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LA JOURNEE DES PAYSAGES
à SAINT=CL01JD (S.=et=0.), le 25 Mai 1922

• r

ASSEMBLEE GENERALE
de la

Société pour la Protection des Paysages de France

et PREMIÈRE RÉUNION

des Délégués des Commissions départementales des Sites

Commencer une Journée des Paysages par une promenade en

bateau sur la Seine, de Paris à Saint-Gloud, cette charmante idée

était bien digne du président de la Société pour la Protection des

Paysages. Aussi M. le comte Cornndet présida-t-il avec une satisfac-

tino fort naturelle, à l'embarquement d'excursionnistes emplissant

un bateau qu'avait mis à leur disposition la Compagnie des Trans-

ports en commim de la région parisienne.

C étnit dans le radieux après-midi du 25 mai, jour de l'Ascension,

que les voyageurs se rendirent à destination, jusqu'au quai oii les

attendaient les membres du Bureau de la Société des Amis de Saint-

Cloiid. Puis un cortège de plus de cinq cents personnes se dirigea

vers l'Hôtel de Ville où les reçut la Municipalité.

Dans la superbe salle des fêtes communale, aux murs décorés par

'es grandes et rutilantes compositions du peintre La Touche, se tin-

rent alors l'Assemblée générale annuelle de la Société pour la Protec-

tion des Paysages et la première réunion des Commissions départe-

mentales des Sites, convoquées à cette occasion sous le haut patro-

nage de M. Maunoury, ministre de l'Intérieur.

Au lureau prennent place MM. le comte E. Cornudet, président
;

Gabriel Faure, Inspecteur général des Monuments historiques
;

Tissot, maire de Saint-Cloud, et Moguez, i^'' adjoint, professeur au
Lycée Chaptal ; Lucien Corpechot, président, et Edouard Duc, secré-

taire-général des Amis de Saint-Cloud ; Louis de Nussac, secrétaire

général de la S. P. P. F. ; Bonnefous, député de Seine-et-Oise
;

M. Albert Brunel, délégué du T. C. F. ; MM. R. de Clermont et A.

Chaboseau, les rapporteurs généraux des Commissions départemen-
tales des sites.

1
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Aux premiers rangs de l'importante assistance, se trouvaient

M"i<> Cazalis, vice-présidente de la S. P. P. F. ; M'^« et M. Jean Giraud,

conseiller général, délégué du ministre de l'Intérieur ; M. Brasseau.

représentant du préfet de Seine-et-Oise ; M™«^ Gabriel Faure, Feuillée,

P. Champion et M"'= Smith, avec de nombreuses dames au milieu des

personnalités dont il va être question.

La séance est ouverte par M. Tissot, maire de Saint-Gloud, souhai-

tant la bienvenue en ces termes qui furent fort applaudis :

Souhaits de Bienvenue de M. le Maire de Saint=Cloud

Au nom de la Municii)alifé, du Conseil Municipal, veuillez agréer,

Monsieur le Représentant du Ministre de l'Intérieur, Monsieur le Directeur

des Beaux Arts, Monsieur le Député, Prési'lent de la Société de Protection

des I^aysages de France, Monsieur le Représentant de Monsieur le Préfet de

Seine-et-Oise, Messieurs, nos souhaits de bienvenue parmi nous.

Je suis heureux de l'honneur qui m'est offert de pouvoir vous exprimer
combien la Municipalité de Saint-CIowd et ses' habitants sont touchés et fiers

de votre présence parmi eux, et je suis certain d'être l'interprète de tous

mes concitoyens en vous disant que Saint-Cloud tout entier se réjouit de

vous savoir ici, car votre présence est un gage de l'intérêt que vous lui

portez.

Soyez les Inenvenus, nous garderons de votre visite un agréable et pré-

cieux souvenir, je vous salue resipectueusement. Messieurs, et souhaite que
tous vos rêves se réalisent. Nous savons toys avec quelle ardeur, avec

quelle ténacité vous défendez les merveilleux sites de noire belle France, les

amateurs, et ils sont nombreux, vous en sont reconnaissants.

Permettez-moi de vous remercier, au nom de tous, d'avoir choisi Saint-

Cloud, pour votre congrès', c'est un grand hoimeur que vous,- nous faites,

en nous rendant visite.

Messieurs, merci.

Remerciements de M. le Comte CORNUDET, Député,

Président de la Société

pour la Protection des Paysages de France

MlîSDAMIiS, MliSSlliLXiS,

En ouAranl C/olte séance, j'aime à me souvenir que je suis quelque peu
de Seine-et-Oise : conmie Déiiulé de ce déparlement, en même temps que
comme Président de la Société pour la protection des paysages de France,
je remercierai d'abord, et chaleureusement, la municipalité et les Amis de
Saint-Cloud, pour l'accueil sympathique et charmant qu'ils nous ont ré-

servé, au milieu de ce paysage, un des plus beaux, je ne dis pas seule-
ment de la banlieue parisienne et de l'Ile de France, mais de la France.
(A pplaudissements). *

.J'adiesse également nos remerciements à M. Tissot, maire de Sainl-
Cloud, qui a bien voulu mettre la mairie à notre disposition ; et à mon
cher collègue, Georges Bonnefous, qui représente depuis longtemps, avec
tant de dévouement et de talent, cette région de Seine-et-Oise (Applaudis-
sements).

Il me faut maintenant vous prier d'accepter, avec votre bienveillance ha-
bituelle, nos excuses jjour noire retard. Nous étions trop nombreux sur le
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t-
quai du Louvre ; l'empressement à monter clans le bateau a été tel... que

le départ en a été retardé. {Sourires).

Nous nous sommes réunis pour examiner les moyens de tirer tous les

effets utiles de la loi du 21 avril 1906, qui a organisé les Commissions dé-

partementales des sites et monuments naturels ; et je ne puis évoquer

sans émotion le souvenir de l'auteur de cette loi, mon vénérable prédéces-

seur, M. Beauquier, l'initiateur de tant d'efforts tentés pour sauvegarder

la beauté des paysages. (Approbation).

Beaucoup ne voient encore dans la loi Beauquier qu'une manifestation

platonique. Notre distingué collaborateur, M. Raoul de Clermont, vous

montrera, au contraire, que les Commissions départementales, dans toute

la France, ont obtenu déjà le classement d'un grand nombre de sites, sans

doute, l'expropriation prévue par la loi Beauquier n'a jamais été pratiquée.

Mais il n'en est pas moins vrai que, dans ce pays, où l'action des pouvoirs

publics est contrôlée par l'opinion, des groupements désintéressés, compo-
sés d'amis de l'art et dévoués à ime noble cause, exercent une influence

utile et efficace.

M. de Nussac, notre actif secrétaire général, vous dira le nombre des

sociétés qui, à l'occasion de cette assemblée générale, nous ont témoigné
leur sympathie. Je cite simplement :

La Société nationale des beaux-arts ; la Société de géographie ; la So-

ciété nationale d'acclimatation, présidée par l'un des savants les plus dis-

tingués de notre temps, M. Mangin, directeur du Muséum, membre de
l'Institut ; l'Office national du tourisme ; le Club Alpin ; le Touring-Club
de France, dont je suis heureux de saluer les représentants ; la Fédération

des syndicats d'initiative ; l'Art à l'Ecole ; la Fédération régionaliste ; la

Renaissance des Cités ; les Amis de Paris ; les Amis du Louvre ; les Amis
du Mont-Saint-Michel ; le Groupe d'Etudes Limousines ; les Chanteurs Li-

mousins et je termine par les Amis de Saint-Cîoud, par cette société qui
étend dans la région des ramifications multiples et vigoureuses.

Nombreuses sont les Commissions départementales des sites qui ont ré-

pondu à notre appel et qui nous ont envoyé des rapports. Notre ami,
M. Ciiaboseau, avec son talent habituel, analysera pour vous les communica-
tions des Commissions départementales, la plupart très Intéressantes, aux-
quelles nous attachons un prix particulier ; car le but essentiel de cette

réunion était d'organiser un commencement de collaboration entre ces

commissions et nous.

Sans elles, en effet, il n'y aurait pas de loi Beauquier ; et telle est leur

mission qu'elles doivent être formées d'homme* sensibles à l'innombrable
et diverse beauté de notre France et comprenant, en outre, selon la juste

formule du législateur de 1906, qu'elle constitue ime véritable richesse na-

tionale, un des éléments intangibles de notre patrimoine national.

Quant à nous, notre action n'a pas été vaine. Je suis heureux de men-
tionner, notamment, que nous ayons obtenu, non seulement qu'un mem-
bre de la Société pour la protecfion des paysages fait partie de la Commis-
sion sui>érieure des forces hydrauliques, qui tient ses assises au ministère
des Travaux publics, mais encore que le dossier de l'enquête relative à

tout projet d'aménagement de chutes d'eau dont la réalisation risquerait de
porter atteinte à la beauté d'un paysage contiendrait obligatoirement l'avis

motivé de la Commission départementale des sites.

Si nous apprécions grandement la valeur d'une telle garantie à une épo-
que où les forces hydrauliques reçoivent, en France, le développement que
vous savez, ce n'est pas, je tiens à le dire au nom de la Société pour la

protection des paysages, que nous ne comprenions pas la nécessité de fa-

voriser cet essor dans un pays où la production houillère est insuffisante.

Ai-je besoin de dire que nous n'avons jamais eu la pensée absurde et
vaine dé tenter de faire obstacle à la satisfaction des besoins de l'industrie
française ? Mais nous sommes convaincus qu'un industriel qui installe une
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usine ou une ligne tle transport de courant électrique ne doit pas néces-

sairement enlaidir le paysage, qu'entre l'industrie et l'art, l'accord est
^

possible, qu'il est indispensable pour sauvegarder à la fois les diverses

richesses de la nation. {Applaudissemenfs).

Avant de transmettre la présidence de cette réunion à M. Gabriel Faure,

qui représente parmi nous, aujourd'hui, notre éniinent ami et protecteur

M. Paul-Léon, directeur des Beaux-Arts, appelé à Strasbourg et qui m'a dit

tous ses regrets de ne pouvoir être des nôtres, je voudrais exprimer un

vœu. M. Gabriel Fauro nous connaît bien : il participe aux travaux de notre

Comité directeur en qualité de délégué du ministre' de l'Instruction pu-

blique et des beaux-arts ; nous voudrions qu'il ne fût plus auprès de

nous le seul représentant du Gouvernement. Nous demandons à M. Maurice

Maunoury, ministre de l'Intérieur, qui a bien voulu accepter le haut palro-

jiage de cette assemblée générale et s'y faire représenter, ainsi qu'?i M. Le

'l'rooquer, ministre des Travaux piddics, qui nou'^ a donné tant de prennes

de sa sollicitude, de nous adjoindre un de leurs collaborateurs.

Ainsi, conformément au vœu de M. Beauquier, notre société deviendra

do plus en plus un centre d'où rayonneront toutes Icf influences fa\orable6

à la conservation ries paysages de France, (t'i/.s apiiUnidissements).

Je cède le fauteuil de la présidence à M. Gabriel Faure.

Les Excuses

M. Gabrii'l Faure on prenant la i)iésJdence de la séance donne la

parole à M. Louis de Nussac, pour faire part des excuses envoyées i)ar

M"'*' Charles Beauquier, membre du Comité de patronage de la S. P.

P. F., très touchée de la manifeslalion dont est l'objet la mémoire de

son éminent et regretté mari ; de MM. E.-A. Martel, vice-président

,1e la S. P. P. F., envoyé au loin en mission par le Conseil supérieur

d'Hygiène ; le prince -Roland Bonaparte, président de la Société de

Géographie ; Henri Quénol, président des Peintres de Montagnes ;

J. Charles-Brun, délégué général de la Fédération régionaliste fran-

çaise ; le sénateur Vayssicre, délégué de la Gironde ; le député Baré-

ty, délégué des Alpes-Maritimes ; Deroye, conservateur des Eaux-et-

Forêts et délégué de la Côte-d'Or ; les délégués de la S. P. P. F.
;

Henri Ferrand, président de la Société des Touristes du Dauphiné, et

Gustave Tardieu, de Sisteron, etc.

Les Délégations des Sociétés invitées

(c Les Commissions départementales des sites adhérentes et repré-

sentées à la réunion seront énumérées, ajoute M. Louis de Nussac, par

notre collègue, M. A. Chaboseau, leur rapporteur spécial ; mais cesL

avec plaisir que nous devons signaler les Sociétés amies et invitées

qui ont désigné des délégiiés à cette assemblée )> ; ce sont, par ordre

alphabétique :

Les Amis des Jardins, délégués M. de Passilié, secrétaire général,

et plusieurs membres du Comité
;

Les Amis de Paris, que préside M. Ed. Benoit-Lévy, membre du
Comité directeur de la S. P. P. F., représentés par M. Léon Maillard,

son dévoué secrétaire général, conduisant 65 membres ;

Les Amis du Louvre, M. Kœchlin, président
;
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Les Amis du Monl-Saint-Michel, M. Levalois, présideni, avec un
{ïroupe de sociétaires (i8)

;

Les Amis de Saint-Cloud, son président, Lucien Gorpechot, en tète

du Bureau et leur aimable société qui nous reçoivent
;

L'Art à l'Ecole, une flélé^ation composée d'une vingtaine d'adhé-

rents ;

L'Art de France, délégués M. A. Cadot, secrétaire général, et cinq
sociétaires ;

L'Association littéraire artistique internationale, délégués MM. Geor-

ges Maillard, président ; Andié TailloIVr, secrétaire général, ci Raoul
de Glermont, membre du Gomité

;

Le Club-Alpin français, idélégués MM. Bréjaut, secrétaire général,

et Richard-Bércnger, coTiseiller général, membre du Gomité
;

Le Comité des Sites et Monuments du Tou ring-Club, délégués

MM. Albert Bnmel. archiviste honoraire de la Ville de Paris, et le

baron de lîiutlie d'.\nnelct ;

La Fédération des Artistes, délégués MM. Sargenl, Tranchant,
Sporck, Barrière, Arnaud, Tandin, peintres, sculpteurs, décorateurs

ou graveurs ;

La Fédératioti des Syndicats d'Initiative (adhésion, mais excuses,

à cause de son Congrès de Marseille, co'incidant avec le Journée des

Paysages) ;

La Fédération régiomdiste française, M. Varinard des Gôtes, tréso-

rier, suppléant le délégué général. l\r. .T. Charles-Brun (excusé), <'l do

nombreux adhérents ;

Le Groupe d'Etudes Limousines que préside le D'' Louis Gruveilhier,

membre du Comité d'honneur de la S. P. P. F., excusé el représenté

par MM. R.-G. Aubrun, vice-président, président de la Société régio-

naliste La Gartempe ; Jean Clément, président, et le D"" V. Lacroix,

vice-président des Chanteurs Limousins, président des Origincùres de

la Creuse ; M. Louis de Nussac, secrétaire général ; Paul Soulié, pré-

sident du Comité des Etudiants (qui assurait le service, avec les com-
pagnons de M. Jean Chaboseau, de l'Ecole des Beaux-Arts) — ainsi

qu'xme centaine de membres ;

Les Hygiénistes et Techniciens municipaux, délégués MM. R. de
Glermont, Forestier, Regnard, Bruère, Gaultier ;

La Ligue pour la Protection des Oiseaux, délégués le président,

M. Delacour ; le secrétaire, M. Chappellier, et M'"^ Feuillée, membre
du Gomité

;

La Ligue pour le Retour à la Terre, délégués M. Bocher, président,

avec M"^'^^ Barbot et Kamyle, secrétaire
;

L'Office central du Tourisme (adhésion)
;

La Renaissance des Cités, M"« Tarrade-Page, fondatrice, déléguée
générale, et une délégation

;

Le Salon d'Automne, délégué M. Henri Hamann, membre du
Comité

;

La Société de Géographie, le prince Roland Bonaparte, président
(excusé)

;

La Société des Peintres de Montagne, délégués MM. Henri Guénot,
président (excusé), et R. de Glermont, secrétaire général ;

La Société Nationale d'Acclimatafion, délégués le président, M. Louis
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Mangin, président, membre de l'Institut, directeur du Muséum
National d'Histoire naturelle, et Maurice Loyer, secrétaire général ;

La Société Nationale des Beaux-Arts, délégués MM. E.-R. Ménard et

Montéchard, artistes-peintres.»

Nota. —• Ces Sociétés et Institutions répondaient à la lettre d'in-

vitation qui leur avait été envoyée :

Monsieur le Président,

Nous avons l'honneur de vous informer que la Société pour la Proteclion

des Paysages de France, à l'occasion de son assemblée générale, tiendra une

Journée des Paysages à Saint-Cloud (S.-et-O.), le jeudi 25 mai courant, et

de vous inviter à y participer, avec votre Société.

Le programme de cette Journée des Paysages comprend une réunion des

délégués des Commissions départementales des sites pour exposer l'applica-

tion faite de la loi du 21 avril 1906 et formuler leurs desiderata. Ce sujet

nous semble devoir intéresser par plus d'un point votre société, et requé-

rir sa bienveillante collaboration à l'œuvre poursuivie de concert avec la

nôtre. Aussi nous vous saurions gré de vouloir bien envoyer à Saint-Cloud

une délégation dans laquelle il serait heureux que vous soyez compris.

Nous vous saurions gré de vouloir bien porter ce projet à la connaissan-

ce de vos sociétaires, tout en faisant désigner la délégation.

Les adhésions sont reçues jusqu'au i5 mai au secrétariat général, i3, rue

Linné (V^).

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assurance la meilleure de ma
considération la plus distinguée.

Le Président de la Société pour la Protection des Paysages,

Député de Seine-et-Oise, signé : CORNUDET

Compte-rendu annuel du Secrétaire Général sur l'Œuvre

de la S. P. P. F. pendant l'exercice 1920=21

Mesdames, Messieurs,

L'an dernier, à la mort du regretté M. Anselme Champgeur, cédant aux

sollicitations de mes amis et dévoués collègues du Comité directeur, j'accep-

tais les fonctions de Secrétaire Général pour servir de collaborateur le plus

immédiat de notre éminent Président, M. le comte Cornudel, député de

Seine-et-Oise. Si, en cette qualité, j'ai à vous rendre compte de l'effort

accompli durant une année par la Société pour la Protection des Paysages

de France, je ne puis oublier que je suis presque un ouvrier de la pre-

mière heure et, que choisi pour cela, il y a lieu pour moi d'évoquer d'un

trait les traditions que nous continuons plus fort que jamais, en particu-

lier pour la double application de la loi Beauquier, du 6 avril 1906, et de

la loi Cornudet, du i4 mars 1919, qui constituent actuellement le code des

paysages ruraux et urbains.

Ces lois dues à nos deux Présidents successifs ont été élaborées au sein

de la Société, et forment les deux points culininants de son histoire, dans

l'ordre législatif ; mais nous laisserons à nos compétents collègues,

MM. Raoul de Clermont et Chaboseau, le soin d'exposer les résultats obte-

nus par l'application de celle du 21 avril 1906, et les desiderata que formu-
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knl aujourd'hui ses agents directs dans les Commissions départementales

des Sites.

Il faut nous borner à énoncer brièvement quel concours la Société offre

à ces Commissions, comme à tous les amis de la nature et des arts, aux tou-

ristes et aux régionalisfes, représentés ici par les délégués des Sociétés in-

vitées ; et rien n'est, certes, plus éloquent, que de rappeler les 21 premières

années de son existence, alors que noire Société arrive ."i sa décisive majo-

rilé.

C'est en effet le i*''' juillet 1901 qu'elle fut fondœ sur les appels inspirés

d'un poète, de Jean Lalior, le docteur Cazalis ; son premier Président pro-

\isoire fut un autre poète Sully-Prud'homme, et aussitôt elle rallie les

concours les plus divers, d'esprit et d'aptitudes, gens de science comme
d'art, juristes comme gens de lettres. Elle est dirigée par des hommes dR

haute valeur, comme le regretté M. Charles Beauquier, député, assisté d<'

vice-présidents, tels que MM. Cazalis et Auge de Lassas ; maintenant MM.
Robert de Soviza et Martel Secondent à souhait l'éminent Parlementaire qui

la préside, comme il préside à la Chambre la Commission d'administration

générale.

Nos Comités de patronage et directeur possèdent des personnalités de pre-

mier ordre, et, siégeant au Mini(g(ère de l'Agriculture, le Comité directeur

sert de Conseil consultatif où la Direction des Beaux-Arts, comme celle

des Eaux et Forêts, et demain le Ministère de l'Intérieur, se font repré-

senter. Mais, hélas ! nos comités ont perdu cette année des personnalités

comme MM. Joseph Renaud, directeur honoraire du service hydrologique

de la marine, Paul .lohanne, l'éminent géographe, Daubrée, directeur ho-

noraire et Emile Cardot, conservateur honoraire des Eaux et Forêts.

Notre Société institue des délégués pour étendre son action aux diver-

ses régions de France, et même depuis peu jusqu'au Maroc et à la Tunisie,

elle leur donne la mission de seconder avant tout l'œuvre des Commissions
départementales des Sites et elle décerne pour encoviragr les partisans de

la cause esthétique des diplômes d'honneur où sont portés les motifs qui

provoquent ces distinctions : la défense d'un paysage, la protection d'iui

monument naturel, ou, enfin, comme aujourd'hui même, vous allez le

voir, les classements des sites.

Mais se rendant parfaitement compte que son rôle ne réussit qu'à la

faveur d'un mouvement général d'opinion, la Société se ligue avec toutes

celles qui ont un but atialogue, et celte cordiale entente se distingue par la

manifestation d'aujourd'hui. Bien plus, pour s'inspirer de ce qui se fait h

l'étranger et lui offrir en retour l'exemple stimulant des efforts français,

elle a créé, en if)og, un Congrès international pour la protection des Paysa-

ges qu'elle entend renouveler, sur la proposition do M. de Clermont, par

un prochain Congrès pour la prot<)ction mondiale de la Nature.

Il y a certes une peine toute particulière à reprendre d'aussi vastes tradi-

tions, car, pendant cinq ans, la grande guerre dont nous nous ressentons

encore, est venue nous enlever des hommes, briser les cadres, ralentir ou

d'minuer les initiatives avec le nombre de nos adhérents ; mais l'œuvre en-

tretenue malgré tout par le zèle et la ténacité du Comité directeur et de

mon prédécesseur n'en est pas moins en pleine voie de réorganisation et

d'extension ; depuis un an, nous avons la joie d'enregistrer des résultats

encourageants à l'actif de la Société, et, aujourd'hui, nous pouvons avec

fierté les citer comme exemples typiques de son influence.

Tout d'abord, un classement capital domine fous les événements de no-

tre année : c'est le classement du Cirque de Gavarnie, objet de l'arrêté mi-
nistériel du 20 juillet 192 1 à la suite de toute une vigoureuse campagne ;

aux côtés de nos Présidents, MM. Cornudet et Martel, s'est produite la

décisive intervention de MM. Schrader, l'éminent géographe, et Héïde, son
collaborateur.

Ensuite, c'est tout un groupe de classements obtenus à Annot (Basses-
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Alpes), par notre actif délégué général des Alpes-Maritimes, M. René Vau-

quelin, qui est parvenu à faire comprendre dans le même arrêté 4oo hecta-

res de sites classés montagnes, rochers, gorges, etc., les mettant à l'abri du

vandalisme.

Si nombreux que soient les classements prononcés depuis 1906, combien

d'arrêtés sont par nous demandés avec instance ? C'est tantôt en sollicitant

les pouvoirs publics, tantôt en agissant auprès des Commissions départe-

mentales des sites, mais toujours en émouvant l'opinion publique, au nom

de l'intérêt national, par la publicité donnée à nos vœux dans tous les orga-

nes de la presse. Et il y a lieu de remercier ici les journaux pour leur

précieux concours et bienveillants échos. Cette année, il s'agit particulière-

ment de faire classer des sites de l'importance du bois de Yincennes, du

bois de Boulogne et du bois de Saint-Cloud : nous avons posé la question,

pour que la loi les protège désormais contre tous les empiétements, cons-

tructions et dégâts, en proclamant ces bois, non seulement comme fleu-

rons les plus brillants de la verte couronne de la capitale, mais aussi comme

d'essentiels poumons à la santé de l'agglomération parisienne.

Avec les Amis de la Forêt, de Fontainebleau, comme avec tous les fer-

vents de la forêt de Saint-Gremain, nous avons dénoncé au Ministère de la

Guerre, les ravages que causent les champs de tir, en provoquant les in-

cendies ; comme nous avons insisté au Ministère des Travaux publics où no-

tre Président fait partie du Conseil Supérieur des forces hydrauliques, pour

que soient camouflés ou dissimulés les trolleys et fils électriques qui^ enlai-

diraient les allées de la forêt de Compiègne, et nous avons contribué à obte-

nir que les voies ferrées respectent les jolis coteaux de Chennevières, si

aimés des artistes, le long de la vallée de la Marne.

Avec les Amis du Mont Saint-Michel, nous avons réclamé l'insularité

perpétuelle de la Merv'eill© des Merveilles, contre le péril de la Terre, et

un zone prolectrice de ses abords par un classement étendu, et la même pro-

tection pour les rochers de Ploumanach et de Trébeurden, de nouveau me-

nacés par un projet de route côtière ; avec le Congrès de Bhodania, éga-

lement, un classement de la montagne de Cordes, près Arles, pour sauver

des hypogées uniques, dans leur genre, dans un paysage provençal typi-

que ; avec les syndicats d'Initiative de l'Indre et de la Creuse, c'est le sa-

lut du site de Crozatit, disputé aux ingénieurs, alors qu'il est si cher aux

peintres qui l'illustrent sans cesse de leurs tableaux.

Voilà ce qui indique sommairement la multiplicité et la variété de l'ac-

tion de notre Comité directeur, en tout lieu, durant cette année 1921-22.

Nous sommes en outre parvenus à nous faire écouter de la municipalité

d'Annecy, pour faire surseoir à l'abatag© des magnifiques platanes de

l'avenue de Chambéry qui traverse la ville, et à obtenir la promesse qu'on

abaissera pas le niveau du lac d'Annecy, comme le voulaient des indus-

triels, sans égard pour ses rives charmantes, ni pour des conséquences

funestes à la santé des riverains. Esthétique et hygiène vont généralement

do pair. '

Le Pont romain du Gard était, lui, menacé par les explosions de mines

dans les carrières de pierre pour charger les routes. Nous avons eu des

Ministères l'ordre de la fermeture définitive de ces carrières et nous espé-

rons en la remise en état du site entourant le vénérable monument histo-

rique.

L'Eglise de Dives (Calvados), autre monument classé, est entourée d'un

cimetière des plus pittoresques, nous venons de requérir aussi son classe-

ment d'urgence, alors qu'il est demandé par les Beaux-Arts depuis igiB !
—

pour empêcher une menaçante et répugnante construction..., — c'est vous

dire par ces exemples, quel accord naturel, il y a entre les esthéticiens des

paysages et les adhérents aux Sociétés d'Art et d'Archéologie. La loi Beau-

quier complète admirablement la loi sur les monuments historiques.

Voilà ce qu'a compris la Préfecture de la Seine et qui lui vaut nos élo-
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g€s, la citant pour généraliser son exemple, c'est-à-dire la défense d'affi-

cher dans le périmètre des monuments et des sites classés. Et ces abus de
l'affichage, nous les combattons en secondant le zèle de nos délégués,
comme M. René Yauquelin qui lutte, très louablement, contre l'enlaidisse-

ment de la Côte d'Azur par les affiches-réclames. Le Comité directeur re-

met du reste à l'étude leur question pour aboutir à une définitive propo-
sition de loi que présentera notre Président, et en 'attendant, il réclame
l'application des lois existantes comme moyen efficace de limiter l'enva-

hissement.

11 nous faut toujours prévoir l'avenir : c'est cette perspective du lende-

main qui a inspiré M. Augustin Rey, en bon architecte urbaniste qu'il est,

pour l'étude du sort réservé aux terrains des fortifications et à l'établisse-

ment du plan du plus grand Paris/ M. Rey a dirigé en ce sens les tra-

vaux d'une commission réunie à notre Permanence dans le local, si aima-
blement mis à notre disposition par le Club Alpin, nous permettant de re-

cevoir, chaque lundi, qui nous porte des doléances contre les vandalismes,
et qui nous offre des idées et moyens pour les prévoir et prévenir.

La Préfecture de la Seine a accueilli les conclusions de M. Rey le mieux
possible et nous a promis que nos vœux recevraient satisfaction dans de
toutes prochaines décisions. Or, les projets de l'extension de Paris, dans
les vues du Conseil Général de la Seine, prévoient jusqu'aux abords de la

terrasse de Saint-Germain, et nous sommes tombés d'accord avec lui, pour
une collaboration féconde, afin de préserver ce merveilleux panorama des
cheminées et des fumées d'usines...

Tous ces faits en cours qui occupent sans cesse l'activité de notre Comité
directeur, depuis des années, et l'exerceront longtemps encore, sont autant
de titres à faire valoir i>our faire reconnaître la ,Société comme établisse-

ment d'utilité publique. Nous avons préparé la demande par la publication
de statuts adoptes en conséquence. Et, grâce aux démarches de notre Pré-
sident et de nos nouveaux trésoriers, MM. Georges Buisson et Martial l^n-
glet, notre réorganisation administrati\e est iléjà consacrée depuis août, par
les subventions des Conseils Généraux : six se sont inscrits comme membres
donateurs, plusieurs autres se sont déclarés favorables à notre demande, et
leur exemple nous va servir à déterminer les autres départements à les

imiter.

Le premier effet des ressouix^es ainsi créées est d'assurer la publication
plus fréquente de notre Bulletin, et d'arriver enfin à reprendre sa périodi-
cité mensuelle. Le n» de novembre 1921 contenait les nouveaux statuts

;

le prochain qui est ordonné, consacré en majeure partie à la présente
Journée des Paysages, sera son complément et intéressera particulièrement
les Commissions départementales des Sites et les Sociétés alliées, réunies à

Saint-Cloud. Nous tenons à en faire un organe documentaire et relatant en
détail nos manifestations.

Le 3 juillet 1921, la Société et ses invités sont allés fêter à Nogent-sur-
Marne les sites classés au Val de Beauté et au Tremblay, propriétés de
M"« Smith, de M. et M^e Pic-re Champion, nos aimables hôtes de l'an der-
nier, et dans leur parc admirable, la voix inspirée de Charles Brun a évoqué
l'ombre du charmant Watteau pour inaugurer les fêtes de son centenaire

;

cette fois-ci, nous voilà, ici, les hôtes de la Municipalité et de la Société des
Amis de Saint-Cloud. Dans un cadre encore plus grand, nous nous adressons
aux délégations présentes pour leur dire : que les Commissions départemen-
tales des sites considèrent la Société pour la Protection des Paysages de
France, comme leur plus dévouée collaboratrice et leur aide, en prenant
son Comité directeur pour Conseil central, en recourant à ses services et
à son influence qui ne leur feront jamais défaut, enfin en se servant de
son Bulletin, comme organe officiel ;

— que les sociétés alliées continuent
à se liguer étroitement avec la nôtre comme des auxiliaires réciproques,

2
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notre but esthétique s 'harmonisant parl'aitement avec lo Inur, qu'il soit

artistique, liygiénique, touristique ou régionaliste.

]<]t l'an procliain, chez d'autres amis de la nature et du patrimoine natio-

nal, nous nous donnerons encore rendez-vous, fdin d'enregistrer les pro-

grès d'une cause commune et marcher ensemble vers de nouveaux résul-

tats, vers de nouveaux succès, pour la conservation et la sauvegarde des

paysages qui comiptent, on ne saurait trop le répeter, parmi les richesses

de la France.

Louis de Nussac.

L'Œuvre des Commissions départementales des Sites

La Sociélr pour la Proleclion des Paysages avait été graciousemenl

autorisée par M. Paul-Léon, directeur des Beaux-Arls, à faire relever

dans ses bureaux la liste des sites class.és, ce dont a bien voulu se;

charger M. Raoul de Clermont, — et ce relevé a donné lieu à une
étude et à des déductions que celui-ci a établies comme il suiL

D'autre part, la lettre ci-dessous avait été adressée aux Préfets, pré-

sidents des Commissions départementales des sites, ce qui a provoqué
un certain nombre de réponses fondues dans rm rapport général,

par M. A. Ghaboseau :

Paris, le 20 (ivril njza.

MoNsiKun LE PuÉFUT, l^rcsident de la Cnwniissioii

Dép(irtemenl(de des Sites,

Nous venons vous prier de vouloir bien taire représenter la Gonnnission

Départementale des Sites à la Journée des Paysages, qui se tiendra le jeudi

25 mai prochain à Saint-Cloud (S.-et-O.), sous le haut patronage de M. Mau-
noury. Ministre de l'Intérieur.

La Commission Départementale pourrait désigner un ou plusieurs délé-

gués, qui seront les bienvenus à celte réunion, et les charger de répondre
à ces questions :

1° Quelles ont été les applications, dans le déparlement, de la loi du 21

avril 1906, pour le classement des Sites ?

3'^ Quels desiderata y a-f-il à émettre pour d'autres classements .''

.3° (Quelles propositions législatives sont à obtenir pour compléter les arti

clés conce'rnant la protection des paysages .**

Les réponses doivent être envoyées avant le i5 mai, au Secrétariat Géné-
ral de notre Société : i3, rue Linné, Paris (V^), pour entrer dans un rap-

port d'ensemble sur l'œuvre des Commissions Départementales des Siles,

qui sera présenté à l'Assemblée des délégués réimis à Saint-Cloud.

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'assurance la meilleure de ma con-
sidération la plus distinguée.

Le Président de la Société poim la Protection des Paysu(jes,

Député de Seine-et-Oise :

CORNUDET.
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RAPPORT de M. RAOUL DE CLERMONT

sur le Classement des Sites, et déductions

M. Dujardin Beaumetz, sous-secrétaire d'Etat des Beaux-Arts de la Répu-

blique fiançaise, dans son remarquable rapport du budget des Beaux Arts

à la Chambre en igoo, s'exprimait ainsi :

« Dans la longue vie d'une nation, les générations se transmettent leurs

intellcctualités successives, aussi bien que leurs richesses, les unes et les

autres l'orment l'ensemble du capital de la Patrie. »

Ce capital produit de l'intelligence et du talent se manifeste par les mo-

numents d'architecture du passé qui par leur perfection survivent aux

siècles, par les chefs-d'œuvre des arts graphiques et plastiques qui ornent

nos musées, nos palais et nos églises.

Ils constituent le droit moral du pays et notre devoir est de les conser-

ver intacts pour les transmettre aux générations futures et de les préserver

de la dégradation et de la destruction.

La loi du 3i décembre ir)i3 assvire aujourd'hui leur protection.

A côté de ces monuments et de ces chefs-d'œuvre du passé dus à l'art

des hommes se trouvent les monuments naturels et les sites qui par leur

parfaite beauté méritent également d'être conservés.

Ces beaux paysages constituent comme les monuments une grande par-

tie du patrimoine du pays et sou\ent une source de revenus considérables.

Nous devons aussi en protégant l'intérêt général contre l'intérêt particu-

liei:« en sauvegardant l'intérêt de l'avenir sans nous préoccuper exclusive-

ment de celui du présent, garantir par la loi ces beautés de la nature.

Déjà en 1899, M. Hubert, député des Ardennes, présentait un amende-

ment au chapitre concernant la conservation des monuments historiques.

« Il voulait ajouter au text* les épithètes « naturels et légendaires ».

Vint alors M. Charles Beauquier, notre ancien Président, qui, le 28

mars 1901, déposa sa première proposition de loi. De son côté, deux, mois

plus tard notre ancien collègue du comité directeur, M. Dubuisson, député

du Finistère, le 17 mai 1901 déposait une autre proposition de loi pour
protéger la Bretagne contre le dérochement.

Le h mars 1902 lors de la discussion du budget à la Chambre, AI. Charles

Beauquier, député du Doubs et M. Maurice Faure réclamèrent au Ministre,

M. Georges Leygues, un texte assurant la conservation des sites et monu-
ments naturels.

Dès lors, pendant plusieurs législatures avec une infatigable persévérance

et chaque fois i|iie l'occasion se présentait ils ont si bien plaidé que, le 21

avril 1906, ils obtenaient la loi organisant la protection des sites et monu-
ments naturels de caractère artistique (i).

Cette loi institue la Commission départementale des sites.

Cette Commission a un pouvoir délibératif. Elle est saisie de toute de-

mande de classement, soit par l'un de ses membres, soit par toute per-

sonne intéressée. Elle s'entourera de tous renseignements utiles pour la

constitution du dossier et réunira tous documents de nature à éclairer la

décision à prendre.

(i) Voir Chambre des Députés, 7<' Législature, n^^ 2.3i5, 2.3/i8 >
8^ Légis-

lature, nos i36^ j5g^ ,^33^ i.o58, 2.i36, Officiel Chambre des Députés, 5 mars
igo2, 3 février igoS, pages 128 à 126.

Sénat, 1906, n° 20, 1906, n° 87, Officiel Sénat, 28 mars 1906, pages 281 à

286 ; Officiel Chambre des Députés, 11 avril 1906, page 1.706. Loi du 21

avril 1906. Officiel mardi 24 avril 1906, page 2.762,
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Elle aiii-ii à statuer sur chaque cas particulier et dressera la liste des

propositions de classement.

Elle aura qualité pour connaître des propositions résultant des négocia-

tions inler^enues entre le propriétaire, le Préfet, président de la commis-

sion et pour arrêter les conditions de classement ainsi que les termes du

contrat.

L'article 5 de la loi donne à la commission un pouvoir spécial pour la

poursuite des infractions aux arrêtés de classement.

La Commission départt-inentale des Sites, plus jeune de cinq ans que son

aînée, la Société pour la Protection des Paysages de France, naquit le 21

avril 1906.

Ses auteurs, M. Charles Beauquier à la Chambre des Députés et M.^ Mau-

rice Faure, au Sénat ; MM. Dujardin-Beaumetz, Léon Bérard, Paul Léon et

Gabriel Faure, aux Beaux Arts et la Société pour la Protection des Paysa-

ges de France, se sont particulièrement occupés de son intervention dans

nos départements.

M. le comte Cornudet, par la loi Cornudet du i/i mars H)"J- lui a ouvert

un nouveau champ d'activité en lui confiant, avec la collaboration du Con-

seil départemental d'hygiène, les plans d'aménagement, d'extension et

d'embellissement.

Cctlo jeune commission qui vient d'avoir ses seize ans se présente au-

jourd'hui devant vous avec 820 sites classés (i).

Les 320 sites classés se composent : de ([uatre iles : l'Ile de la Folie, dé-

l)endanl du Bois de Boulogne et l'Ile de Barbière, à Nogent-sur-Marne,

dans le département de la Seine, l'Ile de Bréhat et Ile du Château à Pen-

venan dans les Côtes-du-Nord.

De quatre lacs : Le lac Blanc des Rousses et les lacs Robert, à Uriage dans

l'Isère, le lac Vert et les lacs de Moëde, d'Anterne à Passy, dans la Haute-

Savoie.

De vintji-neuf cascades.

Vingt (jrottes, clkc sources cl fontaines.

Quatre gorges : les gorges de Remonot, à Combes dans le Doubs, h^s gor-

ges de Sierroz, à Grésy-sur-Aix, en Savoie, les gorges du Pont-du-Diable,

à Forclos et la Vernaz dans la Haute-Savoie et les gorges dites le Trou de

l'Enfer à Rebraupal dans les Vosges. Un sommet alpestre, le site du Pej-

voux et le Cirque de Gavarnie, vingt-deux buttes, sommets, monts, colli-

nes, crêtes ou plateaux. Cent trois rochers ou groupes de rochers. Cinquan-

te-neuf arlires ou groupe d'arhres remarquables.

Cini] bois et forêts. Si.r. parcs et jardins. Deux dolmens : celui du (Ion-'

qiiot à Quiberon, dans le Morbiiian et celui de^ Kerellec-en-Triburdcii,

dans les Côfes-du-Nord. Un menhir : celui de Vacqueyras, dans la Vaii-

cluse. Un camp celtique : celui de Bierre, à Merri, dans l'Orne. Un camp
romain : celui de César à Chavignu et Messin dans la Meurthe-et-Moselle.

Fn théâtre romain : celui de Mandeure dans le Doubs. Douze ruines et

vieux châteaux. Les Tempart» de Boulogne dans le l'ns-de-Calais excepté

ceux déjà classés comme monuments historiques, le Fort Saint-André et ses

dépendances à Salins dans le Jura.

(i) Dans luon élude sur le rôle des Commissions dépaileincnlah's au Con-
gi'ès de Paris, pour la protection des Paysages en octobre njoç) (voir com])-
tes rendus, pages 20 à 33, et rapport de M. Maurice Faure, Sénat lyio, n"
8/j, page 19), je pouvais signaler 65 sites classés : 11 dans le département
de l'Ain, i dans la Corse, i dans les Côtes-du-Nord, 7 dans le Finistère, i

dans la Haute-Loire, i dans le Loir-et-Cher, i dans le Lot-et-Garonne, i

dans la Meurthe-et-Moselle, 7 dans le Morbihan, 3 dans l'Orne, 7 dans la
Saône-et-Loire. 17 dans la Haute-Savoie, i dans la Seine et 7 dans les Deux-
Sèvres. Aujourd'hui le noiubre des sites classés est de 820.
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Les deux moulins de Tan à Moret dans Soine-ot-Marne. Le Pont du Dia-

ble, à Saint-Anne-Crouzet dans le Doubs. Cinq tours. Trois cimetières. Six

églises dont deux avec le cimetière qui les entoure, celles de Sagy dans

Seine-et-Marne et de Haute-Isle dans Seine-et-Oise. Vingt-six sites urbains.

Un escalier, celui du Roi d'.lragon, à Bonifacio, en Corse. Une construc-

tion et le site qui l'entoure et onze terrains divers.

Parmi ces SaB sites classés, 71 sont des propriétés particulières, 157 des

propriétés communales, ai des propriétés communales et particulières,

F) des propriétés départementales et 11 des propriétés de l'Etat.

Sur 87 départements, 55 ont des sites classés par ia loi Reaiupiier, '.]:>.

n'ont pas encore d© classement.

Les 55 départements qui ont obtenu des classements sont dans l'ordre

numérique des sites classés.

I département, le Finistère avec 3^1 sites ; i, le Doubs avec aS sites ; i,

la Haute-Savoie, avec aa sites ; i, le Tarn, avec 18 sites ; i, le Pas-de-Ca-

lais, avec 17 sites ; i, les Vosges, avec i5 sites ; a, l'Ain et les Hautes-

Alpes, avec la sites ; a, les Deux-Sèvres et les Côtes-du-Nord, avec* 11 sites
;

2, l'Isère et le Morbihan, avec 9 sites ; a, la Meuse et l'Orne, avec 8 sites ;

/), l'Aisne, l<!s Alpes-Maritimes, la Saône-et-Loire et la Seine, avec 7 sites
;

I, les Bouclies-du-Rhône, avec 6 sites ; 3, le Calvados, la Haute-Saône et le

Vaucluse, avec 5 sites ; 5, le Territoire de Belfort, la Drôme, la Hauli--

Loire, le Maine-et-Loire et Seine-et-Marne, avec /| sites ; 4, le Gard, l'ilk'-

et-Vilaine, le Jura et la Manche, avec 3 sites
; y, les Basses-Alpes, l'Ariège,

la Corse, le Loir-et-Cher, l'Oise, les Basses-Pyrénées, la Savoie, Seine-Infé-

lieure et Seine-et-Oise, avec 2 sites ; i5, l'Allier, la Charente-Inférieure,

la Corrèze, la Côte-d'Or, la Creuse, la Derlogne, la Haute-Garonne, 'a

Ivoire, le Lot, le Lot-et-Garonne, la Meurthe-et-Moselle, le Puvde Oô.'ne, Jos

Haul-es-Pyrénées, le Rhône et la Vieime, avec i site.

Les Sa départements et non parmi les inoins pittoresques où nous avons

le regret de n'enregistrer encore aucun site classé sont : l'Ardèche, les Ar-

dennes, l'Aude, l'Aube l'Aveyron, le Cantal, la Ciiarente, le Cher, l'Eure,

l'P'ure-et-Loire, le Gers, la Gironde, l'Hérault, l'Indre, l'Indre-et-Loire, les

Landes, la Loire-Inférieure, le Loiret, la Lozère, la Marne, la Haute-Marne,
la Mayenne, la Nièvre, le Nord, les Pyrénées-Orientales, la Sarihe, la

Haute-Vienne et l'Yonne (i).

M. Beauquier et M. Maurice Faure ont toujours considéré le texte du ai

avril iQoG comme devant être complété et l'un et l'autre l'ont manifesté à

plusieurs reprises.

C'est ainsi qu'en igia, M. Beauquier, président du Congrès de la Fédéra-
tion Régionaliste à Chartres, fit présenter par notre rapporteur un projet

de loi complémentaire et, quelques semaines après, M. Maurice Faure, dans
une réunion organisée par M. Hugues Leroux et présidée par M. le séna-

teur Lucien Cornet, au journal le Matin, le faisait adopter par les Etats

généraux du Tourisme.
Ces propositions complémentaires adoptaient du reste les conclusions de

l'association littéraire et artistique internationale qui dès iqoB avait inscrit

à son ordre du jour la législation mondiale de la protection des sites et

monuments naturels.

Pour satisfaire au désir exprimé par les autours de la loi, nous vous
proposons les résolutions suivantes :

CONCLUSIONS
Au point de vue législatif.

1° Que le Parlement fasse le nécessaire pour étendre le bénéfice de la loi

(i) Voir plus loin aux Documents pour la Protection des Paysages, la

liste des monuments naturels et sites classés par la loi Beauquier du ai
avril 1906.
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Beauquier aux sites et monuments naturels dont la conservation peut avoir

un intérêt général au point de vue historique scientifique ou légendaire ;

3° Que la Commission départementale soit obligée de se réunir au moins

une fois par an et cliaque fois que plus que deux de ses membres le récla-

meront
;

3° Que les sites et monuments naturels proposés pour le classement par

la Commission départementale soient frappés de la servitude non modifi-

candi j^pqu'à ce que le Ministre des Beaux Arts ait statué au sujet de

leur classement
;

[i° Que, comme il a été fait par la loi du 3i décembre igiS, le classe-

ment obligatoire moyennant indemnité soit établi pour les sites et monu-
ments naturels comme pour les monuments historiques ;

5<* Que l'Etal, le Département et les Communes puissent déléguer leur

droit d'expropriation aux Sociétés reconnues d'utilité publique ;

G° Que l'article 267 du code pénal puisse être appliqué comme sanction

pénale comme pour les monuments historiques ;

7° Qu'en ce qui concerne l'affichage dans les centres de tourisme et dans

chaque département dans les zones que la Commission départementale

pourra désigner ; l'autorisation de durée limitée d'afficher soit soumise

à un permis d'afficher délivré par la Commission départementale des sites

et monuments naturels.

Cette autorisation temporaire sera accordée par arrêté préfectoral ;

8° Que les propositions de loi de M. Charles Beauquier tendant à créer

des réserves nationales boisées en vue de l'hygiène et de la conservation

de la beauté des sites et celle ayant pour objet de réglementer les occupa-

tions temporaires parmi les sites ou monuments à protéger soient le plus

tôt possible mises à l'étude et votées par le Parlement.

Au point de vue administratif.

1° Que le ministère de l'Intérieur, le ministère des Beaux Arts, le minis-

tère des Travaux publics et le ministère de l'Agiiculture envoient une cir-

culaire aux fonctionnaires de leur administration qui font partie de la

Commission départementale des sites pour les inviter à faire activer le

travail des commissions ;

2° Que l'administration fasse le nécessaire pour que dans les départe-

ments d'AlSace-Lorraine, les Commissions départementales soient instituées

et que le classement des sites et monuments déjà classés soit confirmé par
la loi Beauquier

;

30 Que lorsqu'il y aura lieu de le faire le classement des monuments
historiques soit complété par un classement en vertu de la loi Beauquier
du site d'emplacement ou du site environnant ;

It" Que la destruction des oiseaux soit Interdite dans les sites et monu-
ments naturels classés et que ceux-ci soient soumis à l'aménagement de
refuges ;

5° Que, dans le département des Côtes-du-Nord, la Commission dépar-
tementale des sites fasse le nécessaire pour obtenir le classement de Mal-
ban, de Rouzic et de l'Ilot du Cerf, dans l'archipel des Sept-Iles qui cons-
tituent, tant par la particularité de leur faune, de leur flore et de leurs ro-

chers, que par leur aspect pittoresque, un site digne d'être conservé et

protégé ;

G» Que la Commission départementale des sites du Finistère qui a obtenu
34 classements ; du Doubs, 26 ; de la Haute-Savoie, 22 ; du Tarn, 18 ; du
Pas-de-Calais, '7, soit l'objet d'un diplôme d'honneur de la S. P. P. F.,

motivé par leur zèle et que, pour le Doubs et le Finistère, une mention
spéciale soit inscrite sur le diplôme en souvenir de M. Beauquier et de
M. Dubuisson
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Les diplômes d'honneiu- demandés son! di'cernés séance tenante

sous la signatuie du Président, Comte GornudeJ, de M'"*^ Cazalis, vi-

ce-présidente, et dii secrétaire général (i).

RAPPORT de M. A. CHABOSEAU sur les réponses

des Commissions départementales des Sites

Mesdames, Monsieur le Maire, Monsieur l'Inspecteur Général,

Messieurs les Présidents, Messieurs

Un certain nombre de Commissions tlcpartementales des Sites et Monu-
ments nalurols nous ont adressé des rapports, et notre Comité directeur

m'a chargé d'analyser pour vous ces intéressants travaux. Mais j'ai, pour

dél)uter, le très agréable devoir de vous signaler la présence, dans notre

assemblée générale, des délégués qui ont été mandatés, pour cette espèce

de Congrès, par d'autres Commissions départementales, et de les saluer au

nom de la Société pour la Protection des. Paysages de Fraricei (i).

Le système de l'ordre alphabétique, appliqué aux déparlements, me Four-

nit une aubaine, en m'obligeant à nommer le jiremier un homme que
notre Société entière, — et moi personnellement, souffrez que je l'ajoute, —
nous nous réjouissons de voir participer ;i cette séance : M. le général

Messimy, conseiller général de l'Ain, ancien Ministre de la Guerre. Nous
nous en réjouissons, mais ne nous en étonnons point, car nous savons qu'il

.s'est toujours intéressé à nos efforts. Il les a même secondés à maintes

reprises, et récemment encore il nous a aidés à faire classer In vieille cité

de Pérouges.

Le département de l'yVisne est représenté ici par M. Charles Rerihault,

président honoraire du tribunal civil de I^aon, et vice-président. de 'a com-
mission du musée de cette ville.

L'Aube est représentée par M. Doé, conservateur des eaux et forêts, —
de cette administration des eaux et forêts qui nous prête im concours si

empressé chaque fois que s'en offre roccasion, c'est-à-dire souvent, [ilus

que souvent.

La Côte-d'Or, nous a envoyé M. Drouot, architecte départemental ; les

Côtes-du-Nord nous ont envoyé M. Courcoux, architecte à Sainl-Brieuc ;

riutre-et-I^oir nous a envoyé M. Lorin, le peintre-verrier ;' le l^'inistère,

M. Guey, conservateur de ce musée de Quimper qui, grâce à lui, est l'un

des plus intéressants de France, non seulement aux points de vue préhis-

torique, archéologic[ue, artistique, mais aussi, et surtout, à un point de

vue qui est quasi-primordial à nos yeux, au point de vue régionaliste.

M. de Ramel est parmi nous pour la commission flu Gard. Que celle-ci

(i) Ces diplômes d'honneur illustrés de la belle composition du peintre
Rivière, envoyés aux Préfets des départements lauréats, ont été accueillis

avec reconnaissance par les destinataires qui ont répondu par des remer-
ciements ; encadrés", ils ornent les salles des délibérations des Commissions
départementales des Sites. Le Préfet de la Haute-Savoie a même publié un
avis à ce sujet dans la presse locale.

(2) C'est seulement après la séance que l'on a pu nous indiquer l'absen-

ce, dans la nombreuse .-issistance, de certains délégués — par exemple, M.
le général Messimy et M. le sénateur Gourju — empêchés au dernier mo-
ment, de se joindre à nous.
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cil soit remerciée, et que soient félicités les électeurs languedociens. D'ail-

leurs, le suffrage universel ou restreint, et le Parlement nous gâtent. Voici

un autre député, M. Georges Bonnefous, qui est si légitimement populaire

dans cette région de Saint-Cloud ; voici deux sénateurs, M. Daraignez,

des Landes, et M. Gourju, du Rhône, — M. Gourju, qui a tant contribué

à doter Lyon d'une administration modèle, enviée en France et hors de

France, par la plupart des autres grandes agglomérations.

La Haute-Saône est représentée par M. Bonnet, conseiller général, et

conseiller à la Cour de Cassation, et par M. Iselin, le sculpteur ; l'Indre-et-

Loire, par un autre sculpteur, M. Delpérier, conservateur du musée lapi-

daire de Tours ; l'Isère, par M. Morillot, doyen honoraire de la Faculté

des Lettres de Grenoble, et par M. Richard-Bérenger, conseiller général ; la

Marne, par M. Just Borland, archiviste départemental ; la Nièvre, par

M. Reyniers, inspecteur des eaux et forêts ; l'Oise, par M. Turck, maire du
Frétoy-Vaux, et par M. Roussel, archiviste départemental. On me saura

gré de glisser ici, entre parenthèses, que notre comité directeur s'est récem-
ment agrégé le vice-président du Conseil de Préfecture de ce même départe-

ment M. Ernest Bousson.

La Commission de l'Orne nous a envoyé M. Jaume, archiviste départemen-
tal ; celle de la Savoie, M. Dufayard, conseiller général, professeur au Lycée
Henri IV ; celle de la Seine-Inférieure, son vice-président, M. Lormier, con-

seiller général ; celle de l'Yonne, M. Jumel, conseiller général.

La Commission de la Seine est représentée par son secrétaire administra-
tif, M. Charles. Vous trouverez naturel que le délégué que la Société a

chargé de... surveiller, si i'ose dire, la banlieue Sud, profite de l'occasion

pour exprimer à cette Commission combien nous sommes touchés du zèle

qu'elle apporte à étudier les affaires qui lui sont soumises par nous. C'est,

par exemple, avec une vive satisfaction que nous l'avons vue, il y a quelques
semaines, approuver notre demande de classement du site et des ruines
du château de la Reine-Blanche, dans la forêt de Verrières.

M. le préfet de Seine-et-Oise, en déléguant a cette assemblée M. Brasseau,
directeur départemental des services économiques, nous a témoigné une
bienveillance et une sollicitude, dont nous sommes fiers, et dont nous le

remercions chaleuiieusement.

Enfin, j'ai à vous communiquer les excuses de cinq délégués qui, à la

dernière heure, ont été empêchés de se rendre parmi nous : M. Marcel
Vayssière, sénateur de la Gironde, — qui a du reste envoyé ici son secré-
taire, — M. Bauby, conservateur du musée de Pau, M. Deroye, conserva-
teur des eaux et forêts de la Côte-d'Or, M. Bruchet, archiviste départemen-
tal du Nord, et un jeune parlementaire qui a conquis rapidement et légiti-

mement une situation éminente au Palais-Bourbon, M. Baréty, des Alpes-
Maritimes, —, un ami dont la collaboration nous eût été précieuse.
Parmi les vingt-six rapports que nous avons reçus, quelques-uns témoi-

gnent d'un... optimisme... remarquable.
Les Commissions de l'Aube et de Tarn-et-Garonne déclarent n'avoir jamais

eu à proposer aucun classement, et n'en avoir aucun à proposer. Les com-
missaires de Montauban, — de la patrie d'Ingres et de Bourdelle, — vonl
jusqu'à formuler oe que voici : « Les sites et monuments naturels signalés
dans le département ayant été respectés jusqu'ici, et paraissant devoir l'être
pour l'avenir (c'est beau, une telle confiance !), la Commission n'a pas
proposé de classement, »

Dans les deux mêmes départements, et aussi dans les Landes, dans la
Meuse, et dans l'Yonne, on estime que la loi Beauquier n'a pas besoin de
la moindre retouche. « Les départements et les communes, précise-t-on à
Mont-de-Marsan, sont suffisamment armés pour défendre leurs sites. »

Messieurs, la conclusion qui s'imposerait ici, oe serait que notre Société
n'a pas sa raison d'être, et que cette assemblée n'est qu'un astucieux pré-
texte imaginé jK)ur nous permettre de nous délecter dans l'audition et la
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contemplation de M"^ Madeleine Bonnard, des Chanteurs et danseurs limou-

sins, de M'"^ Jeanne Ronsay et ses élèves.

Hélas ! l'heure de cette délectation n'a pas sonné encore, les autres Com
missions nous le signifient nettement.

Dans l'Indre, on voudrait que les Commissions comprissent moins de fonc-

tionnaires, et davantage de spécialistes indépendants do toute administra-

tion, et l'on souhaiterait que la direction des Beaux-Arts fût seule consul-

tée pour les classements, et que son avis prévalût contre ceux de tous

autres services publics. A la première de ces deux opinions, nous croyons

que l'on peut objecter d'abord ceci ; rien n'empêche xnie Commission de

convoquer à titre consultatif, et fut-ce à chacune de ses séances, des oom
pétences notoires d,ans la localité ou la région. Les Commissions du Loiret

et du Nord procèdent ainsi, en faisant appel aux lumières des sociétés

archéologiques, liistoriques, artistiques, de leurs déparlements respectifs.

Celle de l'Ain a pour correspondants réguliers tous les agents voyers du
département. Ensuite, il ne nous semble pas concevable qu'une Commis-
sion puisse se passer de la collaboration des services des eaux et forêts et

des ponts et chaussées, et même, en maintes circonstances, du concours de

l'architecte et de l'archiviste départementaux. Formuler l'hypothèse d'une

pareille lacune dans la constitution des Commissions, c'est implicitement,

n'est-ce pas, la reconnaître irréalisable. Et c'est en même temps riposter

au deuxième vœu de l'Indre.

Par contre, il semble que nous devions approuver ce vœu de la Commis-
sion des Vosges : « Qu'une liaison plus étroite ait lieu entre les diffé-

rentes Commissions instituées, dans un même département, pour la protec-

tion des sites, pour celle des monuments historiques, et pour l'aménage-

ment des villes, afin de permettre plus rapidement et sans heurt d'abou-

tir à la protection et au classement de parties de villes qui sont à la fois

monuments historiques et sites pittoresques. » Evidemment, les commis-
saires d'Epinal envisagent, comme beaucoup d'entre nous, la rédaction

d'un texte synthétique, analogue à la loi japonaise, loi presque parfaite,

qui a été promulguée le o avril 1919, et oîi l'on a fusionné les dispositions

françaises relatives aux monuments historiques, et la proposition de loi

dont M. Raoul de Clermont vous parlait tout à l'heure, proposition où
Charles Beauquier, dès 1901, demandait la protection, non seulement des

sites et monuments naturels, mais encore de ceux présentant un intérêt,

soit scientifique, soit historique ou même légendaire. La Commission des

Vosges voudrait que la fusion englobât en outre, et la loi Cornudet, et jus-

qu'à la loi de i8/ii sur l'expropriation pour cause d'utilité publique. En
attendant, un arrêté ministériel suffirait sans doute à établir, entre les

trois Commissions en question, la liaison à laquelle on aspire, et qui est

certes désirable.
^

Ce serait ici le lieu de mentionner un vœu qui ne nous a été communi-
qué par aucune commission, mais qui nous a été inspiré, — je pourrais

d're : imposé, — par la lecture de plusieurs rapports, et par les renseigne-

ments que nous possédons sur ce qui se passe dans la plupart des dépar-

tements d'où l'on ne nous a rien envoyé, vœu tendant à oe que la majorité

des commissions se réunissent moins rarement, — précisons : à ce que le

vice-président ou le secrétaire sollicite du préfet, qui a tant d'autres choses

en tête, de moins rares convocations de la Commission.
La critique à laquelle nous venons de nous livrer ne s'applique pas aux

Commissions de l'Ain, des Basses-Pyrénées, des Bouches-du-Rhône, du Calva-

dos, du Gard, des Landes, du Morbihan, de l'Orne, des Vosges, de l'Yonne.

Dans les Bouches-du-Rhône, la Commission, aux efforts de qui nous n'avons
pas sans efficacité conjugué les nôtres à maintes reprises, défend avec achar-

nement le vieux port de Marseille et la colline de Notre-Dame-de-la-Garde.
Dans le Calvados également, nous avons été heureux de collaborer avec la

Commission au sauvetage de plusieurs sites, en particulier dans les envi-
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roiis de llondeur. M. Louis de Niissac vous a parlé de ce qui a été obienvi

dans le Gard. La Commission des Vosges a eu la chance de conquérir tous

les classements qu'elle demandait.

Chance prodigieuse en vérité ! Songez aux Commissions qui voient, et

depuis des années, rester en panne, — tolérez l'expression, — la majorité

de leurs propositions de classement, quand ce n'est pas la totalité. Dans le

Morbihan, nous enregistrons cinq classements prononcés sur soixante-cinq

demandés, et c'est là, vous vous en rendez compte, le record dans l'espace.

Dans l'Orne, neuf prononcés sur vingt-trois demandés. Dans les Landes,

pas un d'obtenu sur six demandés. Dans l'Yonne, pas un d'obtenu sur

quinze demandés depuis 1908, et voilà le record dans la durée. Et les com-
missions de l'Ain, des Basses-Pyrénées, du Calvados, de la Drôme, du Gard,

des Hautes-Alpes, de l'Oise, ont lieu d'être mélancoliques aussi.

Je profit© de cette énumération pour vous aviser qu'en Savoie l'on étudu'

en oe moment un classement d'une importance capitale, celui du lac du
Bourget et de ses alentours. Bravo, n'est-ce pas, pour la Commission de la

Savoie !

Par contre, pas de bravo pour la Comiftission de l'Ille-et-Vilaine, du dé-

partement cjui contient, notamment, la Côte d'Emeraude et l'estuaire de

la Rance, l'une des men'eilles de la France, — et où l'on ne s'est occupé,

jusqu'à présent, que de trois classements. Encore l'un de ceux-ci, qui a eu
pour objet la Croix-des-Marins, à Saint-Briac, est-il dû surtout aux efforts

de notre Société et d'iui membre de son Comité Directeur, M. Gustave Den-
nery, le paysagiste.

Comment se fait-il que tant de dossiers restent en panne .•

11 y a d'abord un cas particulier. 11 faut craindre que, dans le Morbihan,
la liste des soixante-cinq classements proposés ait été établie hâtivement,
car on y voit figurer deux châteaux et deux manoirs, non ruinés, un puits,

deux tumuli, plusieurs mégalithes, les vestiges de deux villas romaines,
bref, des monuments auxquels est applicable la législation sur les monu-
ments historiques, et non point la loi Beaucfuier. De telles confusions ont^
peut-être causé, en haut lieu, une mauvaise impression, qui, fatalement,
se sera étendue à l'intégralité du document.
Mais quand une proposilion fie classement aboutit au néant, le coupable,

en général, est le propriétaire du site visé. Il se refuse à prendre les enga-
gements voulus, ou même il ne donne pas signe de vie. Or, il advient que
le propriétaire, ce soit l'Etat. Et ne croyez pas que le cas soit exception-
nel. Il s'est présenté six fois dans le Gard, quatorze dans le Morbihan, trois

dans l'Yonne. Sans commentaires...

Pour avoir raison de la résistance, active ou passive, opposée par les pro-
priétaires de sites, la Commission de la Seine invite le préfet à assurer la

protection au moyen de la loi sur l'aménagement et l'extension des villes.

Mais elle était seule à pouvoir s'engager dans cette voie, elle qui fonctionne
dans un département constituant une seule agglomération urbaine, ou
peu s'en faut.

La Commission de l'Indre est pour la manière énergique : les sites sont
un patrimoine national, l'intérêt de la nation prime tout, les sites doivent
être classés d'office, avec ou sans le consentement des propriétaires, et sans
indemnité. Et allez donc !

Dans le Calvados, on voudrait aussi voir apphquer le classement d'of-

fice, mais dans les formes prescrites par la législation sur les monuments
historiques. Dans l'Oise, on estime que le propriétaire du site a droit à

une indemnité. De même dans la Seine-Inférieure, où l'on suggère que la

charge de l'indemnité soit répartie entre l'Etal — puisant dans la Caisse du
Pari Mutuel, — le département, et la commune. La Commission de l'Isère,

par la voix de son vice-président, notre dévoué délégué pour le Dauphiné,
M. Henri Ferrand, déclare que, à l'indemnité unique, il conviendrait de
substituer Une sorte de subvention annuelle, et que cçlle-ci pourrait être
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(leinandée, selon les espèces, à une contribution, \olontairc ou non, des

industriels ou négociants intéressés à la conservation du site en cause (hô-

teliers, cafetiers, transporteurs), ou à un prélèvement sur la taxe de séjour

dans les stations touristiques, climatiques, hydrominérales. Dans les Bpu-

ches-du-Rhône, on trouve qu'en conséquence, la partie du budget commu-
nal relative à cette taxe devrait être communiquée chaque année à la com-

mission des Sites.

Dans rille-et-Vilaine, et aussi dans la Charente et dans l'Isère, on pen-

che pour la mesure qui consisterait simplement à imposer la servitude non

mutandi, à exproprier l'aspect du site. — I^ès indemnités à payer, dit-on

a Rennes, seraient alors beaucoup moins élevées, et il serait moins malaisé

de réunir les concours financiers nécessaires

Dans la Seine-Inférieure, on souhaite que l'ouverture de la procédure de

classement soit suspensive de toute modification du site.

Dans les Bouches-du-Rhône et les Landes, on veut que les frais de la pro-

cédure d'expropriation soient supportés par le département. La commission

du Gard juge que les dépenses imposées par cette procédure doivent être

couvertes, jusqu'à concurrence de la moitié, par des subventions de l'Etat,

subventions basées, par hectare, sur la valeur du centime départemental

ou communal.
" Le Comité Directeur de notre Société a son opinion, lui aussi, naturelle-

ment, sur chacune de ces délicates questions ; elle vous a été exprimée par

M. Raoul de Clermont, en des vœux que vous adopterez sans doute à l'una-

nimité, car leur réalisation marquerait une étape considérable sur la voie

que nous suivons.

Messieurs, vous savez avec quelle rage on enlaidit, à coups de panneaux-

réclames, la Côte-d'Azur, la Côte-d 'Argent, la Côte-d'Emeraude, et vous con-

naissez im vœu de la Commission des Alpes-Maritimes, vœ,u tendant à ce

que l'on revise les tarifs fiscaux sur l'affichage, jusqu'à les rendre quasi-

proliibitifs. Les commissions de l'Ain, des Basses-Pyrénées, de la Drôme,
des Hautes-Alpes, de l'Indre-et-Loire, des Landes, du Loiret, du Morbihan,

de l'Oise, et de la Savoie, nous avisent qu'elles approuvent ce vœu. La Com-
mission de l'Oise désirerait en outre que fussent interdites les affiches d<'

plus d'im mètre carré dans un périmètre à déterminer autour des sites

et monuments classés, et la Commission de la Savoie souhaiterait que l'on

ne pût installer im panneau-réclame sans y avoir été autorisé par le ser-

vice des Eaux et Forêts, ou, selon les cas, par celui des Ponts et Chaussées,

et, en dernier ressort, par la Commission des Sites.

Quand je vous aurai indiqué que la Commission de la Meuse se plaint

que l'on se préoccupe trop nonchalamment du classement des principaux

champs de bataille, et quand j'aurai exprimé l'espoir que l'on s'inspire par-

tout, dans la mesure du possible, d'un exemple fourni par la Commission
de l'Orne, qui a su obtenir dans la forêt d'Ecouves la création de réserves

en ayant recours exclusivement à la bonne volonté de l'administration des

Eaux et Forêts, je vous aurai exposé tout ce que contiennent les A'ingt-six

rapports à nous adressés. Et vous reconnaîtrez avec moi que c'est beaucoup,
et pour la quantité, et pour la qualité.

*
* *

La majorité des vingt-six commissions ci-dessus mentionnées nous avaient

envoyé, avec leur rapport, la liste des sites et monun>ents naturels dont elles

ont, soit obtenu, soit -proposé le classement. Nous regrettons que la place

nbus manque pour reproduire la plus étendue de ces listes, celle du Morbi-
han, mais voici, à titre de spécimen, ou plutôt, de modèle, celle des Basses-

Pyrénées :

Classement proposé de la façade méridionale de la ville de Pau, et classe-

ment obtenu du clocher de l'ancienne église Saint-Martin, partie intégrante

d« ladite façade ;
— mesures demandées pour la protection des sites, à pro-
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pos de la conslruclion d'usines hydro-électriques par la Compagnie du Midi

dans la vallée dOssau ;
— classement obtenu des fortifications de Sainf-

.lean-I'ied-de-Port ;
— classement obtenu de la pointe du Rétluit des forti-

ficHtions de Bayonne. On ne nous en voudra pas de signaler en passant que

l'initiative de ces mesures émane de notre Société. Il est d'ailleurs évident

que, si les commissaires do Pau ne s'étaient occupés des cinq affaires avec

zèle et ténacité, tout serait encore en panne.

Mesures demandées pour enrayer l'extension des constructions édifiées à

Pau en contre-bas du Boulevard des Pyrénées ;
— classement proposé des

abords de l'église de Sauveterre, de cette ville vue de la vallée, et des rives

du Gave en ces parages ;
— classement obtenu des ruines de Sainte-Barbe ?i

Saint-Jean-de-(Luz, des ruines de l'ancienne chapelle de Bordagain à Cibou-

re, du Bois d'Assouste sur la montagne des Eaux-Bonnes, de rOjiiio, dit de

Sully, à Castétis.

En outre, la Commission a émis un vœu tendant à la protection de la

race des isards, elle a étudié, comme nous l'avons vu, le problème de l'af-

fichage, elle s'est occupée de l'aménagement du parc du château de Pau,
elle a donné son avis motivé sur le classement de Pau et de Bayonne comme
stations de tourisme, elle a formnlé ses observations sur les ponts interna-

tionaux qui relient ou relieront Hendaye et Irun, elle a obtenu, à Orthez,

la restauration de là tour de Monecade, — etc..

* *

NOTA. — i" Liste des afi départements dont les Commissions des sites
avaient désigné des Délé()ués :

Ain, Aisne, Alpes-Maritimes, Aube, Basses-Pyrénées, Côte-d'Or, Côtes-du-
Nord, Eure-et-Loir, Finistère, Gard, Gironde, Haute-Saône, Indre-et-Loire,
Isère, Landes, Marne, Nièvre, Nord, Oise, Orne, Rhône, Savoie, Seine, Sei-
ne-et-Oise, Seine-Inférieure, Yonne.

2° Liste des 26 départements dont les Commissions des sites aviiient envo-
yé des Rapports.

Ain, Aube, Basses-Pyrénées, Bouches-du-Rhône, Calvados, Charente, Drô-
me, Gard, Hautes-Alpes, Ille-et-Vilaine, Indre, Imlrt-et-Loire, Isèie, Landes,
Loiret, Meuse, Morbihan, Nord, Oise, Orne, Savoie, Seine, Seine-Inférieure,
Tarn-et-Garonne, Vosges. Yonne.

3° Liste des Z|8 départements (sans compter le Territoire de Bclfort, le Bas-
Rhin, le Haut-Rhin et la Moselle) dont les Commissions des sites n'avaient
envoyé ni Délégué, ni Bnpporf).

Allier, Ardèche, Ardennes, Ariège, Aude, Aveyron, Basses-Alpes, Cantal,
Charente-Inférieure, Cher, Corrèze, Corse, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne,
Doubs, Eure, Gers, Haute-Garonne, Haute-Loire, Haute-Marne, Haute-Savoie,
Hautes-Pyrénées, Haute-Vienne, Hérault, Jura, Loire, Loire-Inférieure, Loir-
et-Cher, Lot, Lot-et-Garonne, Lozère, Maine-et-Loire, Manche, Mayenne,
Meurthe-(-t-Mosolle, Pas-de-Calais, Puy-de-Dôme, Pyrénées-Orientales, Saône'
el-Loire, Sarthe, Seine-et-Marne, Somme, Tarn, Var, Vaucluse, Vendée
Vienne.

'

Desiderata de la Société des Amis de SaintCloud
par Al. Edmond DUC

Secrétaire général, Conseiller municipal

Monsieur le Dihecteur des Beaux Arts,

Messieurs les Délégués,

Permettez-moi de remercier le Comité de la Société pour la Protection
lies Paysages de France, de la gracieuse penséx; qu'il a eu de choisir notre
ville pour, en 1922, y tenir votre Journée des Paysages et aussi votre délé-
gué, M, Chaboseau, à qui revient la première pensée de vous réunir ici.
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Je rie vous ferai pas l'historique de Saint-Cloud, notre \illc tient une pla-

ce trop importante dans l'histoire de notre pays pour que cela soit néces-

saire.

Notre parc, universellement connu, bien que dccouronné par la perte

de son château qui était sa raison d'être, n'en est pas moins, en mèni<^

temps qu'une œuvre de beauté, une chose do première utilité pour l'hj-

giène publique de notre région et aussi de la capitale.

Déjà, la Convention l'avait reconnu et par son décret en date du i6 Flo-

réal, an 11, elle stipulait que « les jardins et promenades du Domaine de

Saint-Cloud seraient réservés comme lieux d'agréments pour les plaisirs

et la promenade des citoyens de la capitale ».

C'est parce que nous avons trop souvent dans le passé constaté combien

ces intentions de la Convention avaient été mises en péril, que, voici tan-

tôt dix ans, notre Société a été l'ondée.

C'est au peintre Gaston La Touche, clodoaldien de naissance, dont vous

pouvez admirer le talent dans cette salle même, qu'elle doit d'exister.

Son objet a toujours été d'aider l'administration, de l'éclairer lorsque

nous croyons que cela était utile, de protester même et quelquefois éner-

giquement lorsque nous trouvions que c'était nécessaire pour l'intérêt

général.

Tout, le monde se trompe, les administrations comme les individus.

Ayant une connaissance approfondie du Domaine et de ses besoins, nous

sommes également bien placés pour aider l'administration à le défendre

contre les convoitises qu'il suscite.

Tous nos efforts tendent à conserver intact ce beau Domaine dans le temps

présent et à le transmettre à ceux qui nous succéderons dans le plus bel

état possible d'entretien et surtout dans son intégralité.

Dans quelque 5o ans, le Domaine sera entouré complètement par des

habitations. Il faut donc, dès maintenant, agir très énergiquement jiour

le préserver de ces convoitises dont il est l'objet.

Ce parc de Saint-Cloud, c'est le chef-d'œuvre de Le Nôtre. Certes ! nous

n'avons garde d'oublier Versailles ; mais Saint-Cloud présentait, au point

de vue technique, bien d'autres difficultés avec son terrain si curieusement

vallonné. Aussi d'Argenson a t-il pu dire : « On ne s'explique pas com-

ment cet habile homme a pu réussir à donner une semblable impression

d'unité dans un lieu qu'on a connu si mouvementé, car dans ce domaine,

fait d'une succession de vallons, on se promène toujours à plat ».

C'est cette œuvre admirable qu'il faut conserver. Pourquoi suis-je obligé,

Messieurs, de vous dire devant Monsieur le Directeur des Beaux-Arts que

son administration s'associe à un acte que nous considérons comme une

très grave erreuj.

Le Domaine doit rester intangible. Dans un temps de tracteurs automo-

biles. Monsieur l'Administrateur de la Manufacture de Sèvres, s'armant do

la loi d'avril 1919 qui autorise le maintien ?i titre définitif des installations

ferrovaires établies provisoirement pendant la guerre, demande de mainto-

nir, dans le parc même, une voie de chemin de fer pour transporter

annuellement dix wagons de matériel et cela je le répète, dans un temps

où des tracteurs automobiles existent, beaucoup moins onéreux pour les

finances publiques qu'un embranchement de chemin de fer.

Monsieur l'Administrateur de la Manufacture de Sèvres, homme de goût,

a eu grand soin d'obtenir l'enlèvement de la voie ferrée Renault qui

passait devant la façade de la Manufacture. 11 faut l'en féliciter, mais

pourquoi enlaidir notre parc ?

Notre Conseil Municipal a protesté ?i plusieurs reprises très énergique-

ment, demandant l'enlèvement de cette voie ferrée.

Enfin, dans de nombreux articles, la Presse parisienne s'est élevée contre

le maintien de cette voie.
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Nous ne pouvons nous résoudre h admettre que Monsieur le Directeur

des Beaux-Art? puisse donner son approbation à un tel projet.

Votre Société, Messieurs, s'est jointe à nous pour protester.

Dans le passé, nous avons obtenu, non sans lutte, de Monsieur le Sous-

Secrétaire d'Etat d'alors, l'abandon d'un projet de route absolument mu-

tile et qui entraînait la chute, de plus de mille arbres.

Puis,\ous appuyions, peu de temps après, M. Bérard, alors Sous-Secre-

taire d'Etat aux Beaux-Arts, lorsqu'il désira faire remise aux Eaux et Forets

de l'Administration d'une partie importante du Domaine de Saint-Lloud.

Nous n'avons pas à regretter notre intervention.

Le Domaine se trouve aujourdhui administré :

Pour les jardins rése"vés et le bas parc par les Beaux-Arts, le reste est

administré par les Eaux et Forêts.

Les Beaux-Arts avaient des crédits beaucoup trop modestes pour per-

mettre un entretien satisfaisant du Domaine tout entier, puisqu'ils sont

insuffisants, encore aujourd'hui, pour entretenir la seule partie des jardins

réservés. Les Eaux et Forêts ont apporté leurs crédits personnels et cela

a permis une remise en état de tout l'ensemble de ce beau parc.

Dès aujourd'hui, et malgré la guerre, nous pouvons être fiers de montrer

au public et surtout aux étrangei^s, non plus un parc à l'abandon, mais,

comme vous pourrez le constater, un parc, un vrai parc avec ses allées

tirées au cordeau, ses arbres élagués, ses charmilles taillées.

Aussi, sommes-nous pleins d'espoir dans l'avenir.

Nous avons obtenu d'autres améliorations très importantes, bien que

secondaires en apparence. Ce sont : des poteaux réservant des allées pour

que les visiteurs puissent s© promener en toute tranquillité, des bancs

rustiques, un relèvement sensible de la taxe frappant le droit de passage

des véhicules dans le parc, etc.

Nous cherchons maintenant, d'accord avec M. l'Inspecteur des Eaux et

Forêts, à localiser la circulation automobile de telle sorte que le piéton ait le

maximum de sécurité.

M. l'Inspecteur des Eaux et Forêts vient de terminer la remise en état

de la partie magnifique du Domaine nommée « La Brosse ».

Là, s'élevait le Château de la Gayté, détruit par un incendie en 1761.

On a de cet endroit une vue admirable sur Paris et la vallée de Sèvres.

Tout récemment, et nous en iieraercions particulièrement Monsieur le

Directeur des Beaux-Arts, nous avons été autorisés à offrir au Domaine

quelques arbres rares. Notre intention est de continuer chaque année à

faire un don semblable.

Vous voyez, Messieurs, que l'action de notre Société n'est pas vaine.

Beaucoup d'autres choses lui restent à faire. C'est ainsi que, sous pré-

texte d'esthétique, ce n'est quun prétexte, les Eaux et Forêts ne rétablis-

sent pas la palissade qui longeait la route de Paris à Versailles par Ville-

d'Avray.

Or, cette route, sur la plus grande partie de son parcours, passe dans

le fond d'une tranchée haute de 5 à 7 mètres. Ce n'est donc pas la palis-

sade qui masque la vue et j'ai raison de dire que ce n'est qu'un prétexte.

L'absence de cette palissade porte im préjudice fort appréciable au Tré-

sor, en permettant aux véhicules d'entrer librement dans le parc.

D'autres rêvent d'abattre tous les murs de clôture du Domaine.
Si ces clôtures n'existaient pas, ce serait la fin de c© Domaine ; le bois

de Boulogne lui-même pour n'être pas clos d'un mur est clos cependant,

car il est entouré d'un fossé sur toute son étendue.

Le, jour où le parc de Saint-Cloud perdra ses clôtures, ce sera le lotis-

sement du Domaine à bref délai. C'est peut-être, après tout, ce que recher-

chent les auteur^ de ces propositions.

Nous avons, quant à nous, d'autres vues, plus liantes que l'intérêt per-

sonnel. Comme j'avais l'honneur de vous le dire, nous souhaitons, tous
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nos «ifforts tendent vers ce but, nous sonliaitons transmettre lo Domaine

intact aux générations à venir. '

Nous savons trop combien Paris, tant au point de vue esthétique qvi'au

point de vue de l'iiygiène publique, serait avantagé s'il possédait encore

quelques-uns des beaux Jardins qui dans les temps passés ornaient les

grandes demeures.
C'est pour arriver à ces fins, c'est pour empêcher tous ces actes de van-

dalisme, où l'intérêt particulier fait litière de Tinlérèt général, que nous

vous demandons instamment de vous rallier à la proposition de votre

Société tendant à ol)tenir le classement comme moniimenl Jiiatoriquc du
domaine de Saint-Clloud tout entier.

De vous Joindre au Conseil Municipal, à b Presse et à no're Sojiété

pour demander aux pouvoirs publics de ne pas accorder à la Manufacture

de Sèvres le maintien à titre définitif d'une \oie^ de chemin de fer dans

le bas parc.

Pour demander à l'Administration des Eaux et Forêts le rétablissement

de la palissade le long de. la route de Paris k Versailles.

Enfin, qu'en aucun cas, les murs de clôture du Domaine ne soient

abattus.

En adoptant ces vœux vous aurez rendu le plus grand service aux géné-

rations futures car vous aurez aidé à leur conserver une merveille d'art

et de beauté.

De nombreuses marques d'approbalion se manifestent, à l'énoncé

de ces vœux.

Discours du Président de la Journée des Paysages

M. Gabriel FAURE
Homme de Lettres,

Inspecteur Général des Monuments historiques

Mesdames, Messieurs,

A cette lieure de la Journée, vous comprendrez que Je ne veuille pas ajou-

ter un nouveau discours à tous ceux que nous venons d'applaudir. Réunis
pour une fête des paysages, vous devez avoir hâte de quitter ce cadre, si

délicieux qu'il soit, pour retrouver la nature.

Pourtant, vous vous étonneriez avec raison que Je ne vous apporte pas

les excuses et les regrets de mon ami Paul-Léon, qui m'a chargé du rôle

ingrat de le suppléer. Obligé de présider demain, à Strasbourg, un impor-
tant congrès d'architectes, il n'a pu être des nôtres. Il nous eût été parti-

culièrement agréable de l'avoir aujourd'hui ; nous aurions profité de l'oc-

casion pour lui exprimer toute la Joie que nous a causée son élection à

l'Acidcrr.i'é aes Beaux-Art;, où il a été appelé, peut-on dire, par l'imani-

mité des artistes.

Vous vous étonneriez justement aussi que, présidant cette fête, Je n'a-

dresse pas des remerciements à tous ceux c{ui ont contribué à sa réussite

et à son éclat, au comte Cornudet, l'éminent président de la Société des

Paysages, à M. de Nussac, son secrétaire général qui en est l'âme chaleu-

reuse et vibrante, à M. le maire de Saint-Cloud qui nous a offert la plus

charmante des hospitalités, aux Amis de Saint-Cloud et à leiu- très dis-

tingué président, aux rapporteurs et aux délégués dont nous avons enten-
du les intéressantes 'communications, aux représentants des nombreuses
Sociétés dont la présence est un si précieux encouragement pour notre
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œuvre, à tous ceux et à toutes celles enfin qu'ont réunis dans cette salle

l'amour et le respect de nos paysages.

Ces sentiments, qui nous paraissent si naturels, si normaux, sont pour-

tant des plus motlernes. Ici, en effet, les progrès furent particulièrement

lents. Car enfin, je ne vois pas grande différence entre l'état d'esprit de

Socrate déclarant qu'il ne sortait pas d'Athènes, « parce que les arbres et

les champs n'avaient rien à lui enseigner », et celui de Molière écrivant

l'indication scénique souvent citée : « Le théâtre représente un lieu cham-

pêtre et néanmoins fort agréable. » Les bourgeois du temps de Périclès ou

d'Auguste n'avaient pas, de la montagne et de la mer, une horreur jilus fii-ff

grande que ceux du siècle de Louis XIV. Aller passer un mois près des

glaciers ou sur les bords marins leur aurait paru même folie. Je ne parle

pas de l'idée de prendre un bain salé pour son plaisir qui leur eût semblé

incurable démence. Il fallait être enragé pour cela ; ne croyez pas que

j'emploie le mot au hasard : on envoyait les personnes mordues au Havre,

où on les trempait dans la Manche ; Madame de Sévigné nous parle d'une

de ses amies qui eut ce triste sort ; et je ne sais pas si elle ne la plaint

pas autant de ces bains forcés que d'avoir été mordue...

Il faut arriver à Jean-Jacques Rousseau, à Byron, à Chateaubriand, au

grand mouvement romantique pour constater un changement complet à

cet égard. Quel que soit le jugement que certains puissent, h d'autres points

de vue, porter sur le romantisme, on lui doit cette justice qu'il a défini-

tivement incorporé la nature à la littérature et à l'art.

Aujourd'hui, il n'est presque personne qui n'admire — plus ou moins

sincèrement — un lever ou un coucher de soleil, la^mer étincelante, une
prairie en fleurs, un bois rougeoyant à l'automne. Dans les poèmes et les

romans de ces dernières années, il est plus de pages inspirées par la beauté

des paysages que par l'analyse du cœur humain. Beaucoup d'écrivains

pourraient répéter avec la grande poétesse du Cœur innombrable :

La forêt, les étangs et les plaines fécondes

Ont plus touché mes yeux que les regards humains.

Quoi de plus caractéristique, par exemple, que le succès qui accueillit

les magnifiques publications sur les Jardins, de M. Lucien Corpechot ?

Si vous me permettez d'ajouter un témoignage personnel, je crois bien que
la nature fut ma meilleure inspiratrice

; j'ai été très sensible au récent

jugement d'un critique disant que je pourrais mettre en épigraphe, à pres-

que tous mes volumes, l'admirable phrase de Flaubert, que je cite sou-

vent : « II y a des endroits de la terre si beaux qu'on a envie de la

serrer contre son cœur. »

Pourtant, hélas ! cet amour, ce respect des paysages, n'est pas encore

universel, puisqu'il a fallu, puisqu'il faut une législation pour les protéger,

puisque des associations comme la vôtre ont du se créer. Stendhal qui, en
tant de choses, fut un singulier précurseur, Stendhal qui déclarait que les

paysages « jouaient sur son âme comme un archet », s'écriait déjà : « Abat-

tre un grand arbre : quand ce crime sera-t-il puni par le Code ? » C'est,

qu'hélas ! les plus beaux sentiments humains, quand ils se heurtent à l'in-

térêt, triomphent rarement. Tel qui admire volontiers une forêt ou im
lac n'hésitera pas à laisser couper ses arbres ou vider son étang, si des

industriels lui font une offre un peu tentante...

C'est alors qu'intervient votre Société pour défendre les paysages et les

sites pittoresques qui constituent un patrimoine collectif que le pays doit

sauvegarder au même titr^ que ses monuments historiques ou ses œuvres
d'art. Que la législation qui protège nos sites soit trop timide encore et

qu'il faille renforcer les droits de l'Etat, c'est ce dont nous sommes tous
d'accord ici ; et j'espère bien que le Parlement complétera les heureuses
dispositions quil a déjà votées sur l'initiative de. votre ancien président
Ifeauquier et de votre président actuel. Celui-ci, qui a -déjà tant fait pour la
cause qui nous est chère, est mieux placé que quiconque pour être votre
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éloquent et persuasif interprète. Ai-je besoin d'ajouter que vous avez l'ap-

pui chaleureux de l'administration des Beaux-Arts et notamment de son

Directeur ? Avec cette autorité qui ne se manifeste pas en gestes inutiles,

mais en actes simples et précis, avec ce sens lucide des réalités qui fait de

lui le plus parfait des administrateurs, vous pouvez compter qu'il saura

défendre les monuments et les sites qui constituent en quelque sorte le

visage sacré de la Patrie.

Ce discours fut naturellement applaudi en maints passages, et,

c'est sur une dernière salve dte bravos que la séance est levée.

-Ç. ^^ ^^

La Fête du Trocadéro

Après V assemblée générale, îes membres de ce"/ie-ci se sont rendus

dans le parc, ou plutôt, dans le vaste jardin réservé qui est connu
sous le nom de : Le Trocadéro. En gravissant les marches qui permet-

tent d'accéder là-haut, ils ee sont maintes fois retournés et an-êtés

pour contempler un splendide panorama : le parc, la ville, la Seine,

les coteaux de Bellevue, la forêt de Meudon, Boulogne et son bois,

Paris,... l'un des plus surprenants points de vue dont l'on puisse

JOUÎT dans la banlieue de la capitale. De sorte qu'ils sont arrivés avec

un certain retard à l'endroit fixé pour la fête. Tant pis, d'ailleurs,

pour les Clodoaldiens ; leur pays est décidément trop agréable à par-

courir, on n'y saurait chronométrer ses pas.

La très nombreuse assistance ne comprenait pas seulement, cela va

de soi, des Clodoaldiens. Les Parisiens étaient venus en masse, et,

beaucoup d'étudiants et d'étudiantes originaires du Limousin, et

d'élèves (des deux sexes) de l'Ecole des Beaux-Arts, avec leurs famil-

les.

La Société des Amis de Saint-Cloud avait aménagé en salle de spec-

tacle l'allée de Retz, dont les majestueux marronniers prodiguaient

ombre et fraîcheur.

Qu'est-ce qui a été le cloxi de la fête ? Voici l'opinion xmanime :

chacune des trois parties a été plus réussie que les deux autres, et a

suscité plus d'enthousiasme, d'un enthousiasme amplement motivé.

La formule est amphigourique, mais bien des directeurs de théâtre

souhaiteraient que l'on fût fondé à la proférer en sortant de leur

salle.

M"<* Madeleine Bonnard, la célèbre soliste de tous les grands con-

certs, et le plus admirable des soprani, a chanté deux mélodies,

qu'elle avait choisies à souhait : La Bergère aux champs, vieille ro-

mance limousine transcrite par .Julien Tiersot, puis le Paysage, l'un

des chefs-d'œuvre de Raynaldo Hahn. Le public lui a décerné l'ova-

tion que soulèvent toujours et partout cette voix si pure, tour à tour

si puissante et si douce, nuancée avec un art (et une science) incom-

parables, et cette diction parfaite.

Les Chanteurs (et danseurs) limousins nous ont montré ce qui de-

vrait constituer à Paris le complément artistique de toutes les solen-

nités régionalistes, ou à tendances régionalistes, — et le complément

4
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régionalisle de toutes les solennités artistiques. Tout l'élément fémi-

nin avait revêtu le costmne Iraditionne] du lointain terroir et portait

la si jolie coiffe. Il y avait là des blondinettes et des brunettes...

j'ignore comment les galurins du Paris de 1922 vont à leurs frimous-

'ses, je pense qu'ils leur vont bien parce que, lorsqu'on a une fri-

mousse,... mais je suis certain qu'ils leur sont moins seyants que

cette coiffe. Quelques-uns des jeunes hommes se présentaient, eux

aussi, à la Limousine, et cioycz qu'ils avaient une silhouette phis in-

téressante que ceux de leurs camarades qui avaient jugé à propos de

\eiiii' avec leurs vestons citadins et tout ce qui s'ensuit.

Sous l'experte direction de Marcel Larderet, ils ont chanté en
( liœur, — et l'on, entendait vers la gauche, à proximité du piano et

<lu violon, une voix féminine qui était vraiment superbe, — ils ont

< haute, et chanté à merveille, de vieux airs limousins, qui fiuent

li.iruionisés par Marcel Larderet, déjà nommé, et dont le caractère

rustique, avec une fine nuance de mélancolie montagnarde, a charmé
l'auditoiie : Lou Mou><sur et la jeuitit Burjieira. puis Quant era chaz

111(11111 Paire, cnlin quel(|ue chose qui a grande allure, Aazor ! (en

a\aiil, plus haut !), paroles de Joseph Roux, musique de Léon Bran-

cbel.

En outre, ils ont dansé le pélclé, Vaigua de rosa, la chubra bura, la

(j'ujoulela (qui a été bissée), — des danses très amusantes à (regarder

et piobablement très amusantes à exécuter. Des danses qui rempla-
ceraient avec avantage, et jusque dans les milieux les plus mondains,
les simagrées <jue l'on a, depuis tuie douzaine d'années, empruntées
aux apaches de Buenos-Ayres et aux nègres de la Nouvelle-Orléans.

l'ji fin M"" .Jeanne Ronsay, et une vingtaine de ses élèves, — gran-
des, moyennes et petites, — ont exécuté huit espèces de ballets, ré-

glés sur des airs de Mozart, de Rameau (le passepied de Castor et

Pollux), de Grétry, de Gluck (ballet d'Iphigénie et gavotte d'Armide),
etc.. Précision comme nonchalente, légèreté sans effort apparent,
élégance sans fadeur, grâce exempte de mièvrerie,... tout ce que l'on

])eut souhaiter. La femme qui rythme de la sorte ses pas et ses bonds,
les mouvements de son torse et de sa tête, de ses bras et de ses mains,
les jeux de sa physionomie, el (|ui sait obtenir d'adolescentes ou de
fillettes parisiennes des effets analogues, souvent identiques, cette

femme a une conscience pour ainsi dire sacerdotale de la beauté
antique, j'entends : hellénique, et, par conséquent, éternelle.

Et c'était bien à un spectacle égéen que nous assistions, sous un
ciel qui offrait, ce jour-là, et à cette heure-là, une parenté avec celui
de l'Orient, entre les nobles arbres d'ovi, fréquemment, des pétales
d'un rose doré s'égrenaient sur ces jeunes demi-nudités si harmo-
nieuses et si chastes.

On a bissé la danse du voile, dont certaines figures suscitaient des
murmures d'émotion...

Voilà ce que fut cette fête, digne complément d'une solennité voilée

à la gloire de la nature, de la tradition esthétique, des petites patries
et de la grande. Ouicoiique a eu le bonheur d'y assister en garde ime
vive gratitude à Louis de Nussac, qui a trouvé le temps de l'organi-
ser tout en préparant l'Assemblée générale, menant ainsi de front
deux besognes pas toujours commodes ni même, osons le dire, agréa-
bles, mais dont le résultat doit le consoler de tant de tracas et de
fatigues. A. CH.
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Documents

pour la protection des Paysages

1. — Liste des Monuments naturels et Sites

classés par la Loi Beauquier du 21 Avril 1906

Légende : P. C. (propriété communale) ; P. P. (propriété privée) ; P. E.

(propriété de l'Etat) ; P. D. (propriété départementale).

AIN

Hautecœur. — Grotte, P. C. (8 juin lyog) ;

Corveissiat. — Grotte, P. C. et P. P. (8 juin 1909) ;.

Giron. — La grotte des Abrands, P. Ç. et P. P. (i/i juin 1909) ;

Montafelon. — La cascade dç Charmine-siir-rOignln, P. C. (i/i juin

1909) ;

Montafelon. — La descente de Montafelon, P. C. {ili juin 1909) ;

Neyrolles. — La source de la Daye, P. C. (li juin 1909) ;

Chaley. — La cascade de Charabottei P. C. (i4 juin 1909) ;

Divonne-les-Bains. — La Pierre des Marais, P. C. (i4 juin 1909) ;

Saint-Benoît. — La Cascade de Glandieu, P. P. (lU juin 1909) ;

Le Poizat. — Le lac de Sylani et la cascade du Moulin de Charix (i4 juin

1909) :

Vesancy. — Bloc erratique en Riants-Mont, P. C. (i/i juin 1909).

AISNE

Crouy. — Rochers de la Pierre Frite, P. C. (20 mars 1912) ;

Molinchart. — Amas de roches dénommé « Hotte de Gargantua », P. C. (20

mars 191 2) ;

Billy-sur-Aisne. — .4 mas de roches dénommé « Le Chaos de Billy », P. C.

(ao mars 1912) ;

Billy-sur-Aisne. — Amas de roches dénommé « La Pierre qui vire à mi-

nuit », P. C. et P., P. (30 mars 191 2) ;

Missy-sur-Aisne. — Roches dénommées « Pierre de Sainte-Radegonde »,

P. C. (20 mars 19 12) ;

Missy-sur-Aisne. — Roches Gaillon, roche pleureuse et bonnet de coton,

P. C. (20 mars 1912) ;

Laon. — Bois, promenades et squares environnant la ville, P. C. (20 mars
1912).

ALLIER

Montaigu-le-Blin. — La place publique de Montaigu-le-Blin, P. C, (10

septembre 192 1).

BASSES-ALPES

Annot. — Les rochers et groupe» de rochers situés sur la commune
d'Annot, P. C. (11 janvier 1921) ;

Riez. — Plateau de Saint-Maxime-le-Pré et les pins qui l'entourent, P. C.

(19 mars 192 1).

HAUTES-ALPES

Clémence-d'Ambel. — La cafcade de Combe-Froide, P.C. (19 janvier 1911);
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Guillaume-Peyrouse.'— La Cascade du Cassel, P. C. (19 janvier 1911) ;

M.'issif du Polvoux. — Site du Peloonx (22 juin 191 1) ;

Roineltc. — Pierre de Lépéron (i*"" août 191 1) ;

Romette. — Bloc erratique (17 novembre 191 1) ;

Saint-Euséba. — Bloc erratique de Pierre Folle, P. C. (2 mars 1912) ;

Laye. — Bloc erratique de Pierre Grosse, P. C. (2 mars 1912) ;

Gaj). — Bloc» erratiques du domaine de la Justice, P. C. et P. P. (2 mars
191 2) ;

Frcssinicres. — Les- quatre cascades de Drouillouze (19 janvier 191 1),

déclassées le iG octobre 1918 ;

Roche-des-Arnauds. — Bloc erratique de la Condamijie, P. C. (27 novem-
bre 1912) ;

Clémence-d'Amljel. — Cascades des Ouïes du Diable, P. P. (27 mars
lyia)

;

{"i;t[). — Bloc erratique de Peyre-Os^-el, P. P. (i) ruai 191 4).

ALPES-MARITIMES

Gourmes. — Cascade P. C. (3 mai i9i3)
;

•

Antibes. — Terrains P. C. (3 mai 191 3) ;

Ezc. — Terrain sis au quartier du (Jap-Bou.r, P. C. (ao juillet 1912 et 3

mai 1913) ;

Yillefrancbe-sur-Mer. — Terrain, P. C. (2/i décembre igiS)
;

Nice. — Terrain situé dans le domaine de l'Observation (27 mars 191/1) ;

Cannes. — Ouvrages rouronn(mt le mamelon du Sugnét, P. C. (i3 dé-

cembre 192 1) ;

L'a Turbie. — Terrain communal dit Colline du Puy et les terrains n"*
S8(,, 8(|o, 891, 905, 893, 897 et 9n.'i, qui relient la coUine ini Trophée d'Au-
guste (26 juillet 1921) ;

Gastillon. — Trois chênes verts (3 août 1912).

ARIEGE

Vic-d'Oust. — L'arbre séculaire firès de l'Eglise, P. C. (2 juin 1991) ;

Balesta. — Fontaine inirrmiltenic de Fonteshorde, P. C. (2 mars 1921).

BOUCHES-DU-RHONE

Allaucb. — La Butte des Moulins, P. P. (3o juillet 1910) ;

Arles. — L'allée des Alyscamp», P. C. (2 septembre i9i3) ;

Marseille. — Colline de N. D. de la Garde, Parcelle n° [1.991 P. P. (i»""

janvier 1917) ;

Marseille. — Colline de N. D. de la Garde, Parcelle n" fi. 007, P. C. (r^^

janvier 1917) ;

Marseille. — Parcelles de la colline de N. D. de la Garde, portant sur le

plan [jarcellaire des biens, le n<* rouge 5 (5i-/|5o m2) (i5 janvier 1920) ;

Château-Renard. — La colline sur lacjuelle s'élèvent les restes du châ-

teau, P. C. (26 décembre 192 1).

TERRITOIRE DE BELFORT

Vescemont. — Pierre dite « Pierre Ecrite », P. P. (t-^'i a\ril 1911) ;

Helle. _ Trois tilleuls, P. C. (i3 avril 191 1) ;

Crevanche. — Grottes (i5 avril 191 1) ;

Fonlanir. — Tilleul de Tureune, P. C. (i5 avril 1911).

CALYADOS

Longues. — Le chaos et les falaises de Marigny, P. C. (16 novembre
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Honfleur. — Lu Côte de Grâce et le mont Joly, P. C. (iG novombre iyi8) ;

Viro. L'esplanade du château, le parc Lcnormand et le Hocher des

Haines, P. C. (i6 novembre 1918) ;

Falaise. — Le mont Blirat (16 novembre 1918) ;

Pontécoulant. — Le domaine départemental (26 mars igig).

CHARENTE-INFERIEURE

Aulnay-fIe-Sainlong€. — Ancien cime.lière, P. C. (2 mars l'jai).

CORREZH

Gimei. — Cascades, P. P. (28 mai 1912).

CORSE

Bonii'acio. — L'escalier du Hoi d'Arayon, P. E. (33 jamicr 1909) ;

Ajaccio. — Grotte de Napoléon, P. G. (19 juin 192 1).

GOTE-D'OR

Villers-Rotin. — Le tilleul dit « de Sully » (iG lévrier i9i9)-

COTES-DU-NORD

Ile de Brchal. — L'ile, P. C. (i3 juillet 1907) ;

Perros-Guircc. — Le tertre de la Clarté (32 juillet 191 3) ;

Gueuroc. — Hocher, P. C. (k septembre 1913) ;

Kercllec-en-Triburden. — Dolmen (A, 8/iC), P. P. (22 juillet ic)i3)
;

Ploumanach et Tregastel. — Hochcrs, P. P., A. C. (22 juillet 1913) ;

Penvenan. — Hocher dit « du Voleur », P. P. (i3 janvier 1917) ;

Penvenan. — L'ile dite « du Château », P. E., (32 janvier 1917) ;

Elabl<^s. — Le parc, P. C. (26 déœmbre 1931) ;

Etables. — Le parc, parcelle 11 P., section C. (i5 lévrier 1932) ;

Guilté. — IJ centenaire à l'entrée de l'église, P. C. (3O décembre 193 ij
;

Plounez. — Acenue d'arbres situés en bordure du cheinin vicinal ord.,

n'^ C, P. C. (2G décembre 192 1).

CREUSE

Bourganeuf. — Site du Verger {rochers et gorges), P. C. et P. P. (20

mars 191a).

DOHDOGNE

Les Eyzies- de Tayac. — Grotte de Goulran (9 mai 191 4j.

DOUBS

Sainte-Anne-Crouzet. — Le Pont du Diable, P. C. (3 mai 1913) ;

Nans-sur-Saintc-Anne. — Le Creux-Billard, les Sources du Lizon et la

Grotte Sarrazine, P. C. (2 mai 191 2) ;

Rozet-Fluans. — Les grottes d'Osselle, P. C. (2 mai 191 3) ;

Bonncvaux. — La grotte du Plaisir, fontaine, P. C. (2 mai 1912) ;

Beure. — La cascade du Bout-du-Monde, P. P. (2 mai 1912) ;

Besançon. — Les sources de VArcier (2 mai 1912) ;

Saint-Hippolyle. — Grottes et château de la Roche, P. C. et P. P. (33

mai 191 3) ;

Pierrefontaine. — Le site du « Gigot de Héverolte », P. C. et P. P. (33

mai 1912) ;

Combes. — Gorges de Hemonot, P. C. (23 mai 1912) ;

Bournois. — Les grottes de la Baume, P. C. et P. P. (23 mai 1912) ; -

Fourcatier et Maison-Neuve. — Les cascades du Doubs dans la partie de

la rive droite, P. C. (23 mai 191a)
;
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Communes de Fouillon, Lonlelet, Montperreux et Hôpitaux-Vieux. — Le

ruisseau et la vallée de Fontaine-Ronde, P. C. (28 mai 1912) ;

Lac ou Villers. — Le Saut du Doubs et le Col de» Roches, P. C. et P. P.

(28 mai 1912) ;

Mandeure. — Théâtre romain, P. C. (28 mai 1912) ;

Besançon. — Terrain de la Roche d'Or, P. C. (28 mai 1912) ;

Vandoncourt. — Le pont Sarrazin, P. C. (28 mai 1912).

Chenecey-Buiilon. — Les Grottes, P. C. (28 mai 1912) ;

Pontarlier. — Le rocher dit « Les Dames des Entreportes », P. C. (28 mai

1912) ;

Chaux-les-Passavant. — La glacière, P. C. (28 mai 1912) :

Plaimbois-du-Miroir. — Le site dit « Le Gigot », P. P. (10 février 1918) ;

La Cluse. — Source de la Fontaine-Ronde, P. C, (27 décembre 1918) ;

Montperreux. — Source bleue et sa cascade, P. C. (27 décembre 1918) ;

Les Combes. — Le Trésor et les Grottes de Remonot, P. C. et P. P. (12

août 1914) ;

Besançon. — Le terrain dénommé « La Roche d'Or », P. C. (20 avril

1920).

DROME

Saint-Barthélemy-de-Vals. — Les rochers dits <- Cromlech de la Roche qui

danse », P. P. (19 janvier 1911) ;

Pierrelate. — Le rocher de Pierrelate, P. C. (16 avril 192 1) ;

Montaury. — La roche dite « Pierre à sacrifier » P. C. et P. P. (18 dé-

cembre 1919) ;

Garde-Adhémar. — Les roches du quartier de Jaffragnaves et les roches

de Magne, P. P. (18 décembre 1919).

FINISTERE

Plounévez-Lochrisl. — Le rocher de Kernic, P. P. (6 octobre 1908) ;

Cléder. — Les rochers de Croach Zu, P. C.

Saint-Thois. — La roche de Kergomar, P. P. (9 juillet 1909) ;

Plonévez-du-Faoû. — Le hêlre situé à Tuchen ar Vieil Avel, P. P. (g

juillet 1909) ;

Saint-Goazec. — Les rochers de « Roch an Autrou, de Roch ar Pieun »,

de Roch Moniven, P. P. (25 août igog) ;

Fouessant. — Le bosquet d'arbres entourant la Chapelle Sainte-Anne,

P. C. (9 septembre 1909) ;

Plogoff. — L'arche naturelle de Porzen, P. C. (2 décembre 1909) ;

Cap Sizun. — Lu falaise de Castel-Cozen-Beuzec, P. P. et P. E. (2 décem-

bre 1909) ;

Saint-Pol-de-Léon. — Le rocher Sainte-Anne, P. P. (8 janvier 1910) ;

Combrit. — Les châlaigners de Kerzeoc'h P. P. (22 janvier 1910) ;

Dirinon. — Les rochers de Kermenguy, P. P. (21 mars 1910) ;

Crozon. — Le rocher dit « Le C,oz Sevellec », P. P. (21 mars 1910) ;

Cléder. — Les rocher» de « La Villan », P. P. (4 mai 1910) ;

Crozon. — Le Cap de Chèvre et ses grottes, P. E. (10 juin 1910) ;

Cliâteauneuf-du-Faon. — La Rosière des Portes, P. C. (2 mai 1912 et 12

août iQili) ;

Penmarch. — Les arbres encadrant l'Eglise Saint-Nonna, P. C. (22 sep-

tembre 191 i) ;

Ann-Ilis ou Huelgoat. — Rochers de Reyer, P. P. (23 juillet 191 4) ;

Combrit. — Les rochers de Sainte-Marine à l'embouchure de l'OOei,

P. E. (10 juin 1910) ;

Camaret. — Rochers de la Pointe des Pois, P. E. (10 juin 1910) ;

Camaret. — Rocher de la Salle Verte, P. E. (10 juin 1910) ;

Camaret. — Rocher dit « La Mort Anglaise », P. E. (10 juin 1910) ;
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Camaret. — Falaises dites « Lord Maire », P. E. (lo juin 19 lo) ;

Camaret. — Falaises dites « La Tribune », P. E. (10 juin 1910) ;

Brasparts. — Sommet du mont Saint-Michel, P. C. (10 juin 1910) ;

Edern. — Sommet du « Mény Hellen », P. P. (ig août 1910) ;

Gonezec. — Sommet de Karrégantan, P. P (19 août 1910) ;

Goulien. — Pointe de Bremeur, P. P. (19 août 1910) ;

Saint-Goazec. — Crête n° 268, P. P. (19 août 19 10) ;

Huelgoat. — Rochers en partie, P. P., P. C. et P. P. (26 octobre 1910) ;

Quimper. — Mont Frugy (9 novembre 1.9 11) ',

Trépler. — Les rochers de Roch-Vran et de Roch-Velen (9 octobre 1908)
Plogoff. — La baie des Trépassés et les rochers d'alentour (2 mai 191 2) ;

Plouneour-Trez et Kerbonan. — Les rochers de Brignogen (4 mai 1910
et 12 octobre 1912) ;

Saint-Goazec. — Allée couverte du Castel-Russel (9 mai 191/1).

GARD

Algues-Mortes. — La parcelle de terrain inscrite sous le n° 2, au plan ca-

dastral, P. G., P. P. (10 mars 1920) ;

Remparts. — La parcelle de terrain inscrite sous le n° 7, du plan cadas-

tral, P. P. (5 août 1920) ;

Remparts. — Les parcelles inscrites sous les n°^ 219, p. 11, p. 6, p. 26,

p. 74 (17 mai 1921; ;

Remparts. — Section, au lieu dit l'Etang-la-Ville, P. C. (17 mai 1921).

HAUTE-GARONNE

Cintegabelle. — Le calvaire, P. C. (19 août igiA).

ILLE-ET-VILAINE

Saint-Aubin-du-Cormier. •— Groupe de rochers dit La Roche-Piquée-en-
Rumignon, P. P. (3o juin 1910 et 16 mai 191 1) ;

Saint-Briat. — Site de la Croix-des-Marins, P. P. (18 novembre igiS) ;

Fougères. — Place aux arbres et place Leroux, P. G. (3o décembre igiS).

ISERE

La Balme-les-Grottes. — Grotte, P. C. (4 avril 191 1) ;

Saint-Pierre-d'Entremont. — Cascades et grottes, P. C. (4 avril 191 1) ;

Sainte-Agnès. — Cirque et cascades Boulon, P. C. (4 avril 191 1) ;

Pierre-Châtel. — Rocher, P. C. (4 avril igii)
;

Huez. — Lac Blanc des Rousses, P. C. (4 avril 19 11) ;

Fontanil. — Rocher de Cormillon, P. P. (4 avril 191 1) ;

Renouvel. — Grotte de Goule Noire, P. P. (4 avril 191 1) ;

Uriage. — Lacs Robert, P. P. (4 avril 19 11) ;

Uriage. — Cascade de l'Oursière, P. P. (4 avril 191 1).

JURA

Fronlenay. — Deux tilleuls centenaires, P. C. (8 juillet 1910) ;

Oussières. — La Chénaie-d'Oussières, P. P. (3o Juillet 1910) ;

Salins. — Fort Saint-André et ses dépendances, P. E. (i4 avril 1922) ;

LOIRE^ET-CHER

Blois. — Le parc de l'ancien évêché de Blois, P. P. (10 octobre 1909) ;

Blois. — Le trapèze de terrain »itué à Blois sur l'emplacement de l'an-

cien jardin des Lices, P. C. (26 octobre 19 10).
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LOIRE

Noirétable. — Moniiwputs « blocs erratiques », P. P. (8 juillet igio).

HAUTE-LOIRE

Le Puy. — Le rocher CorneUle (novembre 1909) ;

Espaly-Saint-MarceL — Le rocher des « Orgues d'Espaly », P. P. ('1 mai

1910) ;

l^e Puy. — Le bois du tjrand séminaire au Puy et les vestiges des ancien-

nef fortifications comprises dans cet enclos, P. E. (20 juin 1910) ;

Sainte-Ilpize. — Les ruines du château de Saint-Hpize, P. P. (27 mai

1931).

LOT

Mercuès. — Domaine (à l'exception de la vigne, située à l'ouest ilu clifi-

leaii) (37 décembre 191 3).

LOT-ET-GARONNE

Nérac. — Le parc du rhi'iteau des Ftois- de Navarre, dit « La Garenne »,

P. C. (9 octobre 1909) ;

MAINE-ET-LOIRE

Savennières. — La Pierre Bécherelle, P. P.

Chambelley. — Ormes séculaires, P. P. (3 j«invier i9i3) ;

Savennières. — Rochers voisins de la Pierre Bécherelle, P. P. (i3 juin

1921) ;

Savennières. — Ruine de Vanc. château de Serrant, P. P. (i3 juin 1921).

MANCHE

Lithaire. — Rocher» du sommet de la butte du vieux château, P. C. (19

novembre 1910) ;

Condé-sur-Vire. — Les rochers de Ham, P. C. (22 juillet igi^) ;

Mortain. — Colline de l'Ern^itage, la petite chapelle et ses rochers, P. G.

(19 septembre 192 1).

MEURTHE-ET-MOSELLE

Ghavigny et Messein. — Le camp romain de César ou d'Afrique, P. G
(23 juillet 1909).

MEUSE

Saint-Mihiel. — Sept roches situées à Saint-Mihiel sur la rive droite de
la Meuse au sortir de la ville et dans la direction de Verdun, P. C. (28
septembre 191 1) ;

Gommercy. — Avenue des Tilleuls, P. G. (23 septembre 1911} ;

Bar-le-Duc. — Tertre de Guédonval, P. G. (23 septembre 191 1) ;

Bar-le-Duc. — Le terre-plein situé derrière la prison, P. G. (23 septem-
bre 1911) ;

Riciville. — L'orme situé à Riaville, à 100 mètres de la route nationale
de Paris à Metz, P. G. (23 septembre 191 1) ;

Le Glaon. — Quatre ormes situés devant l'église, P. G. (23 septembre
1911) ;

Dannevoux. — Un chêne, P. C. (23 septembre 191 1) ;

Bar-le-Duc. — L'esplanade du château, P. G. (23 septembre 1911) ;
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La Roohe-Bernard. — Le vieux rocher du port, P. C. (lo mai 1909) ;

La Roche-Bernard. — La promenude du Buicard, P. C. (20 juillet 1908) ;

La Roche-Bernard. — La promenade de Lagrée, P. C. (20 juillet 1908) ;

Peillec. — Les raines du château de Granhac, P. P. (20 juillet 1908) ;

Saint-Gildas. — Rochers, P. C. (20 juillet 1908) ;

Saint-Allouestre. — Rochers de Quartz, P. P. (l'i octobre 1908) ;

Saint-Jean-Brévelay. — Le chêne de Kergain ou du Pouldu, P. P. (li

octobre iQog) ;

Quiberon. — Le dolmen du Conquet et la roche du Rock-Priol (3o juil-

let 1920) ;

OISE

Gerberoy. — Promenades plantées d'arbres (18 mars igiS) ;

Béarnais. — Févier d'Amérique et noyer noir d'Amérique, plantés près le

Palais de Justice (i3 juin i9i3).

ORNE

Fiers. — Le parc du château, P. C. (novembre 1909) ;

Tessé-la-Madeleine. — Le roc au Chien, P. P. (2 mai 1908) ;

Merri. — Le camp celtique de Bierre, P. P. (17 juillet 1907) ;

Ménil-Cibault. — L'If du cimetière de Menil-CibauU, P. C. (6 janvier

1921) ;
'

Nonant-le-Pin. — L'orme du cimetière, P. C. (6 janvier 1921) ;

Gacé. — Tilleuls de la place du Château, P. C. (10 septembre 192 1 et 10

décembre 1921) ;

Athis. — Chêne du Muet, P. P. (10 septembre 193 1) ;

Lacelle. — // du cimetière, P. C. (10 mars 192 1).

PAS-DE-CALAIS

Marquise. — Tilleul, P. C. (3o août 191 1) ;

Greffiers. — Orme, dit « arbre de Sully » (i3 juillet 191 1) ;

Ardres. — Allée des Tilleuls, P. C. (23 février 1912) ;

Goquelles. — Vieille tour de l'ancienne église {10 avril 191 2) ;

Guines. — Tour de l'Horloge, P. C. (3i mai 191a) ;

Terques. — Ruines de la chapelle du monastère de' Beaulieu, P. P. (8

juillet 1912) ;

Etrun. — Bois du Mont César, P. P. (i5 novembre 1912) ;

Cambligneul. — L'orme dénommé l'Arbre (18 mars igiS) ;

Guémy. — Ruine de la chapelle Saint-Louis, P. P. (24 décembre igiS) ;

Bulleoourt. — Marronnier du Calvaire, P. C. (9 mai 191 4) ;

Mont-Saint-Eloy. — Tours, P. C. (20 octobre i9i3) ;

Mette. — Ruines du château de Mont-Canel, avec ses anciens fossés, P.

P. (28 juillet 1915) ;

Boulogne-sur-Mer. — Remparts à l'exception de ceux déjà classés par les

monuments historiques (16 mai 1916) ;

Bonny. — Rotonde des Tilleuls, P. C. (28 novembre 1917) ;

Beaurainville. — Ruines du château de Lianes (3o avril 1919) ;

Longvillers. — Ruines du château (3o avril 1919) ;

Saint-Martin-Boulogne. — Orme d'Ostrohove, P. C. (5 juillet 1920).

PUY-DE-DOME

Chamalières. — Le parc Bargoin, P. P. (16 février 191 1).

BASSES-PYRENEES

Pau. — Terrasse sud de la ville, P. C. (2 juin 192 1) ;
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Castetits. — Orme dit de Sully, P. P. (i6 mars 1023).

HAUTES-PYRENEES

Gavarnie. — Cirque, P. C. (20 juillet 192 1).

RHONE

Poleymieux. — Eperon nord du mont Verdun (28 décembre ipia).

HAUTE-SAONE

Vesoul. — Site dit « La Motte » (i3 juin igiS)
;

Fondremaud. — Source de la Romaine (i3 juin iQiS) ;

Oricourt. — Ruines du château et grand tilleul sur la place principale

(i3 juin 1913) ;

Quincey. — La font de Champ-Damoy (22 juillet ioi3) ;

"Vallerois-le-Bois. — Ruines du chùeau (ia' juillet igiS).

SAONE-ET-LOIRE

Solutré. — Roche, P. C. (7 septembre 1908) ;

Saint-Emilaud. — Pierre dite « Guenachère », P. C. (i5 mars 1909) ;

Cuisery. — Cèdre de la Chaux, P. P. (8 juin 1909) ;

Sagy. — Tilleul, P. C. (i/i juin 1909) ;

La Taguière. — Roche dénommée « La Pierre qui croule », P. P. (ilt

juillet 1909) ;

Préty. — Platane situé devant Véglise, P. C. (3o juillet 1909) ;

Cuisery. — La tour de Cuisery et ses abords (6 janvier 1912).

SAVOIE

Grésy-sur-Aix. — Les gorges du Sierroz dans la partie comprise entre

le barrage aval et les chutes en amont de la scierie de MM. Léon Jacquier

et François Poncet, P. P. (21 mai 1910) ;

Brides-les-Bains. — Le bois de Cytlière, P. P. (2 juin 1910).

HAUTE-SAVOIE

Forcluz et la Vernaz — Les gorges du Pont du Diable, P. C. (novem-

bre 1909) ;

Abondance. — Les six hêtres bordant la route à l'entrée du village, P.

P. (18 mai 1908) ;

Allèves. — Les tours Saint-Jacques (aiguilles de calcaire sculptées par

l'érosion), P. C. (i4 juin 1909) ;

Contamines. — Le site de la liéca (rochers et broussailles), P. C. (i/i

juin 1909) ;

Faverges. — Le sapin de Frontenex, P. C. (i/i juin 1909) ;

Fresny, commime de''Lyand. — Le tilleul dit « Le Sully » P. C. (l'i juin

'009) ;

Mieusy. — La grotte de la Barme, P. C. (i4 juin 1909) ;

Mont-Savonnex. — Le lac Béni, P. C. (i4 juin 1909) ;

Neuvecelle. — Châtaignier, P. P. (i/i juin 1909) ;

Passy. — Le lac Vert, les lacs de Moede et d'Auterne, P. P. (ili juin

«909) ;

Rumilly. — Le tilleul de Notre-Dame de l'Aumône, P. P. (1/4 juin 1909) ;

Saint-Gervais. — La cheminée des Fées, P. P. (i4 juin 1909) ;

Sallanches. — La cascade de Doran, P. P. (ilt juin 1909) ;

Sixte. — La cascade du Rouget (9 mai 191/1) ;

Reignier et Scientrier. — Les blocs erratiques situés dans la Plaine des

Rocailles, P. P. (22 juillet iQilt) ;
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- Abondance. — 6 hêtres bordant la route à l'entrée du village (12 juillet

iç)i6). Il y a eu déclassement d'un hêtre.

Samoëns. — Le lac de Gers, P. C. (12 juillet 1916) ;

Samoëns. — Tilleul situé sur la place de la Commune, P. C. (ili juin

1909) ;
.

Sevrier. — La fontaine de la Goutte, P. C. (i/i juin 1909) ;

Saint-Roch. — La Pierre à Voix, à Saint-Roch, P. C. (28 juillet 1909) ;

Sixt. — Tilleul planté au chef-lieu de la commune, P. C. (ili juin 1909) ;

Samoëns. — La cascade de Nant d'Anl, P. P. (i/i juin 1909) ;

Samoëns. — La grotte d'Ermoy, P. P. (i4 juin 1909).

SEINE

Nogenl-sur-Marne. — Jardin attenant à l'immeuble situé lO, rue Char-

les Vil, P. P. (19 février 1909) ;

Paris. — L'esplanade des Invalides, P. C. (19 novembre 1910) ;

Paris. — La partie des Champs Elysée» {avec le cours la Reine), entre la

place de la Concorde et le rond-point, P. C. (19 novembre 1910) ;

Paris. — L'île de la Folie, dépendant du bois de Boulogne, P. C, (19

novembre 1910) ;

Nogent-sur-Marne. — L'île de Bonneuil, ou l'île Barbière, sur la Marne,

P. P. (19 mars i9i3) ;

Champigny. — Le terrain situé sur la rive gauche de la Marne, à Cham-

pigny, P. C. et P. P. (5 février 1921) ;

Nogent-sur-Marne. — Le terrain situé dans le Val de Beauté, à Nogent-

sur-Marne, P. P. (5 février 192 1).

SEINE-INFERIEURE

K„. — Emplacement sur lequel s'élève la Chapelle Saint-Laurent et ter-

rains avoisinants, P. C. (3i octobre 1912) ;

Vieu\-Rouen-sur-Bresle. — Tilleul de Bonaplcs, P. C. (3i octobre 1912).

SEINE-ET-MARNE

Torcy. — Cèdre du Liban, P. P. (24 janvier 1912) ;

Montigny-Lencoup. — Cèdre du Liban, P. C. (8 juillet 191 2) ;

Segy. — L'église et le cimetière (22 juillet igiS) ;

Moret. — Les deux moulins à tan (10 septembre igiS).

SEINE-ET-OISE

Meudon. — l'ropriélé de Rodin, P. P. (11 mars 191 1) ;

Haulc-Isle. — Eglise et cimetière, P. C. (10 décembre 1931).

DEUX-SEVRES

La Chapelle-Largeac. — Les rochers de Pyrôme, P. #. (8 juin 1909) ;

Pougues-Hérisson. — La Pierre branlante, dite la « Merveille d'Hérisson »,

P. P. (8 juin 1909) ;

Souvigné. — La Pierre au Diable, P. P. (8 juin 1909) ;

Saint-Jouin-de-Marnes. — La « Motte de Saint-Jouin », P. G. (8 juin 1909);

Taizé. — La butte de Moncoué, P C. (8 juin 1909) ;

Ccrizay. — Le Goure d'or, P. P. (8 juin 1909) ;

Parlhenay. — Les rochers du Thouet, formant le talus de la route natio-

nale n° i38 (8 juin 1909) ;

• Saint-Liguaire. — Le chêne de Saint-Liguaire, P. P. (3i mai 1910) ;

Neuvy-Bouin. — La Roche branlante de la Garrelière, P. P. (3i mai 1910);

Germond. — Les parties pittoresques des rochers de la Chaise, situées à

flanc de coteau, P, P. (3i mai 1910) ;
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Melle. — Grotte et galeries de mine de Loubeau, P. P. (lo juin 1910).

TARN

Lacrouzette. — Le roc de l'Oien, P. C. et P. P. (23 mai 1912) ;

Lacrouzette. — Le bloc de Peyro Clabado, P. C. (3i octobre 191 2) ;

Lacrouzette. — Le roc du Bougé, P. P. (11 jan>ier 1922) ;

Urlatz. — Les rochers tremblants, P. C. et P. P. (3i octobre 1912) ;

Toussergues. — L'ormeau situé sur la place publique, P. C. (3i octobre

1912) ;

Ambiak't. — Le chêne situé sur la place publique de Lacalm, P. C. (3i

octobre 1912) ;

Castres. — La construction dénommée « Le Carras » et le Carras et le

marronnier qui l'ombrage, P. C. (3i octobre 1912) ;

Sorèze. — Les deux ormeaux situés sur la place de l'Eglise, P. C. (3i

octobre 1912) ;

Saint-Sulpice-la-Pointe. — Le ravin avec murailles et tour, P. P. et P. C.

(i5 février 1918) ;

Saint-Amans-Valtoret. — Les trois tilleuls bicentenaires, P. P. (i5 février

1918) ;

Pampelonne. — Les ruines du château de Phuries,~P. G. (26 octobre 1919);

Lacrouzette. — Le roc de Naurec, P. P. (10 octobre 1921) ;

Burlats. — Les rocs du Cantagal et de la Eouquette, P. P. (10 octobre

1921 ;

Ferrières. — Le roc de Peyremourou, P. C. (10 octobre 192 1) ;

Saint-Salvy^de-la-Balme. — Les rocs de Casse-Caillon, P. P. et P. C. (10

octobre 192 1) ;

Saint-Salvy-de-la-Balme. — Bocs et grotte de la Balme, P. P. et P. C. (10

octobre 192 1) ;

Saint-Salvy-de-la-Balme. — Boc de Lascombe, P. P. et P. C. (lo octobre

1921) ;

Saint-Salvy-de-la-Balnie. — Groupe des jumeaux Labadie, P. P. et P. C.

(10 octobre 192 1).

VAUCLUSE

Malaucène. — La grotte de Notre-Dame des Anges, P. C. (12 octobre 1912);

Vacqueyras. — Menhir, P. C. (12 octobre 191 2) ;

Groseau. — Source P. C. (12 octobre 1912) ;

Mirabeau. — Grotte P. C. (12 octobre 1912) ;

Vaison. — Buines du château (i^"" décembre 1920).

VIENNE

Poitiers. — Promenade du parc de Blossac, P. C. (i^i" septembre 1912) ;

VOSGES

Val-d'AjoL — Cascade de Faymont, P. C. (8 décembre 1910) ;

Bussang. — Sommet du Drumont, P. C. (8 décembre 1910) ;

Eloges. — Bochers des Cuveaux, P. C. (8 décembre 1910) ;

Granges. — Site de la vallée de Valogne (8 décembre 1910) ;

RehanpaL — Gorge dite « le trou de l'Enfer », P. C. (8 décembre 1910) ;

Rochesson. — Boche des Ducs, P. C. (8 décembre 1910) ;

Saint-Maurice-sur-Moselle. — Sommet du Bouge Gazon, P. P. (8 décem-
bre 1910) ;

Rudlin. — Cascade du Budlin, P. P. (8 décembre 1910) ;

Saint-Dié. — Boches des Corbeaux ou de la Bure, P. C. (8 décembre 1910);
Saint-Dié. — Boche des Fées, P. C. (8 décembre 1910) ;
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Saint-Dié. — Roche Saint-Martin P. C. (8 décembre 1910) ;

Saulxures-siir-Moselle. — Le haut du Roc situe à 3 kil. 5oo, ou nord, V.

C. (8 décembre 19 10) ;

Senones. — La roche « Mère Henry », P. C. (8 décembre 1910) ;

Tendon. — La grande ca»cade, P. C. (8 décembre igio)
;

Bainville-aux-Saules. — Le chêne centenaire (27 juillet 19a 1).

il. — Une Lettre-Circulaire du Ministre des Travaux Publics

>oiis recevons de M. le Ministre des Travaux publics communi-
cation de la lettre suivante :

Paris, le i3 juillet 1932.

Le Ministre,

à Monsieur le Préfet du département d

J'ai eu l'occasion de signaler par une circulaire du 3o juillet 1921, (i)

relative à l'installation des distributions d'énergie électrique, l'opportunité

de veiller avec soin à ce que l'établissement des ouvrages ne compromette
pas le caractère artistique ou pittoresque des monuments ou des paysages.

Il me paraît indispensable d'appeler île nouveau l'attention de tous les

services techniques sur la nécessité d'étendre ces recommandations aux tra-

vaux de toute nature dont l'exécution ou le contrôle relève de mon Admi-
nistration.

Un pays tel que le nôtre doit avoir le légitime orgueil de ses beautés
naturelles, des vestiges de son passé et de ses trésors d'art, dont la réputa-

tion universelle attire chaque anné» un très grand nombre de visiteurs

étrangers. Il ne faut pas oublier que le tourisme est une des richesses de la

France et qu'il ne poursuivra son brillant essor que si des mesures efficaces

sont prises pour protéger les sites pittoresques et les monuments historiques

qui sont sa raison d'être. Si, à l'heure présente, les circonstances exigent
que les plus grands efforts soient faits pour le relèvement économique de la

France, cette préoccupation ne doit pas faire perdre de vue des considé-

rations, comme celles qui vont suivre, dont l'importance s'impose à fous, au
Ministre du Tourisme en particulier.

Je rappellerai donc les textes réglementaires ayant pour objet la protec-

tion des monuments historiques et des sites pittoresques et j'examinerai

l'usage qu'il convient d'en faire, dans certains cas particuliers, pour que
cette protection soit efficace.

La conservation des monuments historiques est assurée par la loi du
3o mars 1887. Cette loi suffit à les préserver de toute atteinte lors de
l'exécution des travaux publics, dont le tracé peut être modifié en consé-

quence. Si ces immeubles sont menacés dans leur assiette par les travaux

d'une mine sous-iacente, l'Administration est en outre suffisamment armée
par l'article 5o de la loi du 21 avril 1810, qui vous donne tous les pou-
voirs nécessaires poin- pourvoir à la « solidité des habitations ». Il est admis-
sible que tous les monuments de cet ordre sont à tout le moins gardiennes,

ce qui suffit à leur conférer le caractère d' « habitation » prévu par la loi.

Si le danger provient de l'ouverture ou de l'exploitation d'une carrière, il

suffira f)our assurer sa protection de faire application des décrets dits de

(i) Circulaire confirmant le texte que nous avons publié, d'une précé-

dente circulaire due a un prédécesseur : Voir Bulletin de novembre 1921,

p. 47.
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1892, réglementant, par département, l'exploitation des carrières et dont

l'article 12 interdit tous travaux à une distance de nioins de 10 mètres des

(( bâtiments et constructions quelconques ».

' Pour la protection des sites et monuments naturels, la loi du 21 avril

1906 a institué, dans chaque département, une Commission qui a pour

objet de dresser la liste des propriétés foncières dont la conservation peut

avoir au point de vue artistique ou pittoresque im intérôt général. Confor-

mément aux dispositions du décret du 3o juillet 1920, cette Commission

est obligatoirement consultée en matière de concession de chutes d'eau. Je

pense qu'il conviendrait d'agir de même, au cas où l'exploitation d'une mine

ou d'une carrière viendrait à compromettre un de ces sites. Vous auriez à

saisir la Commission dont il s'agit et je ne doute pas que son intervention

n'obtienne, à l'amiable, des exploitants, l'engagement de ne pas détruire ou

modifier l'état des lieux. Dans le cas contraire, il vous serait d'ailleurs

loisible de poursuivre l'expropriation des propriétés désignées par la Com-

mission dans les conditions prévues par la loi du 21 avril 1906.

D'une manière générale, rien ne s'oppose à ce que les services locaux

communiquent leurs projets de travaux à cette Commission, par votre inter-

médiaire, toutes les fois qu'ils intéressent des sites et des monuments
classés.

Au surplus, il convient de remarquer qu'en matière de travaux publics

proprement dits, aucun ouvrage modificatif de l'état des lieux ne peut être

exécuté qu'après une enquête d'utilité publique au cours de laquelle la

Commission départementale des sites et monuments naturels a toute facilité

pour faire valoir les motifs qui s'opposeraient, au point de vue artistique, à

l'exécution des travaux. Il appartiendra à l'Ingénieur en chef, qui est

membre de la Commission, de lui signaler les projets de nature à l'inté-

ivsser et de provoquer ainsi ses observations en temps utile.

Je .compléterai ces indications par les recommandations suivantes :

Les Ingénieyrs devront s'attacher à dissimuler le plus rapidement pos-

sible l'aspect disgracieux des remblais, des déblais, des dépôts de matcî-

riaux, des massifs en béton ou en maçonnerie, des réservoirs, par des

moyens appropriés, notamment en facilitant la reprise naturelle de la végé-

tation par un regazonnement ou un reboisement judicieux, de manière à

atténuer le plus possible les différences de tonalité dans les endroits tra-

versés. Les ouvrages tels que les conduites d'eau, dont la disposition

géométrique affecte de façon souvent disgracieuse l'harmonie du paysage,

seront peintes, non pas en noir ou en vermillon, comme on le fait habituel-

lement, mais en une teinte plate uniforme, de tonalité convenablement

choisie. Pour les conduites forcées des chutes de très grande hauteur, on

pourra même envisager l'emploi de plusieurs teintes successives au fur et ù

mesure cjue les conduites traverseront des zones de tonalité différente.

Le même souci de respecter les sites no doit pas être perdu de vue lors

de l'établissement d'ouvrages d'art. Les ponts, notamment, devront par leurs

dispositions s'harmoniser, autant que possible, avec le cadre naturel dans

lequel ils seront édifiés.

Enfin, les Ingénieurs chargés de la signalisation des routes nationales

continueront de s'inspirer, pour la pose des poteaux et panneaux, à la fois

des préoccupations esthétiques et des conditions d'une parfaite lisibilité.

Je vous prie de m'aocuser réception de la présente circulaire, dont j'a-

dresse des exemplaires aux Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines.

Yves LE TROCQUER,

Ministre des Travaux publics.
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III. — Contre les Affiches-Réclames

1° A Paris : Arrêtés du Préfet de la Seine.

Le Préfet de la Seine,

Vu la loi du 2 1 avril 1906, organisant la protection des sites et monu-
ments naturels de caractère artistique

;

Vu la loi du 20 avril 19 10, aux termes de laquelle :

« Article premier. — L'affichage est interdit sur les immeubles et monu-
ments historiques classés en vertu de la loi du 3o mars 1887, ainsi que

sur les monuments naturels et sites de caractère artistique classés en vertu

de la loi du 21 avril 1906.

» Il peut être également interdit autour desdits monuments, immeubles

et sites, dans un périmètre qui sera, pour chaque cas particulier, déterminé

par arrêté préfectoral, sur avis conforme do la Commission des sites cl

monuments naturels de caractère artistique.

» Art. 2. — Toute infraction aux dispositions du précédent article sera

punie d'une amende de 25 à i.ooo francs » ;

Vu la loi du 3i décembre lyiS, relative à la conservation des monuments
et objets d'art ayant un intérêt historique et artistique, qui a abrogé et

remplacé la loi du 3o mars 1887 susvisée
;

Vu l'arrêté de M. le Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-

Arts en date du 20 mai loif), qui a classé parmi les monuments historiques

l'église Saint-Leu ;

Vu l'avis conforme émis par la Commission départementale des sites et

monuments naturels de la Seine dans sa séance du 28 octobre 1920 ;

Sur la proposition du Directeur de l'Extension d© Paris,

Arrête :

Article premier. — L'affichage est interdit, même en temps d'élection,

sous la réserve indiquée à l'article suivant, autour de l'église Saint-Lou,

"sur la façade, les murs pignons et les combles des immeubles ci-après

désignés :

Boulevard de Sébastopol, côté pair, numéros /|6 à 54 inclus ;

Rue du Cygne, côté pair, entre le boulevard de Sébastopol et la rue

Saint-Denis (y compris les deux pans coupés) ;

Rue Saint-Denis, côté irnpair, entre les rues de la Grande-Truanderie

et du Cygne ;
'

Rue de la Grande-Truanderie, côté impair, entre le boulevard de Sébas-

topol et la rue Saint-Denis.

Art. 2. — Toutefois, en temps d'élection, l'affichage électoral pourra

être autorisé en bordure des immeubles indiqués à l'article précédent,

mais seulement sur les cadres provisoires réservés à cet usage.

Art. 3. — Conformément aux dispositions de l'article 2 de la loi du
20 avril 1910, toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera punie

d'une amende de 25 à i.ooo francs.

Art. !t.
— Le Directeur de l'Extension de Paris est chargé de l'exécution

du présent arrêté, qui sera publié et affiché, partout où besoin sera, notifié

à M. le Préfet de police et inséré au Recueil des actes administratifs de la

Préfecture d© la Seine.

Fait à Paris, le 22 novembre 1921.

A. AUTRAND.

{Journal Officiel Municipal, 6 décembre 1922.)

Pareil texte est reproduit dans les arrêtés ci-dessous indiqués :

Arrêté préfectoral portant interdiction de l'affichage autour de l'ancien
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couvent des Capucines de la Chaussée d'Antin (lycée Condorcct), 3 décem-

bre, p. 4781.

Arrêté préfectoral portant interdiction de .l'affichage autour de l'église

Saint-Sulpice, 5 décembre, p. /1823.

Arrêté préfectoral portant interdiction de l'affichage autour de l'église

Saint-Leu, 6 décembre, p. /1827.

Arrêté préfectoral portant interdiction de l'affichage autour de l'église

de la Madeleine, 7 décembre, p. iSSij.

Arrêté préfectoral portant interdiction de l'affichage autour de l'église

Saint-Thomas-d'Aquin, 8 décembre, p. 4868.

Arrêté préfectoral portant interdiction de l'affichage autour de l'église

Saint-Roch, 11 décembre, p. 4945.

Arrêté préfectoral portant interdiction de l'affichage autour de l'église

Saint-Louis-en-l'Ile, 12 décembre, p. 49G8.

Arrêté préfectoral portant interdiction de l'affichage autour du temple

de Penfhémont, i3 décembre, p. 4971-

Arrêté préfectoral portant interdiction de l'affichage autour du I^alais

de l'Elysée, i5 décembre, p. 5oo8.

Arrêté préfectoral portant interdiction de l'affichage autour de la Chapelle

expiatoire, iC décembre, p. 5o4o.

Les N°* des p. ci-dessus se réfèrent au Journal officiel municipul,

1921.

(ContJnunirnfion de M. Gustave Delavenne.)

Nota. — Ajoutons que le Conseil municipal, sur la proposition de M.

Emile Massard, a décidé d'inviter l'administration à obliger l'afficheur

municipal, conformément aux clauses de son contrat, à placer devant tous

les monuments publics, un panneau a^ec cadre et fond en bois, on dehors

duquel il serait interdit d'afficher.

a" Dan.s les D,éparten^ents : a) En Calvados.

Par arrêté du Préfet du Calvados, deux zones de protection sont créées

autour des sites la Côte de Grâce et Mont-Joli, classés parmi les sites et

monuments naturels de caractère artistique. La première limitée à Pen-

nedepie, et la deuxième allant de Pennedepie à Tfouvillc-Deauville, autour

de la Chapelle, aux lierres de Cricquebœuf.

Ces deux zones s'étendront d'un côté Jusqu'à la mer, de l'autre à une
distance de 100 mètres en bordure du chemin de grande communication
n° 34 de Honfleur à Caen. Cette distance est portée à 25o mètres pou-'

la portion de route traversant les agglomérations de Honfleur, Yasouy,

Cricquebœuf, Pennedepie, Villerville, Ilennequeville, Trouville et Deau-

ville.

L'affichage, comportant notamment les panneaux réclames et les affiches

permanentes, est interdit autour des sites et immeubles dont il s'agit, dans

les périmètres déterminés ci-dessus.

b) Aux Alpes-Maritimes. — Le tire-circulaire du Préfet :

Le Préfet des Alpes-MaritimiJs,

il Messieurs les Maires du Département,

îi Messieurs les Présidents des Syndicats d'Initiative du Département,

A diverses reprises, j'ai appelé l'attention des Ministres des lîeaiix-Arts,

des Finances et aussi des Travaux ' publics (Office du Tourisme) sur l'en-

vahissement des paysages par les affiches et les panneaux réclames, objet

des protestations réitérées du Conseil général et du Conseil d'arrondissement,

ainsi que de la Commission départementale des sites.
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Il semble que les dispositions des lois des ao avril igio et 12 juillet. 191

2

n'ont plus qu'une action prohibitive assez restreinte, et, si dans les année^

qui ont suivi l'application de la loi de 1913, nous avons vu avec plaisii

disparaître la lèpre immonde de ces hideux panneaux, c'est avec une
grande tristesse que nous en constatons aujourd'hui le retour envahisseur

Mais, si les dispositions fiscales de la loi ne suffisent plus à l'heure

actuelle à empêcher le flux croissant de ces affiches, peut-être la bonne
volonté et le bon sens parviendront-ils à le repousser.

C'est dans ce but que je fais appel à vous, Messieurs les Maires, et à

vous. Messieurs les Présidents de Syndicats d'Initiative. C'est vous que les

populations des Alpes-Maritimes ont chargés de la mission importante, leurs

intérêts, c'est à vous qu'il incombe de défendre leur patrimoine de beauté.

Il importe que les lignes harmonieuses de nos paysages ne soient pas

défigurées par des hideux panneaux, et il est de toute nécessité que 'e

promeneur, le touriste, l'étranger venus chez nous pour admirer les

splendeurs de notre Riviéra, aient la vision intacte de nos sites virgiliens,

et emportent en leurs yeux éblouis toute la couleur et la magie de nos

décors, et non l'adresse d'un produit pharmaceutique ou d'une station

balnéaire.

Il ne faut pas que rentrés chez eux ils aient en leur esprit le souvenir

~de routes oîi de longues théories d'affiches énumérant des produits variés
;

ils doivent au contraire emporter des Alpes-Maritimes l'image de nos

collines verdoyantes, de nos caps d'émeraude plongeant en une mer idéale-

ment bleue.

C'est pourquoi il convient que vous conserviez à nos sites leur caractère

esthétique, et que vous interveniez d'une manière toute amicale et per-

suasive auprès de ceux qui seraient tentés de laisser implanter chez eux,

pour une faible redevance annuelle, un de ces panneaux gigantesques. Je

suis sûr du bon sens de tous vos concitoyens. Je sais tout ce qu'il y a en

eux de finesse native et combien ils possèdent le sentiment du beau. Ils

comprendront que leur intérêt n'est pas là, et qu'il est nécessaire au con-

traire de laisser à nof sites leur splendeur naturelle.

Par votre action persuasive, vous arriverez, j'en ai l'espoir, à reinédier

aux lacunes d'une législation insuffisant^ et à combattre cette nouvelle

offensive, et ainsi. vous aurez contribué à maintenir intacte la réputation

de beauté de notre département.
Le Préfet : A. BERNARD.

(r.ommunication de M. le Préfet.)

Emile CARDOT

Le Comité directeur de la Société pour la Protection des Paysages

de Franco a eu le grand regret de perdre, le i8 avril 1923, M. Emile

Cardot, Conservateur des Eaux et Forêts en Tetraite, rédacteur en

chef de la Revue des Eaux et Forêts, memhre correspondant de l'Aca-

démie d'agriculture, chevalier de la Légion d'honnevu-.

Ces titres indiquent quelle personnalité comptait dans les cadres

de notre Société, et quel est notre devoir pour retracer une impor-

tante carrière professionnelle, si utile aux buts visés par notre Œu-
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vrc : il y a lien de montrer celte carrière à ce point de vue, selon les

intentions du Comité directeur (i).

Né le lo décembre i85o, à Sarrageois, arrondissement de Pontarlier

(Doubs), de famille comtoise, M. Emile Cardot était le fils d'un Con-

servateur des Eaux et Forêts qui comptait déjà un ancêtre forestier,

et, par sa mère, il était petit -neveu du célèbre philosophe Théodore

Jouffroy : tm tel atavisme le prédisposait assurément i\ \u\ rôle réa-

lisant l'heureux accord de la technique et des idées générales, de la

pratique et des théories.

Sa formation intellectuelle s'accomplit successivement au Collège

de Pontarlier, au Lycée de Besançon, enfin au Lycée Sant-Lonis à

Paris, en spéciales, ce qui lui permit de suivre, comme élève libre,

l'enseignement de l'Ecole forestière de Nancy, prenant part brillam-

ment h tous les examens, mais ces années d'études furent interrom-

pues par un engagement volontaire en 1870, pour la durée de la

guerre, dans l 'artillerie de marine, puis par rme maladie.

En sortant de Nancy, Emile Cardot est nommé Garde général sta-

giaire à Gap en 1876 ; titulaire en 1878, il est promu Inspecteur ad-

joint à Pontarlier en 1888, puis Inspecteur sur place, en 1894. En 1898

il est appelé à Paris, un Service des Améliorations pastorales dn
Ministère de l'Agriculture. C'est ainsi qu'il devient par la suite chef

de iservice des Améliorations pastorales, ainsi que de la Pêche et de

la Pisciculture, à la Direction des Eaux et Forêts. Nommé Conserva-

teur en 1918, la mise à la retraite l'atteint en 1920. Il a alors f\:i ans

de services et 70 ans d'âge.

Cette carrière, fort laborieuse, avait, jusqu'à ces derniers jours,

laissé M. Emile Cardot en pleine vigueiu' physique et intellectuelle.

Il avait déployé inlassablement une étonnante activité dans ses fonc-

tions et dans les œuvre connexes, au gré des étapes qu'il franchis-

sait : son séjour dans les Hautes-Alpes est marqué par des travaux de

reboisement, en particulier dans les cantons d'Orcières et de Saint-

Bonnet — où il réside en 1881 quand il s'y marie, — et où de belles

forêts sur d'importants périmètres perpétuent aujourd'hui le souve-

nir de son passage. Dès lors le forestier commence aussi sa tâche

d'écrivain spécialiste avec des récits d'excursions étant secrétaire géné-

ral de la Section de Gap du Club-Alpin, par des articles dans l'an-

nuaire de cette Association touristique, récemment fondée (2).

A Pontarlier, Emile Cardot continue l'œuvre de son père M. Ph.

Cardot, connu de tous les forestiers : C'est la région des belles sapi-

nières, qui lui donne lieu d'établir une statistique forestière de l'ar-

rondissement et il s'adonne aussi à la question des pâturages, à l'amé-

lioration de l'industrie laitière. Membre actif de la Société forestière

(i) Voir plus loin la délibératiton du 2 mai 1922.

(2) Citons ces tirages à part : Courses et Ascensions : Aurouse et le Pic de

Bure par les Echelons (Extrait de VAnnuaire du C. A. F., 1876), signé : E.

Cardot. In-S", 32 p.

E. Cardot, Une Excursion de la Sous-Section de' Gap au Grand Lac des Es--

tarys (Vallée d'Orcières). — Paris, typ. Georges Cliamerot iSf^o, in S°, .!o p.,

figs. (Extrait de VAnnuaire du C. À. F., 6^ vol., 1879).

De l'origine des Inondations (signé : E. Cardot). (Extrait de l'Annuaire du
C. A. F., iSSa). In-80, 17 p.
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de Franche-Comté et Belfort, il publie ses études et conférences soit

dans le Bulletin de cette société, soit dans la Revue des Eaux et

Forêts (i ).

Ces études, mettant en relief sa rare compétence, servent certaine-

ment son avancement, et le font appeler à Paris, d'où il rayonne

désormais comme Inspecteur dans toutes les régions montagneuses

de la France, en développant ses initiatives et généralisant ses écrits :

c'est alors que, pour son administration, il donne un travail d'ensem-

ble sur la restauration, l'aménagement et la mise en valeur des Pâtu-

rages de Montagnes, à roccasion de l'exposition d'e 1900(2), ouvrage

resté classique aux Eaux et Forêts ; qu'il prend part au VF Congrès

international d'Agriculture, de juillet 1900, en présentant un rapport

sur les cultures et industries pastorales en montagnes (3). et au I"

Congrès de Sylviculture oîi un rapport de lui fait ressortir les effets

regrettables qui résultent de la dégradation du sol des montagnes.

Congrès dont il rend compte au grand public des agriculteurs (4).

Mais l'ampleur et la généralisation de ses ouvrages n'empêchaient

pas, loin de là, M. Emile Cardot de faire bénéficier de son action bien-

faisante son pays natal et sa région forestière d'origine. Ceux-ci en

profilaienj d'autant plus en retour. Le Conseil général du Doubs fai-

sait réimprimer à ses frais, en 190 [, l'étude sur l'Améliorai ion paslo-

rale, publiée préalablement par la Société forestière de Franche-

Comté (5), et, à l'occasion du Congrès de région tenu à Pontarlier en

septembre 1901, par la Société départementale du Doubs, il reprenait

spécialement la question au point de vue local, exposant les travaux

exécutés dans l'arrondissement même (6).

(1) ^talisliquc Foreslicre de l'arrondissenient de l'antarlier (Doubs). —
Conférence laite an Congrès organisé par la Société l'orestièio de Franclie-

Conité et l^elfort, à Pontarlier, le sli août 189G, par Emile Cardot (lîesançoM,

impr. Paul .Jacquin, 1896). — Extrait du Bulletin de la Sociélé... n° 7, cet.

i8()G, ni. ln-80, 28 p., 2 pi.

Compte rendu des Excursions faites les 26, 25 et 2G août 1896, par les rneni-

bres de la Société forestière de Frauche-Comté et Belfort ayant participé au
Congrès de 189(3 à Pontarlier {Doubs), par Emile Cardot. — Idem, Ibidem.
— In-S", 2/1 p.

L'Econon^ie Alpestre el la Genèse du régime pas/o/v// (signé : E. Cardot,

inspecteur des forets à Pontarlier). Ibid. In-S**, i5 p.

La Genèse du régime pastoral (Revue des Eaux el Forêls, n° du 10 juin

189(1), (signé : E. Cardot).

(2)Ministère de l'Agriculture, Ad.minisIriiJion des Eaux el Forêts, Exposi-
tion universelle internationale de 1900 à Paris. Restauration, aménagement
et mise en valeur des Pâturages' de Montagnes, par M. E. Cardot, inspecteur
des Eaux et Forêts. — Paris, Impr. Nat., 1900. In-S", 120 p., 10 pi.

(?i) Cultures et Industries pastorales, terrains en montagne, par E. Cardot,
(VIP. Congrès International d'Agriculture de Paris, i"^"" et 8 juillet 1900), III«

Section, rapports préliminaires, lô*". (Paris, Lahure, impr., 1900). In-8'', pp.
108-129.

(4) K. Cardot, Congrès international de Sylviculture (Journ. d'.igriculturc,

1900, i^'i'-iG juin), 951-953 p.

(5) Bulletin de la Société... IV, n" 5, mars 1898.

(6) Les travaux d'améliorations pastorales dans l'arrondissement de Pon-
tarlier. Premiers résultats (signé : E. Cardot). — Société départeinevdale iJu

Doubs. Concours de région à Pontarlier, les 7 et 8 septembre 1901. Rap])()rts
(3c). _ Saint-Vit (Doubs). (A. Tranchart et fils, impr. In-8o, 26-86 p.).
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Deux œuvres occupent alors 1 activité de l'Inspecteur des Forêts •

la Société forestière française des Amis des Arbres dont il devint secré-

taire général, puis vice-président, et qui, en 1091, organise un Con-

cours entre instituteurs ayant coopéré à des reboisements, à la mise

en valeur des terres incultes, à la propagation des arbres fruitiers et

à la propagation des idées arboricoles : il en est le rapporteur géné-

ral (i). Et, en une sorte de corollaire du Ck)ncours, il s'entend avec

son collègue M. Alfred Grenier, Inspecteur à Saint-Claude, pour ré-

pandre l'institution ; ils publient im mémoire sin- la matière, tou-

jours grâce à sa chère Société forestière de Franche-Comté (2). Et dans

le même organe, en collaboration ^ivec M. de Liocourt, un autre

collègue, il insère les conférences sur le traitement pratique des sapi-

nières, faites au Congrès de Gérardmer, en juillet 1902 (3).

La mise en valeur des terres incultes par les travaux pastoraux et

forestiers, surtout dans son application aux communaux (4), et par-

ticulièrement en Franche-Comté, est l'objet de ses études pratiques,

ainsi que d'une conférence au Congrès forestier de Champagnole

dans le Doubs (5). Mais ses devoirs d'Inspecteur le portent à s'inté-

resser aux autres régions, en propageant les mêmes idées, soit dans

les friches de la Haute-Marne (6), soit dans les bruyères désertiques

du plateau de Millevaches, en Limousin (7).

I>e nouvelles œuvres, de nouvelles sociétés sollicitent la compéten-

ce sans cesse accrue, toujours de plus en plus précieuse de notre spc-

(i) Rapport sur le Concours forestier entre les instituteurs, or(janisé par

la Société française des Amis des Arbres en 1901, par M. E. Cardot. —
Orliêans, impr. Georges Michaud et C''', 1902. In-S», 20 p.

(2) Sociétés scolaires forestières, par MM. Alfred Grenier et E. Cardot. —
Extrait du Bulletin de la Société forestière de Franche-Comté et Belfort, ti°

5, mars 1902. — Besançon, impr. Paul .Tacquin, 1902. In-80, 16 p.

(3) Conférences sur le traitement pratique des Sapinières, faites à Gérard-

mer, au Congrès du 21 juillet 1902, par MM. E. Cardot et De Liocourt. —
Ibidern, n° 7, sept. 1902. — Besançon, impr. Vve Paul Jacquin, 1902. In-S",

3Z1 p.

(4) Cf. Revue des Eaux et Forêts, i^i" juillet 1902, et 1" décembre 1908. ]>o

secxDnd article, en tirage à part, traite : IV. De» Moyens financiers, l'appli-

cation du Crédit agricole aux travaux forestiers (signé : E. Cardot). — Poi-

tiers, impr. Blois et Roy, 190.3. ln-8°, 16 p.

Sur la restauration des pàturaçjes commun(uix, par Emile Cardot. — l'ex-

trait des Mémoires de la Société nationale d'agriculture, tome CXLII. —
Paris, typ. Philippe Renoujird, 1909. In-S», 18 p.

(5) Congrès forestier de Champagnole. Sur l'aménagement des pâturages

communaux en Franche-Comté. Conférence de M. E. Cardot. ^- Extrait du
Bulletin de la Société forestière de Franche-Comté et Belfort, n° h, déc. 1903.

— Besançon, impr. Jacquin, 1904. In-8°, i5 P:

Notons qu'au même Congrès de Champagnole, M. Cardot s'intéressa à des

travaux purement techniques qui lui inspirèrent son mémoire : Recherches

sur la régénération du sapin, analyse de l'ouvrage de M. Gerdil. — Même
Bulletin, n° 4, déc. 1906. Même tirage à part. In-S", 11 p.

(6) Les Friches de la Haute-Marne, leur mise en valeur par les travaux

forestiers et pastoraux..., par Emile Cardot. — Paris, Lucien Laveur, igoB.

In-80, 23 p.

(7) Le Plateau de Millevaches, par E. Cardot. — Extrait du Compte rendu

des séances du /«t Congrès de l'Arbre et de l'Eau à Limoges, juin 1907. —
Limoges, Ducourticux et Goût, 1908. In-S", iC p.
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cialiste : c'est à Bordeaux, l'Association pour l 'aménagement des mon-
tagnes qui tient en igoô son premier Congrès, et M. Cardot se charge

d'y traiter la question pastorale (i) ; c'est à Paris, l 'Automobile-Club,
la Commission de tourisme (2), enfin le Toin-ing-Clul)... AI. Railif

l'intéresse tout particulièrement à sa grande Association toiuistique,

en l'engageant dans la Commission des pelouses et forêts qu'il pré-

side en dernier lieu. Il lui demande d'abord d'écrire une brocliure

de propagande forestière, dans le genre de celles qui combattent l'al-

coolisme ou la tuberculose. M. Cardot objecte que la cause mérite
davantage, qii'il faut largement illustrer de photographies un travail

sui l'utilité des arl)res. De la discussion sort un projet d'albxmi qui

devient l'éilégant Manuel de VArbre, édité en 1907 et tii'é aussitôt pni

dizaines de milles. En France et à l'étranger te succès de l'ouvrage est

vite considérable : l'Académie des Sciences morales et politiques lui

attribue le prix Ernest Thorel en 1908, et il se répand en Belgique,

Suisse, Angleterre, Espagne, Scandinavie, Italie, Amérique, aux Indes,

etc. Réédité en 1931, avec un chapitre ajoute sur la Forêt et la Guerre,

cela lui donne un surcroît d'actualité (3") . Dans ce livre modèle, com-
posé spécialement pour l'enseignement scolaire, l'ulilté pratique

n'exclue pas l'esthétique : c'est par des pages toutes de scRtiment,

inspirées par les beautés de la nature végétale, que débute cette œu-
ver charmante écrite avec autant d'art que de compétence, « en un
style simple et doux, net et persuasif » qui lui donne un véritable

agrément littéraire.

La Société pour la Protection des Paysages de France ne pouvait

manquer de se servir d'un tel concours, d'utiliser une telle force : lié

avec M. Charles Beauquier, en Franche-Comté, M. Emile Cardot entre

parmi nos sociétaires dès igoS, et au (^mité directeur en 1906. Il \

apporte naturellement son souci des sites franc-comtois, mais aussi

les échos des diverses œuvres professionnelles qui l'occupent (4),

Jusqu^à la fin de ses jours, il ne cesse de s'intéresser à l'action de la

Société bien que ses occupations de métier et les événements absor-

bent de plus en plus son activité inlassable.

Représentant notre Société avec diverses autres dont il était l'âme,

telle celle des Amis des Arbres, délégué du reste par son Administra-

tion des Eaux et Forêts comme chef de service, M. Emile Cardot pre-

nait part sans cesse à de nombreux Congrès, s'associait à toute œuvre
où il pouvait répandre ses idées, apportant les précieux résultats de

son expérience et les ressources de sa rare compétence. Sa connais-

(i) Premier (Jongrès de l'Association pour Vaménagement des Montagnes,
Bordeaux, it)o5. L'Aménagement pastoral, par M. E. Cardot. — Bordeaux,
impr. Commerciale et Industrielle, iqoC. In-80, 8 p.

(3) C'est pour cette Commission que fut écrite : Note sur l'Organisation

forestière des Centres de Tourisme, par E. Cardot. (S. 1. n. d. ; in-S", 7 p.).

(3) L'Arbre, la Forêt et les Pâturages de Montagne. Manuel de l'Arlyre,

pour l'enseignement sylvo-pastoral dans les Ecoles, par E. Cardot. •— Sep-

tième édition. — Paris, Touring-Club de France, 1931. In-/i°, loi p., pi. —
Ce Manuel fut suivi en 1900 d'un Manuel de l'Eau, par Onésime Reclus.

(h) Bulletin de la Société... IV, n» 5, mars 1898.

Le Congrès de Bordeaux, -^ Bulletin de la Société..., n° 17, i5 janv. 190G,

p. 69.



48 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

sance ex-professo du Plateau de Millevaches le fit choisir par le Grou-

pe d'Etudes limousines pour diriger son enquête pour le reboisement

de ce plateau (i), et quand le mouvement engagé de concert avec la

Société Gay-Lussac à Limoges créa le Congrès de l'Arbre et de l'Eau,

il n'y eut pas de congressiste plus fidèle, plus zélé que lui. Congrès

de Pisciculture, Congrès de l'Etang, Congrès forestier international

(3) usaient aussi de ses forces intellectuelles et physiques, infatiga-

bles.

L'idée personnelle et maîtresse que M. Emile Cardot tentait de faire

réaliser, c'était de mettre les capitaux au service du reboisement : il

présentait la forêt aux enfants des écoles comme une Caisse d'épar-.

gne, et au grand public, comme une source de bénéfices capable d'in-

téresser les banques à sa plantation, et de porter les capitaux à de

fructueux placements. De là plusieurs études fort remarquées (3),
comme mains vœux proposés par lui aux diivers Congrès et Sociétés.

Mais comme au Ministère de l'Agricultrue. la pisciculture et les pê-

ches entrent dans son ressort administratif, il s'adonne aussi prati-

quement à ces questions qui l'intéressent depuis qu'à Pontarlier il a

créé un établissement piscicole recevant d'Alsace des œufs, les faisant

éclore et alimentant les rivières d'alevins déjà vigoureux. La « truite

Cardot » est restée renommée. Ses procédés, il tâche de les implanter
partout en France en secondant toutes les initiatives... A la fin de
ses jours, la Société d'agriculture et de pêche dont il était vice-prési-

dent lui servait le moyen de continuer son action commencée dans
sa carrière professionnelle.

Les rap]K)rts des eaux aux arbres, — de l'effet à la cause, — lui per-
mettent d'expliquer en 1910 le rôle des forêts dans la crue 'de la Sei-

ne, à propos des inondations do Paris (4).
Quand survient la guerre mondiale, elle trouve M. Emile Cardot à

son poste, et il demeure à Paris durant toutes les hostilités pour assu-
rer les services dont il est chargé. Il accepte l'intérim de la Direction
centrale des Eaux et Forêts sous les ordres de l'autorité militaire, lors
de l'exode du Gouvernement. Avec son attitude toujours très calme,
son esprit pratique, sans cesse maître de l'heure, il cherche surtout

(i) Cf. Ih brocliure déJH citée. - Voir aussi l'.-.rUclc ,ïe M. Cardot : Les
Déserts de la France, le Plateau de Millevaches (La Science pour tous n» 11
2i janvier 1909). — Et Le Limousin, bulletin du Groupe d'Etudes Limousi-
nes (1905-1908).

(2) Cf. en particulier : Touring-Club de France, Congrès forestier inter-
national, 16-20 juin 1913, /Fe Section : Améliorations pastorales Rnnrwrt
présente par M. E. Cardot (In-S", 10 p.).

' n

i.J^ll^? P^V* <^mplèt« qui fait autorité : La Capitalisation Forestière par
l l'Aat, les Communes, les Associations, les Particuliers, avec le concours du
Crédit Foncier, des Caisses de retraites, des Caisses d'épargne des Caisses
régionales agricoles, etc., fut publié* par la Société française des Amis des
Arbres (Bulletin n» .S7, février 1907 et t. à p. ; Dijon, impr. J. Berthoud
ï'J07).

Citons encore l'étude : L'Impôt Forestier, par E. Cardot. — Même Bulle-
tin, no 72, déc. 1910, (t. à p. ; Dijon, impr. L. Cails, 1911. In-80, 12 p.).

(4) Les inondations de Paris et le rôle des Forêts dans la crue de la Seine
par E. Cardot. — Extrait du Bulletin de la Société des Amis des Arbres n»
O9. — (Dijon, L. Cail, impr., 1910. In-S»).
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à assurer par bateau et moyens rapides l'arrivée en plus grande

quantité du poisson vivant d'eau douce. L'organisation des Sociétés

de pêche, les Sociétés d'agriculture l'occupent aussi activement, ainsi

que les questions des étangs dévastés du Nord et de la Somme.

L'heure de la retraite qui sonne enfin pour lui en 1920 lui laisse

des loisirs pour accepter la rédaction en chef de la Revue des Eaux et

Forêts où il donne de nombreux article* ; il les rédige, sans compter

des diversions littéraires comme celles que lui offre le Centenaire de

La Fontaine. M. Cardot travaille enfin à relever la vaillante Société

des Amis des Arbres, voulant faire de sa revue ressuscitée, i)our la-

quelle il obtient des subsides sur le produit des jeux, un organe trè.-.

fécond de propagande forestière. Il accepte aussi la présidence de la

Société de Secours et Prêts aux Agents forestiers, occasion de faire du

bien aux membres nécessiteux ou les plus mtéressants de sa famille

professionnelle. Et son cher pays d'origine reçoit toujours le tribut

do ses écrits, sans cesse éclairés et mûris, avec le Petit Manuel à

l'usage des Sociétés scolaire
s_-
forestières de Franche-Comté (i).

La mort presque subite, à l'âge de 72 ans, — quatre ans, jour pour

jour, après le décès de sa dévouée compagne, Mme Cardot, — le siu-

prend en pleine activité intellectuelle, en pleine action sociale : c'est

au moment où il prépare, au Touring-Club, le Congrès de l'Arbre et

de l'Eau, et qu'il reprend sur de nouvelles bases l'œuvre du reboise-

ment du plateau de Millevaches (2) ; en outre il allait publier à

nouveau son Bulletin des Amis des Arbres, et il était chargé du dis-

cours pour inaugurer le moniunent commémoratif en riionneur des

Elèv(>s de l'Ecole forestière de l'Ecole des Barres, tombés au champ
d'honneur.

Emile Cardot laisse parmi nous le souvenir d'un homme aussi

agréable dans ses relations sociales que précieux pour sa compétence,

et l'ornement de son esprit. Sa nature franc-comtoise en faisait un

réfléchi, parlant peu mais toujours juste et bien, (c Ce doux, ce mo-

deste, a dit de lui un ami (3), vers lequel, au soir de la vie, les hon-

neurs se penchèrent, parce que fatigués de ne pas le voir les recher-

cher, ce poète accoutumé à vivre par la pensée au milieu de ces

beautés pastorales et forestières qu'il avait dû quitter, avait le sens

pratique des choses et l'esprit de simplification qui assuraient à tout

ce qu'il entreprenait la meilleure des réalisations ». C'est dire une

fois de plus quelle perte éprouve, en particulier notre œuvre qui avait

eu recours à sa coopération. Et les regrets qu'elle nous inspire, nous

devons les exprimer en sincères et respectueuses condoléances à M le

Médecin-Major et à Mme Mélot-Cardot, son gendre et sa fille, si cruel-

lement atteints dans leur affection.

Louis de NUSSAG.

(i) Besapçon, impr. Jacques et Demontrond, 1920, in-S», 3i p., pi.

(2) Le Congrès de l'Arbre et de l'Eau de 1922, a émis un vœu pour qu'une

plaque commémorative rappelle la mémoire, en une localité du Plateau de

Millevaches, du fidèle et précieux Congressiste qu'était le regretté Emile

Cardot.

(3) M. Minville, président de l'Union des Pêcheurs de France, dans son

discours aux obsèques. Voir pour les discours alors prononcés La Revue des

Eaux et Forêts, t. LX, n° 5, mai 1922, p. 162, avec portrait hors texte.



50 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

NOUVELLES DIVERSES

...On a dit et répété souvent qu'un paysage est un étal

d'âme. Il me semble qu'on pourrait dire avec au moins

autant de vérité que les états d'âme, sont beaucoup influen-

cés par les paysages. Ceux-ci ne représentent-ils pas toujours

en effet une pensée, une idée qui peu à peu s'imposent

à nous, pénètrent nos cœurs et marquent dans tout .notre

être une empreinte qui jamais ne disparaitra complè-

tement.

Des paysages enchanteurs et sans aucun heurt des cou-

leurs ou des lignes ne pensant susciter dans l'esprit que

des aspirations élevées vers l'harmonie, par la beauté, la

vérité et In bonté.

D'' Louis Cruveilhikk, (i)

Président du Groupe d'Etudes Limousines

à Paris, Membre du Comité de Patro-

nage de la S. P. P. F.

PA^RIS. _ En attendant de publier un Bulletin régulier et perma-

nent des Ckjmmissi'ons départementales des sites, dont sont la pré-

face les rapports faits à la Journée des Paysages, — signalons les

propositions de classement faites par celle de la Seine dans sa séance

de janvier dernier en faveur de : i. L'entrée du Bois de Boulogne

du côté de Suresnes ; 2. L'avenue du Bois de Boulogne ; 3. Les îles

de la Marne du côté de Saint-Maur et de la Varenne dont deux sont

dans le département de la Seine et dans Seine-et-Oise ; 4- La terrasse

de Saint-Germain et son panorama ; 5. Le Mont Yalérien ; 6. Le

château de la Reine Blanche dans le bois de Verrières.

En outre, la cximmission a examiné les modifications qu'il y aurait

lieu de faire apporter à la loi du 12 juillet 191 2, relativement aux

panneaux-réclames, et, en particulier, la réglementation de l'affi-

chage dans la commune de Suresnes, à l'entrée du Bois de Bou-

logne.

Le Monument d'Augé de Lassus. — En mars 1922, a été inau-

guré un buste d'Augé de Lassus, qui fut vice-président de la Société

pour la Protection des Paysages. L'inauguration du monument eut

lieu sous la présidence de M. Autrand, préfet de la Seine, qui, avec

M. César Caire, président du conseil municipal, rendit hommage à

la mémoire du regretté défunt, qui a fait la ville de Paris sa léga-

taire universelle. Puis, notre collègue du Comité directeur M. André

Hallays fit une conférence très remarquable sur l'œuvre et la person-

nalité artistique et littéraire d'Augé de Lassus.

Une conférence sur les travaux urbains. — Le 21 mai dernier, au

119* déjeuner mensuel du Cercle Commercial et Industriel de France,

notre vice-Président. M. Robert de Souza a fait une conférence du

(i) Rapport à l'Ass6m)>lée générale du Groupe d'Eludés Limousines, le

16 juin igaa.
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plus haut intérêt au point de vue d'esthétique urbaine sur l'Erreur

d'un demi-siècle dans les travaux de Paris, qu'on peut lire in extenso

dans la revue Commerce et Industrie (mai, 1922/29, boulevard des

Italiens, Paris IX®). Après notre orateur qui a été fort applaudi, M.
P. Brangier, sénateur des Deux-Sèvres, président du déjeuner ; MM.
Paul Escudier et Le Corbellier, députés de Paris, ont souligné dans
leurs discours tout l'intérêt et la portée de cette fort remarquable
conférence dont la conclusion a été dans l'adoption des vœux sui-

vants proposés par M. de Sonza :

(c i" Que la Préfecture de la Seine, le Ck)nseil général et le Conseil

municipal de Paris renoncent au principe exclusif du rendement
immédiat en faveur des grandes artères d'extension ;

)) 2° Que le projet de ces artères soit établi d'abord par le prolon-

gement de la grande croisée de Paris au delà de toute région urbaine,

et qu'il soit commencé sans retard par la branche ouest jusqu'à la

forêt de Saint-Germain avec voies pour trajets express et directs. »

xiu Ranelagh. — L'article 118 de la loi du i3 juillet 1911, dû à

l'initiative de M. Chastenet, sénateur, a entendu protéger l'esthéti-

que de nos cités. Il impose aux constructeurs l'obligation de se

soumettre aux prescriptions de l'administration « dans l'intérêt de
la perspective monumentale et des sites ». Le Conseil d'Etat vient

d'en faire l'application au Ranelagh.

MM. L... et M... s'étaient vu refuser par le préfet de la Seine la

permission de construire un immeuble de rapport sur une voie

nouvelle à ovivrir dans l'ancien parc de la Muette en prolongement
de la rue Alfred-Dehodencq. Ils se sont pourvus devant le Conseil

d'Etat, et les questions à résoudre par la haute assemblée consis-

taient dès lors à savoir si le Ranelagh doit être considéré comme
un des sites prévus par la loi et qu'il y a lieu de respecter. Il y avait,

en outre, à rechercher si les projets des constructeurs portaient

atteinte à ce site.

Le Conseil d'Etat, sur le rapport de M. Edmond Laurent et con-

formément aux conclusions du commissaire du gouvernement Rivet,

vient de reconnaître que le Ranelagh constitue bien un des sites

que la loi de 191 1 s'est proposé de protéger :

<( Considérant, dit l'arrêt, que le parc de la Muette et la prome-
nade du Ranelagh forment un ensemble boisé, paraissant d'un seul

tenant
;

qu'ils prolongent les pelouses et plantations du bois de
Boulogne dont, au surplus, ils ont autrefois fait partie

;
que le

caractère esthétique du lieu résulte, en outre, de ce que la ville de
Paris a voulu aménager cette perspective et a stipulé à cet effet,

lorsqu'elle a vendu, en 1859, quelques parcelles de terrain au pro-

priétaire du parc, qu'il devait substituer des grilles à son mur de
clôture et s'engager à ne pas bâtir dans une certaine zone. »

C'est donc avec raison que le préfet de la Seine a décidé d'assurer

la conservation du site.

En ce qui concerne les constructions projetées par MM. L... et M...,

le Conseil d'Etat a décidé qu'eu égard à leur masse et à leur éléva-

tion, elles n'auraient pu être autorisées sans altérer le site. Le refus

du préfet de la Seine a donc été confirmé. L'arrêt ajoute d'ailleurs

que cette décision ne fait pas obstacle à ce que les intéressés présen-
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lent une seconde demande avec de nouveaux plans suffisamnionl

précis pour permettre au préfet d'indiquer, dans le délai de 20 jours,

les modifications qui devraient, le cas échéant, y être apportées.

Quel est donc le critérium qui devra être envisagé par des cons-

tructeurs pour savoir à quelles conditions l'autorisation de bâtir

pourra leur être donnée ? Le Conseil d'Etat a eu soin de l'indiquer

dans im autre arrêt, par lequel il accorde la permission demandée

par un autre propriétaire, le sieur S...

Celui-ci projette de construire un hôtel de style Louis XVL <rune

hauteur d'environ i5 mètres, séparé de la voie publique par une

rangée d'arbres. Malgré le refus du préfet de la Seine, le Conseil

d'Etat a décidé que cet hôtel particulier, eu égard à son emplace-

ment, à ses dimensions et à son style, n'est pas de nature à iwrter

atteinte au site du Ranelagh. (Le Temps, 12 avril 1922).

Le Bois de Vincennes. — Deux décrets successifs ont maintenu les

installations faites pendant la guerre au bois de Vincennes par l'au-

torité militaire ; la Ville de Paris vient de former deux pourvois à

titre conservatoire contre ces décrets.

L'une des instances a été déjà approuvée par le Conseil municipal,

sur la proposition de M. François Latour.

De son côté, le Conseil général a également pensé que la Ville de

Paris ne sam-ail admettre la conservation de ces installations con-

traires au but de salubrité qu'elle poinsuit en multipliant les jh-o-

meiiades et en s'efforçanl de libérer le hois de Vincennes de cons-

tructions non conformes à sa destination.
' En vertu de la loi du 2,4 juillet 1860, disposant que le bois de

Vincennes doit être conservé à l'état de promenade publique à per-

pétuité, le Conseil général va être appelé à se prévaloir de cette loi

pour faire annider, si besoin est, le décret rendu le 9 septembre 192 1.

(Journal des Débats, 26 décembre 1921).

— Le Vifax Pkrougtîs. — Le Comité de Défense et de Conservation

du Vieux Péroùges a décidé et après le classement dans les monu-

ments historiques de la plupart des maisons de la cité de contril)uer

financièrement pour la somme de 3. 000 frs aux travaux de. restau-

ration et de consolidation les plus urgents de dix de ces maisons

que va entreprendre ladministration des Beaiix-Arts et dont le devis

total atteint /(S. 000 frs. En outre, le Comité a adopté, en principe, la

nomination d'un gardien qui fera visiter la cité et sera de plus par-

ticulièrement attaché au musée.

— Au Maroc. — Une Société des Amis de Marakech vient de s'or-

ganiser ; elle a pour but de protéger la cité contre des fantaisies

architecturales qui lui feraient perdre son admirable caractère.

Cette société signalera au service des heaux-arts, créé à Marakech

par le maréchal Lyaiitey, les dangers de dégradations ou de cons-

tructions inopportunes qu'une surveillance vigilante lui fera pré-

voir.

Déjà, sur la proposition du directeur général de l'instruction jju-

blique et des beaux-arts, une zone non œdificandi a été établie le

long des remparts de la ville. Ainsi s'assure de jour en jour la pro-

tection des richesses artistiques de cette cité incomparable.
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— En Belgique. — Le Ministre de la Défense nationale a publié une
liste de <( souvenirs historiques » que les autorités belges décidaient

de conserver très soigneusement pour rappeler la Grande Guerre :

mesure qui devrait également être prise en France. Mais il ne
faudrait pas qu'il leur arrive, ce qui, par exemple, concerne le bois

(lu grand redan de Nieuport : c'est' un petit bois dont les arbres,

ébranchés par les projectiles, se dressent tragiquement, comme des

sciuelettes, au bord de l'Yser, près des écluses. Oui, mais... le char-

bon est cher, et de pauvres habitants se chauffent au bois. Les troncs

historiques disparaissent petit à petit, et c'est dommage.
Un souvenir catalogué, destiné à être gardé jalousement, c'est

l'observatoire d'artillerie du bord du canal de Plasschendaele, près

des écluses de Nieuport. Il figure en bonne place dans la liste offi-

cielle, et les services compétents de la Défense nationale veilleront

sur lui. Oui, mais... voilà plus de dix mois que l'administration

des Ponts et Chaussées, désireuse de tracer un chemin en ligne

droite, a trouvé ce vénérable témoin de la guerre dans son chemin
et l'a fait disparaître...

La fameuse liste comprend encore, dit VIndépendance beUje (4 jan-

vier 1922), quinze autres souvenirs célèbres destinés à être préservés

de la destruction ; il serait intéressant d'aller voir sur place combien
ont déjà disparu tandis que les bureaux ministériels étudiaient à

tète reposée s'il fallait les transmettre oui ou non aux générations

futures.

— En Si'isse. — L'assemblée générale de l'Association suisse pour
la j)roleclion des sites a volé une résolution approuvant l'attitude

adoptée par le Comité dans la qiiestion des forces motrices de Sils

et demandant au canton des Grisons, ainsi qu'au Conseil fédéral,

de refuser leur approbation au contrat pour la concession.

L'assemblée s'est en outre élevée contre l'intention d'établir des

forces motrices dans la région du lac de Sempach, ce plan étant

l'œuvie de personnes peu aptes à saisir les beautés d'un des lacs les

plus romantiques de la Suisse. Le D'" Hagenius, de Stockholm, char-

gé i)ar la Suède d'établir l'œuvre et le travail du Heimatschûtz, ap-

porta à l'assemblée le salut de son pays.

— La Revue He.imatscliûlz, organe de WAssocidlioii. qui païaît tous

les deux mois, s'attaque aujoiud'hui aux conduites électriques, qu'el-

les servent aux télégraphes, aux téléphones, aux tramways ou au
transport d'énergie. M. le prof. A. W. Millier, de Winterthur,
demande avec raison qu'en plantant poteaux et mâts l'ingénieur

dépare le moins possible le paysage, qu'il dissimule le pied de ces

disgracieux engins derrière une haie en bord de route ou derrière

un mur de pierres sèches, de façon à ménager une « transition ».

Les croquis qui accompagnent ce travail prouvent qu'à cet égard on
peut obtenir d'excellents résultats. Plusieurs conduites hydrauliques
récemment installées coupent, elles aussi, brutalement les pentes

verdoyantes des collines et montagnes ; en plantant à leurs côtés

châtaigniers on peupliers on pourrait créer l'illusion d'une grande
allée d'arbres semblables à celles que traçaient nos grands-pères,

ou donner à telle canalisation de fonte ou de ciment armé le carac-

tère des anciens aqueducs.
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Il existe dans les environs immédiats de Berne des conduites

téléphoniques modèles (celle de l'Enge en particulier) dont les fils-,

supportés par les arbres eux-mêmes, sont entièrement dissimulés

par le feuillage.

Ainsi que le dit, dans la même livraison, à propos de l'enlaidisse-

ment des Plans et de Champex, notre concitoyen M. le D"" A. Lasserre,

il importe beaucoup que les entrepreneurs collaborent avec le Hei-

matschutz, que techniciens et artistes prennent conseil les uns des

autres afin de sauvegarder dans la mesure du possible la beauté des

paysages.

— D'accord avec la commune de Frauenfeld et le Département
fédéral des finances, propriétaires du terrain, le Conseil d'Etat de
Thurgovie vient de décider la création d'ime réserve scientifique

limitée par le triangle compris entre la Thur, la Murg et l'Allraend-

weg. Pendant to ans seront interdits sur ce territoire toute sorte de
chasse, l'enlèvement et la destruction des nids, la circulation des

chiens, le port des armes à feu et l'herborisation.

— Au ToNKiN. — La baie d'Along. — La Commission des sites du
Tonkin s'est préoccupée de la baie d'Along et a émis plusieurs

vœux relatifs à la protection des beautés naturelles uniques au
monde de cette partie de la côte tonkinoise. L'ensemble de la baie,

située à quelques heures de navigation du port d'Haïphong, est fré-

quenté par les touristes, qui aiment à parcourir en chaloiipe le

dédale d'îlots qui s'y trouvent dans un décor sans cesse changeant,
toujours pittoresque, souvent grandiose. L'excursion est d'autant

plus attrayante qu'elle est d'ordinaire complétée par la visite d'admi-
rables grottes, tout à fait comparables aux plus belles grottes des

Causses ou aux célèbres grottes de Han. La baie d'Along constitue

sans aucun doute l'une des beautés naturelles les plus remarqua-
bles de l'Extrême-Orient. Malheureusement, cette beauté est mena-
cée par les entrepreneurs qui viennent y exploiter la pierre calcaire

nécessaire à l'industrie du ciment.

La Commission des sites a très justement pensé qu'il y avait lieu

d'interdire l'extraction ou le ramassage des pierres calcaires dans
un périmètre détermirié et elle a formulé un vœu dans ce sens

L'exploitation économique de la colonie ne saurait d'ailleurs souffrir

de cette mesure, piiisque la commission a admis, sons certaines

réserves, la continuation de l'extraction dans la baie de Tai-Lay. Il

ne faut pas oublier, d'autre part, que d'autres régions voisines,

d'accès facile, comme l'île des Deux Songs, offrent aux industriels

des quantités illimitées de calcaire ; c'est précisément de cette der-

nière région que l'importante cimenterie d'Ha'ïphong extrait la ma-
tière première qui lui est nécessaire.

En même temps, la commission a demandé à l'Administration
d'étudier le moyen de réaliser le gardiennage des grottes les plus
célèbres de la baie d'Along : Grotte des MerDeilles, Grotte de la Sur-
prise, Grotte de la Congay.

Ces diverses mesures, si leur adoption est décidée, assureront
d'une façon efficace la sauvegarde d'un site naturel justement célè-

bre, qui attirera des touristes de plus en plus nombreux. {L'Asie

française, i*'" juin 1922.)
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— An Japon. — Dès 1906, le D"" Hiizn Miyaké entreprit dans pin-

sieurs jomnanx et revues, une campagne en faveur de la conserva-

tion de quelques arbres fameux, soit par lenr âge et conséquemment
leurs dimensions et leur beauté, soit en raison d'événements histo-

riques ayant eu lieu dans leur ombre ou à proximité. Sa propa-

gande fut aussitôt approuvée et secondée par M. Yoshio Tanaka, le

comte Shigétomo Ohara, le D^' Manabu Miyoshi, professeur de bota-

que à l'Université Impériale de Tokyo, et trois membres de la Cham-
bre des Pairs, le D'' Shu Miyaké, le comte Satotaka Tokugava, et le

marquis Yorimichi Tokugava. Ces messieurs décidèrent de donner
plus d'ampleur à l'objel de leurs efforts. Ils examinèrent la légis-

lation française sur les monuments historiques, ainsi que les tra-

vaux et les projets de la Société pour la Protection des Paysages de

France. En novembre ign, ils fondèrent, avec cent neuf autres per-

sonnes, la Société pour la Préservation des Sites Historiques ou Pitto-

resques et des Monuments Naturels (Shiséki-Méisho Tennenkinen-

butsu Hozonkyokai.)

Le premier acte public de la Société consista à envoyer aux deux
Chambres du Parlement une pétition, demandant que l'on élaborât

ime loi pour protéger les monuments naturels et les siles'qui, épars

à travers tout l'empire, offraient un caractère esthétique, on un
intérêt historique, de premier ordre et incontestables. Comme la

pièce était signée de notabilités universitaires, littéraires, artistiques,

scientifiques, les deux Chambres adoiDtèrent à l'xnianimité le prin-

cipe de la loi, et invitèrent le gouvernement à déposer le projet voulu.

La loi ne fut promulguée que le 9 avril 1919. Mais dès octobre

1912, e'est-à-dire, six mois après le pétitionnement, le ministre de
l'intérieur avait invité les autorités provinciales à enquêter sur tous

les sites et monuments susceptibles de classement, à prendre, en
attendant le classement, toutes mesures conservatoires, et à prêter

leur appui à la Société dans les recherches, études, etc., que celle-ci

jugerait opportunes. Trois mois après, la préfecture de Tokyo, —
et son exemple devait être suivi de droite et de gauche en igiS, —
corhmençait à distribuer gratuitementv une notice sur les sites

et monuments de son ressort.

Par application de la loi du 9 Avril 1919, une Commission suj)é-

lieuie, ehaigée de surveiller rexécution de ce texte, a été constituée,

auprès du ministère de l'intérieur, le 25 octobre de la même année.

Elle est composée surtout de membres de la Société. Elle a publié,

dans le Journal Officiel de l'Ewpire, le 16 février 1920, la liste des

sites et monuments classés au 3i janvier précédent. Une seconde liste

doit voir le jour avant la fin de la présente année.

Il va de soi que la Société continue à fonctionner. Elle esl pré-

sidée par le marquis Yorimichi Tokugava. Elle fait paraître, chacjue

trimestre, un bulletin volumineux, magnifiquement illustré, et

d'une lecture très *tttachante. Elle tient, chaque année, deux assem-

blées générales, — au printemps et à l'automne, — toiijours dans
des villes différentes, et avec conférences publiques, fêtes tradition-

nalistes, etc.

La loi japonaise, on l'a remarqué, est comme une synthèse de

notre loi Beauquier et de notre législation sur les monuments histo-
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riques. Mais son objet est bien plus vaste encore, puisqu'on utilise

ses dispositions pour classer les sites qui, sans présenter le moin-

dre caractère esthétique, rappellent simplement des événements

fameux, et aussi des sections de forêt, ou de marais, des portions de

montagne, ou de falaise, — et ainsi de suite, — qui sont comme
les archives naturelles de la botanique, de la minéralogie, de la géo-

logie.

Une autre comparaison s'impose, laquelle n'est pas non plus favo-

rable à notre législation, si incomplète et cependant si compliquée,

si incohérente, et si longue et difficile à appliquer. Parcourez n'im-

porte quelle région de France, feuilletez n'importe quelle géogra-

phie départementale, vous constaterez avec étonnement que l'on

n'a encore classé qu'un infime nombre de nos monuments mégali-

thiques. Jamais l'on ne saura pourquoi tel menhir, ou dolmen, ou

cromlech, telle allée couverte, ont été classés plutôt que dix, vingt

autres qui, dans la même région, offrent les mêmes caractères d'au-

thenticité, le même intérêt proto-historique, etc..

Au Japon, l'on a classé tous les dolmens, sans exception. Et ce

n'est pas peu de chose, puisque ces monuments sont très nombreux,
— William Rowland, il y a une vingtaine d'années, — en avait

repéré quatre cent six, — et que la plupart sont des allées couvertes

encore enveloppées de leur tumulus.
A. Ghaboseau.

-?- -?- -?-

Notre N" spécial. — L'alxindance des matières de ce fascicule déjà

si important, nous oblige à xenvoyer au n° suWant, les extraits des

procès-verbaux du Comité directeur ; la réunion du 19 juin 1922, a

été, en grande partie, consacrée aux suites de ,1a Journée des Paysa-

ges, à Saint-Cloud.

Mentionnons seulement que M. le comte Gornudet, président, a te-

nu à constater le succès éclatant de cette Journée, corroboré par le

témoignage de tous ceux qui y ont participé : il a fait voter des féli-

citations aux organisateurs et collaborateurs, en particulier à MM. A.

Chalx)seau, R. de Glermont, M. Lenglet et L. de Nussac, ainsi qu'aux
artistes qui ont si bien réussi le spectacle en plein air dans le parc
du Tocadéro : Les Chanteurs Limousins, M. Jean Glément, prési-

dent, Jeanne Ronsay et son école de danse, Mlle Madeleine Bonnard,
qu'il a prié M. <îabriel Faure, inspecteur général, de signaler à la

direction des Beaux-Arts. Le secrétaire général a été chargé de trans-
mettire les félicitations et les remerciements du Gomité à ces artis-

tes aussi généreux que pleins de talent.

Le Germant: A. VILLOUTREIX.

Imp. R. Guillemot et L. de Lamothe, 35, ru© des Petits-Champs. Paris
(même maison à Limoges)
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INGÉNIEURS & PAYSAGES

La discussion du budget des Travaux Publics à la Chambre des

Députés (première séance du 21 décembre), a permis à noire Pré-

sident, M. le Comte Cornudet, député de Seine-et-Oise, de pren-

dre la parole en ces termes :

« J'ai trop hâte que le budget soit voté pour alourdir la discus-

sion générale de ce budget de longues observations, mais plu-

sieurs de nos collègues ayant parlé de l'aménagement des chutes

d'eau et des forces hydrauliques, la Chambre me permettra d'en

dire, à mon tour, quelques mots.

» Je remercie M. le ministre des Travaux Publics de l'appui, si

efficace et si bienveillant, qu'il a voulu accorder à ceux qui sont

les amis de la beauté des paysages de France. Je lui demande de

ne pas cesser cette protection efficace, de la rendre plus vigiHante

encore. {Très bien ! très bien !)

» Nous savons tous que la France a une production en charbon

qui est insuffisante. Il y a donc un intérêt de premier ordre à ce

que les forces hydrauliques soient mises à la disiposition de l'in-

dustrie et des chemins de fer, le plus tôt possible.

» Félicitons-nous que M. Le Trocquer soit à la tête de l'adminis-

tration des Travaux Publics et qu'il soit un admirateur convaiiicu

de nos beaux paysages de France ; ill en a donné plus d'une preu-

ve. Je voudrais — suis-je trop exigeant ^ — que sa pensée rayon-

nât autour de lui aussi loin que possible. Sauf quand on se trouve

en présence de hautes puissances devant lesquelles tout le monde,

même en démocratie, est obligé de s'incliner, pour les grands

projets sur lesquels l'attention de l'opinion publique est éveilllée,

les amis des paysages obtiennent souvent quelques satisfactions.

» Mais, dans l'établissement des petits projets, il semble que la

beauté du paysage soit considérée trop souvent comme une quan-

tité négligeable. •

» Or, monsieur le ministre, vous suivez de très près l'Office na-

tional du tourisme; vous vous intéressez acâvement au développe-

ment du tourisme en France. Vous savez aussi bien que moi qu'en

France nous avons une multitude de sites d'une variété infinie,

d'un charme délicieux, qui constituent l'originalité de notre pays.

Il serait désastreux d'y porter atteinte. A quoi, je vous le deman-

de, mes chers collègues, servirait-il d'appeler les étrangers à venir

1
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en France si on supprimait la raison même pour laquellle ils y

viennent ? {Très bien ! très bien !)

» De toutes parts, on capte les chutes d'eau, on les équipe; nous

reconnaissons que c'est indispensable, mais bien souvent il y a

deux ou trois hypothèses qui se présentent. Nous demandons que

MM. les ingénieurs veuillent bien choisir celle qui nuit le moins

à la beauté du paysage. i

» Laissez-moi, en terminant, vous apporter une suggestion : le

rôle des ingénieurs suivant moi, va grandir de plus en pllus. Au

lieu de les voir se confiner, comime autrefois, dans les questions

purement techniques, tous ceux qui s'intéressent à la beauté du

pays voudraient les voir devenir, en même temps que des techni-

ciens éminents, et il y en a un grand nombre parmi eux, des

artistes. {Très bien ! très bien !)
'

» Nous prenons comme exemple le temps d'autrefois et les cathé-

drales de style ogival. Quand on examine l'immense effort de nou-

veauté que les hommes à Ha fois modestes et de génie qui cons-

truisirent ces cathédrales ont réalisé par l'équilibre des forces, on
considère qu'il n'y a rien d'impossible à demander que les ingér

nieurs cherchent non seulement à ne pas abîmer la beauté du

pays, mais quelquefois à y ajouter. Le choix de l'emplacement,

des matériaux, des eouleuxs, les proportions par rapport à l'en-

semblle, au cadre, rien de tout cela n'est indifférent. Je connais

une ligne de chemin de fer dans le pays que j'habite, où les ponts

font le plus grand honneur à ringéiiienr éminent qui les a cons-

truits.

)) Pour former ces hommes de goût, en même temps que de

science, ne vous serait-il pas possible, monsieur le ministre,

d'appeler l'attention des directeurs des hautes écoles d'oij sortent

les ingénieurs, sur l'intérêt qu'il y aurait à dévellopper chez eux
le sentiment artistique en même temps que les connaissances

techniques ? » (Applaudissements.)

^ -î- -?-

Le Défrichement et les Paysages

Le défrichement a été chez nous la principale cause de destruc-

tion de nos paysages et sites boisés.

Le territoire de la Gaule était presqu'en entier couvert de forêts

dont les Romains, dès la conquête, entreprirent le défrichement.
Leur œuvre fut continuée au moyen âge par le clergé séculier.

Mais bientôt Iles inconvénients d'une déforestation trop rapide
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apparurent, et à partir du xiv" siècle ou voit une réglelneutatiou

légale et ue lutte contre lies déboisements intempestifs. On peut

citer dans cet cidre d'idée :

L'art. i3 d'une ordonnance de Phin.pi)e le Bel, de ioo5 ;
les

art. Ii2 et /j6 d'une ordonnance du i8 juillet i3i8 ;
l'art. 23 d'une

ordonnance du i6 novembre i3i8 et l'ordonnance du 3 juin i3i9.

*
Charles V créa et organisa le Service des Eaux et Forêts. Fran-

çois P' prit des mesures contre Ue déboisement. Sully, en 1697, et

Colbert, en août 1869, firent aussi des ordonnances contre cette

dévastation.

Pendant la Révolution, des incendies et un gaspillage considé-

rable du bois désolèrent nos forêts ; aussi voyons-nous le décret

du 9 floréal an II prohiber le défrichement. En i8i5 et i83o, le

gouvernement fut amené à vendre une bonne partie de ses forêts

pour payer ses dettes ; d'oij une nouvelle crise de déboisement,

dont les hiondations de i865 et 1866 furent une des conséquences.

PendanI la deuxième moitié du xix® siècle, de nombreuses dis-

positions législatives s'effm-cèrent d'atténuer les effets de cette

crise. Nous citerons :

Les lois sur le reboisement des 28 juillet 1860, 8 juillet i86/i et

Il avril 1882 ; le reboisement de la Sologne, des Dombes, des

Mandes (ordonnance du 5 février 181 7) et des Dunes du Pas-de-

Calais (ordonnance du i5 juillet 1818) et la loi des 4 avril 1882

et 16 août 1913 sur la restauration et la conservation des terrains

en montagne en vue d'assurer la forestation du sol de la France.

Le défrichement fait aujourd'hui l'objet du titre XV du Code

forestier (art. de 21g à 226, établis par la loi du i8 juin 1859).

L'année dernière, le feu ayant détruit un certain nombre de

nos forêts, le gouvernement s'en est ému et, à la séance du 2^

octobre 1922, il a déposé à la Chambre un iprojet de loi en dix

arlidles concernant les diverses mesures à prendre contre les^

incendies de forêts (Chambre des Députés, 12^ Législature 1922,

n° 4.946, annexe au procès-verbal de la séance du 24 octobre

1922).

Aujourd'hui, grâce à la sage administration de M. Carrier, Di-

recteur général des Eaux et Forêts, et de son admirable corps des

officiers forestiers qui ont défendu la France avec tant d'héroïsme

lors de la dernière guerre, nos paysages sylvestres sont l'abri du

vandalisme et de la destruction.

Raoul de Clermo?<t.

— Au prochain niiinéro : l'intervention de M. l'abbé Millier,

député, en faveur des sites urbains et ruraux, et contre des affi-

ches-réclames, en évoquant l'exemple de l'Alsace, dans la discus-

sion du Budget des Beaux-Arts, à la Chambre (2^ séance du

II décembre 1922).
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CROZANT

Un décret du 2/, septembre 1922 déclare « d'utilité puMique les

<( travaux à entreprendre dans les départements de l'Indre et de

« la Cireuse, en vue de rétablissement à Eguzon d'une usine

« hydro-électrique et de sa mise en jeu ». La convention passée

à cet effet, le 2^ septembre, entre l'Etat et la Société Union Ilydro-

Electrique est approuvée.

Ce langage administratif signifie que, dans quelques mois,

un des plus beaux sites de France aura été supprimé : un gigan-

tesque mur de soixante mètres de hauteur barrera Ha vallée de la

Creuse aux abords d'Egnzon et fera refouler la retenue jusqu'au

pont de Vervy, au pied de Fresselines, élevant le niveau des eaux,

à Crozant, d'une quinzaine de mètres.

La lutte, fort inégale, engagée par les défenseurs de Crozant

contre les ingénieurs et l'administration des Travaux i)ublics, est

close. Nous sommes battus.

Il serait vain de récriminer, mais, au moment où le Journal

Officiel édicté la destruction d'un paysage, il faut redire pourquoi

on voulait le sauver.

Que le développement économique ne s'accorde pas, le plus

souvent, avec le pittoresque, est une évidence. Que des considé-

rations d'esthétique doivent plier devant certaines nécessités

industrielles en est une autre. Seulement la rigueur du « progrès »

n'est pas si absolue qu'elle ne puisse accepter quellques charges

et notamment le respect de sites qui'ont droit à un traitement de

faveur parce que leur beauté a un caractère exceptionnel.

Nous avons prétendu que Crozant était parmi ces sites.

Un peu avant que la Creuse sorte du Plateau Central pour deve-

nir une rivière de plaine, la nature a amplifié, dans une courbe

magnifique, ce qui fait, alternant avec les coins riants, la poésie

originale de sa vallée : la profonde déchirure de rochers où des

eaux aux tons changeants courent parmi les pierres. La Sédelle,

son affluent, est ici à l'unisson. Entre les deux torrents les hom-

mes ont bâti, il y a près de mille ans, une forteresse dont il reste

la puissante silhouette. En toutes saisons c'est une féerie de lignes

*N. D. !.. D. -- Nous tenons à neprodnire ce rRmarqnable article publié

par le Courrier da Centre, à Limoges, et le Llnioiisin de Paris, bien qu'il

ait eu déjà des échos dans la prosse parisienne (Ci. Jean Desthieux, La

Renaissance politique, littéraire, artistique, 1 décembre 1922, L'Homme

libre, G décembre 1922).
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et de couleurs. Le gris vert du printemps, le jaune des genêts

fleui^s, le rose des bruyères, le roussissement doré de l'automne,

le bruîi mauve de l'hiver s'étendent sur ces ravins plus largement

et plus somptueusement qu'ailleurs.

Quand nous avons dit qu'on ne devait pas toucher à un tel

paysage, il nous a été répondu que l'aspect nouveau qu'on allait

donner à Grozant serait au moins aussi beau que son aspect

actuel : « Un lac, un immense lac, a-t-on dit, sera créé sur douze

(( killomètres de longueur. De quoi vous plaignez-vous ? Ne vau-

« dra-t-il pas deux petites rivières ? »

Nous dénions aux ingénieijrs compétence pour corriger la

nature et faire mieux qu'elle dans la structure des paysages. La

grâce ou la majesté d'un site est, comme une œuvre d'art, har-

monie et rapport dans les proportions. En remplissant d'une

nappe d'eau stagnante la vallée encaissée au fond de laquelle la

nature a mis une rivière agille, on crée un aspect artificiel et faux.

Nous attendons les admirateurs du (( lac » aux périodes de basses

eaux, quand les berges vaseuses seront à nu.

C'est donc bien d'une vraie destruction qu'il s'agit. On ne fera

pas croire qu'elle était indispensable au relèvement économique

du pays et qu'on ne pouvait pas trouver d'autres combinaisons

fournissant la force électrique dont on a besoin.

Nous ne nous sommes jamais fait beaucoup d'illusions sur les

chances de notre résistance. Les motifs de sentiment se heurtant

à des projets industriels n'ont guère de force. Mais, si infruc-

tueuse quellle s'annonçât, cette résistance devait être tentée. Que

les artistes, à qui Crozant est cher, que les promeneurs épris de

nos rivières sachent qu'une protestation ardente s'est élevée contre

ce qu'on va faire. Elle a été formulée par le Comité départemen-

tal des sites dé la Creuse, par le Syndicat d'initiative du Bas-Berry;

elle a trouvé le plus dévoué concours à Paris auprès de pllusieurs

personnalités éminentes, à la direction des Beaux-Arts, au Tou-

ring-Club, à la Société de protection des paysages de France, et

dans la presse.

Louis LACBOCQ,

Président de la Société des Sciences naturelles

et archéologiques de la Creuse.

-^- -?-
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Commissions départementales des sites

Ainsi que nous l'avons annoncé, nous ouvrons une rubrique,

spéciale pour les délibérations des Commissions dépariemmiiales

des Sites. Mais ce n'est encore aujourd'hui qu'une amorce, pour

le service que nous •organisons, afin que désormais noire Bulletin

les enreqislre régulièrement.

L'analyse détaillée de la délibération du Tarn, qu'en particulier

nous publions pour l'exemple, pejit servir sur plusieurs points à

la jurisprudence de l'applicalion de la loi du ai avril 1906, et du

rôle des Commissions départemenkdes des Sites.

Nous saurions gré aux secrétaires de ces Commissions de nous

adresser les procès-verbaux de leurs séances afin d'y puiser <dnsi

les éléments d'informaiion.s qui puissent servir à l'œuvre

cù^nmune

.

Mais, il est de notre devoir de commencer la série par le dépar-

tement de la Seine : à tout seigneur tout honneur.

Seine. — La Commission départemenlale des Sites s'est x'éunie,

le 6 décembre, à l'Hôtel de Ville, sous la présidence du secrétai-

re général de Ha Préfecture.

Elle a d'abord pris connaissance de la notification laite de l'ar-

rêté ministériel, en date du 11 juillet 1922, qui classe l'entrée du
Bois de Boulogne aux abords du Pont de Suresnes. A la suite de

cet arrêté et après enquête, M. le Préfet interdit l'affichage dans

un périmètre qu'il a fait déterminer, en prenant pour centre (le

milieu du Pont de Suresne, et portant tout entier sur la ville de

Suresne. Nous publierons cet important arrêté préfectoral d'après

son insertion offîciellle dans les Actes administratifs.

Au sujet de la proposition dont l'avait saisi la Direction des

Beaux-Arts, pour le" classement du Quai du Louvre menacé par

les constructions détruisant en partie l'aspect du site urbain, la

Commission a émis un vœu, où elle considère que le Quai n'est

qu'une partie accessoire du paysage, alors la partie principale, la

pointe de la Cité et les berges de la Seine ne sont point cHassées,

l'Etat s'y refusant parce qu'elles appartiennent au domaine pu-

blic; aussi conseille-t-elle à l'Administration de s'entendre avec

les propriétaires des immeubles en question, en se servant de ses

pouvoirs réglementaires.

• Tarn. — La Commission départemenlale du Tarn, réunie Ile

5 décembre 1922, a examiné la question du Sidobre pour lequel

le Conseil général a décidé, le i3 septembre 192 1, de « se conteu-
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ter du classement des rochers appartenant aux propriétaires con-

sentants ». Quelques-uns se sont laissés convaincre, et le ii octo-

bre suivant étaient classés par arrêtés : le Roc de Maurel (corn, de

Lacrouzette) ; les rocs de Cantagal et La Rouquettc (Burlatz) ; les

rocs de Lascomhes, de Casse-Caillou, les Jumeaux, Labadic, la

grotte et les rochers de la Balme (Saint-Salvi-de-la-Balme; le roc de

Peytmourou (Ferrières). Le ii janvier ig'^a, ont été aussi classés :

le roc du Rouge, le Chapeau dn Curé, la Cabane du Loup (P. P.),

soit lo nouveaux rochers ou groupes ajoutés aux quatre qui

avaient été précédemment il'objet de classement : Rocher de la

Barque (P. P.), Peyro-Clabado, roc de l'Oie (Lacrouzette) et ro-

chers tremblants de Burlats (i).

M. Jolibois exiprime le vœu qu'il soit fait un relevé des rochers

jadis .signalés à la Commission pour se rendre compte de ce qu'il

a encore à faire. Le secrétaire se charge du pointage.

Au sujet des classements, il est rappelé que la Société pour la

protection des Paysages a accordé. Ile 25 mai 1922, au Tarn un
diplôme d'honneur pour 18 arrêtés obtenus, alors qu'en réalité

il y en a eu 21 ; des rectifications et omissions à la liste des sites

classés, publiée par le Bulletin de la Société, lui sont signalés (2).

La Conunissiou vote un abonnement collectif à ce Bulletin,

selon la demande qui lui est adressée.' j

Le T. C. F. demande un avis sur le vœu émis par les Âlpes-Ma-

rilimes poui- modifier la loi du 12 juillet 191 2 concernant les

pMuiicaux-réclames, en augmentant les tarifs fiscaux actuels au
point de les rendre prohibitifs. Tout en approuvant le sentiment
qui inspire ce vœu, la Commission redoute (pie, quelle que soit

la majoration éventuelle de ces taxes, elle ne parvienne pas à ré-

primer un abus que l'on préviendrait peut-être par l'obligation

pour les intéressés d'obtenir l'autorisation préalable. Les Commis-
sions départementales des Sites seraient tout indi(juées pour une
consultation à ce sujet.

Le service des Ponts et Chaussées adresse plusieurs avis de pro-

jets de modification ou de reconstructions de barrages en vue
d'une utilisation nouvelle de la force hydraulique. Ces projets ne
provoquent aucune objection. La Commission décide que désor-

mais M. Aussenac, représentant le Corps des Ponts et Chaussées,

d) Cette lislc-ci reclilîe <M. complète cellie que notii; Bullclin (n° Si).

uov. i92:>, p. 38) avait domirc au Tarn. Signalorus d'autres erratu, ligne 5,
ivu Jieu de Toustierguet-, lii^e Fousorgue'S ; I. 17, au lieu du château do
Pliuries, lire Thuriès. Le rocher de Ja Biirque a été classé par arrêté du
30 mai 1922.

(^) N I». T.. n. — Nous cnregi'sti'on:; ces omiisniorr^ ol rectifications dans
la précédente note, et serons reconnaissants aux diverses Commissions des
sites de nous en signaler d'autres pour leurs départements respectifs.
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voudra bien faire part des innovations projetées à M. l'Âgent-

Voyer en chef délégué à cet effet : il pourra alors se procurer des

renseignements compHémentaires sur l'emplacement du chantier

projeté.

Un des ormaux classés, situés place de l'Eglise de Sorèze, étend

un rameau sur un jardin voisin et le propriétaire se plaint qu'il

étouffe la végétation ; il demande l'autorisation de le faire couper.

Suivant les renseignements recueillis, la Commission estime qu'il

suffit d'en réduire Ha longueur de deux ou trois mètres ;
que cette

solution ne serait pas nuisible à l'arbre tout en donnant au plai-

gnant une légitime satisfaction.

M. Jolibois rappelle que la Commission avait fait jadis établir

une liste des triages mis hors aménagement et des gros arbres

réservés dans les bois de la Montagne-Noire : il conviendrait de

compléter ces indications, s'il y a ïieu. Des démarches dans ce

sens seront faites auprès des chefs de service.

Pas-de-Calais. — Dans sa séance du a.S août 1922, la Commis-

sion départementale des Sites a : 1° décidé de demander le classe-

ment du Tilleul du Crooq, au territoire de Fiennes ;
2° autorisé

l'élagage de l'Orme d'Ostrohove ;
3° donné un avis favorable à

l'abatage de 22 arbres sur la route Nationale N° Sg au territoire de

Croix ;
4° décidé de prendre un abonnement pour deux exemplai-

res du bulletin officiel de la Société pour la protection des paysa-

ges de France et d'affecter une partie du crédit voté par le Conseil

Général à l'achat de photographies à prendre par un spécialiste

qui se rendrait sur les lieux ;
5° donné aote à M. le Préfet de la

communication de la circulaire de M. le Ministre des Travaux

Pidjlics en date du i3 juillet 1922. Dans cette circulaire, M. le

Ministre signale l'opportunité de veiller avec soin à ce que l'éta-

blissement des distributions d'énergie électrique ne compromette

pas le caractère artistique ou pittoresque des monuments et des

paysages. (Cf., notre Bulletin, n° 89, p. 89).

Enfin, la Commission a pris connaissance d'une lettre de la

Société pour la protection des paysages de France lui accordant

un diplôme d'honneur pour avoir fait classer 17 sites dans le Pas-

de-Calais ; ce nombre assigne au déparlement le fi" rang après le

Finistère, le Doubs et la Haule-Savoic. Elle décide de faire enca-

drer le diplôme et de remercier la Société.

-?*

LoiR-ET-CiiER. — A la demande de notre Société, et sur l'avis

favorable de la Commission départementale des Sites, le Ministre
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de rinstructioii publique et des Beaux-Arts a prononcé par arrêté

du 19 janvier igaS, le classement du Parc de Chambord.

Signalons aussi que la même Commission a obtenu le classe-

ment de la Promenade de la Montagne, propriété communale de

Vendôme, par arrêté ministériel du 12 novembre 1922.

-?- -?- -?-

NOUVELLES DIVERSES

Paris. — Les espaces libres des fortifications. — M. Juillard,

préfet de la Seine, vient d'introduire auprès du ConseiH municipal

un mémoire sur les c( demandes d'emprises sur la fortification et

sur la zone pour l'extension du chemin de fer ».

Le préfet rappelle tout d'abord dans ce document l'émotion du

Conseil lorsqu'il apprit que le ministre des Travaux publics reven-

diquait 189 hectares des terrains de l'enceinte, soit /i5,57 0/0 de

la surface acquise de l'Etat par la Villle de Paris et 170 hectares

sur la zone.

Une commission fut nonmiée pour étudier la question. Les

premières réunions furent assez difficiles. Les ingénieurs des

réseaux considéraient le dérasement des fortifications comme une

occasion exceptionnelle de réaliser ces extensions, ajournées jus-

qu'à ce jour, faute d'espace disponible ; au contraire, les repré-

sentants de l'administration envisageaient le problème en urba-

nistes ; à ce titre, ils signallaient l'inconvénient de placer des ins-

tallations disgracieuses et peu salubres sur des terrains affectés

avant tout à l'habitation, et destinés, par la ceinture de parcs qui

doit les border, à devenir la parure de Paris. (Petit Journal, i3

décembre.)

Dans sa dernière session de 1922, close le 29 décembre, sur le

rapport de M. Adolphe Chérioux, le Conseil municipal a adopté

des conclusions sur les emprises, proposées sur l'emplacement des

fortifications et la zone militaire. Il a réduit les demandes des

compagnies de chemins de fer, notamment pour la gare de Vau-

girard. Lorsqu'on aura retranché Iles terrains réclamés par les

chemins de fer et par l'autorité militaire, il restera 3o6 hectares

dont il faudra déduire 60 hectares pour les voies nouvelles à ou-

vrir. 61 hectares et demi seront réservés pour la construction

d'habitations à bon marché et d'immeubles à loyer modéré, 5i

hectares seront attribués au ministère de la guerre qui y fera

construire des casernes.
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L'Administration est invitée a étudier, avec les autorités mili-

taires, une nouvelle répartition de ces 5i hectares.

Seine-et-Oise. — Les Lotissements. — L'Association des Mai-

res a adopté, le 6 octobre 1922, sur le rapport de M. Planchon,

maire de Garches, les conclusions suivantes :

« Considérant que la loi du i/i mars 1919 sur l'extension et

l'embellissement des villes est inefficace, en ce qui concerne la

réglementation des lotissements, parce qu'elle est dépourvue de

sanctions ;

» Considérant le grand nombre de lotissements qui sont créés

dans la région parisienne et principalement sur le terriloire de

notre déparlement ;

)) Considérant que les voies de lotissement sont destinées ulté-

rieurement à être classées au nombre des voies des communes et

que celles-ci, par suite de l'insuffisance de travaux de premier

établissement de viabilité, sont obligées, après réception de ces

voies, à des travaux coûteux ;

» Considérant que certains terrains sont Hotis sans aucun souci

de l'hygiène et notamment sans qu'aient été prévues et réalisées

l'adduction de l'eau potable et l'évacuation des matières usées ;

)) Considérant que cet état de choses, préjudiciable à la santé

des habitants, l'est également à l'intérêt général, puisque, en der-

nier ressort, c'est aux communes qu'il incombera d'intervenir

budgétairement pour essayer de remédier à, cette situation
;

» Considérant que si certains lotisseurs agissent avec un réel

souci de rembelllissement et du bien-être de l'agglomération,

d'autres retirent d'une opération commerciale tous les bénéfices

et, sans se soucier de la santé publique, laissent toutes les charges

à la collectivité communale ;

» Considérant qu'il est urgent de faire intervenir les pouvoirs

publics dans cette question si préjudiciable aux finances commu-

nales
;

)) Emet Ile vœu :

w Que l'art. 8 de la loi du i/| mars 19 19 sur l'extension et l'em-

bellissement des villes soit complété d'urgence par les sanctions

indispensables à son application, et ce conformément à la pro-

position de loi Chenal. »

L'assembllée générale, composée de i5o maires présents, à l'una-

nimité, a adopté ces conclusions et décidé qu'une sous-commis-

sion, composée de MM. Cornudet, député ; les maires de Gar-

ches, Rueil, Sannois, Sucy-en-Brie, Argenteuil et Igny, suivra la

question.

Saint-Cloud. — Enfin a disparu la voie du chemin de fer

reliant la Manufacture de Sèvres au réseau de l'Etat, coiilre le
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maintien inutile de laquellle avait protesté notre société en émet-

tant des vœux .pour son enlèvement : celuinci a été obtenu par la

Municipalité de Saint-Cloud, qui est parvenu à en débarasser le

Parc de cette voie qui le déshonorait. Ce n'est plus qu'un souve-

nir, un mauvais souvenir de la guerre qui l'avait l'ait établir.

En Bretagne. — Les syndicats d'initiative de Bretagne qui ont

mis à leur ordre du jour la protection des sites, ont tenu en sep-

tembre dernier leur Congrès annuel à Vannes ; ils ont étudiés les

mesures à prendre pour s'opposer à l'envahissement des côtes par

des constructions et des interdictions de passage ;
ils ont, en

outre, voté un vœu qui a été aussi porté au Conseil Général de

l'Ile-et-Vilaine, contre les enlaidissements de la ville de Fougères

par les multiples fils de transmission des P. T. T. sur les façades

des maisons.

CiBOURE (Basses-Pyrénées). — Le Maire de cette charmante

petite localité, a pris un arrêté interdisant de bâtir aucun immeu-

ble que ce soit autrement que dans le style et les usages du pays.

Il fait observer que la maison basque présente suffisamment des

types et variétés pour que le talent des architectes ne soit bridé en

rien, eussent-ils à édifier Ha demeure la plus somptueuse. En outre,

c'est la seule construction qui puisse s'harmoniser pleinement

avec le paysage de la région.

Annot (Basses- Alpes). — Grâce à l'initiative de notre délégué

général, M. Bené Vauquelin, le paysagfe de la Vaire est pourvu de

nouveau du charmant chemin de rive qu'avait détruit le débor-

dement de la rivière. Une souscription réunie parmi les habitants

a permis à M. Vauquelin de faire rétablir ce chemin, qui permet

d'admirer les merveilleux grès d'Annot, déjà classés, grâce aux

efforts de notre délégué. Un reboisement des berges s'impose

pour endiguer le cours d'eau. (De notre correspondant.)

Italie. — Une loi nouvelle pour la protection des Paysages,

du i4 juin 1922, mérite d'être signalée, en attendant d'en donner

Ile texte, comme il convient : l'article i®"" dit que « sont déclarées

sujettes à une protection spéciale les choses immobilières qui pré-

sentent un intérêt public notoire, à cause de leur beauté naturelle

et de leur relation particulière avec l'histoire civique ou littérai-

re. » En outre, cette loi pirotège (( les beautés panoramiques ». Le

ministère de l'Instruction publique a He devoir de notifier, par

voie administrative, aux propriétaires, possesseurs ou détenteurs

(( l'intérêt notoire », et dès que cette notification est exécutée,

aucime modification ne peut être apportée» sans l'avis du minis-

tère qui fixe les règles, mesures et plans des travaux à exécuter

ou qui impose les travaux nécessaires. Il exerce donc sur toute
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la beauté de l'Italie, parcs, jardins, forêts, maisons, ruines ou

panoramas une tutelle absolue et possède tous les pouvoirs pour

empêcher que celte beauté soit souilllée, soit par des transforma-

tions d'édifices anciens, soit par des constructions de nouveaux

édifices, soit par l'affichage çt la publicité. Le ministère de l'Ins-

truction publique, informé par ses commissaires, peut donc em-

pêcher la destruction d'un vieux mur, l'abattage d'un arbre,

l'édification d'un bâtiment, la construction d'une usine, l'utilisa-

tion industrielle d'une eau courante, si ces travaux peuvent en-

dommager un paysage ou attenter à une architecture. C'est assu-

rément une conception législative originale, audacieuse et qui

mérite d'être signallée.

Documents pour la défense des Paysages

I. — CONTRE LES AFFICHES-RÉCLAMES

(Suite)

1° Les AFFICHES G.vLLiARD. — Quc de fois s'est-on plaint de ces

affiches qui bordent les voies de chemin de fer, réclames qui gâ-

tent les plus beaux paysages et contre lesquelles on a si souvent

protesté. On se demande pourquoi on, persiste à déshonorer les

campagnes en imposant toujours aux voyageurs ces irritantes

affiches. Il n'y aurait qu'une excuse : c'est que cela rapporte de

l'argent. Or, le Globe nous apiprend que l'exercice 1921 des Affi-

ches Galliard, exercice qui n'a eu qu'une durée exceptionnelle de

7 mois 1/2, s'est traduit par une inerte de près de Soo.ooo francs,

et il n'a plus été réparti aucun dividende depuis avril 191 3. Qu'on

liquide donc cette société déficitaire et qu'on débarrasse nos pay-

sages français de cette salissante réclame. — La Presse-Associée

(21 novembre 1922).

2° A Saint-Malo. — Au Conseil municipal, dans sa séance du
28 novembre 1922, le Maire manifestant l'indignation de tous Hes

amis de l'esthétique de la ville contre d'immenses enseignes d'in-

dustriels étrangers au pays, peintes en tons criards sur certaines

maisons en bordure des remparts, propose de demander au Préfet,

en vertu de la loi sur la protection des sites, de prendre un arrêté

interdisant ces bariolages qui nuisent à l'aspect de la ville. —
Adopté.

Nota. .— Il faudrait que He Préfet d'Ile-et-Vilaine prit un arrêlé

interdisant l'affichage dans le périmètre des remparts, monu-
raenls historiques.
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3° A ÂMiEiNS. — Sous le titre les Embellisseiiienfs d'Amiens, le

Journal de celte ville publie la note suivante :

« En fait d'embellissements, notre villle possède depuis quelque

temps une magnifique affiche du rouge le plus éclatant sur la-

quelle on peut lire en lettres gigantesques a Amer Picon ».

» Cette affiche, qui est peul-ètre une merveille dans son genre,

et devant laquelle lies spécialistes en couleur ont le droit de s'ex-

tasier est apposée l'angle des rues Lesueur et Victor-Hugo.

» Le chevet de la Cathédrale, contemplé de la place René-Go-

blet, i)ar la rue Viclor-Hugo, était autrefois un tableau charmant.

Maintenant c'est changé, 1' « Amer Picon » fait une tâche écar-

late dans lie paysage et réussit à faire loucher tous ceux qui ont

envie d'admirer le chef-d'œuvre de Robert-de-Luzarches (N° du

i6 août 1922).

li° Une suggestion. — H y a lieu de rappeler ici, pour l'approu-

ver, l'excellente suggestion émise par la Commission départe-

mentale des Sites du Tarn (voir précédemment, p. 7), sur les

emplacements à réserver aux panneaux-i-éclames, suivant une

autorisation préalable qui serait soumise aux Commissions dé-

partementales des Sites.

5" Taxes. — La campagne que mène la presse contre les abus

de l'affichage, et les surtaxes qui menacent les panneaux-réclames

avec la proposition de loi Baréty, ai)i)uyée par notre Société,

émeuvent les annonceurs qui ont tenu un congrès, oià M. Na-

rodtzki, rapporteur de la question, a fait im exposé très docu-

menté dont VAtlas (n° d'octobre) reproduit les principaux passa-

ges, m signale ainsi les municipalités qui frappent l'affichage

extérieur : ainsi Paris, Tourcoing, Lille, Dunkerque, Brest, Diep-

pe, Saiut-Dizier, Marseille, Besançon, Nantes, Roubaix, Saint-

Nazaire, Toulouse, Perpignan, Nice, etc.

« Cette taxe, remarque le rapporteur, est loin d'être uniforme,

el les modalités sont fort différentes. Nice, par exemple, crée deux

catégories, à 10 fr. et 20 fr. par mètre carré et par année, avec

perception minima de 5 à 10 francs ; Lille taxe à 4 francs ; Rou-

baix, à 2 francs ; Nantes, à 6 francs par plaque et sans considérer

la dimension ; Saint-Nazaire, à 2 francs ; Toulouse, à 120 francs

par mètre carré ; Bordeaux, à 25 francs. Dans cette dernière ville,

la perception minima devait être de 25 francs par an ; sur de

nombreuses démarches auprès de la municipallité, l'application de

la taxe a été suspendue momentanément pour étude complémen-

taire, mais étant donné qu'il n'est pas question de suppression,

il est évident qu'on ne peut risquer à enxployer dans cette ville la

publicité par affiches. De plus, Ha notion d'enseigne, le caractère

de lieu public jouent ou ne jouent pas selon les localités, ce qui

complique singulièrement la situatiou. »
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Et VAflns ajoute que le maire de MarseiWe vient de prendre une

décision imposant d'un droit de un franc par mètre carré et par

mois toute affiche papier ou peinture apposée dans la ville.

On comprend que les annonceurs fulminent ; ils vouent aux

gémonies le préfet des Alpes-Maritimes dont nous avons inséré la

louable circulaire (ai° 89 du Bulletin, p. 4 2) et le Président de leur

Chambre Syndicale, donne, il est vrai, à la suite cette curieuse

constatation : « Or, la ville de Nice est la première à se servir de ce

mode de publicité et à abîmer pour sa part — si tant il est vrai

que l'affichage abîme... — Dinard, Deauville, Vichy el combien

d'autres stations balnéaires ou thermales oii ellle se signale par

de larges panneaux à l'attention des touristes. »

Nous devions enregistrer cette constatation, en nous tenant

exclusivement sur notre terrain de l'esthétique : c'est pourquoi,

pour terminer, ici à cette heure, il y a lieu d'approuver le vigou-

reux article de Maurice Prax {Petit Parisien, U déc. 1922) contre

le sabotage des sites par les panneaux-réclames, se terminant en

c-es termes : « J'ai juré de ne jamais acheter un produit (pii

m'aura caché un paysage. »

L. N.

II. — LES SERIES ARTISTIQUES

Un décret du i3 août 1861 (i) a institué pour la Forêt de Fon-

tainebleau un aménagement spécial, conformément à rensend^lc

des plans d'exploitation dressés par la Commission d'aménage-

ment le 27 avril 1861. Ce décret restreignait l'exploitation des

16.972 hectares de la Forêt de Fontainebleau, et Ja divisait eu

trois sectioùs : 1° 13.723 hectares en futaie ;
2° t.63o hectares en

taillis sans futaie, et 3° i.63o hectares eu promenades, séries

artistiques et réserves de chasse.

Pour cette troisième section aucun aménagement n'était prévu,

et M. le Sénateur Foucher de Gareil, le 3 avril 1876, réclama l'a-

brogation du décret du 10 août 1861, et l'augmentation de la

réserve de mille hectares, ce qui la portait à 2.63o hectares. Cette

proposition fut discutée et écartée au Sénat, à la séance du 4 juin

1876 (2).

Cet aménagement spéciaU destiné à conserver à la Forêt son

caractère artistique, et de limiter au ^itrict minimum Ile? opéra-

tions forestières aux mesures indispensables pour son entretien et

fi) Voir BuUcUn des lois n"^' 76/1, pag«is 577 et 078, Décret (tu i3 iinnl

i86i , n'^ II. 701.

(9.) Voir Journal officiel, 8^'année, n° io5, i5 avril 18-6. ;uiiirve n° 22,

page 273^1, et n" ifi3, i5 juin 1876, page /|i8/|.
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sa conservation, a été étendu depuis à un certain nombre d'au-

tres forêts domaniales.

Par décret du 19 juillet igiS, complété par un arrêté du Minis-

tre de l'Agriculture du 21 juillet igiS, il a été institué au Minis-

tère de l'Agriculture une Commission des séries artistiques dans

les forêts domaniales et désigné les membres de cette commis-

sion (i).

Les (( séries artistiques » sont aujourd'hui au nombre de 21,

rouvrant une superficie totale de 2.891 hectares 65 ares.

Lu HelgiqHC, grâce à l'activité de la Société des Amis de la

Forêt de Soigne, de superbes réserves boisées ont été très soigneu-

sement aménagées et constituent un modèle d'aménagement fo-

restier et artistique à la fois.

En Allemagne, la loi du i5 juillet 1907 ; au Japon, la Hoi fores-

tière d'avril 1897, et en Norwège la loi du 28 juillet 1890, créent

des « forêts protégées » et des « réserves boisées ». En Nouvelle-

Zélande, une loi du 01 mars 1906 a créé vme réserve boisée de

27.000 hectares.

Le 6 juiUlet 1908 (2), M. Charles Beauquier, Député du Doubs,

déposa sur le bureau de la Chambre ime proposition de loi en

trois articles tendant à créer, pour les environs de Paris, dans

lui rayon de 80 kilomètres, des réserves nationales boisées en vue

de Vhygiène et de la conservation de la beauté des sites.

Il y a lieu de féliciter tout particulièrement notre Administra-

tion des Forêts pour la manière dont ellle aménage et entretient

les séries artistiques.

Voir ci-contre notre tableau de ces séries artistiques.

Raoul de CLERMONT.

(i) J'i'iDKt! ol'ficirl. veni^redi 20 juilet igi.'. 45" année, n"* n)(). page

{2) Chambre des Députés. n° 1899. 9*^ session 1908, annexe au procès-

Ncrhal de lu séance (hi H juillet 1908.

-?- -?-
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Comité Directeur

Extraits des Procès-verbaux

Séance du 19 dccembre 1922 (i)

Le Comité dirccteuT s'est réuni le lundi 19 décembre, à 16 heures

et demie, salle du Gommexoe, au Ministère de l'Agriculture, sous

la présidence de M. le comte Gornudet, président.

Etaient présents : MM. Gornudet, Mme Gazalis, MM. E. A. Martel,

Robert de Souza, vice-présidents, Martial Lenglet, adjoint au tréso-

rier, Mlle Jeanne Smith, MM. Augustin Rey, Louis Muret, Gustave

Dennerry,, Germain Lcfèvre-Pontalis, A. Ghaboseau, Raoul de Gler-

mont, André Mellerio, Adaien de Villemereuil, membres ; Henri

Ollior, délégué, Louis de Nussac, secrétaire général.

Excusés : MM. Georges Buisson, trésorier, Bousson, Henii Jamot,

Marcel Monmarché.
Le procès-verbal de la réimion précédente du 27 juin 1921 est lu

et approuvé.

Nouveaux membres. — Sont admis, MM. Jean Derne et Martin

Fouqueau, prés<?ntés par M. Ghaboseau ; Alfred Pfeffer et Henri

Ollier, présentés par MM. Louis de Niissac et Raoul de Glermont.

M. Henri Ollier est désigné comme délégué pour le plateau de

Millevaches en voie de reboisement, et la région des hautes vallées

de la Vézère, Gorrèze, Dordogne, en voie d'aménagement hydrauli-

que.

Autres délégués povu' le Maroc : MM. Gosta, ingénieur des travaux

publics de l'Etat, chef de sei'vioe aux bureaux des travaux publics à

Gasablanca ;
— et René Senstag, licencié ès-sciences, lauréat de

l'Université de Lausanne, chef comptable à la Société des Gaz com-

pimés à Gasablanca, — proposés par M. Louis de Sarran d'Alhrd,

notre délégué à Salindre (Gard) et M. Louis de Nussac.

Le secrétaire demandera en notifiant leur nomination à ces délé-

gués, un rapport sur les mesuxes prises au point de vue esthétique

de raménagement des villes, et poux la protectioji des sites, sur l'im-

pulsion du maréchal Lyautey, membre de notre comité de patrona-

ge, qui a déjà reçu un diplôme d'honneur de la Société, afin de re-

nouveler ce diplôme, avec des précision nouvelles sur son œuvre.

Le secrétaixe propose, comme membres du comité, MM. Schxadex,

l'éminent géogxaphe, et Heïde, l'ingénieur, dont le concouxs a été

si précieux pour obtenir le classement de Gavaxnie et le sera pour

maintes autxes causes. Adopté.

Nécrologie. — M. E.-A. Marfel signale la mort toute récente de

M. Lucien Daubrée, dixecteur honoxaixe des Eaux et Foxêts, membre

du comité d'honneur, dont il rappelle la collaboration avec la Société

(1) Pour suivre chronologiquement l'action de notre Société, nous

devons ici publier les délibérations prises depuis la précédente fois,

Bulletin, 1921, n» 88, p. 46.

3
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pour la sauvegarde des sites <iui était de son ressort au minlstèie de

l'Agriculture. En reconnaissance des services lendiis, v\ demande

qu'un souvenia- de sa mémoire soit consigné au procès-verbal.

Adopté.

Subvention des conseils généraux. — M. le comte Cornudet fait

connaître le résultat des demandes aux Conseils généraux pour se

faire inscrire comme membres donateurs moyennant une somme
de 300 francs versée une fois pour toutes : La Seine-et-Oise, les

Ardennes, la Gironde, la Moselle ont voté cette somme ; des avis

favorables, avec renvoi aux commissions départementales poux suite

à donner, sont émis par la Seine et la Ck>rrèze, où le renvoi à une

autre session a été adopté par Ck>nstantine, le Haut-Rhin et les Alpes-

Maritimes. Les réponses nombi"euses des autres départements, expri-

ment toutes des regrets flatteurs de n'avoir pas les ressources dispo-

nibles pour seconder notre œuvre, comme les conseils généraux le

désireraient.
*

Les démaiches, continueront sur oes réponses encourageantes et

pleins pouvoirs sont donnés à MM. Buisson et Lenglel pour perce-

voir lies subventions.

La prochaine Assemblée générale. — Sur la nécessité de réunir

ks membres de la Société en assemblée générale pour 192^, M. E.-A.

Martel est d'avis qu'il y aurait lieu de tenir cette assemblée générale

en mai, et à la campagne, avec une fête.

M. Cbaboseau propose que ce soit au Parc de Saint-Gloud, de con-

cert, avec les Amis de Saint-Cloud, pour faire le pendant de la fête

de ISogent.

Ce serait une occasion de mener une utile propagande ]>our la So-

ciété. On convo(iuerait des délégués de provinces et les membres des

Commissions départementales des sites poiU' en tenii- une journée,

une sorte de congrès, suivant l'idée de M. (k)rnudet.

MM. de Clermont et le secrétaire général feront les démarches né-

cessaires auprès du directeur des Beaux-Aits pour avoir la liste offi-

cielle de ces commissions qui ont fonctionné, et celle des sites

qu'elles ont fait classer.

M. de Clermont demande qu'on rende obligatoire les séances des

Commissions des sites, à des dates déterminées, lors des sessions des

conseils généraux. M. le Pjésident observi' qu'il faudiail pour des

réunions périodiques avoir toujours des sujets à traiter.

En vue de l'Assemblée générale, M. Lenglet est chargé de s'enten-

di^e avec M. Buis.son pour établir la liste des sociétaires et percevoir

leurs cotisations.

Les fortifications et les extensions de la ville. — M. Augustin Rey

i^eïid compte des liavaux de la (Commission nommée par la Société

pour la Protection des Paysages pour l'étude de la question des for-

tifications :

La question des fortifications <le Paris et de son embellissement,

est une de celles qui a le plus préoccupé l'opinion publique, et l'on

peut dire l'opinion française tout entière, puisqu'il s'agit de la

capitale de notre pays. Un grand nombre de groupements ont, de-

puis de longues années, déjà étudié cette question, et y ont apporté

tout leur intérêt. Nous citerons entre autres la Chanibie Syndicale



COMITÉ DIRECTEUR 19

d&s Piopiiélair'es et leur Férléralion, le Syndicat d'Initiative de PaTis,

sotis l'active et dévouée direction de M. Ménabréa, la Commission
du Musée Social, à Laquelle presque tous d'entre nous ont collaboré.

En réalité, dans cette question complexe entre tontes, nous f^ouf-

frons d'une crise d'autorité, comme dans un g-rand nombre d'autres

([uestions vitales à l'heure actuelle. Car ce plan d'extension de Paris

doit être étudié, dans ses grandes 'lignes, avec une largeur de vues,

une ampleur de conception, une persévérance technique et une mé-
thode qui, reconnaissons-le, ont fait jusqu'ici défaut.

Un grand concours public, jugé ari commencement de ig->,o, a

donné, de l'avis même des techniciens les plus difficiles à satisfaire,

des résultats remarquables. Le premier prix, de Monsieiu- Jaussely,

et le second prix, de Monsieur Auburtin, ont mis en lumière des

projets qui ont eu une Tépercussion mondiale. C'est qu'en effet, ce

que décidera Paris pour la création de son plan d'agriandissement

aura une influence immense sur laveniT de la science des plans

de Villes.

Ot. nous devons reconnaître im flottement extrême dans toute

cette question, à l'heuTe actuelle. Une « Commission Municipale

d'extension de Paris », avec un bureau d'études qui lui est annexé,

s'engage dans des études, — sans que le public en soit aucunement
informé, — sous la direction de hauts fonctionnaires, certes des plus

rennarquables. mais n'ayant pas l'envergure nécessaire, ni les idées

aissez modernes, pour concevoir dans son ensemble un plan aussi

gigantesque.

Ce Bureau d'Etudes a fait, comme c'esl l'ineffable habitude poui

nos fonctionnaires, table rase ou à peu près du Concours si remar-

quable dont je vous ai parlé, dont les lauréats ont été h peine con-

sultés. C'est un fait assez inoui, — mais malheureusement bien

dans notre esprit administratif étroit et borné, — de mettre comme
chefs responsables de ces études des fonctionnaires... sans respon-

sabilités, et aussi peu préparés (jue possible ^ ime besogne aussi

vitale pour l'avenir de Paj-is que celle-là. Ne devrait-on pas, au con-

traire, y mettre des techniciens éminents qui ont consacré leur im-

nieiise activité piofessionnelle à ces problèmes ! Les artistes qui ont

]>ns ])art à ce grfmd Concours sont depuis longtemps connus pour

;\\ou- obtenu les premières récompenses dans les concours nationavrx

et internationaux. Nous ne saurions donc trop, nous élever, à la

Société de Protection des Paysages, contre ces méthodes mesquines

et déplorables qui nous font si mal juger h rétranger.

Notre Société, Messieius, dont la haute .valeur morale domine tou-

tes les questions de per,sonnes, considérera que ce problème mérite

la création d'une « Commission spéciale », dans laquelle se trou-

veraient, naturellement, comme il est d'usage, quelques fonction-

naires, mais qui serait formée en grande majorité de personnalités

éminentes, de tixhniciens éprouvés, pris absolument en dehors rlie

l'administration de la préfecture de la Seine. C'est le seul moyen de

la tirer .des compromissions et des marchandages, auxquelles les

fonctionnaires mimîcipanx, hélas ! ne sont que trop exposés et de

faire une œuvre grandiose.

Une pièce tout à fait « confidentielle » — et vous savez ce que ci-

mot signifie aujourd'hui. — m'a été confiée par mon excellent ami,
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M. Ambroise Rendu, le doyen du Conseil Municipal, homme éminent

et dévoué à la chose publique, qui déplore les pratiques auxquelles

se livre la Ville de Par'S actuellement, non seulemeiit pour la ques-

tion des fortifications, mais pour bien d'autres encore. Cette notice

est faite sur un soi-disant a avant-projet d'aménagement des terrains

de rênceinte fortifiée et de la zone ». Ce projet comprenait des des-

sins qui ont été exposés par dos fonctionnaires... et pour des fonction-

naires seulement ! Puis cette notice dont il "aspect dit « confidentiel »

me permet de la communiquer à notre Société. Sans aucun mandat,

et avec une tranquille assurance, du reste, différents terrains de l'en-

ceinte fortifiée et de la zone y sont arbitrairement distribués. Dans

ce rapport on \oit classées les suS-faoes qui, pour chaque arrondisse-

ment, sont réparties entre les besoins des différentes administrations

de la ville et de l'Etat. Ce rapport comprend, pour la rive droite les

I6^ 17", i8«, 19^, 2o« et 12^ arrondissements, et pour la rive gauche

les i3% i4' et i5^

Une observation en passant, c'est l'erreur fondamentale qui vitie

cette distribution de tenains, en accordant aux établissements mili-

taires et aux seirvices publics, en particulier des chemins de fer,

des terrains que ces honorables administrations devraient trouver,

dans leur intérêt évident, à une distance l)eaucoup plus grande du

centre de la capitale. En effet, établir sur ces territoires, — que nous

désirons voir réserver surtout aux espaces libres, — des édifices admi-

nistratifs, qui y concentreront une po]iulation nouvelle trop près

des centres, est une aberration économique et sociale et un détour-

nement cynique du but, visé par l'expropriation et marqué par la

Représentation Nationale. Ces populations ouvrières ont au contraire le

plus grand intérêt à être placées le plus loin possible de l'aggloméra-

lion centrale, dans des conditions hygiéniques de plein air et de vie

moins chère qui sont indispensables.

Il faut donc. Messieurs, que sur ce point, l'action de_ la Société

pour la Protection des Paysages qui a dans son mandat, non seule-

ment la défense de la beauté, des sites, mais cdle de la beauté en

elle-même qui consiste en. grande partie dans les espaces libres,

intervienne directement auprès de l'Etat.

M. A. -A. Rey donne connaissance enfin des lignes générales du

projet du Grand Paris, présenté au Conseil Municipal par M. Delan-

ney, préfet de la Seine, et qui comporte, il faut le reconnaître, un

ensemble de disjDOsitions, aménagements des parcs, des surfaces

boisées, fort intéressant. C'est d'ailleurs ce rapjwrt qui fut le point

de départ du concours dont nous venons de ])ailer.

M. Rey déjwse, en terminant, sur le bu 1 eau du comité, les vœux

résumant les travaux de la Commission.- Il espère qu'ils sont de

nature à résiimer d'une manière lumineuse, dans leurs grandes

lignes, les directives qui doivent être communiquées k l'Etat, pour

im problème qvii intéresse à un si haut degré, l'opinion publique

tout entière et sauvegarder les intérêts vitaux de notre capitale.

Paris.

M. R^ donne lecture de ces vœux qui -^sont mis en discussion, et

après un échange de vues générales, la Commission accepte de les

compléter sur quelques points. Les vf<'nx^ volés sont les suivants :

1° Le terrain des fortijicatious. — La Société de Protection dos
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Paysages de France émet les vœux : Qne l'aménagement des terrains

libérés par la suppression des fortifications, -tout en cherchant à sa-

tisfaire dans la mesure raisonnable pouj- répondre aux nécessités

du Ministère des Travaux publics, pour les chemins de fer, pour ce-

lui du Ministère de la Guerre, pour les casernes, pour les terrains

réclamés par iles bâtiments de l'Etat, du département ou de la ville

de Paris, soit étudié avec grand soin, afin de donner satisfaction à

l'opinion publique de la capitale qui réclame impérieusement les

espaces ilibres promis, non seulement pour la population de l'inté-

rieur de Paris, mais aussi pour celle, surpeuplée, de l'agglomération

parisienne.

Qu'il est de la plus haute importance que la soudure du vieux

Paris et des grandes banlieues soit étudié avec le plus grand soin,

tout particulièrement en vue de la protection des vues et des paysa-

ges.

2° Le grand plan d'extension de Paris. — La Société pour la Pro-

tection des Paysages de France én^et les vœux : i° Que le grand plan

d'extension de Paris, qui a uno importance vitale povu- l'avenir de

la capitale de la France, comprenant non seulement le département

de la Seine, mais tous les territoires en bordure, qui font partie inté-

grale de son extension topographique, esthétique et de trafic, jus-

qu'à un rayon moyen d'environ 25 kilomètres du centre de Paris,

soit étudié avec im soin extrême, et soumis aux directives d'une

Gonmiission Spéciale, où seraient représentés, en dehors des services

administratifs, des techniciens et des esthéticiens.

2° Que les lauréats du Concours remarquable jugé au commence-

ment de 1990 apportent au premier rang leiu- collaboration à cette

étude.

Ces vœux qui reproduisent la teneur des communications à la

presse faites par la commission, seront envoyées au Conseil Général

de la Seine, du Préfet de la Seine et aux Ministères compétents (In-

térieur et Beaux- Arts).

La prorogation de trois ans pour l'étude des projets est déjà votée

par la Chambre des Députés et la commission Delannay fonctionne,

observe M. de Clermont, pour l'étude de ces questions.

Parc de Saint-Cloud. — M. Chaboseau expose quels dangers

d'emprise menacent toujours le parc qui est défendu par la Société

des .\mis de Saint-Cloud. mais qui a besoin, d'être aussi pour sa

sauvegarde, dans son intégrité, du concoiu'S de notre Société. Son

territoire appartient à plusieurs communes et dépend de divers res-

sorts administratifs, aussi propose-t-il un vœu pour son classement,

comme conclusion, ce \w\i doit être livré à la presse et envoyé aux

autorités compétentes.

I.es cnfeaux de la Marne et les projets des chemins de fer. — Une

lettre officielle du Ministère des Travaux publics rassm-e au sujet

des meurtces dont étaient l'objet les coteaux de Chennevières ; c'est

le tracé par la plaine qui est choisi, par économie, poiu- la prochai-

ne voie ferrée.

Fa' Vieux Péronges. — Le Comité du Vieux Pérouges envoie la liste

(les maisons dont il a enfifl obtenu le classement conmie monuments
historiques, auxquels s'ajoxitent des immeubles sauvegardés pouT'
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leur silhouette et leur aspect pittoresques ; c'est l'ensemble de la lo-

calité qui se trouve ainsi 'sauvé et protégé. Des compliments sont

adressés aux promoteurs de ce beau résultat.

Les bois de Vincennes cl de Boulogne. — Selon les documents que

produit M"® Smith, les projets d'exposition colonVile, débattus au

Conseil Municipal de Paris, menacent de dévaster le bois de Vin-

cennes qui serait remplacement désigné, ainsi que le bois de Bou-

logne dont il est aussi question.

M"^ Smith fait valoir combien ces projets seraient désastreux puis-

que rien que pour le bois de Vincennes, d'après la délibération du
Conseil Municipal du ii juillet 1921, la partie principale de l'Expo-

sition s'étendrait des abords dii lac des Minimes entre la route Cir-

culaire, la route de la Cascade, l'avenue de la Belle-Gabrielle, l'ave-

nue de la Dame-Blanche, la route de la Pépinière et la route de Vin-

cennes à Nogent ; mais contre cette concession à l'Etat, une série

d'oppositions sont faites qu'il faut appuyer des protestations de la

Société.

Le Comité directeur se range à l'avis que des vœux de classement

doivent être pris, et joints à ceux du Parc de Saint-Cloud.

Lu Forêt de Fonlainebleau. — Le secrétaire général expose les lé-

su'ltats de l'enquête menée sur place par M. Féron, ancien notaire,

sur les ravages des tirs des parcs d'artillerie dans la forêt de Fon-

tainebleau, ravages qui avaient été signalés i)ar M. Dabal dans une
précédente séance. C'est environ 200 hectares qui sont brûlés par

l'écartement des obus à longue portée. La Société des Amis de Fon-

tainebleau s'efforce de limiter ces ef'fj ayants dégâts dont souffrent

el la jwpulation de la ville, et les touristes, et les admirateurs des

sites forestiers.

Après discussion, la Société ne peut intervenir qu'avec un appel

au Ministre de la Guerre, et en le rendant public avec les vœux pris

en séance, adressés à la presse. Suivant les indications du comité,

voici du reste l'ensemble de ce communiqué aux jomnaux, qui sera

envoyé également à qui de droit :

« Le Comité Directeur de la Société pour la Protection des Paysa-

ges de France émet les vœux que soient classés, en vertu de la loi

P-e.nuquier d\i 26 avril 1906 :

) 1° La totalité du Bois de Vincennes el du Bois de Boulogn \ (juc

M niblent menacer des projets redoutables alors que ces promeriad(>s

constituent des réserves boisées du plus haut intérêt poin- l'agglomé-

ration parisienne ;

)^ 2° L'ensemble du Bois de Saint Cloud. y compris la portion, dite

« Parc de ^'i^'eneuve-^ 'Etang » et que soit supprimée la voie ferrée

(jui subsiste au bas du parc à proximité de la gare de Saint-Cioud ^

Le Comité Directeur appelle en outre, d'une manière toute parti-

culière, l'attention du Ministre de la Guerre sur l'urgence des mesu-

res à prendre pour sauvegarder la forêt de Fontainebleau dont les

sites ont une réputation universelle, contre les ravages et les inccTi-

dies cairsés par les tirs du parc d'artillerie établi dans cette forêt (i).

(t) Ce conuTiiiniqué qui .t ci6 roproduii p.ir }iAction Frtniçdisp, l'/i^rnc.i'.

Foarnier (feuilles d'infoinialions), la Chron'nine des Arts, la Démocratie
Nouvelle, le Dixième, L'Œuvre, le Gaulois, le Joarnul, le Journal des
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Le Pont du Gard. — M. Augustin Rey donne connaissance d'une

lettre très précise et documentée du commandant Espérandieu expo-

sant comment le Pont du Gard, monument classé dont une photo-

graphie représente l'aspect et le paysage, est victime de l'ouverture de

carrières de pierres à paver les routes, carrières situées à proximité

et dont les explosions de mines menacent la solidité. Il demande

que la société prenne une délibération sollicitant la fermeture des

carrières et la remise en état des lieux, en laissant au commandant
Espérandieu le soin de rédiger les termes d'un vœu en conséquence,

vreu qui serait adressé au ministre des Travaux publics et au minis-

tre des Beaux-Arts. Le vœu a été ainsi formulé :

(c Ck)n sidérant que l'exploitation à l'aide d'explosifs, des carrières

de pierres situées à proximité du Pont du Gard, présente les plus

grands risques pour la solidité des arches de ce vénérable monu-

ment, un des plus beaux et des plus précieux documents du génie

architectural romain ;

» Considérant que cette exploitation porte une atteinte grave à

l'aspect général du décor naturel du Pont du Gard, que d'autre

part, les pierres extraites dans ces carrières, simples calcaires cou-

rants, servant à l'empierrement des routes, peuvent être trouvées

sur d'autres points de la région, en quantité aussi grande qu'il peut

être nécessaire ;

» Rappelant qu'une première fois en 191 1, cette exploitation fut

arrêtée à la suite d'un vœu du Conseil Général du Gard, qui vota

les crédits nécessaires pour doter le Pont du Gard d'une zone de

protection, qu'il a fallu une deuxième délibération de cette même
assemblée en septemljre 1921, pour arrêter officiellement ime nou-

velle exploitation reprise au printemps, à l'instigaliou regrettable

du service voyer départemental,

)) Emet le vœu :

» Que l'Etat donne des instructions formelles et définitives pour

confirmer le vœu du rx)nseil Général du Gard et qu'il prescrive l'a-

bandon absolu de tonte exploitation de carrière de pieiTC routière à

proximité du Pont du Gard, et la fermeture définitive de ces carriè-

res.

» Que des plantations d'arbres et des semis soient effectués par ses

soins sur l'emplacement des carrières, pour rendre au monument
son imposant et admirable cadie de verdure. »

La séance s'étant prolongée jusqu'à 7 heures, est levée et la suite

de son OTdie du jour ren\oyé à une prochaine, fixée fin février.

Séance dii i*'" mars 193;^

La séance est ouverte à 4 h- t/s, salle de l'Air^ade au Ministère de

l 'Agriculture, sous la présidence de M. le Comte Cornudet, député,

président

.

Débats, le Journal du Peuple, la Lanterne (deux fois), la Liberté, Paris-

Midi, la Patrie, le Petit Journal, la Presse, le Rappel, le Temps, la Victoire,

etc. Signalons en particulier l'article de Paris-Midi (aS janvier) reproduisant

une deuxième fois les vœux et les commentant sous ce litre : Protégeons

nos bois et nos forêts contre l'autorité militaire.
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Etaient présents : M"^^ Gazalis et M. E. A. Martel, vice-iKésidenls ;

MM. Georges Jiviisson, trésorier ; M"« Smith, MM. A. Chabo&eau,

R. de Glermont, Gerniain-Lefèvre-Pontalis, André Mellerio, A. de

VillemereuLl, membres ; Louis de Nussac, secrétaire-général.

Excusés : MM. Bousson. Jamot, Lenglel, Monniarché.

Correspondance. — Dans sa lettre d'excuses, M. Jamot donne d'in-

téressants détails sur l'état de la forêt de Sénart.

M. Martel signale la croix de la Légion d'honneur décernée à M.

Monmarché, pour ses services rendus depuis trente ans à la cause

du Tourisme et pour la réorganisation des Guides Jeanne (Guides

Bleus). Des compliments sont adressés au nouveau Chevalier pour

l'insertion au procès-verbal.

Le secrétaii-e-général demande d'y ajouter la Médaille d'honneur

des épidémies attribuée par le Ministre de l'Hygiène à M. Martel

(E. A.), comnrc géologue et spéologue, membre du conseil supérieur

d'Hygiène publique. — Approuvé.

M. René Senstag, accusant réception de sa désignation comme
notre délégué au Maroc, envoie ime note géophysique-touristique :

Les Paysages Gypsosalins du Maroc comparés à ceux de la France.

Le procès-verbal de la séance du 19 décembre 1921, est lu et

approuvé après une observation de M. Ghaboseau précisant qu'il y a

lieu de surveiller le transfert projeté de la statue de Bartholomé,

dont il est question, lors de la prochaine disparition de la Morgue

actuelle, pour protester alors contre l'emplacement qui lui est ré-

servé.

Nouveaux Membres. — Sond admis : M"^ Madeleine Liégeois, (i83,

-rue de la Convention), et M. Henri Vaillier (i5, avenue de Ghambéry,

Annecy) présentés par M. Louis de Nussac, à propos des affaires des

Aïbres et du Lac d'Annecy, dont il va être question.

M. de Fontaine, député des Deux-Sèvres, présenté par le Comte

Cornudet.

M. Carrier, directeuT-général des Eaux et Forêts, proposé par M.

de Glermont, et qui accepte, est nommé membre du Comité Direc-

teur.

Subvention du Conseil général de la Seine. — Suivant la demande

qui lui a été adressée, cette assemblée a voté une somme de 200 fr.,

renouvelable. Les foamalités pour la toucher sont confiées aux soins

de MM. Buisson et de Nussac. Et les démarches seront continuées

auprès des autres Conseils généraux des départements, pour qu'ils

s'inscrivent de même comme membres donateurs.

L'Assemblée générale. — MM. Ghaboseau et de Nussac mettent

au courant le Comité des démarches qu'ils ont entamées avec la

Société des Amis de Saint-Gloud, en vue de tenir à Saint-Gloud, le

jeudi de l'Ascension, 26 mai, l'Assemblée générale suivie d'une fête

de plein air dans le Parc. Et suivant l'idée de M. Cornudet, ce serait

\uie occasion très belle d'y convoquer les délégués des Commissions

départementales des sites, en leur posant, comme le demande M.

Mellerio, des questions sur l'application qu'elles poursuivent de la

loi du 26 aATil 1906. M. le Président se charge d'entrer en relation

avec la Municipalité de Saint-Gloud pour s'assurer de son concours
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et de Ja disposition de la Salle de- Fêtes à la Mairie. Et MM. Chabo-
seau et de Nussac sont priés de continuer l'enteTite avec les Amis de
Saint-Cloiid, en vue de î 'organisation de la Fête pour laquelle ils ont
déjà reçu la promesse d'Artistes, comme l'an dernier, pour Nogent.
MM. Buisson, Lenglet et de Nussac mettront à jour d'ici là la

liste des Sociétaires, afin de les inviter à prendre part à l'Assemblée,

et d'en augmenter le nombre par la propagande.

Le Terrain des Fortifications et le grand plan de l'extension de
Paris. — M. le Préfet de la Seine répond aux vœux de la Société

que la ville se conformera aux obligations de loi du 19 avril 1919
pour l'aménagement en espaces libres de l'ancienne zone militaire.

Pour les terrains des fortifications, les services publics ne recevront
que les emplacements qui leur seront strictement indispensables.

Les constructions à édifier seront soumises à toutes les servitudes

jugées nécessaires au point de vue esthétique comme sanitaire,

et elles seront disposées à ménager le plus grand nombre de vues
possibles sur les parcs et promenades à créer. Ces aménagements font

du reste l'objet d'une étude d'ensemble qui sera' incorpoTée au plan
général de l'extension de Paris, de manière à raccorder la ville

actuelle à la banlieue, dans les conditions les plus favorables. — « Pour
l'établissement de ce plan général, l'Administration préfectorale,

en tenant compte des résultats donnés par le concours des Architec-

tes et Artistes, poursuit les études d'un avant-projet qui sera soumis
prochainement aux formalités id 'instruction déterminées par la loi

du 14 mars 1919, et, notamment, à l'examen de la Commission dé-

partementale d'aménagement et d'extension des villes dont l'art. 4

de la loi fixe la composition et les attributions. Une large consulta-
tion des (I Sociétés d 'Architecture, d'Art, d'Archéologie, etc.. )> entre
dans le rôle de cette Commission qui ne manquera pas d'entendre,
entre autres, avec intérêt les suggestions et les vœux de la Société

pour la protection des Paysages. » — Les déclarations officielles, don-
nent toutes satisfactions de principe et sont très bien accueillies.

Le Pont du Gard. — Deux lettres, l'une du Ministre des Travaux
publics, l'autre du Ministre de rinsfruction publique et des Beaux-
Arts, donnent de formelles assurances de la fermeture des carrières

ouvertes à proximité du pont du Gard, et qui en menaçaient l'exis-

tence. Ainsi porte la protestation de la Société contre ces menaces.

Le Palais des Expositions. — M. Raoul de Clermont dénonce un
projet inquiétant pour le Champs-de-'Mars, et surtout pour le bois de
Vincennes. Le Comité décide d'émettre un vœri insistant pour le

classement de ce bois afin de le-rende intangible.

Question du. Mont-Saint-Michel. — M. Levatois, président de la

Société des Amis du Mont-Saint-Michel, expose la nouvelle menace
contre l'insularité ou la beauté du site jiar suite d'rm projet poiu-

l'utilisation des marées.
M. Ghaboseau appuie les considérations développées et M. de Ville-

inereuil assure que le projet entraînera forcément le colmatage de la

baie. M. de Clermont explique que7| ministères «ont intéressés à la

(luestion, celui de la Marine riant notamment absolument défavornble
il tout projet contre le Mont.
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Selon lies faits exposés an débat, un vœu proposé par M. (^rnu-

det, est adopté suivant lequel le Comité directeur :

" Emu du grand projet tendant à utiliser les marées pour la pro-

(luclion de rénergie électTique dans la baie du Mont-Saint-Michel,

projet entraînant la création d'un port clos et l'établisement de vastes

industries, appelle, d'une façon pressante, la vigilante attention de

MM. les ministres des Beaux-Arts et des Travavix publics, sur les dan-

gers d'un projet qui risque de compromettre irrémédiablement un
des plus beaux et des plus réputés paysages du monde entier ».

Accessoirement, M. Chaboseau parle du site voisin de Tombelaine,

qui serait menacé par le projet d'un Palace : c'est une affaire à sur-

veiller, en s'enquérant si le site est classé ou non.

Abus de l'affichage. — M. René Vauquelin, délégué général de la

Société idans les Alpes-Maritimes, signale le vœu suivant qui a été

voté par le Conseil d'arrondissement de Nice, dans sa séance du
lo octobre 1921, sur la proposition de M. Marc Rossi :

« Que l'Etat prenne une fois pour toutes une initiative sévère en

faveur de la protection des paysages qui continuent à être souillés

paT des réclames obsédantes
; qu'il ne soit plus permis désormais

d enlaidir à volonté notre belle Tégion de la Gôte-d'Azur, même h

coup d'argent, et même si cela doit rapporter quelques deniers à nos
caisses publiques.

» Que des emplacements spéciaux, à la rigueur, «oient réservés à ces

affiches spéciales, mais que nul ne puisse à l'avenir installer ses ré-

clames où bon lui semble, sans le souci de nos merveilleuses beautés

naturelles que nous voulons garder intactes malgré tout ».

Dans une campagne de presse locale, notamment dans son organe
VEclaireur de Nice, notre zélé correspondant demande la généralisa-

tion de ce vœu si important pour la Côte-d'Azur, et même il propose à

notre président de compléter par ime loi spéciale les dispositions

législatives inéficaces qui existent. Ses considérations sont des plus

engageantes (i).

D'autre part, la Commission dépairtementales des sites des Hautes-
Pyrénées s'est associé au vœu des Alpes-Maritimes, en émettant un
vœu :

« En vue de la révision des tarifs fiscaux, concernant l 'affichage-

réclame dans les villes et sur les routes touristiques. En outre, elle

(1) Un abonné de Nic^ écrit ainsi à La Vie (ler septembre 1921), qui ré-

clnnie aussi un impôt nouveau :

»( Qu'est devenu le projet de loi sur la pi-nt-pction des paysages ? .lamais
la publicité ne s'^est étalée plus cyniquement que cette année, souillant
de ses horribles panneaux réclame, les plus' admirables paysages. « î,e

casino de Deauville » ft « les Galeries Lafayette » ri\alisent de zèle pour
enlaidir la Riviéra. Lorsque l'on suit la rovite éblouissante de Nice à Menton,
soudain " les Galeries Lafayette » interposent leur odieu\ écran entre la

mer et le regard des voyageurs. A Tancette de "Vence, cet étonnant village

qui évoque une petite Constantine, les mAmes Galeries I^afayette ont acca-

paré tout le pignon d'une maison. Devant ces nombreux attentats à la

t)eauté on met en doute les prét.entions artistiques de ce magasin. Ce déli-

cieux Gagnes, immortalisé par Renoir et où « chaque hiver une colonie de
peintres essaie de profiter des leçons du maître, n'est pas plus épargné.
Les syndicats d'initiative n'ont-ils pas d'autre but que d'enrichir les hôte-

liers ?... n« pourrait-on taxer les particuliers qui louent leurs maisons "u
leurs terrains aux entr»'preneul'^ de ptiblicité de façon à leur en ôter le

goût } »
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demande que soit répTimé l'abus de l'affichage urbain, non frappr

par la loi de 191 2. L'extension des tarifs à la publicité faite sur les

clôtuTes actuellement exemptes, et l'exoeption des dispositioBs de la

loi de 1929 pour les plaques de signalisation de dimensions inférieu-

i-es à un mètre cairré de surface, dans lesquelles la publicité serait ré-

duite à un cinqm'ème de la surface ».

(]e mouvement d'opinion correspond du reste aux ilesiderata de lo

grande presse, tel que le Matin, qui rappelle la loi Klotz, du 12 juillet

1912, dont ise rient les, entrepreneurs de publicité et demande l'éléva-

tion des taxes de l'affichage ; cependant, à la suite d'un débat public

au Conseil municipal de Paris, en juillet dernier, des mesures ont été

prises pcyur limiter IÇs emplacements ides affiches murales, et des

arrêtés préfectoraux sont pris pour protéger les monuments histori-

([ues et le périmètre des sites classés par l'usage de panneaux spé-

ciaux hors desquels les affiches sont défendues. Le Bulletin de la So-

ciété publie la liste des arrêtés qui sont pris et dont la nomencla-
ture lui est réservée.

M. de Villemereuil ajO'Ute que pareils arrêtés préfectoraux ont été

jyris dans le Gard et» le Puy-de-Dôme, pour protéger des sites classés

contre les affiches-réclames.

A cet expo.sé fait par le .secrétaire généi'al avec les observations qu'il

suggèi^e, M. Cornudet répond que l'établissement d'une nouvelle pro-

position de loi est une affaire fort» délicate et demande une longue
mise à l'étude, mais qu'en attendant, on peut s'en tenir à l'applica-

tion des lois existantes à rappeler dans un vœu qui est ainsi formulé :

« Le comité, vivement ému de renvahissement croissant des affi-

ches-réclames, émet le vœn que cet abus soit réprimé par l'applica-

tion stricte des lois du t3 juillet 1912 et du 2.5 juin 1921 ; il loue les

autorités, comme la Préfectina de la Seine, qui s'opposent par des

arrêtés publiés à l'affichage sur les monuments historiques et dans le

périmètre des sites classés, souhaitant que cette mesure, déjà mise en
pratique en certains endroits, soit généralisée partout, dans to\)S les

lieux soumis au classement ».

Clwmp de tir de Maisons-Lafflte. — M. Raoul de Clermont signale

les dangers qTie court la forêt de Saint-Germain, par suite du tir de

Maisons-Laffite, et notamment par l'explosion des grenades dont il

cite des cas. M. Cornudet observe qu'il ne faut pas exagérer les dégâts

se produisant du reste dans imc zone la moins intéressante, néan-

moins il y a lieu de signaler le péril au, Ministre de la guerre dans
un vneu de sauvegarde ce qui est adopté.

Lc.9 Moulins de Sannois. — Une nouvelle moîiace pour la disparition

des Vieux Moulins de Sannois, est dénoncée par notre délégTié

M. Gaston .loly, et la cause qu'il expose dans la presse locale, mérite

d'être spécialement traitée dans une séance prochaine. La question

est donc ajournée.

Lae d'Aiinery ri ahalage des platanes de l'avenue de Chamhéry. —
Le secrétaire général met au conrant le Comité directeur de la cam-
pagne qu'il a menée, avec le président de la Société en faveur dii lac

d'Annecy, menacé par l'industrie, et contre le projet d'abattage des

magnifiques platanes de l'avenue de Ghambéry, qui traverse le chef-
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Iku de la Savoie ; la campagne est menée d'aoçord avec des dévoués

correspondants et soutenue par l'opinion locale.

En conclusion le vœn suivant est émis :

(( Le Comité directeur alarmé par les tentatives d'industrialisalion

du lac d'Annecy, proteste contre tout ce qui pourrait porter atteinte

soit aux sites, soit à la nappe d'e*iu d'un lac qui est une partie essen-

tielle d'un des plus beaux sites connus. ,

)) Demande que les magnifiques arbres de la route de Chambéry
qui constitue une des parures de la Aille d'Anncy ne soient pas

abattus ».

Le transboi'deur de Saint-Jean-de-Luz. — La jolie plage serait me-
nacée, d'après rme information publiée par \'~Œuvre (9 février), par

J 'établissement d'un transbondeur pour une société industrielle : une
enquête sera faite sur ces renseignements, afln d'émettre upe protes-

tation motivée.

Les gadoues de Versailles et Trianon. — M. Martel qui prend la

présidence de la séance, M. Cornudet s'excusant de ne pouvoir conti-

nuer de la tenir étant obligé de partir à cette heure, M. Martel rassure

le comité sur les projets dénoncés par la presse, d'après lesquels une
usine pour traîter les gadoues de la ville de Versailles devrait être

édifiée dans les parages de Trianon ; il croit savoir que le Conseil

supérieur d'Hygiène s'y est opposé.

Les orangers de la place Vendôme. — Le Comité directeur est davis
que l'expérience tentée d'agrémenter cette place d'orangei-s soit arrêté

au malheureux essai qui est fait, ces arbres jurant avec l'ordonnance
des maisons et de la colonne.

Le saut du.Doubs. — MM. de Villemereiu'l et de Clermont signalent

les nouveaux projets industriels qui menacent la célèbre cascade.

M. Martel prendra des Tenseignemenls au mois de mai prochain,

pour savoir quelle nouvelle campagne de sauvegarde il y a lieu d'en-

treprendre.

La cascade de Saint-Herbol (en Bretagne). — Le captage pour une
usine hydro-électrique, mérite d'être combattu par un classement de
protection, comme monument pittoresque.

Divers. — Plusieurs questions non inscrites à l'ordre du jour sont

pas.sées en revue, telles : les projets d'une route côtières menaçant de
dérochement Ploumanacb et Trébeurden, ce qui requiert un vœu
pour le classement des sites ;

— d'un marché couvert pour le marché
des fleurs en ]ilein air à Paris, qui ferait disparaître un des coins les

plus pittoresques et jolis de la ville ;
—

- de constructions sur la

Iielouse de Bagatelle, dénoncées par M. Chaboseau, sur lesquelles

M. de Nussac s'informera auprès de M. Franz-Reichel ; l'aménagemenl
en promenades publiques et le classement du Mont-Valérien, que le

comité approuve d'un vœu favorable, en secondant les promoteurs -

particulièrement M. Riotor, conseiller miuiicipal, — des plus chaleu-

reuses félicitations (i) ; le loti.ssement du grand parc à Compiègne,
sur lequel M. Ronsson sera consulté, etc.

Ces questions font clore la séance à 7 h. 3o.

(i) I^s vœvix émis par le Comité dir-ect-eiir dans oRtie séance, et laissés ?i

1,1 coltiboration du Présidenl ef du Sp<;rétairf, général, ont été reprorlnils

notamment par ]'Action Franr.ahe, VEcho rie Paris, le .Tniirnnl des Débats,
le Journal de rtonen, le Joiirnal da Peuple, ]e, Bappel, le Temps, la Victoire,

etc. Ils ont été aussi l'objet d'articles spéciaux d'Excelsior, avec illustration,

signés Roger Valbelle, numéro du 12 mars, et du Figaro (i3 mars).
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Séance du 2 mai (Salle de l'Arcade, au Ministère de l'AgiicUilture;.

Le Comité directeur s'est réuni le mardi 2 mai 1922, sous la prési-

dence de M. le comte Cornudet, président de la société, assisté <de

M. E.-A. Martel, vice-président.

Etaient aussi présents : MM. Gabriel Faure, représentant M. Paul-

Léon, directeur des Beaux-Arts, Ernest Bousson, A. Ghaboseau, Raoul

de Glermont, Maurice Heïde, J. Forestier, Germain Lefèvre-Pontalis,

André Mellerio, Augustin Rey, Schrader, Louis de Nussac, secrétaire

général ; Gaston Joly, délégué, Levatois, président des Artiis du Mont-

Saint-Michel, Henri Maussier.

Excusés : M'^*^ Cazalis, M"*= Smilh, MM. Martial Lenglet, Gustave

Dennery, Henri Jamot, Marcel Monmarcbé, Adrien die Villemereuil.

Nouveaux membres. — Le secrétaire général donne connaissance de

la lettre de M. Paul-Léon, directeur des Beaux-Arts, qui aocrédite

M. Gabriel Faure, inspecteur général des Beaux-Arts, pour le suppléer

auprès du Comité directeur. M. Paul-Léon est complimenté à cette

occasion pour sa nomination comme membre de l'Institut.

M. Marcel Boulanger demande à faire partie de la Société, comme
membre actif, de même le Syndicat des Propriétaires du Vésinet

(siège social, 18, route de la Passerelle, le Vésinet), l'admission est

adoptée.

M. Heïde propose M. Henri Maussier, architecte, comme délégué

pour la région de Pau (Basses-Pyrénées). Adopté.

L'Assemble générale et la Journée des Paysages à Saint-CAoud. —
Le secrétaire général rend compte des démarches que M. le Président,

M. Ghaboseau et lui ont faites pour organiser à Saint-Gloud pour

l'Assemblée générale, une Journée des Paysages, avec la réunion des

délégués des Commissions départementales des sites, et des représen-

tants des Sociétés alliées, une séance qui sera suivie d'un spectacle en

plein air, montée avec le concours de la Société des Amis de Saint-

Cloud, dans le parc réservé, dit le Trocadéro. Le programme comporte

d'abord un voyage en bateau...

Des lettres-circulaires ont été envoyées aux Sociétés alliées pour les

inviter, et elles répondent déjà par de nombreuses adhésions ; et les

Commissions départementales des sites ont été sollicitées également

pour envoyer des délégués et des rapports ; à la demande de M. de

Glermont, M. Maunonry, ministre de l'Intérieur, accorde son haut

patronage à cette consultation qu'il appuie par une note de service

adressée aux préfets. M. le président remercie M. de Glermont d'avoir

obtenu cet avantage..

M. le président fait désigner MM. de Nussac, Ghaboseau et de Gler-

mont pour se charger des rapports généraux à faire sur les réponses

au questionnaire soumis aux Commissions des sites, et sur la question

de l'application de la loi du 21 avril 1908 (loi Beauquier).

La présidence de la Journée sera offerte à M. Paul-Léon, directeur

des Beaux- Arts, et M. Gabriel Faure est prié d'pvôir son assenti-

ment.

Nécrologie. — Le secrétaire général fait part au Comité de la perte

qu'il vient d'éprouver en la personne de M. Emile Cardot, conserva-
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leur des Eaux et Forêts en retraite, membre de l'Académie d'agricul-

ture, décédé subitement le 27 avxil, en son domicile, à l'âge de 71 ans.

Aux obsèques qui bnt eu lieu 1^ a mai, la société était représentée

par Mme Beauquier, MM. Dabat et de Clermont, membres du Comité,

Louis de Nussac, secrétaire général. Un article spécial sera consacré

à la mémoire de M. Gardot, dans le BuUftin (Voir n" 89. p. /i3).

Le Bulletin. — Pour une ilivraison qui est ordonnée, la liste des

membres ne sera pas encore publiée, comme M. Gornudet le demande,

mais la liste des sites classés, relevée à la Direction des Beaux-Arts

par M. de Clermont, sera insérée comme un document très important.

(Voir n° 89, p. 29).

La Montagne de Cordes. — Dans sa lettre d'excuses, M. Adrien de

Villemereuil propose d'émettre un vœu en faveur de la Montagne des

Cordes, près Arles, menacée par des carrières qui détruiraient des

hypogées uniques en leur genre et un site caractéristique de Provence.

Ce vœu appuirait celui qu'a voté le congrès de Rhodania, auquel M. de

Villemereuil vient de pcrendre part. (Adopté.)

'Le Mont-Saint-Michel. — Le Ministre des Travaux publics fait con-

naître qu'en ce qui concerne l 'aménagement de l'énergie des marées

dans la baie du Mont-Saint-Michel, objet d'un vœu de la société,

« le Ministère n'a été saisi, jusqu'à présent, que de suggestions très

vagues ou de projets comportant des dépenses telles qu'il n'a pas été

possible dans les circonstances actuelles, de les prendre en considé-

ration. L'administration ne saurait d'ailleurs à cet égard, entrer dans

la voie des réalisations, tant que le problème, actuellement à létude,

de l'utilisation de la force des marées, n'aura pas été élucidé par les

résultats qui pourront être obtenus à la station d'essai projetée à

Aber-Vrach.

» Vous pouvez être assuré, d'ailleurs, ajoute la réponse ministérielle

adr;es&ée à M. Gornudet, que si le projet auquel vous faites allusion

venait à se préciser, rien ne serait négligé pour que les intérêts dont

vous vous faites l'interprète, fussent intégralement sauvegajrdés ».

M. Levatois, président des Amis du Mont-Saint-Michel, expose com-
bien seront insuffisantes les mesures édictées par la Commission char-

gée d'étudier la question de l'insularité du Mont, et qui propose,

pour conjurer l'ensablement, d'abaissea- la digue sur une longueur

d'environ 5oo mètires avant d'atteindre l'île. Quant aux constructions

qui semblaient s'élever des remparts classés, pour masquer des mai-

sons intéressantes et nuire ainsi à l'asjyect général, ce sont des agran-

dissements de l'hôtel Foulard, et il paraît qu'il n'y a pas lieu de

craindre leur mauvais effet. D'ailleurs les .imis du Mont veillent, et

sua' l'invite de M. Gornudet, M. Levatois est prié de tenir au courant

de ces questions le Comité directeur afin de coordonner les efforts

communs de sauvegarde.

La terrasse de Saint-Germain. — M. le Préfet de la Seine répond au

vœu du Comité directeur en faveur du classement de la Terrasse du
château de Saint-Germain, que la Commission départementale des

sites de la Seine estime que seule celle de Seine-et-Oise semble «ompé-

tente pour décider l'application de la loi du 21 avril, au site formé

par cette terrasse et son panorama.
Sous cette réserve expresse, elle ne s'associe pas moins au vœu, et
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charge le service de l'extension de Paris, d'examiner si la mise en

œuvre des dispositions de la loi du i4-mars 1919 (loi Cornudet), sur

les plans d'aménagement et d'extension des villes, ne pourrait pas

procurer les moyens de donner suite à ce vœu.

M. Forestier dit qu'il est en oe moment spécialement chargé d'étu-

dier la question de l'extension de Paris jusqu'à Saint-Germain, et

qu'il envisage les moyens de donner suite aux vœux du Cx>mité.

Les olassements des Bois de Boulogne, de Vincennes et de Saint-

Cloud. — M. le Préfet de la Seine avise qu'il soumet le vœu du Ck>mi-

té à la Commission départementle des sites, laquelle ne pourra

qu'émettre un pareil vœu pour le Parc de Saint-Gloud, dont le classe-

ment dépend de la (^mmission de Seine-et-Oise.

M. Raoul de Glermont rappelle à oe sujet le projet de loi Beauquier,

du 6 juillet 1908, transformant en réserves boisées, en vue de l'hy-

giène et de la conservation des sites, les bois et forêts, dans un rayon

de 80 kilomètires autour de Paris ; il y aurait lieu de reprendre oe

projet.

Abus de l'afjichage. — M. René Vauquelin, notre délégué, nous

tient au courant de la campagne de presse qu'il mène contre les abus

de l'affichage sur la Côte-d'Azur, et M. Gustave Delavenne envoie la

liste des arrêtés pris par le Préfet de la Seine, avec un arrêté-type,

interdisant l'affichage dans le périmètre des monuments et sites clas-

sés idiu département : ces documents seront publiés dans le Bulletin.

(Voir n° 89, p. 4i).

L'avenue de Chambéry, à Annecy. — M. le Préfet de la Haute-

Savoie informe que le Maire d'Annecy fait publier que l'adjudica-

tion de l'abalage des platanes de l'avenue de Chambéry, annoncé

pour le 3 avril n'aurait pas lieu. Sur la consultation d'un conseil lei-

municipal qui n'avait pas pris part au vote, le Maire a abandonné

son droit ide voix prépondérante.

Le Lac d'Annecy. — M. le Préfet de la Haute-Savoie rassure égale-

ment au sujet du sort du Lac d'Annecy, dont les pluies et la neige

ont fait remonter le niveau. Ces circonstances atmosphériques font,

ajoute le Ministère des Travaux publics, que les mesures envisagées

par les usiniers du Fier, sont devenues sans objet.

Crozant. — M. Cornudet met au courant le comité directeur, de

la question, et il s'appuie sur l'opinion de M. Martet, qui s'est rendu

sur place, assurant qu'une nappe d'eau an pied de l'escarpement de

la presqu'île, ne nuira pas aussi gravement au site qu'on le craint,

si la gorge n'est pas noyée dans des proportions exhorbitantes. Aussi,

IWUT agir, auprès de la Conmiission des Forces hydrauliques du Mi-

nistère des Travaux publics, fait-il adopter la motion suivante : « Le

Comité directeur ayant pris connaissance des projets de barrage de 60

mètres de hauteur sur la Greuse à Eguzon (Indre), craignant que le

site célèbre de Crozant soit ainsi mis en péril, émet le vœu qu'on

examine un projet de réduction de hauteur du dit banage, de façon

k sauver l'ossentiel du paysage, notamment au confluent de la Creu-

se et de la Sedelle ».

Les moulins de Sannols. — Notre délégué, M. Gaston Joly, expose

les nouveaux périls qui menacent la butte des Moulins de Sannois,
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et rappelle les précédentes interventionis de la Société pour leur sau-

vegarde. Mainlenrint la propriété a été achetée par M. le D'' Roux,

de l'Institut Pasteur, mais sans idée de sanatorium, comme le bruit

en court ; ce serait plulôl pour la revendre au profit d'un projet

plus menaçant de l^alaoe, avec fêtes et constructions dévastatrices.

M. Chaboseau émet des doutes à ce sujet, il propose de s'informer,

du reste, diiectemenl auprès de M. Roux auquel il est déjà fort lié.

Adopté. Ensuite on agira, s'il y a lieu.

Le transbordeur de Saint-Jean-de-Luz. — Sur cette question, le

délégué, M. Henri Maussier, va se renseigner : il s'agirait d'un
pont transbordenr ou passerelle entre Sibour et Saint-Jean-de-Luz,

que sollicite certain industriel, et qui abîmerait la perspective de la

charmante baie.

L'Eglise et le cimetière de Dives (Calvados). — Au nom de M. Ber-

vat, M. Germain LefèvTe-Pontalis expose le projet fâcheux de cons-

truire dans le cimetière entourant l'église, monument classé, un
répugnant édicule qui nuirait abominablement à l'ensemble du site

pittoresque qui est charmant. M. Lcfèvre-Pontalis fait ressortir tout

l'intérêt histori(iuc et esthétique de cet ensemble qui est à sauve-

gandeir. Le Ck)mité directeur le charge de rédiger un vœu de protes-

tation et de protection qui serait adxessé à la municipalité de Dives,

à lia Commission départementale des sites du Calvados, et livré à la

])ublicité, avec ceux qui ont été émis précédemment dans la séance.

Ce vœu est ainsi formulé : « Le comité directeur insiste pour que
soit prononcé le plus tôt possible le classement du cimetière si pit-

toresque entourant l'église de Dives (Calvados), monument histo-

rique classé, et qu'en attendant ce classement demandé depuis igif)

par les lieaux-Arts, aucune construction, de quelque nature que ce

soit, ne soit élevée dans le dit cimetière ».

Divers. — Sont ajournées, les questions de la Fontaine de Vaucluse,

sur laqueWe^ les renseignements sont contradictoires, et les ponts de

Mantes, dont l'affaire est à suivre.

La séance est levée à 19 heures.

Séance du i4 juin 1922

Le Comité directeur s'est réuni au Ministère de rAgricultrrre (salle

flu Commerce), sous la présidence de M. le comte Cormidet, prési-

dent.

Etaient aussi présents : MM. Martial Lenglet, adjoint au trésorier
;

A. Chaboseau, Raoul de Qlermont, André Mellerio, Louis Minet, Au-

gustin Rey, Louis de Nussac, secrétaire général, H. Maussier, archi-

tecte, délégué.

Excusés : MM. Gabriel Faure, délégué du directeur des Beaux-Arts,

E.-A. Martel, vice-président. Gelni-ci, en mission du Conseil supé-

rieur d'hygiène dans les Pyrénées, rassure le Comité sur le projet

de captage menaçant le Saut du Doubs : Tout 'danger semble écarté.

M. Ernest Brousson, s'excusant aussi, renseigne par sa lettre sur

le Parc de Gompiègnc, ainsi qu'il va en être question. M. le Prési-

dent félicite M. Louis Muret, de sa récente élection au Conseil Géné-

ral de Seine-et-Oise.
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Le procès-verbal de la demièie réuBion, présenté par le secrétaire

général est renvoyé pour être lu et voté à la prochaine séance.

La Fête de Samt-Cloud. — M. le Président oonstate le suocès écla-

tant obtenu par Ja Journée de Saint-Cloud, succès qui est corroboré

par le témoignage de tous ceux qui y ont pris part. Il propose des

félicitations aux OTganisateuTS et oollaborateurs, en particulier à

MM. A. Ghaboscau, R. de Clermont et L. de Nussac, et Martial Len-

glct, ainsi qu'aux artistes qui ont si bien réussi le spectacle en

plein air dans le Parc le Trocadéro ; les Chanteurs Limousins, de

M. Jean Clément, président, Jeanne Ronsay et son école de danse,

Mlle Madeleine Bonnard, qu'il a prié M. Gabriel Faure, inspecteuT

général, de signaler à la direction des Beaux-Arts. Le secrétai're gé-

néral est chargé de transmettre les félicitations et remerciements

du Comité à ces artistes, aussi généreux que pleins de talent.

M. Louis de Nussac communique les lettres de M. Edouard Duc
exprimant la satisfaction de la Société des Ainis de Saint-Cloud ;

Mais M. Martial Lenglet, fait part aussi du bilan des frais qui in-

combaient à cette société, et que lui a envoyé le trésorier, M. Meu-

nier, bilan se chifft-ant par un déficit, provenant de l'organisation

qu'elle avait assumée.

Sur la proi>osition du Président, le Comité décide d'insoriTC la

Société des Paysages comme membre de la Société des Amis de

Saint-Cloud, avec une cotisation globale de loo francs payée une

fois pour toutes, et il approuve le don gracieux fait à la municipa-

lité de Saint-Cloud, poviT «es oeuvres de bienfaisance (Caisse des

écoles et Orphelins de la Guerre), de 5oo, dont 3oo offerts par M.

Cornudet. Une lettre du maire remercie de ce don, en envoyant

les reçus.

Les .diplômes décernés à rAssemblée générale, pour les Commis-

sions départementales des sites qui ont obtenu le plus de classe-

ments, ont été envoyés aux préfets, présidents, et déjà celui du Tarn,

en attendant les autres, remercie par une lettre, témoignant com-

bien le 'diplôme est bien aocueilli et sera l'objet d'une exposition

permanente, dans la salle des délibérations à la Préfecture.

Situation fimincière. — M. Martial Lenglet, adjoint au trésorier,

présente le bilan financier au i/i juin 1932 > il se chiffre avec

3.291 fr. 85 de recettes, et 1.662 fr. 65 de dépenses, soit un excédent

de 629 fr. 20, — sans compter les fonds de réserve versés au compte-

courant du Crédit Foncier, s'élevant à 5io francs.

Mesures de propagande. — En corollaire de l'exposé de M. Martial

Lenglet, M. le Président propose une série de mesures de propa-

gande, démarches dont il se charge à la direction des Beaux-Arts,

pour le rétablissement de la subvention de 5oo francs ; lettres aux

Commissions départementales des Sites pom- demander, contre des

cotisations, leur collaboTation permanente à l'œuvre de la Société,

et dont le projet est confié au seoi-étaiTe général, afin de profiter du

succès de la Journée des Paysages.

M. Louis de Nussac fait ajouter à ces propositions une demande de

subvention à présentei- à la commission de répartition des fonds

prélevés sut les jeux, parce que la Société peut être considérée

comme une œuvre touristique. Même demande au Ministre de l'A-

\
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gricuItuTe pour ila répartitioTi des fonds piclevés sur le Pari Mutuel.

Le secrétaire général est chaigé des projets de ces lettres de de-

mamde.

Le Bulletin. — Selon ce qu'il a été convenu à l'assemblée géné-

rale à Saint-Cloud, le Bulletin doit devenir l'organe officiel des Ck)m-

missions départementales des sites, entTant en étroite collaboration

avec la Société ; aussi le prochain numéro sera-t-il en majeure

partie consacré au compte rendu de la Journée des Paysages, et

constituera-t-il, avec les discours et rapports qu'il insérera, un fasci-

cule très important pour la propagande, ainsi que l'expose le

secrétaire général. Aussi le Comité diTecteur, pour pernaettre l'im-

pression à la faveur des vacances, et ensuite la réunion des fonds

nécessaires à cette publication, décide-t-il que la livraison devra

paraître en novembre pour la rentrée et la reprise des travaux de

la Société.

La révision de la liste des sociétaires et l'établissement des servi-

ces spéciaux à faire aux Sociétés et Commissions ayant participé à

la réunion de Saint-Gloud, sont laissés aux soins de MM. Martial

Lenglel et de Nussac. M. A. Chaboseau est prié de s'occuper aussi

des Tessources requises ])our la publication du numéro.

Sites de l'Oise. — M. Cornudet donne connaissance de la protes-

tation d'habitants de Conflans-Fin-d'Oise, afin que la navigation

nabîme pas davantage le paysage des rives. M. le Président se char-

ge (l'écrire à qui de droit en conséquence.

M. Louis Muret parle d'une propriété de M. Amodru, député, que
celui-ci désirerait faire classer, et qui est un •admirable site comme
un excédent terrain de sport et de fête champêtre. M. CoTnudet
fera savoir à son collègue à la Chambre, que son consentement
donné au classemenl, le déterminera selon la procédure de la loi.

M. le Président s'excuse alors de ne pouvoir continuer à prendre
part à la séance, et se retire en laissant la présidence à M. Martial

Lenglet pour l'expédition des questions inscrites à l'ordre du jour,

mais l'absence de M. Cornudet fait ajourner encore l'examen du
(( projet de loi tendant à compléter la toi du i4 mars igig (Loi Cor-

nudet), relative à l'extension et à raménagemenl des villes », déjà

porté à la précédente réunion du Comité directeur.

Le transbordeur de Saint -Jean-de-Luz. — M. Maussier, délégué,

met ,au courant de la question dont il s'est chargé, d'après les ren-

seignements qu'il a rrecueilMs, se^on une lettre du maire : la ville

de Saint-Jean-de-Luz s'oppose à l'entreprise à l'estuaire de la Ni-

velle, projet dont est partisan par contre la commtme de Sibonr.

Notre délégué est chargé de s'entendre avec le secrétaire général

pouir appuyer l'opposition et contrecarrer le dit projet.

Lotissement du Grand Pare à Compiègne. — La lettre de M. Ernesl

Brousson renseigne sur les projets pounsuivis par la muiiicii>alité

de Compiègne en vue de faire lotir le grand parc que lui cédeTail

l'Etat, afin de permettre de ce côté l'extension de la ville. Il fau-

drait demander le classement de ce parc. Mais auparavant, estime

le Comité directeur, il y a lieu de savoir de qui il dépend, et de <le-

mander son ouverture au public pour qu'il serve de promenades,
au moins deux jours par semaine.
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Les barrages sur la Creuse et Crozant. — Lecture est donnée d'une

]irolestation de l'Union dfs Syndicats d'Initiative de l'Indre, giou-

})aut six sociétés, contre le projet de baTrage électTique du rocher

du Moine à Gargilesse, qui achèverait le sabotage de la vallée de la

Creuse si visitée par les toxiristes et artistes. Le Comité directeui-

appuie cette protestation et se joint aux démarches qui s'opi)Oseul

au projet.

Au sujet de la Creuse, le secrétaiTe général rend compte de l 'ac-

tion exercée par notre Président pour sauver Crozant en portant les

vœux de la Société au Comité supérieur des forces hydrauliques,

mais de l'accueil' hostile qu'elle a rencontré, ce qui n'empêche pas

de continuer la résistance au projet sauvage de barrage, qui va être

déféré en Conseil d'Etat. M. Gabriel Faure a été envoyé en mission

sur les lieux par la direction des Beaux-Arts ; il y a lieu de s'enten-

dre avec lui pour savoir ce qu'il y a encoie à faire pour la cause du
site célèbre de plus en plus e7i péril. Approuvé.

Les affiches-réclames. — D'après une information du joiunal

VAuto, M. Charles de Lasteyrie, Ministre des Finances, serait dis-

])0sé à surélever les taxes qui frappent les affiches-Téclames. Aussi

le Comité charge-t-il ses Président et secrétaire général d'intervenir

auprès de ce Ministre pour que le tarif de l'impôt soit au moins
jiorté à la valeur actuelle de l 'argent, au lieu de le laisser à la valeur

d 'avant-guerre. C'est du reste ee que demandent plusieurs Commis-
sions départementales des sites, selon leurs vœux exprimés à la

réunion de Saint-CIoud. Adopté.

L'Orme de Champanatier ^Carrèze) . — Un magnifique orme sécu-

laire, vrai monument végétal, parure de la ville, dans la cour de

l'hospice Dumirat de Champanatier, à Brive, est menacé d'un
prompt abatage. M. de Nussac a écrit au maire pour en savoir les

raisons, et, si on peut le sauver, selon l'état de sa santé, cet arbre

sera proposé au classement comme il le mérite, par une démarche
faite avec l'appui de la Société auprès de la Commission départe-

mentale des Sites de la Corrèze. Adopté.

M. Martial Lenglet propose que le secrétaire général demande
au# Crédit Foncier d'agréer séparément, M. G. Buisson et lui-même,

pour pourvoir aux TCtralts des fonds de la Société et non conjointe-

ment comme son contentieux le requiert.

Séance du i3 novembre 1922

Le Comité directeur s'est réuni à 16 heures et demie, au Minis-

tère de l'Agriculture, salle de l'Arcade, sous la, présidence de M. le

comte Cornudet député, président.

Etaient aussi présents : Mlle Jeanne Smith, MM. \. Chaboseau,

R. de Clermont, André Hallays, Germain Lefèvre-Pontalis, André
Mellerio, Charles Rabot, Gabriel Faure, représentant de M. Paul

Léon, membre de l'Institut, directeur des Beaux-Arts, mt^nbios du
Comilé ; Louis de Nussac, secrétaire général, G. Monsarral, délégué

de M. le Ministre de l'Intérieuir, Léon Barety, député, Gaston .Toly,

Maussier el Ollier, membres délégués.

Excusés : MM. Martel, vice-président, Lenglet, adjoint au tréso-

rier, Auguste Rey, archi-tecte.
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Nouveaux membres. — M. le Président souhaite la bienvenue à

M. Gaston Monsarrat, chef de service (affaires départementales) au

Ministère de l'Intérieur, délégué par le Ministre auprès du Comité
direeteur, et remercie M. G. Maunoury qui l'accrédite, de cette nou-

velle marque de haut intérêt donnée à la Société. Il espère qu'avec

oe nouveau concours, l'œuvre de la Société ne fera que gagner, sur-

tout quand il s'agit d'agir en collaboration avec les Commissions
départementales des Sites. M. Monsarrat remercie de l'accueil fait

et assure le Comité de sa coopération pour le but poursuivi.

Sont ensuite admis comme membres de la Société : M. le major
et Mme Mellot-Cardot, en souvenir de M. Emile Cardot, leur re-

gretté père, honoré par la Société ; MM. René Lafarge, député, Félix

Gauvy, conseiller général de Meurthe-et-Moselle ; André Olavareau,

membre de la Société des Ainis de Saint-Cloud ; le D'" Hahn, biblio-

thécaire en chef de la Faculté de Médecine de Paris, présentés par

le secrétaire général et M. R. de Clermont.

Les Commissions départementales des Sites. — Des démarches ont

été faites auprès des préfets, présidents, pour faire abonner les Com-
missions départementales des Sites, collectivement, au Bulletin,

moyennant une somme globale (loo francs pour ii exemplaires),

avec l'envoi de la livraison de novembre, relative à la Journée des

Paysages. Vingt ont répondu, selon les crédits demandés aux con-

seils généraux à la session d'août-septembre, celles de la Seine, la

Seine-el-Oise, des Landes et d'u Pas-de-Calais, en souscrivant (i) ;

certaines, comme la Meurthe-et-Moselle (M. Gauvy), et le Rhône
(l'Ingénieur en chef de la Ville de Lyonl, par des abonnements iso-

lés et des demandes de spécimens.

Des démarches seront continuées jwur accentuer le mouvement
d'abonnés, et en particidior auprès des membres de ces Coinmission.s

qui ne sont pas fonctionnaires, pour avoir au moins leurs adhésions

comme délégués auprès d'elles. Approuvé.

Le Site de Saint-Romain-le-Puy (Loire). — Dans sa lettre d'excuse,

M. Martel propose un vœu en faveur du site de Saint-Romain-le-

Puy (Loire), piton volcanique, surmonté d'une Eglise du ix** siècle

(classée), et de ruines d'un prieuré, dont l'assise est menacée par*Wes

carrières de l>asalte, sur le flanc ouest ; il demande l'arrêt sans dé-

lai de ces carrières qui ont déjà fait effondrer des murailles. Le site,

un trait saillant des plus pittoiesques de la haute plaine supé-

rieure du Forez, forme un paysage de premier ordre. Le vœu
adopté sera publié et envoyé à la Commission déi>artementale des

Sites.
('

Le Grand Parc à Compiègne (projet de lotissement). — Dos démar-

ches ont été faites iK>ur obtenir l'ouverture au public du Grand
Parc, au moins deux fois par semaine, mais le Ministre de l'Agri-

culture a répondu que s'y opposaient des difficultés de surveillance.

M. André Hallays serait d'avis que pour éviter ces difficultés, il

n'y aurait qu'à joindre le Grand Parc au reste de la forêt, c'est ce

qui sera répliqué à l'Administration. La conservation intégrale de

(1) D'autres Commissions suivent depuis cet exemple, celles de la Haute-Garonne, du Tarn

de Saône-et-Loire et des Bouches-du-Rhône,
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ce parc prime tout ; elle est ea question devant la Chambre, et il

importe d'empêcher à tout prix de construire des villas sur son

emplacement.
M. Goxnudel (ixplique qu'une proposition de loi, en el'fet, a été

déposée, pour aliéner 4oo hectares pour la ville de Gompiègne. Mais

le dossier demandé à l'appui, n'est pas constitué et le rapporteur,

M. Le Ck>rbeill©r enquête sur place.

Alors, M. de Cleimont demande la réunion du Petit et du Grand

Parc à lia forêt, et leur classement en série artistique. Un vœu émis

par M. Hallays, en faveur de ee classement, est adopté et il sera trans-

mis à qui de droit, ensuite, livré à la publicité ; il portexa aussi :

<( qu'il ne soit aliéné aucune parcelle de la forêt domaniale de Gom-
piègne. »

Le transbordeur de Saint-Jean-de-Luz. — D'une correspondance

échangée avec M. le maire de Saint-Jean-de-Luz, et d'une enquête

SUT place dont fait paît M. Maussier, délégué, il résulte que toute

menace d'établissement d'un transbordeur à l'embouchure de la

Nivelle, est pour l'instant conjurée, selon les vœux émis par île Co-

mité directeur.

Les remparts de Saint-Malo. — En réponse aux bruits alarmants

qui circulent, M. Chaboseau donne les assurances les plus rassu-

rantes sur les atteintes portées à certaines parties des remparts de

Saint-Malo (monument classé), et dont le site reste intact, la vue

seule de riverains étant seulement ménagée sans dommage grave

pour ces remparts.

L'Orme de Champanatier, à Brive. — L'intervention de la So-

ciété s'est produite à temps pour sauver le magnifique monument
végétal. Son al>atage qu'avait décidé la Commission des Hospices, a

été arrêté aloi^s que le bûcheron, il est vrai, avait déjà entaillé le

pourtour de la base ; un pansement a été aussitôt appliqué sur l'en-

taille, et le Conservateur des Eaux et Forêts, envoyé à notre deman-

de, par le préfet, président de la Commission départementale des

Sites, a déclairé qu'on ne pouvait se prononcer sur le toirt de l'ar-

bxe qu'à la remontée ide la sève en mars. Alors, s'il est viable, son

classement pourra être proposé, avec avis favorable déjà donné par

la municipalité.

Crozant. — Un décret paru à VOfficiel règle la question de la suré-

lévation abusive du barrage d'Eguzon, en donnant raison aux ingé-

nieurs et entrepreneurs contre les artistes et défenseurs du site de

Crozant : MM. Gabriel Faure et Gornudet mettent au courant le

Comité des dernières résistances produites au Conseil d'Etat. —
Un article de M. Louis Lacrocq faisant l'effet d'une véritable nécro-

logie du site, et dont il est donné lecture, mérite d'être reproduit

au Bulletin. Adopté. (Voir p. 4)-

Les Moulins de Sannois. — M. A. Chaboseau a vu M. le D"" Roux,

directeur de l'Institut Pasteur, et acquéreur du principal Moulin,

qui lui a donné l'assurance formelle qu'il n'y avait rien de fondé

dans les bruits id'un sanatoirium on autres projets défigurant l'en-

droit, qu'au contraire, toute mesure était prise pour la conserva-

tion telle qu'elle est, du site pittoresque et du Moulin.
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— Poiiirqijoi aloTs s'opposer à la demande du classemenf ?

observe M. Gaston Joly qui fait part au Comité de la pétition faite

au conseil municipal de Sannois pouT que la commune achète les au-

tres moulins. Le Comité souscrit entièrement à ces mesures et

assure de son suffrage les efforts persistants de sauvegarde que
soutient son délégué.

Abus de l'affichage. — Le secrétaiie général donne connaissance

de la démarche faite par le président et lui-même auprès de M. le

Ministre des Finances pour que les taxes frappant les affiches-ré-

clames soient élevées selon le taux actuel de l'argent. M., de Lastey-

rierie accueillie favorablement la proposition qu'il fait étudier par

ses services. Il y a lieu, à la discussion actuelle du budget, d'obser-

ver quelle suite est donnée à la demande.
Et M. Léon Baréty, député, exjMjse alors la propos-tion de loi qu'il

a dé]X)sée à la Chambre, pour augmenter le taux des taxes. En outre,

lors de la discussion de la loi de finances, il s'entendra avec son

collègue, M. Cornudet pour faire passer un amendement dans le

même esprit. En attendant, sur la demande du président, M. Baréty

est prié de proposer un vœu au comité, qui, ainsi conçu, est adopté,

à l'unanimité :

« Que la Chambre des députés, saisie par M. L. Baréty, député,

d'une pro]X)sition de loi ayant jwur objet raugmentalion des taxes

ajjplicables aux panneaux-réclames, vote celte proposition dans le

plus bref délai, et idécide d'appuyer cette proposition auprès des

Pouvoirs publics. »

M. A. Chaboseau fait connaître le cas spécial de l'entrée du parc

de Saint-Çloud, qui est menacé d'être envahi par les affiches : l'au-

torité militaire a demandé l'autorisation à la muinicipalité jx)ur les

murs de la caserne qui touchent cette entrée. Naturellement la mu-
nicipalité et la Société des Amis d-e Saint-Cloiid s'y opposent, d'après

une lettre de M. Edmond Duc.
— C'est l'essentiel, ajoute M. Cornudet, mais leur action sera se-

condée, si le préfet de Seine-et-Oise prend un arrêté interdisant l'af-

fichage dans le i>érimètre du site classé, or île parc de Saint-Cloud

est à la veille d'être l'objet d'un classement comme l'a demandé la

Société des Paysages.

Propositioji de loi complémentaire de la loi du 21 avril 1906. — A
pro[>os des abus de l'affichage et de classement, M. de Clermont re-

met au Comité directeur un projet de proposition de loi en 8 articles

complétant la loi du 21 avril 1906, organisant la protection des sites

et monuments naturels de caractère artistique. Ce texte, dont il a

saisi M. Cornudet, pour lui en assurer la priorité, réclame aussi le

classement des sites à « caractère scientifique, historique ou légen-

daire », comme à caractère artistique ; il oblige la Commission dé-

partementale à se réunir deux fois par an ; établit le classement

provisoire et le classement obligatoire moyennant indemnité ; accor-

de une prime au consentement de classement de la part du pro-

priétaire, par une exemption perpétuelle ; protège enfin les sites

contre l'envahissement abusif de l'affiche-réclame (art. 7), instituant

en certain cas des emplacements réservés aux affiches.

Le Comité prend acte et bonne note du projet dont M. de Cler-

mont, dit-il, avait été chargé par M. Beauquier pour le présenter

au Congrès régionaliste de Chartres en 1912.
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Le projet de loi tendant à compléter la loi du là mars 1919 (loi

Corniidct), relative à l'ej-tension et à Va.méua<jemenl des villes. —
M. le présideni niel au courant Je couiilé de ce projet de loi qu'étu-

die la Ckiruniissioii d'admiaistralioa générale, départementale et

communale à la Chambre des députés, et poui- laqiieiUe, sur son rap-

port, la Chambre a voté un article rmique portant sur la prolon-

gation du délai, pour ime période de 3 ans (adopté le 24 octobre

1933) (i), mais la question est loin d'aboutir.

Le coiu's de FAin. — Le secrétaire général demande d'entériner

la protestation motivée (ju'il a, sur la demande de M. le général

Messimy, eonseiller général de l'Ain, adressée au nom de la Société

au Ministre de l'Agriculture, et an préfet de l'Ain, (c contre le pro-

jet de construction d'un canal de dérivation de l'Ain, ijout que l'au-

torité publique s'y oppose en refusant les autoiisations nécessaires ».

Au préfet, président de la Commission départementale des sites,

en outre, a été indiqué un moyen d'opposition qui est de faire

classeï' les points principaux les plus pittoresques et intéressants

des rives de la rivière. Approuvé.

Arbres de Beauvais, de Monmoiirs, d'Etuux, etc. — Mi Bousson

s'est chargé de la question des arbres de Beauvais, qui est renvoyée

à une prochaine séance. Pour les arbres de Monmotirs (Basses-Pyré-

nées), M. R. de Glermont signale l'intérêt qu'il y a à faire classer

le magnifique bouquet de chênes qui existe dans un communal
de cette ilocalité, au Cangrand, il en montre du reste les photogra-

phies et demande de prier le Conseil municipal de prendre une

délibération pour donner son consentement au classement. Ap-

prouvé. Pareille demande est faite à la municipalité d'Etaux (Hte-

Savoie), sut l'initiative de notre délégué, M. Ollier, pour le classement

de superbes tilleuls plantés devant l'église, et la délibération du Con-

seil mimicipal obtenue, a été envoyée par notre société à la Commis-
sion départementaile des sites, pour les placer sous la sauvegarde de

la loi Beauquier.

Obsei'vatoire de Paris et Muséum, — M. A. Ghaboseau signale le

projet de transfert loin de Paris de l 'Observatoire, et la menace de

lotissement dont ses jardins seraient à la suite l'objet. Le comité

directeur est d'avis d'y opposer im. vœu public, pour demander leur

classement, et M. Andié Hallays fait ajouter h ce vœu les jardins du

Muséum, qui seront également proposés à la Commission départe-

mentale des sites.

Forêts de Senlis et de Marly {autodromes) .
— M. Frantz Reichel,

secrétaire général du Comité national olympique, dénonce dans

VAvenir (28 octobre), les projets d'autodrome dont sont menacées

les forêts domaniales de Senlis (Halatte) et de Marly.. M. André Mel-

lerio ayant fait une enquête à Marly, assure qu'il n'en est pas ques-

tion sur place, et il propose de demander à la direction des eaux et

(1) Cf. la proposition de Loi Siegfried, du 29 juin 1922, n" 4067 ; le projet de loi du 7 mars

1922, n° 4015 ; le rapport Cornudet, 17 oct. 1922, n" 49( 7, concluant à l'adoption d'un article

unique. — Depuis, le gouvernement a déposé un nouveau projet de loi sur la même question,unique. , , . „
le 7 nov. 1922, n" .')019,
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forêts fl'informw la Société des propositions dont elle serait saisie.

Adopt(''. — M. fie dermont rap])c]l(' la proposition de loi émise

par M. Beauquier pour faiae classer cl 'office les forêts des environs

de Paris, pro]X)sition qu'il y aunait à rnpiendre, jx)ur éviter des sur-

prises, comme oelles ciui sont dénoncées.

La Virole (Corrèzé). — La célèbre cascade de La Virole, sur la

Vézère. près Treignac, est condamnée par un captage hydro-électri-

que, sans qu'il soit jwssible de s'y opposer. Mais la Société ne peut

la laisser disparaître sans protestation au nom de l'esthétique, car

avec elle ce sera un des plus beaux sites du Massif Central qui sera

supprimé.

L'Ile des Moineaux (Doubs). — Le Syndicat d'initiative de la Fran-

che-Comté, sur la menace de voir île Doubs détruire l'Ile des Moi-

neaux,' et le joli ])aysage qu'elle forme, voudrait en consolider les

lx)rds avec des enrochements ; il demandait vme subvention. Une ré-

ponse a été faite l'assurant que la Société des Paysages ne pouvait

s'engager dans cette voie, dans la crainte que les moyens artificiels

ne dénaturent les, rives qu'on veut protéger. Approuvé.

Congrès international pour la protection de la nature, sites et mo-

numents naturels. — M. Raoul de Clermont met au courant le

Comité directeur de l'organisation, de ce Congrès auquel la Société a

adhéré en principe sur sa pToposition, et auquel coopèrent égale-

ment la Société nationale d'acclimatation et la Ligue pour la pro-

tection des oiseaux.. Ce congrès aura lieu fin mai, et se terminera

par une Fête de la nature, le 3 jiiin.

M. Louis Mangin, dixecteur du Muséum et membre de l'Institut,

en accepte la présidence générale, et parmi les présidents de section

figurent M. Cornudet, notre président, comme président de la Sec-

tion générale (la 5«), et M. E. Martel, notre vice-président, comme
président de la section Sol et sous-sol.

Une section spéciale est consacrée aux Sites et paysages, qui est

de la compétence spéciale de notre société, laquelle iwurra tenir son

assemblée générale à l'ocoaision de la Fête de la nature.

Acte est donné à cette communication qui complète les précéden-

tes relatives à ce congrès, dont il sera fait- part, du reste, en détail,

;i tous nos sociétaires, en temps et lieu.

Le Gérant : A. VILLOUTREIX.

Tnip. R. riuiLT.EMOT ot L. DE Lamothe, 35, rue des Petits-Champs, Paris

(même maison Fi Limoges)
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SITES URBAINS ET RURAUX
défendus au Parlement

i\^oas aimns déjà reproduit le discours de notre Président,

M. It comte Co,rnii!{det, député, dejnatudoni à la ChambKc que

MM. les Ingénieurs se forment une é(iucation artistique pour

accomplir leur tâche devenue si grande dans Vindustrialisation

du pays. M. l'abbé Eugène Muller, représentant de l'Alsace, a

donné à son tour, à propos du budget des Beaux-Arts, une bette

l}eçon d'eslhétiqUf. urbaine et ruralk, cjujë ndus avoiis an{ndncée.

Il y a lieu de détacher de ce dernier discours divers points, et

nous sonimes heureux d'en reproduire les principaux passages qui

nous intéressent, d'après le Journal officiel du ii décembre 1922 :

M. Eugène Muller. — Messieurs, après les beaux discours que

vous venez d'entendre, discours pleins demolion, de vie et d'es-

prit, un modeste orateur, dont vous pourriez dire qu'il vient un

peu du dehors, vous paraîtra témoigner de beaucoup d'audace en

venant vous parler à son tour des grands intérêts de l'art fran-

çais. Mais vous ne lui refuserez pas votre indulgence pour les

quelques considérations d'ordre pratique que lui ont inspirées et

la lecture du rapport riche d'idées de M. Rameil et une série

d'observations personnelles.

Parlons d'abord du passé. L'ùine d'un jir,ii[»Ic est laite de son

passé. L'âme de la France vil dans ses admirables monuments,

monuments de tous âges ; et l'un des premiers devoirs du pays,

c'est de conserver en vie ce que les générations passées ont créé,

ipour qu'en vivent les générations futures. (Très- bien ! très bien !)

L'administration des beaux-arts fait tout son devoir pour la

conservation des monuments et des vestiges les plus anciens de

la vie artistique de notre pays.

Les Sites de la Région parisienne

Il est des trésors d'art en France qui sont uue admirable syn-

thèse de l'œuvre de la nature et de l'oeuvre de l'esprit humain. Je

parle de ces admirables sites qui sont une des beautés les plus

1
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attrayantes de la France. Laissez-moi vous dire en toute francj-iîse

une des impressions qui nous a le plus frappés, mes camarades

alsaciens et moi, à l'approche de Paris : Comme une tache ,très

laide sur le beau visage de la France, nous apparut une bonne

partie de la banlieue de Paris. Cette banlieue est en soi un site

admirable. Ce site, on l'a saccagé par des constructions d'une

anarchie lamentable, et dans leur alignement et dans leur

silhouette, si l'on peut vraiment parler et de l'un et de l'autre.

Du reste, on vous l'a dit dans une proposition de loi que je

désire vivement voir prendre vie, bien que son auteur M. Sieg-

fried nous ait malheureusement quittés, c'est la proposition de

loi sur l'aménagement et l'extension des villes.

Au point de vue artistique, il en est de même, la région pari-

sienne, privilégiée par la nature et qui pourrait être facilement

aménagée de façon à faire l'admiration des étrangers, est actuelle-

ment saccagée. i

Le pénible speclable de la zone heureusement dissimulée jusque

là par ses dimensions étroites, s'offre maintenant sur bien d'au-

tres parties du territoire de la Seine, pour la plus grande confusion

du pays.

M. Léon Barbé. — Elle va disparaître.

M. Eugène Muller. — Nous prions tous ceux qui ont intérêt

à ce que cette tache disparaisse, de travailler dans ce sens. Je sais

que le conseil général de la Seine et que le conseil municipal de

Paris s'en sont préoccupés. Il y aurait là une grande œuvre d'as-

sainissement à accomplir, non pas seulement au point de vue

esthétique, mais au point de vue social.

M. LÉON Barbé. — Et hygiénique !

M. Eugène Muller. — ...et hygiénique.

Quand on a vu les grandes lignes de nos quais, quand on n'a

cessé de goûter la divine beauté de notre place de la Concorde et

qu'ensuite on passe en train rapide dans la banlieue de Paris, on

ne dirait pas que la France esl un pays démocratique. (Applau-

dissements.)

Notre population ouvrière, notre petite bourgeoisie n'a-t-elle

pas elle aussi le droit, je dirais presque le devoir de vivre dans un^

entourage, dans un home où règne un peu de beauté, et, ajoutons j|

le mot, un peu de confort, dans le sens le plus noble du mot ?

M. Léon Barbé. — C'est l'urbanisme.

M. Eugène Muller, -— Cet urbanisme, il faut que nous le favo



SITES URBAINS ET RURAUX 43

risions de toutes nos forces. Il faudrait faire des lois pratiques,

concrètes, opérantes surtout.

La répression alsacienne des Affiches-réclames

Peut-être l'Alsace pourra-t-elle nous donner un exemple de lé-

gislation vraiment pratique. On fera mieux, peut-être, mais si,

en attendant, on fait aussi bien, ce sera déjà quelque chose.

Je rappelle un exemple.

Il y a deux ans, après l'armistice, sur le mur latéral d'un grand

bâtiment d'une de nos plus belles avenues, s'étala tout d'un coup

l'ébauche d'une horrible réclame sur un fond bleu criard d'une

dimension formidable !

On en fut ahuri. Mais bientôt le peintre cessa son ouvrage et,

quelque temps après, les traces mômes disparurent. La munici-

palité de Strasbourg avait veillé, elle avait menacé, elle avait agi !

D'autres municipalités auraient certes la même énergie, si elles

avaient le même pouvoir. Ce qu'il faut leur donner, c'est le pou-

voir d'agir.

M. Léoin Barbé. — Ei les ressources financières.

M. Charles Bernard. — Surtout le pouvoir.

M. Eugène Muller. — Vous avez raison, monsieur Barbé. Seu-

lement, il ne faut même pas de ressources financières pour empê-

cher un acte de vandalisme, il suffit de pouvoir et de vouloir.

Il faut que la loi, comme je le disais tout à l'heure, soit opé-

rante, et elle le sera si vous donnez — j'insiste sur ce point — aux

pouvoirs locaux, aux pouvoirs municipaux, le droit d'agir, d'in-

tervenir rapidement au moment décisif.

La législation alsacienne de l'urbanisme

Nous avons en Alsace une loi locale qui est très libérale. Elle

n'établit pas des règlements uniformes pour tout le pays, mai:,

elle donne aux municipalités le droit de faire un statut local et

précis d'après des directives générales. C'est grâce à cette loi que

la ville de Strasbourg a pu se donner un statut local que je "e-

commande à l'étude de tous les amis de l'urbanisme. Il faudrait

que, dans les prescriptions locales, on ne s'occupât pas seulement,

comme on le faisait autrefois, de l'alignement, de la figure pla-

nimétrique de la cité ou du village, mais des formes stéréométri-

ques, de l'harmonie des silhouettes constructives que nous trou-
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VOUS si admirablement réalisées dans nos antiques cités et nos

riants villages.

C'est, du reste, un point de vue que n'ont pas négligé les

créateurs des plus beaux quartiers de Paris qui font l'admiration

du monde entier. (Applaudissements.)

On a parlé tout à l'heure de la reconstruction des régions

dévastées. Ah ! messieurs, quelles omissions et quelles erreurs !

Pourquoi n'a-t-on pas commencé par créer une loi de construc-

tion édictant les principes fondamentaux du travail de reconsti-

tution et de nos villes et de nos villages ? Dans notre petit Parle-

ment d'Alsace et Lorraine, nous avions essayé de réaliser une loi

de ce genre. Cette loi prévoyait l'aménagement des villages, des

petites villes, détruites ou dévastées, et on devait plus tard' en

étendre l'application au pays tout entier.

Il nous manque une politique de reconstruction, une politique

de construction urbaine et rurale. Ce n'est pas, en effet, seule-

ment à la ville que doit aller notre sollicitude, c'est au village,

dont le charme est souvent incomparable.

Une chose surtout était à prendre en considération : assurer 5a

conservation du caractère local, de l'esthétique de la région, pour

qu'on ne gratifie pas nos localités dévastées de bâtiments moder-

nes qui crient leur manque d'harmonie avec leur entourage au

lieu de nous attirer. (Très bien ! très bien !)

M. Farces. — Et qui ne sont pas adaptés au climat et aux au-

tres conditions locales.

M. Eugène Muller. — Que d'irréparables fautes ont été com-

mises sous ce rapport, même avant la guerre !

M. Xavier de Magallon. — Surtout par les Allemands.

M. Eugène Muller. — < Dans de coquets petits villages, on est

venu construire des maisons d'école et des palais municipaux qui

portent sur leur visage la plus sotte des prétentions, au milieu

des humbles, mais harmonieuses petites habitations rurales.

Tout à l'heure, avec une éloquence à laquelle nous avons tous

rendu hommage, on a parlé de la nécessité d'éduquer notre peu-

ple, voire même nos intellectuels, qui en ont souvent un plus

grand besoin encore, au point de vue artistique. Nous saluons, à

ce point de vue également, la fondation à Strasbourg d'une école

d'architecture régionale .qui sera appelée à rayonner sur tout le

pays. Nous remercions ceux qui*ont pris rinitiative de cette fon-

dation, mais nous voudrions leur soumettre une suggestion. Il
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faudrait que cette école devînt pour l'arclii lecture française, non

seulement une école de piopagande, qui reprenne les belles tra-

ditions du dix-sptiènie et du dix-huitième siècle, mais une é(?ole

qui donne la place qui- lui convient à l'art local, à l'art régional,

voire même à l'art rural, et que les architectes formés à cette

école étudient les beautés intimes de nos incomparables villages,

comme de nos modestes, mais riches et pittoresques bourgades.

(Très bien ! très bien /)

Mais revenons à l'œuvre de la reconstruction. La loi dont je

me suis efforcé de montrer la nécessité ne suffît pas. Il faut que

l'organisation du travail s'y ajoute, c'est cette organisation sur-

tout qui nous manque ; organisation d'un double caractère, im-

pératif et strictement.exécutif d'une part, consultatif d'autre part.

Il faut une police de construction qui fera appliquer strictement

les éléments obligatoires. Il faut ensuite des organes de consulta-

tion donnant des directives, au point de vue technique et esthéti-

que. Nous avons vu fonctionner ces bureaux — qui n'ont rien

de bureaucratique — avec le plus grand .succès !

8i nous les introduisons partout, nous, ferions une belle et

bonne œuvre en faveur de la, beauté française. (Applaudisse-

'ments.)

P
Le Régionalisme artistique

Ici encore et peut-être plus encore que pour le passé, je dirai :

l'avenir est à la région. C'est de h région vivante comme une.

source vivifiante que résultera l'âme de la France.

M. Eugène Muller. — Je salue également la pensée d^élargir

le plus possible l'exposition des arts décoratifs.

J'espère que vous ne m'en voudrez pas, à moi qui porte la

soutane, de terminer par cette pensée : je souhaiterais que l'art

religieux eût, dans l'exposition et dans les tentatives de moder-

nisation, la place qui lui convient.

M. LE MINISTRE DE l'instruction PUBLIQUE. — Cet art cst ample-

ment représenté au Salon d'automne. Il y a là une rénovation des

plus intéressantes.

M. Eugène Muller. — Laissez-moi exprimer une idée qui peut-

être scandalisera quelques-uns d'entre mes amis.

Etant, depuis trente ans, professeur d'art chrétien, je ne puis

qu'être grand admirateur de l'art chrétien des siècles passés. Mais

V
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autant ([uc (jui que ce soit, je sens la nécessité de faire revivre

l'art religieux dans des formes modernes quoique s'inspirant du

passé dont elles ne renieront jamais la grandeur.

En effet, cet art, qui doit plonger ses racines dans un idéal

éternel, doit aussi trouver sa tloraison, l'épanouissement de sa

verdure sous un ciel qui est celui du vingtième siècle. {Applau-

dissements.)

Que de fois j'ai eu l'occasion d'enseigner à mes élèves la leçon

si impressionnante que M. de Magallon vient de nous donner en

les invitant à comprendre la beauté du patrimoine artistique qui

leur serait confié un jour. Je leur répétais parfois les propos des

brocanteurs qui achetaient^ à des membres du clergé des œuvres

d'art, en leur offrant de les remplacer paï du plâtre de Saint-

Sulpice.

M. Fernand Engerand. — Fait par des juifs.

M. Eugène Muller. — Je n'ai jamais commencé un semestre

sans faire un sermon conçu daiis le sens des paroles que M. de

Magallon vient de prononcer.

M. Xavier de Magallon. — J'écouterais volontiers ce sermon

prononcé jiar vous.

M. Eugène Muller. — J'espère que ceux qui l'ont entendu ne

commettront plus les péchés dont vous avez parlé.

J'en ai dit assez. J'en ai peut-être dit trop. (Applaudissements.)

Je prie mes collègues d'excuser ma trop longue intervention.

J'espère qu'elle leur aura prouvé au moins la bonne volonté que

nous avons de collaborer, mes amis et moi, dans la mesure de

nos forcées, à l'œuvre de reconstitution, à la nouvelle floraison de

cette incomparable culture française, à laquelle nous rattachent

désormais des liens indéchirables. (Vifs applaudissements.)

5- -?- -5-
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)

Protection de la Nature,

Sites et Monuments naturels

PROPOSITION DE LOI
iendant à modifier et à compléter la loi du 21 axiril 1906 pour

organiser la protection des sites et monuments naturels de

caractère artistique, scientifique, Mstorique ou légendaire (i).

Présentée par MM. Marcel Plaisant, Antoine Borrel, Camille Chau-

TEMPS, Paul Reynaud, Regaud, Barety, D'" Doléris, Lafarge,

Avril, Lamoureux, D'Iriart d'etgiiepart, Queuille, Colonel

GiROD, Hugues, Députés.

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs,

Gomme la France se plaît à refléter sa physionomie morale en

cultivant le souvenir des hommes qui ont assuré la tradition de

ses idées dans le mondé, ainsi se doit-elle à elle-même de conser-

ver les richesses singulières de sa terre lorsqu'elles portent avec

éclat le témoignage de son art et de son histoire, ou le signe de

son harmonie qui paraît jusque dans la beauté de la nature. ^)

Que si nous voulons transmettre aux générations futures ces

trésors intacts, il nous faut les préserver du caprice et de l'in-

térêt passager des hommes, au nom de la règle et du droit perma-

nent qui inspirent les soins de la puissance publique.

Pour mettre nos paysages aux grâces délicates mais fragiles à

labri des appétits et des injures du siècle, aussi bien que pour

protéger nos monuments historiques contre les menaces du temps,

les principes de la propriété privée doivent ployer devant l'inter-

vention salvatrice de l'Etat, qui communique aux choses dont il

a la garde le bénéfice de la pérennité.

Ainsi fut timidement esquissée la loi du 21 avril 1906,- organi-

sant la protection des sites et monuments naturels de caractère

artistique.

(i) Propos^ition de loi déposée par M. Marcel Plaisant, à la Chambre
fies députés, le 3i mai ii|a3, n" 0089.
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Aiiisi lui. coiiçiie a\(i- plus de méthode et de rierucur, la, loi

du 3i décembre 1918 sur les monuments histori(|u(^s.

Nous avons pensé qiw l'économie et le jeu pci rcctioiiiit'. de ce

deuxième texte pouvaient s'insérer dans les cadres du premier

en lui donnant l'ampleiu- et la solidité qui lui font défaut.

Tel est l'objet principal de notre proposition de loi auquel

nous avons joint des avantages fiscaux pour les propriétés clas-

sécî* et des dispositions restrictives concernant l'affichage.

mSTORIQUE

En mars 1899, M. Hubert, député des Ardennes, présentait à la Cham-
l)re un amendement au cliapitre concernant la conservation « des mo-

numents liistoriqvics ». 11 voiduit ajouter au texte les épithètes a nalmels

(.'t légendaires ».

M. Georges Leygues, alors ministre de l'Instniction publique et des

Beaux-Arts, promit d'étudier rétablissement des servitudes artistiques

analogues aux servitudes ndlitaires pour protéger les monuments natu-

rels et légendaires.

M. Cbarles B(^auquier, député du Doubs, président de la Société pour

la i^roti-ction des Paysages de France, fut le premier qui, le 28 mars

1901, proposa dans ce but un texte de loi de quatorze articles à la CÏîam-

bre, appuyé par un exposé des motifs détaillé. (Officiel, Cbambrc des dé-

putés, 7« Itîgislalure, n° 23i5).

Dès lors', avec luie infatigable persévérance, pendant plusieurs légis-

lal lires, chaque' fois que l'occasion se présentait, il a remarquablement
et éloquenurient plaidé cette cause.

Le 4 mais 1902, lors de la discussion du budget à la Chambre,
MM. Charles Bcauqujer et Maurice Fauie réclamèrent au ministre,

M. Georges Leygues, l'exécution <l.e ses promesses. (Officiel, Chambre
des députés, G^ législature, n° i36).

Le 80 juin igoy, M. Dubulsson, au nom de Ja prenùère Commission
d'initiative parlementaire chargée d'examiner sa proposition de loi, de-

mande à la Chkmbre de prendre en considéj'ation cette proposition.

(Officiel, Ch. des députés,. 8^ législature, n° 159). '

Le 5 février 1900, M. Charles Beauquier et un certain nombre de ses

collègues déposent sur le bureau de la Chambre une proposition de loi

de six articles, précédés d'un exposé des motifs ayant pour objet de
protéger les sites pittoresques, historiques ou légendaires de France.
Cette proposition est renvoyée à la Commission relative à la protection
des sites et monuments naturels de France. (Officiel, Chambre des dépu-
tés, S*' législature, n° 733).

Le 23 juin igoS, M. Dubulsson au nom de cette Commission chargée
d'examiner la proposition de M. Beauquier et celle de M. Dubuisson,
dépose un rapport roncbiant à un projet de cinq articles. Cette com-
missmn était composée de MM. Charles Beauquier, président, Coulondre,
secrétaire, et de plusieurs députés, parmi lesquels MM. E. Dujardin-
Beaumetz et Dubuisson. (Officiel, Chambre des députés, 8" législature,
n^ lofiS).
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Le i3 décembre 190/j, M. Dubuisson, au nom de la Commission, dépose

un rapport supplémentaire demandant une loi de cinq articles. {Officiel,

Chambre des députés, i/i décembre 1904, page 3o33, et Chambre des

députés, 8" législature, n° 21 36).

Le 2 février igoô, la Chambre, après déclaration d'urgence et discus-

sion des articles, sans observiaitioms , vote la proposition de loi. (Journal

Officiel, Ch. des députés, 3 février 1906, pages i'>3 et 126).

Conformément à l'article /ii du règlement de la Chambre, M. le pré-

sident Dounu'r a transmis, le 2 février, la proposition de loi adoptée par

l:i Chambre à M. le Président du Sénat. (Officiel, Sénat, année 1906,

n" 20).

Le Sénat a iiommé une eommission présidée par M. Béreiiger, et

M. Maurice Faure, ,rapporteur, a déposé à la séance du 6 mars 1906, son

rapport tendant à modifier légèrement les articles i et 3 du texte voté

par la Chambre. Il prévoit une possibilité de motlification et de déclas-

sement après exainen et autorisation du Ministre et de la Commission.

[Officiel, Sénat, 1906, n° 87).

Cette propoisition, après avoir été renvoyée plusieurs fois. (Journ. Off.,

2/1 mars 190O, Sénat, séance du 23 mars 1906, page 270), est venue

utilement à l'ordre du jour de la séance du 27 mars où elle a été lon-

guement discutée. (Journ. Off., 28 mars 1906, Sénat, pages 281 et 286).

Le 10 avril 1906, la Chambre a confirmé, sans débat, le vote au Sénat.

[Journ. Off., II ayril 1906, Chambre des députés, page 1706). Cette loi a

été. pronuiigui'e le ài avril 1906. (Journ. Off., mardi 2I1 avril 1906, page

27G2).

Un décret du 19 juillet igiS, a institué au Ministère de l'Agriculture

une Commission temporaire pour 3 ans, consnitative des sites artistiques

dans les forêts domaniales et un arrêté ministériel du 21 juillet igiS a

nommé les membres de cette commission. Elle était présidée par M. Da-

bat, directeur général des Eaux et Forêts.

Le I- novembre igiS, répondant à l'initiative du Conseil Fédéral, les

plénipotentiaires des différents pays se sont réunis en conférence pour

examiner les mesures internationales qu'il y aurait lieu de prendre pour

assurer la conservation des richesses de la nature dans les divere pays où

elles sont menacées. Une commission permanente a été créée où chaque

Etat est représenté par deux délégués. Cette commission doit se réunir au

moins tous les trois ans.

En 1905, M. Raoul de Clcrniont, ingénieur agronome, avocat à la

(>>ur d'Appel, à la suite de son rapport au Congrès de l'Association Lit-

téral le ot Artistique intei nationale, à Liège, proposa un projet de loi type

sur la Protection du Patrimoine National, qui prévoyait une Commis-

sion Régionale Départementale à côté de la Commission des Monuments
liisloriques.

Au 2^ congrès international de l'Art public, qui a eu lieu, à Liège, les

iS et 2/( septembre 1906, en présentant son rapport à la 5^ Section, le

17 septembre, M. Raoïd de Clermont a fait voter les vœux suivants :

1° Le Congrès émet le vœu que les Pouvoirs Publics prennent les me-

sures nécessaires pour assurer en même temps que la consei;vation des

monuments du passé celle des si! es et des paysages intéressants ,au point

rie vue artistique, scientifique, historique ou légendaire.

2
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2° Quo les objets trouvés ou découverts sur le territoire d'une com-

mune soient placés de préférence dans le musée le plus proche de la

localité, à moins que l'état de ce musée ou son entretien ne soit impos-

sible.

5° Que les mesures nécessaires soient prises pour la création des parcs

nationaux destinés à sauver de la destruction les animaux, les plantes et

les minéraux particuliers au pays.

4° Que des commissions de classement des arbres et des sites fores-

tiers intéressants, au point de vue artistique, scientifique, historique ou !

légendaire, soient nommées par les Pouvoirs Publics.

5° Que les Pouvoirs Publics, pour restreindre l'abus de l'affichage,'

délimitent expressément les endroits où il sera permis d'afficher et que'

l'affichage soit formellement interdit sur et autour des monuments et

sites à défendre
;
qu'une pénalité vienne sanctionner ces décisions.

6° Qïie dans les musées de chaque ville soit réservée une vitrine pour.,

l'histoire du costume et les objets consacrant l'art populaire, les usages

et les fêtes de la localité.

Des vœux ana.logues furent adoptés au Congrès de l'Association Litlé-,

rajre et Artistique international à Luxembourg, du i®"" au 5 septembre'

1910.
'

Au Congrès de la Fédération Régionaliste. à Chartres, présidé par

M. Charles Beauquier ,en décembre igiS, M. Raoul de Clermont, dans

son rapport sur le Code des Paysages, présenta ime proposition complé-

tant la loi du 21 avril 1906.

M. le sénateur Maurice Faure, à la réunion de la Fédération du Tou-
risme, présidée par M. le sénateu!- ('omet, a proposé également de com-^

pléter le texte de la loi sur les sites.

En résumé, depuis sa promulgation , la loi du 21 avril 190G n'a pà

cessé d'être l'objet de nouvelles propositions qui tendaient à l'amender
et à la compléter.

Ijous avons pensé traduire ces légitimes désirs dans le texte que nous
soumettons aujourd'hui à la discussion.

ECONOMIE DE NOTRE PROPOSITION

Le vote par le Sénat de Ja loi du 3i décembre 1913, en insti-

tuant à côté du classement volontaire le classement obligatoire

moyennant indemnité, et le classement provisoire par l'interdic-,

tion de modifier un immeuble dès qu'il est proposé pour le clas
;

sèment, a augmenté les mesures de préservation, tandis qu'il'

apportait un régime nouveau en faveur de la protection des mo-j

numents historiques.

Nous avons pensé qu'il serait nécessaire d'assurer aux sites et;

monuments na.turels les mêmes avantages qu'aux monuments du
passé et nous vou& proposons de compléter la loi du 21 avril 1906,',

organisant la protection des sites et monuments naturels de^
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caractère arlistique par le mécanisme de classement prévu dans

la loi du 3i décembre igiS.

Jusqu'à présent, la loi Bcauquier du 21 avril 1906, ne protège

que les sites et monuments naturels de caractère arlistique et

les trois cent trente et un sites classés jusqu'à ce jour l'ont été

à ce titre.

D'autres caractères peuvent aussi être invoqués pour conserver

cl protéger des lieux remarquables de notre pays.

Ce sont d'abord les sites et monuments naturels de caractère

scientilîque relevant des richesses appartenant aux trois règnes

de la nature.

Ainsi en est-il d'une contrée remarquable soit par la faune dont

elle est peuplée, soit par la llorc qui en constitue l'ornement.

Une faune rare, une espèce en voie de disparition habite parfois

un lieu déterminé parce que celui-ci réunit des qualités climati-

ques singulières propres à la vie et à la reproduction de certains

animaux : il serait juste d'en assurer la conservation en établis-

sant la protection d'une réserve au profit de ces animaux extra-

ordinaires, fjes exemples laisseraient étonnés, de telles catégories

d'animaux et d'oiseaux dont on pourchasse les derniers individus

dans les Pyrénées et dans les Alpes. Mieux encore que dans la

jeune Amérique, c'est dans une vieille terre comme la France

que nous devons constituer des parcs nationaux pour donner un

abri aux essences qui s'évanouissent, et aux races qui vont s'étein-

dre.

Un lieu peut encore offrir une valeur unique par la présenice

d'un gisement minéralogique, d'une structure géologique dont

il convient d'ussurer un témoin durable pour les investigations

scientifiques : (ju'une exploitation inconsidérée bouleverse ou

fasse disparaître cette physionomie de la terre, et les recherches

de la science peuvent être compromises dans l'avenir.

Un site de caractère historique ou légendaire, rappelant une

tradition ou un souvenir appartenant à l'histoire ou la légende,

mérite également d'être préservé. Pour que le texte protège

d'une- manière complète toutes ces marques rares du temps, de

la nature et des hommes dans un pays, il faudrait que la, loi,

comme en Belgique ou au Japon accordât sa protection aux sites

et monuments naturels de caractère artistique, scientifique, his-

torique ou légendaire.

La loi du 21 avril 1906 s'appellerait dorénavant loi organisant
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la protection des sites et monuments naturels de caractère artis-

tique, scientifique, historique ou lég-€ndaire.

L'article i du nouveau texte étendrait la compétence de la

Commission départementale constituée par l'article i de la loi du

21 avril 1906, aux sites et monuments naturels' de caractère scien-,

tifique, historique ou légendaire.

Cet article obligerait la Commission à se réunir au moins deux

fois par an, et chaque fois que plus de deux de ses membres le

réclameront.

L'article 6 établirait le classement provisoire; les articles 3, 4

et 5, le classement obligatoire moyennant indemnité, et l'article

7 imposerait les effets du classement à l'immeuble classé en quel-

ques mains qu'il passe.

Ces articles 3, 4, 5 et 6 accordent aux monuments et siteS

classés, le bénéfice du régime des articles 3, 4, 5, 7 et 8 de la loi

du 3i décembre 191 3, sur la protection des monuments histo-

riques.

L'article 10, accordant une exemption de 5 % aux propriétés

classées, reconnaîtrait ainsi une prime au consentement du clas-

sement de la part du propriétaire.

L'article 11 protégerait les sites contre l'envahissement abusif^

de l'affiche-réclame.

L'article 12 étendrait l'application de l'article 267 du Code

pénal à la protection des sites et monuments naturels. •

L'article i3 rendrait la loi applicable à l'Algérie et aux colo-

nies.

Ainsi serait complètement assurée la protection de nos paysa-

ges de France.

Sou? le bénéfice de ces observations, nous avons l'honneur de

soumettre à vos délibérations la proposition de loi dont la teneur

suit :

PROPOSITION DE LOI

La loi du 21 avril 190(1, organisant la protection des sites et

monuments naturels de caractère artistique, est modifiée et com-

plétée comme il suit :

Article Premier. — II sera constitué dans chaque départe-

ment une Commission des Sites et Monuments naturels de cai'ac-

tère artistique, scientifique, historique ou légendaire.

Cette Commission' sera composée :

Du Préfet, Président
;
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Do l'In^aMiioLir eu chef des ponts et chaussées et de l'Agent

voyer en chef ;

Du Chef de service des eaux et forêts
;

De deux Conseillers généraux élus par leurs collègues ;

Et de cinq membres choisis par le Conseil général parmi les

notabilités des arts, des sciences et de la littérature.

La Commission se réunira au moins deux fois par an et chaque

fois que plus de deux de ses membres le réclameront.

Art. II. — Cette Commission dressera cette liste des proprié-

tés foncières dont la conservation peut avoir au point do vnn

artistique ou pittOTesquo un intérêt général.

Art. III. — Le site ou le monument naturel appartenant à

l'Etat est classé par arrêté du Ministre des Beaux Arts, en cas

d'accord itvec le Ministre dans les attributions duquel le dit site

ou monument naturel se trouve placé.

Dans le cas contraire, le classement est prononcé par un décret

en Conseil d'Etat.

Art. IV. — Le site ou monument naturel appartenant à un

département et à une commune ou à un établissement public est

classé par un arrêté du Ministre desi Beaux-Arts, s'il y a consen-

tement du propriétaire et avis conforme du Ministre ,sous l'auto-

rité' duquel il est placé.

En cas de désaccord, le classement est prononcé par un décret

en Conseil d'Etat.

Art. V. — Le site ou monument naturel appartenant à toute

personne autre que celles énumérées aux Art. 3 et 4, est classé

par arrêté du Ministre des Beaux-Arts, sur proposition de la

Commission départementale des sites, s'il y a consentement du

' propriétaire. L'arrêté ldéterm;ine les conditions Idu (classement.

S'il y a contestation sur l'interprétation ou l'exécution de cet

acte, il est statué par le Ministre des Beaux-Arts, sauf recours

au Conseil d'Etat statuant au Contentieux.

A défaut du consentement du propi"iétaire, le classement est

prononcé par décret en Conseil d'Etat. Le classement pourra

donner lieu au paiement d'une indemnité représentative du pré-

judice pouvant résulter pour le propriétaire de l'application de

la servitude de classement d'office instituée par le présent para,-

gruphe. La demande devra être produite dans les six mois, à

dater de la notification du décret de classement ; cet acte infor-

mera le propriétaire de son droit éventuel à une indemnité. Les

contestations relatives à l'indemnité sont jugées en premier res-
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n'être nommé qu'un seul expert. Si le montant de la. demande

excède 3oo fr., il y aura lieu à appel devant le tribunal civil.

Akt. VI. — A compter du jour oii l'Administration des Beaux-

Arls noiilie au propriétaire d'un site ou monument naturel non

classé son intention d'en poui^suivre le classement, tous les effets

du classement s'appliquent de plein droit au site ou monument

naturel visé. Ils cessent de s'appliquer si la déclaration d'utilité

publique n'intervient pas dans les six mois de cette notification.

Lorsque l'utilité publique a été déclarée, le site ou le monu-

ment naturel peut être classé sans autres formalités par arrêté!

du Ministre des 'Beaux- Arts. A défaut d'arrêté de classement, îlf

demeure néanmoins provisoirement soumis à tous les effets duj

classement, mais cette sujétion cesse de plein droit si dans le

trois mois de la déclaration d'utilité publique l'Administratioi

ne poursuit pas l'obtention du jugement d'expropriation.

Art. VII. — Les effets du classement suivent le site ou le mo-

nument naturel classé, en quelquesi mains qu'il soit.

Quiconque aliène un site ou un monument naturel classé est

tenu de faire conni-ître à l'acquéreur l'existence du classement.

Toute aliénation dun site ou d'un monument naturel classé

doit, dans les quinze jours de sa date, être notifié au Ministie

des Beaux-Arts par celui qui l'a consentie.

Le site ou le moimment naturel classé qui appartient à l'Etal,

à un département, à une commune, à un établissement public,

ne peut être aliéné qu'après que le Ministre des Beaux-Arts a été

appelé à présenter ses observations ; il devra les présenter dans

le délai de quinze jours après la notification. Le Ministi*e pourra,

dans le délai de cinq ans,( faire prononcer la imllilé de l'aliéna-

tion consentie sans l'accomplissement de cette formalité.

Art. VIII. —- Les propriétaires des sites ou des monuments

naturels classés sur proposition de la Commission ne peuvent ni

détruire, ni modifier l'état des lieux ou leur aspect, sauf autori-

sation spéciale de la Commission et approbation du Ministre

de l'Instruction publique et des Beaux- Arts.

Art. IX. — Après l'établissement de la servitude, toute modi-

fication des lieux, sans l'autorisation prévue à l'art. VIII, sera

punie d'une amende de cent francs (too francs) à trois mille

francs (3.ooo francs).

Art. X. — Les propriétés foncières classées avec le consente-

ment de leurs propriétaires, bénéficieront d'une exemption de
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5 % sur l'impôt foncier. En cas de déclassement l'exertiption

prendra fin à partir du jour de l'arrêté prononçant ce déclasse-

ment.

Celles qui auront été classées par décret en Conseil d'Etat

resteront soumises à tous les impôts en vigueur, même si le clas-

sement n'a pas donné lieu à une demande d'indemnité ou si

l'indemnité obtenue a atteint un chiffre inférieur à celui de la

demande.

Art. XI. — Dans les stations hydrominérales, climatiques et

de tourisme créées par application de la loi du ik septembre 1919,

il sera interdit d'afficher sans l'avis préalable de la Commission

départementale des sites qui limitera l'affichage à des emplace

mentsi réservés.'

Toutes les fois que l'exigera la beauté ou la consei-vation des

édifices, monuments naturels, sites et paysages, le préfet pourra,

sur avis de la Commission départementale des sites, prendre im

arrêté interdisant l'affichage ou le limitant à un emplacement

réservé.

Art. XIL — Quiconque aura détruit ou dégradé vin site ou

monument naturel classé pourra être puni des peines portées à

l'article 267 du Code pénal, sans préjudice de tous dommages-
intérêts.

Art. XIII. — La présente loi et la loi d'u 21 avril iQofi sont

applicables à l'Algérie et aux colonies.

.\'. D. L. B. — Cette proposition de loi, si parfaitement établie,

a été l'objet d'un exposé, le i^'i juin, au Congrès internaiionol pour

la ProtectioH de la !\atiu'f, Sites et MànujnftxM n:à,tii]rel>s, en la

séance des Sections Sol et Sous-Sol, Sites et Paysages, réunies

ensemble sou'^ la présidence ide M. Marcel Plaisant. Et les repré-

sentants des corps savants de'l'Espagne, la Hongrie, la Pologne et

la Tchéco-Slovaquie ont alors déclaré que les mêmes questions

étaient à l'ordre du jour de leurs pays, ce qui confère à la pro-

position de loi une valeur mondiale ; elle donne aussi pleine sa-

tisfaction à tous les vœux du Congrès international.

En attendant de publier le compte-rendu de ce Congrès qui a

été suivi, le 3 juin, de l'Assemblée générale de notre Société à

Versailles, en une fête célébrée avec le plus éclatant succès, nous

devions enregistrer un document qui marque une étape législa-

tive dans l'histoire de nos trav:%ux juridiques, après l'élaboration

des lois Beauquier et Corn,udet.
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Commissions départementales des Sites

Nous attirons parlicuUèrement l'attention sur les délibérations

importantes de la Commission départementale des Sites de Seine-

et-Marne dont nous reproduisons ci-dessous, presque in extenso,

le procès-verbal qui nous est communiqué.

L'intérêt des questions traitées, nous porte à cette publication

complète qui montre une activité louable d<uis l'action d'un tel

organe officiel saisi d'affaires les plus diverses, comme partout

MM. les préfets présidents devraient les mettre à l'ordre du jour.

Les délibérations de la Meuse, plus restreintes, n'en offrent

^as moins d'importance locale, et même générale à cause de In

question des affiches-réclames.

Seine-et-Marne. — La Commission départementale des Sites

s'est réunie le lo mars à la Préfecture de Melun sous la présidence

de M. le Secrétaire Général, en remplacement de M. le Préfet.

M. Jacquin, chef de division, remplit les fonctions de Secrétaire,

et fait approuver sans observation le j)rocès-verbal de la dernière

séance.

Circulaire de M. le Ministre des Travaux publics du i3 jipillet

1922. — M. le Président communique à la Commission la circu-

laire en date du i3 juillet 1922, par laquelle M. le Ministre des

Travaux Publics signale de nouveau l'opportunité de veiller avec

soin à ce que l'établissement des ouvrages et l'exécution des tra-

vaux relevant de son administration ne compromette pas le carac-

tère artistique ou pittoresque des monuments ou des paysages. Il

est donné acte de cette communication (i).

Etablissement de lignes aériennes de transports d'énergie élec-

trique. — La Commission donne un,, avis favorable à l'établisse-

ment de deux lignes aériennes de transport d'énergie électrique

de 1 5.000 volts, l'une de Boissise-le-Roi à Chailly-en-Bière et à

Milly et l'autre aux territoires de Melun et Dammarie-les-Lys.

Pose de poteaux indicateurs. — M. le Président soumet à la

Commission plusieurs demandes j)our la pose de poteaux indi-

cateurs, savoir :

1° M. Deluy, d'Arbonne : un poteau à Chailly-en-Bièrc, au croi-

sement de la route nationale n° 7 et du chemin de grande com-

(1) Cf., le texte, Bulletin de la Société, n° 89, p. 39
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muilicatioli n° 64 ;
2° M'"" Veuve Montenat, de Chartrettes : deux

poteaux à Chartjeltes, l'un à l'angle du chemin de gtkndc

communication 11° Sg et du chemin vicinal ordinaire n° k ; le

second sur le chemin de grande communication n° ii5 en face la

gare de Chartrettes.

La Commission ne s'appose pas à la pose de ces poteaux sous

réserve qu'ils n'auront pas une surface supérieure à i mètre carré

et que l'autorisation sera donnée à titre précaire et révocable à

tout instant sans que les permissionnaires puissent prétendre à

aucune indemnité.

?>° M. Boyer, à Samois : trois poteaux placés, savoir :

Le premier sur la route nationale n° 5 bis à la Table du Roi

(territoire de Fontainebleau) ; le deuxième sur la route nationale

n° 7 à l'angle de la route départementale n° i4 (territoire de

Pringy) ; le troisième sur la même route à l'angle du chemin de

grande communication n" <ok (territoire de Chailly-en-Bière).

La Commission émet un avis nettement défavorable à la pose

du poteau sur la route n° 5 bis, ainsi qu'à celui projeté au terri-

toire de Pringy, le Conseil municipal de cette commune ayant

lui-même émis un avis défavorable.

Elle ne s'oppose pas à la pose du poteau au territoire de Chailly

aux conditions ci-dessus indiquées en ce qui concerne la surface

(i mètre carré au maximum) et la durée de l'autorisation.

Construction d'une école à Couilly. — M. le Président sommet

à la Commission le projet de construction d'une école sur le

champ de fête de Couilly. Il rappelle que la Commission a mani-

festé dans ses réunions des 3o septembre igiS et 17 avril igifi le

désir que les dispositions définitivement projetées lui soient

communiquées. Il donne ensuite lecture d'une lettre de M. Cornu-

det, député de Seine-et-Oise, et de la réponse de la municipalité

de Couilly, ainsi que d'un rapport de M. l'Inspecteur d'Académie.

De ce rapport il résulte qu'il n'y aurait en somme, en face de

l'abside de l'église, monument historique, que les murs de clô-

ture peu élevés de la cour de récréation ; la classe serait éloignée

de l'église de 25 à 3o mètres, tous les tilleuls de la place seraient

conservés. L'emplacement choisi ne peut donc nuire à la beauté

de l'église. D'autre part le Maire fait connaître qu'en définitive

les protestataires auront satisfaction ; en effet, ajoute-t-il : « La

construction sera en contre-bas de l'église et non dans la partie

haute de la»place ; aucun arbre ne sera abattu ; l'allée de tilleuls

restera intacte et le rond point de tilleuls centenaires également ;

3
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tout cela est respecté et conservé ; rien ne sera changé dans l'accès

de la place et de l'église à la beauté de laquelle il ne sera porté

aucune atteinte. »

Après lecture de ces documents et examen du plan des lieux,

la Commission déclare ne faire aucune opposition à l'exécution

du projet qui lui est soumis (i).

Route Nationale n° 5 bis. — Panneau-réclame de la Croix-de-

Vitry. — M. le Président donne lecture : i° De deux lettres du

Syndicat d'initiative de Fontainebleau signalant l'existence d'un

panneau réclame à la Croix-de-Vitry (Forêt de Fontainebleau) et

demandant l'enlèvement de ce panneau ; a" d'un rapport de

MM. les ingénieurs dont les conclusions sont les suivantes : « Le

panneau dont il s'agit se trouve sur nn terrain particulier et en

bordure d'un terrain non planté dépendant de la foret de Fon-

tainebleau. Son enlèvement ne nous paraît pas possible d'être

imposé, mais il conviendrait peut-être à l'Administration fores-

tière d'examiner s'il n'y aurait pas lieu de planter le terrain

qu'elle possède devant le panneau, de façon à masquer celui-ci. »

Tout en regrettant que l'Administration n'ait pas le moyen

d'ordonner l'enlèvement du panneau dont il s'agit la Commission

après avoir entendu les explications de M. Fossier, inspecteur des

Forêts se rallie aux conclusions du rapport des Ingénieurs, et

demande que le service forestier examine là question.

Cèdre du Liban, à Torcy. — Il est donné lecture de deux lettres

de la Société. pour la protection des paysages de France (i), rela-

tives à l'élagâge projeté du Cèdre de Torcy et de deux lettres de

M. Ilusson, membre correspondant de la Commission départe-

mentale des sites.

M. le Président rappelle que cette affaire a fait l'objet de la déli-

bération de la Commission du 3o mars. 1922 et de la décision de

M. le Ministre des Beaux-Arts en date du 16 mai 1922.

Par cette décision M. le Ministre a autorisé l'élagâge de cet

arbre dans les conditions adoptées par la Commission des Sites

(séance du 3o mars 1922), c'est-à-dire dans la mesure strictement

indispensable pour empêcher « la continuation des détériora-

tions » à la propriété voisine.

La Commission déclare s'en tenir à cette décision et donne

mandat à M. Magnen, Inspecteur des Forêts, membre de 'a

(1) Voir plus loin, p. 70.

(2) Qui avait fait classer le Cèdre, par arrêté du 24 janvier 1912. — Voir

infra, P. V. du Comité directeur, p. 71.
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Commission, de se mettre en rapiport avec M"'' Veuve Frick, pour

la surveillance du ti*avail dont il s'agit. ,

Route Nationale n° 5 bis. — Abatage d'arbres à Melun. — Sur

la demande du Conseil d'arrondissement de Melun la Commission

donne un avis favorable à l'abatage d'une rangée sur trois (celle

du milieu) de platanes plantés de chaque côté de la route natio-

nale n° 5 bis à Melun entre le pont du chemin de fer et la Croix-

Saint-Jacques. Des renseignements fournis et des observations

échangées il résulte que cet abatage n'apportera aucun change-'

ment ni dans l'ombrage de l'avenue ni dans la beauté du site.

Routes Nationales n°^ 5 et 36. — Demande d'abatage d'arbres.

— M. le Président donne connaissance de deux pétitions d'agri-

culteurs de Sivry-Courty et de Crisenoy tendant à l'abatage

d'arbres dépendant des plantations des routes nationales n°^ 5

(territoire de Sivry) et 36 (territoire de Crisenoy).

Dans son rapport l'agent-voyer subdivisionnaire fait remar-

quer que les arbres dont il s'agit sont des ormes de 66 à 68 ans,

arrivés à complète maturité, qu'ils dépérissent et sont d'ailleurs

couverts de branches mortes.

Il est également donné lecture du rapport de M. l'Ingénieur en

chef, puis de l'avis de M. Villers, membre correspondant de la

Commission des Sites, duquel il résulte que dans l'espèce il s'agit

d'arbres plantés en i854, âgés de 68 ans, arrivés à complète matu-

rité
;
que ces arbres dépérissent et qu'un certain nombre doivent

en tout état de cause être abattus
;
que, d'autre part, cette rangée

d'arbres au milieu d'une vaste plaine ne saurait à elle «^eule cons-

tituer un site pittoresque au poinnt de vue esthétique. M. Villers

émet l'avis qu'il n'y a aucun inconvénient au point de vue du

site à faire droit à la demande des pétitionnaires. Après discus-

sion la Commission déclare se ranger à cet avis, et ne pas s'oppo-

ser à l'abatage des arbres dont il s'agit, s'ils sont sur le point de

dépérir.

Publicité sur les immeubles de l'Etat. — M. le Présidenf donne

lecture de la lettre ci-après de M. le Directeur des Domaines en

date du 19 janvier 1923 :

« En vue d'utiliser au profit du Trésor les moyens de publicité

dont dispose l'Etat, le Ministre a décidé qu'il convenait de tirer

par.ti dans toute la mesure du possible du droit d'affichage à

l'intérieur (vestibules, cours, couloirs, etc.), et à l'extérieur des

immeubles appartenant à l'Etat ou tenus par lui en location (cir-

culaire du i3 février 1922).
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» J'ai riioniieur de vous adresser ci-joint une note de divers

emplacements susceptibles d'être exploités pour la publicité et je

vous serais très obligé de vouloir bien me faire connaître dans le

plus bref délai possible si l'apposition de panneaux ou d'affiches

sur les emplacements précités est de nature à présenter quelqu'in-

convénient en ce qui concerne notamment la protection des sites

et paysages et l'intérêt qui s'attache à leur conservation. »

Après examen et discussion la Commission donne un avis favo-

rable aux propositions de l'Administration des Domaines en ce

qui concerne les points ci-après :

Pignon sud du bâtiment affecté pour bureaux des Ponts et Chaussées, lo,

rue du Chàage, à Meaux. — Cabanes de cantonniers situées sur la route

nationale n" 36, kilomètre /|2.3oo et Itb.ioo. — Clôture du magasin de l'Etal

en bordure de la route départementale n° 33, kilomètre o.3oo, territoire de

Melim. -— Route nationale n° 5, murs du magasin de Saint-Liesne à la sortie

de Melun. — Route nationale n° 5 bis, clôture du garage du matériel au-

tomobile près de la gare de Melun. — Culées des ponts sur la Seine à Me-
lun. — Roule nationale n° 7, clôture- du magasin de Ponthierry. — Roule
nationale n° 19, clôture du magasin de Brie-Comte-Robert. — Clôture/ du
magasin de Nangis. — Route nationale n° 3i, murs de clôture du dépôt de

pavés du magasin de Coulommiers. — Route nationale n° 5, rond-point à

la sortie de Lieusaint, kilomètre 1.600. — Rond-point à la rencontre de la

route départementale n° 11, kilomètre 1.900, territoire de Lieusaint. — Dé-

laissé (côté droit de la route) au pied de la rampe du passage supérieur du
chemin de fer P. L. M., kilomètre 4.600, territoire de Lieusaint. — Côté

droit du rond-point à l'entrée de Melun, kilomètre i3.5oo. — R. N. n° 19,

rond-point de la demi-lune, kilomètre ii.5oo, territoire de Coubert. — Em-
placement d'une ancienne pépinière sur le côté droit de la route, kilomè-

tre 07.600, territoire de Provins. — Route nationale n° 36, dépôt de matériel

des Carmes, à la rencontre du chemin de grande commimication n" 35, à

l'entrée de Melun, kilomètre 71.800. — Le Vesoult, façade de la maison

éclusière. — La Grande Bosse, les deux murs Goutterots du magasin du
barrage. — Jaulnes, les deux pignons du magasin du barrage. — Marolles.

les deux pignons du magasin du barrage. — Murs extérieurs du magasin de

Cannes. — Murs extérieurs des maisons éclusières de la Brosse. — Murs
extérieurs des maisons éclusières de Cannes.

La Commission émet un avis défavorable en ce qui concerne

l'affichage sur les murs de la maison centrale de Melun et sur les

parapets des ponts, notamment les suivants :

Route Nationale n° 7 : parapets des^ ponts de Ponthierry
;

Route Nationale n° 19 : parapets du pont des Seigneurs, terri-

toire de Ouzouer-le-Voulgis
;

Route Nationale n° 36 : parapet du ponceau sur le rû de

Gorneau, kilomètre /i2.7oo, territoire de la Houssaye ;

Parapets du pont sur le rû de Manoury, kilomètre ^^V-Soo terri--

loire de Fontenay-Trésigny ;

Parapets cl murs de soutènement du pont sur l'Yères à Chau^

mes.
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Meuse. — Dans sa séance du 9 mars igaS, la Commission dé-

partementale des Sites, réunie à la Préfecture, sous la présidence

de M. Chastel, Secrétaire Général, a pris les délibérations sui-

vantes ;

I. Panneaux-réclames. — Après examen de la question, l'as-

semblée s'associant à la Commission départementale des Sites des

Alpes-Maritimes, adopte le vœu suivant :

« La Commission départementale des Sites et Monuments natu-

rels,

» Justement inquiète de la recrudescence de l'afficbage dans

les vilks et sur les routes touristiques,

» Emet le vœu que le législateur révise au plus tôt les tarifs

fiscaux qu'il voulait prohibitifs et qui sont devenus inopérents

avec la hausse de toutes choses, de façon à les faire de nouveau

protecteurs et capables d'enrayer la débauche nouvelle d'affichage

et l'enlaidissement des villes et paysages.

» Elle émet également le vœu que les mêmes tarifs soient appli-

qués aux affichages à l'intérieur des agglomérations, lesquels

échappent actuellement à toute fiscalité. »

II. Orme de Riaville. — Le Conseil municipal de Riaville a

demandé, par délibération du A février igaS, l'autorisation de

vendre, pour être abattu, l'orme situé sur le territoire de la loca-

lité, à 100 mètres de la route Nationale de Paris à Metz, et classé

co'mme site pittoresque par arrêté du 28 septembre 191 1.

Conformément aux dispositions^de l'art 3 de la loi du 21 avril

1906, la Commission est appelée à formuler son avis sur la sup-

pression de cet arbre.

M. Forget donne, à cette occasion, quelques détails intéressants

sur cet orme, dont la hauteur totale est de 20 mètres et qui mesure

5 mètres de circonférence à i mètre 3o du sol ; la hauteur du fût

est de 2 mètres jusqu'aux premières branches dont l'envergure

était d'environ 25 mètres.

Pendant la guerre huit maîtresses branches ont été brisées par

les obus, beaucoup d'autres sont tombées depuis et l'arbre est

pour ainsi dire ébranché.

Les Allemands ont creusé un abri sous l'arbre et dans ce travail,

coupé les grosses racines ; ces mutilations ont entraîné la mort

de l'arbre.

Dans ces conditions, l'assemblée émet un avis favorable à

l'abatage de l'orme.
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m. Monument commémoratif américain à élever auprès des

Roc1i£s de Saint-Miliiel. — M. Forget expose à la Commission

qu'il est. projeté d'édifier, par les soins du gouvernement améri-

cain, en avant des « Roches de Saint-Mihiel » un monument des-

tiné à commémorer le sifuvenir de l'entrée des troupes américai-

nes à Saint-Mihiel en septembre 1918, et des soldats de l'Etat de

Massachussetts morts dans les combats livrés aux environs de

Saint-Mihiel.

Le monument serait élevé le long de la route nationale de

Saint-Mihiel à Verdun, en avant de la troisième Roche,

Comme le site comportant les sept Roches a été classé parmi

les monuments naturels par arrêté du 23 septembre ^911, l'assem-

blée estime que la mise à exécution de ce projet ne devrait être

entreprise qu'après communication, à elle faite, du dossier com-

plet du monument, afin qu'elle puisse examiner si les travaux

n'apporteront aucune modification fâcheuse au caractère .et à

l'aspect de ce site.

La Commission émet en conséquence le vœu que l'administra-

tion supérieure provoque son avis avant d'autoriser l'édification

du monument et lui fasse communiquer, au préalable, le projet

des travaux (i).

IV. Classement de nouveaux sites. — M. Forget déclaie à la

commission qu'il tient à profiter de cette réunion pour signaler

que la liste actuelle des sites classés est loin d'être complète et

que certains paysages, certains sites et d'autres monuments natu-

rels situés dans le département méritent de retenir l'attention et

d'être classés.
'

M. Forget cite quelques exemples et la Commission se range à

son avis.

Il est entendu que chacun des membres recherchera ou fera

rechercher les sites et monuments dont il conviendrait d'organi-

ser la protection.

Dans une séance ultérieure, la Commission examinera ensuite

les propositions motivées qui lui seront soumises avec pliologra-

phics ou plans, si possible à l'appui, en vue du classement à solli-

citer par application de la loi du :>i avril 1906.

-?- -?- -?-

(1) La Société pour la Protection des Paysages de France s'est eniploj'ée

en haut lieu pour obtenir le respect du site classé et le choi.x d'un empla-

'^ement qui ne le défigure pas, en proposant celui qui était conseillé par

les avis locaux les plus autorisés.
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Documents pour la défense des Paysages

I. — ARRETE DE CLASSEMENT DU PARC DE SAINT-CLOUD

Le texte de cet important arrêté nous paraît mériter d'être pu-

blié, étant donné tout l'intérêt qu'il a pour la défense du site

fameux qu'il doit assurer :

Le Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts,

Vu la loi du 21 avril 1906 organisant la protection des sites et

monuments naturels de caractère artistique
;

Vu l'avis émis par fa Commission départementale des sites et

monuments naturels dans sa séance du 18 juillet 1922 ;

Vu la lettre du Ministre de l'Agriculture, en date du 22 novem-

bre 1922 ;

Arrête :

Article Premier. — L'ensemble du bois de Saint-Cloud y com-

pris le « Parc de Villeneuve-l'Etang » (Seine-et-Oise) tel qu'il est

délimité par le liséré bleu du plan annexé au présent arrêté est

classé parmi les sites cl monuments naturels de caractère artis-

tique.

Art. 2. — Le présent .arrêté sera notifié au Ministre de l'Agri-

culture, au Préfet du département de Seine-et-Oise et au Maire de

la comnnine de Saint-Cloud qui seront responsables, chacun en

ce qui le concerne, de son exécution.

Fait à Paris, le 3 mars 1923.

Signé : Léon Bérard.

Nota. — Le Conseil municipal de S'-Cloud a accueilli avec la plus vive
satisfaction cet arrêté dont lui a fait part M. le Maire, et M. Edmond
Duc, secrétaire général de la Société des Amis de Saint-Cloud, a fait

valoir tout ce que l'on devait pour l'avoir obtenu à la Société pour la

Protection des Paysages, et à son président, M. Cornudet, député de
Seine-et-Oise; et, sur la louable proposition du même conseiller, l'assem-
blée a voté une demande au Préfet pour qu'il prenne un arrêté déter-

minant une zone de protection dans un rayon de 300 mètres autour du
Parc, où l'affichage serait interdit.

Le Conseil a aussi voté une taxe de 5 fr. par mètre carré sur les affl-

ches apposées ailleurs dans l'étendue de la Commune.



64 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

II. — POUR LES SITES URBAINS

Comme nous l'avons déjà mentionne (Balktin ii° 90, p. 11),

le maire de Ciboure (Basses-Pyrénées) vient de prendre un arrêté

qui peut servir de modèle ; nous le publions à ce litre :

Article premier. — 11 est désoriTiais- interdit, sur toute l'étendue du

territoire communal, de conistiniire un bâtiment neuf quelconque sans

en avoir soumis les plan« à l'autorité municipale, qui les appiouvera

après échange, s'il y a lieu, d'observations avec le ou les intéi-essés.

Art. 2. — Ce.s plans devj-ont être établis en double et, de préfér<'nce

à tout autre, <lans le style dit basque, en tenant compte, autant qiio

pOiSsible, du genre dos constructions aeituellenient existantes.

Art. 3. — Toute réparation ou réfection, même partielle, de conis-

trudion ancienne do style basque sera soumise aux mémos foi-malilés

administratives que la création de constructions neuves.

Art. /|. — Tonte réparation ou réfection, même partielle, de cons-

truction ancienne dépourvue de cai-actère architectui'al basque ne sera

autorisée qu'à la condition de se rapprocher dans la mesui^e du pos-

sible du style adopté dans les consti'uctions neuves.

Cet arrêté rappelle celui du maire de Tours qu'il y a lieu de

reproduire également ici :

Nous, maire de la ville de Tours,

Vu le règlement de voirie municipale du aS mai 1879, approuvé le

iS juin suivant,

Vu l'article 9.1 dudit règlement, en ce qui concerne l'interdiction du

remplacement dos ardoises de revêtement sur les façades anciennes,

Vu l'avis de la commission de la voirie du aS juillet 1909, tendant

à autoriser le remplacement des ardoises sur les pans de bois.

Considérant qu'il y a lieu de conserver aux vieilles façades leur ca-

raetère ancien, artistique ou pittoresque,

Vu la loi du 5 avril 1884,

Arrêtons ;

Aiticle premiei'. — L'article ai du règlemtMit de voirie municipale

du a8 mai 1879, en ce qui concerne la suppression lIos constructions

en encorbellement igt le remplacement des ardoises de l'evêtement des

pans de bois est abrogé.

Art. 2. — La servitude interdisant la réparation des façades en re-

traite- ou en saillie sur l'alignement Jiomologué n'est pas applicable aux

maisons présentant un caractère ancien, artistique ou pittoresque, à la

condition, touteifois, que dans les restaurations les propriétaires respec-

tent scrupuleusement ce caractère et soumettent à une commission ar-

tistique, nommée pai' nous, le plan des travaux qu'ils se proposent de

faire exécuter.
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\vt. 3. — Le présent arrêté n'est applicable qu'aux maisons qui se-

ront désignée<s par une conirriission nommée par arrêté spécial

La composition de cette Commission est en partie extra-muni-

cipale et l'architecte-agent-voyer en chef de la ville est chargé de

l'exécution du présent arrêté.

III. — SITES ET MONUMENTS NATURELS CLASSES

Nous dcvoms à l'Adminiist.ration, des Beaux-Arts tous nos remerciements

pour la communication de la liste suivante qui c-omplètc celle que nous

avons publiée au n° 89 de notire Bulletin :

Manche. — Grande et Petite Roche, à Rocheville, P. G. (28 octobii"c

1922);

Loir-et-Cher. — Promenade de la Montagne, à Vendôme, P. C. (12 no-

vembre 1922) ;

Alpes-Maritimes. — Château, Porte des Maures et Forte d'entrée de ta

ville d'Eze, P. C. (8 décembre 1922) ;

Manche. — Rochers de VAbbaye Blanche, à Morlain, compronant les

pHiroelles ligurant an plan cadaistral de cette commiune sous les n°^ 27, li'i,

44, 46, Al et 48 (section C), P. P. (i4 décembre 1^22) ;

Corse. — Couvent de la Trinité, situé près de Bonifacio, P. P. (19 jan-

vier 1923)

;

Loir-et-Cher. — Parc de Chambord, P. P. (19 janvier 1923) ;

Pas-de-Calais. — Tilleul du Crocq, à Fiennes, P. C. (20 janvier 1923) ;

Pas-de-Calais. — Ruines du Château de Blacourt, à Leubringhen, P. P.

(3o janvier 1923) ;

Corse. — Propriété de la famille Bonaparte dite a les Milleli », à Ajac-

cio, P. C. (17 février 1923);

Htes-F^yrénéeS. — Allées de chênes de Garnison, P. C. ('ii février 1920) ;

!Seine-ct-Oise. — Ensemble du Bois de Saint-Cloud, y compris le a Parc

de Villeneuve-VEtang », P. Etat (3 nians 1923).

Finistère. — Les bords de la rivière l'Odel : 1° Parcelles n"' 807, 808,

?09, 810, 811 et 881, isection C du cadastre, comnnine de Plomelin ;

2° Parcelles n°^ 352. 356, 062 et i45o, section D du cadastre, commune de

Gouesnach ;
3° Parcclics n"^ 426, 43i, 432, 459, 46q, 161, 463, 465, 495,

section C du cadastre, commune de Gk)uesnacli ;
4° Parcelle n° 7 section

A, du cadastre, commune de Bénodet. (Ai"rêté du 9 mars 1923).

-?- -?- -^-
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Comité Directeur

Extraits des Procès-verbaux

Réunion du 5 mars 1922, au Ministère de rAgriculture, salle de

l'Arcade, sous la présidence de M. le comte Cornudet, député.

Etaient présents : Mme Cazalis et E.-A. Martel, vice-pi"ésidenit«
;

Mlle Jeanne Smith. MM. R. de Glermontt, G. Desmory, J. Forestiei-,

Germain Letè\re-Pont-;ilis, A. Mellerio, M. Monmarché, L. Muret, mem-
bres du Comité ; L. de Nussac, secrétaire général ; Monsarrat, délégU'ô

du Ministre de l'Intérieur; Thiollier représentant de M. Carrier, direc-

teur général des Eaux et Forêts ; Gabriel Faure, représentant de M.

Paul-L/îoii, de l'Inistitut, directeur des Beaux-Arts; J. Levâtois, Edmond
Duic, Pierre Mercier, Mauissier-Dandelot.

Excusés : MM. Martial Lenglet, adjoint au trésorier ; A. Chaboseau

André Hallays et Jamot.

Nécrologie. — Le secrétaire général fait part au Conise.il du décès

d'un de ses membres les plus distingués, M. Eugène-Alfred Hénard, ar-

chitecte diplômié du gouvernement, ai-chitecte de la ville de Paris en
retraite, chevalier de la Légion d'honneur, décédé le 19 février, à l'âge

de 74 ans. M. Hénard avait brillamment soutenu devant la Société la

cause de raménagement de la ville et de ses espaces libres. Sa perte qui

est fort regrettée, fait exprimer à sa famille les plus sincères condo-

léances.

Le procès-verbal de la séance du i'^ novembre 1923 est adopté.

Nouveaux membres. — Est présentée comme nouveau niembio

Mme Labatut-Despax, 199, rue de Vaugirard, XV, présentée par MM.
Cornudet et Martial Lenglet.

^L Raoul de Clermont annoace l'adhésion de la Société du Luxem-
bourg pour la protection de la Nature.

Sont enreyislrées et admises les adhésions collectives par l'abonnement

au Bulletin, des Commissions départenu-ntales des sites des Bouches-

dn-Rliône, de la Haute-Garonne, la Saône-ef-Loire, le Tarn (11 ex.),

la Sarthe (fi e\.). Le Ministère de l'Intérieur, grâce à l'appui de M. Mon-
sîirrat qui en est fort remercié par le président, a bien voulu communi-
quer la liste des membres des Commissions dépaatemenfales des Sites,

auprès desquels des démarches vont être continuées par des lettres cir-

culaires, pour qu'ils donnent leurs adhésions personnelles à la Société
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et qu'ils la rcprésontent auprès de ces organismes dans le Lut d'un plus

actif et fécond fonctionnenient.

Lîi Société nationinlc dfs Beaux-Arts accrédite auprès de la Société

comme délégués MM. Montcnard, Boulard, Dauchez, artisies peintres ;

Marcel Jaeger, sculpteur.

Silaatioii Jinancière et Bulletin. — M. Marcel T^nglet, adjoint au

trésorier, dans une note envoyée au Président, fait connaître que l'avoir

de la Société est de i.3g5 francs; les recettes à prévoir pour igao s'élè-

vent à 3..43o fr. et le^ dépenises à 1.255 francs.

Pour le BuUeliiu il y a lieu de prévoir pour l'année une publication

totale de i5o pages à répartir entre trois numéi-os, dont un a paru.

(k's comptes et devis soBt approuvés. Et les recouvrements des co-

tisations son! ordonnés, en votant, sur la proposition de M. Cornudct,

des indemnités pour lejs frais du trésorier et du secrétariat.

Subvention sur le produit des jeux. — M. le Président informe le

Comité de la subvention d<! 2.000 francs obtenue de !a Commission de

répartition du produit des jeux au Ministère de TAgriculture, et il re-

mercie M. ThioUier de son obligeant concours en la circonstance. —
Approuvé.

Le secrétaire général fait part à ce propos de la promotion de M.

'IliioUier nommé Conservateur des Eaux et Forêts à Alençon. M. Cor-

nnd<>t l'en félicite en exprimant le souhait qu'il continue sa précieuse

collaboration à l'œuvre de la Société.

Monument ,Cordot. — Le Tom-ing-Club constitue un Comité pour

ériger un monument à Meymac ;^Corrèze), en l'honneur de M. Emile

Cardot qui. Président de Ta Commission des Pelouseis et Forêts du T. C.

F., faisiiit aussi partie du Comité directeur de la Société. Ce Comité
sera formé des membres de cette Commission et des Présidentis des Se-

crètes auxquelles M. Cardot appartenait. M. Cornudct accepte ainsi la

proposition qui lui est faite, et assure lui-même la contribution de la

Société aux frais du monument projeté. (Vifs remerciements.)

Représentation réciproque de lu Société et du T. C. F. auprès de leurs

Conseil et Comité respectifs. — Le secrétaire généra! propose de repren-

die ,Ies relations existant jadis entre les deux organisations, qui se fai-

saient représenter par M. Louis Bonnard auprès de leurs directions res-

pectives, ilans un but d'action comnunw. — Adopté.

Nota. — M. Louis Bonnard accepte de nouveau ce rôle qui ne peut

que produire d'excellents résultats.

Classement au Farc de Chambord. — Acte est donné au beau ré-

sultat obtenu par M. Cornudct de l'arrêté ministériel classant le Parc

de Chambord, eu vertu de la loi du 21 avril 1906. Lecture est donnét;

des lettres du Ministre avisant de la décision.
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Forêt de Compiègne eJ Forêts domaniales dans les plans d'ex-

tension des villes. — Pour la Forêt de Compiègne, le Comité direoteur^

comsliiitc avec satisfaeticn, selon se.s vœux, l'échec des prétentions de la;;

ville pour son <'mp,risc : elle se borne maintenant à une demande d'ali-'

;,aiemenl. Et pour la question générale des forêts domaniales dans les'

plans d'extension des villes, après des observations juridiques faik^s par
M. Monsarrat, un projet de résolution est demandé à M. Thiollier, dont
tiendra compte M. le Président qui est rapporteur du projet de loi pen-
dant devant la Chambre pour compléter la Loi Cornudet.

Le Mont-Saint-Michel. — -M. Levâtois, pivsident des Amis du Mont-
Sninl-MicJiel, expose que les anciens chefs de craintes contre la sécu-

rité du Mont existent, renforcés par un groupement américain de finan-

ciers qui voudraient dans la baie utiliser la force hydro<!leptriquc de-s

marées, m.aîs qu'à ces <( périls » s'ajoutent ceux d'un champ de tir pour
l'artillerie lourde, et un champ de manœuvre pour l'aviation tle bom-
bardement, dont il a été question devant la Chambre des députés, lié-

las ! sans bon résultat. A l'appui des dénmrches de sauvegarde que ten-

tent lui et sa Société, M. Levâtois propose un vœu qui est adopté ; il

est ainsi formulé pour être publié :

« Protestant contre .. (les projets ci-dessus mentionnés)... le Comité
estime que de tels projets porteraient la plus grave atteinte à la eécu-

cité du Mont-Saint-Micliel et à la beauté de son incomparable site. »

Abus de l'affichage. — La location des terrains militaires des forts

déclassés dans le Jiua et l'Ain, pour établir des panneaux-réclames qui
auraient défiguré de beaux sites, a donné lieu à une protestation de M.
Cornudet auprès du Ministre de la Guerre, et cette protestation est plei-

nement approuvée par le Comité (i).

D'autre part, M. Monmarché signale les abus que se permettent les

Syndicats d'initiative avec leurs propres affiches indiscrètement appo-
sées dans les paysages qu'ils veulent mettre en valeur. Des observations
à ce sujet sont ordon,nées, pour être envoyées à qui de droit, l'Olfice

national du Tourisme et l'Union des Fédérations des Syndicats d'ini-
tiative.

Et M. de Clenuont dénonce les affichcN qui fionf plucardées, dans le

Bois de Boulogne sur les parois des chantiers de l'Ilippodrome d'Au-
teuil

. ;
ii propose et fait voter la motion suivante pour être livrée à la

publicité : .
'

,

« C^nstaUint avec peine J'affichage dans le Bois de Boulogne, malgré
l<-s traditions et les règlements qui interdisi>nt jusqu'ici toute publicité
dans les promenades publiques, le Con)ité éjuct 'c vœu que cet abus
cesse et ne se renouvelle pas. »

(1) Une lettre ofTicielle de M. le Ministre de la Guerre en date du 7 Mars
1923, donne toute satisfaction aux desiderata de la Société.
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l'en- (le So'mt-Cloud. — M. Coniudet annonce que va être enfin pris

riiiit'N' (le clu^siMncnl du Parc de Sainl-Cloud et de son annexe le l'arc

de V il IcncuAe-r Etang, à la deniaiide de la Société : c'est un fait acquis

' depuis le 3 maa'S.

M. Edmond Duc, isocnctaire g^'îiiéral dos Amis de Saint-Cloud , dit que

•cet arrêté vient à point poui- contrecarrer ^des ""projets d'emprise de

sociétés sportiveis, et surtout un projet de route touristique à travei'S le

' Parc q>ii aurait pour effet une véritable dévastation, alors qu'un ti-ajet

est tout indiqué par une route existant déjà en bordure selon le plan

qu'il produit. Il a fait voter par le Conseil municipal de Saint-Cloud

une -délibération pour s'y opposer, et propose le vœu suivant, qui est

adopté à l'unanimité, pour être publié dans la presse :

« Sans discuter l'opportunité d'une voie touristique de Paris à Ver-

sailles, con'sidérant qu'en traver,sanit le Parc de Saint-Cloud, elle détrui-

rait rordonnance d'un elief-d'œuvre juste orgueil de l'Art français, —
, le Comité émet le vœu qu'à ee projet de route soit opposé énergique-

: ment le clas.sement que vient d'obtenir la Société mettant le Parc de

Saint-Cloud et son annexe le Parc de Villeneuve-l'Elang sous la protec-

tion de la loi. »

ChâteMU-Renard. — Répondant à une demande de M. A. Chaboseau

sur le sort du site de Château-Renard dont s'était jadLs inquiété la So-

ciété, M. Gabriel Faure a bion aouIu s'enquérir que les ruines étaient

classées parmi les monuinents historiques et que la commune s'était

rendue propriétaire de l'endroit.

Mont-Majour. -.- Au sujet du lieu célèbre et pittoresque de Mont-

Majour également menacé, iM. Gabriel Faure répond aux mêmes préoc-

cupations de M. Chaboiseau, que tout est en état, que rien n'a été

fait contre la situation et qu'un classement est toujours désirable poiu-

la sauvegarde. Un voni dans ce but sera adressé à la Commission dé-

pnrtementale di>s sites des Bouches-du-Rhône.

M. Cornudel, obligera quitter la séance s'excuse et passe la prési-

ilence à M. Martel pour l'expédition des autres questions portées à l'or-

dre du jour.

Parc de Trévlse. — M. Chaboseau signale, dans une noie, qu'il est de

plus en plus question du lotissement du vaste et magnifique parc de

Trévise à Sceaux, dont certaines portions s'étendent sur les territoires

de Chàtenay et d'Antony. Le propriétaiire serait sur le point de lotir les

terrains qui bordent au isud la route nationale de Versailles à Choisy-

le-Roi et à l'ouest, la route reliant Aniony à Sceaux. M. Chaboseau de-

(1) Voir précédemment p. 54, le texte de cet important arrêté.
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mande de ïk; [)r('occnpiT du sort réserve à Ju porlion principale du Vmc

qui est restée teik qu'au .temps de Colbcrt puiis du duc du Maine. 11

y aurait là une réserve hygiénique et esthétique à maintenir dans Ic

plan d'extension méridional de Tagglomération parisienne.

M. Forestier appuie oes considérations, en disant que certainement Ifs

Pare intéresise l'extension de Paris, aussi un vœu est-il émis pour sa

conservation Et, sur les observations de M- Monsarrat, il est décidé de

suivre la procédure suivante : i° écrire a\i propriéUiire pour connaître'

1« projet exact de lotissement et ses intentions pour la partie princi-

pale; 2° saisir du vœu le Préfet de la Seine, le Conseil municipal de

Paris, le Conseil général de la Seine; 3° demander aux trois communes .

intéressées (si elles ^emplissent les formalités de la loi du 8 mars igiç)

ordonnant que le projet de loi soit déposé, et leur proposer un syndicat

de communes iselon la loi du fi -novembre 1918) pour l'acquisition du

grand Parc. —^ Adopté.

Uoarron-Marlotte. — Lecture est donnée d'une lettre de M. Charles

Moreau-Vauthier, artiste-peintre, vice-président des Amis de la Forêt

de FoidainebJeau, qui dénonce un projet d'établissement insalubre me-

naçant Bourron-Marlolte, ce joli village d'art en marge de la Forêt, et

/ qui rec(^urt aux bons offices de la Société pour s'y opposer au nom des

Artistes, comme pour la isanté publique alors que l'endroit est recher-

ché par les convalescents, les enfants et les vieillards. Comme il y avait

uro-ence, l'enquête de coinmodo et incommodo étant close dès le- 38 no-

vembre, M. Moreau-Vauthier a été chargé d'y apporter le dii-e protesta-

taire de la Société, et notre président en a saisi le Préfet, président de

la Commission départementale des sites. Cette procédure est approuvée

et M. Martel ajoute que, s'il y avait lieu, il fa;udrait aussi avoir recours

au Conseil départemental d'hygiène publique.

Le site de VEcjlise de Couilly (Seine-et-Marne). — M. Pierre Mercier,

avocat à la Cour, expose l'intérêt public qu'il y a de conserver le site

forme par la plantation dos arbres qui ornent les entours de l'église

de Couilly (Seine-et-Marne), et des démarches engagées pour sa défense

contre" la construction d'une école avoisinante qui menace de le dé-

truire. M. Cornudet, qui s'est employé, comme présideut de la Société,

à cette sauvegard<> auprès du Préfet, président de la Commission des

sites, a reçu déjà des asisurances rassurantes; mais il y aurait lieu de

demander pofir plus dc-isûreté, de les consacrer par un arrêté préfectoial

établissant une zone de protection autour de l'église qui est un monu-

ment hi-^torique (i). — Adopté.

Forêt de Montmorency (projet d'autodrome). — Le secrétaire général

fait connaître les démarches que des propriélaiiies de la vallée de la

(i) Voir la délibération de la Commission dép.irtenientnle des sites de Seine-

et-Marne, injrn, j). /|8.
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Clias^', iliuis la Forêt de Monlnioreiicy, font pour avoir l'appui de la

Sociél€ afin de s'opposer à i'établiss(;niient projeté d'un autodronie ; il

leur a déjà répondu qu'il y avait lieu, pour eux, de di'iuander le clas-

sement des points inliéi-eissants de cette vjilléc, tels que Je tombeau du

naturaliste lx)uis Bosc, la fontaine ot l'Ermitage Sainte-Radegonde, se

recommandant par leurs souvenirs historiques et par leur côté pitto-

resque, tels aussi certaines stations préhistoriques, groupe d'ahres, etc.,

qui seraient des points stratégiques que devraient respecter tout tracé

de piste automobile, ce qui, sans doute, la ferait dévier, sinon éviter.

Le Comité directeur alors seconderait de son suffrage et de son action

ces mesures conservatrices pour la défense du site menacé. Après les

observations de M. Louis Muret, cette position de la question est adoptée.

Le Cèdre de Torcy (Seine-et-Marne). — La conservation intégrale du

cèdre du Liban, clasisé en 1912, à la demaWle de la Société, dans la pro-

priété de Mme F. Frick, une sociétaire, à Torcy (Seine-et-Marne), a été

défendue par une suite de démarches dont il est rendu compte. Il s'agit

d'empêcher que l'arbre soit amputé d'une branche trentenaire, comme
le voulait un voisin. 0?s démarches de défense sont approuvées et seront

poursuivis avoc vigilance (i).

Arbres divers. — Les questions des arbres de la Crèche (Vendée), te-

nant à la question plus générale des arbres voyers, de Nouillian (Hautc-

'/Garonne), §ont renvoyées, à cause de l'heure tardive, à la prochaine

; séance, tout en donmant acte à leur intérêt pour être sauvegardés.

Fontaine de Vaucluse. — M. Fi. -A. Martel demande à examiner en

particulier les résultats de l'enquête du T. C. F. sur la Fontaine de Vau-

cluse pour faire se prononcer le Comité tout en les prenant, d'ores et

déjà, en considération.

Cidanques provençales. — Enfin, la cause des Calanques d'Envau et

de Port-Pin (Bouches-du-Rhône), défendue contre des carrières par les

Sociétés touristiques, sportives, artistiques et scientifiques de Provence,

est l'objet d'une demande de classement proposé par le Club Alpin

Français qui en saisit la Société ; le Comité émet le vœu suivant :

« Saisi des protestations contre les carrières menaçant de détruire les

falaises si pittoresques des Calanques d'En-Vau et de Port-Pin (Bou-

ches-du-Rhône), — le Comité appuie d'un vœu unanime la demande
de classement qui doit les protéger en vertu de la loi du ai avril 190O. »

La séance est levée à 7 heures (2).

(1) Voir, infra, la délibération de la Commission départementale de
Seine-et-Marne, p. 45.

(2) Les vœux émis à cette séance ont été notanmienl reproduits par La
Belle France, VEcho de Paris, La France, La France Thermale, Le Gaulois,
tn Libre Parole, Paris-Sport, La Patrie, Le Petit Parisien,(Le Pour et le Con-
tre, par Maurice Prax), /« Presse, etc.
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Notre Président, M. le comte Cornudet, député, est renommé,
par décret du aS février 192.3, membre du Comité consultatif des

Forces hydrauliques pour les années 1928, 192/li, 1926, au Minis-

tère des Travaux publics.

Au Club Alpin Français. — L'assemblée générale du 29 avril

1923 a adopté les vœux suivants proposés par M. Raoul de Cler-

mont, membre de notre Comité directeur :

(( Que des mesures énergiques soient prises pour éviter la des-^

truction de la faune et la flore de nos montagnes
;

)) Qu'il soit créé un parc national dans les Pyrénées
;

» Que la loi Beauquier soit complétée de manière à pouvoir

classer un site intéressant par sa faune, sa flore, ou ses éléments

du règne végétal. »

Paris. — Une exposiiion réglonaliste des Paysages. — Le Tou-

ring-Club a pris la louable initiative de tenir dans son hôtel des

expositions régionalistes de paysages. La première qu'oii a inau-

guré le 17 avril, est consacrée à la Bretagne ; la prochaine le sera

à l'Ile-de-France.

Paris. — Les Paysages urbains. Pour Vemhellisseineni des

Chatriips-Elysées. — La Société des Amis des Cltamps-Elysée.'i

vient de proposer aux Pouvoirs publics, les transformations qu'il

y aurait lieu d'accomplir sur l'avenue, pour la beauté de celle-ci :

I. Plantation d'une deuxième rangée d'arbres ; 2. élargisse-

ment des trottoirs bitumés ; 3. installations de nombreux bancs :

II. plantation de fleurs ; 5. intensification de l'éclairage ; 6. sup-

pression des édicules
; 7. création des alvéoles ; 8. création de

demi-lunes
; 9. passages souterrains avec boutiques pour cireurs,

marchands de journaux, réserves d'outils du service du nettoie-

ment, lavabos confortables et |iygiéniques ; 10. réglementation

des enseignes lumineuses.

Les baraquements aux Tuileries. — Le Corriité des Tuileries,

1, rue de Castiglione, communique le texte de la lettre de protes-

tation suivante adressée à M. le Directeur des Beaux-Arts :

({ Monsieur le Directeur,

» A la suite d'une Exposition faite en 1920 dans le Jardin des

Tuileries et contre laquelle notre comité. Ions les Parisiens, la
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presse et le Parlement ont protesté, M. le Ministre des Beaux- Arts,

en mars 1920, avait pris, par écrit, l'engagement qu'il ne serait

plus accordé de concessions dans les bâtiments ou jardins rele-

vant du « Service des bâtiments publics » sans l'avis favorable

d'une commission qui a été nommée le 26 mai 1920.

» Contrairement à ces engagements formels et sans avoir pris

l'avis de cette commission, une concession vient d'être accordée

ipour édifier, sur la Terrasse de l'Orangerie, des baraquements

destinés à abriter une exposition de peinture.

» Le comité proteste énergiquement auprès de vous, non seu-

lement contre ce projet inesthétique, mais aussi, et d'avance,

contre les pancartes qui ne manqueront pas, sur ou contre les

balustrades de la place de la Concorde, d'annoncer cette exposi-

tion.

)) Il espère que M. le Directeur des Beaux-Arts voudra bien

revenir sur ce projet qui détruirait l'harmonie et la perspective

des Champs-Elysées et de la place de la Concorde.

)) Veuillez agréer...

A. Lefébure,

Président du Comité des Tuileries,

Conseiller Municipal du quartier Vendôme.

D'autre part, en présence de ces baraquements établis malgré

tout, la Section d'hygiène urbaine et rurale du Musée social cons-

tatant combien Paris manque d'espaces libres et de jardins pu-

blics, proteste énergiquement contre cet état de choses. Elle

demande à M. le Directeur des Beaux-Arts de refuser, conformé-

ment à l'engagement qui avait été pris, toute autorisation de

construire, aussi bien temporairement que définitivement, quoi

que ce soit dans le parc des Tuileries, déjà insuffisant pour ré-

pondre aux conditions d'hygiène et d'agrément que la population

a le droit d'exiger.

Le Jardin de l'Hôtel Biron. — La Section d'Hygiène urbaine et

rurale du Musée social émet aussi le vœu que le service des Beaux-

Arts, qui a la gestion des iparcs de l'Etat, mette, tout de suite, à

la disposition de la population, le magnifique parc de l'hôtel

Biron, qui a été acheté dans ce but, et qu'une grille, permettant

aux passants de jouir de la vue de la verdure et des fleurs, rem-

place, au plus tôt, l'affreux mur gris qui borde, pendant des di-

zaines de mètres, le boulevard des Invalides et eu fait une des

artères les plus monotones et les moins agréables de Paris, alor

qu'il pourrait, à si peu de frais, en être autrement.
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Paris. — La rue Royale. — M. Froment Meuiùce vient d'adres'

ser à ses collègues du Conseil Municipal la lettre suivante :

« Messieurs,

» J'ai riioniipur de déposer sur le bureau du conseil une péll-

tion signée par M. Jansen, Président du Syndicat de la Ru^

Royale, et des commerçants les plus importants de cette rue, de^

mandant à la Ville de maintenir avec fermeté les servitudes impo-

sées à la partie de la rue Royale située entre la place de la Concor-

de et la rue du Faubourg-Saint-Honoré.

» Des servitudes ont été établies par lettres patentes du roi

Louis XV, du 21 juin 1767 et du 3o octobre 1758, et exigent, dit

le Roi (( que les façades des maisons de la rue Royale soient entiè-

» rement conformes aux dessins par nous approuvés et y àlta-

)) chés, sous le contre-scel de notre chancellerie ».

)) Je n'ai pas besoin de montrer au conseil combien cette régle-

mentation a contribué à la beauté de l'ensemble admirable que

forme la place de la Concorde et la perspective du Palais-Rour-

bon d'une part, et de la Madeleine de l'autre.

» Les riverains eux-mêmes constatent qu'il est nécessaire de

maintenir ces servitudes dans leur intégralité pour garder à la

rue Royale son caractère d'élégance et de beauté qui convient, en

dehors de la question d'esthétique, à la nature des commerces de

luxe qui s'y sont installés et à leur clientèle.

)) Je vous prie donc, ^messieurs, de vouloir bien renvoyer la

pétition des commerçants de la rue Royale à l'administration,

avec un avis favorable.

» F. Froment-Meurice. »

Cette lettre et- cette pétition font honneur au goût de leurs

auteurs. La noble et charmante ordonnance de la rue Royale

contribue à la beauté d'un « paysage parisien » que nous avons

le devoir de ne pas gâter. (Gaulois, 25 avril.)

La prochaine transformation des Paysages de la Dordogne.

— Le Parlement est appelé bientôt à sanctionner légalement la

prochaine transformation de presque toute une vallée parmi les

plus importantes et les plus pittoresques de la France, au moment

où le Tourisme renaissant depuis la guerre allait mettre en valeur

ses beautés naturelles de tout premier ordre. Des projets de loi

sont déposés ou jiréparés pour aménager le cours précipité de la

Dordogne afin de capter ses forces en houille blanche, et d'en

tirer de l'énergie électrique. Les Gorges de la Haute-Dordogne
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!
Sont ainsi, par d'immenses barrages de 60, lao et deux fois de

4o mètres de hauteur, menacées de disparaître complètement,

sous des profondeurs considérables. Là, s'étendront de grands

lacs sinueux ; ce seront de nouveaux aspects de la nature, aux-

quels, dans une impuissante résignation, il faut s'attendre phi-

losophiquement, en souhaitant que ces futurs paysages ne fassent

pas trop vivement regretter la disparition de l'état actuel, si re-

marquable.

Si l'on veut conserver, au moins dans un durable souvenir,

'yune impression esthétique de ce qui existe dans cette belle vallée,

et au besoin se rendre compte de son intérêt pour la visiter tant

qu'il en est tetaps encore, nous ne saurions mieux conseiller de

lire le nouveau roman d'écrivains régionalistes, déjà connus,

Verlhac-Monjauze, L'Homme qui rame qui paraît chez Bloud et

Gay. Ces auteurs, les meilleurs descripteurs du pays, dépeignent

artistiquement le cadre magnifique dans lequel ils situent une

émouvante action qui donne un attrait de plus aux paysages.

Ronfleur. — Uinutile esthétique .
— (( Il n'y a pas que les

particuliers qui se mêlent de détruire ou d'enlaidir irrémédiable-

ment les paysages, portant ainsi le plus grave préjudice à l'inté-

rêt général,- certaines municipalités ne se privent pas non plus

de faire acte de vandalisme. C'est ainsi que la vigilante société de

Vieux-Honfleur vient de s'élever énergiquement contre le boule-

versement de l'entrée de la ville et du quartier de la Gare 011 il ne

fleurira bientôt plus que des bouquets d'isolateurs sur des poteaux

dénudés. Et dire que ce ne sont là que de timides essais. AVec

l'épanouissement complet de l'industrie, notre siècle deviendra

probablement celui de l'inélégance sous toutes les formes et le

bon goût consistera surtout à n'en pa^s avoir. » (Le Bontiomme

Normand, 29 mars 1923.)

Caen. — La Boucle de l'Orne. — On est maintenant organisé

l'orlement pour la défense de ce site merveilleux qui, chaque

année, attire dans la région quantité de riches étrangers. La

Commission départementale des Sites et de la Commission d'Hy-

giène sont saisis de la question et leurs avis ne peuvent manquer

d'être défavorables au projet. M. Biré, conseiller général, nommé
rapporteur sur cette question, a fourni un très sérieux travail

dont les conclusions sont opposées à la captation de l'Orne. Etant

donné en outre que les conseils municipaux d'Harcourl et des

autres communes intéressées s'y sont également mofitrées hosti-

les et que dans toute la contrée et le Calvados entier on proteste
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avec une extrême vivacité, il y a tout lieu d'espérer que, d'ici peu,

cette malencontreuse affaire va se trouver enterrée et que les rive-

rains vont pouvoir respirer. (( C'est égal ! dit le Bonhomme A'o?'-

inand (i3 avril), il est tout de môme regrettable que sous couleur

de favoriser le progrès on ait pu embêter ainsi tant de braves gens

qui ne demandaient gu'à vivre tranquilles. »

Finalement le Conseil général a voté contre le projet qui lui

était soumis.

Suisse. — Prolection du paysage. — L'assemblée générale de

la Ligue suisse pour la protection de la nature a approuvé les

comptes de l'exercice 1922. Le capital qui doit servir en premier

lieu de garantie pour le Parc national, s'élève à 268.000 francs.

Les adhérents sont au nombre de 3o.ooo ! (La Liberté, Fribourg,

7 mars igaS.)

Angleterre. — Contre les affichcis-récldiniics dams /Ks calmpa-

gnes. — Lord Newton a rendu un très grand service au public en

soumettant à la Chambre des pairs un projet de loi ayant pour

objet de prohiber l'apiposition d'affiches commerciales dans les

campagnes, afin de prései'ver leur beauté rustique.

Ce bill vient d'être lu pour la seconde fois à la Chambre des

lords et aura sous peu force de loi, car, selon toute probabilité,

il rencontrera fort peu d'opposition à la Chambre des Communes.

Le gouvernement a déjà fait savoir qu'il n'y était point opposé.

(Le Gaulois, 29 mai 1923).

-&-

Affiches sur affiche. — Au fronton d'une maison du boulevard

Bonne-Nouvelle, le fameux savon à l'enfant charnu — ou le Mar-

tyre de l'Obèse bébé — vient de placer sa réclame. C'est une fresqm^

rectangulaire représentant un pittoresque paysage de village avcr

pont sur rivière et arrière-plan de montagne. Et sur ce paysage

l'on a peint soigneusement l'affiche du bébé rose et rêj«ui, à

plusieurs exemplaires, à tous les endroits 011, en réalité, elle eût

été placée pour faire hurler les touristes.

C'est une double leçon de choses : elle démontre combien il est

urgent de protéger les paysages à la ville et à la campagne.

(L'Opinion).

Le Gérant: A. VILLOUTREIX.

Inip. R. Guillemot et L. de Lamothe, 35, rue des Petits-Champs, Paris

(même maison à Limoges)
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La fête de Versailles

Assemblée générale de la Société pour la Protection

des Paysages de France

L'Assemblée générale de la Société /pour la Protection des Pay-

sages de France s'est tenue, le dimanche 3 juin, à i5 heures, à

l'HôtePde Ville de Versailles, en la Salle des Conférences, mise

gracieusement à sa disposition par la Municipalité

Les Membres de la Soeiété, ainsi que du Congrès international

pour la Protection de la Nature, dont la séance faisait la suite,

étaient venus par train supplémentaire, de la gare des Invalides ;

sous la direction de MM. A. Chaboseau et L. de Nussac, les Etu-

diants limousins du. Groupe d'Etudes, MM. Maurice et Robert de

Clermont, Jean Chaboseau et des camarades de l'Ecole des Beaux-

Arts assuraient le service d'ordre et le mouvement général de la

journée. Cet important groupement était conduit par M. le comte

Cornudet, président, assisté de MM. E.-A. Martel et Robert de

Souza, vice-présidents de la Société.

Le cortège fut reçu par M. Saint-Melheux, maire de Versailles,

qui prit place à droite du président, alors qu'au bureau siégeaient

aussi : MM. Jean Verrier, attaché au Cabinet du Directeur général

des Beaux-Arts, représentant de M. Paul-Léon, membre de l'Insti-

tut ; Brasseau, chef de division à la Préfecture, chef des Services

économiques du département, délégué par M. Bonnefoy-Sibour,

préfet de Seine-et-Oise ; Désiré Bois, professeur au Muséum na-

tional d'histoire naturelle ; Louis de Nussac, secrétaire général de

la Société.

Une très nombreuse assistance se pressait dans la salle, compre-

nant, avec toutes les personnalités françaises et étrangères du

Congrès international, MM. Thiboust, député de la Seine ;
le pro-

fesseur Paul Lemoine, du Muséum, et leurs familles.

M. Cornudet donna connaissance des excuses de MM. Paul-

Léon, Bonnefoy-Sibour ; Léon Dabat, directeur général honoraire

des Eaux et Forêts, conseiller-maître à la Cour des Comptes ;
Gas-

ton Monsarrat, chef de service et sous-directeur au Ministère de

1
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l'Intérieur, el Gabriel Faure, inspecteur général des Monuments

historiques, membres du Comité directeur ; G. Laugée, de la So-

ciété des Artistes français ; Jean Giraud, sous-préfet de Moutiers ;

le docteur Louis Cruveilhier, président du Groupe d'Etudes limou-

sines ; J. Charles-Brun, délégué général, el Varinard des Côtes,

trésorier de la Fédération régionaliste française ; Paléologue, am-

bassadeur de France, président de la Société des Amis de Ver-
}

sailles.

Les Sociétés alliées et invitées

M. Louis de Nussac signale ensuite les Sociétés qui sont repré-

sentées officiellement.
«

D'abord les Sociétés locales :

Les Amis de Versailles, dont le président, M. Paléologue, minis-

tre plénipotentiaire, a délégué plusieurs membres.

La Société des Amis des Arts de Seine-et-Oise, avec le président,

M. Chaussemiche, architecte en chef des Palais nationaux, et l'ad-

ministrateur, M. Jean Boulant, chef de division à la Préfecture.

La Société des Fêtes versaUlaises, président M. Petitpas, qui per-

met à l'Assemblée de prendre part à la fête de nuit dans les meil-

leures conditions.

La Société des Sciences de Seiri,e-et-Oise, délégués MM. Ory,

l'abbé Parcot et Vivien, qui ont contribué à la partie des projec-

tions illustrant la conférence de M. Chaussemiche.

Le Syndicat d'Initiative etOde Toui-isme de Versailles, avec

M. Marcou, président.

La Société des Lim,ousins de Versailhs, M. A. Coudert, prési-

dent, heureuse de revendiquer M. le comte Cornudet comme

originaire de la Creuse.

La Société des Amis de Sainl-Clowi, M. Edmond Duc, secrétaire

général.

Puis les Sociétés venant de Paris :

Les Aniis des Jardins, délégués MM. Greber, Henry Soulange-

Bodin, et le comte de Ganay.

Les Amis du. Mont-Saint-Michel, W^ et M"" Voisin, délégués

(M. Levâtois, président, s'excusant)
;

UAssociation amicale des Peintres-Paysagistes (le secrétaire

général empêché, au dernier moment, s'excusant. et notifiant que

le comte Cornudet, président, est nommé membre d'honneur de

l'Association).
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La Fcdémtim végionaMsle française, avec M""*^ et M. Xavier

Lambert, secrétaire.

Le Gr-oupe d'Etudes limousines, avec son secrétaire général, son

Comité d'Etudiants fournissant les Commissaires de la Fête, de

nombreux membres et des représentants des Chanteurs Umomina

que des deuils et l'absence forcée des principaux sujets ont obligé

à renoncer à participer à cette fête.

La Ligue pour le retour à la Terrfi, avec M. Bocher, président,

et plusieurs délégués.

Le Salon d'Automne, délégué MM. Wilder et Lamourdedieu,

artistes peintres
,

La Société des Artistes français.

La Société i^ationfûe des Beaux-Arts.

Le Touring Club, représenté par MM. Armand Viré, "Robert

Hickel, Albert Brunel et René Mathieu.

L'Union des Fédérations des Syndicats d'Initiative, délégué,

M. Audigier, secrétaire général.

•Souhaits de bienvenue du Maire de Versailles

M. Saint-Melheux souhaite la bienvenue à l'assemblée en ces

termes :

Monsieur le Président,

Mesidames

,

Messieurs,

Je me {/licite de ce que notre aimable député de Seine-et-Oise, M.

Cornudiet, un président de votre Congrès international pour la" Protec-

tion de la nature, ait songé à demander l'hospita.iité de notre hôtel .de

ville pour y tenir cette intéressante et brillamte Assemblée.

ik Votre Congrès s'est ouvert sous l'égide de la Société pour la Protection

des Pay,sages de France : c'est vouis dire que j'ai accepté de suite, a^'ec

plaisir, je dirais prestiue avec reconnaissance, de mettre notre saille des

Conférences à votre disiposition.

Et en effet Versailles, avec son prodigieux château si rempli de sou'

venirs historiques et qui domine de ses Jignes impeccables le piwtigieux

parterre d'eau, les parcs et jardins incomparables des la Quintinie, des

ïjonôlre et de tant d'autres art.isteis, est intéressée au même titre que

n'importe quelle ville de France à la protection et à la sauvegarde des

paysages, sites et monnments de France, eaiicoa-e qu'à un titre quelque

peu différent de celud des pays heui-eux dont les sites naturels font plus

particuliènement l'orinement et la beauté.

Notre bonne ville, son Palais et son Parc, surtout, sont la conjonction

lieureuse do la Nature et l'Art humain. La Nature, semble-t-il, a moins

bcsodn d'ètiie protégée que les chefs-d'œuvixi créés par le génie de l'hom-

me, .mais les sites noitm'els sont loin d'êtore toujours respectés. Et les
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uns commii hs autres, sous prélexlc d'embell'fâsemeiils, et mcnie pour

des niolifis lou.t autres, sont trop souvent sacrifiés à des intérêts parti-

culiors.

Les gens d'élite qui Sic consacrent à la protection de nos paysages, de

nos site? naturels sont donc deux fois les bienvenus chez nous.
"

Tout à l'heure, M. Clhaussemiclie, .rarchitecte du Palais, évoquera de-

\'ant vous, avec son haut sens artistique, doublé de sa grande valeur de

praticien, les embellissiements, je pourrais dire aussi l'agaandissement

grandiose pré^u pour le (( Petit Parc » de Versailles.

Et je m'excuse d'avoir retardé, si peu que ce soit, cet intéressant

aperçu.

Je remercie M. Cornudet de m'avoir convié à votre Assemblée géné-

rale.

Et à tous les membres étranger^ et français qui y participent aujour-

d'hui, le maire de Versailles est heureux <le souhaiter la bienvenue la

plus cha.lcur'cuse, non seulement à titre personinel, mais encore au nom
de la municipalité et de la ville de Veaisailles tout entière.

Allocution de M. le comte Coruudet, député

Président de la Société et Président de tfi Section génêrak. du

Congrès internaiidnpl pour la protection de la Nature

M. le comte Cornudet, député de Seine-et-Oise, répond au maire

de Versailles, en lui expriment combien i\ lui est agréable d'avoir

conduit dans cette magnifique ville les membres de la Société et

du Congrès ; et il remercie la municipalité du bon accueil qui leur

était réservé. Il exprime en particulier la gratitude de la Société

à M. Jean Boulant, chef de division à la Préfecture et délégué de

la Société des Amis des Arts de Seine-et-Oise, pour son actif

concours apporté à l'organisation de la journée.

Le Président salue à ses côtés les représentants du Directeur des

Beaux-Arts et du Préfet, M. Bonnefoy Sibour ; M. Brasseau, le

Secrétaire administratif de la Commission départementale des

Sites ; M. Désiré Bois, professeur du Muséum, et les diverses no-

tabilités de l'Assemblée : il voit dans leur présence le plus précieux

témoignage du plus haut intérêt porté à l'œuvre de la Protection

des Paysages. Il dit combien cette œuvre se trouve à sa place

aujourd'hui dans le merveilleux cadre de Versailles où, des fenê-

tres du Palais, se joigneait aux beautés incomparables d'un site

urbain la vue la plu; magnifique sur le parc et son horizon silves-

tre. Nos hôtes étrangers qui sont doulîlement les bienvenus, à cet

endroit incomparable, ne peuvent qu'y voir le couronnement de

leur Congrès en faveur de la Nature.

Les paroles de M. Cornudet sont fort applaudies et la parole e.st

donnée à M. Louis de Nussac.
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Rapport du Secrétaire général sur la Société pour la
Protection des Paysages de France, durant l'exercice

M. Louis de Nussac donne lecture du rapport qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Aippelé pour la seconde fois, par mes fonctions de secrétaire-

général, à rendre compte d'une année d'exercice de la Société pour

la Protection des Paysages de France, je dois tout d'abord recon-

naître que deux faits capitaux dominent ce laps de temps dans

l'histoire rapide de notre activité sociale.

C'est en premier lieu la collaboration avec les Commissions

départementales des Sites ; c'est ensuite, pour ce qui nous regar-

de, la préparation et la tenue du Congrès international pour la

Protection de la Nature, Sites ^t Monuments naturels.

Ces deux événements enchaînent la politique intérieure suivie

par là Société et ses aspirations dans le monde extérieur, dont

Versailles marque aujourd'hui une étape insigne par ce beau jour

de fête.

La collaboration avec les Commissions départementales des Si-

tes s'est nouée à la faveur de cette magnifique Journée des Paysa-

ges, à Saint-Cloud, le 25 mai 1928, organisée sous le haut patro-

nage de M. Maunoury, ministre de l'Intérieur ; elle a été prési-

dée avec autant de bonne grâce que de valeur littéraire, par le

suippléamt de M. Paul-Léon, directeur des Beaux-Arts, M. Gabriel

Faure, inspecteur général des Monuments historiques... Nous

pourrions ajouter : et des monuments riaturels, puisque il est

délégué par son éminent chef auprès de notre Comité directeur.

A cette Journée des Paysages, notre Assemblée générale a en-

tendu les beaux rapports de nos collègues, MM. Raoul de Cler-

mont et Chaboseau — rapports que depuis notre Bulletin a publiés

— sur l'œuvre des Commissions départementales des Sites, créées

pour l'application de la loi Beauquier,, du 21 avril 1906. Ces rap-

ports enregistraient les résultats acquis en seize années de fonc-

tionnement par ces organism'es légaux qui sont parvenus à faire

classer 3i4o sites, à cette heure, comme les énumèrent les listes

parues dans notre publication ; ils constataient aussi par voie de

conséquence quel était le rôle de notre société vis-à-vis de celles-ci

qui doivent être de.=; filiales de notre Société, puisque du reste,

originellement, c'est une loi élaborée au sein de notre Comité

directeur qui leur a donné naissance. Au bout d'un an de colla-
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boration avec ces filiales la Société mère arrive à leur donner une

nouvelle impulsion en obtenant du Ministre de l'Intérieur une

recommandation expresse à leurs Préfets-Présidents pour une

tenue plus fréquente et plus active de leurs réunions.

Les faits journaliers de nos délibérations et de nos succès por-

tent constamment la marque heureuse de notre action commune

sur tous les terrains.

Ainsi, c'est par une coopération, avec la Commission départe-

mentale des Sites de Seine-et-Oise, qui compte naturellement M. le

comte Cornudet, député, parmi ses membres les plus qualifiés, —

•

que notre Société est parvenue à obtenir, le classement du Parc de

Saint-Cloud et de son annexe le Parc de Villeneuve-l'Etang, sui-

vant les tant vifs désirs du Conseil municipal et de la Société des

Amis de Saint-Cloud. Ce classement capital, ainsi que celui du

Parc de Chambord, également obtetiu par notre Président, sont

les pendants glorieux du classement du célèbre Cirque de Gavar-

nie remporté l'an dernier pour figurer au tableau d'honneur de

nos succès.

En souvenir de l'aide puissante que nous avait apportée pour

faire classer Gavarnie l'éminent géographe qu'est M. Schrader,

le Comité directeur a fait les voeux et démarches nécessaires pour

que son chef-d'œuvre de peinture représentant le fameux cirque

entre au Musée du Luxembourg. Et .pour marquer le concours

insigne que nous avons eu de M. Bonnefoy-Sibour, préfet de Seine-

et-Oise, pour mettre le Parc de Saint-Cloud sous la sauvegarde de

la loi protectrice, notre Président aujourd'hui même lui fait

accepter un diplôme d'honneur décerné par la Société.

Le classement de la Poiirte de Suresnes au bois de Boulogne,

avec une zone de protection s'étendant du pont sur la Ville, mesu-

re prise contre l'affichage notamment, réalise aussi un vœu publié

par notre Comité directeur, mais celui-ci ne sera vraiment satis-

fait que lorsqu'il aura fait classer le Bois tout entier, et qu'il aura

fait interdire comme il l'a dénoncé, les affiches-réclames qui le

menacent, en s'élalant déjw sur les constructions de l'hippodrome

d'Auteuil. Cet abus violant les règlements, doit cesser et ne plus

se renouveler.

L'action de notre Société ne suffit pas à protéger les Sites en les

faisant classer ; elle est obligée de veiller constamment à faire

respecter les classements.; cette année, elle s'est opposé à ce que

fut mutilé le magnifique Cèdre de Torcy, son filleul végétal qu'elle

avait fait classer en 19 12 ; elle intervient pour que ne soit pas
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défigurée par un monument mal placé les roches de Saint-Mihiel,

également classées ; et qu'elle seconde la municipalité de Saint-

Cloud contre le projet d'une Toute automobile qui, en dépit de

l'arrêté ministériel du 3 mars dernier, saccagerait en les transfor-

mant en asphalte noire les allées vertes du Parc.

Grâce à nos excellentes relations avec la Direction des Beaux-

Arts et le Ministère de l'Instruction publique, les arrêtés de clas-

sement sont obtenus assez facilement quand leur cause esthétique

le mérite, en dépit des intérêts particuliers trop souvent hostiles

et puissants : mais, c'est grâce à la souveraine autorité du Minis-

tère de l'Intérieur qui a la garde de l'exécution de la loi Beau-

quier, que la défense des Sites classés nous est surtout assurée.

Pour un résultat aussi favorable, nous avons eu de M. Maunoury

qui patrone si louablement notre Société, la précieuse et influente

coopération de son émijient délégué auprès de notre Comité,

M. Gaston Monsarrat, chef de service des affaires départementales

et communales de la place Bauveau.

Ainsi avons-nous été mis en relation autorisée avec les Préfets,

présidents des Commissions départementales des Sites, pour que

celles-ci adhèrent à la Société par l'abonnement collectif à notre

Bulletin : ime dizaine à déjà envoyé leurs adhésions en souscri-

vant, alors qu'un certain nombre de Conseils généraux se sont

inscrits comme membres donateurs pour aider notre œuvre de

leur concours moral et financier. L'appui du Ministère de l'Inté-

rieur, nous procurant les listes des Commissions départementales

des Sites, nous a permis en outre de faire un fructueux appel de

propagande aux notahilités des Arts, des Lettres et des Sciences qui

sont choisies pour composer ces organismes légaux, afin que cer-

taines de ces personnalités représentent désormais la Société

auprès d'eux et fortifient leur action.

Bon nombre d'adhérents de marque se sont ainsi agréés à notre

Société et déjà maintes causes sont traitées avec eux pour le plus

grand bien de la Protection des Paysages de France. Ce n'est que

par la qualité et la quantité de ces adhésions si précieuses que

notre Société peut accroître et déveloipper ses moyens d'action,

c'est par des abonnements collectifs et particuliers à notre Biilk-

tin, que sa parution peut devenir plus fréquente, et tenir avec

suite et honneur la rubrique si importante des Commissions dé-

partementales des Sites, devenir réellement leur organe officiel et

fixer la jurisprudence et la pratique, usuelle de notre législation

des Paysages : Voilà, n'est-ce pas, un service de premier ordre
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rendu à la cause publique, que de servir de lien entre les Pouvoirs

légaux et l'initiative privée !

Les affaires que notre Comité directeur a solutionnées favora-

blement cette année, ce sont celles du transbordeur de Saint-Jean-

de-Luz, poursuivie par notre délégué M. Maussier : il est arrivé à

écarter d'une oblitération barbare la charmante perspective de la

Nivelle à son embouchure ;
— de l'Orne de Chaniipanatier, monu-

ment végétal orgueil de la ville de Brive, qui, déjà entamé par la

hache, semble sauvé et demain sans doute sera classé ; de l'église

de Gouilly (Seine-et-Marne), monument historique dont les en-

tours si joliment ombragés sont préservés de trop proches cons-

tructions, et demandent cependant encore une zone de protec-

tion, avec l'arrêté préfectoral que nous réclamons ;
— de Bour-

ron-Marlotte dont notre mandataire, M. Moreau-Vauthier a fait

écarter une installation insalubre et néfaste pour ce joli coin en

bordure de la Forêt de Fontainebleau ;
— de la Forêt domaniale

de Compiègne que nous parvenons à sauver d'une emprise muni-

cipale de lioo hectares, succès remporté de concert avec le Tou-

ring Club, l'administration des Forêts et même la Chambre des J
Députés.

Les affaires en cours dont nous poursuivons la .solution heu-

reuîe, ce sont notamment la préservation des sites du cours de

l'Ain sur les instances particulières de M. le Général Messimy,

ancien ministre, conseiller général de l'Ain, et notre représentant

si qualifié auprès de la Commission des Sites de ce département
;

— les projets d'autodrome dans les parties historiques et les plus

pittoresques de la vallée de. la Chasse, forêt de Montmorency, ou

sur le domaine national des Forêts de Senlis, d'Hallate et de Marly;

— le maintien des Moulins de Sannois au sort desquels veillent

notre si vigilant délégué M. Gaston Joliy, et M. A. Chaboseau,

l'ami d'un propriétaire, l'illustre docteur Emile Roux ;
— la sau-

vegarde de la promenade publique de Provins, qu'atteint l'adduc-

tion à Paris, des eaux de la Voulzie, et que nous défendons avec

notre zélé délégué, M. Debuisson, président du Tribunal de Cou-

lommiers ;
— le sort des platanes à la fois si magnifiques et si

utiles autour des gares provençales qu'avec le renommé artiste

peintre Monténard nous disputons à im élagage trop barbare ;
—

le classement du superbe bouquet de chêne dd Monnioiirs (Rlàsses-

Pyrénées) et des tilleuls de la place [)ublique d'Elaux (Haute-Sa-

voie ) ; le transport non abusif et nocif des forces motrices pour

l'électrification des chemins de fer P.-O. ;
— le Salut du Mont-
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Saint-Michel, que nous défendons contre les périls de terre et de

mer, avec M. Levâtois et la Société des Amis de la MerveiMe de^

Merveilles ;
— la conservation de la partie principale du Parc de

Trévise à Sceaux, pour laquelle MM. Chaboseau, Forestier, Mon-

sarrat et Augustin Rey emploient leur insigne compétence dans

l'intérêt hygiénique et esthétique du plus grand Paris ;
— le sau-

vetage enfin des Calanques des environs de Marseille dont nous

demandons le classement, de concert avec notre Icher allié le Club

Alpin Français qui continue si gracieusement à hospitaliser cha-

que lundi, notre permanence, ce dont nous le remercions vive-

ment de nouveau. De la plupart de ces questions nous avons saisi

la ipresse qui s'est fait chaque fois l'écho de nos desiderata ; elle a

aussi inséré nos vœux les plus divers en faveur des classements,

que ce soit du site de Saint-Romain-sur-Loire qu'à Paris, des Jar-

dins de l'Observatoire et du Muséum.

C'est en faisant constamment aippel à l'opinion publique par

les journaux, comme en nous liguant avec toutes les organisa-

tions sociales que nous parvenons à des résultats. Nous avons

repris les rapports officiels avec le Touring-Club et M. Louis

Ronnard veut bien être à nouveau l'agent de liaison. Il y a lieu

d'espérer les meilleurs effets de cette entente, notamment pour

la cause de la fontaine de Vaucluse, mise sur notre tapis commun.

Mais le but de notre Société est dégagé de toute autre considé-

ration que la protection désintéressée des paysages, et ce n'est que

la pure défense des beautés de la Nature qui l'occupe : c'est ce qui

lui vaut avec son autorité les précieux encouragements et suffrages

moraux de l'Association des paysagistes français, de la Société de*

Artistes français et de la Nationale, ainsi que de toutes les autres

associations qui sont aujourd'hui représentées à notre assemblée

générale...

Avec ces Associations et pour elles, pour leur œuvre esthétique,

notre Société combat tous les jours. Citons en particulier l'éter-

neHe «question des abus de l'affichage, objet de notre constante

préoccupation : notre Comité directeur n'a pas marchandé son

appui à la proposition de loi Raréty, pour la répression fiscale des

affiches vraiment trop envahissantes et hurlantes, ni à l'incessante

campagne dç presse menée par notre actif délégué général' aux

Alpes-Maritimes, M. René Vauquelin ; ni aux efforts multiples et

vœux répétés des Commissions départementales des Sites ; ni à

toutes autres occasions comme celles qui a permis à notre Prési-

dent de faire renoncer le Ministère de la Guerre à louer, pour des

2
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panneaux-réclames, les terrains militaires situés aux forts déclas-

sés dans le Jura et les Vosges.

Notre sollicitude exercée sur tant de questions qui intéressent le

tourisme et les causes forestières ou arboricoles, nous a valu une

première subvention sur le produit des jeux que nous a accordée

le Ministère de l'Agriculture. Notre action qui aide si activement

à tout moment le service des Eaux et Forêts, représenté à notre

Comité par son éminent DirecteurTTVI. Carrié ou par son délégué,

ne saurait être assez encouragée par eux, ce qui nous donne l'es-

poir que cette subvention de début sera progressivement augmen-

tée : nous en avons besoin pour réaliser notre programme tout à

l'avantage du domaine public.

Au souci des paysages ruraux le Comité-Directeur joint celui

qu'il porte aux Sites urbains : le caractère pittoresque et régiona-

liste des villes, la Société ne l'apprécie pas moins que les charmes

de la nature : c'est ce qui lui fait accorder un diplôme d'honneur

au Maire de Ciboure qui a pris un arrêté municipal « pour favori-

ser dans sa commune les constructions de style basque et sauve-

garder ainsi la beauté locale de Ciboure et de ses environs. »

Les Sites urbains que nous protégeons sont particulièrement

régis par la Loi Cornudet pour l'extension et l'embellissement des

villes. Cette loi Ide 191 9, illustrant la brillante carrière parlemen-

taire de notre Président a été élaborée au sein de la Société, comme
l'avait été auparavant la Loi Beauquier ; son application, et les

perfectionnements dont elle est susceptible, n'ont cessé d'intéres-

ser nos techniciens et nos légistes ; mais hélas ! ceux-ci sont désor-

mais privés des lumières de M. Hénard, architecte honoraire de

la Ville de Paris, qu'a perdu cette année notre comité directeur.

La plus éclatante manifestation de notre sollicitude pour les

Sites urbains, c'est aujourd'hui à Versailles même, notre Assem-

blée générale où nous allons entendre M. Chaussemiche plaider

la cause de la restauration du Parc et exposer son plan d'aménage-

ment du Jardin de Jussieu. Vous allez ensuite participer aux ré-

jouissances publiques de jour et de nuit organisées au profit de

la même cause, par la Société des Fêtes Versaillaises.

Cette incomparable fête couronne magnifiquement pour l'instant

tout le mouvement d'action et de législation, déclanché comme
un même rouage d'horlogerie dans l'horaire d'un quart de siècle

par notre Société depuis sa fondation en igoi, sur l'initiative du

poète Jean Lahor (\e D*" Cazalis), d'accord avec notre Président

fondateur, Sully-Pnulhomme ; continué par le second Président,
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le reg-retté Charles Beauquier, père de notre loi du 21 avril 1906 ;

et brillamment dirigé en ce moment par M. le Comte Cornudet,

notre Président actuel, qui, à la Chambre et dans toutes les Com-

missions comme assemblées politiques auxquelles il appartient,

mène le bon combat.

'M. Charles Beauquier présida en 1909 le premier Congrès inter-

national pour la Protection des Paysages : c'est ce Congrès, qui,

sous les ausipices de son successeur, s'est renouvelé en deux sec-

tions présidées par MM. Cornudet et Martel, dans le Congrès in-

ternational pour la protection de la Nature dû à l'initiative de son

secrétaire-général, M. Raoul de Clermont qui a élargi le champ

en l'étendant à la Faune, à la Flore, au Sol et au Sous-Sol.

Au Comité directeur, notre collègue avait soumis son projet qui

vient de s'accomplir avec tout le suooès qu'il méritait ;
— comme

aussi il avait exposé ses propositions législatives pour compléter la

loi Beauquier : M. Marcel Plaisant les a fait siennes et les a dépo-

sée à la Chambre, et elles ont fait le sujet au Congrès de fort

brillants débats, comme elles avaient été l'an dernier l'objet de

vœux si ardents à notre Assemhlée générale, qui était, comme on

le sait, la première réunion des Commissions départementales à

la Journle des Paysages de Saint-Cloud.

Au Congrès international, nous avons constaté non sans une légi-

time fierté que les législations étrangères, aussi bien du Japon que

de l'Italie, s'inspiraient de nos lois françaises pour la protection

des paysages et que les mêmes mesures de protection étaient à

l'ordre du jour en Espagne, Hongrie, Pologne et Tchéco-Slova-

quie.

Alors cfuand, au début de ce rapport, nous annoncions que le

Congrès international constituait un fait capital dans notre his-

toire sociale, nous indiquions d'un mot non exagéré le rôle de

notre Société dépassant les frontières. Au surplus, Versailles, splen-

dide cadre de notre Assemblée générale, concrétise, cristallise,

symbolise, illustre tout à la fois, magnifiquement, l'ampleur prise

par notre œuvre : les Palais, les Jardins nationaux de Versailles

ont été copiés ou imités dans toute l'Europe, jusqu'en Amérique,

comme types acconiplis de goût souverain et de splendeur royale.

Ainsi les créations et les institutions françaises ont le rare privi-

lège d'un rayonnement universel. Même sur le terrain esthétique,

la France travaille généreusement, idéalement, pour l'humanité

toute entière. {Vifs applaudissements).



88 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRAIMCÈ

La séance s'est Leriiiinée par une Conférence de M. Ghausemi-

che, architecte des Palais nationaux de Versailles et de Trianon,

illustrée de projections dirigées par son adjoint, M. Marcadier,

déniontra,nt comment la création du Jardin de Jussieu qu'il traçait

de concert avec le concours technique de M. Désiré Bois, pour le

Muséum, comme annexe du Jardin des Plantes, allait magnifique-

ment compléter le Parc avec plus de 200 hectares aménagés.

L'Assemblée se rendit ensuite dans le Parc lui-même 011 jouaient

les grandes eaux, goûter le plaisir d'une délicieuse après-midi par

un superbe temps printanier.

Ainsi arriva l'heure du dîner qui réunit de nouveaux membres

de la Société et du Congrès ; ils se retrouvèrent dans la belle salle

des banquets de l'hôtel de la Chasse. Un charmant repas fut servi

par petites tables où chacun se plaça à sa convenance. Le proto-

cole se borna à provoquer l'échange de deux toasts : le président

M. le comte Cornudet porta en particulier la santé aux délégués

étrangers, et ceux-ci ne pouvaient, pour lui répendre, avoir de

meilleur interprète et de plus chaleureux que M. Paul Flfsch, re-

présentant du Luxembourg.

La soirée si bien commencée continua à souhait autour du

bassin de Neptune oîi la Société des Fêtes vetsaillaises avait orga-

nisé une merveilleuse Fête de Nuit au profit de la restauration des

Jardins de Versailles. Dans le stand qu'elle avaH réservé aux mem-

bres du Congrès, ceux-ci furent durant quelques heures, dans

l'enchantement causé par les féeriques illuminations, fontaines

iuminevises et feux d'artifice, avec une musique approprié, ce qui

produisit la plus vive et grandiose impression.

-?• -?-
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Le Congrès inteftiatiotial pour la Protection

de la flature, Sites et Monuments naturels

Un volume spécial est consacré au Congrès inlenïfitlonal pour

H^
la Pmtccllon de la Natwnc, Sites et MonjhnUie.nts nUtiirels, par les

^ soins des Secrétaires généraux, MM. Raoul de Glermont, Albert

Cliappellier et Louis de Nussac, avec le concours de notre sociétai-

re M. Charles Valois, archiviste paléographe, secrétaire-rédacteur,

qui, avec M. Maussier-Dandelot, notre délégué de la région de

Pau, a rempli en particulier les fonctions de secrétaire pour la

quatrième section : Sites et Paysages.

Ce recueil des travaux des cinq sections qui donne le procès-

1^ verbal des séances nous dispense d'un autre compte rendu, qu'il

"' lions su'ffise ^e dire que l'ouvrage contient les abondantes commu-
nications concernant la Faune et ila Flore, le Sol et le Sous-sol, et

ce qui nous intéresse plus particulièrement, les rapports sur les

i questions des Sites' et Paysages traitées sous la présidence de

MM. Gornudet et Martel, par MM. Marcel Plaisant, R. de Cler-

moiit, Ch. Valois, Paul F/lesch, G. de Pottere, J. Prochdecka, Smo
lenski, R. Lafarge, Don Navas, Lubimensko, Ed. Sinturel, Lju-

mansko, Ullswater, Aug. Rey, Descombes, Ronnamaux, A. Melle-

rio, etc. Ils offrent en particulier le tableau des diverses mesure?

législatives édictées ou en cours d'adoption dans les divers pays,

pour l'extension et l'embellissement des villes que pour la protec-

tion des Paysages.

Le recueil du Congrès formera un fort volume de {îlus de 3oo

pages in-S".

Le Prix de la souscription, franco, 25 fr., qu'il y a lieu d'adres-

ser au secrétariat permanent du Congrès : 198, boulevard Saint-

Gern)ain, Paris, VIF, au nom de M. Albert Chappe'llier, sans aucu-.

lie autre mention ; on peut utiliser en France, pour l'envoi de

l'argent, le compte postal, Paris n° ^82-bfi ; aux Colonies et à

l'Etranger, un chèque barré.
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SCEAUX- TREVISE 1

Notre Société vient de remporter l'une de ses victoires lés plus

considérables à tous égards. Grâce à elle, le parc de Trévise, à

Sceaux, est sauvegardé.

Qu'est-ce que ce domaine qui, à cinq kilomètres des fortifica-

lions de Paris, est désigné par un nom. de ville italienne ?

On pourrait consacrer à son histoire maintes pages, comme je

l'ai fait ailleurs, voire un volume, et sans délayer la moindre

portion du sujet. Je me contenterai d'enregistrer ici les renseigne-

ments essentiels. Ils sont indispensables. La banlieue méridionale

et occidentale de Paris a des annales singulièrement riches, et le

pittoresque y foisonne plus qu'en bien d'autres régionî de la

France. Mais elle esl méconnue, méprisée. Non. Ignorée. Au degré

absolu. Un journal ne donnait-il pas récemment le château de

Sceaux pour une ancienne résidence des Gondé ? Je vous assure

que je n'invente pas.

Colbert, le ii avril 1670, achetait aux héritiers Potier de Tres-

mes de Gesvres la seigneurie de Sceaux. Elle s'étendait, avec ses

dépendances ou écarts, sur la majeure superficie de ce qui consti-

tue là présent les communes de Sceaux, de Châtenay-Malabry, du

Plessis-Robinson, et de Ghâtillon-sous-Bagneux. Je n'ai pas à re-

commencer ici le récit de ce que devinrent les châteaux et terres

transformés par le grand ministre à Châtenay, au Plessis, à Châ-

tillon. Sceaux fut la résidence principale, favorite.

La maison était banale, inconfortable, et en mauvais état. Elle

fut abattue, et sur son emplacement une espèce de palais fut cons-

truit par Mansard. Le Brun dirigea les décorations intérieures,

Lenôtre eut à s'occuper du parc, Girardon et Puget collaborèrent

partout avec Mansard, Le Brun et Lenôtre. Le roi daigna pendre

la crémaillère, en une fête splendide. Et dans la suite il consentit

à être une seconde fois l'hôte de son ministre, qui lui offrit une

fête encore plus splendide que la première.

Après la mort, — 22 octobre 1690, — du fils aîné de Colbert,

le marquis de Seignelay, la propriété resta indivise entre les en-

fants mineurs du défunt. Puis, le 29 décembre 1699, elle fut

acquise par Louis-Auguste de Bourbon, prince souverain de Dom-

\
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bes, duc du Maine et d'Aumale, comte d'Eu, etc., — fils de
Louis XIV et de M'^'' de Montespan. '

On ne me pardonnerait de rappeler, ni la conspiration dite de
Cellamare, dont le dénouement presque tragique se déroula en ce

domaine, ni €e que fut la « cour de Sceaux », la cour du duc, ou
plutôt, de la duchesse du Maine. Que l'on se tranquillise, je ne
reproduirai même ipas la liste, — si curieuse, pourtant, — des

gens qui ramèrent dans ces « galères de l'esprit. » Je ne signale

que les visites de Fontenelle et les séjours de Voltaire, qui écrivit

chez lia duchesse des choses savoureuses, Zadig, par exemple.

Le dernier propriétaire sous l'ancien régime, fut un neveu du
duc du Maine, le bon duc de Penthièvre, fils du comte de Toulou-

se, qui était le dernier des enfants de Louis XIV et de M""" de Mon-
tespan. On sait q^u'aloxs Florian vécut des semaines et des mois au

château de Sceaux, et y écrivit le meilleur de son œuvre. Son
œuvre étonnamment méconnue, soit dit en passant.

La duchesse d'Orléans hérita ce domaine, juste au moment
oii il devenait inhabitable pour elle. Le gendre du duc de Pen-

thièvre ayant été guil'lottiné le 6 novembre, dès le lendemain

l'ancienne résidence de Colhert était déclarée bien national. Avant

ila
fin de l'année, la Convention avait fait transporter au Louvre

ou aux Tuileries les tableaux et les statues que sa Commission de

l'Instruction publique en avait jugés dignes.

Ce fut en 1798 seulement que l'on mit la propriété à l'encan.

. Desgranges, maire de Sceaux, acheta pour sa commune l'orange-

rie et la ménagerie, et fit établir là un jardin municipal, le parc

peu étendu mais vraiment louisquatorzième où se donna long-

temps le célèbre bal de Sceaux, où s'ébattirent ensuite Félibres et

Cigaliers.

Un homme d'affaires s'assura d'un lot sur la route d'Orléans,

auprès du carrefour^dit du Petit-Chambord, et y créa un marché

aux bestiaux, qui fut rapidement, et demeura durant une soixan-

taine d'années, le plus important de la banlieue méridionale. Il

subsiste, de ce marché, deux grosses bâtisses jumelles, utilisées

par un pépiniériste.

Un autre spéculateur acquit le reste du terrain et le château,

démolit celui-ci, vendit les- matériaux, et par cette dernière opé-

ration récupéra tous ses frais. D'où il faut conclure, non pas que

les frais étaient ^peu élevés, mais que les matériaux étaient consi-

dérables en quantité comme en qualité.

Le possesseur suivant fut le maréchal Mortier, duc de Trévise,
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Son fils voulut un château sur l'emplacement de l'ancien. C'est

l'édifice actuel, élevé en i856. Des constructions du temips de Col-

bert, il ne reste que l'intendance et la ferme. Par contre, presque

intactes sont celles dont s'occupa le duc du Maine, savoir, le Petit

Château, le Pavillon dit de l'Aurore, et, au Petit-Chambord, l'en-

trée d'honneur, avec le beau décor que lui donna Coysevox.

L'orangerie est l'unique installation laissée par le premier duc

de Trévise.

Le parc a été rogné à deux rciprises au cours du dix-neuvième

siècle. D'abord, le chemin de fer de Sceaux et de Limours devant

le traverser, le propriétaire en a profilé pour vendre les terrains

qui, entre cette ligne et le carrefour de la Croix-de-Berny, longent

la route de Versailles à Choisy-le-Roi. Puis, au Nord du château,

il céda la superficie nécessaire à l'édification de Lakanal et à

l'aménagement du parc dont jouit ce lycée modèle.

Tel qu'il subsiste, l'enclos n'est pas menu : 228 hectares, ou peu

s'en faut. Il y a dans le département douze communes moins

étendues, y compris Montrouge, qui mesure 225 hectares. La

contenance égale, à quelques centiares près, celle de la commune

de Villetaneuse. La moitié septentrionale relève de Sceaux, — dont

elle remplit les deux cinquièmes environ. Les deux autres quarts

sont respectivement sur Châtenay et sur Antony.

La principale pièce d'eau est longue de i.ioo mètres, large de

100 à ses deux extrémités et en son milieu, avec un embranche-

ment de 200 mètres qui est perpendiculaire à ce milieu. A Ver-

sailles, la pièce d'eau des Suisses a 4oo mètres sur i4o, et la prin-

cipale branche du Canal, 1.558 sur 62. On le voit, Lenôtre avait

presque aussi bien fait les choses chez le grand ministre que chez

le grand roi. Il s'était, en somme, contenté de symboliser la hié-

rarchie par une différence de dimensions.

D'ailleurs, le parc, avec, ses autres bassins, ses jets d'eau, ses

cascades, — le tout alimenté, comme le Canal, par le puissant rû

d'Aulnay, — avec ses parterres, quinconces, corbeilles, bosquets,

charmilles, terrasses, massifs, rampes et perrons, n'e^t guère

moins beau que celui de Versailles.

Or, tout celfd était menacé de démembrement, déboisement,

nivellement, et ainsi de suite, car la propriétaire, fille du deuxiè-

me duc de Trévise el veuve de M. de Faucigny-Lucinge, princ3 de

Cystria, cherchait acquéreur, — ou plutôt, en était à ne résister

que faiblement aux tenaces et habiles instances âes lotisseurs qui

travaillent à enlaidir la région. Et qui n'y ont déjà réussi qu'eu

trop d'endroits.
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I

Chargé par notre Société de.!, surveiller la banlieue méridionale

et occidentale de Paris, je signalai à son Comité Directeur, le

5 mars dernier, le danger auquel était exposé l'un des chefs-d'œu-

vre de Lenôtre, un parc devenu l'un des beaux sites de l'Ile-de-

France, un réservoir d'air et de végétation qui sera indispensable

au Grand-Paris, et qui déjà est nécessaire à un groupe de petites

villes en développement rapide. Songez que les communes limi-

trophes ou voisines, — Sceaux, Fontcnay-aux-Roses, Le Plessis-

Robinsou, Châtenay-Malabry, Ântony, Fresnes, et Bourg-la-Réine,

— avaient ensemble plus de 25.ooo habitants en 191 1, plus de

32.000 en 1921, et qu'elles doivent en avoir actuellement 35. 000.

Sans désemparer se mirent en mouvement M. Forestier, le très

compétent et très zélé directeur des promenades et plantations de

la Ville de Paris, M. Augustin Rey, grand animateur parmi les

esthéticiens et hygiénistes de l'urbanisme, et M. de Nussac, notre

si dévoué, si ardent et si ingénieux secrétaire général (i). Peut-

être ne me croirait-on pas si je prétendais que, de mon côté, je

restai inactif.

Les diverses administrations intéressées furent consultées, et se

montrèrent favorables à toutes mesures de préservation. Le classe-

ment était impraticable. On ne pouvait songer qu'à l'achat, soit

par il'Etat, conformément à la lof Beauquier, mais l'Etat n'a pas

le sou, — soit par le département de la Seine, conformément à

la 'l<5i Cornudet. Je ne sais pas si vous êtes comme moi, j'aime,

pour désigner les deux textes en cause, à employer ces formules,

au lieu de citer les dates de promulgation. Cela me donne, chaque

fois, un petit élan de reconnaissance, fort agréable à éprouver.

Le 25 juin, la princesse de Cystria s'engageait ;> vendre son do-

maine au département, dans le cas où le conseil général approu-

verait la proposition d'achat à lui soumise par la préfecture. Le

II juillet, cette assemblée votait l'acquisition.

Le rapporteur était M. François Latour, rapporteur général du

budget, ainsi que de la commission du plan d'extension. Ses con-

clusions avaient été chaleureusement af)puyées par MM. André Le

Trocquer, et Barthélémy Robaglia, par M. Henri Sellier, adminis-

trateur-délégué de l'office public d'habitations à bon marché, et

par M. Auguste Mounié. Celui-ci représente le canton de Sceaux,

011, nous l'avons vu, le domaine de Trévise occupe une ample

proportion de trois communes, — sur huit, — et il est le maire

(i) Voir Balletin n° 91, p. 69, et plus loin, infra, p.
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d'Antoiiy, où il batailile, souvent avec succès, contre le$ gens qui

ne rêvent que de rendre les lotissements aussi vilains et aussi insa-

lubres que possible. '

^
La princesse se réserve le petit château avec un hectare et demi.

Elle cède le reste, — et la prise de possession aura lieu le ii no-

— vembre, — pour treize miïïions. Les frais s'élèveront à 1.700.000

francs. L'opération sera réalisée grâce à des désaffectations « por-

tant sur le reliquat des fonds de l'emprunt de ^oo millions. »

En réalité, elle sera énormément moins onéreuse que ces chiffres

n'induiraient à le penser. D'abord, les frais d'enregistrement

seront remboursés dès la déclaration d'utilité puMique. Puis, pour

une somme qui peut s'enfler jusqu'à une dizaine de millions, la

dépasser même, affirment les optimistes, on lotira une cinquan-
^

taine d'hectares. Il s'agit de prairies et de champs qui forment les 1

lisières orientale et occidentale de la propriété.
*

Ces deux lotissements seront soumis à des servitudes rigoureu-

ses : maximum de hauteur pour les faîtes de toiture et les chemi-

nées, minimum d'espacement, d'une part entre les constructions,

d'autre part entre celles-ci et la clôture du parc, etc.. Il sera

prouvé de la sorte que l'on peut établir des lotissements non dé-

plaisants à regarder. Ce dont la région n'offre encore qu'un spé-

cimen, — .à Vero-ières, dans l'ancien domaine de Ganiibacérès, les

Migneaux.

Espérons que le succès dont les efforts de notre Société viennent

d'être couronnés pour Sceaux-Trévise, inclineront les sceptiques,

ou les personnes mal renseignées, à constater qu'en militant pour

la préservation des beautés naturel'les, ou traditionnelles, ou artis-

tiques, nous facilitons la tâche des hommes qui, pour le progrès

social, comptent plutôt sur les réalisations scientifiques, notam-

ment sur les mesures d'hygiène publique. L'esthétique est à la

base de tout progrès, économique, ou moral, ou autre. Et il n'y a

de positifs, de durables, et de féconds, que les progrès fondés sur

l'esthétique.

A. Chaboseau.

-^^
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Commissions départementales des Sites

L'importance de la lettre circulaire aux Préfets, présidents des

Colnniissions déparletm'niales des sites.— qiXe notre Sodiélc a pro-

voqxhée — n'échappera à aacan de nos lecteurs, en particalkr à

ihdis représentants auprès d.es Coinnùssiofi'S dont tes desideraia sont

satisfaits a(vec l'objet de C/ette letti^.

Nous devons, ici, vivement remercier de njdiuvêau M. M^unoury,

ministre de l'Intérieur, du cùinùaurs qu'il apporte ainsi à notre

œuvre avec sa haute autorité.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR République Française

Direction

de l'Administration départementale

et communale

ll° RUREAU
Paris, le 3 juillet 1928.

Protection des Paysages

Le Ministre de l'Intérieur à Messi'^urs les Préfets

M. le Président de la Société pour la protection des paysages

de France me signale q'ue, dans divers départements, les Commis-

sions départementales des sites et monuments naturels de carac-

tère artistique ne .sont pas, contrairement aux prescription? de la

loi du 21 avril 1906, réunies toutes les fois que votre Administra-

tion est saisie de demandes tendant au classement d'une propriété

foncière dont la couservation peut présenter au point de vue ar-

tistique ou pittoresque un intérêt général ; d'autre part, je crois

devoir rappeler qu'aux termes de l'article !i de la loi du là mars

1919, des membres de ïa Commission déipartementale d'aménage-

ment et d'extension des villes et que M. le Ministre des Travaux

publics, dans son instruction du 3o juillet 1921 (circulaire série B.

n° 67), 'a prescrit la convocation de ladite Commission des sites

lorsque les travaux de distribution d'énergie électrique sont de

nature à intéresser un paysage pittoresque.
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D'une manière générale, il convient de ne pas perdre de vue

qu'il y a un réel intérêt à consulter la commission instituée par

la loi du i3 avril 1906 lorsque des travaux ^Dublics sont de nature,

en raison de leur importance, à porter afeinte aux sites et pay-

sages ruraux et urbains.

Je vous^ prie de prendre note des présentes instructions et de

veiller à ce qu'el'les soient suivies dans votre département.

Le Ministre de l'Intérieur,

Maunoury.

La loi Beauquier en Alsace et Lorraine

L'introductiion de la loi Beauquier en Alsace et Lorraine est an

fait d'ordre rmti'onal qui rnériit. d'être ^ojaligné tout particulière-

ment dans cette chronique des Comimdssions départementales des

siies. Et la meilleure façon n'est-elle pas de reproduire le priemier

arrêté préfectoral créant wm Cdm'fmission en vertu de cette loi, et

de le faire suivre du procès-verbal in extenso des premiières déli-

bérations ? Nous en devons la cdimmunicatLoîn à l'obligeance de

M. le Préfet du Haut-Rhin ; ce procès-verb^il atteste, du reste, qute

la tâche comm)encée ne pouvait miteux être employée et qu'elle

comporte déjà les meilleures prontfisses pour l'avenir de l'œuvre

entreprise. Elle ne saurait être assez encouragée par la publica-

tion, pouvant être citée avec une légitime fierté.

Mous attendons pareill^es communications du Bas-Rhin et de la

Moselle, comme nous l'avons demandé. M. le Préfet de Metz nous

a déjà répondu qu'il soumettait notre demande à la Çofmjnission

départementale des sites qu'il préside. Nous ne mm\q aurons pas

d'ii}sérer ces autres procès-verbHU.T :

Préfecture du Haut-Rhin

S** Division, i*"" Bureau

N° IU38/III

ARRÊTÉ

Le Préfet du Haut-Rhin, Chevalier de la Légion d'honneur

Vu la loi du 21 avril 1906 organisant la protection des sites et

monuments naturels de caractère artistique, introduite dans les
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départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle par dé-

cret du 28 mars 1922 ;

Vu la délibération du Conseil général du Haut-Rhin prise dans

sa session extraordinaire du 8 novembre 1922 ;

Vu la décision de la Commission départementale prise dans sa

séance du 6 janvier 1923,

Arrête :

Article premier. — La Commission instituée par l'article i**" de

la loi susvisée du 31 avril 1906, chargée de dresser la liste des pro-

priétés 'foncières dont la conservation peut avoir un intérêt au

point de vue artistique^ ou pittoresque, cornprendra, outre les

membres de droH :

MM. RiEDER, Conseiller général, à Kaysersberg ;

Wallart, Conseiller général, à Saint-Louis ;

Kammerer, artiste peintre, à Thann
;

Deiber, professeur au Lycée Bartholdi, à Colmar ;

Ztjndel, Président du Club Alpin, à Mulhouse.

Walter (Th.), Maire, à Rouffach ;

Schlumberger (Camille), à Ribeauville.

Les fonctions de Secrétaire seront assurées par un fonctionnaire

de la Préfecture.

Fait à Colmar, le 19 avril 1923.

Povw copie conforme :

Le Pî'éfet du Haut-Rhin,

Haut-Rhin. — Procès-verbal de la Campiission départementaU

des Sites et Monuments naturels de caractère artistique. —
Séance du 9 mai 1923, à 2 h. 3o de l'après-midi.

Assistent à la séance • MM. Rieder, Deiber, Walter, Zundel,

l'Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées^, le Conservateur des

Eaux et Forêts. Absents excusés : MM. Wallart, Kammerer,

Schlumberger.

M. Bouché-Leclercq, Secrétaire général, qui préside en l'ab-

senpe de M. le Préfet empêché, ouvre la séance à 2 h. 3o de l'après-

midi.

4
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Il fait connaître d'abord que le Conseil géi»éral, eu raison des

déplacements plu? ou moins considérables auxquels sont astreints

les membres non fonctionnaires pour assister aux séances de

Commission, leur a accordé une indemnité de séjour et de dépla-

cement égale au taux que perçoivent les Conseillers généraux on

tournée de service c'est-à-dire 35 francs par jour.

Le Président passe ensuite à l'ordre du jour. I! donne lecture

de la loi du 2 1 avril 1906 organisant la protection des sites et mo-

numents naturels de caractère artistique, qui contient les bases,

les éléments qui devront servir de guide pour les travaux de la

Commission.

M. Schwob, Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées, demande

au Président dans quelles conditions les fonctions de la Commis-

sion des sites sont concordantes ou discordantes avec celles de la

Commission des monuments historiques qui fonctionne à Stras-

bourg. Il cite le cas oii une intervention malencontreuse de la

part de la Commission des monuments historiques dans le tracé

d'une route de montagne, projetée entre Uffholtz et le Grand-

Ballon, a pour effet de compromettre très sérieusement la prompte

construction de cette route.

M. Gélis, Inspecteur des Monuments historiques d'Alsace, ré-

pond que l'itinéraire de cette route traverse des zones classées

désormais historiques, oiJ s'étaient livrés des combats acharnés,

et où se trouve, à une proximité de 200 mètres à peine, un cime-

tière militaire. L'interver-tion de la Conimission se justifie par le

souci qu'elle avait de préserver le repos de nos morts qui sont en-

sevelis là, du bruit et du trouble qu'mie circulation automobile

et touristique entraînerait.

M. Schwob estime, cependant, que c'est un détournement de ,

son objet que d'appliquer la loi sur les Monuments historiques à

une route qui n'enlèverait aux zones classées aucun de leur carac-

tère sacré et, finalement, il demande que la Commission des mo-

numents historiques soit dessaisie de cette question qui devra être

confiée à la Commission des sites du département intéressé.

M. Bouché-Leclercq, Président de la Commission, répond qu'il

faudrait pour' cela provoquer le déclassement de la zone comme

monument historique, puis le reclassement de cette môme zone

comme site pittoresque, procédure compliquée, à laquelle il ne

paraît pas opportun de recourir. Il indique ensuite qu'aux termes

de la loi, la première tâche qui incombe à la Commission des sites

e'cst de «dresser la liste des propriétés foncières dont la conserva-
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tien peut avoir, au point de vue artistique ou pittoresque, un inté-

rêt général ». II est d'avis qu'il appartient aux membres de faire

à cet effet des propositions qui pourront alors être discutées dans

la prochaine réunion de la Commission.

M. Deiber suggère que pour faciliter ce travail on pourrait

classer le département en différentes régions dont chacune aurait

son représentant dans la Commission. Cette manière de voir

trouve l'adhésion de tous les membres.

M. Walter, inquiet de la recrudescence de l'affichage-réclame

dans les villes et sur les routes touristiques, demande la suppres-

sion de ce mode de publicité qui enlaidit nos villes et paysages.

M. Deiber confirme ce fait et signale un coin intéressant du

vieux Colmar, la rue Schwendi, qui est complètement déparée

par les panneaux-réclames.

La Commission est unanime pour demander aux pouvoirs pu-

blics l'enrayement de cette pratique.

M. Zundel attire l'attention de la Commission sur le grand pro-

jet de la construction d'une usine électrique au lac Noir et au lac

Blanc, qui ne manquera pas de défigurer ce site universellement

fréquenté et admiré.

M. Schwob croit que cette construction dérangera évidemment

l'harmonie actuelle de la région des lacs. Cependant, le projet

dénaturera plutôt le lac Noir que le lac Blanc. L'installation de

cette puissante usine, qui devra fournir une énergie électrique de

18.000 Kwh au moins, ne pourra cependant être réalisée que

dans une dizaine d'années.

M. Rieder demande qu'on donne à cette construction un carac-

tère agreste.

M. Bouché-iLeclercq, Pi'ésident, estime que puisque la construc-

tion envisagée ne pourra être commencée que dans une dizaine

d'années, il valait mieux éviter un débat et différer l'étude de

cette question.

M. Steiner, Conservateur des Eaux et Forêts, parle de l'intérêt

qu'il y aurait à classer les anbres tirés connus qui constituent quel-

quefois une vraie curiosité pour une région' soit par leur taille et

très souvent par la légende historique ou le souvenir symbolique

qui s'y rattache. En sa qualité de Conservateur des Forêts, il a

déjà classé comme « arbres remarquahles » tous ceux qui se trou-

vent dans les forêts domaniales et communales.

Celte proposition intéresse vivement la Commission et M. Stei-

ner est chargé par elle de présenter des propositions dans ce sens

pour la prochaine réunion.
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M. Zundel parle ensuite du projet d ereclion d'un monument
sur le point culminant du Grand-Ballon, à la mémoire de nos

chasseurs alpins qui ont combattu dans notre région pendant la

,g-uerre. Il estime que l'emplacement sur le sommet même du

Ballon est mal choisi et il demande à la Commission d'émettre le

voeu que ce monument soit érigé sur le petit plateau qui se trouve

à très peu de distance et-presqu'au même niveau de l'emplace-

ment choisi. L'harmonie du paysage n'aurait qu'à y gagner.

M. Schwob est du même avis. Il explique la structure du Grand-

Ballon. Le .sommet topographique ne lui paraît, en effet, pas très

favorable.

La commission se rallie à cette manière de voir et renvoi le vœu
exprimé à l'administration pour faire des démarches dans le sens

proposé par M. Zundel.

M. Bouché-Leclercq, .Président, revient à la suggestion déjà

émise de sectionner le département pour donner à chaque mem-
bre un champ d'activité déterminé. Il a été décidé que :

MM. Bieder et Schlumberger s'occuperaient de l'arrondisse-

ment de Bibeauville
;

M. Deiber, de la région de Colmar et Munster^;

M. Kammerer, de la région de Thann, Saint-Amarin, Wesser-

ling et de la vallée de Masevaux ;

M. Walter aurait la région de Bouffach, Guebwiller
;

MM. Wallart et Zundel se partageraient la partie méridionale

du département, de Mulhouse à Ferrette et Montreux-Vieux.

M. Bieder demande en outre à l'administration d'adresser une

circulaire aux Maires, qui pourront également soumettre à la

Commission des suggestions de classement intéressantes.

Le Président donne l'assurance que le nécessaii^e sera fait à cet

effet.

Personne ne demandant plus la parole, le Président lève la

séance à 3 h. 4o, après avoir indiqué que la Commission se réu-

nira à nouveau, sur convocation de la Préfecture, lorsque les élé-

ments suffisants d'un ordre du jour l'exigeront. Dans cet%ordre

d'idées, il a demandé aux membres d'adresser à la Préfecture

toutes propositions de classement qu'ils auront jugées convena-

bles, et qui pourront alors être discutées au cours de la prochaine

réunion.

-?- -?- -?-
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Documents pour servir

à la défense des Paysages

I. - LETTRE-CIRCULAIRE DU PRÉFET
DE LA HAUTE-SAVOIE

La lettre-circulaire suivante, envoyée en Haute-Savoie au com-

mencement de la belle saison, aurait pu servir de modèle à tous

les départements visités par les amis de la nature et les touristes ;

mais il est toujours temps d'en propager les recommandations :

Cabinet nu Préfet République Française

de la

HAUTE-SAVOIE
Annecy, le i/j avril igaS.

Monsieur le Maire,

Au moment oii les touristes vont parcourir le département, il

^r m'a paru utile d'appeler votre attention sur la nécessité de Je

[parer.

La nature s'est montrée particulièrement prodigue en beautés

dans la Haute-Savoie. Il importe que le souvenir des randonnées

estivales de nos visiteurs ne soit point gâté par la gênante vision

d'agglomérations souillées par des fumiers apparents, des rigoles

malodorantes. Je ne veux pas vous rappeler la sévérité des règle-

ments, je nourris plus de confiance dans votre autorité person-

nelle pour obtenir de vos administrés un souci de propreté, de

gaieté des lieux en rapport avec le pittoresque de nos contrées.

Vous leur direz que vous vous reposez sur eux, alors même

qu'il leur en devrait coûter quelque peine ou quelque argent,

pour que soit propre la route, arrosée pendant les journées sèches,

pour que les haies soient taillées, pour que rien de sale n'offusque

les yeux des touristes, pour qu'enfin chacun rivalise de zèle pour

rendre sa maison plus accorte, plus belle et son jardin plus fleuri.

Dans les centres urbains, des concours d'étalages sont organi-

sés : qu'ainsi, dans vos campagnes, le goût de vos administrés

aide la nature déjà si généreuse. Ils en tireront d'ailleurs le pre-
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mier profit. La Haute-Savoie jouit d'un capital qu'il ne faut pas

seulement défendre, mais augmenter. La quotité de ses intérêts

est entre vos mains.

Si VOUS avez le devoir de surveiller dans vos communes les ex-

cès de vitesse des brûleurs de route, soyez amènes avec les parti-

sans du tourisme automobile pacifique, si j'ose employer cette

expression. Ces derniers apportent avec eux une évidente prospé-

rité économique locale. Il faut qu'ils gardent le souvenir d'un

pays propre, affable, d'un pays, en résumé, où les habitants ont

conscience de servir la nature, plutôt que de se reposer unique-

ment sur les avantages qu'elle leur a procuré.

Que tous les centres de_ tourisme de la Haute-Savoie, qu'ils

soient près du lac Léman ou du lac d'Annecy, qu'ils soient bai-

gnés par les reflets irisés des neiges éternelles du Mont-Blanc ou

cachés dans l'ombre des gorges du Fier ou de grottes intéressan-

tes ;
qu'ils soient dans les profondeurs ou qu'ils dominent les val-

lées de l'Arve, du Giffre, du Fier, du Chéran, du Borne, des

Dranses, des Usses ou du Rhône, que tous ces centres, jaloux de

leurs trésors naturels, travaillent à les faire valoir.

Que le touriste trouve à côté des palaces, des hôtels conforta-

bles sans luxe onéreux. Sur les moyens de locomotion de fortune

comme sur toutes choses, réfrénez les abus, s'il en est, par la rai-

soji.

Où n'existe pas le Syndicat d'Initiative, demandez à votre secré-

taire de mairie, à une personne dévouée de votre commune de se

tenir à la disposition des estivants pour leur donner sur les locaux

libres, sur les sites à visitePtous les renseignements désirables.

Je compte sur vous pour cette œuvre ; en vous y attachant,

vous aurez la satisfaction d'avoir travaillé utilement pour votre

commune, pour la Haute-Savoie et pour votre pays.

Je vous prie de bien vouloir m'accuser réception de cette lettre.

Le Préfet, P. Trouillot.

(Communication de M. le Préfet.)

-î-
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II. — ARRÊTÉ CLASSANT L'ENTRÉE DU BOIS DE BOULOGNE
AUX ABORDS DU PONT DE SURESNES ET ÉTABLISSANT
UNE ZONE DE PROTECTION CONTRE L'AFFICHAGE.

L'important arrêté ministériel suivant — répondant aux vœux
formulés par la Société, — mérite d'être reproduit surtout avec

son Gorolaire l'arrêté préfectoral qui peut servir de type pour

l'établissement des zones de protection contre l'affichage autour

des Sites classés.

Le Ministre de l'InstrucUon Publique et des Be>aiix-Arts,

Vu la loi du 21 avril 1906 organisant la protection des sites e\

monuments naturels de caractère artistique
;

Vu l'avis émis par la Commission des sites et monuments natu-

rels du département de la Seine dans sa séance du 9 janvier 1922 ;

Vu l'adhésion de M. le maire de Suresnes en date du 11 mar^

1922 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de Paris, en date du

5 avril 1922 ;

Vu le plan deslieux
;

Ari'cte :

Article Premier. — L'entrée du Bois de Boulogne aux a'bords du

Pont de Suresnes est classée parmi les sites et monuments naturels

de caractère artistique.

Art. 2. — Le périmètre de protection de ce site aura comme

centre le milieu du Pont de Suresnes figuré en A sur le plan

annexé au présent arrêté.

Art. .3. — Le présent arrêté sera notifié à M. le Préfet du dépar-

tement de la Seine et à M. le Maire de Suresnes qui seront respon-

sables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Fait à Paris, le 11 juillet 1922.

Signé : Léon Bérard.

Préfecture du département de la seine

Le Préfet de la Seinfi,

Vu la loi du 21 avril 1906 organisant la protection des sites et

monuments naturels de caractère artistique
;

Vu la loi du 20 avril 1910, aux termes de laquelle :
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(( Article premier. — L'affichage est interdit sur les immeubles

et monuments historiques classés en vertu de la loi du 3o mars

1877, ainsi que sur les monuments naturels et sites de caractère

artistique classés en vertu de la loi du ai avril 1906. Il peut être

également interdit, autour des dits monuments immeubles et

sites, dans un périmètre qui sera, pour chaque cas particulier,

déterminé par arrêté préfectoral, sur avis conforme de la Com-

mission des sites et monuments naturels de caractère artistique.

» Art. 2. — Toute infraction aux dispositions du précédent

article sera^punie d'une amende de 26 à i.ooo francs. »

Vu l'avis de la commission départementale des sites et monu-

ments naturels de la Seine, dans ses séances des 21 octobre 1920

et 9 janvier 1922 ;

Vu l'arrêté ministériel, en date du 11 juillet 1922, qui a classé

l'entrée du Bois de Boulogne aux abords du Pont de Suresnes

parmi les sites et monuments naturels de caractère artistique, en

application de la loi du 21 avril 1906 ;

Vu les propositions de M. l'Ingénieur en Chef des Ponts et

Chaussées du Département ;

Arrête :

Article Premier. — L'affichage est interdit, sauf sous les réser-

yes indiquées aux articles 2 et 3 ci-après, aux abords de l'entrée du

Bois de Boulogne, à Suresiies, dans le périmètre délimité ci-des-

sous :

Quai Galliéni, en aval du Pont de Suresties jusiqu a l'angle aval

du ipan. coupé côté pair de la rue du Port aux Vins.

Rue du Port aux Vins, côté pair de la Seine à un point situé à

19 m. des alignements du quai Galliéni
;

Côté impair, de la Seine à un point situé à 82 m. des aligne-

ments du quai Galliéni,

Rue du Bac côté pair de la Seine à la limite séparative des pro-

priétés n"^ /i et 6 ;

Côté impair, de la Seine à un point situé à 5i mètres au-delà de

l'axe de la rue Diderot.

Ru.e de Liège, côté pair, du boulevard de Versailles à la limite

séparative des propriétés n"^ 38 et /|0 ;

Côté impair, du Boulevard de Versailles à l'impasse de Liège

incluse.

Place Trarieux, côté pair, de la rue de Liège à la limite sépara-

tive des proii)riétés 11°^ 8 et 10 ;
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Côté impair, de la rue de Liège à un point situé à Ixi mètres de

l'angle du bâtiment élevé à l'intersection de la place ïrarieux et

de la Rue Emile-Zola.

Rae Etkiine-Dolei, côté pair, de la rue de Liège à un point

situé à 25 mètres en deçà de l'alignement côté pair de la rue Emile-

Zola
;

Côté impair, de la rue de Liège à un point situé à 26 mètres en

deçà de l'alignement côté pair de la rue Emile-Zola.

Rue Scheiirer-Kestner côté pair, de la rue du Puits-d'Amour à

la limite séparative des immeubles n"^ i et 3 ;

Coté imjiair, de la rue du Puits-d'Amour à la limite séparative

des immeubles n°^ 2 et 4-

Rue du Puits-d'Amour côté pair, de la rue Etienne-Dolet jus-

qu'à la limite séparative de.s n"** 8 et 10'
;

Côté impair, de la rue Etienne-Dolet jusqu'à la limite séparati-

ve des n"^ i3 et i5.

Boulevard de Versailles, côté pair, du pont de Suresnes à la li-

mite séparative des proj^riétés 2^4 et 26
;

Côté impair, du Pont de Suresnes à la liniile séparative des

propriétés n°^ 19 et 21.

Rue de Saint-Cloud, côté impair, du boulevard de Versailles à la

rue Piei're-Dupont non comprise.

Côté pair, du boulevard de Versailles à un point situé à 62 mè-

tres de l'alignement du boulevard.

Quai Gaillicni, du Pont de S.uresnes au point 3 kilomètres 107,

de la route nationale n° 187.

Sont comprises entièrement dans la zone d'interdiction les rues :

Frédéric-Passy, du Lieutenant-Colonel Picquart, Diderot, du Pont,

de la Huchctte et Wuillaumez.

Art. 2. — L'interdiction résultant de l'article précédent sera

limitée aux affiches susceptibles d'être vues du Pont de Suresnes
;

elle s'étendra à toutes les parties des immeubles bâtis ou non

bâtis compris dans le slimites ci-dessus fixées qu'ils soient en bor-

dure de rues ou à l'intérieur des cours.

Art. 3. — Toutefois l'affichage administratif résultant de l'ap-

plication des lois et règlements en vigueur ainsi qu'en temips

d'élection, l'affichage électoral pourront être autorisés à l'intérieur

dudit périmère, mais seulement sur les cadres permanents ou pro-

visoires spécialement réservés à chacun de ces affichages.

Art. 4- — Conformément aux dispositions de l'art. 2 de la loi

du 20 avril 1910, toute infraction aux dispositions du présent

arrêté sera punie d'une amende de 25 à i.ooo francs.
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Art 5. — Le Directeur des Affaires Départementales et le Mai'e

de Suresnes sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera

publié et affiché partout où besoin sera, notifié à M. le Préfet de

Police, ainsi qu'à M. le Maire de Suresnes et inséré au Recueil des

Actes Adwlmistmtifs de la Préfecture de la Seim
Ampliation du présent arrêté sera également adressée :

1° A M. le Directeur des Affaires Municipales
;

2° A M. le Directeur de l'extension de Paris.

Fait à Paris, le 24 octobre 1922.

(Communication de M. E. Charles). A. Autraind.

III. — LA QUESTION DU MONT SAINT-MICHEL

La Société des Amis du Mont Saint-Michel nous prie de repro-

duire la lettre suivante qui a été adressée par son président,

M. Levâtois, à la Direction des Beaux-Arts, qui résume la cause

qu'il a exposée à notre comité directeur, ainsi qu'on le verra plus

loin :

« Monsieur le Directeur,

» Comme suite à l'audience que vous avez bien voulu accorder

le i3 courant à une délégation du bureau des Amis du Mont-Saint-

Michel, j'ai l'honneur de résumer notre entretien.

» Nous avons appelé votre bienveillante attention sur les pro-

jets militaires relatifs à la baie du Mont-Saint-Michel, et sur les

graves inconvénients que ces projets po^jîraient présenter quant

à la sécurité du célèbre Mont et à l'esthétique du site admirable

qui l'entoure.

» Ces projets sont au nombre de deux.

» M. le député Guernier et plusieurs de ses collègues ont saisi

la Chambre des Députés d'une proposiiton de loi concernant la

construction et l'exploitation du chemin de fer desservant les

champs de tir et de manœuvre de l'artillerie à longue portée.

» Cette proposition a été renvoyée à la Commission de l'armée,

et M. le lieutenant- colonel Picot est chargé du rapport.

» Elle prévoit une ligne ferrée à voie normale sur toute la lon-

gueur de la côte du Cotentin, de Cancale à Granville. Les canons

pourraient tirer à 80 kilomètres. La baie du Mont-Saint-Michel

recevra des obus tirés à cette distance : ses grèves constituant un

champ de tir excellent, sur lequel les coups viendront s'inscrire

comme sur un tableau.
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» Sans doute, la trajectoire sera étudiée de façon à passer assez

loin du Mont-Saint-Michel, environ S.ooo mètres nous a-t-on dit.

Est-ce suffisant pour que l'on soit assuré que jamais un ob^s ne

s'égarera sur le célèbre rocher au risque de mettre en péril la vie

de ses habitants et la Merveille qui le surmonte ?

» Suivant un autre projet émanant de la direction de l'aéronau-

tique au Ministère de la Guerre (général Dumesnil), un camp

d'aviation militaire serait installé dans la baie du Mont-Saint-

Michel, à proximité du lieu dit « La Caserne ».

» Toute l'année l'aviation de bombardement s'exe'-cerait dans

la baie, et, annuellement, en juin, aurait lieu un grand meeting

interallié d'aviation.

» Nos craintes'sont, de ce chef, les suivantes :

» a) Malgré les règlements créant autour du Mont une zone de

protection (interdite aux avions', on peut redouter que la Merveille

ne soit souvent survolée, qu'un avion chargé ou non de bombes

ne tombe sur elle, par maladresse du pilote, ou par accident ;

» b) La création d'un établissement militaire à proximité du

Mont-Saint-Michel est de nature à la désigner aux coups de l'enne

mi dans une guerre prochaine, hélas ! toujours possible. Quel

excellent préteitte pour ceux qui ont bombardé Reims, à faire

subir un sort identique au Mont-Saint-(Michel.

» c) Enfm, la présence de hangars et de baraquements dans la

baie est une atteinte à l'esthétique du paysage.

» Au cours d'une conversation récente avec un officier supé-

rieur attaché au Ministère de la Guerre et spécialement désigné

pour étudier les projets que nous, venons d'exposer, on a cherché

à nous donner tous apaisements en nous affirmant que les pré-

cautions* les plus minutieuses seraient prises pour que le célèbre

rocher ne courût aucun risque.

» On nous a dit aussi que le Ministère de la Guerre songe à

employer la main-d'œuvre militaire qui aménagera le camp

E d'aviation à exécuter aussi les travaux dès longtemps préconisés

par notre Association en vue d'assurer l'insularité du Mont-Saint-

Michel.

» Nous vous demandons, Monsieur le Ministre, de vouloir bien

vérifier ce qu'il peut y avoir de fondé dans ces propos.

» Notre Association pourrait évidemment oublier certains in-

convénients des projets militaires, si d'une part elle avait la cer-

titude qu'ils ne doivent faire courir aucun danger au Mont, et si

d'autre part ils concouraient à la réalisation de notre but princi-

I pal : la conservation de son insularité.
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» Chargé de par vos hautes fonctions, d'assurer la sauvegarde

du patrimoine artistique de la France, vous saurez, Monsieur 'e

Directeur", défendre le Mont-Saint-Michel.

» Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'hommage de nos

respectueux sentiments.

» Le Président des Amis du Mont-Saint-Michel :

» J. Levatois. »

Nota. — Sur lu idouble qiioslion idu Mont Saint-Miichel, coupure de la

Digue el an.i'énagement de la Buie par l'Aéronautique mililaiire et l'Ai-lil-

lerie objo! d'un projet de loi déposé à la Chandive par le gouvernement,

il y a liou d'indiquer les récents articles avec figm-es et plans de M. F.

Honoré, dan-; V lllaslrallon (3 et la mai igaS). Et comme éléments de

dis.cuisisior. l'article de M. Paul Goût (architecte du Mont), (c les con-

«'iqueinees h^-iireurscs des Projets militaires pour le Mont Saiiit-Miclie.1 »

[Comœilia, 6 maris 1920), et, heureuse eontre-paj'tie, ceux de MM. Marcel

Boulenger, Plutarque mentira (Le Figaro, i5 mai iQsS) ; Edmond Spa-

likowski (Petit Journal, 29 juillet) ; Etiemne Dupont, Le Mont Saint-

Michel au péril des obus (Déliais, 10 août), et même, avec son air j>a-

radoxal, celui de M. Camille Le Senne, Pour le Muni (La Presse, 28 juil-

let) qui regrette qu'on veuille enlever tout rôle militaire à cet endroit

historique, alors qu'il xaippelle ses fastes guerrieiis...

IV. - CONTRE LES ABUS DES AFFICHES-RÉCLAMES

A) On lit dans le BuMetin officiel de l'Uition des Fédérmtimis des

Syndickils d'iiiitiative (mai 1928) :

« Nous avons reçu de la « Société pour la Protection des Paysa-

ges de France » la lettre ci-dessous :

» Monsieur le Secrétaire Général et cher Confrère,

» Je suis chargé (par le Comité directeur de noire Société d'in-

tervenir auprès de vous pour que vous ayez l'obligeance de vous

employer par les moyens qui sont à votre disposition (tel le Bulle-

tin de VU. F. S. /.)., pour recommander aux Syndicats d'Initiative

de vouloir bien, dans l'apposition de leursi^ affiches, respecter le

plus possible la vue des paysages qu'il est précisément de leur rôle

de mettre en valeur. Quelques-uns de mes collègues ont remarqué

que des Syndicats usent de panneaux qui ont les aspects et dimen-

sions de réclames commerciales, offusquant les regards des artis-

tes et touristes dans les plus beaux Sites, ce qui va à l'encontre,

évidemment, du but poursuivi par leyir institution.

» Dans la lutte que notre Société mène contre l'abus de l'affîche-

réclame, ne serait-il pas désirable que les Syndicats d'Initiative
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donnassent l'exemple par le choix des emplacements et par un

usage bien comijris de leurs affiches ou panneaux.

» Veuilez agréer, etc..

» Signé : Louis de Nussac,

Secrétaire général de la S. P. P. F.

n Nous savons qu'il n'est pas toujours facile aux S. I. de conci-

lier la préservation jalouse du paysage avec les nécessités de

l'aibondante signalisation que les touristes réclament. Mais les

S. I., de leur côté, savent quel intérêt la station ou la région ont

à conserver leurs beautés intactes. Aussi, en appelant toute l'atten-

tion de leurs dirigeants sur la lettre qui précède, sommes-nous

persuadés qu'ils souscriront à ses conclusions et qu'ils voudront

donner à tous cet exemple qu'on leur demande du respect de la

beauté du paysage. »

D'autre part ayant signalé les faits à M. le Directeur de l'Office

National du Tourisme, nous avons reçu l'assurance, que notre

réclamation aurait l'effet le plus décisif (i).

Comme suite à la lettre de M. le Préfet des Alipes-Maritimes que

nous avons publiée {Bulletin n° 89, p. 42), nous reproduisons la

lettre ouverte suivante qui a paru dans plusieurs journaux régio-

naux : ,

Monsieur le Préfet,

Dans une lettre-circulaire à MM. I«s nialr&s et à MM. ks présiilcnis des

Syudicats d'Initiative, vous avez poussé un cri d'alarme et élevé une
énergique protestation à propos du projet de signa,liisation, par des po-

tveaux indieatevu-s, des villages et sîites de la région de Provence et de !a

Côte d'Azur.

Vous avez, à ce sujet, invoqué les efforts ou tout au moins les dési,rs

des pouvoirs publies poui diminuer, sinon suppiimer, les j)anneaux-
réclames qui encombrent et enlaidissent nos routes et nos payea^^es.

Ceux à qui vous avez bien voulu vous adresser, convaincus de la né-
cessité de Jutter contre le vandalisme de ces Agences de publicité qui
profanent sans pudeur nos plus beaux sites, sont les paerniers à souhai-
ter qu'une léglementation, enfin rigoureuse et efficace, mette un terme
à ces abus. Mais ils sont obligés, en même temps de reconnaîti-e la

(.1) Celte action a été engagée en vertu de la délibération du Comité
directeur : Voir BnUftin, n° 91, p. 08.
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nécessdté absolue de iTiultiplier les iadicationis indispensables aux tou-

ristes pour leur isignaier les villages qu'ils traveiiscnt, los curiosités que

ixmfernient ces villages, les sites intéressants qui les envii'onnent et les

routes qui peuvent y conduire.

Ces poteaux indicateurs, de dimensions modestes, placés au coin des

routes, à l'entrée des villages, le plus isouvent contre des maisons, n'au-

ront absolument rien de commun avot une obsédante continuité le Jong

des routes et que, pour imposer aux touristes, on placarde précisément

au milieu dos plus exquis payisages ou desi points de vue les plus pit-

toresques.

Mais, Monsieur le Préfet, il est un fait que je me permets de- vous

signaler, persuadé que vous vous indignerez avec nous que les pouvoirs

publics se fassejit les complices directs des vandales dont je viens de

parler.

La Sooiété Fermière dos Eaux de Vichy, qui est sous le contrôle di-

rect de l'Etat, qui ne fait rien s;an6 le visa d'un Commissaire du gou-

vernement, vient de faire jalonner la route des Alpes de la façon la plus

indiscrète, la plus indécente, au moyen de poteaux réclames qui se sui-

vent inlassablement de kilomètre en kilomètre et qui partent invariable-

ment cette indication :

Attention ! Vichy : 53o kilomètres. — Attention ! Vichy : 629 kilo-

mètres, et ainsi de suite. — Ces poteaux ont un double désagrément.

D'abord, ils fatiguent l'automobilisle, qui finit par ne plus prendre

garde aux poteaux qui attirent utilement ison attention sur un dangej de

la route, et puis ils souiJlent systématiquement tous les points de vue sur

toute la longueur de cette admirable route des Alpes. Et cela sans au-

cune utilité pour la collectivité 1

Qu'adviendra-t-il si touk-s les ^dlleis de France, ou siriiplement toutes

nos stations hivernales ou estivales s'avisent d'en faire autant ?

Je suis convaincu que le modeste poteau qui signalera au touriste qu'il

traverse Biot, qu'il peut y voir fabriquer des jarres et qu'il peu! y ad-

mirer de fort beaux rétables, et. qu'il pourra ensuite poursuivie sur Gras-

se, par une route peu connue mais pittoresque et admirable à soidiait,

sera d'une utilité autrement incontestable, et ne gênera aucun point de

vue, pour peu qu'on ait la précaution de choisir judicieusement sa place.

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'assurance de mes -respectueuses

salutations.

E. LECLERC,

Maire de Biot,, Secrétaire adjoint de la Fédération des

Syndicats d'initiative de la Côte d'azur et de la Corse.

B) En Angleterre, le i®"" juin, on a publié le texte d'une loi

donnant aux autorité locales de chaque comté le droit d'édicter

des règlements pour interdire l'enlaidissement des campagnes par

rinstallation de panneaux-réclame.
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Une clause est à noter. On pourra désormais interdire aussi,

comme nuisant à l'esthétique des paysages et à la beauté du ciel,

les émissions de fumée provenant des aéroplanes, dont les arabes-

ques fuligineuses furent si à lia mode l'été précédent :

Voilà un exemple législatif qui mériterait d'être suivi en

France.

G) A Saini-Malo, une zone de protection. — On se souvient que

le Conseil municipal (i) avait demandé l'interdiction de l'affichage

sur les immeubles situés dans la zone des remparts et du Château.

(Monuments classés).

La préfecture a fait droit à ce vœu et un arrêté vient d'être pris,

interdisant l'affichage sur les immeubles bâtis dans ces zone? :

1° Entre la porte Saint-Thomas et le bastion Saint-Philippe (en

longeant les rues Jacques-Cartier, de Chartres, etc.) et au-dessus

du niveau du parapet extérieur des remparts ; une zone de 60

mètres de largeur, à partir du mur intérieur des Remparts.

2° Entre le bastion Saint-Philippe et la porte Saint-Thomas, en

longeant le mur ; une zone de cinquante mètres de longueur, tou-

jours à partir du mur intérieur des remparts, sur toute la lon-

gueur des murs et pignons, pouvant être vus des remparts.

Cet arrêté préfectoral condamne donc les grandes enseignes

qui, de chaque côté de la ville, se voient actuellement d'assez loin.

D) Au Pont du Gard. — Tout le monde connaît, dé réputation

du moins, le Pont du Gard, objet d'une admiration universelle.

Or, voici deux mois, sur les arc-boutants millénaires, un commer-

çant régional sans aucune autorisation, eut l'idée de mettre mie

immense publicité.

)) Les excursionnistes français trouvèrent, naturellement, fort

déplacée cette réclame dont l'administration savait la présence,

mais dont elle ne se souciait pas — comme toujours — de débar-

rasser le pont.

» Il y a huit jours, des touristes américains, indignés, se trans-

portèrent auprès des autorités locales, et — sans réponse favora-

ble — chez celles du département. Quarante-huit heures après la

fâcheuse publicité disparaissait,

» Il est dommage que ce soient des étrangers qui viennent nous

enseigner ce respect des beautés que nous laissons abîmer sans

contrôle. (Intransigeant, 22 août). »

(i) Cf., Bulletin, n° 90, p. la.
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Comité Directeur

Extrait des Procès-Verbaux

Le Comité directeur s'est réuni le 7 mai igaS, sou6 la présidence de

M. lie comte Cornudet, député, salle de l'Arcade, au Ministère de l'agri-

culture.

Etaient présents : M. Gornudet,, président ; MM. E.-A. Martel et R. de

Souza, vice-présidents; Mlle J. Smith; MM. A. Chaljoseau, R. de Gier-

moni, J. Forestier, André Mellerio, Louis Mui'et, Augiustin Rey, Ad. de

Villemereuil, nieimbres du Comité; L. de Nussac, eecrét-aire généi-ul ;

Louis Bonnard, délégué du T. C. F. ; Montenaixi, artiste peintre, délégué

de la Société nalionale des Beaux-Arts.

Excusés : MM. Martiaii Lenglet, adjoint au trésorier; Gustave Dcnnery,

artiste peintre ; Schrader.

M. le Président souhaite la bienvenue à MM. Louis Bonnard et Mon-

ténard, 'Se félicitant de leur oollabonaition à J'œuvrc de Ja Société.

Le procès- verba! de la séance du 5 mars est lu et adopté, après diver-

ses observations qui font l'objet de paragrapheis suivants, comme suite

aux diveriseis questions qu'il comporte.

Nouveaux membres. — Le secrétiire général expose que M. le Prési-

dent ei lui, conformément à la décision du précédent Comité, ont ré-

digé et envoyé des letlres-cireuilaiires aux miembres des Commissions dé-

partementales des sites, conseillers généi-aux délégués par leurs colllègues

ou personnes c. choisies parmi les notabilités des Lettres, des Sciences et

des Arts » pour qu'ils représentonit la Société auprès de ces Commissions.

Cette mesure de propagande a donné les résultate suivants qu'il y a

lieu d'enregistrer, comme adhéisions nouvelles connucis :

L Membres à vie pour rachat de cotisations (100 fr.) :

1. M. le comte de Rihains, ingénieur agronome à Jagonas, par Lon-

dos (Hautç-Loire; , membre de la Commission départementaile des sites

de la Haute-Loire.

'j.° M. Félix Gouvy, miaîlre de Forges, à Dieulonard (Meu,rlhe-ef-Mo-

sel'le), membre de la Commission départementale de Memllu'-el-Moselle.

II. Membres oïdhérents :

1° M. Henry Geissc, architecte en chef du gouvernement, à Pau, mem-
bre d<; la Commisision départementale des sites des Basises-Pyjénées.

•2° M. Marcel Delaunay, artiste peintre à Tionville-k-Campagne (Eure),
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]»résid(Mit-fou.datieur de la Société des artistes roueanais, membre de la

(jonimission départementale des sites de l'Eure.

3° M. Hemi Bernard, avocat, inspecteur de la Société française d'ar-

(héologie, 6, place des Regrets à Saint-Mihiel (Meuse), président du Syn-

dicat d'initiative, membre de la Commission départementale dos sites de

la Meuse.

^i" M. Joseph-Edouard Pierre, homme de lettres, président du Syndicat

d'initiative de l'Indre, château de Charon, commune de Maillet, par

(Huis, membre de la Commission de l'Indre.

5° M. Auguste Drouot, peintre et architecte, adjoint au maire de Di-

jon, membre de la Commission de la Côte-d'Or.

6° M. Li^dovic Mazeret, archiviste bibliothécaire municipal à Gondom,

membre de la Comimisision du Gers.

7° M. le commandant Léon Rolle, à Saumur, membre de la Commis-

elon de Maine-et-Loire.

8° M. Charles Lorin, peintre verrier, conservateur du Musée de Char-

tres, rnembre de la Comimisision départementale d'Eure-et-iLoir.

9° M. le général Molphe Messimy, i, rue Bonaparte, Paris, ancien

ministre, cons^eiller général et membre de la Commission départemen-

laile des sites de l'Ain.

io° M. Achille Goudet, industriel, membre de la Chambre de com-

merce de Gap, conseiller du commerce extérieur, membre de la Com-

mission départementale des sites des Hautes-Alpes.

A ajouter :

11° M. Charles VaMs, architecte
,

paléographe, présenté par MM.

lîaoul de Clermont et Loms de Nusisac.

12° Mme Madeleine Smith-Champion, artiste peintre, présentée par

I\îlile Jeanne Smith et Louis de Nussac.

M. le Président isouligne la qualité très remarquable de ces nouvelles

adhésions, qui les rend précieuses pour l'action de la Société et la cause

t'es paysages.

En outre, M. P. Dehuisson, piésident du tribunal de Coulommiers, r,o-

tre délégué à Provins, obtient l'adhésion comme membre du Conseil

j'énéral de la Seine-et-Marne.

D'autre part, la Société des Peintres Paysagistes fiançais a voté son

appui moral à l'œuvre de la Société pour Li Protection des Psysagos,

sinsi que le notifie le s-ecrétaire général de ce groupeiment nitislique.

C'est encore dans un tel milieu que, fort de cet appui, doit s'exercer la

propagande, but essentiel.

Pour continuer donc à recruter de nouvM\mx mr-mbres, MM. Cornu-

det et de Nusisac font aidopter de renouveler la provisiion des prospectus,

avec bulletin d'adhésion, qui, .n'étant p/lus à jour, sont du reste épuisés.

Une ample distribution sera faite à la faveur du Congrès international

pour la protection de la Natm'e et de l'Assemblée générale.

Vœux des membres des Commissions départementales des sites. — De



114 SOCIÉTÉ POUR LA. PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

nonibj'cusos réponses failics aux teltrcis-oirculaines pour recrufea" des re-

présentants de .la Société, il résulte qu'il y a .lieu de faire se réunir et

d'activer les Commisisions départementales des sites : des rocommauda-

tions en conséquence seront faites aux Préfets, présidents, par l'inter-

niédiaire du TVlinistcne de .l'Intérieur, grâce à l'aiction efficace de son

délégué 81 dévoué et distingué M. Monisarrat, clief de services à \a Di-

rection des affaires départemeintaleis.

Maintes quesitions soulevées par nos nouveaux représeintanls seront

ainsi poursuivies, étant mises à l'étude par le Comité directeur suivant

leur correspondance, déjà impoa'tante.

Le Congrès international pour la Protection de la Nature, sites et

monutncnts naturels. — M. Raoul de Glermont, secrétaire général, met

au courant le Comité directeur, de l'organisation de ce Congi'ès, dont

MM. Comudet ot Martel sont préisidents pour deux sections, et M, de

Nussac est secrétaire général-adjoint; il invite ses collègues à collaborer

activement pom- que la Société y participe avec honneur et le fa-sse sien,

en continuation de celui de 1909 qui avait si bien réussi.

MM. Martel, de Souza, A. Mellerio et Aug. Rey, qui se sont chargés

de rapports, demandent plusieurs expilioationis auxquelles il est fait droit,

L'Assemblée générale. — Le seci-étaire généra,l, d'accord avec le Pré-

sident, propose de .tenir l'Assemblée générale à Versailles, à la suite du

Congrès international pour la Protection de la Nature dont ce serait la

continuajtion, le 3 juin ; la séance serait complétée par une conféarence

avec projections de M. Chaussemiche , architecte en chef des Palais na-

tionaux, président de la Société des Amis deis arts de Seine-et-Oise, s.ur

la .restauration du parc et le jardin de Jussieu.

M. Cornudet ajoute qu'il a déjà l'agrément de M. Saint-Mclhcux, mai-

re de V<jTisailles, qui recevra la Société et le Congrès dans la salle des

fêtes de 1 '.hôtel de ville.

La Société des Fêtes versaillaiises organise une fête de jour et de nuit

pour cette journée dont on profitera, «t le programme 'sera complété par

un dîner de table d'hôte tenu à l'hôtel de la Chasse. Ce programme est

adopté.

Hommage à M. Schrader. — M. Augustin Rey propose de voter le vœu

suivant en l'honneur d'un collègue éminent, collcgue dont le cinquan-

tenaire de l'œuviie cartographique et artistique vient d'être célébré, la

Société ayant été repivsontée à la cérémonie tenue à la Sorbonnc :

« La Société de la Protection de? Paysages tient à féliciter le doyen

de son Comité de direction, M. Frantz Schrader, de l'œuvre capitale qu'il

vient d'exposer, à la Soeiété des Peintres de montagne.

« Rn faisant revivre lo Cirque incomparable de Gavarnie, il a rappelé

un des plus beaux titres de l'activité de la Société, celui d'avoir fait

classer ce site national. y
« La Société de la Protection des Paysages espère que le Musée du

Luxembourg feoti l'acquisition de ce chef-d'œuvre. »
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Ce vœu, qui est adopté, sea-a udressô :

1° A M. Schrader, avec lettre d'eruvoi ;

3° A M. Regauid, le préisideut du Club ulpin ;

3° A M. Paul Léon, avec délégation pour l'acquisition immédiate.

Le Parc de. Sceaux. — A propos du Pi.rc de Sceaux, dont il est, ques-

tion au procès-verbal de la dernièi'e réumion (i), le secrétaire général mett

a.u courant le Comité des démarches cnlamiéos auprùs du propriétaiiie.

M. Aug. P>ey précise que c'est la pTinceisse de Fauoigny-Sistria, qui est

fort soucieuse de l'avenifl- de ce beau parc, et M. Forestier ajoute que les

services de la ville sont saisis de il 'affaire. Ces collègues proposenit le vœu

suivant qui est adopté à l'unanimité et qui sera adressé d'urgence au

Préfet de la Seine et à la direetion des Beaux-Arts (3) :

(( La Société de la Protection des Paysages, émue par le développe-

ment des constructions autour de Paris, qui font disparaître si rapide-

ment ses dernières réserves boisées, signale d'urgence à M. le Préfet de

la Seine la menace de disparition du Parc de Sceaux qui pooirrait, dans

un très bref délai, être livré aux lotisseurs.

« Le Parc de Sc-eaux est un souvenir historique, une oeuvre de granâ

art, son |î^rc dessiné par Le Nôtre, nou-s a été maintenu à peu près in-

tact, ce qui constitue une rareté dans les environs de Paris. En outre,

c'est un domaine d'im seul te.na>nt où se trouve encore groupés des ar-

bres ^séculaires les plus beaux de la région de Paiiis, admirablement çitué,

il est aimménagé pour constituer immédiatement un des plus beaux parcs

du plus grand Paris.

(( La Société fait de plus observer à M. le Préfet de la Seine, que l'in-

(Mérenoe, à ce sujet, des services publics serait d'autant plus regrettable

que si pour protéger les abords du Parc on en retranchait quelques par-

ties de son périmèti-e, l'opération en résulterait sinon sans bénéfices, du

moins presque sains dépenses.

(( Aussi la Société de la Protection des Paysages insiste de la manière la

plus pressante, afin que M. le Préfet de la Seine prenne en mains cette

question d'intérêt général et de sauvegarde des abonds de Paris, pour clé

-

cifler les Pouvoirs Publics à sauver ce domaine, œuvre admirable du

xviii^ siècle, qui nous a été si heureusement conservé jusqu'à ce jour en

espaces libres. » ,

Les poteaux de transmission de Vélectricité de la Compagnie d'Orléans.

— M. Louis Muret, coniseililcr général de Seinc-et-Oise, propose d'ap-

puyer la motion qu'il a fait adopter par l'assemblée départemcaitalc de

Versailles :

(i) Cf. Ballelin, .n° 91, p. -69.

(3) Pour la suite donnée à ce vœu et aux dérna.rches qui l'ont suivi,

voir plus haut l'artiele de M. A. Chaboseau, Sceaux-Trévise.

MM. Aug. Rey et R. de Clermont ont porté eux-mêmes en délégation

le vœu à la Dii'eotion des Beaux-Arts.
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<{ La Société appelle irattenlion du Panlement sur la gravitié des pro-

blèmes juridiques, financiers et de isécuiùté nationale soulevés par îes tra-

vaux d'électriiîciition deis voies ferrées de Paris à Orléans et Vicrzon, et

compte sur lui pour que — dès maintenaait et on touis cas dans la loi àx

intervenir sur k déclaration d'utiJité publique desdits travaux — tous

les intérêts en cause soient sauvegardés. »

MM. Martel et de Glermont sont d'avis que la protcsUition mérite d'être

étendue à tous les réseaux en voie d'électrification, au point de vue esthé-

tique et forestier. — Approuvé.

Les platanes des stations et gares de la Compagnie P.-L.-M. en Pro^

vence. — M. Monténard, artiste peintre, expose l'état abusif dans lequel

la Compagnie P.-L.-M. a léduil par l'élagage les magnifiques pilatanes

qui ombragent :les garas et stations du réseau des Alpes-Maritimes. M.

Cornùdet a fait une démarche auprès du directeur général de la Com-

pagnie qui a lépondu que <( par suite de leur grande hauteur cl de lour

feuillage abondant, ils constituaient sur les trottoirs où ils étaient plantés

un obstacle à la bonne visibilité des signaux et risquaient de toucher les

fils télégraphiques au risque de compromettre les communications. Un
élagage importanl était nécessaire. Il a été confié à un spécialiste, qui a

pris toutes îles précautions voulues pour la conservation des arbi'eis, en

ménageant l'esthétique, autant que le permeittent les besoins du chemin

de fer ».

M. Monténard monta-e que les platanes, mis à l'état de moignons ou

de potence, sont loin de répondre à l'optimisimie de cette lettre. Et sur

l'invitation du Président, l'artiste peintre est invité à produire une vue

de la dévastation des planitationis pour être envoyée en réplique au Direc-

teur général de la Compagnie P.-L.-M., pour lui prouver combien ses

instructions sont peu observéeis par le spécialiste chargé de l'élagage, et

afin de faire remédier à k menace qui e'étend à tout le réiseau.

L'heure tardive (7 heures), imt renvoyer la suite de l'ordre du jour à

une prochaine réunion, et la séance est levée.

Paysages artistiques de. l'Italie. — La Société de Géographie

a couronné d'un de ses prix pour 1923, les ouvrages décrivant les

paysages artistiques de l'Italie, écrits par M. Gabriel Fanre, ins-

pecteur général des Monuments historiques, accrédité par M. le

Directeur des Beaux Arts, pour le représenter auprès de notre

Comité Directeur, et à qui nous devons tous nos compliments.
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Le monument Emile Cardot à la Pépinière nationale du Jas-

sonneix, près Meymac (Corrèze), pépinière que notre grand Fores-

tier avait fait créer pour le reboisement du Plateau de Milleva-

ches, a été inauguré le 27 juillet par le Congrès de l'Arbre et de

l'Eau ,qui, à sa session de 1922, avait émis un vœu pour l'érection

du Monument par souscription (i). Il se compose d'un monolithe

en granit bleu du pays orné d'un médaillon en bronze reprodui-

sant les traits doux et fins de M. Emile Cardot, sculpture due à

l'habile ciseau de sa fille M""" Mellot-Cardot. Cette stèle très artisti-

que s'élève comme un menhir dans un site ravissant qu'aimait

notre regretté sociétaire.

Plusieurs de ses collègues du Comité directeur assistaient à la

cérémonie de l'inauguration, qui a été fort brillante : citons,

MM. Raoul de Clermont, Adrien de Villemereuil, Louis de Nussac,

secrétaire général, notre délégué local, M. Henri O'ilier, — ces

deux derniers comptant parmi les promoteurs du Monument, —
enfin notre Président, lequel a prononcé un discours qui a été fort

applaudi par le nombreux public.

M. le comte Cornudet montra comment associait aux buts utili-

taires des goûts esthétiques, le poétique et savant auteur ûahfanuel

de l'Arbre, ce qui lui valait les louanges reconnaissantes des amis

de la Nature dans un aussi joli cadre des sites corréziens.

Au nom de M. le D'" Louis Cruveilhier, président du Groupe

d'Etudes limousines, empêché et excusé, M. Louis de Nussac

exprima la gratitude de cette société envers le Directeur de son

enquête de 1906 à 1909 qui a déterminé rentrepri>3e de l'aménage-

ment du plateau de Millevaches.

Commencée par la visite des étangs limousins de Thix et de la

Ramade, où le rejoignait notre Président, le Congrès s'est continué

par l'excursion de Gimel Bar, Corrèze, les Monédières, Beaulieu et

Merle, les plus beaux paysages de la Contrée, et s'est terminée à

Argentat par une fort belle Fête scolaire de l'Arbre et de l'Oiseau,

ayant été organisée comme toute la randonnée, avec beaucoup

de succès par M. René Mathieu, chef de service au Touring-Club.

(l),Volr la biographie d'Emile Cardot par Louis de Nussac dans

notre Bulletin n° Sg.
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Les sites urbains. — On ne peut méconnaître le rôle bienfai-

sant que la loi du 1 4 mars 1919 est appelée à jouer dans l'immen-

se effort d'intérêt national que les Municipalités françaises ont le

devoir d'entreprendre pour améliorer l'aménagement de leurs

communes, pour en prévenir l'extension, avec la préoccupation

de donner une base solide à leur prosipérité, de permettre le déve-

loppement rationnel de l'industrie, de faciliter la circulation et

d'assurer à la fois la beauté des villes et la santé des habitants.

Les résultats, néanmoins, écrit notre confrère Le Bâtiment,

n'ont pas répondu^ à l'attente du légisilateur. Aussi, pour rendre

possible l'exécution de ce magnifique programme, le Gouverrie-

ment, comme M. Jules Siegfried, a présenté en son temps un

projet de loi destiné à compléter la législation déjà existante.

M. Cornudet, député, vient de rapporter le projet. Il conclut à

son adoption et répond aux deux objections qu'on peut opposer

aux dispositions aujourd'hui en vigueur, c'est-à-dire : insuffisante

application de la loi en général ; cas particulier des lotissements.

Sur le premier point, il demande d'appliquer de plein droit à

toutes les communes, quelque soit le chiffre de leur population,

tenues d'établir un plan d'aménagement, d'embellissement et

d'extension, les sanctions prévues par la loi de 1902, au cas de

non-application de cette loi.

En ce qui concerne les lotissements, comme sous peine de

perdre une bonne part de leur utilité sociale, ils doivent satisfaire

à des conditions bien déterminées envisagées du triple point de

vue de la viabilité, des services d'eau potable et de l'évacuation

des eaux résiduaires, M. Cornudet préconise l'exacte application

des principes posés par la loi de 1919, en précisant la procédure à

suivre et les sanctions.

Les jardins de l'Etat, — L'affectation des jardins de l'Etat, aux

Tuileries et au Palais-Royal notamment, à des fêtes et manifesta-

tions diverses, av^ait soulevé des plaintes, très justifiées, que nous

avons insérées, notsfmment au dernier numéro (i).

Le Ministre de l'Instruction publique et des Beaux- Arts, enfin,

a pris à cet égard un décret ainsi conçu :

« Les monuments, ^arcs et jardins affectés à l'administration

des beaux-arts ne pourront être utilisés, en tout ou en partie, pour

quelque fête ou cérémonie que ce soit. Il ne sera apporté de déro-

(1) Voir Bulletin, n° 91, p. 72-78,
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g'ation à la disposition qui précède que dans des cas exceptionnels

et par arrêté du ministre de l'instruct^ion publique et des beaux-

arts, après avis de la commission des monuments historiques et

sous réserve qu'aucun droit d'entrée ne sera perçu. »

« Les Parisiens seront certainement très reconnaissants à M.Léon

Bérard de les débarrasser d'entreprises qui les privaient, pendant

des journées entières, de tout ou partie des jardins appartenant à

l'Etat. » (Débats, 19 août).

Var. — Organisation départementale pour la protection des

SITES. — « Un département de France vient de se décider à s'orga-

.niser pour sa propre sauvegarde. Un département de France vient

de former le puissant syndicat de ses ,paysages, de ses horizons,

de son littoral et de, ses forêts. C'est le département du Var, qui

est si riche et si doux, qui possède l'olivier, la vigne et le palmier,

qui a la mer, la montagne, la brousse sauvage et la campagne

abondante.

» Conseillées, dirigées, soutenues par le préfet, M. Barnier, et

par un (( urbaniste » éminent, M. Prost, qui fut collaborateur du

maréchal Lyautey au Maroc, vingt-sept municipalités du Var se

sont étroitement unies pour exécuter un plan d'ensemble de mise

en valeur et 'de défense du pays. Il ne sera plus permis, désor-

mais, de saboter le bord de la mer. Il ne sera plus permis de

couper les beaux pins bleus et frémissants qui se penchent sur

Tazur de l'eau. On ne reconnaîtra plus a n'importe qui le droit de

dresser sur le littoral une hideuse bicoque, une villa grotesque,

une baraque ou un garage. Il y aura une loi qui devra être res-

pectée. Et V»n protégera les forêts. Et l'on tracera de jolies routes

et on ne salira plus les horizons.

» Eh bien I voilà enfin une initiative et une œuvre. Et voilà

ce qui, partout, devrait être fait. Car il ne s'agit pas toujours de

répéter que la France est un beau pays. Un beau pays peut deve-

nir très laid. Une femme ravissante peut, d'un rien, être défigu-

rée. — (Maurice Prax, Petit Parisien, 19 août 1923).

Le Mont-Dore. — La vue du paysage n'est plus gryitmie. —
« Monsieur le Directeur, étant en traitement au Mont-Dore, je

tiens à vous signaler un fait qui scandalise tous les baigneurs et

qui n'est pas à l'honneur de la ville.

» Vous vous éleviez l'autre jour contre les taxes de séjour, eh

bien, ici, on a les promenades payantes, entre autres certains

coins comme la cascade du Queureuilh, celle du Rossignolet oii je

suis aillée aujourd'hui.
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» En plein bois, dans la montagne, après avoir suivi un chemin

qui ne traverse aucune propriété privée, on arrive devant la

cascade.

» Il y a une petite buvette, n'y entrez pas, regardez seulement

de loin et une vieille femme surgira et vous avisera assez peu

aimablement du reste que vous lui devez o fr. 25 pour avoir re

gardé. Gomme beaucoup, j'ai refusé la somme que je ne crois pas

due et la bonne femme s'est empressée de m'agoniser d'injures. J(

suis restée sereine, ignorant le patois auvergnat !

» Le fait se reproduit dans beaucoup de promenades et, ma foi,

cela gâte le paysage.

» Malgré toute ma sympathie pour les Auvergnats, je trouve

cette exploitation- là un peu forte et du reste bien mal comprise.

» Je pense que vous voudrez bien signaler ce fait et que les gens

intéressés au bon renom de la station s'en aviseront. — E. G. »

(Le Quipiitidih^, i3 sejptembre.)

€ÔTEs-Du-NoRD. — Le cap Fréhel enclos ! — Au Congrès- des

Automobiles-Clubs régionaux, qui s'est tenu à l'Automobile-Club

de France, un incident a.été soulevé par le délégué de l'Automo-

bile-Club des Côtes-du-Nord.

Celui-ci a signalé la tentative de main-mise f^iite par l'acquéreur

des Landes du cap Fréhel, sur la pointe de ce cap, propriété de

l'Etat. Le représentant de l'acquéreur n'a pas hésité à clore, de

barrières en ciment armé, l'accès du site pittoresque si renommé,

et ceci pour prélever un péage sur les visiteurs. Et il sait qu'il agit

dans l'inégalité la plus absolue.

Pour s'attirer la neutralité des gens du pays, qui auraient vite

fait de faire prendre à ses percepteurs un bain du haut de^ falai-

ses, il se déclare prêt à délivrer des cartes aux indigènes voisins.

Rappelons que préalablement une tentative d'acquisition des

terrains de l'Etat, situés à la pointe du cap Fréhel, avait été rejetée

par tontes les autorités compétentes et combattue par toutes les

Sociétés intéressées.

Mais l'acquéreur est puissant... {La Libre Parole, 26 mai 1928).

Et chose inconcevable ! du côté de la grande route, les touris-

tes trouvent une porte surmontée d'un écriteau : Le cap Frehel,

PROPRIÉTÉ PRIVÉE. SoCIÉTÉ POUR l'eNTRETIEN ET LA PRESERVATION

DES SITES. Entrée 2 fr. (L'Avenir, i/j juin 1923).

Le Gérant: A. VILLOUTREIX.

Imp. R. Guillemot et L. de Lamothe, 35, rue des Petits-Champs, Paris

(même maison à Limoges)
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Les Réserves boisées

Nous avons publié une liste de vingt et une séries artistiques

classées — comme des sites en vertu de la loi du 21 avril 1906 —
dans les forêts domaniales et communales par application du dé-

cret du i3,août 1861 (i) ; mais ce ne sont pas les seules parties

de ces bois qui jouissent d'un régime spécial, il a été aussi créé,

fort intelligemment, des réserves boisées, très intéressantes à la

fois au point de vue esthétique et forestier : c'est à ce double

titre que nous les mentionnons ici et nous félicitons, pour la

cause des paysages, l'Administration des Eaux et Forêts de son

heureuse initiative.

Dans les autres pays, des mesures de protection ont été égale-

ment prises pour sauvegarder les peuplements forestiers les plus

remarquables et les plus beaux ; mais ces réserves boisées sont

soumises, selon les pays, à diverses modalités de conservation.

En Italie, le Touring-Club et le Club Alpin italiens, la Ligue

nationale pour la protection des Monuments naturels, la Socié-

té Botanique Italienne et la Société Pro Montibus, ont présenté

à la commission pour les Parcs nationaux, créée en 1916, un

projet de parc de 1780 kilomètres carrés; dans les Abruzzes. Ce

parc comprendrait une réserve forestière de grande beauté, de

la vallée de Sawdo, composée d'une forêt vierge formée de peu-

plements de hêtres séculaires, de pinus nigra, de pinus montana,

de sujets anciens et de grande dimension et d'autres essences.

Il est à souhaiter que ce projet se réalise.

Le 12 avril 1918, la Société Botanique a insisté à nouveau,

mais M. Pampanini dans un très intéressant article dans la

Revue Hebdomadaire de pensée et d'action régionaliste, après

nous avoir analysé en détail toutes les phases de ce projet, nous

prédit qu'il sera sans doute mis de côté à cause des difficultés

de sa réalisation, et remplacé par d'autres projets de parcs, mal-

heureusement moins intéressants.

Pour la Suisse ; M. Henri Badoux, de l'Ecole forestière fédé-

(i) Cf. Bulletin, n" 90, p. l'i (Ff^vri^r irp'^).
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raie de Zurich, dans son très intéressant rapport au Congrès In-

• ternational pour la Protection de la Nature de Paris, en juin

1923, nous a fait remarquer que sur les 96.000 hectares de bois,

76 % sont déclarés forêts protectrices, conformément à la loi

fédérale sur les forêts de 1902 et, de la sorte, sauvegardés. Le

Parc du val de Cluoza, d'environ 28 kilomètres carrés, d'une

contenance de i4-ooo hectares, constitue aujourd'hui une ré-

serve boisée dans les communes de Zernez, Scauf, et Campo pas-

to, Alpes Grisonnes. C'est le résultat des efforts de la ligue Suis-

se pour la Protection de la Nature, importante institution qui,

à vrai dire, comptait en 1922 vingt-huit mille cinq cents adhé-

rents !

La Société forestière Suisse, en 1906, de son côté a demandé

la mise en réserve de trois massifs forestiers ; ajoutons qu'en

19 10 et 191 2, la Société Vaudoise des forestiers a publié dans

deux beaux volumes bien illustrés, le catalogue des beaux ar-

bres du canton, dignes d'être conservés.

En Allemagne , avant la guerre, grâce à l'activité de M. le

Professeur Conventz, conservateur des Monuments naturels de

Prusse, un grand nombi-'e de réserves boisées nommées parties

protégées, semblables à nos séries artistiques, ont été créées

comme celle de la remarquable forêt royale d'Olivu, près de

Dantzig.

Pour la Pologne. MM. les Professeurs Smolenski, Goetel, sous-

directeur du Musée National Polonais d'histoire naturelle, M.

Szkolmann, délégué polonais au Congrès International pour

la protection de la Nature de Paris, juin 1928, nous ont signa-

lé que :

La Diète de Cracovie en 1428 vota une loi interdisant la des-

truction des forêts d'ifs et instituant des forêts protégées, c'est

à cette mesure que nous devons la réserve de la forêt de Bialo-;

wieza qui couvre une superficie de 52 kilomètres carrés. Cette

forêt qui comprend d'importants et anciens massifs d'ifs, d'a-i

rôles, de mélèzes et de tilleuls, est la dernière forol dos plaine^

de l'Europe centrale conservée à l'état vierge.

Pendant la dernière guerre, les Allemands l'ont amputée d^

2.000.000 de mètres cubes de bois.

La Diète de Galicie, en 1869 à 1910, prenant des mesures d€

sauvegarde en faveur de la nature, a étendu la protection au3

massifs boisés des Monts Tatra et l'on projette aujourd'hui de
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comprendre dans cette réserAe la superficie de loo kilomètres

carrés.

Enfin, le i5 septembre 191 9, le Ministre de l'Instruction pu-

blique de la Pologne a créé, par un décret, la <( Comm.ission

Nationale pour la Protection de la Nature ». Cette commission

consultative est présidée par le Professeur M® Szafer, son vice-

président est le Professeur I. G. Pawlikowski, et son secrétaire

le Docteur S. Kulezynski. Elle publie une revue intitulée Lai Pro-

tection de la Nature, dont trois livraisons ont déjà paru. Le siè-

ge de cette commission se trouve ii Cracovie, l\6, rue Lubicz.

Elle a des sections à Varsovie, à Lwov\^, à Paznan et Wilna ; elle

a pour mission de préparer les lois de protection à soumettre à

la Diète et elle est chargée d'établir un inventaire des richesses

naturelles dignes d'être constituées en réserves forestières
;

c'est ainsi cfu'elle a préparé un projet de loi qui soumettrait un

régime de protection, 52 kilomètres carrés, .de la forêt de Bia-

lowieza, i3o kilomètres carrés sur les Monts Tatra, 18 kilomè-

tres carrés sur les monts Pieniny et 3o kilomètres carrés dans

les Carpates orientales et une importante étendue forestière

dans les montagnes de la Sainte-Croix.

Après les quelques exemples de l'étranger que nous venons

de citer, il est intéressant de mentionner qu'en France le Mi-

nistère de l'Agriculture vient de prendre des mesures pour le

développement des séries artistiques (i), que complètent heu-

reusement un certain nombre de réserves boisées.

Il y a lieu de reproduire le document suivant (II) (Journal Of-

ficiel, Lois et Décrets, 18 novembre 1928, page 10818), en le

faisant précéder de la liste des réserves boisées, existant actuel-

lement dans les forêts domaniales et communales.

Raoul DE Clermont.

Ci) m. p. Sinturel, Inspecteur des Eaux et Forêts de Fontainebleau, dans

son rapport sur raménaRemont des séries artistiques de la l-'rance au Coji

grès international pour la Protection de la Nature de Paris, en juin 1928,

nous donne la définition de la Série artistique : ;; Les séries arlisliques sont

des parties de forêts remarquables par la beauté de leurs peuplements, lé

pittoresque de leurs sites, véritables musées de In Nature protégés par des'

règlemeiils spéàdu.r, mais ouuerts au publilie. «
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II. — COMMISSION CONSULTATIVE
DES AMÉLIORATIONS FORESTIÈRES, PASTORALES ET
TOURISTIQUES AU MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE

_ RAPPORT
AU PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le lo novembre 1928.

MoiNsiJiLiR LE Président,

Los décrets des 19 juillet et 11 novembre 1918 <'l du !\ févi'ier i9:it

ont institué au ministère de l'agricultuTe une commission dite des

séries artistiques, appelée à donner les avis qui lui sont demandés
par Je ministre suir la création et irextension dans les foTêts doma-
niales de séries artistiques à laisser hors aménagement et sur Jes

exploitations à pratiquer dans ces séries.

A côté des séries artistiques, il est bien d'autres questions forestières

qui intéressent, même à un plus ? aut point, le tourisme et les asso-

ciations touristiques. Teilles sont les questions relatives au reljoise-

ment, à l'amélioration des pâturages dans les régions ]>astorailes et

forestières, à l'einbeftissement des forêts, à la mis/> en valcTir de

leurs l>cautés naturelles, à l'aménagement de certaines forêts dans
un but touristique, à la constitution de iparcs nationaux, de réserves

forestières et de jardins alpins.

lli y aurait un réel intérêt pour loutes les questions de ce genre à

prévoir un organisme qui servirait de trait d'union enlrc

l'adaninistration des eaux et forêts et les associations touristiques el

donnorait au ministre des avis qualifiés sur les affaires qui lui

seraient soumises.

A cet effet, il no parait pas nécessaire de créer une commission spé-

ciale ; il suffirait d'étendre la compétence de la commission consul-

tative des séries artistiques dans les forêts domaniales et d'augmenter
le nombre de ses membres, afi«i, d'une part, d'y donner une plus

large représentation à l'élément technique forestier et aux associa-

tions touTistiques et, d'autre part, d'y introduire un représentant de

l'industrie de la pâte de bois, particulièrement intéressée à la ques-

tion du reboisement en essences propres à la fabrication tdes'^pâtes de

bois.

Cette commission prendrait le nom de k commission consultative

des améliorations forestières, pastorales et touristiques )>.

En conséquence, j'ai l'honneur de soumettre à votre haute sanction

un décret changeant le nom et fixant les nouvolles attributions de

cette commission.

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'iioniniage de mon resjvec-

lueux dévouement.
Le ininislrc. de l'agricuUmc,

UENUY CirÉRON.
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Le Pu-it'sideiit de la République française,

Sut lie aapjioTt cki ministre de l'agriculture,

Décrète :

Article premier. — La commission consultative des séries artisti-

ques dans lies forêts domaniales instituée au ministère de il'agri-

culture par décrets des 19 juillet igiS, 11 no\'cmbre igiS et 4 février

1931 prend le nom de (( commission consultative des améliorations
forestières, pastorales et touristiques ».

Art. 2. — Cette commission est présidée par le directeur général

des eaux et forêts et comiMX»nd, outre le président, vingt et un mem-
bres, savoir :

Deux inspecteurs généraux des eaux et forêts.

Le diirecteiir de récolc nationaJe des eaux et forets.

Le directeuT des 'écoles forestières des Barres.

(hiatre conservateurs des eaux et forêts.

Le directeur des beaux-arts ou son délégué.

Le directeur de l'office national du tourisme ou son délégué.

Deux artistes peintres paysagistes.

Tli'ois représentants du Toining-Cliib dé France.

Un représentant dti Club alpin français.

Un représentant de la Société pour la protection des paysages de

France. <

Un rci)ré.sentant de l'union des fédérations de syndicats (l'initia-

tive.

Un représentant du commerce et de l'exploitation des bois.

Un représentant de l'industrie de la pâte de lx)is.

Un inspecteiu ou inispecteur adjoint des eaux et forêts remplissant

les fonctions de secrétaire.

Les membres de la commission, à l'exception de ceux qui sont

membres de droit, en raison de leurs fonctions, sont nommés par
arrêté du ministre de l'agriculture.

Art. 3. — La commission consultative des améliorations forestiè-

res, pastorales et touristiques est appelée à donner les avis qui lui sont

demandés par le ministre ide l 'agrioultuire sur les moyens à entployer

pour assurer dans îles conditions les plus rapides, avec le concours
de l'initiative privée, le reboisement des terres incultes et l'améliora-

tion des pâturages en montagne, isur rembellissement des forêts

domaniales, la conservation et ila mise en valeur de leurs beautés

naturelles et en générai sur tontes les questions intéressant l'exercice

du touriisme en forêt.

Art. ti. — Le ministre de l'agriculture est chargé de l'exécution

du présent décret.

Fait à Paris, le 10 novembre 1928.

A. MILLEHAND.

Par le Président de la République :

Le ministre de l'agriculture,

HENRY CHÉRON.
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Le ministre de l'agriculture,

Vu le décret du lo novembre 1928, instituant une commission con-

sultative des améliiorations forestiè/es, pastorales et touristiques,

ATirête :

Article premier. — Sont nommés membres de ladite commission ;

MM. Antoni, inspecteur général des eaux et forêts.

Mougin, inspecteur général des eaux et forêts.

Emery. comservateui' des eaux et forêts.

Forlunet, conservateur des eaux et forêts.

Arnould, conservateur des eaux et forêts *.

Ghaplain, conservateur des eaux et forêts.

Pauil Menard, peintre paysagiste *.

Paul Tavernier, peinitre paysagiste, membre de la société des

artistes français, pirésident de la société Les Amis de la forêt

de Fontainebleau.

Defert, président du Touring-ôlub de FTance.

Dabat, président du comiCé des pelouses et forêts du Touring-

Club de France *.
,

Chanal, sénateur, membre du comité des pelouses et forêts du

TouTing-Glub de France, présiident de la sociét4 forestière des

Amis des arbres.

Faber, membre du Club alpin.

Cornudet, député, président de la société pour la protection des

paysages de France.

Gaston Ck)'mbeleTan, membre du conseil d'administration de

l'Union des fédérations des syndicats di'initiative.

Honoa-é Barbier, président de la fédération des syndicats du com-

merce des bois de France.

Clément, seorétaiTC général du syndicat des fabricants de

papiers.
^

M. Vantroys, inspecteur des eaux et forêts, remplira les fonctions

de secrétaire.

Art. 2. — Le directeuir général des eaux et foaêts est chargé de

l'exécution du j>résent arrêté.

Fait à Paris, le 10 novembTC 1928. henry chéron.

-?- -?- -?-

Le libre A.ceÈs des rivages de frange. — Il a paru à M. \\es

Le Trocquer, ministre des travaux publics, qu'il était nécessaire

d'assurer, dans la plus large mesure possible, le libre accès de

la mer, de ses falaises et de ses rivages.

Aussi, le ministre des travaux publics a-t-il décidé de faire

étudier un projet de loi qui étendrait au rivage de la mer la ser-

vitude, de libre, passage qui existe déjà le long des fleuves et des

canaux. Le texte de ce projet de loi sera élaboré par une com-

mission dont la présidence a été confiée à M. Chardon, conseil-

ler d'Etat. ^

Les laies et relais des rivages ne sont-ils pas du reste déjà la

propriété de l'Etat ?

* Personnes appartenant à notre Société.
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La lutte contre les Panneaux-Réclame

et les Abus de l'Affichage

I. - AU SÉNAT

Au Sénat, une importante délibération a eu lieu, le 22 janvier

1924, sur une proposition de loi de M. Boivin-Champeaux (i),

tendant à interdire les affiches dites panneaux-réclame sur le

territoire des communes érigées en stations hydrominérales, cli-

matiques et de tourisme. La question s'étant étendue par suite

d'un amendement, il importe ici de reproduire la discussion

qui s'est engagée, d'après le Journal Officiel du mercredi 23

janvier, en attendant la reprise aboutissant au texte de loi défi-

nitif :

Discours de M. Catalogne, rapporteur

Messieurs, la proposition do loi soumise à vos délibérations est due
à l'initiative de notre éminent collègue, M. Boivin-Ghampeaux, prési-
dent de la commission de iléirii^lation civile et crimineille.

Au nom de cette commission, permettez-moi, en termes très hrefs,
de vous présentcT quelques observations sur cette proposition, avec
l'espoir que vous voudrez bien la sanctionner de votre vote.

En cette matière, ime iloi est absolument nécessaire et, j'ajoute,
dune urgence absolue. Son but est de mettre un terme à une entre-
prise idie publicité qui, sous prétexte de réclame industrielle et com-
nienciaJe, serait en train de substituer d'odieux panneaux peinturés
aux }>eautés naturelles de la France. {Très bien ! très bien.)

Des stations climatériques, hydrominérailes, touristiques, en sont
partioulièremcnt atteintes. L'on peut dire qu'elles sont comme
expropriées de leurs sites merveilleux, du pittoresque <le leurs pano-
ramas, de leurs beaux paysages de mer et de montagne, par des
panneaux de hauteur et de longueur démesurées, grossièrement
]>cinls au mètre carré. (Nouvelle approbation.)
De ces panneaux-réclame qui voisinent, les uns ont pour but essen-

tiel, d'indiquer, h l'aide d'une flèche cairactérfstique et suggestive, la

réserve la plus 'proche et la chaumière la plus hospitalière, pendant

(i) Rappelons que le fils de l'honorable sénateur, M. Jean Boivin-Cham-
peaux, est l'auteur d'une thèse de Doctorat soutenue deviant la Eacullé de
Droit de Paris : Des restrictions ap[iortées à la Propriété dans un intérêt
esthétique {Ohjpls- d'art. Fouilles, Beautés naturelles). (Paris, Arthur Rous-
seau, iQi'i).
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que d'aulros célèbrent les vertus de nombreuses spécialités gastrono-

miques, teilles que « Viandox », « Anis del Oso », <( Dubonnet », etc.

(Sourires), sans oublier les liuiles imearveilk'uses et aussi îles bougies

(lu dernier style, qui sont offertes aux automobilistes qui passent à

loo kilomètres à l'heure. (Rires approbàtifs.)

Le mal, messieurs, n'est pas d'aujourd'hui', et cependant il existe

une législation en matière de publicité, en matière d'affiches.

C'est d'abord une loi du 29 juillet 1881, sur la presse, qui interdit

l'apposition d'affiches électorales, de professions de foi, de ciroulaires

sur les édifices du culte, surtout aux abords de salles de scrutin.

C'est la loi du 27 janvier 1902, qui donne aux préfets le droit

d'interdire l'affichage, surtout en période électOTale, sur les monu-

ments ayant un caractère artistique.

C'est la loi du 25 avril 1910, qui va plus avant, qui interdit l'affi-

chage SUIT les monuments historiques classés en vertu de la loi du

3o mars 1887, sur les monuments historiques et dans les sites de

caractère artistique classés en vertu de la loi du 21 avril 1906.

Cette même loi donne aux préfets, sur avis conforme de la commis-

sion des sites et monuments natmels de caractère artistique, le droit

d'interdire l'affichage autour de ces monuments et sites dans un

périmètre à déterminer.

•Cette législation n'a pu avoir raison de l'imagination des entre-

preneurs de publicité. Aussi, les panneaux-réclame, malgré cette loi,

n'ont-ils fait que se répandTe de plus belle.

C'est alors que l'honorable M. Klotz, ministre des finances, crut

devoir traiter le mal par le mal. Il déposa un projet de loi autorisant

les panneaux-rédame, à condition qu'ils soient soumis à une taxe

très importante, prohibitive, pensait-il.

Cet espoir, cette confiance furent partagés par le Parlement. Ainsi

fut votée la loi du 22" juillet 1912.

De cette loi, il résultait que les panneaux-réclame avaient désor-

mais droit de cité, à condition de payer des taxes très importantes

une taxe de 5o fr. au-dessous de 6 mètres carrés, \ine taxe de 100 fr.5

de 6 mètres carrés à 10 mètres carrés, une taxe de 200 fr. de 10 mè-

tres carrés à 30 mètres carrés, et une taxe de 4oo fr. au-dessus de 20

mètres carrés. Lorsqu'un panneau-Téclame contenait plus d'une affi-

che, la taxe serait doublée, triplée ou quadiuplée.

Il est arrivé ce qui devait arrivercn matière de publicité. On n'a

pas atteint 'le but poursuivi, et vous avez vu, surtout à partir de ce

momentHlà, sur la Côte d'Azur, sur la côte normande, sur la côte

basque...

M. JÉNouvRiER. — Et sur la côte bretonne.

M. LE Rapporteur. — ...et sur la côte bretonne, enfin, partout où

il y a des stations, vous avez vu ces panneauxHréclame se multiplier

d'une façon vraiment fâcheuse au détriment de Ha beauté des pano-

ramas. (Très bien!)

L'objet de cette proposition de loi est précisément d'enrayer oettej

éolosion ide panneaux-réclame, et même de les supprimer complè-'

tement.

Une première question se pose : celle de savoir si nous avons lej

droit de supprimer les panneaux-rt^clame. N'est-ce pas une atteintej

au diroit de propriété .!>
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Il est incontestable que les propriétaires des terrains qui donnent
a&iile aux panneaux-Téclame, bénéficionl d'un Tewnii qui a son impor-
tance. Pouvons-nous Jes priver de ce droit? )

Il y a, dans le code civiiL, un artiiole, l'article 544, qui vient au
secours de notre thèse et qui nous pernict de idiscuter de la ques-
tion : « La propriété, dit cet aiiicle, est ie ;droit de jouir et de dis})0-

ser des choses de la manière la plus -absolue, pourvu qu'on n'en
fasse pas un usage prohibé pair les .lois ou par 'les règlements. »

Il est incontestable que Je droit de propriété ne va pas jusqu'à
è'abus, qu'il est limité, par exemple, dans les villes, quand on fixe

\m maximum pour la hauteur des maisons, quand on impose des
règles d'architecture sur la voie publique. Le droit de propriété est

encore limité...

M. Morand. — Par les lois sur les loyers. (Sourires.)

M. LE Rapporteur. — ...quand on établit un périmètre autour des
sources.

Ce droit de propriété a surtotit été limité, idans ces derniers temps,
à la suite de ces lois, que l'on qualifie quelquefois de définitives et

quelquefois de provisoires (Sourires), dont M. Morand est rhonorable
rapporteur. Ce sont évidemment là des atteintes au droit de proprié-

té, qui ne 'pourraient être admises, si des raisons d'ordre public
n'imposaient au Parlement de faire ces lois cxceptionneHes.

En notre espèce, c'est la idéfense du patrimoine artistique de la

France qui nous impose de votei- cette loi, et je suis convaincu que le

Sénat voudra homologuer la proposition de loi déposée par l'hono-

rable M. Boivin-Champeaux. (Très hien! très bien!)

Au surplus, messieurs, il. n'y a rien de nouveau sous le soleiL

En 1760, le Parlement de Londres supprimait déjà toute affiche

saillante.

En septembre 1761, M. de Sartène, lieutenant de police du royaume
de France, prohibait toute enseigne suspendue ou se balançant sur
la tête des passants. De telles enseignes devaient être placées contre
les murs des maisons ou boutiques de manière à ne pas faire saillie

de plus idfe quatre pouces. Il semble qjie ce qui se passait en 1760 se

renouvelle de nos jours.

Tel est le but de notre proposition de loi.

Nous demandons, sur les terrains publics et privés, la siippression

des panneaux-réclame. Nous ne demandons pas, bien entendu, la

suppression des affiches le long des murs des maisons ou des clôtures.

Messieurs, la législation française n'a pas pris les devants en
pareille matière.

En Suisse, dans le canton de Vaud, une loi du 12 novembre 1908

réglemente les affiches-réclame et donne au conseil d'Etat le droil

d'interdire et de faire enlever les affiches grdant le paysage.

Dautres cantons ont défendu renlaidissement des paysages par les

affiches-réelame.
En Allemagne, la loi du 20 janvier igoa réglemente les mesures

propres à empêcher la détérioration des sites remarquables ])ar leur

beauté naturelle.

Dans le grand-duché de Hesse, une ordonnance s'occupe de la con-
serv'ation des moniunents et de la protection des sites.
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En Ânglelcnre, les auLorilés locales ont nn pouvoir discrélion'naire

concernant la publicité des annonces.

En Aimérique, dans les Etats de Massachussets et de Pensylvanie,

des Tèglemients pT(M:isfnt le mode d'affichage sur les Mtiments et le

long des routes.

Messieurs, agissons de même, 'protégeons nos paysages, nos pano-

ramas, nos mers et nos montagnes contre îles entreprises nuisibles

au bon goût de la France. (Très bien!)

La iloi que nous vous proposons sera-t-elle suffisante ? Aurons-nous
raison du génie des entrepreneurs die publicité .i^ Qui de vous, l'été

dernier, n'a pas été intrigué et n'a pas levé la tête pour contempler,

dans le cieil de Paris, ces affiches d'un nouveau genre, affiches nua-

geuses, tels des serpentins ailés, se déroidant au gré des vents,

s'allongeant, se rétrécissant et, tôt après, s 'évanouissant et disparais-

sant dans la nue .^ Aussi le fisc s'est-il diéclaré impuissant pour ]cut

appliquer la loi du 22 juillet 191 2.

Revenons, messieurs, aux ]>anneaux-réclame ; nous vous deman-
dons de voter la pro]>osition de loi, non toutefois sans certaines

exceptions.

D'abord, ila loi ne s'appliquera qu'aux stations hydrominéraJes,

climatiques et de loinisme
;
partout ailleurs, en France, la loi du 23

juillet 1912, consei-vera sa valeur. La loi nouvelle s'appliqucia aussi,

mais d'une façon facultative, antour de ces stations, dans im péri-

mètre qui sera déterminé par Ir préfet, après avis favorabK de la

commission des sites.

Tlne deuxième exception bénéficiera à ces stations. Biles continue-

ront il (avoir le dtroit d'apposer des affiches indiquant aux prome-
neurs, aux touiisles, les monuments intéressants à visiter, les miu-

,

sées, les théâtres, etc. Cette exception bénéficiera aussi aux
propriétaires d'immeubles. Ils auront le droit d'apivoser, mais sur'

leurs terrains seulement, des affiches annonçant au public qii'ils ont

des appartements et des locaux à louer.

Dernière observation : il y a lieu de distinguer entre îles panneaiix-J

réclame qui sont <léjà apposés et ceux qud seraient apposés après lai

promulgation de la loi. Ces derniers devront être enlevés imniédia=|

tement, mais ceux qui existent actuellement sont l'objet de contrats

de publicité auxquels noiis ne pouvons mettre brusquement un ter

me. Votre commission vous projwse de donner im an, à partir die 14

promulg^ation de la iloi, soit aux entrepreneurs de publicité, soit anx1

industriels et commerçants qui ont traité avec eux, soit aux proprié-

taires des terrains. De la sorte, h l'expiration de l'année-^iui suivra la

l)romuIgation de la loi, tous les panneaux-réclame, soit Sjiu" porUitifs,

soit sur écran, disparaîtront, au grand avantage de nos stations.

Voire commission vous demande donc d'emj)êche.r que les peintu-

res de plus en plus bariolées ne se substituent à nos beaux sites, àl

nos paysages ravissants de nier et die montagne <iui font il'admiiatioa|

(U' tous nos visiteurs. Messieurs, ayez pitié des beautés naturelles de!

la France. Elles constituent notre patiinioine cslbéliiiue et national.j

( I //.s- ai)i)Joudhsements.)
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Discours de M. Boivin-Champeaux

PRÉSIDENT DE LA COMMISSION DE LÉGISLATION CIVILE ET CRIMINELLE

Messieurs, Je tiens à Temercier M. Catalogne d'avoir si complète-

ment et si clairement exposé la proposition que j'ai l'honneur de

soumettre au Sénat.

Ce n'est pas par hasard qu'il est devenu mon rapporteur, et j'étais

bien certam, par avance, d'avoir en lui le meiJileur des avocats, non

seulement en raison de son talent el de l'amitié q\û nous imil, mais

parce que, l'un et l'autre, nous avons à défendre les mêmes intérêts

artistiques et esthétiques.

Nos deux départements, mon cher ami, sont fort loin l'un de l'au-

tre et très dissemblables en bearicoup de choses ; mais ils ont ce

point commun qu'ils jxissèdent à foison de ravissantes stations

bailnéaires on olimatiques ou hydrominérales, que fréquente le monde

entier et qui, par lia beauté des paysages dont elles sont encadrées

et, aussi, par Je bon goût et l'élégance de leurs installations, î>orlent

à\i loin le renom de la France.

La côle basque et la côte normande peuvent rivaliser entre elles
;

Biarritz n'a rien h envier à Deauville et, si M. Catalogne peut reven-

diquer les Pyrénées, nous avons, dans le Calvados, la petite Suis;se

normande (Sourires), assurément moins majestueuse, mais qui pos-

sède néanmoins un charme tout particulier, celui d'un pays sauvage

surgissant toxit à coup au milieu de nos herbages normands.

Toutes ces jolies choses, que l'on troitve, d'ailleurs, dans tous le«

départements, sont envahies, empoisonnées, déshonorées par le

panneau-réclame, que M. Catalogne vous a si bien décrit tout à l'heu-

re. Véhémentes, îles protestations se sont fait entendre depuis long-

temps. M. Catalogne, dans son rapport, vous a cité celile des hôteliers

de la vallée du Rhône et celles de quelques journalistes, mais, en

Idéalité, c'est tout le monde qui proteste : les artistes, le Touring-

Club, lies syndicats d'initiative et même les étrangers.

Nous avions cru donner satisfaction à ces protestations par la loi

du 12 juillet 191 2, qui établit une taxe ; mais nous avions mal calcu-

lé notre affaire. Qu'est-ce qu'une dépense de cinquante ou de quatre-

vingts francs pour des maisons qui consacrent des millions à la

publicité ?

La loi de 191;! n'a rien fait ; je crois même pouvoir dire qu'elle a

produit l'effet contraire. Toujouis est-il qu'aujourd'hui les panneaux-

réalame pullulent plus nombreux que jamais, juchés sur des por-

tatifs de plus en plus haut, auxquels s'adaptent des écrans dte plus

en plus immenses, brisant les .perspectives et parfois même empê-

chant complètement la vue..

Il y a même des perfectionnements épouvantables. Pendant long-

temps, l'objet recommandé était signalé par de très grosses lettres,

super-majuscules, mais il n'y avait que des llettres. Aujourd'hui, c'est

l'objet liu"-même qui, en dimensions colossales, est représenté sur

l'écran et l'œil, qui croyait se reposer doucement sur- la mer, sur le

lac, SUT lia montagne ou sur ila cascade, se heurte violemment à quel-
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que image burlesque, le plus souvent peinturluTée en Ions criards,

d'une bouteille de .liqueur gigantesque ou bien d'un ix>t de nioutaiide

colossal, ou d'un cornichon phénoménal [Rires), ou bien encore —
je voyais cela dernièrement — d'une horrible tête de nègre qui ouvre

démesuirément la bouche. (Très hien !) . ,

Les courses de Deauville, qui sont, par un beau soleil du mois

d'août, le spectacle le plus délicieux qu'on puisse imaginer, sont

gâtées par ime série de panneaux-réclame insolemment installés sur

les pentes du coteau qui domine l'hippodrome. Même pour celui qui

ne fait que passer, c'est abominable.

Un grandi journal ]>arisien publie en ce moment lies mémoires de

M. Albert Besnard, l'ancien directeur de la Villa Médicis. On y voit

le grand artiste, qui revenait d'un voyage à travers la France, y

exhaler son indignation et s'étonner que le Parlement ne soit pas

encore intervenu.

Comme les entrepreneurs de publicité, poiu' accomplir leur vilaine

besogne, ont soin d'emprunter des propriétés privées, moyennant
une légère redevance, qu'ils payent au propriétaire; les municipalités

sont entièrement désarmées.

Quelques-unes, à l'instigation des syndicats d'initiative, ont fait

des procès qu'elles ont pendus, (ju 'elles devaient perdre. Dans leur

intérêt propre, dans l'intérêt supérieur du tourisme, qui peut être

une source de richesses incalculables pour le merveilleux pays qu'est

la France, les municipalités protestent ; elles s'adressent à vous et,

n'ayant pyas d'autre recours, elles réclament votre intervention. 'l

M. Catalogne et moi, nous sommes leurs interprètes en vous de-

mandant de bien vouloir voter le texte que nous vous présentons.

(Applaudissements sur un grand nombre de bancs.)

Le texte de loi et l'amendement Milan

M. LK PRÉSIDENT. — Jc donuc locture de l'article i*"" :

« Article premier. — Est interdit, sur le teiTitoire des villes oi

communes érigées en stations hydrominérales, climatiques ou d€

tourisme, l'emploi des affiches industrielles ou commerciales dite^

panneaux-réclaime, affiches-écrans ou affiches sur portatif spéciale

c'est-à-dire des affiches établies ailleurs que sur un mur de maisor

ou sur un mur de^ clôture.

« Il peut être également interdit autour du territoire desdites villes
!

ou communes dans un i>érimètre déterminé par un arrêté préfec-J

toral sur avis conforme ide la chambre d'industrie et de la commis-
sion départementale des sites et monuments naturels de caractère

artistique. » (i)

Par voie d'amendement, MM. Milan et Machet proposent de rédige

comme suit rarlicle i*"" :

« Sur le territoire des villes ou communes érigées en station?

(i) L'arl. 2 et dornior roniporlo rciic disposition :

« 3» Toute infraction aux dispositions du précédent article sera puni*

çl'uiie amende de 25 à i.ooo francs. »
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hydrominéral^s, climatiques ou de tourisme, J'empiloi des affiches

industrielles ou commerciales, dites panneaiix-réclame, affiches-

écrans, affiches sur portatif spécial et les affiches murales, autres que
celles placées sur les murs de maison, fera l'objet d'une réglemen-
tation générale, au sujet, notamment, des dimensions, formes, cou-
leurs et conditions d'installation des différents modèles.

(( Un périmètre autour desdites villes ou commîmes déterminé par
un arrêté préfectoral sur avis conforme de la chamhre d'industrie et

de la commission départementale des sites et monuments naturels
de caractère artistique pourra être soumis à la même réglementation.

« Cette réglementation sera fixée par décret de MM. les ministres
dies travaux publics et de l'hygiène, après avis de l'office national du
tourisme. »

Discours de M. Milan

Messieurs, je voudrais faire connaître brièvement au Sénat les

motifs qui nous ont engagés, M. Machet et .moi, à déposer cet amen-
dement, qui constitue un véritable contre-projet dont je vais d'ail-

leurs demander le renvoi à la commission.
Tout à l'heure. M. Boivin-Champeaux a fait, en termes excellents,

l'éloge de la Normandie, l'éloge des Pyrénées. Il n'a oublié que les

Ailpes et la Savoie que nous représentons : j'espère qu'il ne l'a pas
fait avec intention.

M. LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION. — Soyez-cn convaincu.

M. Milan. — M.. Machet et moi représentons un pays essentielle-

ment touristique car je n'apprendrai à personne que la Savoie, avec

ses montagnes, ses sites et ses lacs, est le centre du tourisme fran-

çais. (Très bien! très bien!)

M. Hervey. — Le plus beau pays du inonde, après le mien ! (Sou-

rires.)

M. MoNssERviN. — C'est le pays qui a inspiré Lamartine.
M. Milan. — Quoi qu'il en soit, j'approuve entièrement l'initiative

prise par M. Boivin-'Champeaux en déposant sa proposition de loi sur
l'interdiction d'e cette publicité

; je dirai même que je l'çn félicite.

Il est bien certain, en effet, que des abus regrettables se sont pro-

duits, que certaines agences de publicité — pas toutes, heureuse-

ment — allant prendre leur insipiration en dehors de la France, car

ces affiches n'ont rien du goût français (Ti-ès bien!)...

M. André Lebert. — C'est le goût américain.

M. Milan. — ...ont enlaidi et abîmé nos paysages par une publicité

inesthétique, extravagante, indécente, même, disait-on tout à l'heure,

et si, aujourd'hui, une , nouvelle mesure est réclamée, ai>rès tant

d'autres qui furent inopérantes, il faut reconnaître que ces agences
de publicité n'ont à s en prendre qu'à elles-mêmes.

Si je suis k cette tribune, inessîeurs, ce n'est donc pas pour com-
battre le principe de la proposition idte loi que j'approuve, c'est parce

quelle texte qui nous est présenté ne nous donne ])as satisfaction.

D'alx)rd, je le trouve incomplet : il ne frappe qu'une seule publi-

cité, la publicité par les panneaux-réclame, mis en i:)i]ein champ, et

oublie complètement la publicité murale.
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D'autre part, je le trouve un peu trop draconien car il atteint inute

la 'publicité des pannoaux-récllame sans faire aucinu' distinction entre

la publicité convenable — car il y en a — et l'autre ;
par conséqueul,

il porte atteinte à toute une industrie qui mérite certains égards.

Si je prends le texte, j'y vois ([u'on interdit toute publicité autie

(jue les affiches établies sur un mur de iTiaison ou de clôture.

En ce qui concerne les maisons, je n'ai rien à dire. Nous voulons,

en effet, que la publicité ne cache pas le paysage et il est évident que

lorsque l'on apjwse ime affiche sur une maison, rien n'est changé.

Reste la publicité 'murale ; c'est là qu'est le danger et c'est là pré-

cisément que le texte proposé sera, je le crains, inopérant.

Vous tous qui êtes alilés à Qa côte d'Azur, qui avez fait cette roule

de la Garniche, si belle, die Cannes à Nice, Menton et Monte-Carlo,

vous avez constaté que tous les murs sont accaparfe par des agences

de publicité qui y ont apposé des affiches longues de aS ou 3o mètres,

couvrant jusqu'à 5oo mètres de surface. Cette publicité est-elle plus

élégante et moins inesthétique qu'une autre?

Que va-t-il arriver ? Nous sommes à une période où la pubMcité l'ail

de grandes choses et quand on a vu écrire de Qa publicité dans le cieil

on peut s'attendre à tout. Demain, avec le texte de li commission, on

verra élever partout des murs de clôture ou soi-disant tels ; qui saïua.^

que c'est un mur idie clôture ou non ? Une palissade s'appellcia mur
de clôture et la publicité que vous aurez voulu supprimer, vous 3a

j

reivcrrez naître partout et de plus belle, %t»uis n'aurez fait que faciliteri

certaines agences au détriment des autres.

Et puis, vous frappez d'une façon brutale toute la publicité parj

les panneaux-réclame. C'est bien, mais tout de même, sans aller

j

jusqu'à dire que certains panneanx-réclame sont jolis, il y en a ce-

pendant qui sont acceptables. Qu'est-ce qui est laid dans la publicité

l>ar lie pannoau-rtx^lame ? C'est la dimension, c'est cet immense

panneau qui cache >1 'horizon jusqu'à /loo on 5oo mètres du train. Or,

aujourd'hui, vous avez pu voir sur les routes de petits panneaux à'

foiine ovale — je ne citerai aucun nom, je ne ferai pas de publicité

à l'agence qui a apposé ces panneaux, je ne la connais pas — pan-

neaux sur lesquels on Oit simplement, par exemple : (( 'Vichy, tant de^

kilomètres », et analogues à ceux que l'on trouve sur les routes avec

l'inscription « Merci » ou bien une mention indicatrice i;liu chemin.

Ces panneaux ne cachent point l'horizon et en somme ont une cer-

taine efficacité dti fait de 'leur répétition.

Le texte ])roposé va porter atteinte à tonte cette publicité intéres-

sante et qui rend au loiiiisme, que l'on veut défendre aujourd'hui,

de si nombreux services.

Je m'étonne qu'un juriste comme notre collègue M. l5oivin-Cliam-

peaux ne se soit pas demandé ce que vont devenir les contrats de|

publicité liasses pour un très grand nombre d'années entre les agen-

ces de |)ubilicité et les propriétaires. Lorsqu'une agence veut occuper

un terrain pour y apposer des panneaux-réclame, elle loue, en géné-j

rai, remplacemenl poiu- dix, douze ou quinze ans et elle paye d'avan-

ce le lout : le piioprétaire est, en général, méfiant et comme il neJ

connaît pas toujoius l'agence qui vient le voir, il exige le payenK'nt|



LA LUTTE CONTRE LES PANNEAUX- RÉCLAME 137

inini('.diat, qui représente oïdinairoment une assqz jolie somme, pour

le délai déterminé.

Pair le fait du prince, vous allez aujourd'hui rompre ces contrats.

L'agence de publicité se retoiu-nera contre le propriétaire et lui dira :

<( Puisque je n'ai pas pu user de votre terrain, vous allez me rendre

ce que je vous ai versé, au prorata des années non écoulées pendant

lesqueilles je ne pourrai pas me servir de votfe terrain. » Ou bien,

cette agence tlira à l'Etat : (( C'est vous qui, par le fait du prince,

avez rompu le contrat et je vous demanid'e une indemnité. »

M. André Liîbert. — C'est tout à l'ail impossible!

M. Milan. — C'est peut-être impossible, mais au fond ia question

n'est pas aussi simple. Je la crois beaucoup plus complexe et c'est

pourquoi nous avons déposé im ameisudement qui présente au Sénat

ime formule moins rude. Nous nous méfions des formules à l'em-

porte-pièce, un peu trop raides et qui, souvent, passent à côté du
mal qu'el'les veulent guéiir. Nous préférons une formule plus souple,

la réglementation.

Nous demandons donc à M. le ministre des travaux publics, puis-

que je le vois à son banc, parce que je crois savoir que ces questions

rentrent dans ses attributions de même qu'en ce qui concerne les

stations hydrominérales elles rentrent dans les attributions du
ministère idie l'hygiène, nous demandons à M. le ministre des travaux

publics et à M. le ministre de il'hygiène s'ils ne pourraient pas, après

avoir pris l'avis des associations de tourisme, teilles que l'office natio-

nal du tourisme, faire une réglementation générale pour tout le pays

s'appliquant, non seulement aux panneaux-réclame, mais encore à

toute la publicité. Là, je crois, est la vérité.

Sous le bénéfice de ces observations, nous demandons au Sénat de

renvoyer l'article i^^ à la commission et, par conséquent, tout le

projet, car on peut dire qu'il réside ^n entier dans cet article. Nous

sommes de plus en plus convaincus que, seule, la réglementation

pourra atteindre enfin le but que nous poursuivons depuis si long-

temps, en faisant un*e juste appréciation de tous les intérêts en cause.

{Applaiidissernents sur divers hancs.)

Réplique du Rapporteur

Messieurs, la commission a Idiéjà délibéré sur cet amendement et

elle est d'avis de Je rejeter.

Nous sommes d'accord avec les puteurs de ramendement pour que

cesse cet enlaidissement de nos beautés nationales, mais nous diffé-

rons quant aux moyens d'y parvenir. La commission demande
qu'une loi formelle décide que tous les panneaux-réclame établis

ailleurs que sur un mur de maison ou sur un mur de cilôture dis-

paraissent.

On évitera ainsi que nos beaux paysages, nos panoramas disparais-

sent comme éclipsés par des panneaux élevés en plein air, tandis

que les murs de clôture et de maisons existent déji\ et ne peuvent

être débruits.

M. Mn.AN. — On en fera. i

/
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M. LE RAPPORTEVR. — Oii n'en fera pas, parce que iiotis précisons

qu'il s'agit de murs de maisons et de murs de clôture.

M. Milan. — Nous sommes d'accord quant aux murs de maisons,

mais non quant aux murs de clôture.

M. LE RAPPORTEUR. — Lcs muTS de clôture sont ceux qui empêchent
de pénétrer dans les propriétés. Si un muT était :levé au milieu d'un

champ, ce ne serait pas un mtir de clôture et je suis convaincu que
les tribunaux et la cour de cassation décideraient incontestablement

que c'est tourner la Hoi que d'élever des murs dans ces conditions.

Notre texte est formel. Il supprime toutes les réclames sauf celles

qui sont apposées sur les mvirs idie maisons ou de clôture. Nous avons

emprunté les termes de la loi du 22 juillet 1912 dont l'application est

maintenue hors (les stations hydrominérales, climatiques et de tou-

risme.

Cette loi de 191 2 dans son article i®'" dit textuellement :

« Les affiches dites panneaux-réclaïne, affiches réclame ou affiches^

sur portatif spécial, c'est-à-dire les affiches de toute nature, impri-

mées, peintes ou constituées au moyen de tout autre procédé, qui

seront établies sur toute partie d'un immeuble bâti ou non autre^

qu'un mur de maison ou die clôture... »

Nous avons voulu, étant donné que la loi de 191 2 ne serait abTOgée|

qu'en partie, ligiférer suivant les mêmes dispositions.

Au Hieu d'une loi qui sera formelle, nos honorables collègues

MM. Milan et Machet voudraient en arriver à une réglementation,

quelque chose comme un règlement d'administration publique, donf

l'application serait confiée à M. le ministre des travaux publics. Jâl

suis convaincu que M. le ministre des travaux publics s'en acquit-

terait avec son dévouement habituel, mais le contre-projet irait ainsii

plus loin, englobant non seulement les stations hydrominérales, ther-|

maies, climatiques et touristiques, mais toute la France ; un telj

règlement n'aboutirait jamais.

Ce qui importe, c'est de mettre un terme, pour employer une

expression suisse, à « renlaidissement de nos paysages » dans nos|

meilleures stations. Et c'est pour cela que nous demandons au Sénat

de voter la proposition de loi, sans se préoccuper des contrats dâl

publicité en cours.

Aussi bien, nous accordons un délai d'une année aiprès la promul-

gation de la loi aux intéressés afin de permettre à ceux qui ont traité

avec dies entrepreneurs de publicité, aux propriétaires, aux négo-

ciants, de ne pas éprouver un trop grave préjudice et d'en arriver

une résiliation amiable-

Quand l'entrepreneur de publicité aura dit au propriétaire : « J<

vous interdis d'enlever ce panneau », il est certain que le propriétaire

se soumettra à cette injonction. Mais un procès-verbal sera alors dres-î

se. On ira devant le juge de simple police ou devant le tribuna^

correctionnel, suivant la compétence, et lorsque l'enlèvement aura

été ordonné, les parties contractantes se trouveront en présence d'ui

cas de force majeure qui empêchera toute action en domnrfagesjj

intérêts.

Voilà pourquoi la commission demandte au Sénat de voter pured

ment et simplement son texte sans y changer quoi que ce soit, cai^

il est très clair et très précis. (Très bien!)

I
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Réplique de M. Milan

M. Milan. — Je désire répondre à ll'honorable rapporteur, afin

<rinsister sur un point que j'ai développé tout à l'heure à la tribune.

J'ai une crainte, et cette cirainte est la suivante :

Notre collègue vient de nous dire, à proj)os de publicité murale :

« Mais il y a les murs de clôture ; on les loue pour mettre des affiches

dessus
; par conséquent, c'est une publicité bien délimitée. »

M. Jénouvrier. — On devrait bien la supprimer !

M. Milan. — C'est précisément ce que je demande. Je crains que
• lies agences de publicité aillent trouver les propriétaires pour leur

dire : <c Votre propriété n'est pas close, permettez-moi de la" clore

d'un côté
;
je le ferai à mes frais, pair ime clôture aussi succincte que

I>ossible ; mais vous in 'autoriserez, pendant tant d'années, à y mettre
des affiches. »

Voilà 'le danger. C'est pourquoi j'estime que votre texte est ino-

pérant.

Autre chose. Quand je parlais de réglementation, j'appelais l'atten-

tion de M. le rapporteur sur ce point : la réglementation n'interdit

nuMement le d'roit d'interdire. Le ministre, en vertu du pouvoir

discrétionnaire que peut lui donner la loi, aiu-a le droit de dire, dans
son règlement : « Sont interdites telles et telles affiches ; telles et

teilles autres sont réglementées. »

J'estime donc que ma formule est plus large, plus souple, et fait

une plus large part à tous les droits. Par conséquent, si nous voulons

aboutir — remarquez bien, messieprs, que je ne fais pas de l'opposi-

tion puisque je surenchéris sur les propositions de la commission —
je crois que nous devons adopter mon texte ou, tout au moins, le

renvoyer à la commission, afin qu'elle examine si réellement il

n'atteint pas mieux le but recherché, que le texte qvii vous est pro-

ix>&é actuellement. {Très bien! très bien!)

Réplique du Président de la Commission

Messieurs, je m'associe d'abord aux observations si justes qui

viennent d'être présentées par M. le rapporteur. Mais, comme auteur

de la proposition, je voudrais ajouter quelques mots pour vous dire

les raisons qui ne me permettent pas d'accepter le texte de M. Milan.

Il y en a deux essentiellement.

La première que j'appellerai d'ordre législatif, est la suivante : la

plupart de nos lois aujourd'hui se terminent par une formule que
nous connaissons tous : (( Un règlement d'administration publique

déterminera les conditions d'application de la loi. » Ce pouvoir de

réglementation accordé à l'administration, quand une loi édicté

certains principes, certaines règles, certaines' dispositions, est tout à

fait naturel ; nous nous en remettons à l'administration pour les

détails. Et si par hasard l'administration sortait de son rôle, le con-

seil d'Etat est là pour la ramener dans les limites de sa véritable

mission. Mais ici, monsieur Milan, votre texte ne vise aucune loi,

aucun principe ; aucune règle ; vous déléguez tout à l'administration.

M. Milan. — C'est quelque chose!
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M. BoiviN-CuAMPEAUx. — C'est trop el ce n'i'sl pas assez. Vous lui

déléguez le droit, sans rien dlro autre chose, d'édictcr <( une régle-

mentation généraile au sujet notamment des dimensions, formes,

couleurs, conditions d'installation des différents modèles ».

Je plains M. le ministre des txavaux publics s'il doit jamais appli-

quer une pareille réglementation.

M. Milan. — Il y a quelquefois des textes moins précis que celui-

là.

M. Boivin-Champeaux. — Ceila n'est pas possible législativement, et

je n'ai pas besoin de vous dire que cela serait extrêmement dange-

reux.

Nous ignorons absolument quelles mesures prendra, l'administra-

tion. Elle ipeut, avec ce texte, faire tout ce qu'elle veut ; elle peut

par conséqvient prendre des mesures qui ne réaliseront pas du tout

le but que nous poursuivons. Nous n'aurons rien à dire, puisque

l'adminisiration nous répondra : (( Vous m'avez délégué tous vos

pouvoirs
;
par conséquent, tout ce que je fais est bien fait. »

Voilà ma première raison. En voici une seconde, égailement

péremptoire.

Ce que nous proposons, monsieur Milan, c'est non pas d'interdire

les panneaux-réclame suir tout le territoire de la France, mais de pro-

téger les stations en vertu de la loi du i3 avril 1910, comme
nous avons, par la loi du 20 avril 1910, protégé les sites classés en

vertu de la loi du 20 avril 190C.

M. Georges Berthoulat. — Bien mal !

M. Boivin-Champeaux. — La loi que nous vous demandons de voter

n'est que le prolongement de la loi du 20 avril 1910. Or, celle-ci n'a

jamais procédé par voie de réglementation ; elle porte une interdic-

tion formelle.

Voici les termes de son article i^'" :

<( L'affichage est interdit sut les monuments et dans les sites de

caractère artistique classés en vertu de la loi du 21 avril 1906. .11 peurt

être également interdit autom- des sites dans un périmètre déterminé

pai' arrêté ijréfectoial . »

Il serait profonidément étrange que ces deux lois qui se rattachent

étroitement l'une à l'autre, qui se justifient par les mêmes considé-

rations esthétiques, aient un caractère différent.

On nous a parlé de la rupture des contrats de publicité. C'est bien

évident s'ils dépassent le délai d'un an, mais c'est une résiliation

qui, "pTOvenant d'un cas de force majeuie, se produira de plein droit

et ne pourra donner lieu à auciui dommage-intérêt.

C'est ce qui s'est passé en 1910, quand la loi idu 20 avril a interdit

les affiches dans les sites classés.

Messieurs, les paiineaux-iéclame ont la vie diue, plus dure qu'on

le pourrait croiire. En 191 2, ils nous ont échappé. Je demande que

cela ne recommence pas une seconde fois. Les beautés naturelles de

notre pays font ])arlic de notre domaine national. Nous voulons les

sauvegarder. Le seul moyen efficace d'y j)arveniT est la suppression,

l'interdiction. Nous vous demandons de la prononcer immédiatement.

(Très bien! très bien!) f

M. Milliès-Lacroix. — Nous demandons' l'avis du Gouvernement.
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Discours de M. Yves Le Trocquer,

^ MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS

Messieurs, le ministre des travaux publics, qui a, dans son dépar-

lement minislériel, les intérêts du toiuisme, ne combattra certaine-

ment pas à fetle tribune une proposition du genre de celle de l'hono-

rable M. Boivin-Ghampeaux. Au reste, je le crois, nous sommes tous

d'accord sinr le fond, sur la nécessité d'une protection efficace de nos

sites naturels, de manièTe à éviter qu'ils ne soient barrés par les

affreux panneaux-réclame que nous voyons si malheuTCUsement se

multiplier.

Je me bornerai donc à présenter quelques courtes observations

visant à la fois et le texte de la proposition de l'honoraMe M. Boivin-

Ghampeaux et celui du contre-projet Idle l'honorable M» Milan.

Reprenons l'article i®"" de la proposilion de loi de M. Boivin-

Ghampeaux ; il ne vise pas les affiches qui seraient apposées sur les

murs des maisons ou sut les murs de dlôture. Je ne veux pas recher-

cher s'il serait possible, pour tovirner la loi, d'élever des murs qui

n'auraient de clôture que le nom. Je constate simplement que l'arti-

cle n'est opérant que pour les territoires des villes ou communes

érigées en stations hydromincrales, climatiques ou de tourisine.

Sont cHassées stations de tourisme des villes comme celle de Lyon.

Une première réflexion me vient alors à l'esprit. Si tous ici nous

sommes opposés aux panneaux-réclame, aux affiches-écrans qui

viennent troubler l'esthétique de nos sites naturels, vous penserez

certainement avec moi que de tels panneaux placés le long de la voie

ferrée, à la traversée de Lyon, à proximité des souterrains ou sur les

talus de tranchées profondes, ne présentent pas les mêmes inconvé-

nienls.

Appliqué à une agglomération telle que l'agglomération lyonnaise,

le texte proposé peut paraître conduire à des conséquences excessives;

par contre, il est tout à fait inopérant à l'égard de beaucoup de sites

' que nous voulons protéger.

On a parlé, en effet, de diverses provinces françaises. Il faudrait les

nommer toutes, car toutes elles ont un chai-me qui leur est propre

et qui concourt à faire de notre pays, plus que tout autre, le pays de

la beauté. Mais enfin, on me permettra de parler à cette tribune

d'une province que je connais tout particulièrement. Vous savez que

nos menhirs et nos idioHmens n'ont pas trouvé grâce devant les injures

de cette réclame tapageiise que nous voulons abolir. Or, ces menhirs

et ces dolmens s'élèvent la pilupart du temps au milieu de campagnes

qui ne sont classées ni comme stations climatiques, car le climat ne

s'y prête pas ; ni comme stations hydrominérales, car le sous-sol ne

leur foTunit i)as à cet égard fles Tessources nécessaires ; ni comme
stations de tourisme, en raison des formalités qu'il faut accomplir,

des conditions et des engagements qu'exigent les règlements et les

lois.

Le texte de la commission-Tie permettra donc pas de remédier, de

façon certaine et absolue, aux inconvénients que nous voulons

corriger.

X
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Est-ce à dire que celui {woposé par riionorablo M. Milan donne
satisfaction ?

Non, car certains mots y manquenl. Jy trouve bien des termes qui

sont peut-être surabondants, mais il y a \in mot que j'aurais voulu

VOIT et qui n'y est pas : celui de u réglementation » pouvant aller

jusqu'à « l'interdiction », car il me paraît Indispensable...

M. Milan. — J'accepte très bien cela.

M. LE Ministre des Travaux Publics. — ...que l'on donne au niinis-

tj'e, par voie réglementaiTC, le pooivoir d'aller jusqu'à l'interdiction

dans des conditions déterminées.
^

Vous voyez quelle sera la conclusion de ces très brèves observations.

Je ne propose pas le renvoi à la commission, mais je demande à

l'honorable président 'de la commission de législation de vouloir bien

l'accepteT puisqu'on le demande.
Il me semble qu'après les observations que j'ai formulées, nous

pourrons rapidement, puisque nous sommes d'accord sur le fond,

nous entendre sur un texte qui donnera satisfaction à tous. {Très

bien! très bien!)

M. Milan. — Nous sommes entièrement d'accord, monsieur le

ministre.

Le renvoi à la Commission

M. LE Président de la Commission. — Je ne sais pas exactement ce

que propose M. le ministre des travaux publics. Il nous a demand^
de donner à l'administration le ]X}uvoir 'd'interdiction. Or, il s'agit

de l'exercice du droit de propriété. L'administration ne peut pas être

investie du droit de porter atteinte à la propriété.

Quant à la définition critiquée par M. le ministre des travaux

publics, nous l'avons prise dans la loi de 1912. C'est exactement k
même texte, et il existe, sur cette loi, qui fonctionne depuis douze

ans, une jurisprudence administrative et judiciaire qui fera néces^

sairement disparaître toutes les difficultés d'application.

M. Milliîîs-Lacroix. — Acceptez le renvoi !

M. le Président de la Commission. — Je demande au Sénat de sta-|

tuer. Si nous n'avons pas le courage de faire ce que nous avons

faire, nous n'arriverons h rien, et dans dix ans, les panneaux-Téclam€

seront plus nombreux qu'aujourd'hui.

M. LE Ministre des Travatx Publics. — Le Gouvernement sera à I^

disposition de la commission pour être entendu par elle le plus rapij

dément possible. Je me permets donc de demanider à M. le président

de la commission de vouloir bien accepter le renvoi, étant entendi

qu'il ne s'agira que d'une question de jours.

M. le Président. — Le règlemeut peut vous départager, si le minifi

Ire demande le renvoi de l'amendement, que son auteur vient d|

modifier.

M. LE Ministre des Travaux Publics. — Oui, monsieur le président,

afin idie me mettre d'accord avec M. le président de la commission de

législation civile et crimineWe. (Trèf! bien!)

M. LE Président. — S'il n'y a pas d'aulre observa lion, le renvoi cY"

la commission est ordonné.
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Vote de la Loi

Dans la séance du 7 mars, la question est revenue à l'ordre du
jour, avec un texte en six articles proposé par la Commission.
Après les observations de M.- Cornudet, président de la Société

pour la protection des Paysages, et une réplique du Ministre des

Travaux publics, l'ensemble a été Volé sans opposition.

Nous reproduirons la fin intéressante de ces débats, mais il y
a d'autant moins d'urgence à le faire qu'il reste encore à discu-

ter la proposition devant la Chambre des Députés.

II. - AU CONSEIL MUNICIPAL DE PARIS

« Pour Paris, M. J. de Castellane est récemment intervenu

auprès de l'administration préfectorale à laquelle il a demandé :

1° qu'on applique strictement les règlements pour la protection

des immeubles présentant un caractère esthétique notoire ; des

bâtiments administratifs ; des monuments historiques ; des si-

tes classés et de leurs abords ;
2° quelles mesures l'administra-

tion entendait prendre pour empêcher que soient salies, enlai-

dies et détériorées les façades des maisons particulières ?

» L'administration a répondu au conseiller du 7^ que les ques-

tions signalées font l'objet d'une étude détaillée et de proposi-

tions comprises dans un mémoire préfectoral qui va être intro-

duit tout prochainement au Conseil municipal.

» C'est déjà quelque chose, mais encore insuffisant. A quoi, en

effet, servent les règlements et la peine que l'on prend à les éta-

blir si l'on ne les fait pas respecter ?. (Patrie et Presse, 19

nov. 1923). »

III. - AUX COLONIES

L'abus des panneaux-réclame s'est étendu jusqu'aux colo-

nies, comme l'indique cette information du Journal (5 février

192/1) :

« Les paysages d'Indo-Chine tendent à devenir, comme hélas !

la plupart des nôtres, d'immenses exploitations de publicité. Le

panneau-réclame y fleurit le long des routes, jusque, dit-on,

aux confins de la jungle.

» Les touristes qui s'aventurent vers l'intérieur, dans l'espoir

de rencontrer le tigre au coin d'une route, sont tout étonnés de
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n'y trouver que des affiches vantant les qualités d'un apéritif ou

d'une machine à écrire.

» Le Syndicat d'initiative d 'Indo-Chine vient d'élever à ce su-

jet une protestation. » /

IV. — SUR LA COTE D'AZUR

...Mais, nous avions appelé l'attention particulière de la Fédé-

ration des Syndicats d'initiative et de l'Office central de Tou-

risme sur l'abus que font eux-mêmes des panneaux-réclame,

pour leurs indications signalétiques, les Syndicats d'initiative

et les stations balnéaires. Et nous avions reçu les meilleures as-

surances pour la cessation de cet abus (i).

Or, poursuivant sa campagne si louable et toujours en halei-

ne, pour la Protection des Paysages, notre, dévoué délégué gé-

néral dans les Alpes-Maritimes et les Basses-Alpes, M. René Vau-

quelin a dénoncé ainsi le même fait à VEclaireiir de Nice (3 dé-

cembre 1928) :

(( Un nouveau truc. — La Fédération des Syndicats d'Initia-

tive de la Côte d'Azur, vient de trouver un nouveau système pour

enlaidir nos sites.

» Sous prétexte de renseignements, cette Association fait pla-

cer sur les routes d'énormes panneaux de quatre mètres carrés

sur lesquels, à la suite de quelques vagues renseignements, tou-

te une série de réclames est indiquée.

v^ La teinte de ces placards est, comme d'usage, aussi criarde

que possible, afin d'attirer l'attention et la série des réclames

3St destinée à récupérer les frais de la taxe et les installations

de ces odieux panneaux.

» Ainsi que l'on peut en juger, la combinaison est simple et

pratique.

» Mais ou allons-nous, grands dieux, si ce sont les Fédérations

d'initiative qui entreprennent le sabotage de nos sites lorsque,

leur devoir serait au contraire de les protéger ?... »

M. R. Vauquelin est parvenu à voir les nouveaux panneaux-

réclame destinés par la Fédération du Syndicat d'initiative de

la Côte d'Azur à abîmer nos sites admirables, non seulement

sur la Riviera mais dans toute la France.

(i) Cf. Bulletin, n" 92, p. 108.
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(( Il paraît que l'on va en placer partout, écrit-il encore à son

journal (28 déc.)-

» Il existe bien dans une légère surface du panneau l'indica-

tion de l'altitude ainsi que les distances d'un point à un autre

— cela sur un fond bleu neutre et peu visible. Mais à côté, que

de publicité pour les grands hôtels, des monopoles de Champa-

gne, des purgatifs, enfin toute la lyre. Et cela sur des teintes

criardes et visibles oh 1 combien 1

» En résumé ce nouveau genre de publicité devient purement

une affaire commerciale — et l'on se demande ce que vient faire

la fédération des S. I. de la Côte d'Azur en cette galère alors

que son devoir serait de s'efforcer à conserver l'intégrale beauté

de la Riviera.

» Ce n'est pas en placardant ces horreurs en Suisse, en Nor-

mandie, dans le Dauphiné, sur la Riviera ou ailleurs que la

prospérité de nos régions deviendra effective, c'est tout le con-

traire qui se produira.

» Il est donc à souhaiter que la nouvelle proposition de loi de

M. Boivin-Champeaux interdisant les panneaux-réclame dans les

sites classiques rencontre auprès de nos sénateurs un appui ef-

fectif.

» La France a été assez sabotée par la guerre. On doit lui con-

server la beauté de ses paysages qiii est pour elle un patrimoine

intangible. »

V. — EXEMPLE EN ANGLETERRE

Sous le titre : La protection des paysages, La décision de deux

sociétés d'Jmile, Suppressions des panneaux-réclames, nous li-

sons dans le Times (n° du 18 décembre igaS) :

Le mouvement pour la protection des beautés naturelles de la

campagne et contre son enlaidissement par l'abus des affiches

de publicité, vient de remporter un éclatant succès, qui réjoui-

ra tous ceux qui apprécient le charme des sites ruraux.

Deux grandes compagnies d'huile, dont les affiches dans les

champs et sur les routes se comptent par plusieurs milliers,

ont pris la résolution, pour le Jour de l'An, de supprimer leurs

panneaux-réclames et leurs affiches indicatrices ; nous espérons

que leur exemple sera suivi par les autres commerçants tt in

dustriels qui mettent des réclames sur les routes st dans les

champs.

4



146 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

Ces compagnies sont la « SJiell-Mex, limiled », et 1' « Anglo

American OU Company ». La (( Shell Company » annonce que

par sympathie pour le mouvement de protection des beautés na-

turelles des paysages, ils ont commencé aussitôt à démolir et en-

lever leurs affiches indicatrices qui, dans la campagne, sur les

routes, n'étaient autre chose que des affiches de publicité.

L' « Anglo-Am^erican OU comipany », déclare qu'en considéra-

tion des efforts de la Scapa Society {Society for Control of Abu-

ses in Public Adveriising, Société pour le contrôle des abus de

la publicité), pour protéger les beautés de la nature, les proprié-

taires des Moteurs à essence Pratts, ont décidé d'enlever aussi-

tôt que possible, toutes les affiches indicatrices des Pratts pla-

cées dans les champs, et d'aider ainsi à la conservation des beau-

tés naturelles des sites des Iles Britanniques.

a Nous savons qu'environ 6000 panneaux-réclames et affiches

indicatrices vont être enlevés immédiatement par la « Shell-Mex,

limited » et que plusieurs des contrats qui les maintenaient

ayant encore des mois à courir, en les rompant, la compagnie

subit une perte d'argent considérable.

» L' « Anglo-American OU Company » associe nettement ses

-^iforts à ceux de la « Scapa Society », pour empêcher l'enlaidis-

sement de la campagne par des réclames déplaisantes. Cette so-

ciété fut fondée en iSgS pour les objets suivants :

1°) Pour protéger le pittorpque et la simplicité des sites

champêtres et des rivières et attirer l'attention sur la tenue et

l'aspect des villes, spécialement à propos de l'abus de la publi-

cité
;

2" Pour défendre en général la conservation des éléments d'in-

térêt et de beauté dans la vie au grand air, qui est d'une impo^

tance nationale. En accord avec le « Royal Automobile-Club »,

la Scapa Society a décidé d'organiser une conférence, à une da-

te prochaine, en vue d'amener les compagnies de pétrole à ac-

cepter l'enlèvement de leurs réclames le long des routes dans

la campagne.

» Nous avons reçu la lettre suivante de Lord Lascelles, prési-

dent de la Scapa Society :

« J'espère que vous me permettrez d'exprimer la satisfaction

de la .Scaipa Society, apprenant que le groupe des compagnies

« Shell et r « Anglo-American OU Company », propriétaire des

moteurs à essence Pratts, ont décidé de supprimer toutes leurs

réclames placées dans les champs.

» Nous saluons ces décisions à la fois comme des actes d'intel-
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ligence et de sagesse de la part de ces compagriies et aussi com-

me un grand succès pour le mouvement en Saveur de la protec-

tion des beautés de la nature, auquel le Times a donné un si

puissant appui.

» Nous croyons, sans aucun doute, que l'indignation soule-

vée par cette manière de défigurer la campagne, a augmenté ra-

pidement pendant ces derniers temps, et nous félicitons les

compagnies de leur décision opportune qui répond au senti-

ment public.

» La société fait actuellement des démarches, en union avec

le « Royal Automobile-Club », pour inviter les autres compa-

gnies d'huile de pétrole à suivre l'admirable exemple donné

par les directeurs de la (( Shell Company » et de 1' « Anglo-Am^e-

rican OU Company. »

» La « BritisH Petroleum Company » a déjà accepté de sup-

primer ses affiches-réclames le long des routes dans l'Ile de

Wight, la Cornouailles, le Kent et le Lake District.

)) Nous nous croyons autorisés à croire qu'un accord mutuel

sera conclu sous peu par les grandes maisons de moteurs à es-

sence, à l'aide duquel une des plus sérieuses causes de la dégra-

dation des sites sera abolie.

» Puis-je ajouter que cette décision des compagnies de pétro-

le, prise à la suite de la récente circulaire adressée par le Minis-

tre des Transports, aux autorités locales, semble être d'un bon

augure pour l'adoption du projet de loi réglementant la publi-

cité (A avertisèments Régulation Bill), auquel il manqua peu de

chose pour être adopté comme loi pendant le dernier Parle-

ment, et que Lord Newton introduira à nouveau à la Chambre
des Lords à la prochaine occasion ? » '

-?- -?- -?•

Les Sites devant la Soctété des Nations. — Notre excellent

collègue du Comité directeur de la Société, M. dé Villemereuil,

nous signale qu'à la 2® Conférence générale des Communica-
tions et du Transit (i5 novembre-9 décembre igaS), à la Société

des Nations, à Genève, est adoptée la Convention relative à l'a-

ménagement des forces hydrauliques intéressant plusieurs Etats...

— l'Article qui porte ainsi ces termes : « Les accords visés

aux articles précédents pourront prévoir notamment, selon les

cas :

e) (( Loi protection des sites ». — C'est l'internationalisation

de l'art. 19 de la loi française du i5 juin 191 5 que nous évoquons

plus loin dans le rôle légal des Commissions.
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Commissions départementales des Sites

Le Rôle légal des Commissions

A la demande de plusieurs de nos délégués auprès des Com-

missions départementales des Sites, pour leur faciliter la tâche,

nous croyons utile de publier ci-dessous l'énoncé des articles

de lois qui déterminent le rôle légal de ces Commissions.

Avec les décrets, arrêtés et instructions ministérielles, les

ticles cités forment, à cette heure, le Code des Paysages, si la ji

risprudence incombe aux Commissions elles-mêmes : il import^

que les unes s'inspirent donc des exemples des autres pour ac-

complir leur mission décentralisatrice, et que toutes prennent

conscience de leur importance qui doit être souveraine dans la

plupart des cas soumis à leur jugement :

1°) D'après la loi du 21 avril 1906, art. 2 ; la Commission

.lépartementale des Sites « dresse la liste des propriétés fonciè-

res dont la conservation peut avoir, au point de vue artistique

ou pittoresque, un intérêt général » ; art. 3 : elle accorde les

autorisations spéciales nécessaires aux modifications à l'état des

lieux ou à leur aspect pour les sites classés, et, si l'engagement

du propriétaire au classement est refusé par celui-ci, elle noti-

fie le refus au département et aux communes sur le territoire

desquels la propriété est située ; enfin, elle pourvoie aux forma-

lités' du déclassement qui ont lieu comme celles du classement.

Nota. — Le rôle et la procédure de la Commission se développent natu-

TOllement par l'usage et la pratique, selon l'exemple que donnent tous les

procès-verbaux et actes publiés par le Bulletin de la S. P. P. P.

2°) D'après la loi du i4 mars 1919. art. 4 : La Commission dé-

partementale d'aménagement et d'extension des villes et villa-

ges, comprend : i* les miembres de la Commission départemen-

tale des Sites ;
2° le conseil départemental d'hygiène ;

3° l'ar-

chitecte départemental, etc.

Nota, — T^s membres des Commissions dépiurlemen laies des Sites sont en
diroit de réclamer l'arrêté préfectoral qui constitue les Commissions d'amé-

nagement des villes dont ils doivent faire partie.
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3°) En vertu de la loi du a4 mars 1919 (stations climatiques

et de tourisme), art. 10, l'avis de la Commission départementale

des Sites doit être requis, en même temps que plusieurs autres,

pour la désignation des stations de tourisme. Et, d'après le dé-

cret, portant règlement d'administration publique, pour l'ap-

j/lication de cette loi, titre II, chap. I, art. 46, le dossier pour

la création de station de tourisme prescrivant une enquête,

doit être transmis pour avis à la Commission départementale

des Sites et au Conseil départemental d'hygiène ; sauf pour l'une

de ces assemblées de délibérer, dans la quinzaine, de la commu-
rication qui lui est faite du projet, il est passé outre.

Nota. — H y a donc souvent urg)enoe que le Préfet-Présidont convoque la

Commission pour délibérer quand se pose la question des stations de tou-

risme, et chaque membre de Commission est en droit de la réclamer.

U°) Au sujet de la loi du i5 juin 1906, l'art. 19, sur les distri-

butions d'énergie électrique et la protection des paysages que

cet article implique, un arrêté a été pris ie 3o juin 1921, par M.

le Ministre des Travaux publics, et cet arrêté a donné lieu à une

lettre-circulaire de ce Ministre, le 3o juillet 192 1 (Journûl Offi-

ciel, 10 septembre, 9 décembre 192 1), adressée aux Préfets, et

où il est dit :

« Je ne doute pas que les ingénieurs auront le plus grand

souci de veiller à ce que l'établissement des ouvrages ne com-

j^romette pas le caractère artistique ou pittoresque des monu-

ments, des paysages ou des rues des villes... Si les travaux pro-

jetés... intéressent le paysage pittoresque, il y aura lieu pour'

vous de saisir la Commission constituée dans votre département

par la loi du 21 avril 1906 sur la conservation des sites et monu-

ments naturels ».

5°) La loi du 16 noiiembre 1919, art. 3i, compose Is comité

consultatif des forces hydrauliques au Ministère des Travaux

publics, notamment avec deux représentants des Associations

de tourisme et de protection des sites, paysages et monuments

naturels : (l'un deux se trouve, en fait, le Président de la Société

pour la protection des Paysages de France, auquel les Commis-

sions départementales des Sites peuvent toujours avoir recours

pour être leur avocat dans des cas critiques. D'autre part, con-

formément aux dispositions du décret du 3o juillet 1920, la

(( Commission départementale des Sites est obligatoirement con-

sultée en matière de concession de chute d'eau ». — C'est le

Ministre des Travaux publics qui rappelle cette obligation dans
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sa lettre-circulaiie aux Préfets en date du i3 juillet 1922 (pu-

bliée dans notre Bulletin, novembre 1922, n° 89, p. 89). « Je

pense, écrit-il, qu'il conviendrait d'agir de même au cas où

l'exploitation d'une mine ou d'une carrière viendrait à compro-

mettre un de ces sites. Vous auriez à saisir la Commission dont

il s'agit, et je ne doute pas que son intervention n'obtienne, à

l'amiable, des exploitants, l'engagement de ne pas détruire ou

modifier l'état des lieux. Dans le cas contraire, il vous serait

d'ailleurs loisible de poursuivre l'expropriation des propriétés

désignées par la Commission dans les conditions prévues par la

loi du 21 avril 1906 ».

6°) La loi du i3 avril 1910, sur les affiches réclames, permet

la création par arrêté préfectoral, de zone de protection autour

des sites classés par les Commissions départementales des Sites

qui peuvent ainsi provoquer et demander cet arrêté préfectoral.

Voir dans le Bulletin, n°^ 90, 91, 92, de nombreux exemples

de ces arrêtés, parmi les documents pour servir à la défense

des Paysages.

-?*

Lettre aux Préfets

La lettre suivante a été adressée à MM. les Préfets, présidents

des Commissions Départementales des Sites et Monuments natu-

rels :

(( Paris, 22 décembre 1928.

Monsieur le Préfet,

» Â la date du 3 juillet 1923, Monsieur le Ministre de l'Inté-

rieur a bien voulu, — sur l'initiative et à la requête de la Société

pour la Protection des Paysages de France, dont je suis le Pré-

sident, — vous adresser (sous le timbre de la direction de l'Admi-

nistration départementale et communale, 4^ bureau), une let-

tre-circulaire à MM. les Préfets, en leur qualité de Président de

la Commission départementale des Sites et Monuments naturels

de caractère artistique.

» Cette circulaire (publiée dans le Bulletin, n° 92, novembre

1923, de notre association), fait appel à tous vos bons soins pour

la consultation et le fonctionnement de cette Commission, con-

formément à la loi du 21 avril 1906.

i
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» Voulez-vous m© permettre d'attirer, de mon côté, toute vo-

tre bienveillante attention sur l'intérêt réel que présente, de

plus en plus souvent, la convocation de la Commission pour l'ap-

plication de cette loi», et aussi de celles du i4 mars 1919 (aména-

gement, embellissement et extension des villes), i5 juin 1906

(distributions d'énergie électrique), 19 octobre 191 9 (forces hy-

drauliques), i3 avril 1910, 24 septembre 1919 (taxe de séjour

des stations hydrominérales climatiques et de tourisme), etc.

» Vous faciliterez grandement notre tâche de protection (pour-

suivie depuis vingt-deux années), si vous aviez l'obligeance de

nous faire connaître quelle suite vous avez pu donner à la lettre-

circulaire du 3 juillet 1923.

» La communication des procès-verbaux de réunion de la

Commission nous serait fort utile, et nous publierions volon-

tiers le résumé dans notre Bulletin ; cette sorte de centralisation

officieuse, par nos soins, aurait, — nous en avons l'assurance

— tout l'agrément de l'Administration supérieure. Et elle ne

manquerait pas de rendre service et de produire des effets tan-

gibles.

» A cette occasion, je vous demanderais encore de réfréner

avec sollicitude les empiétements excessifs de l'affichage dans

un périmètre déterminé autour des sites et monuments classés :

les zones de protection qu'édicté la loi sont nécessaires pour leur

sauvegarde, et peuvent être établies par un arrêté préfectoral.

)) Enfin, je vous fais part de la décision qu'a prise notre Co-

mité directeur de vous signaler tout particulièrement le vœu sui-

vant émis par le Congrès International pour la Protection de la

Nature, Sites et Monuments naturels, 3i mai-3 juin 1923, a

savoir :

» ...Que même dans les sites non classés où la publicité ne

sera pas prohibée en principe, MM. les Préfets, d'accord avec

les Commissions départementales des sites, veuillent bien in-

viter les Municipalités à interdire, partout où un intérêt artis-

tique s'y attache, les affiches de couleurs viv&s ou de dimen.

sions excessives, ainsi que les affiches contenant de grandes

surfaces blanches, rappréciation de l'excès devant appartenir,

dans le cas douteux, à la Commission départementale des sites.

» On a très justement dit que par la a variété de son sol, le

)i charme de ses paysages merveilleux, etd., la France est un des

)) plus agréables pays du monde, celui, peut-être, oii il est le

)) meilleur de vivre. » .

» C'est pourquoi il ne faut pas le laisser abîmer par des enlai-

dissements ou dégâts abusifs d'ordre commercial et industriel.
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» C'est pourquoi nous voulons pioLéger sa beauté avec l'ap-

pui acquis des Pouvoirs publics et des Lois.

» C'est pourquoi nous venons, Monsieur le Préfet, solliciter

tout votre concours, cerlains qu'il nous est, d'avance, tout ac-

quis.

» En vous priant d'agréer l'assurance de nos plus distingués

H dévoués sentiments. »

P. C. C. Le Secrétaire général, Le Président,

Louis DE NussAC. Député de Seine-et-Oise,

CORNUDET.

Réponses des Préfets

Cette lettre a été fort bien accueillie auprès de MM. les Pré-

,fets qui ont répondu en nombre fort encourageant. Aussi avons-

nous dû les remercier en leur adressant l'article ci-dessus sur

le Rôle légal des Commissions (i), pouvant rendre de vrais ser-

vices à celles-ci. Et nous leur ajoutons :

(( Vous observerez, dans ces mesures légales, que votre rôle

de Président est décisif pour convoquer la Commission, même
sans attendre que vous en soyez saisi par un de vos chefs de

service ou toute autre personne. Il vous sera, en outre, toujours

facile pour faire valoir l'intérêt d'un paysage, de montrer sa

valeur au point de vue touristique et lucratif qui n'est pas moins

importante qu'au point de vue purement esthétique. »

Pour ce qui est particulier à leur département, d'après leurs

réponses, nous leur avons fait remarquer diverses questions spé-

ciales qui font, de cette correspondance, une véritable consulta-

tion complémentaire de l'enquête accomplie pour la Journée

des Parfsages, sous les mêmes auspices de M. le Ministre de

l'Intérieur (2).

Voici, en substance, l'analyse de la première série de ces ré-

ponses qui fixent le travail des Commissions des Sites, pour ac-

célérer la reprise de leurs travaux, et des observations qu'el-

les nous ont inspiré :

(i) Des tirés-ÙHpart ont été faits et sont mis h la disposition de nos Cor-

respondnnts auprès des Commissions dA])artementales des Sites,

(a) Cf. le rapport Je M. A. Chaboseaii, dians le Bulletin, n" 89, p. i5.
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Aisne. — La Commission des Sites va être saisie des prescrip-

tions ministérielles du 3 juillet 1928, et des vœux diî Congrès

pour la Protection de la Nature, à sa prochaine réunion, au cours

de laquelle lui sera soumise une proposition de classement du

Vieux Chêne de Bohain, brûlé par les Espagnols, en i53o, et qui

a pu survivre.

Allier. — La Commission a été convoquée chaque fois que

la chose a paru nécessaire, et lui ont été soumis tous les pro-

jets dont elle devait être réglementairement saisie, même à diffé-

rentes reprises, des travaux dont l'exécution n'entraînait pas

obligatoirement son avis (ouverture d'une carrière au sommet

d'un mamelon, installation d'un porteur aérien sur la rive gau-

che de l'Allier à Moulins). Les Membres de la Commission ont

été convoqués pour faire partie de celle d'aménagement et d'ex-

tension des villes et villages, et M. le Préfet se propose de lui

présenter tous les cas concernant les lois qui lui sont signa-

lées. Il nous envoie du reste le relevé des affaires soumises à la

Commission, de 1920 à 1928 ; la dernière, du 21 septembre
m.

m^ 1923, portant l'ajournement de l'installation sur la rive gau--

che de l'Allier du porteur aérien (indiqué plus haut), pour le

transport des sables extraits des grèves de la rivière (site non

classé). — Nous n'avons eu qu'à encourager la continuation de

ces travaux, en souhaitant que la Commission obtienne d'au-

tres classements que celui qui, seul, a été accordé à ce départe-

ment, alors qu'il offre de si nombreux et remarquables sites.

Artrge. — La Commission poursuit l'obtention d'un certain

nombre de classements, et M. le Préfet attend la constitution

régulière d'une série de dossiers, pour la convoquer, mais elle

ne s'est pas réunie depuis 1920. Des encouragements ne pou-

vaient que lui être adressés, afin d'avoir communication des

prochaines délibérations, qui porteront sur les prescription.-

ministérielles du 3 juillet 1928.

Aude. — Les chefs de service ont été saisis de là lettre minis-

térielle, et la Commission des Sites convoquée, lorsque un pro-

jet est visé par les lois que cette lettre comporte. Cependant,

elle ne s'est pas réunie depuis le 2 janvier 1921, où elle a donné

son avis sur le classement de Carcassonne et de Quillan, comme
stations de tourisme, alors que maints sites du département

méritent encore d'être classés ; nous avon» insisté pour' qu'il

soit tenu de prochaines séances. ,
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Bas-Rhin. — Le procès-verbal publié plus loin donne toute

satisi'action, comme excellent début d'application des lois évo-

quées par la lettre ministérielle, et la Commission des Sites

mérite tous nos éloges.to'

Basses-Pyrénées. — La Commission est saisie de toutes les

questions qu'elle est appelée à connaître, nous assure M. le Pré-

fet qui nous promet les procès-verbaux. Elle s'est prononcée

pour le relèvement prohibitif des taxes sur les affiches-récla-

mes, proposé par la Commission des Alpes-Maritimes, et va, de

concert avec les Municipalités, réfréner, par tous les moyens

possibles, ces abus de l'affichage. Pour les sites classés qui sont

foft restreints dans le département (deu);} seulement), nous

avons fait observer qu'il y a lieu d'en obtenir beaucoup parmi

tant de beautés naturelles qui le méritent, recommandant en

particulier les chênes de Monmours que la Société a déjà pro-

posé au classement.

Cher. — Un arrêté du 8 janvier igiS, qui nous est envoyé,

.réglemente, dans le département, l'affichage dans le voisinage

des monuments historiques et des sites pittoresques. La Com-
mission des Sites, d'après le procès-verbal de la dernière réunion,

remontant à 1921, et qui est joint au précédent arrêté, statue

sur diverses demandes d'affichage à Bourges : nous avons ex-

primé l'espoir que, la circulaire ministérielle et nos instances

aidant, les travaux reprendront sans tarder, ce qui serait heu-

reux à enregistrer car, en 191 3, le département jouissait d'une

remarquable organisation de membres adjoints à la Commis-

sion (i).

CoNSTANTiNE, n'avait pas reçu la lettre ministérielle du 3 juil-

let, mais nous lui avons fait parvenir une copie, en souhaitant

que la Commission des Sites en suive les instructions comme
nous aurons, sans doute, l'avantage de l'enregistrer.

Côte-d'Ou. — M. le Préfet nous annonce des procès-verbaux ;

espérons qu'ils donneront toute satisfaction sur l'observation des

prescriptions ministérielles, et nous serons heureux de lés in-

sérer.

(1) Pareille organisation qu'on ne saurait assez louer el encourager, sé-

rail établie tlans l'Eure, grâce à l'initiative de notre délégué auprfcs de la

Commission des Sites, M. Marcel Dekunay, artiste peintre.
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DouBs. — Le préfet invite les Ingénieurs et Agents du service

vicinal à veiller aux applications strictes des instructions mi-

nistérielles rappelées par la lettre du 3 juillet. Aucune contra-

vention ne lui a encore été signalé concernant l'affichage ou la

pose de panneaux-réclames le long des routes nationales, et au-

tour des monuments et des sites classés. Dans ces conditions,

nous n'avons qu'à exprimer l'espoir que le département se fera

toujours honneur de maintenir les traditions créées par notre

ancien président, M. Charles Beauquier. Les d'élibérations de

la Commission, que nous avons demandées, nous renseigneront

sans doute sur le détail de son activité.

Eure. — La Commission des Sites s'est enfin réunie, sur les

instances 'de notre délégué auprès d'elle, M. Marcel Delaunay,

artiste peintre, et son président nous communique le procès-

verbal qu'on verra plus loip, oh il signale en particulier qu'elle

s'est associée au vœu sur l'affichage du Congrès international

pour la protection de la Nature, vœu qui a été porté à la con-

naissance des Municipalités du département.

Finistère. — La Commission des Sites s'est réunie ii fois

depuis 1921, et obtient toujours de nouveaux classements (on sait

qu'elle a remporté en 1922 un diplôme d'honneur de notre so-

ciété pour en avoir 34 qui plaçaient le Finistère le premier des

départements français). L'application des autres lois de protec-

tion des paysages, est mise aussi en vigueur : elle a récemment

donné son avis au sujet d'une demande de concession faite en

vue d'utiliser la cascade de Saint-Herbot-en-Loquefert. Les em-

piétements de l'affichage dans un périmètre déterminé autour

des sites classés sont combattus par un arrêté préfectoral datant du

24 juin 191/1, que le préfet se réserve de compléter si la nécessité

se fait sentir. Il n'y avait qu'à le féliciter de ces mesures de con-

servation prises en faveur « de toutes ces richesses qui consti-

tuent, écrit-il, la plus belle parure de la Bretagne, et aussi de la

France. »

Haute-Saone. —• M. le Préfet, en répondant très favorable-

ment aux demandes, soulève pourtant des questions de princi-

pe auxquelles il a fallu répliquer en lui faisant remarquer que

la lettre ministérielle du 3 juin 1923, ne porte pas exclusivement

sur le respect des sites urbains et ruraux dans l'établissement

des travaux publics : ce n'est là qu'un point du devoir qui in-

combe spécialement aux agents voyers et ingénieurs en chef. Les
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instructions édictenl surtout l'application de la loi du 21 avril

1906 et des autres lois formant, avec elle, le code des Paysages.

Et, comme nous l'observons en tête de ces notes, la réunion des

Commissions des sites ne doit pas dépendre seulement des Chefs

de service des préfectures, mais c'est au Préfet-président de la

convoquer de son propre chef pour lui transmettre toutes les

causes qui lui sont adressées par quiconque^ ou que les lois lui

confient. La Commission, du reste, a encore fort à faire dans le

département qui ne comptait en 1928 que six classements pour

tant de sites qui en sont dignes dans une région si riche en beau-

tés naturelles. M. le Préfet nous assure du reste qu'il sera dé-

sormais tenu un grand compte des prescriptions ministérielles,

ainsi que du vœu sur l'affichage émis par le Congrès interna-

tional pour la protection de la Nature. *

Haute-Vienne. — La Commission des sites sera consultée,

suivant les prescriptions ministérieHes, comme elle a été d'ail-

leurs jusqu'ici, chaque fois que le Préfet sera saisi de projets

tendant à porter atteinte aux paysages urbains et ruraux : ce

sera d'autant plus heureux, qu'elle n'a encore fait classer aucun

site, alors que tant nécessitent sa protection, ainsi que nous lui

avons écrit, comme ceux des bords de la Glane, à Saint-Junien,

de la Vienne, près d'Eymoutiers, du Taurion, etc.

Isère. — M. le Préfet a donné des ordres nécessaires pour que

l'application « de la circulaire ministérielle soit observée ».

(( La Commission des sites fonctionne régulièrement et a eu à

» examiner à différentes reprises, en dehors du ressort de la

» loi du 21 avril 1906, des projets relatifs aux forces hydrauli-

» ques ainsi qu'au classement de diverses localités comme sta-

» tions de tourisme. Un arrêté préfectoral du 12 novembre 1912

.)) a réglementé l'affichage dans les sites pittoresques et. monu-

» ments naturels de caractère artistique, de même que sut les

» monuments et immeubles historiques » Lui sera soumis à

la prochaine réunion le vœu émis par le Congrès international

pour la protection de la Nature. Et les procès-verbaux nous se-

ront communiqués pour montrer par le détail cet excellent fonc-

tionnement que nous -n'avons qu'à encourager.

Lotu-kt-Chrh. — La lettre ministérielle est parvenue quelques

jours après la dernière réunion de la Commission des sites. Nous

avons demandé la communication de ces délibérations. Des ar-

rêtés préfectoraux ont été pris pour établir des zones de pro-

tection autour des sites et monuments classés.

Nous publierons ces documents, déjà reçus.
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Loiret. — Copie de la lettre du Ministre est transmise à l'in-

génieur en chef des Ponts et Chaussées, avec demande « de pro~

» voquer la consultation de la Commission des Sites lorsque des

» projets de travaux publics sont de nature à porter atteinte

» aux monuments naturels de caractère artistique ». Par ap-

plication des instructions ministérielles, un projet de vente d'ar-

bres situés en bordure du Canal du Loing sur le territoire de

deux communes du département, lui sera soumis à la prochai-

ne réunion. La Commission sera aussi saisie du vœu sur l'affi-

chage émis par le Congrès international pour la Protection de

la Nature. M. le Préfet nous assure qu'il la convoquera lorsqu'il

sera sollicité de demande de classement, et il nous promet ses

procès-verbaux que nous enregistrerons avec d'autant plus de

plaisir, pour ces bonnes dispositions, qu'aucun site n'a été en-

core classé dans le département, et que nous engageons forte-

ment la Commission à commencer l'inventaire des beautés na-

1^
turelles qui sont dignes d'être protégées par la loi.

Un arrêté préfectoral du 2 juin 1920, désigne les membres de

fia Commission des sites pour faire partie de celle d'aménage-

ment et d'extension des villes.

Meuse. — Les instructions ministérielles sont fort bien ob-

servées, et M. le Préfet nous en fourni la preuve en nou^ conn-

muniquant le P. V. de la dernière séance de la Commission du

9 mars* 1928 (Voir Bulletin, n" 91, p. 61) : nous l'avons du res-

te reproduit, et nous ne désirons que recevoir la suite des dé-

libérations, pour les enregistrer bientôt, q^Mement.

La Moselle a réclamé la copie de la lettre du 3 juillet 1928

qui ne lui était pas parvenue, et nous informera de la suite qu'il

sera possible de donner aux instructions ministérielles.

Nièvre. — L'administration qui s'intéresse vivement au déve-

loppement du Tourisme et aux stations thermales, n'a pas man-

qué de prendre, à cet égard, l'avis de la Commission des Sites ;

pour l'affichage. M; le Préfet mettra cette question à l'opdre du

jour de sa prochaine séance, et nous tiendra désormais au cou-

rant par les procès-verbaux. II y a eu lieu Ae lui recommander

l'inventaire des sites à classer, alors qu'il n'y a encore aucun

classement.

Nord. — La Commission n'a reconnu aucun site susceptible

d'être proposé pour le classement ; mais nous avons dû insister

sur son rôle multiple et important, pour l'application des autres

lois évoquées par la lettre ministérielle.
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Orne. — Les prescriptions iiiinistérielles seront observées, le

cas échéant, nous assure M. le Préfet, et nos propositions rela-

tives à l'affichage seront communiquées à la Commission, dont

les P. V. nous seront envoyées dorénavant. Ce sera d'autant plus

heureux qu'il y a lieu pour elle d'accroître le nombre des clas-

sements obtenus, 8 seulement, dans un pays si intéressant et si

pittoresque.

Pyrénées-Orientales. — M. le Préfet nous déclare qu'il em-
ploira tous ses efforts à nous seconder dans l'œuvre que notre

Société a entreprise et qu'à la prochaine réunion il saisira la

Commission de la question de la réglementation de l'affichage

dans les sites non classés. Il veut bien nous promettre de nous

informer du résultat de son intervention. Nous avons pris acte

de ses promesses, et nous comptons bien enregistrer au plus tôt

quelque effet de s'='s efforts, alors qu'il n'y a encore aucun site

classé dans les Pyi mées-Orientales !

Rhône. — « La Commission des sites se réunit toutes les fois

)) qu'elle est appelée à formuler son avis sur une affaire ren-

» trant dans ses attributions, ou sur une proposition émanant

» de l'un de ses Membres ». Ainsi a-t-elle examiné des projets

d'installation d'usine et a donné son avis sur la demande de

classement de la ville de Lyon, comme station de tourisme.

La lettre ministérielle a été portée à la connaissance des chefs

de services intéressés qui ont été invités à signaler les projets

de travaux publics ou privés susceptibles de porter atteinte aux

paysages. Et M. le Préfet examinera avec la Commission, le cas

échéant, les mesures qu'il conviendra de prendre.

Pour les empiétements de l'affichage, un arrêté préfectoral

du 2 2 janvier igiS, les a interdit dans un périmètre déterminé

autour des monuments et sites classés, sur la demande de la

Commission. Son Vice-président est saisi en outre du vœu émis

par le Congrès international pour la Protection de la Nature.

Enfin, ses membres ont été appelés, conforanément à la loi, à

faire partie de la Commission départementale de l'extension et

j 'aménagement des villes et villages.

Une telle activité* méritait tous nos encouragements ; il n'y

avait qu'à souhaiter qu'elle parvienne à obtenir d'autres clas-

sements que celui qu'elle a fait prononcer (l'éperon Nord du

Mont Verdun à Poleymieux).

Savoie. — La lettre du 3 juillet igaS a été portée à la connais-

sance de l'Ingénieur en chef des Ponts. et Chaussées pour l'ap-
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plicalion de ses dispositions concernant les projets de travaux

de distribution d'énergie hydraulique ou électrique. Déjà, la

Commission des Sites avait été appelée à donifer son avis à deux

projets de ce genre. A sa prochaine séance sera déféré le vœu
du Congrès international pour la Protection de la Nature, sur

l'affichage, sur les abus duquel elle veille tout particulièrement,

surtout pour en sauvegarder les sites classés. Sur son avis du

aZj avril igaS, un arrêté préfectoral pris le 25 suivant, interdit,

à Aix-les-Bains, la pose des panneaux-réclames' dans un rayon

de mille mètres autour des monuments historiques de cette vil-

le (cet arrêté fait l'objet d'un pourvoi en Conseil d'Etat par une

agence de publicité ; la décision n'est pas encore intervenue). —
Dernièrement un arrêté a été?pris pour les Gorges de Sierros

(près Aix), dans un rayon de i5oo mètres. Enfin, à Brides-les-

Bains, le bois de Cythére, très pittoresque, est également mis à

l'abri des entrepreneurs de publicité. M. le Préfet nous rap-

pelle qu'il nous a communiqué, le i3 mai 1922, un vœu de la

Commission tendant à ce que la désignation des emplacements

des panneaux-réclames soit confiée à l'Administration des Eaux

et Forêts et leur pose autorisée seulement après avis de la Com-
mission départementale des sites. Enfin, celle de la Savoie a voté

le relèvement des tarifs fiscaux sur les panneaux-réclames, ta-

rifs qui deviendraient prohibitifs dans les agglomérations. —
De telles décisions ont mérité toute approbation et encourage-

ment.

Somme. — Les instructions ministérielles sont observées et

la Commission des sites fonctionne régulièrement. Toutefois, il

n'existe pas, ainsi qu'elle l'a constaté, à sa séance du 6 mai

1922, dans la Somme, de « Sites au sens de la loi, mais seule-

» ment certains points présentant un panorama agréable qui

» ne méritent pas d'être classés, mais simplement protégés pai

l'Administration ». Tels sont : la Côte de Sainte-Colette ;
—

Vaux (commune d'Ecluzier), pente, côté Clérj' ;
— le Camp

romain au-dessus de Cliipilly en regardant Bray ;
— Fontaine-

sur-Somme (vers la route d'Hellencourt à Fontaine) ;
— le Mont

Caubert ;
— l'ensemble de la Vallée du Liger ;

— La Bresle sur

la rive droite.

En outre, dans sa séance du 3 janvier dernier, la Commission

a émis un avis défavorable au projet de classement de la Chapel-

le de Villers-sur-Mareuil et du vieux cimetière qui l'entoure.

Nous publierons cette intéressante délibération.
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Six de ses membres font partie de la Commission départemen-

tale d'aménagement et d'extension des villes. Et en 1921, elle

s'est associée au vœu de la Comn^iission des Alpes-Maritimes

pour le relèvement important des droits fiscaux afin de restrein-

dre l'envahissement de l 'affichage-réclame.

Tarn. — La lettre du 3 juillet 1928 a été adressée en ccnpie

aux divers services contrôlant des projets de Travaux publics

qui seraient de nature à porter atteinte aux sites et paysages ru-

raux et urbains. Mais nous nous sommes permis d'observer

qu'à côté de cette importante question qui préoccupe M. le Pré-

fet à juste titre, il y a lieu de tenir compte des autres causes

d'enlaidissement, telles l'abus des affiches-réclames, et des mul-

tiples prescriptions ministérielles. Comme l'envoi des délibéra-

tions de la Commission des sites nous est promis, nous pourrons

suivre/d'ailleurs ses travaux.

La série des réponses sera continuée. — En attend-ant, souli-

gnons Vîniérêt des divers points que nous avons relatés dans la

procédure suivie par chacune des Commissions des Sites et dont

toutes peuvent s'inspirer par imitation dans les différents cas}

qui se posent.

Louis DE NUSSAC.

/

<=^e> ^^

Procès-Verbaux des Commissions

Eure. —• Le 2 février 1924, la Commission des sites s'est

réunie à la préfecture, sous la présidence de M. La^parthe, Se-^

crétaire général, représentant M. le Préfet, en congé.

M. le Président expose à l'Assemblée que le Conseil Munici-^

pal de Bourg-Achard a, par délibération du 19 janvier, décida

l'abatage des marroniers situés sur la place publique de cette

commune et qu'il est actuellement saisi d'une protestation de M^

Mattard, Conseiller général et de M. le D"" Duvrac.

La Commission avant de .se prononcer sur l'intérêt qu'il

aurait, au point de vue de la beauté du Site, à conserver ces arj

bres, dem^mde à M. Delaunay d'examiner la situaJ;ion de corrj

cert avec la Municipalité et les protestataires.
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M. Delaunay déclare qu'il se rendra lundi à Bourg-Achard et

qu'il adressera immédiatement un rapport à M. le Préfet (i). -

La Commission demande à M, le Président d'appeler l'atten-

tion des Municipalités :

De Bec Thomas sur l'intérêt qu'il y aurait à ce que le Conseil

Municipal demande le classement comme sites, du cimetière et

des arbres qui l'entourent (marroniers, ormes et un vieux poi-

rier) ;

De Crestot sur l'intérêl qu'il y aurait à ce que l'Eglise, le

vieux cimetière, le muret et les deux saules, situés au pied du

muret fussent classés comme sites
;

De Cesseville sur l'intérêt du classement comme sites de l'E-

glise, du cimetière, de la croix, du muret et de la mare dans la-

quelle se reflète l'Eglise ;

De Mandevilh sur l'intérêt du classement comme site d'un

If situé auprès de l'Eglise à quelques mètres du chemin de gran-

de communication n° 60 d'Elbeuf à Damville.

La Commission prie M. le Président d'intervenir auprès de

l'Administration des Eaux et Forêts pour qu'une vingtaine d'ar-

bres situés en bordure de la Forêt de Lyons sur la commune

de Vascoeuil soient conservés (2).

La Commission s'associe au vœu émis par le Congrès Inter-

national pour la protection de la nature, sites et monuments na-

turels, tendant à ce « que les municipalités interdisent, partout

» où un intérêt artistique s'y attache, les affiches de couleurs vi-

)) ves ou de dimensions excessives ainsi que les affiches conte-

» nant de grandes surfaces blanches ».

(i) M. Marcel Delaunay, notre délégué auprès de la Commission, a cons-

taté l'inutilité de l'exécution projetée et la l;iideiiT qui résulterait de la

disparition de ses tieaux arbres. Il a prévenu le maire de son rapport net-

tement hostile ?i l'abatage, qui a suscité une pétition contraire revêtue de

plus de 100 signatures. Aussi c«lui-ci a promis de surseoir à l'adjudication

et de convoquer à nouveau le Conseil municipal.

(2') Le maintien de ces 20 arbres, en les faisant classer dans les séries ar-

tistiques, a été demandé par inotre Société à la Direction des Eaux et Fo-

rêts, sur les instances de M. Marcel Delaunay et de plusieurs de ses collè-

gues artistes peintres ; malheureusement il a été répondu qu'ils se trou-

vaient compris dans une adjudication de coupe donnée depuis octobre. Des

négociations sont en cours pour que, par voie d'échange, ils soient sauve-

gardés.

L'adjudicataire, M, Maurice Douville, négociant en bois ,\ Menesqueville

fEure), est consentant ?» cet échange, et consent îi ce que les arbres soient

classés en série artistique, et il y a acquiescement du Conservateur des

Eaux et Forêts ; reste l'autorisation à obtenir de l'autorité supérieure.
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La loi Beauquier en Alsace-et-Lorraine
(suite) -^

>

Après la publication de Varrêté préfectoral constituant la Com-
înission départententale des Sites du. Haut-Rhin, et de son i®"^'

procès-verbal -^ {voir Bulletin, n° 92, p. 96), et l'empgistre-

imeni de la réponse du préfet de la. Moselle parmi les autres dé-

partements ci-dessus, — il y a lieu de reproduire ici, comine

pouir la partie nritiilhousienne de l'Alsace, les deua; docunfients

saivants pour compléter le fait national de Vintroduction de

la loi Beauquier du 21 avril 1906, dans nos prcwiuces recou-

vrées :

Préfecture du Bas-Rhin

i"""" Division

N° 3836
— ARRÊTÉ :

Le Préfet du département du Bas-Rhin, Officier de la Légion

d'honneur.

Vu le décret du 28 mars 1922, rendant applicable dans les dé-

partements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, la loi

du 21 avril 1906 organisan,t la protection des sites et monuments

naturels de caractère artistique ;

Vu la délibération du Conseil général en date du 25 avril
|

1923 ;

Arrête ;
*

'

Article unique : La Commission des Sites et Monuments na^

turels de caractère artistique, constituée dans le département]

Au Bas-Rhin en conformité de l'art, i" de la loi du 21 avril

1906, est composée comme suit :

Le Préfet, Président ;

L'Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées ;

Le Conservateur des Eaux et Forêts
;

Kiener Frédéric, Conseiller général, à Strasbourg ;

l'Abbé Gromer, Conseiller général à Haguenau ;

Hugo Haug", Secrétaire général de la Chambre de Com-

merce de Strasbourg ;

Delahache Georges, Bibliothécaire municipal de la Ville

de Strasbourg ;

ZuRER pierre, Président du Comité central du Club Vos-

gien, Strasbourg ;
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Spindlier, artiste peintre à Saint-Léonard, commune de

Boersch
;

Gelis, Inspecteur des Monuments historiques d'Alsace, à

Strasbourg.

Strasbourg, le i6 mai 1923. Le Préfet,

Signé : H. Borromee.

: ^

^ -?-

Haut-Rhin. — Procès-verhal de la Commission des Sites et Mo-
niim^ents Naturels de caractère artistique. — Séance du 19 jan-

vier 1924.

La Commission s'est réunie le 19 janvier 1924, à i5 h. 3o, à

l'Hôtel de la Préfecture.

M. le Préfet ouvre la séance à i5 h. 3o et donne connaissance

à la Commission de la réglementation applicable en la matière

en fournissant notamment des précisions quant au classement

et en attirant l'attention de la Commission sur ses autres droits

et devoirs. En ce qui concerne la fixation pour l'affichage de

zones de protection autour des monuments et sites, M. le Pré-

fet insiste tout particulièrement pour que cette question soit

mise à l'étude immédiatement, afin que le travail puisse être

terminé à bref délai. H faut remarquer que l'établissement de

périmètres ^e protection est chose urgente dans les |rois dépar-

tements recouvrés oii rien n'a été fait depuis que la loi locale

de 1906 qui limitait l'affichage a été abrogée et remplacée par

la loi sur la presse de 1881 qui, elle, garantit la liberté de l'af-

fichage.

En ce qui concerne le classement, il est décidé, après discus-

sion à laquelle prennent part plusieurs membres de la Commis-

sion :

1° De ne s'occuper provisoirement que de classements se rap-

portant à des monuments ou sites menacés ou susceptibles de

l'être
;

2° De demander, sans préjudice de ce qui peut être fait par les

membres de la Commission, des propositions dans ce sens au

Syndicat d'Initiative, au Club Vosgien et au Club Alpin, ces so-

ciétés étant particulièrement bien placées pour être renseignées

à ce sujet
;

3" D'établir l'inventaire des propriétés foncières qui seront

ainsi signalées et qui paraîtront intéressantes à la Commission.

M. le Conservateur des Eaux et Forêts se charge de faire ef-

fectuer ce dernier travail quant aux forêts, groupes d'arbres et

arbres remarquables se trouvant dans le dépai'tement.
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La question ayant été soulevée par un membre de la Commis-
sion, M. le Préfet fait, d'autre part, connaître qu'il donnera des

instructions pour que les dossiers des demandes d'ouverture de

carrières soient à l'avenir soumis, avant décision définitive, pour

avis, à la Commission des Sites et Monuments de caractère ar-

tistique.

M. le Préfet signale à la Commission un classement qui pour-

rait peut-être être envisagé. Il s'agit du classement éventuel

d'une partie des anciens remparts de Strasbourg, c'est-à-dire

de quelques tronçons particulièrement intéressants et typiques.

La Commission, après discussion, décide d'attendre le plan

d'aménagement de la ville de Strasbourg qui est actuellement

à l'étude avant d'entreprendre les démarches pour le classement

d'une partie des remparts. Elle exprime le désir que ce plan ^
d'aménagement lui soit soumis, malgré que la réglementation

"

sur l'aménagement et l'extension des villes, du i4 mars 1919,

ne soit pas encore applicable dans les trois départements recou-

vrés.

M. le Préfet déclare que la Commission n'aura aucune ditTi-

culté à obtenir satisfaction, puisque le plan d'aménagement de

la Ville de Strasbourg devra lui être soumis pour approbation

en exécution des dispositions de la loi locale et qu'il pourra

ainsi demander l'avis de la Commission des Sites avant d'aprou-

ver le plan dont il s'agit.

Quant à l'établissement des périmètres de protection autour

des monuments et sites en ce qui concerne l'affichage, la Com:

mission partage entièrement l'avis de M. le Préfet sur l'urgen-l

ce de cette mesure. Elle décide de commencer par la Ville de

Strasbourg et M. Haug, Secrétaire général de la Chambre de

Commerce et Conseiller municipal, se charge de la première

étude de la question et de l'établissement d'un projet qu'il sou

mettra à la Commission lors de sa prochaine séance.

La Commission, après avoir pris connaissance des buts qui

se propose la Société des Paysages de France, décide de dot-

chacun des membres de la Commission du Bulletin de cet

société, au moyen d'un abonnement collectif de 10 exemplaire]

donnant droit à l'envoi de 11 exemplaires. La dépense qui e

résultera sera payée sur les crédits prévus pour frais de bibli

thèque de la Préfecture.

Il est décidé que la Commission se réunira de nouveau sd

fin mars ou commencement d'avril, et la séance est levée à i

heures. Le Préfet.

Signé : H. Borrome



COMITÉ DIRECTEUR 165

Comité Directeur

Extrait des Procès-Verbaux

Séance du 24 novembre 1928, iG h. 3o, saille blene du MinisièTO du
Commerce. Présidence de M. Comudet, député, président ; puis de
M. E.-A. Martel, vioe-président.

Etaient présents : M. Ck)rn(idet, président ; M™* Cazailis et M. E.-A'.

Martel, vioe-présidents ; MM. Martial Lenglet, trésorier ; L. de Nussac,
secrétaire-général ; M"*" Jeanne Smith ; MM. E. Bousson, A. Chabo-
seau, R. de Glermont, Maussier, architecte ; André Mellerio, G. Mon-
sarrat. sous-direcfetir des affaires départementales et communales an
Ministère de l'Intérieur ; Aug. Rey, architecte ; A. de ViMemereuil.
Excusés : MM. Benoît-Lévy, Henry Jamot, Germain Lefêvre-Pontalis,

Gabriel Faure, Monténard, artiste-'})eintre.

M. Benoît-Lévy regrette que ses occupations l'empêchent depuis
trop longtemps de prendre part aux réunions et demande d'être rem-
placé par quelqu'un de plus disponible. Dont acte.

M. Cornudet félicite, aux vifs applaudissements du . Comité,
^I. R. de Glermont de sa nomination de chevalier de (la Légion d'hon-
neur.

Le Président, lui, est désigné pour faire partie de la Commission
consultative des améliorations forestières, pastorales et touristiques

au Ministère de .l'Agriculture.

Le procès-verbal de la séance du 7 mai 1928, ne donnant lieu i\ au-

cime observation, est adopté.

Nouveaux membres. — Sont admis, sur la présentation du secré-

laire-général :

M. Joseph Berlhelé, archiviste départemental, h MontpeiUier.

M. PaUil Flesch, archiviste, à Ersch-sur-Alzelte, Luxembourg.
S'inscrivent comme membres à vie :

y M"^ Jeanne Smith et M'"" Pierre Champion (Madeleijie Smith-Chnm-
pion, artiste peintre)

;

MM. Raoul de Gleimont, E.-A. Martel, Aug. Rey, A. de Vi-llemereui'l.

Finances. — M. (Cornudet s'appliquera à faire renouveler pour 192/i

les subventions des Beaux-Arts et du Ministère de l'Agriculture (sur

le produit des jeux). Le trésorier, qui va également s'occuper avec le

secrétaire général de faire rentrer les cotisations des Commissions
départementales des sites pour. 192.^, opère les recouvrements eu
retard, avec des circulaires spéciales qu'il fait établir, afin de recons-
tituer l'effectif régulier de la Société ; il donne connaissance de la

situation actuelle de l'encaisse ; les pouvoirs de MM. Georges lîuisson

et Martial Lenglet sont renouvelés poijr la gestion des intérêts de la

Société.

A ce siTJet, le secrétaire-général fait remarquer que, grâce h la bonne
administration de M. A. Chabostau, supiiléanl M. Martial Lenglet,

adjoint an trésorier, empêché, 1 '.assemblée ifénérale et la Fête de
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Versailles ont laissé un certain bénéfice, après l'apuralion des comp-

tes qui ont été aêspz importants. ,

M. <lc Président félicite de la réussite de cette fête et de l'Assemblée,

1p,s organisateurs, MM. L. de Nussac -et Chaboseaii, ainsi que les jeu-

nes commissaires qui les ont aidés et qu d a déjà remerciés pour en

avoir assuré le succès.

Le Cinquantenaire du Club Alpin. — M. P. Regaud, député, prési-

dent du Club Alpin, fait part, par une lettre très cordiale, de la célé-

bration du Cinquantenaire de celte Société amie, fixée du 22 au 29

juin 192/4, pour que ces dates lui soient réservées : acte en est donné,

en remerciant le président du C. A. P. de son obligeante et gra-

cieuse communication, et l'assurant en retour de l'adhésion de la

Société des Paysages, toujours roconnaissante au C. A. P. de son

aimable hospitalité pour la Permanence qu'il lui assure les lundis.

' M. Cornudet s'excuse de ne pouvoir assister à la continuation de la

séance et cède alors la présidence à M. Martel, qui doit le suppléer

désormais jusqu'aux élections sénatoriales, où il est candidat.

Les Commissions départementales des sites. — M. le Président

remercie vivement M. Maunoury, Ministre de l'IntérieuT, d'avoir en-

voyé aux Préfets, présidents des Commissions départementales des

sites, une lettre-circulaire, pour leur rappeler la nécessité qu'ils ont

de réunir ces Commissions, afin d'appliquer les lois qui forment

désormais la base du Gode des Paysages. Et ses remerciements s'adres-

sent en particulier à son délégué si qualifié auprès du Comité,

M. Monsarrat, pour la part qu'il a prise à cet acte important (1).

Cette haute intervention est d'autant plus nécessaire, que plusieurs

Préfets sont dénoncés à la Société, notamment celui de l'Oise depuis

1912, e* celui de l'Eure depuis presque aussi longtemps, comme
négligeant de réunir les Commissions des sites, en dépit des causes et

intérêts qu'elles ont à connaître.

M. Monsarrat répond qu'il entre dans le rôle de la Société de signa-

ler à son Ministère ces infractions aux lois, afin qu'il s'enquière des

raisons. D'autre part, la Société peut très bien s'appuyer sur la lettre

ministérielle pour inciter les Préfets à faire leur devoir, et à en obte-

nir les délibérations prises par les Commissions des sites.

M. de Clermont fait remarquer que les précédentes lettres-circulai-

res que M. Maunoury et M. Monsarrat avaient bien voulu adresser aux

Préfets, avaient produit déjà le meilleur effet puisque 36 d'entre eux

étaient entrés en relation avec la Société, et que plusieurs avaient fait

parvenir des procès-verbaux des Commissions, qui ont été insérés

dans le Bulletin.

Après des observations de M. A. Mellerio, le Comité décide que le

fi) 'Voir Bulletin, n" 93, p. qS. — Deux lignes sautées dans la composi-

tion typographique <le cette lettre, méritent d'être rétablies ainsi : « Les

Meml)rcs de la Commission départementale des Sites doivent être appelés

à faire partie de la Commission départementale d'aménagement et d'exten-

sion des villes,.. »
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secrétaire-général signalera avi Ministre de l'Intérieur les cas d'espè-

ces, et qu'une lettre sera adressée par le Président de la Société aux
Préfets, pour les en prévenir, et pour leur demander quelle suite ils

dionnent aux instructions niinistérieliles et les priei" d'envoyer les

délibérations prises par les Commissions, pour le Bulletin.

On pourrait y ajouter, remarque M. de Villeimereuil, un paragraphe

recomanandant qu'ils prennent des arrêtés établissant des zones de

protection autour des sites et monximents naturels classés, contre

les affîches-réolames.

Vœux du Congrès internationol pour la Protection de la Nature,

sites et monuments naturels. —- Acte est donné au cahier des vœux
envoyé par le Comité d'organisation et le secrétariat permanent du
Congrès tenu les 3i mai, i^'' et 2 juin igaS, sur l'initiative de M. de

Clermont et avec le concours de ila Société (i), et lecture faite, i^our

suite à donner aux vœux émis par la Section Sites et Paysages, pré-

sidée par M. E.-A. Martel, en vue de leur insertion au P. V., après

observations :

« 5o8 Yreu : Relatif à l'Orientation solaire des voies publiques et des bâ-

timents.

» Jje Congrès,

» Après avoir entendu la communication de M. Augustin Roy, architecte*

fliplômé, membre du Comité directeur de la Société pour la protection des \
Paysages de France,

» Considérant :

» Que l'éclairage solaire est une des conditions essentielles de la santé

publique, et que la verdure est nécessaire à la beauté et à la salubrité des

agglomérations,

» Emet le vœu :

» Que la loi de Vorientation solaire des voies publiques et des bâtiments

soit régulièrement appliquée aux plans d'extension des villes ;

» Et que, sans abuser de celles des plantations qui pairaîtraient devoir

occasionner de l'humidité ou un excès d'ombrage, la verdure soit protégée

et développée dans les villes. »

M. Aug. Rey développe quelques-unes des considérations qui lui ont

fait proposer ce vœu, dont ii] soutient les idées depuis de nombreuses

années, en maintes occasions, mais qui se heurtent à l'indifférence

des plus intéressés, comme des autorités publiques.

M. Monsarrat dit qu'il saisit du vœu la Commission supérieure

pour l'aiménagement et l'extension des villes à son Ministère
;
qu'il

importe souverainement, en particulier pour les villes balnéaiies et

climatiques à déveiloppement rapide, et peut faire l'objet d'une pres-

sante circulaire ministérielle. Il demande à M. Rey de lui envoyer i\

l'appui un rapport contenant les explications qu'il vient de fournir,

et qui sont de nature à décider la Commission, composée d'autorités

techniques fort bien disix)sées à adopter ces excellentes idées, qui

sont primordiales pour les aggloméraiions urbaines.

« 5i«^ Vœu : Relatif aux Fiéries artistiques dans les forêts domaniales.

» Le Congrès,

» Après avoir entendu la communication de M. Sinlurel, inspecteur des

Eaux et forêts à Fontainebleau,
]

(i) Voir Bulletin, n<>^ 86, pp. 89 et ii/i ; 88, p. 36
; 90, pp. ^|o, 92.
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» Considérant :

» Que les forêts on parties de forêts domaniales classées ©n France, coin

me « Séries artistiques » ne couvrent que le huit-centième des surfaces son

mises au régime forestier
;

» Et qu'il y aurait lieu, dans lui intérêt artistique et économique bien
compris, ainsi que pour favoriser le tourisme, de généraliser l'emploi de

la méthode de protection suivie à Fontainebleau ;

» Emet le vœu :

» Que, j dans la plupart des forêts domatiiales, les cantons se distinguant

par la beauté de leurs sites ou de leurs peuplements soient distraits de l'a-

ménagement ordinaire pour être classés comme Séries artistiques, et sou-

mis par là à un irégime spécial de protection. »

Le secrétaire-générail observe que ces séries artistiques équivalent

à de véritables sites classés par la loi Beauquier, que c'est pourquoi
le Bulletin en a publié un tableau (i) et qu'il y a lieu pour noire

Société d'en préconiser la multiplicité.

M. de Olermont assure qu'il y a lieu d'autant plus à les secon-

der que l'Administiation des forêts leur est très favorable.

« 52^ Vœu : Relatif aux Sites.

» Le Congrès,

» Apirès avoir entendu la proposition de loi de M. Marcel Plaisant, dépu-

té du Cher (2), des communications de M. Lafarge, député de la Corrèze,

vice- pré sident du Groupe d'études limousines ; M. Fournier, professeur ;i la

Faculté de Besançon, et les observations de MM. A. de Villemereuil, membre
du Comité directeur de la S. P. P. F., et Pierre Larue, membres du Con-

grès,

» Considérant :

» Qu'un grand nombre de sites admirables notammeni en I''ranre, sont

irrémédiablement gâtés par l'industrie et spéciiîemer.t jiar les c(.n(essionH

des forces hydrauliques ;

•» Que si l'utilisation de la houille blanche importe essentiellement à la

vie économique des nations, il ne leur importe pas moins, même au point

de vue économique, de ménager leurs beautés naturelles,

» Emet le vœu :

» Que la proposition de loi de M. le député Marcel Plaisant, organisnnli

la protection des sites et monuments naturels de caractère artistique, scien-

tifique, historique ou légendaire, trouve bon accueil au Parlement franraii^

et soit votée h bref délai ;

» Qu'en outre, indépendamment des sites à préserver intégralement par

le classement, toutes les concessions de lieux pittoresques et tous les pro-

jets d'exploitation de forces hydrauliques soient soumis à une sérieuse en-

quête ;

» Que les concessionnaires soient astreints à réduire au minimum la ni-

sibilifé et l'effet inesthétique de leurs constructioiis, en les masquant par

des rideaux de verdure, en choisissant judicieusement l'emplacement de

leurs usines, et, quartd il sera possible, en usant de conduites souterrai-

nes ;

» Qu'ils soient tenus également, en principe, de favoriser l'accèsf des tou-

ristes dans les vallées, souvent particulièrement pittoresques, qu'ils exploi-

tent
;

» Et que certaines concessions entraînant destruction totale ou partielle

d'un site intéres»ant soient refusées. »

(i) Voir Bulletin, n" qo, p. i/i.
''

(2) Voir Bulletin, n° 91, p. 47.
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« 53' Vœu : Relatif à l'Affichage et aux Panneaux-Réclames.

» Le Congrès,

» Après avoir entendu la communication de M. Charles Valois, secré-

taire au Congrès, membre de la S. P. P. F.,

» Considérant :

» Que, malgré les lois et règlements en vigueur, beaucoup de sites et de
perspectives intéressants, tant dans les campagnes que dans les villes, sont

gâtés par des affiches ou panneaux-réclames de tons criards ou de propor-

tions gigantesques
;

» Que la publicité qui se fait sur certains murs ne rapporterait pas sen-

siblement moins aux municipalités et aux particuliers, si, même au risque

de diminuer gravement sa visibilité, elle se limitait aux couleurs neutres ;

» Que la récente proposition de loi, d'ailleurs juste, tendant à augmen-
ter l'imipôt des panneaux-réclames n'est qu'un faible palliatif

;
i

» Que l'autre proposition de loi tendant à multiplier les sites où toute

publicité sera interdite ne saurait remédier pleinement à l'abus en question,

parce qu'il existe un très grand nombre de sites d'intérêt moyen, où l'in-

terdiction absolue paraîtra trop rigoureuse,

» Emet le vœu :

» Que les récentes propositions de loi restreignant l'affichage soient vo-

tées à bref délai ;

M Mais que, même dans les sites non classés où la publicité ne sera pas

prohibée en principe, MM. les Préfets, d'accord avec les Commissions dé-

partementales des Sites, veuillent bien inviter les municipalités à interdi-

re, partout où un intérêt artistique s'y attache, les affiches de couleurs vives

ou de dimensions excessives, ainsi que les affiches contenant de grandes sur-

faces blanches, l'appréciation de l'excès devant appartenir, dans le cas dou-

teux, à la Commission départementale des Sites. »

— Voilà avec ce vœu, observe le secrtHaire-général, de quoi com-
pléter la lettre aux Préfets, pour les réunions des Commissions dépar-

tementales des sites : Adopté. Et à propos des panneaux-réclame, il

signale ila proposition de loi Boivin-Champeaux au Sénat, que repro-

duira le BuJlelin (i).

M. de Glermont fait remaxquer que l'article 8 de la proposition de
loi Marcel Plaisant donne enlière satisfaction au vœu de M. Vailois, et

qu'il est à souhaiter que cette proposition soit reprise est votée dès

le débid de la prochaine légisHature.

Attribution de Diptômes d'honneur. — M. A. Chaboseau demande
un diplôme d'honneur pour le journal hebdomadaire Le Républi-

cain, de Sainl-Malo ; ce jouirnal mène fréquemmenl, et depuis long-

temps, campagne en faveur de la préservation des sites de la Côte

d'Ëmeraude. En particulier, il milite contre îles abatages d'arbres

sur les voies publiques de Saint-Malo extra niaros ot de Saint-Servan,

et contre le.s panneaux-réclames et affiches (jui allaient se multi-

pliant sur les immeubles dont un ou deux étages dominent les rem-
paits de Saint-Malo. Il a d'autres campagnes h son actif, non seule-

ment pour les deux villes ci-dessus nommées, mais aussi pour
Pairamé et Dinard.

ri est dirigé par M. Paul Chenu, imprimeur, adjoint au maire

depuis maintes années, et vigilant défenseur de nos idées dans le

(i) Voii^ in/ra, p. 129-1/13»



l'iO * SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE l-RANCE
f

llonseil municipal. Cesl d'ailleurs l'organe de notre ami el collègue,

M. le député Chariles Guernier.

M. A. Melierio idoniande à son tour un autre diplôme d'honneur

pour M. Proust; directeur de la Liberté de Sciiie-et-Oise, à Saint-

Germain, qui est lui aussi lui défenseur de la cause des paysages

dans son département et fait d'incessantes campagnes pour la pro-

tection des sites, en particulier dans les forêts de ses environs.

M. Boussnn appuie celle proposition.

En conséquence, les diplômes sont attribués à MM. Paul Chenu el

Emile Proust, ainsi qu'<i leurs journaux respectifs.

FontaLne de Vauclusc. — M. E.-A. Marldl, ayant examiné la (jues-

tion, exposée par des notes du T. C. F., conclue :

1° Qu'il y a lieu d'apjjuyer la demande du T. C. F., pour classer

toutes les parties de la Fontaine de Vaucluse respectées jusqu'à ce

jour par l^es industriels ;

2° D'accepter la proposition des Papeteries de Valdor, au sujet du

chemin de grande connnunicalion n" 67, dont la déviation semble

favorable au site
;

3° De savoir ce que le Conseil général a décidé à ce sujet, pour que J
la Société puisse continuer à seconder l'initiative du T. C. F. ;

fi° Dans le cas où la Société Voudrait suivre l'affaire elle-même,

charger un délégué de l'étude sur place.

(( Observation faite que depuis fort longtemps le site en général*

esl irrémédiablement gâté par les usines, cafés, guinguettes et ton-

nelles, qui en encomlwent les abords et que jamais on ne pourra lui,

rendre sa beauté primitive. Les, réserves faites par le projet de con-

vention Yaldor, envisagent même la création future de <( tonnelles

d'agrément et d'autres constructions « entre l'ancien et le nouveau

chemin ».

M. de Villemereuil assure cependant qu'on pourrait au moins déga-

ger Iles abords immédiats de la Fontaine.

Et Ha conclusion du débat, c'est de s'adresser à la Commission

départementale des sites, après l'attente admise avec le T. CF.

Poteaux de transmission de l'électricité. — M. René Vauquelin,

délégué général de la Société dans les Alpes-Maritimes, a dénoncé au

Ministre de l'Instruction Publique et des Beaux-Arts, rinexlricabJe|

réseau de poteaux et de fils qui enilaidissent les paysages i>out con-

duire l'électricilé, et dont la région méridionale offre l'affreux spec-,

lacle, comme le publiciste l'expose dans VEclairear de Nice. Il deman-j

de que la Société appuie sa campagne.
j

Le secrétaire-général fait remarquer que pareilles plaintes ont été:

exprimées par M. L. Muret sur les projets de la Compagnie d'Orléans,

et que M. Melierio a proposé de généraliser la protestation.

M. Aug Key dit que I(ïs ingénieurs s'obstinertt souvent sans raison,

à ne vouloir r[x>inl utiliser les conduites souterraines, alors que même!

ils auraient économie à les établir ; (lue c'est en vain (pie la Société,
J

avec les démarches de M. Cornuidel, a essayé de aéagir contre celt(fj

déplorable situation. Il n'en faut pas moins seconder par principe la;
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Icnlalive de M. lienô Vauqiielin, en ^'mettant et publiant un nouveau
vœu (i), après s'en être référé à notre Président : Adopté.

M. Aug. Rey ajoute que la Société devrait se faire représenter par

l)lusieuirs délégués pour porter ses vœux dans les hautes-Comînis-
sioiis où elle pourrait tles faire aboutir, pour obtenir avec eux l'appli-

cation des ilois et instructio7is ministérielles protectrices des paysages
(]ue défient en particulier

M. Martel engage fort M. Rey à exposer ses excellents piincipes de

j)rotection des paysages contie les méthodes actuelles de ta-ansport

(l'énergie électrique, dans des revues techniques et à la Société des

Hygiénistes et Techniciens municipaux, où il est tiès écouté —
M. Rey promet de répondre à cette soillicitation.

Camouflage d'usines d'électricité. — M. René Vauquelin signah^

aussi qu'il a demandé, en sa qualité de délégué général de notre

Société dans les Alpes-Maritimes et les Basses-Alpes, que d« nouvelles

usines d'électricité, situées dans I a vallée de la Vaïre, près Annot
(Basses-Alpes), en un site admirable, aient leurs constructions mises
en harmonie avec le paysage, par les teintes neutres qui seront don-
nées au ravalement final. Il s'est entendu avec les concessionnaires,

MM. BouTrilon frères, qui ont louablcment admis le bien-fondé de
sa requête, et l'artiste peintre est chargé 'lui-même de. choisir les

teintes qui conviennent : cet exemple crée un pTécédent de camou-
llage des bâtiments industriels qui devrait être imité. Le (bmilt' féli-

cite M. Vauquelin de ses initiatives, ainsi que MM. Rouriillon frères,

qui lui permettenl de les mettre en pratique (2).

Foret de Sillé-le-Guillaume. — M"'*" Cazalis avait, dans une piécé-

dentc séance, dénoncé un véritable vandalisme qui allait se perpé-

trer dans la Sarthe, d'après des journaux locaux, avec l'abatage à

blanc étoc de la magnifique Forêt de Sillé-le-Guillaume, et contre

cet abatage barbare, protestaient les habitants voisins avec le Mar-
quis de Dreux-Brézé. Depuis, par l'intermédiaiTe de M. Charles-Brun,

délégué général! de la F. R. F., le maire de la localité a fait demander
les conseils du secrétariat de la Société, pour qu'il soit au moins con-

servé des rideaux d'arbres pour masquer la dévastation. L'affaire est

en cours afin que ce palliatif soit obtenu.

yiArbres de la Crèche (Deux-Sèvres). — Le secrétaire-général met au
courant le Comité directeuT des efforts qu'il a tenté depuis deux ans

avec le concours d'habitants de la Crèche, pour sauver les rangées

d'arbres qui ombragent la route n tionale qui traverse le- petit bourg
de la Vendée. Oij s'est heurté au mauvais voidoir d'un haut fonc-

tionnaire, qui neutralise toute action et prive ainsi le pays des seuls

(i) Ce vœu, communiqué h la presse, a (Ué ainsi .formulô :

« Que, suivant les instructions ministérielles, les Ingénieurs s'ajipliquent à

respecter les paysages qu'enlaidissent cefien'dant de plus en plus les poteaux,

pylônes et fils métalliques du transport de l'électricité, alors qu'ils potu'-

raient, le plus souvent avec avantage, utiliser des conduites souterraines. »

(2) Voir l'Eclaireur de Nice, n"'* du 3 octoJji-e 192 j, etc.
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ombrages qui ragrémentent. M. Corniidet, consulté, est d'avis qu'il

n'y a qu'à avoir recours au-dessus du fonctionnaire, qu'au Conseil

supérieur de son Ministère. Il en est ainsi déciidé, après que l'on se

sera assuré s'il en est encore temps.

Forêt de Marly et son Petit Parc. — M. André Méllerio, délégué,

rappelle tout l'intérôl pittoresque de la forêt de Marly, ainsi que les

souvenirs historiques évoqués par son Petit Parc. {-

Cette forêt ne jjossède qu'une étendue moyenne, restreinte encore
pour le touriste par des servitudes d'ordres divers : chasses présiden-

tielles, expiloitations agricoles, défense militaire, coupes forestières.

Depuis i8 ans déjà, quand M. Mellerio présentait un rapport général

avec plan à l'appui (Bulletin du i5 octobre igoS) la S. P. P. F. n'a

cessé de s'opposer, et avec efficacité, aux atteintes qui, successivement,

ont menacé Maxly : lotissement du Petit Parc, autodrome, coupes
exagérées, etc. Tout récemment se fondait, avec un but de défense,

la Société des Amis du Vieux Marly.

Dans ces conditions, le Comité, jugeant qu'il importait d'envisager

la qviestion en son ensemble, a voté à l'unanimité les vœux suivants :

1° Qu'il ne soit effectué dans la forêt de Marly que les coupes indis-

pensables, encore en rnaintenanf intangibles des zones artistiques au
voisinage immédiat des agglomérations d'habitants : Marly, l'Elang-

la-Ville, station de la Bretèche, etc. ;

2° Qu'il soit laissé toujours à la lisière des coupes une distance

de quelques mètres plantés et touffus, constituant ce qu'on peut appe-

ler le Rempart de l'illusion ;

3° Que les grillages protégeant les coupes soient placés de la façon
la moins apparente possible, et enlevés dès qu'ils ne soni plus néces-

su{i*es. Qu'il soit établi, tandis que subsistent les dits grillages,

de petites échelles permettant l'accès aux promeneurs ;

4° Que le génie militaire veuille bien user de tous les ména-
gements comf)alibles avec ses exigences techniques ;

5° Que l'emplacement d'intérêt historique et pittorescjiue dénom-
mé le Petit Parc, soit sauvegardé par un classement défiintif, confor-

me à la loi de protection des Sites et Monuments naturels.

En ce qui concerne plus particulièrement le Petit Parc :

Il ne reste plus que le paysage, mais l'architecture du sol, si.

I"on peut dire, à défaut du château arasé, demeure ; l'endroit est

eutretenu avec soin par l'administration des Eaux et Forêts. Déjà a|

été adopté par le Comité le ii mars 1907, mais il a été laissé à l'état

de lettre morte. Il y a lieu de le renouveler.

Les propofeitions de M. Mellerio étant votées à l'unanimité, M. A. de

Villemereuil pioix)se que soient compris dans îles séries artistiques

les beanx arbres voisins de la station de Saint-Nom-la-Bretèche.

(i) M, André Mellerio a publié dans la* Liberté de Seine-et-Oise, (Sainl-

Germain, nO du 11 janvier 1924), ces vœux sous le' titre ; La Sauvegarde du

Petit Parc et de la Forêt de Marly, en rappelant les efforts incessants qu'il

a tentés depuis 1906 pour obtenir ces classements. Il signale aussi relui de-

mandé ensuite par M. Bousson avec le débroussaillemenl de l'aqueduc de

Marly, et le Diplôme d'honneur décerné au directeur du journal.
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Autres classements en Seine-et-Oise. — M. Bousson ajoute les

propositions de classemertt, comme sites piitoiesques, de :

1° L'Aqueduc de Marly (propriété de l'Etat), et ses abords à déter-

miner (vue superbe sur la vallée de ila Seine et aspect des trois arches

à pic svu- la crête) ; monument qu'il y aurait lieu de débrousailler...

2° La Terrasse de Saint-Germain-en-Laye (déjà maintes fois de-

mandée)
;

3° Les Iles de Groissy et de Ghatou, jusqu'à Garrière-suT-Seine ;

4° La Nymphée du Ghâteau de Ghatou (qui est une curiosité pres-

que unique en son genre) ;

5° La Terrasse du Ghâteau de Ghatou. ;

6° La Promenade de l'Avenue des Tilleuls à Ghatou-Croissy (vue

admirable sur ila vallée de la Seine, Louvecienne, Marly, etc.).

M. Bousson désire que l'on, saisisse de ces propositions le Minis-

tère de rinstruction publique et des Beaux-Arts (direction des Beaux-

Arts), ainsi que la Gommission départementale des Sites de Seine-et-

Oise, pouT sa iplus prochaine séance. Adopté.

M. R. de Glermont demande que, dans les propositions faites par

MM. Mellerio et Bousson, la partie concernant les Eaux et Forêts

soit consignée à part et présentée par M. Gomudet à la prochaine

réunion de la nouvelle Gommission consultative instituée au Minis-

tère de l'Agriculture. Adopté.

L'Usine de CJairoix, près Compiègne (Oise). — Le Secrétaire géné-

ral expose qu'ayant reçu un article anonyme dénonçant les mauvais

effets pour les paysages d'un projet d'usine de soie artificielle à

GlaiToix (Oise), il a fait, toutefois, faire une enquête sur place par

le délégué, ce qui lui a permis de déposer à temps le dire suivant

.de protestation qu'il y a lieu d'enregistrer : .

« Le soussigné. Secrétaire général de la Société,

» Sur l'avis du délégué de la dite Société pour le département de

l'Oise, qui s'est rendu cbmpte de la question sur place et a recueilli

lies plaintes et desiderata ides intéressés,

» Gonsidéranl que l'usine projetée de soie artificielle sur la com-

mune de Clairoix est de nature, par des bâtiments industriels, de

nuire à la beauté du site, et par l'écoulement de ses eaux résiduaires,

chargées d'éléments chimiques et corrosifs, de désoler les bords

charmants de la rivière qui les recevra,

» Gonsidérant qu'il convient de laisser aux abords de Gompiègne

leur caractère esthétique et leurs beautés naturelles, d'importance

nationale, comme dans l'intérêt du tourisme et des villégiatures,

richesse de la contrée
;

» Dépose un dire contre le projet en question et prie M. le maire

de Glairoix de le verser à l'enquête commodo et incommodo ouverte

à ce sujet. ». Approuvé.

Le correspondant anonyme s'est dévoilé et, avec son aide, l'affaire

sera suivie.

Les bords de l'Ain. — Notre correspondant délégué pour l'Ain, M.

]e général Messimy, sénateiw, ancien ministre, conseiller général de

l'Ain et membre de la Gommission des Sites de ce département, a
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denumdé qu'elle était la meillenie prooédurc à suivre pour sauver

les l)oicls (le la rivière de l'Ain. mcMiacés de (févaslalioii ])ar suite d'un

])rojel de captajse ; sa demande a été satisiaile et il saisit le comité

de la délibération suivante du bureau du Syndicat d'Initiative de

la (( Région des bords de J'Airi » en date du k août 1920 :

<( Considérant que la rivière d'Ain, est une voie ])ittoresque et natu-

relle d'accès de la région montagneuse du Haut-Bugey, dont elle

constitue l'un des éléments les plus attrayants ;

» Qu'elle est la source d'une précieuse richesse au point de vue

touristique ;

» Qu'il! importe de conserver dans son intégrité Jes sites enchan-

teurs qui se déroulent le long de son cours ;

» Considérant qu'il y a lieu, en l'esi^èce, de demander le classe-

ment des Bords de l'Ain parmi les sites naturels de caractère artis-

tique
;

» Décide, en conséquence, d'intervenir auprès des autorités com-

pétentes pour obtenir le classement comme sites des ]x)rds de la

Rivière d'Ain.

)) Décide en outre qu'extrait de la présente délibération sera trans-

mis à la Société pour la Protection des Paysages de France à toutes

fins utiles. »

De son côté, le Comité directeur décide que, acte donné à cette
.

délibération, il l'appuie de tous ses suffrages, émet un vœu en faveur

du classement proposé, pour l'adresser à la Commission départe-

mentale des Sites (i) et en poursuivra la réalisation auprès de qui

de droit, par la suite.

Le Cap Fréheï (Finistère). — L'affaire du Cap Fréhd, dont l'accès

est accaparé par une Société 'parliculière, fait l'ol)jet d'une note dans

le Bulletin n"? 92, page 120, qui est évoquée.

Or, lors du Congrès qui vient de réunir les Fédérations touristi-

ques dans nos villes de l'Ouest, la Fédération touristique de Breta-

gne a présenté le vœu suivant :

(( 1° La Fédération de Bretagne attachée à la protection de ses sites

chaque jour davantage menacés, déplore l'accaparement des super-

bes landes du Cap Fréhel — réclame énergiquement que la dépêche

ministérielle de juillet 1923 assurant le libre accès du public jusqu'à

l'extrémité pointe par delà le sémaphore et le local dit de la <( Sirène

de Brume » construit sur le terrain de la Marine par les Ponts et

Chaussées, soit respectée — insiste enfin respectueusement auprès

des ministres compétents pour que ladite circulaire ne soit pas rap-

])ortée.

» 2° La Fédération de Bretagne, généralisant le débat sur cette

question de j)rotection des sites, demande qu'aucune location ou

(i) Les div^ers vœux de classements ont été ainsi résumés dans 1© com-

mimiqué à la presse :

« Qu'il soit classé, comme sites ijltloresques et artistiques, en vertu <te

la loi du -M avril 1906, le Petit Parc et les abords de l'Aqlieduc de Marly ",

les terrasses de Saint-Germain-en-Laye et ule Cliatou ; la Nymphée du Châ-

teau de Chatou, les lies de Croissy <'t de Cliateu ; l'Avenue des Tilleuls à

Chalou-Croissy ; les bords de la rivière de l'Ain. »
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aliénation de leirains on imnionbles nationaux, départementanx on
ronimnnanx ne soit consentie, sans que les organisations touristi-

(|iies aient pu se prévaloir de leur -qualité d'utilité publique, obtenir

le Cilassenient ou réclamer en lenr faveur cette location ou cette alié-

nation dans lie seul but du inaintieti du leirrain, dti site ou de l'im-

meuble à la collectivité. »

La pTemière partie de ce vœu, d'ordre exclusivement régional,

a été simplement retenue ; la deuxième, d'ordre général, a été prise

en considération. (La Presse Associée, 28 septembre 1928).

De même le Comité décide de s'en tenir pour l'instant au premier

point pour l'appuyer de ses vœux auprès de la Commission départe-

mentale des Sites, et de réserver le second pour en faire l'objet d'une

délibération ultérieure, toute particulière.

Le Lac d'Issarlès. — D'après une information de journal local,

« la Société Loire et Centre achèterait le Lac d'Issarlès ; elle le

percerait du côté du Village du Lac poiu fabriquer ainsi une chute

de 100 mètres qui irait retrouver la Loire ; le lac deviendrait une
écluse ; en hiver et aux premiers mois du printemps, il resterait à

])eu près le lac que nous connaissons, mais en été, quand les Tuis-

seanx tarissent, pour continuer à fournir de l'électricité, hé ! bien !

mon Dieu ! on viderait l'écluse ! Et les touristes pourront venir

chaque joiu' admirer de combien de mètres le niveau a baissé dans

la coupe désormais cerclée d'un rivage caillouteux et sans grâce ! »

(Eclaireur de l'Ardèche, 19 août).

Sur la proposition de M. Martel, le Comité décide de consulter la

(Commission départementale des sites de l'Ardèche, en lui signalant

le fait, pour lui demander si le Lac d'Issarlès mérite d'être classé, et

dans ce cas de proposer le classement ; une lettre type pour pareil-

les consultations pourrait être établie, et serait envoyée quand des

faits analogues se présenteraient. Adopté.

La Colline de N.-D. de la Garde à Marseille. — Le Comité d'orga-

nisation et secrétariat permanent du Congrès international pour la

Protection de la Nature transmet une plainte d'un de ses adhérents

au sujet des carrières exploitées par la ville elle-même qui menace-

raient le flanc Est, et donc les a travaux arrivent aiijourd'hni à cou-

per la Colline de N.-D. de la Garde, presque au pied de la Vierge,

isolant la- chapelle sur un moignon de terre qui n'a plus rien de

l'esthétique qui présentait aux Marseillais les courbes ondulées de

la colline de jadis », en dépit du classement dont celle-ci est l'objet.

M. de Villemereuil, qui a vu le site assez récemment, déclare qu'il

ne lui a pas semblé que les dégâts fussent aussi considérables.

M. Ch. Chaboseau promet de faire faire une enquête sin- place par

un correspondant autorisé. Approuvé.

Les dévastations de verdures de Paris. — M. Aug. Rey dénonce

les projets de l'Exposition des Arts décoratifs pour 193^ qui menacent
de faire arracher des arbres et détruire des pelouses sur les bords

de la Seine à Paris ; il propose d{> s'y opposer par un vœu énergique

que le Comité le prie en letour de rédigo^r, ^wur.être jjublié, en

adoptant l'idée avec empressement.
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M. Aug. Rey a enstiitc formulé ce vœu qui a élé envoyé à Ja Direc-

tion des Beaux-Arts et résaimé dans le communiqué à la presse :

1° Que les emplacejTienls destinés aux grandes Expositions en

France, et tout particulièrement dans sa capitale, soient toujours

prévus dans la périphérie des villes.

2° En ce qui concerne l 'Exposition des Arts décoratifs et Indus-

triels modernes, dans le cas où, malgré les plus vives protestations

élevées par J 'opinion publique, il ne serait plus possible de l'instal-

ler on dehors de Paris., par exemple à Versailles, que les mesxires les

plus complètes soient prises :

a) Afin d'éviter que des troubles soient apportés à la circulation

générale pendant It» préparation, la durée et la liquidation de cette

Exposition.

b) Afin que Oes dispositions les plus sévères soient imposées aux
architectes pour qu'aucun dommage ne soit apporté aux plantations

qui constituent une des beautés de la capitale. Et que, dans ce

but et par ime clause expresse, la Direction de l'Exposition soit

obligée, hu moment de la clôture des opérations et de la livraison

définitive des terrains aux services de la ville de Paris, tels que
places, boulevards, avenues et voies publiques, de replanter à ses

frais tous les arbres qui auraient pu souffrir.

Mlle Jeanne Smith ajoute que le bois de Yincennes, qui fut, l'an

dernier, sauvé par notre Président d'une emprise dans un but tou-

ristique, est encore menacé de dévastation pour servir d'emplace-

ment à l'Exposition coloniale de 1926. M. Cornudet promet do

s'employer de nouveau auprès tde ia viile de Paris, mais le Comité

doit aussi, en attendant, protester. Approuvé (i).

L'ordre du jour étant épuisé, et nulile autre question proposée, la

séance est levée à 19 h. i 5. 1

Nota. — I^s vœux émis en cett-e «éance, communiqués à la pi'ess<^, ont été

reproduits, notainnieni par L'Action Française, Comœdia, L'Eclair, L'Echtirenr

de Nice, L'Erposifion Française (Marseille), Kxcelsioi , l t Figaro, Lt Goulots,

Le Journal des Débats, La Liberté, La Libre Parole, New-York Herald (édition

do Paris), Le Nouvelliste de Bretagne (R<^nnes), La Revue du Vrai et du Bien,

La Victoire, etc..

Le Gaulois, Le Figaro, New-York Herald, ont appuyé c«s vœux, surtout au

point dé vue du transport, de l'énergie électrique et des verdures de Paris,

par des notes à signaler ; L'EcIaireur de Nice et Le Nouvelliste de Bretagne

»»n ont fait naturellement les applications locales. Le Gaulois (aï décembre)

a montré que plaidait la mèine cause que notre Société, en faveur des arbres

parisiens, la Commission du Vieux Paris : « A l'Exposition des Arts décora-

tifs, écrit-iï, qui va s'ouvrir sur le Cours-la-Reine et l'avenue Dutuil, la ville

de Paris élèvera un palais. M. Henri Cordier a demandé que ce palais ne sod

que provisoire et que sa construction n'entraîne le sacrifice, d'aucun arbre,

vœu auquel la (Commission s'est ralliée. «

(i) Le bois de Vinoennes a été ajouté ainsi dans le vœu suivant communi-
qué .\ la presse :

(( Que les verdures, plantations ou pelouses des bords de la Seine et du

bois de Yincennes, essentielles pour le décor comme pour l'hygiène publi-

que, soient énergiquement protégées contre les redoutables projets des Ex-

positions des Arts Décoratifs en igaS, et des Colonies en 1926. »
_

Le GérantT~k.. VILL0UTREIX.~
Imp. R. Guillemot et L. de Lamothe, 35, rue des Pelits-Cliamps, Paris

(même maison îi L,imoges)
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Contre les abus de l'Affichage

I. — UN NOUVEL EPISODE DE LA LUTTE
CONTRE LES PANNEAUX-RÉCLAME

Tous les lecteurs du Bulletin connaissent le cliaiinant coteau

<]ui domine Trouville. A son sommet, s'ouvre ce long corridor qu'

sous une voûte de verdure, mène jusqu'à la Côte de Grâce. Les affi-

cheurs s'étaient emparés de la colline ; sur ses herbages les plus

-.élevés, ils céléi)raient un « Byrrh » monstrueux et un (( Dubon-

lui » géaul, cl de là ils menaçaient toute la corniche.

Le 3i mars 1922, le maire de Trouville inlervenail. Il prenait

successivement deux arrêtés prescrive ni l'enlèvement des pan-

iif'neaux. Mais hélas ! les pouvoirs d'un maire sont limitée
;

ils peuveni se fonder sur la police, l'hygiène, la sécurité publique,

mais point encore sur l'eslbétique. Si subtiles que fussent, ces

arrêtés dans leur rédaction (le maire faisant valoir la chute possi-

ble des panneaux et puis le bruit du vent sur les toiles, ((ui empê-

chait les voisins de dormir), ils risquaient d'être annulés, et ils le

finent en effet par le Conseil d'Etal.

Heureusement, le Préfet du Calvados veillait. Il songea à cette

loi du 20 avril 1910 qui permet de créer autour des monuments

et sites classés un périmètre de protection.

Oi', la cole de Grâce esl classée, mais, rllc s'élève, on le sait, à

la sortie di> Honlleur, el à une dizaine de kilomèlres de Trouville.

Le Préfet n'hésila pas : a[)rès avoir réuni la Commission des sites

du départemeni, il décida, par arrêté, la création de deux larges

zones de protection, qui appuyées sur la côte de Grâce, englo-

baicnl louie la côte normande, de Trouville à Honfleur.

Immédiatement, le maire de Trouville prenait un nouvel arrêté,

(fondé celle fois-ci sur l'arrêté préfectoral) prescrivant l'enlève-

ment immédiat des panneaux.

De nouveau les afficheurs se pourviuenl en Conseil d'Etal. Ils

soutenaient que le Préfet avait commis un excès de pouvoir en

traçant un périmètre aussi étendu. Le Conseil d'Etat a rejeté leur

pourvoi pour les motifs suivants :

l
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N"" 77.196 et 77.197. Séance du 11 avril 1924.

Le Conseil d'Etat, statuant au contentieux.

Vu Ihs reiiuêtes présentées pour le sieur Frossard, agent d'iifli-

cliage.. cl ijour la Société anonyme VOmniuvi français de publi-

cité... et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler, pour excès

de pouvoiV, un. arrêté du 23 mai 1922, par lequel le PréM du dé-

partement du Calvados a Interdit rafflcliage dans deux périmètres,

déterminés par ledit arrêté, autour des sites « la Côte de Grâce et

le « Mont Joli » et un arrêté du 2 juin 1922, 'par lequel le maire de

Trcuville a prescrit l'enlèvement dans un délai de 8 jours de pan-

neaux réclames établis dans lesdits périmètres — mettre les frais

de tinîbre et d'enregisirenient à la charge do; la commune de Trou-

ville.

Ouï, M. Jaray, maître des requêtes, en son rapport ;

Ouï, M' Tétreau, avocat du sieur Frossard et de la société VOin-

iiiurii français de iJubUciti\ et M' Boivin-Cliampeaux, avocat du

préfet du Calvados, en leurs observations.

Ouï, M. Cahen-Salvador, maître des requêtes, commissaire du

(jouvernement, en ses conclusions. ^
Considérant que les deux requêtes i)ré.sentent à juger les mêmes

questions ; qu'il y a lieu de les joindre pour y statuer par une seule

décision ;

Sur rintervention du préfet du Caivados.

Considérant que ce fonctionnaire n"a pas qualité pour intervenir

dans l'instance tendant à l'annulation d'un arrêté pris par lui ;

Au fond.

Considérant (jue Tarticle premier de la loi susvisée du 20 avril

1910 dispose dans son paragraphe premier que l'affichage est inter-

dit sur les monuments naturels et dans les sites de caractères artis-

tiques classés en vertu de la loi du 21 août 1906 ;

Conidérant que le paragraphe 2 de ce même article prévoit quie

l'affichage peut être également interdit autour desdits monuments
et sites dans un périmètre qui sera, pour chaque cas particulier,

déterminé par arrêté préfectoral, sur avis conforme de la Coinmis-

siou des sites et monuments naturels de caractère artistique.

Considérant que cette dernière disposition a entendu édicter, dans

un but d'intérêt général, une servitude qui grève sans indemnité la

propriété immobilière dans un périmètre fixé par le préfet autour

des monuments et sites 'classés ; que le fait d'îivoir loué des empla-

cements pour y apposer des affiches réclames ne peut soustraire les

.requérants à l'application d'une loi nouvelle édictant une mesure

générale de police.
i

Considérant qu'en interdisant purement et simplement par l'ar-j

rèté du 23 mai 1922, sur avis conforme de ^a Commission précitée,
1

l'affichage dans deux zones de protection situées autour des sites]

« la côte de Grâce » et le « Mont Joli » régulièrement classés parmi

les sites et moaiuments •naturels de caractère artisti(iue ))ar arrêté

du 16 novembre 1818 du Ministre de l'Instruction publique et des

beaux-arts, le préfet du Calvados n'a fait qu'user des pouvoirs qu'il

tient du texte de loi ci-dessus rappelé ; et' qu'em i)renant l'arrêté

attaqué du 2 juin 1922. le maire de Trouville n'a fait qu'assurer

l'exécution dudit arrêté régulièrement pris du préfet du Calvados.
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DÉCIUK :

Apticle prkmier. — L'intervention du préfet du Calvados est re-

jetée.

Abt. 2. — Les requêtes du sieur Frossard .et tle ]:a Société anonyme
VOnmiiira /m/i(V//s de piibUcilc sont rejetées (1).

Est-il utile de signaler l'iniportance de cet arrêt ? 11 on résulle

que les Préfets ont un pouvoir discrétionnaire pour tracer autour

d'un site classé telle limite de protection qui leur paraît oppor-

tune ; il en résulte encoVe que les maires, lorsqu'ils peuvent s'ap-

puyer sur un arrêté préfectoral régulier ont le droit d'interdire les

panneaux réclame sur le territoire de leur commune, ou "d'en

exiger la suppression immédiate. C'est une arme nouvelle entre

leins mains
;
qu'ils s'en servent contre les assassins de nos paysa-

ges.

Jean BoiviN-CirAMPEAUX,

Avocat au Conseil d'État.

IL — PROPOSITION DE LOI, VOTÉE AU SÉNAT, TENDANT
A RÉGLEMENTER L'EMPLOI DES AFFICHES DITES
« PANNEAUX - RÉCLAME » ET DE LA PUBLICITÉ
MURALE.

Le texte. — Voici le texte de la proposition de loi (jue le Sénat

a voté dans sa séance du 7 mars 19 23, sous le titre qu'il lui a

donné (./. Officiel, du 8 mars, débats parlementaires, pp. 264-5) :

AivricLE PKEMiEK. Il Bst iaierdit sur le t-erritoire des vilites ou co«i-

nuuies érigées en .^tatioinis hydromiinérales, climatiqueis on do toiirisime,

l'omploi des ^iftirlios iiiduslridlle'! o>i conuiici'ciales dites « painieaux-

rôclanws », aiflirlicis «iir |M)rtiilit sp<'oiaI, aCficlies murales auln-is quv celks

placées su; les iiinrs de niaisouis.

Des dérogalion^ jwiiiToiit être accordées j)ar arrétr- préfcclorai, sur

avjis couffornK; de- iininicipalités iutéresséas cl de la ctvnunisisioii dépai-

't<'nientiiJe des sites ou monimienlis de caractère artistique. Dams oe cas

(1) N. D. L. R — Cet arrêt capital a eu le plus naturel et grand

retentissemeni dans la presse et nous sommes heureux d'en publier

le texte intésral, alors qu'il a été notamment analysé dans Le Fi

(laro, L'Homme Libre. La Lanterne', Le Peiit Bleu, Le Journal, La

'luurnée IndiistrieUe, Le Temps (18 avril), Le Septième jour, etc.,

et, en province. Le Courrier du Pas-de-Calais, Le Courrier de la

Vienne et des Deux-Sèvres (Poitiers), UE.rprcss du Midi (Toulouse),

La Gazette du Centre (Limoges), Le Patriote des Pyrénées (Pau),

Le Moavellisle et. Le Sud-Est (Lyon), etc., etc.
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les dJiTii(,'ini?ionis et formes de l'afficlie seront réglées par l"arr(Mé d'auto-

vifidion.

Aur. •>. — ]]n dehors dois tc.ri il(i.ir<'s ci-diessus spécUiéis, hw jiaiini'aiix-

récîanH:'. lels qu'ils isoril. déliiiis dans Tartiele premier, poiirroiil, «uns rr-

serve dvi-^ dispofsitioiiis de loi du no avril i()io, èhv inliM'dHis ou sounii<

à d<is condilions de diniousions et de forme par arrêté p ré fenclorai rendu

sur la df'inia.mle des muiiic^ipailités inléresisées, ajvrès avis c<inrorin«' de la

('ommisSiion déparlcmeinilak d<jis sites et monunient-s de earaelère artisti-

que.

Akt. 0. — Toule iiifraclioii aux dis|)Orsili(miS des préeédeulis ailicU'-^

&eia-pu:uie d'imc a.mondc de 25 à i.ooo fran'os. sains préjiidice de lii

paiisie ou c'e la sujjpiroisisiou immédiaie, aux fraiis du e(MitaT\enant ou par

SCS soins, de IVifficht inlerdile ou non coufoiaivi; aux «lisposà lions dvs

arrétévs j)i'éfocloraux

.

Ivos diispoisitious de f'artiole 4G3 du Ctwle jjéual son.t ap[)]ir!;ild<'s.

A ni'. '4. — Toul4.^s dispositions coHitriircs sont abrogées. •

\ivr. 5. — La préisc^nte lr>i est applicablie à rAlgé-ric, ainsi (pi'au\ (]<'-

partemenls du Bas-Hhiu. du Ihuil-I^liin vl de la Vloscilie.

Aisi . (^ — La présemte loi ne sera appilicaljle au rej^aid tirs a.l'lieli(^<

déjà <labJies, que trois ans aprèis sa proniuliifalioti, s'il est justifié dau^

k' rnoits de oellc promulgation d'un contrat d'unx' durée égale ou supé-

rieure à Irois années, ayau:! acquis date certiiiin'e an 3i décembre igiiiî.

Espérons que ce j)rojcl de loi sera prochainement ratifié par la

Chambre ou déjà, avant la clôture de la session, nii rapport a été

déposé, par M. le député Cendru, au nom de la Commission de

législation civile et criminelle.

La discussion. — La discussion aii Sénat mérile d'être rapportée

ici, comme suite à la précédente que nous nous avons déjà

reproduite (i) :

Discniirs de M. CATALOGNE, vniipiir'cur

Messieuiss,

Lorsqu'à .la .^éance i\\\ 22 janvier. In proposition de lui sur les paii-

ncÀiux-réelanH' i^st \enue en discussion, elle avait pour l)ul ])ur et simple'

rinlerdicliou de ces panneaux dams les stations hydrominéralos, clima-

tiques ou de itoujjisme. Suir i.ai auK'ndement ])résenté par MM. Milan et

Ma(;hct, et laprès obstervations de M. le Ministre *los travanx putjlios, k
Sénat en a r<',nvoyé l'étude- à la eomuniissioin compétente.

Un nouvel examen a eu iieu et le texte modifié qui vous est présenté'.

(1) Voir Dulletin, n' 93, p. 129.
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a «'(' ac-oepk^ ù ila fois par la coiiiimfeion. M. Ii' Mini^lic îles travaux pii-

lilirs et l'Oî anienrs (k- l"aniciwl(inK'ii.l.

L'accord est don.c coiuplict. Priniitivemenit, i! s'agissait (rviiie imtcixHc-

lioii des panneaux-iéchnne ; le nouveau texte a divisé la proposition en

d«ix parties : duns la preniicre iw.ilie il s'agit des stations hydiroiminé-

rales, cliiiKitiques et de tourisme, et .dans ces stations, c'est une initi'i-

dictiou. /nais coimpo.rta.nit itles dérogalions; ecUes-ei pourront être aecoi-

dées par arrêté 2>réfectoral siu- avis du consoil muniicipal des communes

intéressée? et delà co.mniission des sites.

Te] est l'article i'''.
,

L'article 2, eit la iseconde partie du nouveau texte, traite de raffî.cha.ge

par painnea.ux*ié'clam.e, .dains les antres parties de la France, c'est-à-.di;re

en dehors dtis territoires des Citations snsénoncées. Là, paiS d 'dnt.erdiction

absolue, mais facarlté e.t celte faculté d^'^pend encoiie et île k\ eommission

(ii's sites et de la commune intéressiée. C'est an \n de ees deux aivis qn'nm

arrêté préfectora.l intervient.

L'article 3 (traite des pénalités; je n'ai pas à insister.

L'article 4 diispose que des lois anitérii'ures seromt abrogées en tant

qu'e.liles seront conlr;rintes a.u présente texte. Pn.s de difiicuîe.

L'article (i a .som impoirtaince. Si, las panneaux doivent disparaitre dès

Ja [jronnUigalion <le la .1o.i, il y a eependant des ex.eepitiOinis. Deis pa.nne;aiux-

réelaime existent depuis des ainnéeis, légailement, puisque la loi de 1912

on .avait admis la ciéaiion. r>es conlraits ont été passés avec Los proprié-

taires des tei-rains occupés, tli^s com.merçants, des agents de pubJieité. Re-

liiitivemen.t .'1 ee.s coinirats, la conimis.sion a décidé que la loi ne sera

a.|ipliquée a.u regarJ des afliehes déjà établies que trois a.nis après sa pro-

mulgation, s'il pist jiistilié dans le imois de cette proimnlgation de l'exis-

tence d'un enintraf ayant date certaine au .'>i d.écembre i<)2.ii. Telle est

l'éeonomii' .de la nouvelle propositiom lU- .loi. Nous soimmes lo.ns d'a.cco.rcl
;

le Sena.t, je pense, voudra bien sa.netionner notic texte.

Observations nr. m. le comte CORNUDET

T'rrfiiilnil de la Société pour In protecllon des Paysages de France

M. Couxbnr.r. — Mes,sieurs, je remercie la Commission et M. le Mini-s-

Ire de l'effort qui e^l i'.iit nom- arrêter l'extension vraiment abusive des

pa.nueaiix-iéelanie, Ccpen.dan.t, iil y a da.ns la nouvelle rédaction deux

choses qui m'iniqniètent un peu : ce sont, d'une part, les dérogations, <le

l'antre, la faen.llé la.isséc inix arrêtés préfectoraux d'interdire ou de ne pas

interdire, ailleui's que dans les stations touristiques, rinsladiaition de pan-

neaux-réclti.jne.

Tan! qur M. le Mim'stre des travaux ]^Mb1ics .*eia à la tète de son minis-

lêi'c, je serai rassui'é': i! a dcniiné ])lns!en.rs fois la jireuve, par les circu-

laires les plus claires, de son intentinm d'j^mpèclinr les abus. Mais au mo-

ment oi'i nous votons la loi, j'aimerais qu'il fùl entendu que Kon ne



182 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES OE FRANCE

Icnd pas \prs l'iibus <k's driogaitioins cl ,(iii\'lJ<'s seront niisisi peu noni-

bivuses que possibk'. «ms quoi il «'y aurait pas df loi.

Réplique de M. le Ministre des Travaux publics

Messieurs, ']e veu\ i-éiwiidre d'un mot à l'iianorabli' M. Cornudet.

Sur le preanier peint, il a piTu infliispensabk, comme t^uiite d'ailleiuns <

— et J'en remercie la Commission — aux observa tionis que j'avais for-

mulées à la tribune <lu Sénat, d'apporter un certain tempérament à l'iii-

terdiction absolue eoneernuiiil ^li^s sliatimnis de louris.uve, elimaliques ci

hydrominérailes. J'avais pris l'exemple de\ la ville de Lyon qui, ne l'ou-

bliez pais, est station de lourisme.

On pourra évidemin;ent autoriser l'appoisltion do panneaux-réclame le

long de ceiitaines voies en gi-auid déblai à la traverisée de Lyon, par cxeni-

pJe, sams que cela gêne en quoi que ee soit l 'esthétique.

Quiamt à .la possibilité d'interdirt: ces paijneaux- réclame en dehors des

istalioms thermailes, de tourisine et cliimiailàques, il s'agit d'un pouvoir nou-

veau que les préfets devront exercer d'ans les conditions indiquées par lu

loi de .manière à ménager dan.s toide Ja mesure possible ia i)eaulé des

sites qu'il importe de protéger. (Très bien ! très bien ')

AL Cornudet. — Je vouis l'emerc.ie \i\enienit de \olre déclaration,

.Monsieur le Minisliic.

III. — POIGNEE DE FAITS

A PARIS. — Place des Vosges-

M. Florent iMalter a signalé an Conseil municipal l'atteinte por-

tée à l'esthétique et è la beauté de la place des Vosges par l'appo-

sition, sur des maisons cependant classées, d'affiches et de pla-

cards de publicité, ^lotammenl sur la façade du Pavillon du Roi,

du côté de la rue de Rirague, et du Pavillon de la Reine, du côlé

de la rue de Réarn. Fd le sympathique conseiller s'étonne qu'au-

cune mesure de préserval ion n'ail encore été prise, el qti'on ail

laissé subsister ces odieux placards. Il insiste, en conséquence,

pour qu'on en interdise formellement l'apposition sur la façade"

qu'on frappe les délinquanls des pénalités prévues par la loi pour

des immeubles et sous les voûtes qui les souliennenl, et pour

assurer cette interdiction.

MAnciiÉ DE SAiNT-QrE!\Ti\. — M . licaud , Conseiller du I o* arron-

dis.semenl, vient d'écrire au Préfet de la Seine pour lui signaler la

situation faite au marché de Saint-Quentin où les dispositions

prises 'enlaidissent et salissent l'édiflce. (liM étal de choses est d'au-
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lanl pins dé|)loial)le ([lie ce marché est siliié en bordnic du boule-

vard \lagenla, l'une des voies les plus passantes de Paris et enlrP

deux gares par les(pjelles arrivent dans la capitale de nombreux

étrangers.

Le conseiller de Sainl-Vincenl-de-Paul demande que des mesu-

res soient j)rises pour remédier à ces abus qui, s'ils étaient toIé-
,

rés plus longtemps, ne manqueraient pas de compromelire la

1)t'aulé el le renom de Paris (Pi'esse, 19 mai i()2/i).

Place de l'Opéra. — « L'adtninislration préfectorale esl, déci-

dée à sévir contre certains réclamistes qui manquent par Irop de

décence. Elle se propose de faire appliquer les règlements partout

où cela sera en son pouvoir. C'est ainsi que l'Opéra venant d'être

classé, par décret du 16 octobre igaS, parmi les monuments his-

toriques, la publicité lumineuse de la place de l'Opéra et des rues

adjacentes va être sévèrement réglementée.

A vrai dire, l'AdminisIration pouvait déjà se réclamer d'un

arrêté du 29 septembre 1860 qui a édicté des servitudes rigou-

reuses aux alentours de notre première scène nationale. Aux

termes dudil décret, les constructions de la rue de Rouen (lire

rue Auber), de la rue de Mogador (lire rue Scribe) et de la rue

Neuve-des-Mathurins (lire rue des Mat.hurins) doivent obligatoi-

remeni posséder des façades conformes aux plans imposés.

Le 12 mars 1868, une certaine dame Thévenin, [)ropriétaire

des immeubles sis 25, rue de la Paix et 17, boulevaid des Capu-

cines, fut même condamnée pour avoir refusée de se soumettre

aux prescriptions de l'arrêté. Dans les considérants de l'arrêt, il

est dit que la veuve Thévenin devra se soumettre u aux prescrip-

tions imposées » tant (( pour les hauteurs » que « pour les déco-

rations extérieures, n

Armée de ce précédent et du récent classement de l'Opéra

comme monument historique, l'Administration municipale se

propose donc de réglementer les enseignes lumineuses sur un

laige périmètre, qui englobera les rues Auber et Scribe. Toutes

les réclames de grandes dimensions, .et en particulier celle qui,

actuellement, domine l'angle de la rue Scribe et des boulevards,

sont, dès à présent, condamnés.

L'AdminisIration n'est pas, comme on [uuirrait le croire, dé-

sarmée devant les délinquants. En dehors du procès qu'elle peut

eneao-er il lui est loisible de faire enlever « manu militari », sur

l'autorisation du pjéfel de police, les pancartes incriminées.
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. Il esf urgeni de réagir conire celle débauche d'inscriptions

obsédanles qui finiront, si nous n'y prenons garde, par envahir

Jusqu'à notre foyer. — Robert Boucard (Inlronsigeant, i8 mai).

A Toulouse. — (( t/n lecteur indigné » écril à ÏEœpress (lit-

Midi, qui a{)puie sa protestation sur le l'ail suivant :

« Voici qu'on peut constater cette horreur : un immense pan-

neau-réclame, de couleur rouge, « grandes lettres de l'ocre le

plus offensant s'étale juste, depuis hier, en face de l'entrée prin-

cipale du Grand-Rond, de ce délicieux et majestueux jardin, qm
est un des joyaux de ivotre capitale languedocienne et dont on

n'a que trop gâché déjà l'harmonieuse beauté en lui imposant le

fameux monument que l'on sait.

(( Allez-y voir ! C'est d'un cl'fel lamentable !

(( Va-l-on supporter longtemps pareille offense aux lois de

l'esthétique, de l'urbanisme et du bon sens tout court ! Jj

« Alors que partout on lutte contre l'envahissement par la

grande réclame de nos plus beaux sites, va-t-on supporter qu'on

vienne s'en prendre, avec une pareille désinvolture, au spectacle

si reposant que procure la verdure de nos jardins ?

« N'y aura-t-il personne au conseil municipal pour pi-otester

contre cet acte de véritable vandalisme ? » (Express, 9 avril ii)-:>.!i).

A Marseille. — Aux Forts Saint-Jean et Saint-Mcolas. — Le

Syndical d'Initiative de Provence s'était ému du fait que la der-

nière adjudication relative à l'affichage sur les murs des bâti-

ments militaires, n'avait pas laissé hors des conditions de cet

affichage les murs des. forts Saint-Jean et Saint-Nicolas. D'ail-

leurs, un commencement d'exécution de la- part de l'entrepreneur

avait permis de se rendre compte du mauvais effet que devaient

produire des affiches placées sur les murs séculaires de ces monu-

ments.

Le S. I. P. adressa un appel aux sociétés les plus intéressées,

en vue de la constitution d'un comité destiné à faire loulesi le-

démarches utilps pour (pu- dans le prochain cahier des charges

le Minisli<' de la guerre ne porte pas les dits forts dans la liste de-

bâtiments faisant l'objet de l'adjudication, et aussi pour que la

Municipalité intervienne auprès de l'adjudicataire actuel pour
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éviter l'affichage pendanl la période restant à courir d'ici la fin

de l'année, date de l'expiration de l'adjudication en cours.

Les sociétés dont les noms suivent avaient répondu à l'appel

du S. I. P., Comité du Yieux-Marseille, Académie de Marseille,

Société Nautique, Comité Art et Charité, Club Alpin Français,

délégués T. C. F., Société des Excursionnistes Marseillais, Fédé-

ration des Sociétés Excursionnistes, artistes provençaux, Acadé-

mie Régionale des peintres et sculpteurs.

Ce Comité, après avoir tenu plusieurs réunions et s'être mis en

rapport avec la Commission des sites et monuments de caractère

artistique des B.-du-Rh., qui a adressé une requête au Ministre

de la Guerre dans le sens indiqué ci-dessus, a aussi désigné une

délégation qui s'est rendue auprès de M. Flaissières, sénateur et

maire de Marseille.

M. le maire a accueilli cette délégation avec la plus gi'ande

cordialité et après que MM. Gravier et Dubois lui eurent exposé

l'état de la question et les craintes de tous ceux qui s'intéres^

sent aux monuments et sites pittoresques de notre ville promit

son concours le plus rapide.

M. le maire a, en effet, quelques jours après fait connaître au

Comité la conversation qu'il a eue avec le représentant à Mar-

seille de l'entreprise d'affichage, qui a bien voulu promettre

toute son action auprès de la compagnie concessionnaire pour

qu'elle n'affiche plus désormais sur les murs des forts Saint-

Jean et Saint-Nicolas.

Celte promesse a été tenue et nous espérons que pour la pro-

chaine adjudication du mois de janvier 1926 M. le Ministre de la

Guerre voudra bien prendre en considération les vœux exprimés

à cette occasion par la Commission des sites, le Comité du Tou-

ring-Club de France et, on peut le dire, par la population tout

entière de notre ville dont les groupements se sont fait l'inter-

prète. (Sémaphore, Radical, Petit Provençal, 3i mai 192^^, So-

leil, etc., de Marseille).

A Nice. — La vue barrée du champ de courses. — Une des

raisons — sans parler de l'attrait sportif des réunions — qui font

de l'Hippodrome du Var un des endroits les plus beaux qui

soient au monde, est son emplacement à proximité de la mer et

non loin des montagnes qui entourent Nice. Le coup d'oeil est

ravissant de la mer bleue, tout près de la Baie des Anges où Nice
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vient se reposer, et, dans le fond, de la cime neigeuse des hautes

montagnes des Alpes. Du haut des tribunes de l'Hippodrome le

spectacle est incomparable. Notre Champ de Courses du Var est

placé dans un décor que l'on ne se lasse pas d'adm'irer, et l'on

peut dire qu'il doit un peu de sa réputation mondiale au sile

enchanteur dans lequel il est placé.

Or, quelques vandales ont entrepris de démolir l'œuvre si

belle de la Nature et de détruire ce merveilleux décor, en plaçant

devant le public d'immenses panneaux-réclame. Tout le long du

tronçon de route qui, depuis le rond-point, longe l'Hippodrome,

de grands placards de publicité élevés sur le côté Est, depuis le

rond-point jusqu'à la porte d'entrée des voitures, arrêtent la vue

qui s'étendait sur une des plus belles perspectives que l'on puisse

imaginer : la ville de Nice avec cet écran natux'el que forment

les derniers contreforts des Alpes. {Eclaireur de Nice, 3 janvier

1924).

Les syndicats d'initiative .' — Sous le titre : Toujours ics

panneaux-réclame. Un joli cadeau : le Petit Niçois publie (n° du

3 avril 192/i) : /

Ce sont suirloiU't des groupements coniimç tes Syndicats d'Iniliative qui

proUstont, avec tous les amis du beau, contée les affreux panneaux-ré-

cif,me qui désihoinoiienil nos' payisiaiges.

Or, quelle n'a pas éité notre surpirisic loinsqne nous avons lu le compte

rendu de ia dei-nière séance du Syndicat d'Initiative de Le Touquet-Paris-

Plage, noujs appreniant que, pour faire de la publicité en faveur de cetite

sitation, ledit Syndicat, sous la présidence <lu maire, a voté une somme

pour « jalonner la route de la Côte d'Azur à Paris-Plage, de panmoaux-

léolame )>.

''

Et Je procès-verbal de cette séance :

(( PlacéiS le long des lignes suivies par les gi'ands expresis sur lies ré.seaiux

du Nord et idu P.-L.-jVI., ces panneaux, en aluminium, aiu-ont chaeim

une .surface de un mètre carré. Ils porteront le nom du Touquet-Paris-

Plage en lettres noires sur fond jaune. Il en sera plaicé, pour eommeneer,-

Go en'tre la frontière itallienne et Paris, et io5 entre Paris et Paris-Plage,

ces chiffres n'étant d'autre part qu'vm mininiimi. Le contrat sera passé

pour six ans. »

Il est vraiment surprenant de trouver un Syndical d'Initiative d'-ime

station clianatique qui, au lieu die s'aissoeicr aux elïtwÇ faits jxir presque

t»us les groupementis de même nature, pour s'opposer aux panneaux-ré-

cjame, encourage aiu contraire la dilfnsion de cette lèpre sua* nos paysage*

et dans nos sites.



CONTRE LES ABUS DE L'AFFICHAGE 187

Ces mcssie'Urs du Touquet-Paris-Plage nous font un cadeau dont nous

nouiS passerions valontiexis, avoc ileurs panneaux d'un mètre cai-ré en

Rluminiuni, en lettres noJros sur fond jaune!
(^

C'-est ça qui va enjoliver la route Côte d'Azur-Paris !

Nul doute que notre Syndicat d'Initiative de i Nice va s'empresser Je

remercier celui de Paris-Pliige pour son... initiative si artistique!

Ces faits sont à ajouter à ceux qui provoquent nos protesta-

tions, voir nos précédents Bulletin, n°^ 91, p. 68
; 92, p. 108

;

gS, p. io4. Nous appelons encore sur ces abus, la bienveillante

attention de l'Office National du Touring et de la Fédération des

Syndicats d'initiative, auxquels nous nous sommes déjà adressé

et qui nous donnaient les plus formelles assurances qu'ils les

combattraient avec nous.

EXEMPLES DE L'ETRANGER (suite). — Etats-Unis. — La

Patrie, de Montréal (Canada), n° du 26 avril 1924, donne à l'ar-

ticle qui suit ces titres de grande vedette en manchette : A bas

les panneaux-réclames ! La Standard OU Co. en fait disparaître

plus de 1.200 en Californie. — Félicitations ! — San Francisco,

23. — Il est plus que probable que la décision prise par la Stan-

dard Oil Co de Californie de faire disparaître tous ses panneaux-

réclames qui bordent les routes de la Californie de l'Orégon et

de Washington, déclanchera un fort mouvement dans ce sens et

entraînera à sa suite les organisations civiques qui ont le souci

de conserver la beauté de la nature.

La Standard Oil prétend que des zones commerciales devraient

être établies en dehors desquelles il ne serait pas permis d'instal-

ler ces panneaux qui enlaidissent la campagne.

« Nous avons reçu », déclare Kenneth R. Kingsbury, « des édi-

toriaux de journaux, des lettres et des télégrammes par centaines

indiquant quel est le sentiment du public à l'égard de l'enlaidis-

sement de nos routes par les panneaux-réclames.

On rapporte que le nouveau boulevard Skyline, qui part de

San Francisco et qui se dirige vers le sud, sur la côte du Paci-

fique est à l'abri de cette plaie.

Toutes les organisations civiques de l'ouest ont adopté des

résolutions approuvant la décision prise par la Standard Oil Co,

et font appel à d'autres organisations dans le but de promouvoir

l'élimination des panneaux-réclames sur les grandes roules.

-?• -?- -?-
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Commissions départementales des Sites

Réponses des Préfets à la lettre du Président de la Société

pour la Protection des Paysages

(suite)

Les réponses à la lellre que noire Président adressait aux Préfets-

présidents des Commissions départementales des Sites sur Vobser-

vation des inslruclioiis ministérielles pour les réunions de celles-

ci, se confondant avec leurs délibérations, la plupart du temps,

nous nous contenterons désormais de publier en extraits ou en ré-

sumés les procès-verbaux qui nous sont communiqués.

Aisne. — Comme M. le Préfet nous l'avait annoncé (i), la Com-

mission des Sites a été saisi, en sa séance du ih février dernier de

la proposition de classement comme monument naturel le vieux

Chêne de Bohain, brûlé en partie par les Espagnols en i63o. Cette

proposition a été votée, puis le Secrétaire général de la Préfecture,

président de la séance, a donné connaissance du vœu émis par le

Congrès international pour la protection de la Nature, sites et mo-

numents naturels les 3i mai-3 juin 1928 (« que îiieme dans les

sites non classés où la publicité ne sera pas prohibée en principe,

MM. les Préfets d'accord avec les Commissions départementales des

sites, veuillent bien inviter les municipalités à interdire, partout

où lin intérêt artistique s'y attache, les affiches de couleurs vives

ou de dimensions excessives, ainsi que les affiches contenant de

grandes surfaces blanches, l'appréciation de l'excès devant appar-

tenir dans le cas douteux à la commission départementale des si-

tes „. — Adoplé à l'unanimité. Et la séance a été levée.

Ariège.— La Commission des Sites qui ne s'était pas réunie de-

puis 1920, a siégé le 3i mars 1924, sous la présidence de M. Fus-

ter, préfet ; MM. de Lafarge, conseiller général : César Filhol, vi-

(1) Voir Buliain n° 93, p. 150. Lettre aux préfets, n. 152, leurs ré-

ponses.
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ce-présidenl du Syndicat d'Initiative de Tourisme du Vivarais ;

docteur Jullien, de Joyeuse, archéologue et préhistorien ; Jean

Volane, écrivain régionahste ; et Claude Madier, artiste-peintre,

professeur de dessin au Collège de Privas, assistaient à la séance.

La Commission s'est ti'ouvée en présence d'un projet de barrage

de 5o m. de hauteur ; dont le plan d'eau retenue noyait toutes les

grottes des gorges, intéressantes au point de vue préhistorique ;

submergeait le Pont d'Arc aux deux tiers de la hauteur de son

arche majestueuse et remontait encore à quelques kilomètres en

amont du Pont de Salavas.

C'était une atteinte grave au site unique et merveilleux' du Pont

d'Arc, qui semblait cependant hors de cause depuis son -classe-

ment. C'était sacrifier au profit d'une question économique la plus

importante richesse touristique de notre région.

Après avoir vainement cherché à concilier les intérêts opposés

de la conservation de nos sites et de la captation utilitaire de la

houille blanche, cette Commission a adopté, à la majorité des

membres présents, le rapport de M. Madier nettement opposé au

projet.

Nous reviendrons plus au long sur celle imi^orlanlc question

qui a' été déférée au Conseil général et a donné lieu à l'interven-

tion de M. Gabriel Faure, inspecteur général, délégué des Beaux-

Arts, auprès duquel a été réunie de nouveau là Commission des

sites. L'affaire est du reste poursuivie devant noire Comité Di-

recteur.

(( Espérons qu'on saura trouver une. solution, dit la Gazette

d'Annonay (5 avril) qui, tout en utilisant les eaux de l'Ardèçhe,

respectera les sites merveilleux de ses bords qui nous valent cha-

que année la visite de nombreux touristes et qui font classer notre

pays parmi les plus intéressants et les plus curieux de la belle

France. »
'

-?•

Eure. La deuxième réunion de l'année a eu lieu samedi 12

avril à là heures à la Préfecture, sous la présidence de M. Labar-

Ihc, secrétaire général. Ont été discutées les questions suivantes :

La captation des eaux de VEure (i). —La Commission a exprimé

le regret que la ville de Paris ait envisagé le projet de construction

d'un aqueduc (^ui détruirait la beauté du site. Elle demande, sur

la proposition de M. de Boury, quun autre projet utilisant le pla-

teau au sud de Gaillon soit étudié où que l'on se serve d'une cana-

lisation souterraine.

(1) Cf. plus loin, p. 222.
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La Maison du Grand Veneur (i). — M. Coutil résume ce qui a

été dit le matin à la réunion "de l'Hôtel de Ville. Il est entendu que

la Commission attendra le résultat du projet mis à l'étude par la

ville et le Ministère des Beaux-Arts pour prendre une décision.

Les demandes de classement des sites de Bec-Thomas, Cesse-

ville, Boscherville, de l'If de Mandeville ont été envoyées au Mi-

nistère.

M. Marcel Delaunay, met la Commission au courant des démar-

ches faites : i° auprès de la Municipalité de Boscherville pour la

réparation de l'Eglise et du Muret du cimetière ; les pourparlers^

sont en excellente voie ;
2° du retard apporté dans la demande de

classement du site de Crestot, par cas de force majeure ;
3° des^

risques de détérioration qui, d'après lui, résulteraient de l'enlè-

vement de la Vierge du Troncq, encastrée dans l'If du cimetière'

de cette commune. Il préconise l'avis d'un architecte pour décider

ce qu'il y a lieu de faire ; li° il informe la commission qu'un crédit

doit être voté par le conseil municipal de Bourg-Achard pour

l'élagage des marronniers de la place de l'Eglise. Les arbres peu-

vent être considérés comme sauvés ;
5° il ira examiner s'il y a

lieu de classer le site de Bouquetot composé de l'Eglise, du cime-

tière et d'une belle et très vieille épine ; sur la demande de M. Mat-^J

tard, maire et conseiller général B les tours du château du Houl- '

bec (demande de M. de Bourg).

On discute enfin la question des membres de la commission des

sites. M. Marcel Delaunay insiste sur l'utilité de nommer un mem-

bre par arrondissement avec un sous-délégué « officieux » (la loi

ne prévoyant pas de sous-délégations) par canton (2), M. de

Bourg promet de soumettre la demande à la prochaine réunion du

conseil général.

La séance est levée à i5 h. 45). — M. D.

Haute-Loire. —= M. le Préfet nous comnuuiiquant la délibéra-

tion ci-dessous, nous assure que la Commission des sites est con-

voquée chaque fois pour donner son avis sur toutes les demandes

de distribution d'énergie électrique, constructions de barrages,

(1) Voir infra. le P. V. du Comité directeur, p. 222, et l'informa-

tion des Nouvelles diverses, p. 229.

(2) Il suffit d'un arrêté préfectoral pour créer ces sous-délégués

qui ont voix consultative, compie dans le Cher.
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etc. Elle désigne un rapporteur pris parmi les artistes qui la com-

posent, et la séance suivante, donne son avis sur le rapport qui lui

est soumis. « La Haute-Loire, par la variété de ses sites naturels et

de ses vieux monuments, ajoute-t-il, peut passer pour un des

départements les plus pittoresques du plateau central, m^heureu-

sement ses paysages forment un ensemble si étendu que le classe-

ment en est à peu près impossible. D'autre part, les propriétaires

hésitent toujours à prendre un engagement qui grèverait leur

immeuble d'une servitude parfois gênante. »

Nous lui avons répondu qu'il était toujours possible de s'enten-

dre au préalable avec les propriétaires sur les conditions de classe-

ment avec toutes réserves naturelles et de droit, et les faire approu-

ver dans l'arrêté ministériel pour les consacrer, et qu'il y a toujours

lieu de recourir à la Commission des sites pour obtenir des modi-

fications nécessaires à l'état des lieux.

Séance da 9 avril. — L'Eglise, château et leur périmètre de

Solignac-sur-Loire- — M. le Préfet donne lecture d'une délibéra-

tion du conseil municipal de la commune de Solignac-sur-Loire,

d'après laquelle la Commission à l'unanimité décide :

1° Que la demande de classement comme monuments histori-

ques de l'église et du château de Solignac soit favorablement

accueillie par l'Administration des Beaux- Arts ;

2° Que soit classé, comme site pittoresque le périmètre dans le-

quel est compris l'église, le cimetière ainsi que les ruines du châ-

teau et le promontoire y attenant.

Ancien couvent de la Chartreuse du Puy. — M. le Préfet fait

part à la Commission d'une lettre de M. Cornudet, président de la

Société de protection des paysages, dans laquelle il expose que son

Comité, a, dans sa séance, du 8 mars dernier, décidé de déférer

à la Commission départementale des sites le projet tendant au clas-

sement de l'ancien couvent de la Chartreuse actuellement propriété

du Département.

Aprè^ un échange de vues entre les membres de la Commission

duquel il est résulté que la Chartreuse comprend un ensemble de

bâtiments du xvii" siècle (style jésuite) ne présentant pas dans leur

ensemble un site bien remarquable ;
que seul, le clocher, qui sert

également de réservoir à eau mérite quelque attention.

La Commission décide le classement comme site pittoresque du

clocher de l'ancien séminaire de la Chartreuse à l'exclusion des

vautres bâtiments qui ne présentent pas un intérêt suffisant.
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M. le Préfet se propose de soumettre cette affaire au Conseil

général, à la prochaine session.

Loir-ethCher. — Bien qu'il s'agisse d'une réunion déjà an-

cienne, I an, celle-ci présente un inlérèl particulier comme indica-

tions de procédure, avec les personnes y assistant à titre consul-

tatif, et avec la liste de sites et monuments proposés au classe-

ment.

Séance du jeudi ii juin 1928 à i5 heures. — Sous la prési-

dence de M. Marcel Bernard, Préfet.

Etaient également présents : MM. Belton, Directeur des Musées

de Blois ; Lesueur, Président du Syndicat d'initiative de Blois
;

l'Inspecteur des eaux et forêts, membres. — Excusé : M. Chuchie.

— Y assistaient à titre de membres consultatifs : M™® Lemaître-

Robert-Houdin ; MM. Grenouillot, architecte en chef de? monu-

ments historiques ; Balon, céramiste ; Pacouret, chef de division

à la Préfecture, qui remplit les fonctions de secrétaire.

M. le Préfet fait connaître que le Init de la réunion est d'exami-

ner si, étant donné les sites merveilleux que possède le déparle-

menl, il n'y aurait pas lieu de demander le classement d'un certain

nombre d'entre eux, attendu que la liste actuelle n'en comporte

que quatre.

Après échange d'observations entre les divers membres, la Com-

mission arrête ainsi qu'il suit la liste des divers sites et monuments^

pour lesquels elle demande le classement.

r SITES

Blois. — Square Victor-Hugo.

Lavardiu. — Ruines du château. — l^es grottes. — Chemiu desser-

vant Les grottes jusqu'au vallon des reclusiages.

Trôo. — I.a butte. — Le puits qui parle.

Orcliaisc. — La fontaine et la grotte.

Eomorantin — Bords de la Sauldre entre le pont de la ville et

le pont du chemin de fer.

Mondoubllau. — Ruines du château et donjon.

Ave I don. — Vallée de la Gnande Pierre, dolmens, grottes, abris

sous roches.

Les Monllls. — Tour de l'ancien château. — Bords du Beuvrun ù

300 mètres en aval du pont
Souf)é-sur-Brnue. — Le camp dit de César.

Frctcval. — Ruines du château.

Mazanoé. — Le Manoir de la Bonne Aventure.
Molineuf. -- Les luines de Bury.
Menars. — Le parc du château entre la route et la Loire, y com-

pris la grande allée de tilleuls.

Çheverny. — Le paj'c. ,
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FaverolUs. — Ayguevives. — Le parc.

furet de Blois. — Ravin des Anglais à Molineuf. Partie autour du

stade des allées.

2° MONUMENTS

Lassaij : Château du Moulin."— Sclles-sur-Cher : Le Cliâteau. —
Contres : Le Prieuré. — Lionières : Manoir du Tertre. — Châtres :

Moulin de Boutet. — La Chapelle-Vendômois : Château de Thoisy.

Nous faisons suivre ce procès-verbal du document suivant,

comme modèle d'arrêté préfectoral complétant Us classements par

l'élablissenjent de zones de protection.

ARRÊTÉ

Nous, Préfet de Loir-et-Cher, chevalier de la Légion d'iionneur ;

Vu la loi du 20 avril 1910 interdisant expressément l'affichage sur

les immeuDles et monuments historiques classés en vertu de la loi

du 30 mars 1887 ;

Vu la circu'aire de M. le Ministre de l'intérieur en date du 1" sep-

teml)re 1912 ;

Vu 'a délibération de la Commission départementale des Sites et

Monuments naturels de caractère artistique en date du 3 décem-

bre 1921 ;

Arrêtons .-

ARTICLE PREMIER. — Tl est interdit d'afficher autour des immeubles,

ei mcftiuments historiques ci-après classés dans un périmètre déter-

miné dans le tableau suivant :

ART. 2 — L'article 2 de la loi du 20 avril 1910 susvisée frappe

d'une amende de 25 à 1.000 francs les infractions qui pourraient être

commises el qui seront constatées par procès-verbaux.

Art. 3. -— MM. les sous-préfets, maires, commandant de gendar-

merie, Ingéniiur en chef, inspecteur des eaux et forêts commissai-

res de police et tous agents de l'autorité publique sont chargés de

lexécution des dispositions qui précèdent, lesquelles seront publiées

dans les communes du département par les soins de MM. les maires.

P.lois, le 31 décembre 1921.

Le Préfet de Loir-et-Cher,

E. MARRAUD.

Liste des monuments et immeubles avec périmètre d'interdiction

d'affichage (complément de la liste publiée le 3i octobre 1912)

BiLLY. — Nef de l'égli.se. Périmètre 20 mètres.

Blois. — Eglise Saint-Vincent. Périmètre, d'une part de la rue

du Pont du Gast à la porte d'entrée de l'école communale de filles

de la place Victor-Hugo. D'autre part, mur de la manutention mili-

taire donnant rue du Ponl-du-Gost, à partir de l'angle de cette

rue avec la place Victor-Hugo.

Mennetou-sur-Ciier. — Portes, tours et remparts. Périmètre,

20 mètres.
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Me>>etou-slr-Cher. — Chœur de l'église et travée qui le pré

cède, périmètre 20 mètres.

Noyers. — Eglise, périmètre, 20 mèlies.

RoMORAl^Tl^. — Ancienne chancellerie, périmMre, 20 mètres

SouDAY. — Eglise, périmètre, 20 mètres.

SuÈvRES. — Eglise Saint-Christophe d.ins son ensemble (1

pignon occidental seul étant classé primitivement). Périmètre]'

25 mètres, sauf les affiches administratives seules autorisées au

bureau de poste et à la mairie.

Vendôme- — Chapelle Saint-Jacques du Lycée, périmètre,

20 mètres.

Ve.ndome. — Tour Saint-Martin, périmètre, terre-plein de lai'

place.

J

Pas-de-Calais. — Séance (hi 11 avril 192/1. — i" tel Ire de lai

Société pour la prolerliim deft paysages de France. — Cettl

société rappelle I(miI liulérél (|uc présente la convocation de I^

Commission pour l'application des lois des 21 avril 1906, lo jui

1906, i4 mars 1919, 19 octobre 1919, l'i avril 1910 et 24 sei)lembr(

1919, elle demande de réfréner les empiétements excessifs de l'afj

fichage dans un périmètre déterminé autour des sites et mom
ments classés.

La Commission répond que M. le Préfet la convoque toujourj

pour l'application des lois précitées ; son ordre du join- de la pn

sente séance l'indique- suffisammcnl.

2° Commune de Wissanl. — (UassemenI en slalion de lourisme:

Après avoir ])ris connaissance du dossier ; avis favoral)le e^

donné.

3" Révision de la liste des cojninnnes asireinles à réhiltlisse

ment d'un plan d'emhellissemenl

.

Dans sa séance du 2/1 mai 1919, la Coi^missioii a dressé la li.sï

des communes (pii, aux termes de l'article premier de la loi di

i4 mars 1919, doivcnl établir un pojel d'aménagement, d'enil)e!lisj

sèment et d'extension, parce (lu'ellcs présenleni lui caractère pil

toresque, artistique ou historique. Malgré différents rappels lancf

depuis 5 ans, la phq)art de ces communes on! refusé ou négligé

faire dresser leur plan d'aménagement.

Après un nouvel examen de la liste qui comprend 32 commune!

la Commission a reconjui qu'il n'y avait pa< lieu d'insister pol

obtenir le travail dans les localités suivantes : Pas-en-Arlois.
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Gaucliiii-lc-Gul. — Rancliicour(. — Licques. — Riiixciil. — Fau-
(luembeigues. — Lunibics. _ Aubigny-en-Arlois. — Camblaiii-
l'Abbr. — Auxi-le-Châleau. — Avesnes-Je-Comte. — Saulty-

J'Arbret.

Par cojitie, clic estime qu'il y a lieu d'introduire dans la liste les

,S coniuiuiies suivantes : Elaplcs. — Thérouanne. — Sainl-Paul-

sur-Tcrnoise, à cause de leur caractère historique ou pittoresque.

4" Vieux rempHi-is de la Garenne de Moniveuil-siir-Mer : Classe-

ment. — Lecture est donnée d'une lettre du 24 nov. igaS par la-

quelle M. de Lhomel membre de la Commission des Monuments
historiques, fait connaître que l'on pourrai I examiner le classe-

ment de ces vieux remparts par application des lois du 21 aviùl

1906 et 3i décembre 1913. Il signale qu'une proposilion de loi a

été déposée par M. Marcel Plaisanl, député du Cher, en vue de
renforcer les lois précédentes.

La Commission décide de poursuivre l'étude de cette affaire.

5" M. le Président fait part de deux dépèches ministérielles rela-

tives aux vestiges de guerre. Par la première, M. le Minisire de
l'Instruction publique et des Beaux-Arts informe que la Commis-
sion des monuments historiques (section des vestiges et souvenirs

de guerre), a décidé de ne pas poursuivre le classement des organi-

sations suivantes : Le poste de commandement situé à Acq. —
Les organisations du bois Le Vert. — Les ruines de la sucrerie de

,
Rozières. — Les organisations de Givenchy. — Le bois d'Oppy.

Par la seconde, il informe que la même Commission a décidé de

maintenir provisoiremcnl sur la liste la butte de VVarlencourt-

Faucourt. — La Commission donne acte de cette communication.

-?•

Seine-et-Marne. — Séanèe du 7 mars i()o/i — Présidence de

M. Grilhauf des Fontaines, conseiller de Préfecture, en remplace-

ment de M. le Préfet.

1° Plantation sur les routes. — Routes nationales n°^ 5i, 7. —
Abatage d'arbres aux territoires de Cannes-Ecluse^ Esmans, Marol-

les-sur-Seine, Montereau et Souppes.

M. le Président fait connaître à la Commission que les planta-

lions, dont le service des ponts et chaussées propose l'abatage, se

composent des arbres ci-ai^rès, savoir :

Route nationale n° 5 : 537 acacias situés aux leiTifoires de C n-

nes-Ecluse et d'Esmans, âgés de Tio à 67 ans, sont pour la phiparl

déjà morts par le faîte
;
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Rouie nationale n" 5i : 1/17 peupliers suisses situés aux lerri-

foires de Marolles-sur-Seinc el Montereau, âgés de 43 à 45 ans ont

atteint leur complet dévellopemonl et commencent même à dépé-

rir. Ils sont une cause de danger pour la circulation ; des branches

assez grosses tombent en effet sur la chaussée, par suite de cette

maturité avancée
;

Route nationale n° 7 : 9 peupliers, 54 acacias situés au territoire

de Souppes, âgés de 64 ans, sont dans un état de dépérissement

avancé qui atteint non seulement leur cîme, mais leur tronc pour

la plupart ; la chute des arbres pourrait être la cause d'accidents

graves soit sur la chaussée, soit dans les propriétés riveraines.

— M. Liorct, rapporteur,' donne un avis favorable à l'abafage de ces

arbres.

La Commission adople les conalusions de son rajiport. Elle de-^

mande que les dites plantations soient remplacées le plus tôt pos-'

sible par des tilleuls, des acacias ou autres essences, à l'exclusion:

des peupliers dont les racines causent un grand préjudice aux pro-5

priétés riveraines.

Rouie départementale n° 11. — Remplacement de platanes par

des tilleuls au territoire de Lieusaint. — M. le Président expose ai

la Commission que les arbres 'dont M""® Gobert-Marlin demande^

le remplacement par des tilleuls argentés, sont des platanes âgés

de 42 ans, n'ayant pas atteint leur complet développement ni le

maximum de leur valeur ; mais ils nuisent aux plantations maraî-,

chères faites dans le jardin de la demanderesse et cet inconvénient

ne pourra que s'accentuer dans l'avenir.

MM. les ingénieurs donnent un avis favorable ainsi que le Con-|

seil municipal de Lieusaint qui s'engage à effectuer la taille et

l'entretien de la nouvelle plantation, M'"^ Gobert S'est d'ailleurs|

engagée à couvrir la commune des frais dont elle assumerait 1e

charge. — Avis favorable est donné au remplacement demandé.

^ 2° Etablissement de lignes de transport d'énergie électriquel

aérienne. — Conformément aux rapports de MM. les ingénieurs,}

la Commission émet un^avis favorable à l'établissement des lignes

. de transport d'énergie électrique' aériennes :

1° D'Orly-sur-Morin à Saint-Ouen-sur-Morin. — 2° Au Hameau

de Chaintreauville (commune de Sainl-Pierre-les-Nemours).

Ligne électrique aérienne de Villers-les-Rigault à Isle-les-Mel-

deuses. — La Commission donne un avis favorable au maintien de

cette ligne qui n'est pas de nature à compromettre Faspecl du

paysage.
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ElabUssemenl d'une ligne électrique à haute tension traver-

sant lu Marne à VUlenoy. — Demande de la sucrerie centrale de

Meaux. — M. le Président donne lecture d'un rapport de M. Hus-

son protestant contre l'établissement de conducteurs aériens mon-

tés sur pylônes électriques devant traverser la Marne à Villenoy

et rfienaçant de détruire l'harmonie et la beauté du paysage de

cette région. Après discussion, la Commission émet un avis fa-

vorable à l'établissement de cette ligne à la condition que la

sucrerie de Meaux prenne ailleurs cette énergie afin que les con-

ducteurs aériens ne traversent pas la Marne. La sucrerie de Meaux

devra, en outre, être invitée à masquer le plus possible ses tra-

vaux.

M. Tavernier renouvelle le vœu déjà émis par la Commission

des sites dans ses séances précédentes des 9 octobre 1920 et 18

juillet 1923 : que le ciment fût mélangé à de la couleur verte de

manière à obtenir un ton vert mousse éteint au lieu et place de

la couleur grise du ciment.

3° Plans d'extension el d'aménagenieni des villes de Provins et

de Moret-sur-Loing. — (Loi Cornudet du i/l mars 1919). \

Le Président, après avoir donné lecture du § /i de l'article i'"

de la loi du ik mars 1919, demande l'insciplion de Provins et de

Moret-sur-Loing, sur la liste dressée par la Commission des sites,

en raison du caractère pittoresque et artistique que présentent

les deux villes. (Adopté).

4° Pose de panneaux-réclame. — Fyoule nationale n° 3/i.
—

Houles natiomile n" 5 bis, départementale n° U et chemin de

grande communication n.° 64-

Après lecture par M. le Président des rapports de MM. les ingé-

nieurs et de M. Husson, la Commission après discussion, émet un

avis défavorable aux demandes présentées par MM. Corbeaux et

Bertrand pour pose de panneaux-réclame à Chelles, à Damma-

rie-les-Lys et à Melun.

5° Demande de classement comme silcs nalurels des rochers de

Dame Jouanne à Larchanl.

M. le Président donne lecture du rapport de M. l'Inspecteur

principal des eaux et forêts de Fontainebleau, tendant au classe-

ment, comme site naturel de l'ensemble des rochers dits « de

Dame Jouanne » sur les terrains que possèdent à Larchant, MM.

Frédéric et Georges Dumesnil et les 3 enfants de feu M. Fernand

Dumesnil. (Adopté).
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6° Fo/t7 de Fniilninebleau. Closscinenl comme site naturel.

Après Iccluro par M. le Présidcnf, du ra[)poit de M. Fossier, la

Commission émet un avis favorable au classement de la forèl de

Fonlaiueldeau. Elle fait remarquer que re classement aura pour

but d'empêcher la pose de panneaux-réclame dans un rayon de

3oo mètres, comme il a été d'ailleurs décidé dans un cas sembla-

l)le. (Classemenl du parc de Saint-Cloud, soumis également au

régime forestier).

Il est bien entendu que malgré son classemenl, l'Administra-

lion des eaux et forets conservera le droit d'exploiter la forêl de

Fonlainebleau selon le décret actuellement en vigueur.

7° Cèdre de Turcy. — M. Magnen, Inspecteur des eaux cl forcis

à Melun, rend compte, à la Commission de la mission qu'elle lui

avait confiée relativement au cèdre de Torcv.

Selne-Tnférieure. — En réponse à notre lettre du a 2 décembie

1923, M. le Préfet nous communique le procès-verbal de la séance

du 16 avril 192^, tenue sous la présidence de son secrétaire géné-

ral et portant les délibérations suivantes :

i" Affichage provisoire sur la place Vcrdrel, à Boueii. — Lc-

travaux d'érection du Monument aux Morts de la ville de Rouen

qui sera édifié sui' la place Verdrel doivent commencer en juin

192/4. A cet effet, une palissade doil clore le chantier sur toul le

pourtour de la plac<.', ne laissant qu'un pan coupé pour accéder

Palais de Justice. L'entrepreneur chargé des travaux sollicite

l'aulorisalion de faire apposer des affiches sur celte palissade pen-

dant la durée de ceux-ci, c'est-à-dire environ un an. Après avoir

pris connaissance de toutes les pièces du dossier, la Commission

décide de s'en tenir purement et simplement aux dispositions de

l'arrêté préfectoral du 23 décembre 1913 interdisant l'affichage

autour du Palais de Justice de Rouen. Elle émet le vœu que,

pour atténuer dans une certaine mesure l'aspect disgracieux du

chantier dont il s'agit, la palissade qui scia aménagée, soi! peinte

d'une façon uniforme et d'une couleur comme le gris pierrr

par exemple qui ne nuise pas à l'ensemble de la façadt du Palai>

de Justice.

2° Urinoir prèfi l'orchevêché à Bouen, nouvel emplacement. —
La Commission prend acte que le vœu émis par elle dans sa séance

du 23 avril 19 18 et tendant à la suppression de l'urinoir édifié rue
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de la République, sur le lerrain en bordure de lArchevêché, el à

l'aménan-ement d'un jardinet à cet endroit, a reçu satisfaction et

que l'édicule dont il s'agit est aujourd'hui enlevé. — Appelé à se

pononcer sur le nouvel emplacement choisi par la ville de

Rouen, place Rarlhélemy, pour la réédification de l'urinoir, la

C/ommission, considérant que l'endroit proposé est en retrait sur

la place et que l'édicule ne nuira pas à l'aspect de l'église Saint-

Maclou, donne un avis favorable au projet dé^ l'administration

nuuiicipaie. — A ce sujet, la (commission émet le vœu que le

jardinet en voie d'inslallalion derrière l'Archevêché, soit mis au

point dès que possible.

3'' Tour Jeanne d'Arc, à Hoiien. — Après avoir entendu à ce

sujet rexj)osé de l'Administration préfectorale, la Commission

considérant que la construction de bâtiments à grande hauteur,

oîi la surélévation des immeubles existants aux alentours immé-

diats de la Tour Jeanne d'Arc, et notamment rue Rouvreuil, nuie-

raieut au dégagement, à l'accès et à l'aspect du Monument, émet

le vœu que les collectivités intéressées, Etal, Département et Ville,

recherchent dans quelles conditions, il serait possible d'éviter cet

inconvénient.

Sur les indications de M. Minne, agent-voyer, elle

signalé à l'Administration préfectorale ^que la loi du i4 mars

lyuj sur l'aménagement des villes permettrait peut-être à M. le

maire de Rouen, ^'atteindre le but cherché et propose de soumet-

tre cette affaire à la Commission départementale d'extension et

d'aménagement des villes.

'5" Ruines du chàleau Fouet à Orivid. — M. le Président informe

la Commission que dans sa réunion du ii mars 1924, la Société

d'Histoire Naturelle d'Orival qui s'intéresse vivement à toutes les

beautés scientifiques et artistiques de la commune a émis le vœu

que les ruines du château Fouet, remplies des souvenirs de Richard

Cœiu- de Lion et de Jean Sans Terre, ducs de Normandie, soient

classées ainsi que leurs abords comme sites historiques.

Appelée à donner son adhésion de principe à ce projet, la Com-

mission l'adopte sans réserve et prie M. le Préfet de signaler au

Conseil municipal d'Orival, à qui la question doit être prochai-

nement soumise, tout l'avantage que présente pour une ville,

notamment pour le commerce local, le classement de sites ou de

monuments.
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La Commission adresse ses félicitations à la Société d'Histoire

Naturelle d'Orival pour l'intérêt qu'elle porte aux richesses histo-

riques de notre région.

5° Tilleul de Mesnil-.Raoul. — Sur la proposition de M. le Mi-

nistre des Beaux-Arts, l'avis de la Commission est sollicité sur le

projet de classement d'un tilleul plusieurs! fois centenaire appar-

tenant à la commune de Mesnil-Raoul. — La Commission émet

un avis favorable et invite l'Administration préfectorale à propo-

ser au Conseil municipal de Mesnil-Raoul de délibper dès que"

possible sur cette affaire.

6° Proposilion de ckissemeni de propriétés non bâties, com-j

mune de Sainte-Adresse. — La Commission prend connaissance

de la délibération en date du 20 novembre 1923, par laquelle U

Conseil municipal de Sainte- Adresse, considérant :

1° Que le lieu dit « le pain de sucre » est un site excepiionnej

d'où la perspective est magnifique et le panorama splendide ;

2° Qu'il n'y avait pas lieu jusqu'alors à classer ce site étant

donné que le terrain du plateau du <( Pain de sucre » appartenait

à la Société Dufayel qui n'avait pas intérêt à le bâtir, mais que

cette Société a décidé de le céder et qu'il est à craindre que la

vente en soit faite par lots et que surgissent alors des murs ou

même des maisons qui supprimeraient ce superbe point de vue ;

a demandé le classement comme site de caractère pittoresque des

propiétés foncières non bâties situées à Sainte-Adresse, à l'ouest

du chemin des Phares et de la rue Charles-Alexandre-Lesueur.

La Commis.sion s'associe aux vœux du Conseil municipal, mais

le résultat cherché paraît ne pouvoir être atteint que par l'expro-

priation et l'acquisition des propriétés dont il s'agit par la ville de

Sainte- Adresse, à moins que l'application de la loi du i4 mars

1919 sur l'aménagement des villes ne permette à la municipalité

d'arriver indirectement au but poursuivi.

Sur l'intervention de M. Debès, elle propose que l'affaire soit en-

outre soumise à M. l'Ingénieur en chef du port du Havre : le

« Pain de sucre » étant en effet un amer classé servant à la navi-

gation, il pourrait exister de ce fait une serviture u'non ediji-

candi » sur une partie au moins des immeubles dont il s'agit.

La Commission exprime l'espoir que le jeu combiné de ces trois

suggestions permettra de conserver intact le poiïit de vue superbe

fiont les promeneurs jouissent au pied du (( Pain de sucre ».
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7° Classement da champ de foire de MonlioiWers. — M. le Pré-
sidciil informe la Commission que, par déJibéralioii du i^'" décem-
bre iya3, ie Conseil municipal de Montivilliers a demandé le clas-

sement comme site pitlores(iue du champ de foire de cette com-
mune, constitue par une large et longue avenue d'arbres cente-

naires,

lîn avis 'très favorable est émis au classement demandé et M. le

Préfet est chargé de le proposer à l'Administration supérieure.

8° ClassemetU du bosquet de l'Eglise au Trépoii. — L'église du
Tréport est classée parmi les monuments historiques. Cet édifice

est située sur une petite élévation dont la pente est couverte par
mi bosquet formant talus, et tout l'ensemble présente un caractère
pi Moresque et artistique incontestable.

Dans sa séance du 3o août 1928, le Conseil municipal du Tré-
port a demandé, en conséquence, que ce bosquet qui met en
relief lous les détails de l'église soit lui-même classé comme pit-.

toresque.

Un avis favorable est émis au classement envisagé,

9° Classement de Véglise et du cimetière de Varengeville-sur-

Mer. — A maintes reprises, et notamment au cours de ses réu-

nions des 25 avril et 22 mai 1922, la Commission départementale

des sites a émis le vœu que l'ensemble formé par la vieille église

de Varengeville-sur-Mer et le cimetière qui l'entoure, soit classé

comme site pittoresque. La Commission des monuments histori-

ques ayant émis un avis favorable dans sa séance du 8 juillet

1922 et le Conseil municipal de la commune ayant partagé celle

manière de voir par délibération du 17 janvier 192/i, M. le Minis-

iie des Beaux-Arts, par arrtié en date, du 6 mars 192/i a classé

parmi les monuments historiques, l'église de Varengeville-sur-Mer

et son cimetière. — La Commission prend connaissance de celle

décision.

M. Debès, Ingénieur en chef des ponts et chaussées, signale

que les glissements de terrain très importants se produisent cons-

tamment' et que la crête de la falaise où est édifiée l'église s'avance

lenlement vers la mer. Récemment un mur de soutènement de

l'église s'est éboulé. 11 importe de remédier au plus vite à cet élal

de choses qui est causé par des infillrations.

Dans un rapport qu'il a adressé à M. le Préfet, M. Debès pro-

pose de drainer le terrain autour de l'église comme cela a déjà

été fait avec succès au pied du Phare d'Ailly désaffecté que mena-

çait le même danger.
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M. Je Président déclare que la quesHoii est en elîel à l'élude el

qu'une décision sera prise dans un délai aussitôt que possible.

Dans ces conditions, la Commission émet le voeu que les travaux

nécessaires soient entrepris d'urgence pour enrayer le glissement

lent des terrains supporl.nil l'édifice classé.

lo" Deitunulc j'diU' p|(//' /(/ Sociélc pour hi proleclion des piiysa-

ges de France. — La Société pour la protection des paysages de

France a demandé à M. le Préfet de vouloir bien lui communique!'

les procès verbaux des réunions de la Commission départementale

des Sites ; le résumé de ce document serait publié par la Société

dans son Bulletin ; cette centralisation officieuse a reçu l'agrémenl

de l'administration supérieure et ne manquerait pas de rendre des

services appréciables et de produire des effets tangibles.

M. le Président expose qu'im grand nombre de départements

ont déjà répondu favorablement à cette demande, el dojine com-

munication à la commission du bulletin de la Société pour la Pro

lection des paysages de France n° 98 du mois de mars 1924 011 se

trouvent résumés les travaux de diverses C-ommissions départe-

mentales des siles.

A l'unanimité, la ^Commission décide qu'à l'avenir, le procès-

verbal de ses séances sera communicpu' à la Sociélé, conformément

au désir qu'elle a exprimé.

11° Affichage sur les moiiumcnls publics ci i'i Finlcrirur des bu-

reaux de poste. — Plusieurs membres s'élèvent conlie la publicité

faite sur les monuments publics et à l'intérieur des bureaux de

poste. y

Au cours de la discussion, la question du bureau d(> la rocelle

principale des Postes de Rouen fut agitée à ce point de vue.

La Commission, considérant (pie le Syndicat d'Inilialive el la

Chambre de Commerce de Rouen ont demandé la suppression de

cet affichage abusif, émet le vœu que les affiches el panneaux-ré-

clame apposés sur les Monumenis publics et particulièrement sur

THôtel des Postes de Rouen soient supprimés dans le plus bref dé-

lai possible.

Elle ne doute pas que la Municipalité de Rouen ne s'associe à ce

vœu dans l'intérêt d'une des .plus belles arières de la ville.
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Somme. — La délibération ci-dessous, du 3 janvier 192/4, mérite

d'èlre reproduite pour le cas d'espèce qu'elle comporte, comme
un fait typique qui, linitefois, ne peut servir de précédent qu'à

tilre tout spécial, et local :'

« M. le Pésident donne lecture de :
1° dq la dépêche du 22 août

1923, par laquelle M. le Ministre de l'Instruction publique et des

Beaux-Arts demande l'avis de la (bmmissiou départementale des

sites sur le projet de classement dans les conditions prévues par la

loi du 21 avril 1906, de la chaitelle de Villers-sur-Mareuil (annexe

d'iluchennevillc) et du vieux cimetière (pii l'entoure ;
— 2° du

l'apport de M, Moreau, archilecte en chef des monuments histori-

ques favorable audit classement ;
— 3" de la délibération du ^ no-

vembre 1923 du Conseil municipal d'Huchenneville ;
— 4° du

rajqjort de M. Mag^nier, Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées;

» Après échange de vues, la Commission :

)) Considérant que la chapelle de Villers-sur-Mareuil ne présen-

te pas, au-f)oint de vue architectual, un intérêt archéologique par-

ticulier
;

» Que le eimclièrc ipii l'entoure n'offre pas un aspect spéciale-

ment pittoresque, renh'ant dans les conditions de classement spé-

cifiées par l'article 2 de la loi
;

» Que, d'ailleurs, le Conseil munici[)al d'Huchenneville entend

laisser liberté entière aux familles de conserver ou non à leur em-

j)lacement les monuments funéraires élevés sur les tombes de leurs

f)arents, ce qui ne saurait se concilier avec la servitude non niodi-

ficandi résultant de la loi (nonobstant un avis différent exprimé,

à tort semble- t-il, dans une des pièces du dossier)
;

» Qu'il y a lieu, en évilanl des interprétations trop larges, de

conserver au classement contraclncl ])révu pour les sites toute la

valeur qu'a entendu lui donner le législateur
;

» Est d'avis que le classement comme site de la chapelle de

Villers-sur-Mareuil el du vieux cimetière qui l'entoure ne s'impo-

se pas et n'a pas à être réalisé.

)) La Commission, en adoplant ces conclusions, félicite d'ailleurs

le Conseil municipal d'iluchennevillc d'avoir, en dehors de fout

classemenl, décidé, par le niainlien des tombes au gré des famil-

les, ipie la (lia])elle conserverait, isolée dans son cadre acuel, le

réel cachet pittoresque qui la dislingue dans le pays. »
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Introduction de la loi Beauquier en Alsace et Lorraine

(suite)

Pour achever de marquer le fait national de Vlnlroduclion de la loi

Beauquier du W avril 1906, voici, encore le procès-verbal inexlenso
de la Iroisième Commission dcparlementcde des sites, que nous
avions annoncé, afin ajouter la Lorraine à l'Alsace.

Moselle. — Procès-verbal de la réunion du 21 février 1924 !

— Présents : MM. le Préfet, Président ; Conservateur des Eaux et

Forêts ; Weber et Moncelle, conseillers généraux ; Blondeau, Clé-

ment, KielXer, \avel et Heipe. — Excusés- : M. l'ingénieur eh chef

des ponts et chaussées.

M. le Préfet invite la commission à émettre son avis sur plu-

sieurs propositions de classement de sites et monuments naturels

faites par M. le commissaire général de la République ; MM. les

sous-préfets de Forbach, Sarrebourg et Thionville et le syndicat

d'initiative de Metz.

En premier lieu, la commission examine la proposition concer-

nant l'esplanade de Metz et la vue qu'on a de cette promenade sur

la vallée de la Moselle. Elle émet à ce sujet le vœu suivant :

La commission demande que le panorama vue de l'extrémité

de l'Esplanade et embrassant le paysage composé par le Mont-

Sainl -Quentin les collines s'étendant à droite et à gauche, l'île

Saint-Symphorien et les bras de la Moselle soit rétabli, autant que

possible, dans l'état ou il se trouvait avant l'annexion. Elle

demande, en conséquence, qu'aucun aménagement nouveau, soit

par constructions, soit par modilications du terrain, soil pai-

plan talion n'ait lieu sans l'avis préalable de la Commission. Elle

prie enfin l'Administration des ponts et chaussées et l'Administra-

tion municipale à se metire d'accord pour que les travaux de déga-

ment du paysage soient accomplis dans le plus bref délai possi-

ble.

La Commission décide en outre d'entrer en pourparlers avec les

propriétaires fonciers intéressés en vue du classement des objets

suivants :

'

i"* Les roches de Bannslcin ;
2° le sac de pierre sis dans la foret

domaniale d'Abreschviller ;
3° le sommet du « Hackenberg » ;

fi° La terrasse deScy.et la vue de cette terrasse sur la vallée de la

Moselle.

Lu Commission décide également d'intervenir auprès de l'auto-

rité militaire en vue d'amener celte dernière à pratiquer des
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trouées dans la forêt au sommet du Mont Saint-Quentin pour per-

mettre la vue sur la vallée de la Moselle vers ïhionville.

\ Par ailleurs, certaines pro])ositions de classement : arbre de

FreniesdolT, « Wisselsloin », Bulle de Sarralbe, Paysage de Sicrck,

la Klaus, les forcis de Kedange dcvronl faire l'objet d'un supplé-

ment d'enqucle. '

Le Prcjel : Signé : F. Manceron.

-?• -?- -?-

Documents pour servir

à la Protection des Paysages

I.
— LETTRE-CIRCULAIRE DU MINISTRE

DES TRAVAUX PUBLICS

Vous enregistrons avec d'auUml. plus de salisfocUon la lellrc-

cirrulalre ci-dessous qu'elle répond déjà en partie aux déninrches

(i) que le Condié directeur a faites auprès du Minisire des tra-

vaux publics, qui il bien voulu nous la communiquer :

Paris, le 20 février 1924.

Le Ministre des Travaux laiblics à Monsieur l'Ingénieur eu

olief du contrôle des distributions d'fnergie électrique du
département d

Mou attenliou a été à nouveau appelée sur la nécessité de tenir

coniple de la préservation des -sites dans l'établissement des projets

de canalisations électriques. Des circulaires eu date des 2(i juillet

1913, 30 juillet 1921 et 13 Juillet 1922 ont, cependant prescrit les me-

sureis à prendre pour protéger l'esthétique des paysages ; mais elfes

ne sont pas toujours suffisamment suivies, car des réclamations me
parviennent encore au sujet du caractère peu satisfaisant, à cet

égard, de certaines installations.

Afin d'éviter le retour d'errements préjudiciables au pittoresque
de nos diverses régions, il importe de ne jamais perdre de vue les

prescriptions des textes susvisés et vous voudrez bien à l'avenir

insérer une mention particulière constatant qu'elles, ont été obser-
vées, dans les rapports par lesquels vous me transmettrez les alïai-

res de distribution d'énergie électrique.

Le Ministre des Travaux Publics,

Yves Le Trocquer.

(1) Voir iiifra. p. 211. — Les deux précédentes lettres circulaires de
M. Le Trocquer ont été publiées dans notre Bulletin, n." 88, novem-
bre 1921, p. 47, et n° 89, novembre 1922, p. 89.
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r
IL - NOUVEAUX CLASSEMENTS DE SITES

ET MONUMENTS NATURELS

Nous devons à l'AdminisIralioii de Beaux-Arls l'oldigcanlc

conummi'calion de la liste des sites classés, du i3 aviil 192^ au

12 mai i9:f/i, comme suite à celle que nous avons publiée, dan-

noire Bullelin, n^ gi, juin 1928 :

13 avril. — Seiiic-ct-Oue : i'Iiamaran.dc (tîuis et Roclies). — Parcel-

les de bois et roches du douiaiae de Chainarande (62 h. 05 a.).

1" mai. — Côle-d'Ov-c Ma(jny-lcs-A}iblgvy. — Tilleul dit « de Sully ».

30 mai. — ]'ar : Gurdc-Freinet. — Ruines de la forteresse du Grand
Fra.xinet.

.^U juillet. — Tarn. : CasU'lnda-dr-Montrii.iraiJ. — Chêne situé au lieu

dit « Les Massiottes r sur la parcelle cadastrale n" 143 '(Section B .

25 septembre. — Turh : Castelnau-de-Montmirail. — Pin pi nier si-

tué dans la forêt domaniale de Grésigne, au lieu dit « La Bara-
que », section O du lac Crabié. P. E.

*

20 octobre. — Tarn : Arfons. — 8 hêtres situés dans la. couimuiH>
d'.4rfons au lieu dit « Cliâteau de Ramondens » et faisant partie

des parcelles 81 et 80. section D du cadastre de la commune. P. I^.

27 décembre. — Seine-tt-Oisc : Chi'.nncvii'res. — 1° Partie de hV

coînmune de Chennevières entre la rivière et la route de Chaïa-
pigny, depius la rue d'Houiii jusqu'à l'extrémité du fort de Chen-
nevières. P. P.* ^

2" 116 des Vignerons ou Ile d'Amour, sise sur la Marne, territoire

de la commune de Cliennevières. P. P.

3° lie des Moulins, sise sur la Marne, territoire de la comnuuie de
Cliennevières.

4' Terrasse de la Mairie (1).

25 janvier. — Yonne : Saint-MorO. — Friche conunuiiale diou; con-

tenance de 11 hectares, 23 ares, 40 centiares, dite Côte Rocheuse
de Saint-Moré (Yonne), située entre la rive droite de la Cure et

]^ forêt de la Côte de Chair et inscrite sur le plan cadastral Ù9
Saint-Moré, sous Le n" 215, section A. P. C*

12 février. — Orne : Dûmfrfint. — Façade des rochers sis à Doni-
front, à l'ouest du vieux donjon, face au hameau des Tanneries
et au tertre Sainte-Anne, dans les parcelles 44 p. 46, 47, 129 p..

282 p., 284 p. et 285 p., section B du pLan cadastral. P. P.

18 février. — Morbihan : Ploërdnt. — 2 cèdres situés dans te cime-
tière communal contigu à l'église.

27 février. — Bdssesl'ijrénrcn • Pan. — La zone classée par arrêté
du 2 juin 1921 parmi les sites et monuments naturels de caractère

* P. E. =- Propriété de l'Etat ; P. P. = Propriété Privée ; P. C. =
Propriété Communale.

(1) Voir les démarches de notre Société en faveur des coteaux
de Chennevières, Bulletin u° 88, p. 45-G ; n° 90. p. 21.
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iirtistiLiue. sous lii déiioniiiiatiuii de « Terrassa sud de, la ville de

Pau ", comprend : le i)arc de Beaumont (ou jardin public), lo

boulevard des Pyrénées, la place Royale, le square Saint-Martin,

la rampe niontant du boulevard à la petite place de l'ancienne

église Saint-Martin, ainsi (lue cette place, les Jardins du Château

et de la Basse Plante. P. C* '

2i avril. - - Var : Grimavd. — Pont des Fées à Grimaud et rives du
torrent iiu'il traverse, insicrits au cadastre de la commune sous les

n°" 194 et 23!», section A.

2:^ avril. — Var : Mi'ounea. — Grotte dite des Bampins inscrite sous

le n° 41.'), section B du cadastre de la commune. P. P.

23 avril. — Var : Vlllecroze. — Grottes de Villecroze.

:") avril. — Seine : Saiiit-Maur-des-Fossés. — Ile de Chennevières ou

Grande lie. sur la Marne. P. P.*

29 avril. — Seine-et-Marne : Larchant. — Ensemble des roclier;s

dits de la « Dame Jouanne », d'une superficie approximative de

H hectares, in.scrlts au cadastre sous les n"" 1290, 1293 et 1293 bis.

section B.
' '

f) mai. — Fiiiisti're : La Forêt Fouesnant. — Vieux mouiin de Chel

du Bois, inscrit au cadastre n° 280, section C. P. P.*

5 mai. — Hautes-Piir&nées : Loudenvielle. — Ormeau sur la pince

de l'Eglise. P. C.*

•9» «S»

D'autre part, M. le Préfet de la Cote-d'Or, vent bien nous avi-

ser que par aiTeté ministériel du 27 mai, est classé le Mairon-

nier situé près do l'église de (Tlharigny (Côte-d'Or).

5. -Ç* ^-

\
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Comité Directeur

Extrait des Procès-Verbaux

SOance du isamedi 8 juiïrs, à i6 h. oo, salle de TAiTade, au \Liiii;^tiVo

de rAgriiculture, :souis .la présiidence ;suociosisiAie de MM. Iv coiulc ("ornud<^t,

sénateuii', présidedit, et Hobort de Souzii, vice-paiésàtleiil.

Présenl'S : MM. Cornaidot, de Souzii, Marfiiail Louiglei, lirésorier ; L. du

Niissac, .secrétaire général ; M"* J. Sniilli ; MM. Eriiesl Boussoii, K. de

Glprmon.t, Gustave De.n:n.eiry, «rtisle peint.re; G. MonsaTrat, Augii*l.iii

Rcy, L. ArnoiiLd, .rf^prése.ntanl M. le Directeur des Eaux et Forêts; E<l-

mond Due, déjéguié p.our Saint-Oloud,/ et H. Ollior, délégué pour la

Corrèze; M™^ la miarquise de Pà.crre et M. Monténa.rtd, a.rli^vle pcintire.

Excusés . M™* Cazalis et M. E.-A. Martel, vice-présiden,ts ; MM. A. Gha-

ho&eau, Gabriel Faure, Miausisier-Da.nidiclot, A. Mellerio, A. de Villeme-rouil.

Le Secrétaia'e général, ise faisant (l'imberprètc du Goniité direetem', coan-

plimente M. Corn.udet, piié!S.ident , ide isa belle élection comme sénateur de

Seine-et-Oise.

Le procès-verbal de la séance du a/j .no\'cmbre, ne donnan.! lieu à

aaiciine observation, est adopté.

Situation Jinancière. — M. Mia,ritial Lengli^t, aidjoint au trésorier, expose

le biilan de l'exeirciee écoulé de igaS et l'état aictuel de la caisise sociale.

Les dépeniscs se chiiTiieiiit à .3.6 1 5 fr. 25, les ïx?icettos à 5.o36 fr. 55; l'en-

caisse, au 8 niarti, s'élève à 1.870 .fr. 82.

M. Comudet, qui a obtenu le renouvellement <]v la i^ubvenlion de-

Beaux-Ar.ls, explique coiuîneint
,
pour uu. délail aidiministj-alif au sujet de

la demande olllciellle, celle du Ministère de l'Ag-iriciilluire wir le produit

des jeux est ajournée au mois de novembre procha.iii.

ISouvcaux membres. — Le Secoréitaire général fa.if con.naître 'les adhé-

sions qu'il a reçues de :

Ypue Suzanne Brumnierel des r,;i/a.ls, à La Grèche (Deux-Sèvres)
;

Et M""* la mairquiise de Pierre, à Coonpiègne (Oise), qui s'imserif coniim»'

membre à vie, tout en assuj-nnt ssi .cotisa.t.ion ainn.uelle.

M. l*;d,iuond Due, aiiiste peinire, isecrétaire général <les Amix de Snint-

Cloiid et con'Se.ililer .mumiciipal dir eette ville, qui était déjà not.re délégu*'

l<)<-al isii dé\oué pour l'endioJI, isollici.lé par notre Président, devie,nt

membre aolif et promet de proourer dr.s adhésions diîuns sa Société.

La Gommis&ion dépa.rleinen.lale des si.t.'^s du Ba.R-T\hi'rr (Strasbourg) a

voté un abonmemenl colleelii' à not,re Bulletin. Cette adhéisio.n est parti-

culièrement précieuse, observe M. de Glermont, car elle amorce de
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futures iSOUscripLions lUiis le milieu alsacien et Joriain, éminemniient

porl-é aux œuvres et aiSisociationis —- ccirlaiaies oomptenl pour Ja proiootioii

des oiseaux jusqu'à lo.ooo adhérents ! — et nous pouvons les intéresser

en masse à noitre Société.

M. le Président engage M. de Clerimont d'entaimer <les relaitioiis dans

ce but, ot notre dévoue collègue le jiromet.

Enfin, M. le Ministire de rAgrioultm-e accrédite auprès du Comité

directeiiT M. A. Arnould, conservaiteur des Eaux et Forêts, pour repré-

senter lia Direction de cette aidaninistoation, en remplacement de

Thiollieir, .nommé à Caen.

M. le Préisident Uni souhaite la bienvenue, ainsi qu'aux nouveaux mem-

bres qui sont admis. Il ajoute comihien est féconde l'enitanite de la Société

avec la Direction des Eaux et Forêts, pour la cause des paysages.

Membres du Comité. — En remplacement de MM. Emile Cardot et

Hénard, décèdes, et de M. Ed. Benoit-Lévy, démissionnaire, sont élus

membres du Comité : MM. Charles Demorlaine, conservateur des eaux

et foi-èts (suppléant M. Forestier, en congé, comime directeuir des planta-

tionis et promenades ide la Ville de Paris) ; Henri Matiasier Dandelot, ai-chi-

tecte (déjà délégué de la société pour les Basses-Pyrénées) et M™" la Mar-

quise de Pierre.

Les Coiniiiissions dépari cmentales des Sites. — La lettre adressée nnx

Préfets, sur l'application des presoriptioms niinistérielles de la lettre du

i> juillet igaS, a provoqué itrente réponses (i), et la procédure q'ui a été

suivie pour obtenir ce résultat est approuvée par le icomité directeur.

Une seconde démarclie par letitre aura lieu auprèsi des Préfeits qui

n'ont pas encore répondu.

Diplôme d^honneur. — On idoit, diit le siocrétaire général, Ce beau

mouvement po\ir stinniler ractivilé des Commissions départementales

des sites, aux excelUents con..^ils et appiu de M. Momsarrat, chef de ser-

vice aux affaires communales et dépaitementales du Ministère de l'Inté-

iieur, délégué par M. Maunoury auprès du comiibé dinecteiir : aussi pro-

pose-t-il, en .mode de nemerciements, de lui attribuer un diplôme d'hon-

neur pour reconnaître ses insignes seindces rendus à la cause des payisa-

ge^. Adopté.

M. Mojisarrat remercde, et ajoute que le secrétaire igénéi'al lui a s.ignalé

en particulier l'iùire, l'Oise et la Corirèzo où les Commissions tlépartc-

mentales des sites ne fouet ionnaient pas depuis longtemps. Dans l'Euix?,

elle s'est réunie depuis le 3 févriea- ; la réunion, de celle de l'Oise iiemonte

au II septembiie igao, et celle de la Corrèze, depuis le 19 septembre 1921 ;

il paraît dAffiicile d '.adimettire que, dans ces départements particulière-

ment riche en sites pittoresques, aucune affaire ne soit présentée depuis

(1) Voir Bulletin, n' 93.
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CCS lemps-là, qui nVùt pu justifier de convocaiiom. Il y aura lieu de

revenir à la rescousse.

Sur In proposiliou du secaclairc g'iéuéral, désormais, îles diplômes attri-

bués au cours <le;s iliNcrses séances, seix>u.l décernés lors de l'Assembl<'"e

généraJe aniiudlle.

Coinniission con'<ull(iiii'r. des anu'IioniUoiis forestières, puslurales ci.

lourisliqiie.s au Ministère de rAgriculturc (i). — M. le PrésLdciLt rcald

cornple tie la léu^ioa où il est allé représenter la Société, et où il a iK>rté

les quoslionis qu'elle lui présentait ; il (^n a rapporté l'impressiion très

nette que irAdmiixistration des Ea'ux et Forêtis, toute fioucieuise qu'elle

est de la cauisc de^s payLsa;g^es, n'était pas moins ffén/'e teclmiqucmenl pair

les cla.sisemeinte proposés de isites et l'extension doniandée des séries ar-

tistiques; paii- isuite cette isituation conmiandait de aie point trop insister.

M. de Souza esli/im' qu'il y a lieu de faire là-dossus tontes réserves, et

qu'en certains icais, des cas d'espèce, il faillait lenir bon dans rintérèt

yiénérail et esthétique.

M. lie Cle-rmont J'ail reniarqu-ci- que l'Adiministi-ation a déjà créé

21 séries arlisfiquies et qu'elle .les complète par de 'noanbirenses réserves

boisées, nioufvement dont i;l faut encourager l'extensioin, cai' cçla équi-

vaut à de véritables sites classés au point de vue forestier.

M. Monténaii\l parle des incendies de forêts dans le Vai' que les Eaux cl

Forets devividenil conju'rer par diverses mesures qu'il préconise. Mais la

loi qui est pendainte devant le Parlement, lui répondron, satisfena à ses |
desiderate.

La ijro[iosilion de hn Buivlii-Chuihpeuux au Séiiul contre les panneaux-

récluine. — M. (lonnudet annonce que la loi est votée la Acillç et qu'il

e?it intervenu contre îles déi'ogatiopis qu'édicté le texte proposé par la 'I

camanission.

Le DuJIc.lin i nM'rein du resle les «lébal'S au complet (2).

Dislrilnifeiirs d'essence sur lu voie publique. — A propos des panneaux-

réclame, les disiti'ibuleui's d'essence su^r la \oie publique remarque

INI. Monsen-rat, oirusquenl aiiîant la vue pour leur couleur criadrc le long

des roules, mais la canumission interminisléi-ielle chargée d'examiner

cette question a fait tous ises efforts pour sauvegarder les intérêts de

•l'esthéliquie, mais elle a été clans la inécessilé de tenir compte, dans une

centaine nie«ui'e de certaines i'onsidéra.tions pratiques, lelles que l'en-

tente inlervctnue entre les fabricants des appareil* pour adopter chacun,

une couleur différente permettant aux aulomobilisles de reconnaître

facilement la marque de la maison distnibuta'ice de l'essence.

(1) Voir Bulletin, n" 93, p. Ir26.

(2) Voir Bulletin, n" 93, p. 129, et infru p. 179.
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S»(i(' aux l'Oiiix émis. — Le camilé direct Ciur eawegist.rc avec plaisir

les répoiiscis i'aivorabk's aux vœux éniiis pour los classomciiiits eu Seiuc-e.t-

Oise et dans l'Ain, d'après kis lettres reçueis d€ la direction des

Ucuiix-Arts, et ic Fréfet de Vcirsitilles qui en isaisiira .la couiniissioii dépar-

tenicntalic des sites pour la Seine-e.t-Oii&e.

Mudificaliun des lieux an silc claxac du Trcinblity. — M"'* Jernine Smith

fait part de la propositiioii qui lud est Taite, d'inutarisior la Société dei^

Couises du TivuthJay, d'aggrandir roinerture du chemin thi champ de

courses, oe qui ne nuirait iLullemcinit à l'aspeet du isile qui est claissé,

aTOc l'appui île la société. Elle est toute disposée à doninci' l'autoirisaiioii

dans ces condilioinis, en le demanidanl, siclou la loi, à la Commisision dé-

parlemicntak' deis sites.

.M. de Souza irecomimaïudc tle bien spécifier toutes les conditioius possi-

bles et réservées pcmr ne point créer dans Ja procédure un fâcheux précé-

deal tlont <rautrcs pcuau'aicnit abuser.

MM. de Clenmon.t et de Nuasac, rà la prière de M"^ Smith, sont chargés

de lui irédigcr la pièce Ju.ridiqiie néceSiSiaire . pour ce cas spécial, posé

pour Ja' premièd'c fois.

Les Tiviispoiis d'énergie électrique. — M. Aug Rey .rend compte de la

coniférence qu'iJ a iaiite, à la dama.;nde de la Société (i) devant l'Assoeia-

lion lies Ilygiénisites et Technicien > munieipatix, et .des débats qu'elle a

soulevés, il en est TOsmlté deux faits importanls : i" 'Que s*il est plus

économique d'élever des pilô-nes au poteaux « aériens n poui- le transport

de l'énerigie éleetrique, leur ©lutretien est plus coûteux que l'étiabilisse-

mcnl des conduites souterraines qui offrent pl-us de gairaiulies de durée et,

avec lies lils protégés dans des gaînes ad hoc, irevienit finaJeiment à meil-

leur .marché. -^ o" Comme coirolaire, que l'Association a émis le vœu,
suivant la proposition de M. Rey;

(< (,)Me ilains un bvLt tie piréservation esithétique les camalisationis de

transport d'é.neirgie électrique soient toujours posées en conduits souter-

rains lorsque les lignes traivereen t les plus beaux paysages de France.

» ()u:e <la.ns Ja rédaction des lois et déorets d'utilité publique autorisant

rélablissemcMit des lignes de .transport d'énergie à lua.ute tension, il soit

foumollciment mentionné cette obligation. »

Ce vœu qui complète d'analogues, adoptés par le Comité directeur, et

publiés pair la Société d«uis la presise (2), a été porté en délégalion au

Ministre des Ti'avaux pu.bl,icis. M. Yves Le Trooquer y a donné suite par

(1) Voir Bidlclin. n' 93, p. 17L

(2) Ibidem, p. 171.
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une Icllrc ciirculaire aux Imgénicurs <lonl le Secrétaire général donne

k'cUirc, cl que le Ballelln doit publier (i).

M. de Souza obisorve que c'est irès bien d'étiieleir de loLles proàcnip-

tions, imais que dans Fiapplication, c'est plutôt des cas d'espèces qui se

posent que dos principes généraaix qu'il y a lieu de suivre, et dont les

iuigénieurs font fi.
'

^
M. Aug. Rey osi d'avis qu'iun membre artiste appartenant «lU Comité

directeur <le la Société pour la Protection d^os Paysaigos doit faire pai'tic

de lia Comvniission cha.rgéc récemment par M. Je Trocquer d'étudier les

mesures concei'naiit la probeotion cL le transport de l'énergie électrique. Il

ilemande qu'une démarche soit faite dans ce sens auprès du Ministre. —
Adopté.

M. Monlénaaid appuie cette proposilioiU en faisant remaïquer combien

d'usines hydro-éleetii'iques gâtent de paysiaiges avec la façon dont elles

80i.i.t plaeées, si des conseils esthétiques et autorisés étaient donnés à pro-

pos, maintes déplorables s.ituatioi'S seraien', amendées par une meilleure

disposition des bâtiments.

Les pilûnes du Vieux-Pont de Mantes. — Pour corroborer les obscfva-

tionLS de MM. de Souza et Rey, M. Coirnudet explique qu'il a du intei^vc-

niir directement et d'ujgenicc auprès de M. Le Trocquer, pour qne le Mi-

nistre interdise les affreux pilônes des lignes hydro-électriques qui mena-

çaient de déligurer Je piitprcsquie pont de Mantes et ses chanmants abords

qui foament, avec lui, un site ravissant. Le Ministre lui a répondu qu'ai

donnait des ordi-es pour qu'un iel site fuit respecté par les ingénieurs qui

auront à employer des conduites sonterraineJî.

La Cascade de la Virole (Corrèze). — A propos <lu choix de l'empliaee-

ment des usines hydrauliques, M. Raoul de Clermonl dit que cette ques-

tion limporle beaucoup dans le cas du captage projeté du saut de la

Virolle, une des plus belles caisicades de Fraïuoc, qui existe suir la Vézère,

près tie Treigmae (^Coirrèze) , dans un paysage de sous-bois ATaiment incom-

parable.

M. Henri OlJier, délégué pour la Corrèze, apporte à la séance un rap-

port défavorable au projet émanant de la Chambre de coimmerce de

Tulle : il propose de s'appuyer sur ce rapport pour ionter, au nom de

il 'esthétique, de sauver cette 'magnifique chute d'eau qiui Sicmblait jusique-

là condaiiinée à èla'e sacrifiée à l'industrie.

M. Monsarrait estime qu'il y aurait lieu, dans la aéclaniailion à faire

officiellement pour déterminer le Préfet à convoquer la Commission

départemental des sites de la Corrèze, de donner comme motif la question

de la Virolle et proposer son classement : approuvé.

(1) Voir infra, p. 205.



COMITÉ DlREdTEUft 213

Les platanes dans les gares et stations en .proinnce. — M. Mo.nténa:i(l

montre que tout le mal est ifait iiriiéniédiaibLemient , on produisaint des cro-

quis pris sur les arbres' a ffrouseimeinit 'mutilés, car aux élagueurs éitait

nibandoniné lie bois et ils avaient toii,t j.nlérèt à abatlre le plus posisibJe de

ramure : il y a lieu seidemant d'énieltire le vœu qu'à .ravenir l'adjudà-

oalion ou rentente avec les entreprenez rs comporte des obligatioms de no

poiint procédei- à des élagages si barbai'es et horribles.

Le cas de ces pJaitanes a toujours {jermiis à l'éminent artiste peintre de

s'occuper aivec les homnies de goût de sa région' provençale — comme
il l'explique— des mesures à prendre pour la sauvegarde des paysages

qui sont menacés de toutes parts, contrairement à tous les intérêts du

pays. '

e

L'usine de Clmrolx, près Complègne. — M. Bousison ap|X)rte la bonne

nouvelile que, sn'iloin le dire déposé pa,r la Société à l'enquête de comrnodo

et Incommoda concennaint l'établisàcanent d'une usine de soie artificielle

à Clairoix, près Campiègne (i), l'autorisation est refuisée, le Comité

tlépartcmental d'hygiène s'étant aussi opposé à cet établissement aussi

insiiilubre qu'inesthétique. C'est un réisultat heurciux à enregisli'er à l'actif

de notre Société.

Les Expositions sur les bords de la Seine et ou Bols de Vlncennes. —

•

Ces projets pour igaB et 192O sont fixés : au sujet du premieii', le Ministre

de ITuiSitruction publique et des Bcaïux-Arts a transmis au Commissaire

général, M. Fermaind David, notre demande pour le^^nespect des arbres et

verdures de Paris (2) par les Conistiruetions de l'Exposition des A'rts déco-

ratifs, qui rejève du Ministère du Coinmerce. Quant à J'ExpositioiU coilo-

niale an bois de Vinoennes, si elle est décidée pour cet eimplacemieint , elle

se heurte, observe M. de Souza, à des obstacles financiers qui pa-obabk'-

ment l 'empocheront ; en tout cas, il fauda'ait adi'esser nos vœux au

Ministère des Coilonies. Cependant, de nouvelles démarches seroint tentées

auprès des Ministres du Comimerce et des Colomies.

La colline de N.-D. de la Garde, à Marseille. — M. Chaboseau a mis en

relation ,ie Secrétaire général avec M. Gibert, conservateur du Musée des

Beaux-Arts- de Longchamp
,
qui s'est rendu sur place et a coinstaté que

les carrières étaient abaiido.n)tiée3 et île chantier occupé par une fabrique

de blocs agglomérés utilisant des matériaux provenant de J 'extérieur (3).

M. de Souza dit que la colline était, du reste, ix'^duite à l'état squelé-

tique, menaçant de ruine la chapolle qu'elle porte.

(1) Cf. B)tllctin, n" 93, p, 153.

(2) Voir Bulletin. «" 93, p. 17ti.

(3) Un de ni, p. 175.
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Foret de Moiilniurcnry Kpvojbi (Vuutudruntc). — M. Coi'iiiKlft fXpo*c

qu'il y a iku d'inlcrvciiir ôxRMgiqiii'iticiil (.onlrc iiii' projet qui cnliaùu',-

rail lia d«l'<jix',sla.ti(Mi di- ila vaM/éf de la Chaissc, alons qui' Ja to'nsctiv<i,tioii de

la foret impoalo tan! aux besoins de il'agigloiiiié.ru.liou parideniue.

M. 'de Nussiic a-appeUe que déjà cette question «'4»it à il'ordre dn jouir

l'aiix dei-n.ior (i), et qu'il fut conseillé aux propriétaires de *s'opposor a^u

déboiseineuit en deniauidant ;ic olaissetment de coilaiiUis poinlis i>t.ia,légiques,

pairtioulièreaniont intéaxîSisaaits aux poLnt:S île vue pittoresques ou histori-

ques qui ileun' étaiemt iuidiquéis.

M. Gornudeit ajoute que l'initérèi général deiinancle d'avoir recours, bien

qu'il s'agisse de propriétés privées, au Ministre île l'Agriculture <^t au

Ministre îles Travaux publics pour diennainder leur' veto contre le projet.

Adopté.

Grand-Parc de Coinpiègne. — M™^ ila imarquise de Pierre fait paît dos

raivages qui mienaeent île. Granid-Farc par suite de la suppresisi.vri d'.in

grand niui- de 85o mètres de long de Ja route de SoissoTiiS, et son rempla-

cement par 'Un grillage qui iserait disisimule' pir une haie de t'roënes,

alors que île grillage serait enlevé de l'autre côté, mi sud et à l'est du

Parc. Aiimsi celui-ci serait ouvej't au pwblic, mais lié'pourvu de moyens

de surveillance oonilre Jes déprédations qui ruineronit co'mplètemeint ses

charmanls sous-bois, tesquels cons.lit.ua ie.n,t des refxigcs d'oiseaux chan-

teurs et imsectivores si uitilos à la contrée. l)<'jà. <le beaux massifs de lilas

sont a.tteiin'ts depuis que les portes sont abattues. OuNcrt am pnhiic. le

Parc doit être protégé.

M. de Clemiont a constaté aussi que les emplacements «le jeux sacca-

gent le bois; g hecta'i'es oait élé défrichéis pour un golf et 17 hecitairas

sont encoii'c <lemjindés. C'est de la dé'forestation <run parc domainial qui

pou.rti;iint est e!ûss(î comme j'éserse boisée et devi-aiit être mis en sf'j-ie

artistique, comme l'allée des Beaumoiuf qui lui fait suite. Ces défriche-

rnents doivent être aaTêtés net.

M. de Nussac .ajoute q.ue pendant les travaux de démolition du mur,

qui dureront jusqu'en iseptemb.i'e d'après les conditions de l'adjudication,

le Parc va rester ouvert tout le long de la roule de Soissons, et. aMa.nl

la belle saison prachain, tout le mal sora fait ; il faudrait, po.ur eimpè-

cher le saccagetment , que le grillage soit pos(' aupa.riavain'l en place du

mur.

M. de Sou2ia estime que tous ces faits devraient figurer dans un rapport

de proitesta.tion à adresser au Ministère de l'Agriculture et aux autorités

comjx''te.nles, pour prévenir un vrai désîislre dont l<' Grand-Parc f^ei'ait

victime. Adopté.

Au sujet <les pojetis d'empiètemeint de ,]a \il.l.e de Compiègne pur la

forêt et sur le (Iraud-Parc, qui isonl a.r.rêlés, M. Monisarrat dil que ]«

(1; Voir Unllelhi, n" 91, p. 70-71.
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plan d'iexIiMision rosbo réserva dev;iiul la Coniauissioii bupôiiouix; pour

ranKÎnag-euiciiil de* \,illos; qfu'ii l'aiulail, pniir cpu' la Société fuisse vaJok

son poiml 'i\v \ue, qu'un« Içltrc de .son Sccu-élaire gé'iiéraJ le demaundt;

office' lleiiiionl à iCTupiS voulu. Adoplé.

Projt't (Vnshte de Croissy-t^nr-St'ine. — Le Secrétaire généra! fait enr^-

rriç,t,rer le dire qu'il a fait lU'poser par M. liousson. après e.nquêfe nie.né*'

par e(>,lui-ci au isujiei île riiUiMullalion d'une usine à ('.roi^sy-sur-^Seluie,

contre .laquelle pi'otes.tcinil la plupart des propriétaiireis du voiisinogc.

Ce dire a été ainsi iliiboUé :
,

(( Conisidéraiat que :

» Il eist déplorable d'C laiiSiscr les usinesi s'inislailleir, à leur fantaisie, dams

leis plus beaux sites des lenvirons de Pairis ;
^

» Il faudrait bien enfin icMcider, non •plus seulement à <( protéger » ~-

le tenme n'est plus, de mise — inaiis, ïéisoilumenl, à sain^cr de rcnUndissc-

weni certai.neis ix'gions privilégiées du gloirioux domaine ilc la F,ra;ncc.

» Devant la terrasse de Saint-Germain se déploie, comme chacun sait,

un somptueux panorajma : la Seine y déroule ù plaiiisLr tics eimuosités

argentée'S,^au pied dos coteaux ravisisan's, anx futaies séculaires, de Mair.ly-

le-l'.oi, de Riwil, de Sèvres et de Saint-Cloud... Et voici que d'énoirmes

et affreux bà.timents, dominés par des cheminées gjga.uteisqueis, s'y é.ta-

hlisseint de toutes parts, tléfigurant les paysages et les voilant des nuageis

épais de leurs fuméesi nauséabondes !

» iNofus no saurions trop protester contre un pareil vandaliisme, si ma-

nifestement préjudiciable aux vrais intérêts du i>ay3, et nous nous éle-

vons avec fou-ee coiuti-e toute nouvelle autoriisation de ce genre, dans la

région dont il s'agit, qui os|t en instance de clais«ement devant la Com-

mission départementaile des faites de Selnc-eit-Oise (loi du m avril igo*'')-

» Une ins-taililation préalable, et par conséquent iUégnle, bien loin d'être

un. prétexte admisisible et une excuse à l 'agrément pair les pouvoirs

publics, devrait faire éliminer d'office la demande d'autorisation, puis-

que cette installation constitue en jx-alité une contravention qui devrait

être poursuivie et léprimée IrèiS sévèreiiien,!.

)) Le i5 f4''vrier 192/i- »

Acte du dépôt à l'enquête a été donné à M. Bou-son par le Maire de

Croissy-suif-Si'iue, et le <lii'e .ratifié pair le Comité diieeteur.

M. Cornudel s'excuse <le ne pouvoir assister à la fin de la séance, et

passe la préisidence à M. Robeit de Sou/a, vit'e-présidenl.

Emprises dnns le Parc de Saint-Cloud. — M. Edmond Duc expose que

le Parc de Saint-Cloud (site classe) se .trouve menaeé, en dépit de la .loi

protectrice, par tixiis di\ngeirs ;
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1° Un trottoir cyclahle qui ,l(^ ira verserait pour aller à Vcràailks
;

'1° L'extonsioii du stade de jeux qu'il eonticnt déjà
;

3° L'aaiiéiiageniitmt en l'oute cairrossabic et réclairaige électdique du

c]i(>,min de piétonis qui relie la gare de Garches à Mamiics-la-Coquette et

qui séparerait le Parc de son annexe de Villenieuve-l'Etanig, éigalomont

canipris daius le inêime classiemcnt.

IjC Conseil municipal de Saint-Cloud et les Amis de Saint-Cloud pro-

testent énorgiquement contre ces néfasites pixjjets qui amèneraient la

dégradation et la diiminution du Domaine public. M. ""Duc demande

l'aj^pui de la Sociélé qui a obtenu le classement ponr les faire échouer.

^ur la proposition du Comité dii-eciteun-, le Comité directeur décide

qu'une séirie de .lettres seroint adressées à qui de droit pour faire observer

le respect de la iloi pour la protection des paysages.

AI. Edmond Duc ajoute que .les Beaux-Arts opèient la réfection de la

Cascade et de ses ornements; ils, ont fait enlever les vaises en bronze

qu'il y aurait .lieu de ffa,ire remplacer par des vases en piej-rie, comme
il est porté eiu' des vues du .tempis, dans le recueil de Pétre.Ile et Sylvesiti'e,

a.ux mines de Colbert figuramt au Musée du Louatc n° 2.4.210. Ces deside-

ïTa.ta seront exprimés sur la lettre destinée au Ministre de riiDstruction

pid>Mque et des Beaux-Arts.

Les arbres de Vascœil {Forêt de Lyons). — Le Secrétaire îrénéral mot

au courant ,1e Comité dii-eoteur aes démarches en cours pour sauver un

rideau d'iLue vingtaine de 'magnifiques «irbres en bordm'e de la Forêt de

Lyons (Eure), à la demande des pein.tres qui fréquentent .la contrée, et

qui désirent leur classement en série artistique. Or, le Ministère a répondu

qu'ils étaient compris dans une coupe déjà a.djugée depuis octobre. Mais

le délégué de la Société, M. Marcel Delanney, a obtenu que l'adjudica-

taire consenite à un écha.nge avec d'autres arbres équivalents, d'accord

avec le Conservateur des Eaux et Forêts. Et notre Président est intervenu

auprès du Ministre de l'Agriculture pour qu'il ratifie l'échange et faisse

établir la série aitiâtiqxie désirée.
^

M. de Souza fait ressortir l'intérêt et l'importance de ces faits, s'ils se

réalisent.

Ln Maison du Grand Veneur, à Evreux. — Le même délégué, M. Marcel

Delaunay, artiste peintre, a écrit \mc ileltre preissan.te à M. Cor.nudet, le

pria.nt d'intervenir d'urgemce auprès de .la Direction des Beaux- Airts poiir

l'envoi immédiat tl'un inspecteur qu'elle a promis, mais que ne veut pas

attendre la Municpalité d'Evi-eux pour démolir la maison sa pittoresque

du G;rand Veneur, dont le main.tien importe pourtant au décor urbain. .

A ce propoi^^; les compliments les plus chaleureux sont adressés à M.

Delaunay pour sa Jouable activité auprès die la Commission des sites de

l'Eure et pour la cause des paysages dans son département.
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Le Gros-Platane du Petit-Pâquier, à Annecy. — Le Socorélaire géiiérdl

informe le Coanité directeui' de la correspondaniicc qu'il a engagée pour

sauver le Gros-Plalame qui s'élève sur la place du Petit-Pâquier, à An-

necy. C'est lun bel arbre liistoriqnc, plusieurs fois séculaire, qui n'a

jamais été .taillé et atteint près de 3o mètres, ayant 5 mètres de circon-

férence à hauteur d'hommic ; il est le magnifique terminus de la belle

avenue planitée de Lovencliy. Or, pour un projet d'ouvertui-e d'une nou-

velle rue, soiii emplacement serait vendu bientôt pour bâtir des construc-

tions'.

Dans la presise .locaXe et dams l'ienquête municipale faite pour la vente,

de très vives proteistaitionis ise sont produites, et la Société, très bieni docu-

mein^tée par ses coiTespoindants, les appuie on s'adi^ssant au Maiire et au

Préfet, pix)posaait que le Gn'os-Piatiaine soit classé comme .momument natu-

rel et entouré d'un square, ainsi que le quartier et la ville même le

désirent. Approuvé.

La Chartreuse du Puy. — M. Cornudet transmet au Comité dù-ecteur,

de la part des députés de la Haute-Loiire, MM. Edoua.rd Néron, \utier et

Victor Consitant, une demande de protection pour le site pittoresque me-

nacé des i-uincs de ila Cha-r.treiise du Puy, que le Comsieil généi-al \a mettre

en vente, avec le domaine envii'onnant.

Pour la conservation de cet endroit fort intéressant au point de vue

osthétique, touristique et historique, te renvoi de la demande esit ordonné,

à fin de classement, à la Commission départemenitale des sites, auprès de

laquelle la cause de ila Ghartiieuse ruinée sera ehaudement recommandée.

L'heure tardive (19 h. 00) fait renvoyer la suite de l'ordre du jour à

une prochaine i-éunioai, et la séance est levée.

-?• -?*

Séance du samedi 12 avril, iG h. 3o, salle de l'Arcade, au Ministère

de l'Agriculture.

Présents : M. le comte Coauiudet, isénaleur, président; M™^ Cazalis et

M. E.-A. Martel, vice-présidents; MM. Mairtial Lenglet, trésorier; Louis

de Nussac, secrétaire généi'al ; M"^^ Jeanne Smith, M"^"' la marquise de

Pierre ; MM. A. Chabosieau, Raoul de Clermoint, Heniy Maussder-Dande-

lot, Augustin Rey, A. de Villemereuil : M. L. Arnould, conservaiteur des

Eaux et Forêts, représentant M. Joseph Carrier, directeur général.

Excusés.: MM. Ernest Bousson, Gahiiel Fauire, André, MelJerio.

M. Cornudet, tiprès a-\'oir ouvert la séance et déposé la correspondanec

reçue par lui, s'excuse et passe la présidence à M. E.-A. Martel, vioe-

présifient.

Le proeès-vcrbal de la léumion du 8 mars est adopté sans observations.



218 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

Nouveaux membres. — M. Cornutk^t apporte l'adhésion, comme mem-

bres donateurs, de M. le bai-oa Brincaid (5oo fr.) et de M™^ la comtesse

de Voirûé (200 fr.). M. Mantel exprime tous les remeirciemienits du Comité

à M. le Président pour ces précieuises et généreuses mecrues.

M. Maurice Le Mailler, artiste peintre, est admis sur la présenitation de

MM. A. Chaboseau et. Louis de Nussac.

M. Marcel Delaunay, nota» délégué auprès de la Commission départe'

nientale des sites de l'Eure, a;n,nonoe la création de eous-déilégués oanto-

n.aiux de cette Comimiission qui iseiuient, en même tempis, des adhérents

tle .notre Société. Voici une première .liste, d'après .le Journal de Neubourcj

(9 av.ril) :

Canton du Neuboung : M. Rissiolet, notaire au Ncubom-g.

Canton .d'Evreux : M. Lam.inay, antiquaii-e à Evreux.

Canton d.e Paey-isur-Em'e : M. Barbier, phanmacien à Pacy.

Canton des Andelys : M. René Saulin, artiste peint.re. Les Andelys.

Canton de Boiu-gtheroulde : M. Raffin, airhordioultem- à Bourgtheroulde.

Canton de Veriion : IVL Georges Poulain, archéologue, à .Saimt-Pierre-

d'AutiJs.
j

Canton d'Amfre.vil.le-la-Campagne : M. Marcel Delaunay, à TourvillC'

ila-Campagne, cJiàrgé aussi de .la cent rail isati.o.n diPiS rien!seign.ementis.

Canton de Po.nl-ide-1 'Arche (villages de Poses-Léry, Tournedos, Pitres,

A'mfi-eville-sous-les-Monts) : iM. Marcel Niquet, artiste pein.tre à Poses.

Le Comité directeur ne pout qu'approuver cette organisai tion de dé-

fense des isitcs de .rEui^e, et il complimente chalem'eusemenit M. Ma.rce]

Delamnoy pour la réalisar ainsi, accueillant à l'avance les adhésions qu'il

vaudra à la .Société.

Assemblée générale et projet de fête. — Le Secrétairie généi-al fadi fixer

au dimanche 6 juillet .l 'a.ssemblée générade anniuelle, et expose un projet

de fête à orgajiiser à cette occasion, après eintente avec M. Foa'estiea', pour

céléhrcr la Rose, VAi-bre et VOiseau, de concert avec di-s .Sociétés amies

et régionaiiistes. Ce plan, est approu\é. Une axiunion pi'ochaine du Comité

on règlei'a les détails.

Bois de Vlncennes. — Comme suite aux vœux^vémis dans les pi'écé-

dontes iséa.nces (i), M. le Ministre des Colonies réponil, nu sujet d.es in-

convénients que présentei-ait pour le bois de Vinoenines le projet d'Expo-

sition colonia.le internationale de Pa,ris en 1927, (t que les instriuctions

nécessaires ont été données au Service de l'Architecture et des Travaux

de ladite Exposilioin, iifijni d'uti.liser le plus po.ssible les emplacements

libres et de .limiter ainsi, dans Ja phis grande mesure, la destruction des

arbres du Bois, dans le sens de nos desiderata ». Dont acte.

(1) Voir Bulletin, n° 93, p. 176, et infra, p. S13.
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Forêt de Montmorency. — Au sujet du défiucheiiieint dont est menacée

la pitfcor^isque vallée de la. Chasse (2), M. le Ministiie de l'Agriculture fait

connaître qu'il s'est déjà occupé de cette question : suivaint ses instruc-

tions, (( M. lie Coinseirvateui- dos Baux et Forêts à Paris , a rappelé à ila

Société civile du doiniaine de la Chasse que, le défrichement de 188 hec-

taires 92 .ares 53 centiares, comjjris dans ce tlomaine, a été fi-appé d'oppo-

sition par décision du 3 août i9ï4- li lui a, en outre, notifié que pour

le reste, il ne pouiTait ètj-e pirocédé au défricliemont qu'après déclariatioin

ouvrant les délais d'oppoisdtion ». (c Si cette déclairalioin se produit, ajoute

le Miniisti'c, je l'exaniineirai avec le désir de seconder l'intérêt que vous

portez à cette importainte queistion. »

Le Grand-Parc de Compiègne. — Le Ministre de l'Agrioultuire, saisi paa'

notne Président (du rapport et des vœ.nx édictés par le Comittî en sa den'-

nière séance, leis a transimis poua." avis au Coiiisei-vateur des Ea'ux et Foa'êtis

à Versailles. Celui-ci désire entrer en irelalion avec notre délégué pour

savoir, en pa,rticulier, de quelles a dégii-adalions » il y a lieu de se plain-

dre, étant décidé, écrit-il, à c-e que ses (( préposés veillent avec le plus

grand soin sur le Grand-Parc ».

M™'' la marquise de Pierre veut bien accepter de soutenir les plaintes

de la Société, et M. de Clerimonit. insiste pour que celle-ci proteste enicoi'e

contre la niienaoe d'une nouvelle empirise de 17 hectares à défricher sur

le bois pour les terrains de jeu. Adopté.

Parc de Saint-Cload. — M. le Préfet de Seine-et-Oisc avise qu'il va

saisir la Conmiission départementale des sites des projets que nous lui

avons dénoncés, qui menacent de porter gravement atteinte à la beauté

du Parc de Saint-Cloud (site classé). De son côté, M. le Conservateur des

Domaines à Versailles aissute le Comité qu'il veille à la garde de ce do-

maine national, on s'opposa nt à toute nouvelle emprise.

1

Le Site classé de Champigny. — M"^ Jeanne Smith dépose le texte de

la lettre rédigée à sa demande et par laquelle M""^' Madeleine-Kerre

Champioin et olilc, p,ropriétairos du site classé de Champigny, consentent

à une modification do l'état des lieux par une vente d'un lopin de terrain

pour la rectification d'un chemin pi-ivé (2).

Cette lettre importante dainiS la procédure de la loi du 21 avril 1906,

adressée au Préfet de la Seine, président de la Commission' départemen-
tale dos sites, pour que celle-ci accorde l'autorisation sollicitée, comporte
les conditions sine qua non que lia Société acquéreur du terrain (c s'en-

gage à respecter tes ainhres cxistanits, à ce que, sauf le tracé de la route,

la partie vendue soit enfermée dans rHippodrom du Tremblay, et à ne

(1) Voir infra, ci-dessus, la délibération du Comité, p. 214.

(2) Ibid, p. 211.
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•pas dkiiiiniucir la bcauli; du pay!>;igt;. Los dimensions et lu disposition de

cette ii-outc iseraicnt fixées strLoleiîDonit canforanes au plan joint à deile

lettre. )) Dont acte.

DisUibuHons de Vénergi^e électrique. — M. le Miiraisitrc des Travaux

publics iicpond au vœu de .la Société pour la niiise eu soutera-ain des cana-

lisations de itramsport d'é'nei-.gie, à la t.raver,sée des plus beaux paysages

de France (i), que cette disposition pour tes lignes de très haute temsiou

n'est iKiis toujoiurs possible au point de vue iteclinique et, d'aïutre part,

qu'elle est susceptible d'emtraîuer des dépenses vraimont prohibitives.

(( Dans ces conditions, on me peut que se borner, ajoute le Ministre, à

aiecommandcr cette dispositiom , et je vous donne bien voloiutiers i'assu-

rauce que je n'y mainque pas ; mais il me saurait êt.re questioiii de la axiii-

dre obligatoire. )>

(( Quant à la nominaition d'un membre de votre Société au soin de la

Commission chargée de l'étude du programme général d'électrification,

elle ne correspondrait nullement au but que vous vous proposez : cette

Commission a, en effet, pour mission de rechercher les meilkmxes con-

ditions de production et de répaa-tition de l'énerigie en Frauice, mais elle

n'a pas à fixer de directives pour l'exé-cution des travaux, seul objet dont

vous vous piréoocupez. »

Panneaux-réclames. — M. Louis Forest, président de la Chambre d'in-

dustrie touristique de Saimt-Germfdn-en-Laye, «.ignale ,1a publicité abusive

que fait la Compagnie de Vichy sut toutes les routes de France, en pila-

çant 46S poteaux indiquant la distance pour aller à Vichy, et qui boi

plantés s>ur des emplacements loués à rintérieur des teiires bordant la"

voie pubique. C'est une véritable obsession, écri-il. Comme la Compagnie

a vu son privilège (renouvelé brusquement par un vote de la Ghambnc,

bien qu'elle ait encoi'e neuf airus de cxjncession, l'Etat concessionnaire ne

pourrait-il pas mettre comme condition que la Compagnie cesserait de

déshonorer nos routes par une publicité odieuse ?

En réponse à cette question, le Comité est d'avis que le Prési<lent tenic

une démarclie à l'amiable, et que le Ministèi-e de l 'In.térieuir sodt saisi de

l'affaire pour le renouvelleinent du contrat.

Les sites de Provence. —, Notre délégué en Arles, M. Louis Aubert

nous informe de l'action houreuise qu'il a exeireée dans sa région pour ^
déifcmse des arbres des pixMnenadcs, a la plupart guillotinés à quatre ml

trcis du sol par une abomimible méthode ». A la suite de sa protestatif

il a obtenu ^me aimélioiralion danis l'élagage. Mêmes résultats pour M

défense des isiiites des Baux, de Montmajour surtout et du Castelet ; tout

cela, avec le concouns de M. Liautaud, président du Syndicat d'initiative.

(]) Voir, infra, la lettre-circulaire aux Ingénieurs, adressée par

M. Le Trocquer> p. 20r),-
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Et par la voie de lia presse régionale, ils ont-« vivement protesté contre

certaines affiches ou pa.nneaux-réclames, impuidemmeint ctialés dans les

alentoursi ^imiméclials ides moiiiuim.ents Ixistoriq'ues, soit à Arles, eoit aux

litRix, Saint-Rémy, etc. )>. 11 leur est irecoaiimandé de faire preindre des

aiTêtés préfectoa-aux créant des zones de jiirolectioai, et de veiller e,n par-

ticulier au site de Cordes.

Les sites de VEure. — Le Seoœtairc général donne connaissaince de la

correspondamoe reçue du dévoué délégué de .la Société ckns rF.urc, qui

organise la défense des paysages dans ce département en faisant agir la

Cammission dos sites et camplélaint soin action.

M. Maircl Delaunay expose, en partieulier :

1° La proposition de classenicni de la proprité Botegerard, à Marcou-

ville. Le Comte de Beauco'Urt consentirait, sous certaines conditions, à

faire classer comme site le Vavc de la Mésengère, avec une fort belle

grille xvii<^ siècle ; le chêne de la Vierge, le manoir de Kainger et une

chauimiière normande k'ès curieuse.

I^ Comité directeur approuve les conseils donnés par le S. -G., que cette

proposition de classement, faite par le propriétaire, soit l'objet d'un

aocoird de oelui-ci avec k Commission, départementale des sites, à laquelle

il isoimijet.tra les conditions requises, afin d'obtenir leur ratificalion dans

l'arrêté ministériel classant l'ensemble. Cette procéduire pour l'applica-

tion de la loi du 21 avril igoG, dams l'esprit de ladite loi, crée uni/précé-

donl 1res intéressant qu'il y a lieu de fak-e établir.

2*^ Les aiibres de Vascœuil (i). L'échange proposé à l'adjudicataire et

admis par relui-ci, pour créer une séirie artistique, ne peut être autorisé,

car la loi s'y oppose, d'après l'article 29 du Code foresitiier, assure M. L.

Arnould, conservateuir des Eaux et Forets, qui est consulté à ce sujet;

ce n'est qu'un rachat qui peut être effectué dans ces conditions :

« Le riverain intéressé pounrait s'entendre avec l'adjndica.taire pour

que oelui-ei renonce, rnoyenmuit iiuiemnité, à exploiter les arbres com-

pris dans la coupe pour être abattus et dont le riverain désiire le maintien

isur pied. Cet accord, d'ailleuins, ne poui-rait avoir pom- effet q^e^ de trans-

férea- au riverain la propriété des arbres qui restei-aient sur pied, mais

seulement le droit de les exploiter dans le délai fixé par le cahier des

charges. 11 est vrai que l'article /lo du Code forestier prévoit une amende

contre l'adjudicataire qui n'aurait pas exploité dans le délai fixé la tota-

lité des bois compris dans l'adjudication ; mais le service forestier logeai

poui'ra être invité à ne pas verbaliser et à considérer que le maintien de

ces arbuipS' non exploités n'est pas piréjudidable à la régénération de la

forêt. ))

(1) 'Voir infra, p. 216.
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3° Hôtel du. Grand Veneur, à Evreux. M. le Directeux des Beaux-Ants

a/nnojiice qu'il envoie d'urgenoe, à la clemande de notre Pirésident, l'ar-

cliitecte en chef des Monument? historiques de l'Eure, poux se renidi-e

compte sur place de la e.i,t nation et prendne touiteis les imesures qu'elle com-

porte, après s'être mis en relation av.^c le Maire cl les repxése.ntants de

la CoHMiiisisian dépa:rtemientale des sites. Sur son rappoa-it, M. Paul-Léon

saLsina la Commisisian des Monuiments historiques, et ne manquera pas,

ajoute-t-il, d'aviiser M. Cornudet « <le la déeision que l'avis de cette

Asisembrlée M permettra de prendre pour éviter, dams toute la mesure

du posisihle, la disparition du pittoresque vestige du vieil Evreux qu'est

rilôtel du Grand Veneur, plus intéa-essant peut-être comme site urbain 1

que comme monument ».

Une letti-e de .M. Marcel Delaunay signale la venue du délégué des

Beaux -AntSi, le 12 avril, et la réunion, ce même jour, de la Coanmission

des isites qui donnera ison avis.

4° CaptaUon des eaux de VEure par la Ville de Paris. La Ville de Paris

se propose de captei- une jjarlic des eaux de l'Eure pour la remplacer

par une quiantité équivalente prise d'une part dans la Seine, de l'autre

dans la rivière même.

Le remplacement s'effectuerait à l'aide d'un viaduc divisé en ,txx>is par-

ties : de Saint-PieiTe-idu-Vauvray à Louviers; d'Acquigny à Saint-Vigor;

de Saint-Vigor et Fontaine-isous-Jouy aux environs d 'Abondent (Eure-et-

Loir), soit quamnite-sept kilomètres de tuyaux qui parcouiTaieut la vallée.

L 'avant-projet soumis a rcnquête prévue par la loi de i8/ii sur l'ex-

propriation pour cause d'utilité publique, ne donne aucun détail sur le

mode de construction qui sera employé pour le viaduc, ni sur la hauteur

à Jaquelle il passera.

Aussi, les nombreux artistes qui habitent la région, — ainsi que

M. Delaunay en fourni l'atteSiiation — les propriétaires lùverains, me-

nacés dans leurs intérêts et justement inquiets, sont-ils d'accord pouir^

protester contre l'enlaidissement du site qui siérait la conséquence faitaik

d'une constiruction extérieure.

Pour le pi-emier k'onçon, ceux-ci pi'oposent de prélever l'eau de Seine Â

on amoiut de Saint-PieiTe , à hauteua- du pont du chemin de fer de la ligne

des Andelys, et de l'amener par la côte, grâce à une machine élévatoire,

jusqu'au Hamelet, en passant par Via-ouviray. Le trajet ne serait plus que

de 4 kil. 5oo au lieu de 8 kil. 600 prévus.

Un ,ti'avail semblable a été fait .lux Andelys pour l'eau destinée à ali-

menter le plateau du Vexey. Les eaux des sources de Moulineaux (Seine-

Inféi'icuire) doivent être conduites à Roueji de la même manière, sans

nuire en aiieune façon au girandios;.' paysage de cette autre boucle de la

Seine.

Le Secrétaire général donne connai.ssance du dire de protestation qu'il

a conseillé à M. Mairce.l Delaunay de itléposer à l'enquête qui, malhemieu-

e- m

jirjfl

ile^
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seimeiriit, est close ce jour 'nième, mais il y a lieu dVispéneir qu'il esit air.rivé

à temps. Notiic dclégué iiiformc le Comité qu'à cettie .même date, 12 avril,

la Commisision dépantiemoutale des sitCiS est conivoquée, eur ses instamc^is,

pour don.aer «oui avis sur cette ,g:rave questiou, conifcaimiéimoiut au décret

du 3o juillet 19 23, conJîrmé par le Ministre dies TnaA-aùx publics dans sa

lettrc-i'iiiculaire du i3 jiuillct 1928.

Le Comité directeur décide de soutenii- cnei-giquememit, en haut lieu,

la délibérâtioiU de la Coauimission des sites (ij, — comime d'appuyeir les

demandes de classement que celle-ci va forimuler pour obteinir les arrêtés

ministériels requis par Ja Icji.

Représenlation de la Société auprès de la Société des Amis d'Hosségor

(Landes). — A La demande de la Société des Amis d'Hosségor (I^andes),

qui s'est réunie le 29 mars dennier, notre paésident, M. Cornudet, avait

désigné, poiua- le .repaésientea- à cette réunion, M™^ Labattut-Depax , mem-
bre de ncti-e Société.

Les Amis d'IIoâségor témoiiginent leiu> giratitude, pour cetite repréiseinta-

tation, comme preuve de tout .l'intérêt poirtè au site qu'ils défendeuit, et

qui a>rait été déjà l'objet d'une délibération du Comité dinccibcur, le 27 juin

1921, en vue du clasisamenit des bords du lac (2).

Celte fois-ci, il s'agis.sait de liguer les représentants poliitiques des

Laindos, les peirsonnaUtés artistiques et Jittéxiaires, qui oonnais,sent le

charme des plaiges du Sud-Oues.t, les délégués des Sociétés touristiques

et amies des paysages, les journalistes, etc. ; il s'agissait de s'opposer à

la réalisation d'un projet déposé par le Ministtre de la Guerre à la Cham-
bre tles députés, concernajxt rinstiillation de champs de tir à longue
portée tout le lomg de la côte, depuis Bayonne jusqu'à d'embouchure de
la Gii'onde.

M. le sénateur Deraignez (des Landes) a été chargé, avec ses collègues

du Sénat et de la iChaimibre, dé faire les démanches les plus plus pres-

santes pour q^ie ce projet soit abaindouné. Et l'appui moral a été demiamdé

à notre Société et il a paru aux Amis d'Hosségor utile de reprendre la

question du classement des bords du lac.

M™" Laha.tliut-Depax soillioite l'inscription de cette question à l'ordre
du jour ides pi'ochaines séances et sa désignuition comme délégué de la

Société pour les Lamdes, pays qu'elle connaît tout particulièrement. Sur
la proposition de M. Comudet, cette double demamde est agréée, et notre
déléguée est particulièrement priée de suivre l'affaire des tirs d 'artillerie,

pour exposer le lésultat des démarches au Comité directeur.

(1) Le coiiimuniqué à la presse porte la motion suivante :

Le Comité directeur « appuie de tous ses suffrages les protesta-
tions de la Ccmmissiori départementale des Sites de l'Eure contre
la projet de construction d'un aqueduc pour la captation de,s eaux
de l'Lure qui détruirait la beauté des sites de la vallée. »

(2) Voir Bulletin de la Société, n" 88, p. 42.
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Syndical des Communes du liitoral pour la protection, Vaménagement

et la mise en. ndeiii' de la Côte d'Azur varoise. — Le gecrétairie général

de ce Syndicat si intéressant pour la défeniSc des payisages maritimes du

Var, a envoyé le premier numéro de son Bulletin, contenant les statuts,

et une brochure comportant un exposé et un historique de l'enitreprise :

c'est ce que M. Augustin Rey, aa-chiitecte diplômé, s'est chargç de pré-

senleir et crcxpliquer au Comité dineoteur, avec toute sa compétence

éprouvée pour les questions urbanistes et paysagères. Conwne conclusion

de cette communication sur cette louable initiative, M. Rey fait voter le

vœu émis par le Congrès tenu à Strasbouig par la Société des Urbanistes,

approuvant la eonstitutioiu de cet oaùginal et bienfaisant Syndicat inter-

comimiunial :

c( Que des initiatives seniiblabiés soient prises dans d'autres départe-

meuits et que ces orgainiisanes s'entendent enlire eux pour asisui'er la liaison

et Ift coordination de leurs propreis effoa'ts pour toutes les questions qui

nécessitent une entente. »

Société immobilière pour la protection des sites et rochers de Plouma-

nach (Côtes-du-^'ord). — Une commission composée de MM. Augustin

Rey, Raoul de Clemioint, Cliarlos Valois et Louis de N'usaae s'est occupée

du projet de cette Société fai'mé par le Syndicat d'initiative de Ferras-

Guirec. Et siui" les documents fom-nis par M. Grospieriùn, vice-président

de ce Syndicat, M. Augrustln Rey s'est chargé du rapport ; il expose ainsi

qu'il s'agit de eréei' une Société ionmobiJière qui, avec le coaicours de

la nmnicipalité, achèterait les terr.dmjs du secteur de Squcvel, menacés

de consti'uclions privées, et en feraient deux parts : l'une qu'elle laisse-

rait en landes incultes coonpi'ana'nt les ixDchens et qui sei'ait claissée comme
site pour être conservée dans son intégTalité ; l'autre qui serait revendue

en lots, étant séparée ide la ilande pai' un chemin rendu aussi gi-acieux

que pittoresque pour les touristes, le projet de lotissement ayant pour

objet de couvrir les frais de l'opératiou. En soniime, celle-ci aurait lieu

à la faveur des lois combinées dai 21 avril 1906 (loi Beauquiej") et du

i4 mars 1919 (loi C'annudet), Siur l'extension des ville® et villages.

Sur les conclusions de M. AugL.'Stin Rey et à la demande du Syndicat

d'initiative, poui- couronner la eaimpagne depuis si loingteanps menée par

la Société en faveur des célèbres rochers de Ploumamach, considérant le

but tout désintéressé et esthétique de la Société immobilière en projet,

le Comité directeur décide de lui accorder son ejntier patronage et de faci-

liter sa création en demandant la pi^n-ogation de la servitude sémaplio-

/rique grcvaint le secteur d:c Squével et qui doit être levée bientôt. La

Commission est cluargée de poimsuivre les démarches nécessiaires auprès

du Ministère de la Marine.

M. de Clcrmont ajoute que c'est de pratique courante que cette servi-

tude non édificundi dans les zones militaires, et qu'il y a iieu die sfc

servir de précédents jx)ur la pix)rogation de la zone sémaphoi'ique.

i
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M. tic Nuissac préconise .poiic la cxinislltutioin de la Société immol)LHèi:e

lie ilouinamich ili'* cxemplij^s iournis par ccLles du Vieux-Pérouges cl de

kl Côte VaToise, oL leis mettaiiL à la diispositioi) du Syndicat d'initiative.

Emprises dus l'uiiiculiers el socléiés sur Les Iwnis de lu Mer. — Coninie

eoii-olaire (Jes questions du Cap Fiiéliel et des Roches île Piloiiinianach, le

Comité diiie(:teui' adopti' Le vo'u suivant voté par ki Fédération des Syn-

<lieiiitis tlMnitiative de lirctagine, dan.s son demier Conigrès (3 déiceinibr*.'

19 ai) :

(( La Fédération dos S. I. de Brelagne, aittaohée à la protection de ses

sitcis, chaque joui- dava,ntage menacés pai' l'égoïsimie de quelques particu-

liers ou l'esprit de Jueiie <:lc so'ciétéis financières, .généralisant .le débat sur

ret.tfe question, deniainde |qu 'aucune location ou aliénatioai de tei'raiiiiLS ou

immeubles nationaux, ilépartementanx ou communaux ne soit comsenlie

s^ims que les oiigianisations tonriistiques aient pu se pmévaloiir de leur qua-

lité d'iitllilé publUive, oblenir le cla.ssement ou réclamer en leur faveur

<'ette location ou celte aliénalion dans le seul bnt du .maintien du terrain,

du iSiile ou de l'inimeuible à la collepliviitc ; demande que ce vœu eoit

transmiis aux ministèreis intéressés ainsi qu'au service des domaines et

lasise l'objet d'un projet de Joi à déposer de tonte m-genoe. »

Le projet de ioi .dont il est questioiii, expliqui- le isecrétaire général est

celui que M. Le Trocqiieir fait étudier pour assurer le Jihrc accès des riva-

ges (le France, propriété imaliénable de .l'Etat, et qu'a isi.gnnlé te BiiUe-

lin 1(2). Li isocitMé ne peul qu'appiniuer l'iiiitialiM! juiiiiislériell.c et la

^ceou'der île ses euffrages.

Po(i/.s sur 1(1 it(nice eî'lre Diniird el Sainl-Servan. — M. Ghaboseau
explique qu'il fiul discerner deux |uojets : l'un en cours d'exécu.lioii,

eehii du pnul entiv le Port Saint-J.ea.u el le Port Saint-Hui)erl. très néws-
.saire et utile, qui ne déparera pas le payisa.ge et peut même t'a,grénienter,

suivant le croquis établi par .les ingénieurs ; le «>ocond dont il est de
nouveau question, mais lu'a heureusement que des chances relatives

d'aboutir emlédirait irreimédiab.lemeu! I" site qui est des plus beaux de
JMance et la Côte d'Emeraude serait par lui à demi ruinée par ea cons-

ttii!ion, Koil mol>il(> en transbordeur, ou fixe en tablier iinéla.llique re-

liatil lii |)(iinl(' <ie Corbière (on Saint-Servan) à l,i Vicomte eu Diinard,

(1) Voir BulleUii. n" 93, p. 174.

(2) Ihid'em. p. 128.

(1) Eiai;! les trois question.s consécutives (Côte varoise, Plouiiia-
iiach, et ac'cè.s à la mer), le communiqué à l'a presse comporte la
triple motiou suivante :

Le Comité directeur «donne son 'patronage an projet de la Société
immobilière pour la protection Jos rocliers de Ploumanac'h (Côtes-
(lu-Nord) et réclame enfin un projet de loi qui assurera contre toute
emprise paiticulière le libre accès des rivages de France, propriété
inaliénable de l'Etat. »
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avvf pille i,n.|i>iin<Mli;iii€ c>iir U. rwher de Hiizeiix. bU-n que ce dernior

piojcl Jie isoil «'ncoro soufeiiu que par de médiocres influences-, M. Cha-

hoscau croit néces&Jiire d'attirer sui- lui, la vigilante atlenlion du Comiilé

et eelui'ci .!>< eharg<; en retour de suivre l'affaire qui fait déjà protester

la pi esse, eu la signalant aiix synilicals d'initiative comme deva,nit por-

ter un énorn)e prejudice, non .seulement à l'esthétique, mais aux inté-

nMs touristiques et bainéaires des localités.

Le iioinnine (VAstros en Provence et la voie ferrée. — Le Matin signale

que Ja voie ferrée, qui doit ne.lier directement AAignou à Niée, passerait

jKii- Vidaubaji et coupea-ait en deux le ma,gmlique tlomiaine d'Astros, où

abondent les isouveinins histdaiques comme les beautés naturelles.

Le journal ajoute : « Cette aincienne propriété du ca^rdinai d'Astros

[)eut être iconsidéiié comme l'une des plus belles de la région. Elle s'éteud,

<'.n effet, sur trois communes, de l'île d'Biitraigues à Taxadeau et tle Lor-

'i-ues à Vidiauban; la rive gauche de Argems lui isert de limite à l'ouetst

et elle est cou-verte tle forêts .cen.tenaires et de sui>erbes vignobles.

<( Une commanjderie du isizième siècle serait également menacée pair le

jiail.

(i La population, qui s'inquiète à juste titre, «mliaite qu'on intervien-

ne pour .protéger les sites qui sont une des parures touristiques de l:i

Pi-ovenoe. »

Le Comité diireictem- appuie de ses suffrages ce mouvement d'opinion,

et <iécide de signaler le péril .nuiuavant à la Commission dé.paalemen.taie«

des Sites du Var et au Syndicat du littoral de la Côle d'Azui' varoise, pour^

prend.re toute mesures «posisibles de sauvegarilc.

Les Gorges de la Haute-Dordogne et les projets de barrage. — Le Co|

,mité diii-eoteuT prend co.nnaissan<-e tles projets de barrage qui menacer

de submerger les pittoresques gorges de la Hau.le-Dordogne, et qui soûl

lèvent de vives protestations poui- le| dévastations éventuelles tle la vallée

Des projets .moins destrueteurs sont présentés à l'attention de la Sociét

mais, observe M. Mai-tel, la question fimamcière fera ajourner assez lonj

temps lies premiers pour- permettre une étud.^ de la question. Le Secrétaî

re .général ajoute qu'il a s.igna.lé au Préfet de .la Corrè/x» l'intérêt qu'il

a\ait de la .<iéfé]-er à la Commission dépaatemenlale des sites qui doit êti

du leste obligatoirement consultée.
''

La co,sf«dt' (/(' la Virole (Corrèze). — M. de Clenmont questionne su

j'ét.at de la question : M. <le Nussac répond qu'il a saiisi le Préfet, présî

dent la Commission deis sibos de la Corjèze, du ir apport défavorable ado^f

ié ]>av la Chambre de commerce de Tulle, et qu'il allait imsiisteir aupri

de celle-ci ponr qu'elle agisse également auprès de la Comimis'sioii.

Les Commissions dépaHemenlules des sites. — Le Comité directe^

donne acte aaix délibéi'ations reçues des Piéfets, piésidents des Comimi
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sions dépairlenwntales de/s isilos de l'Aisne, de la Haute-LoLif , de la Seiii;-

et-Marnie, de la Somme, etc., pour être iiiisérées, au moins en résumé, ou

exii'aits .dans le prochain Bulletin, tomme suite à raniroigislneiment des

autres procès-verbaux déjà publiés. Une nouvelle lolilrf de aiappel sea'a

ensuite adresisée aux iietai'diataines.

Le Parc de Sceaux-Trévise. — M. Adrien de Villemerenil dit qu'il a

piis con,naissance des plains de lotisisements dcis terraiinis en boadure du

l'are de Sceaux-Trévise, et qu'il lui a pairu qu'ils s'étendaient suir dejs

parties plantées de Stuperbers arbivs qu'il iscraient dommage de voir (ii«-

paraîlre.

M. A. Ghaboseau rassure le rx)mitë en disamt que toutes dispositioms

sont prises pour que soit respectée toute;^-paiPcelle boisée, qud le mérite.

Lii iséanoe est levée à 19 heures 3o.

Nota. — Les vœux votés à cesgReux séanc-es ont été notamment
pi'.bliés par L'Avenir, Comœdia, La Croi.r, L'Echo de Paris, L'Echo
>Jational, E.rcelsior, Le Fiyaro, Le Gaulois, L'Homme Libre, L'ia-
/(.iinalion.. Le Journal, Li' Journal des Débats, La Liberté, La Libre
Parole, Le Matin, Pans-Midi, Paris-Soir, La Patrie, Le Petit Journal,
Le Petit Parisien, L.a Presse, La Renaissance, La République, La\
Revue des Beaux-Arts, Le Temps, La Victoire, La lie en, Chejuin de
fer. Le Nouvelliste de Lyon, La Revue de l'Art ancien et moderne.
Le vœu ^n faveur des Sites de l'Eure a été, naturellement, repro-

duit par la presse locf.le : L'Impartial des Andelys, Le Journal de
Roueîi, etc..

-?- -î- -î-

AVIS
Le bureau du Comité directeur ajourne à la rentrée d'octobre

rAsseml)lée générale annoncée pour le 6 juillet (voir p. 218), et

il laisse le soin de célébrer, sous les auspices de la Société, la Fêle

de VArbr^e et deVOiseari, au Groupe d'Etudes limousines qui, à

(îelte date, organise la fête avec le concours de plusieurs autres

Sociétés régionalistes, sous la présidence de M. Henri Queuille,

député de la Corrèze, ministre de rAgricullnre, dans le Parc ré-

servé de r()l)servatoire de Meudon. M. Robert de Souza, présidera

les sociétaires invilés à cette solennité champêtre et artistique.

?* -?• -?-
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NOUVELLES DIVERSES

NOS SITES URBAINS

Pour i/embellissement des villes. — Avant de se séparer, la

Chambre des députés, dans sa séance du ii. avril, a volé un pro-

jet de loi qui présente un grand intérêt pour l'avenir des villes,

leur hygiène et leur beauté, puisqu'il tend à modifier la loi du

i/i mars 191g' sur l'aménagement des cités. (Loi Gornudet).

Ce projet donne, en effet, de,„nouveaux moyens aux munici-

palités pour réaliser leur assainissement, leur aménagement et,

s'il y a lieu, leur embellissement et leur extension. ji

Il réglemente les lotissements dont le désordre contribue tant

à enlaidir les banlieues de nos villes.

Il protège, en outre, les petits acquéreurs de terrains contre les

tromperies dont ils sont si souvent victimes.
I

Enfin, il pose diverses questions intéressantes, celles, notam-

ment, de l'aide à apporter aux municipalités el, le cas échéant,

,

aux syndicats de petits acquéreurs de terrains pour Taménage^

ment des régions « mal loties », ainsi que celles du remembre-"]

ment du sol et de la plus-value foncière.

Voir Journal Officiel, 19. aviil 19:^4, Chambre 2® séance du|

II avril, 11° 7, pp. 2129-3^ ! nous reviendrons sur cet important»

texte.
,

L'esthétique des villes. — Quels sont les pouvoirs des muni-;

cipalités pour sauvegarder l'intérêt esthétique des villes ? L'ar-J

licle 118 de la loi du i3 juillet 1911, qui a modifié l'article fi di

décret-loi du :?() mars iSfia, leur a donné des armes en stipulant

que les constructeurs devront se soumettre aux piescriptions qui

leur seront faites dans l'intérêt non seulement de la sûreté publia

que et de la salubrité, mais aussi de la conserva lion des perspectij

ves monumentales et des sites.

Mais ces dispositions ne sont ai)plicables qu'à Paris et à ui

certain nombre de villes auxquelles leur a[)plicalion a été étendu|

par des décrets en Conseil d'Etal. C'est ce qui vient de niotivei

l'annulation d'un arrêté pris par l'abbé Lemire, maire d'Hazt^

brouck. Un habitant d'Hazebrouck, M. IL.., avait demani
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raulorisalion de surélever d'un étage son immeuble silué place

du Marché-Couvert. Le maire avait refusé pour la raison que les

travaux projetés nuiraienl à laspcct de la place. M. M.... pro-

testa et se pourvut devant le Conseil d'Etal qui, sur le i-appori

de M. Ettori et conformémcjit aux conclusions du commissaire
du gouvernement Mazeral, vient de lui donner raison. L'arrèl

conslale en elTet que la ville d'Hazcbiouck ne figure pas parm'
celles auxquelles les prescriptions tlu texle de i8ai? cl de la !oi

maire d'Hazebrouck a donc été anmilée.

11 faut jcmarquer (pie le maire avait cru pouvoir se fonder sur

la loi municipale du 5 avril i88^ qui est inopérante dans l'es-

pèce.

.Nous devons souhaiter que de nouvelles " dispositions législati-

ves étendent et complètent les prescriptions de la loi du kV juil-

let 191 1 et des décrets qui en ont découlé.

L'EsTinViKji K \)E Pamis. — Les deux édicnles de la station du

Métropolitain qui existent actuellemcnl [)lace de l'Eloile, vont

ilisparaître. M. Jousselin, rajiporteur de la troisième commis-

sion, en a fait appouver la suppression par le Conseil munici-

pal. {Flfjnro, 9A) décembre 1923).

Ou ne saurai! assez louei' nos édiles de débarrasser les ^siles

parisiens de ces édicules de toutes sortes qui, aux plus l)eaux

endroits, jurent avec la bonne teiuie que la viïle doit avoir.

Les Odieuses Baraques. — On mène nimpagne conlre lus

panneaux-réclame qui désluinorent les plus paysages,.. — Mais,

demande M. Maurice Prax, dans le Pellt Parisien, puisque l'on

songe à sévir contre rinsu[)portable i>aimeau, ne pourrait-on pas,

en même temps, sévir (ontre une autre horreur qui menace de

déshonorer tous nos paysages et toutes nos plus charmantes

villes — surtout nos villes d'eaux... Je veux parler de la bara-

que.

Il faudrait penser aussi à nous défendre conlre la Iniraque,

contre la baraque qui pousse jjarlout, champignon vénéneux et

horribte, partout où il y a un site charmant, une source d'eau

minérale, un vieux souvenir...

Partout oi'i peuvent passer des touristes, des baraques gi-otes-

ques s'érigent, construites en deux heures ou en deux jours,

bâties en carloii-]>àtc ou en toile à matelas, d'affreuses baraques

d'où l'on s'attend à voir sortir quelque veau à deux têtes ou

quelque femme à barbe... El ce sont des « bars américains »
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OU des magasins d'antiquité et de « souvenirs » — ou de modes-

tes buvelles...

C'est hideux. C'est barbare. Ces! ol'i'ensanl... Nos villes d'eaux

les plus iHégantes, souillées pa>r ces baraques, prennent un air

débraillé de t'êtes foraines. Mos paysages les plus tendres ou 'es

plus émouvants avec ces baraques sur le nez, si j'ose dire, sont

comme masqués, comme défigurés... 11 n'y a plus ni hor-zcns,

ni moinunents, lu recueillement, ni pitié. Il y a des baraques

qui ufessemblenl à de miteuses ménageries, à de dérisoires manè-

ges de puces savantes...

Est-ce qu'on ne pourrait pas défendre un peu la beauté du

pays de France contre cette lèpre dégoûtante ? {L'Homine libr<i, À

() février 192/4).

La MAlSO> DV GRAND VENKUR A EvREUX. M. Rupiiclll Hobcrt,

architecte en chef des monuments historiques, délégué par le

ministère des Beaux-Arts, est venu samedi dernier, à Evreux, étu-

dier les possibilités de classement de la maison dite du Grand

Veneur.

Etaient présents à la réunion, MM. Mauduit et Ridel, adjoints!

au maire, plusieurs rhembres du conseil municipal, MM. Cour

til et Marcel Delaunay de la Commission des sites (M. de Bouryj

s'était excusé). Gossard, architecte des monuments hi toriques duj

département, Duboc, architecte de la ville.

Après examen sérieux sin- place, M. Ru})rich Robert a expliqué

les raisons qui militaient en faveur de la conservation de l'im

meuble de la rue de l'Horloge ; les iiarties situées vers le Musée;

et en arrière du' cerf, vers le jaidin public devant être démolies

Ces observations ont été énergiquemcnl appuyées par M. Gos-

sard.

Il ssl indénibale (pie la maison de la rue de l'Horloge est dans

cachant les colombages de la façade et envoi au ministèic des

devis, documenls et photos nécessaires, lu Commission des mo-

numents historiques statuera sur le classement d'accord avec la

municipalité d'Evreux qui, elle, étudiera la question au poini de

vue budgétaire.

La ville, avec juste raison, a demandé \u\c ])romj)if sohilioJi.

Cette consultation était indispenable. C'était le seul moyen

pratique d'arriver à une entente cfiii — nous l'espérons —/per-

mettra de conserver cet ensemble intéressant.

Il est indéniable (pie la maison de la rue de l'Horloge est dans

un état tel qu'elle peut être conservée et aménagée pour servir

dune faM'on ou de laulie à la ville.

:i
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11 est même [»iol)al)l(> que Vd disparition des parlies cm ruine,

donnera de (( l'air» à la cour : el ({ue l'ensemble y gagîiera. ,

Soiihailons la remise en élal d'un des lro[) l'ares vestiges du

vieil Evreux ! — M. D.

Les Andelys. — Lllc Monlicr. — L'administraiion des ponis

et chaussées qui, en i\)'*i, avait supprimé l'île Sévérac, sous

prétexte qu'elle gênait la navigation, méditait celle de Ici île

Montier », faisant suite à celle des Bains, côte du Port Morin.

A la suite de protestations énergiques émanant de MM. René

Saulin, sous-délégué de la Société pour la protection des sites et

paysages de France ; de M. Sporck, le compositeur bien connu,

mejiibre du Syndicat d'initiative des Andelys, une entrevue a. eu

lieu au ministère des Travaux publics, en présence de M. Périer,

ingénieur en chef des Ponts et chaussées, et d'un dirigeant du

Touring-Club. Une protestation de plusieurs membres de la

commission des sites de l'Eure avait été envoyée à Evreux.

Nous avons la grande satisfaction d'apprendre qu'on ne lou-

chera pas aux îles des Andelys, et que cet engagement fait l'ob-

jet d'un procès-verbal.

Le conseil municipal de cette sous-préfeclm'e a adressé les re-

merciements suivants au sujet de celte affaire :

M. le Maire avise ses collègues que, grâce à rintervention de
MM. Marcel Delaunay, René Sautin, artistes peintres; Sporck, et

(lu Syndicat d'initiative des Andeiys, l'île Montier ne sera pas sup-
primée, ainsi qu'il en avait été fortement question. C'est là une très

agréable nouvelle dont ise réjouiront tous nos concitoyens. Aussi, le

maire propose-t-il d'adresser de chaleureux remerciements aux per-

sonnalités et syndicat précités, adopté à l'unanimité.

Il faut maintenant obtenir sans tarder le chissemenl comme
« site )) de l'admirable coin des Andelys ! ' (Jouriml de Rouen)

Contre l'installation u'une batterie. — La population de

Saint-Mandrier, près Toulon, a adressé à M. Maginot, minislrc

de la guerre, une pétition le priant de renoncer au projet d'ins-

tallation d'une batterie pour expériences de tir contre avions sur

le rivage de la'^Goudoulière. Les pétitionnaiies font ressortir que

les canons de io5 placés à i5o mètres en arrière du rivage cau-

seront de graves dégâts aux maisons se troiivant dans les envi-

rons, qui deviendont inhabitables. La |)résence de ladite l)attc-

rie détruira la beauté d'un site <pii attirait de noinbieux fou

ristes. (Le Temps).
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GuEBvviLLEK (Haul-Rhin). — Lu vue sur les Vosges. — Sur le

parcouis du cliemiu de ter de Bollwiller à Rouffarli s'était montré

jusqu'ici un iiuouvénieul l'oil legi'e.ltable pour les voyageurs on

cliemiii de f'ei' ; il passail auprès des plus liauls sommets des

\osges sans jouir de leur vue ou à peine par quelques écliappées.

Des arbres le long du Teml)lais lui racliaieni la j)lus giande

beauté du pays. Le syndicat d'initiative de Guebwiller s'osi

occupé de la question et a fait une démarche auprès de l'adminis-

tration ferroviaire pour voir ces arbres coupés. Il vient d'c'Irc

fait droit è cette juste reipièle, le syndicat ayant reçu une lettre

[)ar latpielle l'administration des chemins de fer promet au Syn-

dicat d'initiative de faire cou])er ces arbres dès nuiintenant.

{ISouvellisIc trAlsace, Colmar, 17 avwl).

y

Sui.ssE. — Bkh^e. — pour que l'hnleJle.ric ne dépare [xts les

silrs. — Une campagne de protestation vient de s'organiser con-

tre la cration d'une pension d'étrangers comporianl un icslau-

ranl sur les bords dn j)ill()res(pie petit lac de Burgaschi, dont la

situation idylli(pic est bien connue des amis de la nature. Unj

vomité d'action s'est constitué groupant des citoyens, amis de la

beauté des cantons de Berne et de Soleure, à la tète duquel se

li'Oiivc M. P. Boni, d'Hcrzogenbuclisee, le savant bifn connu. La

Société suisse pour la protection de la nature, la Ligue suisse!

pour la conservation des sites pittoresques et les diver.ses sociélés-l

s'intéressani à cette question de même que les sociétés patrioti-

ques sont invitées à coopérer activement à l'action engagée. Desj

listes de signatures protestataires ont été déposées. Une pétition

a été adressée au Conseil d'Etat du canton de Soleure demandant

que l'autorisation do construire une pension aux abords dudit'J

lac ne soit ])as donuée [)ar l'autorité compétente, (.lounutl de,

Genève, fi avril 192/4.)

?- -?- -?•

Le Gérant: A. VILLOUTREIX.

Iinp. R. Guillemot et L. de Lamothe, 35, rue des Petits-Champs, Paris

(même maison à Limoges)
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Henry. Cuénot. >'v'^-' ,

..

('.liib-Aloin iMâncais

.VI M.

Léon Dabat, Conseil ler-maître m 1h

Cour des Comptes.

Ch. Demorlaine, Conserva. eur de?

.Eaux et Forêts.

Gustave Dennery, artiste peinire.

J.-C.-N. Forestier, conservateur des

Promenades ci i'Iantation

\ ille <•••

André Hallays, homme aejettre»

Henri Jamot. jsropriéiaire

Lefebvre S"-Ogan, homme u

Germain Lefèvre-POntàlis, di.nî

viste-palcuÊTraphe ,

Paul Léon, uiiec-ieur srénéral dei

Beau.v-Aris

Maussier-Dandelot, archiieci

André Mellerio. homme ^cie^ieiires,^

Marcel Monmarché, Directeur dq
t-îuidcs Bleus.

Louis Muret, conseiller générarf|

S -ei-O., ; membre ..correspo.fvdl

lie r.^cadémie d Agriculture

Charles Normand, président ..^ ii

Société- des Amis des .Wonuinéi

pari.^iens

Charles Rabot, ancien secrétairé ^
néra! de la. Société' de Géo— -i-^-i*

Augustin Rey, arcrmecte

De Segogne, avocat au C.i-

et a la Cour ae Cassation

Adrien de Villemereuil

fr;



li'EXTEflSIOfl ET It'flMÉîJflGElVIEHT

de:s villes

Ce jvesl pas dans ce BuUelin qu'il esl nécessaire de souligner

l'importance sociale du grave problème de raménagemenl des

agglomérations urbaines ; la Société pour la Protection des Pay-

sages do France a été une des premières à favoriser et à dévelop-

pei' dans l'opinion les notions d'Art public et à créer un esprit

nouveau d'hygiène et d'esthétique dans la construction des villes

et l'Urbanisme — pour donner à cette nouvelle doctiine un nom

désormais consacré — a fait ici même l'objet de nombreuses

études qui ont inspiré les travaux législatifs (i) : M. Cdi. Beau-

quier a\ail le premier (le 32 Janvier 1909) déposé une proposition

de loi ayant pour but d'imposer aux villes de plus de 10.000

habitants l'obligation de dresser des plans d'embellissement et

d'exttnsion... Au lendemain de la guerre la question s'est impo-

sée à l'attention du Parlement par la nécessité urgente de relever

les ruines dans les Régions dévastées et la loi du i/| Mars 1919,

rapportée à la Chambre par le Président même de la Société pour

la Protection des Paysages — qui a joué dans l'élaboration et ,1a

défense de son texte un rôle tel que cette loi est appelée la loi

Cornudel, — a formulé les règles générales pour aménager nos

villes et nos villages.

Cette loi (In i4 Mars 1919 (./. Off., i5 Mars 1919, p. 2726) impose

•ftans son article P^ un plan et un pirogranime d'aménagement, d'om-

Ivellissement et d'extension et un projet d'arrêté du maÎTe :

i** A toute ville de 10.000 habitants et aui-dessus.. ;

2** A toutes les communes dn Département de la Seine ;

3° Aux villes de moins de 10.000 habitants et de plus de 5.000 dont

la population a aug^menté de plus de 10 % dans l'intervalle die deux

recensements quinqtiennaux consécutifs ;

(T) Voir notamment les rapjwrts si instructifs et si documentés de

M. Raoul de Clermont.

1
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^° A toutes les stations balnéaires mariiinies, hydTO-minérales, cli-

matiques, sportives et autres, dont la population, quelle que soit

]'imjx>rtance. augmente de 5 % ou plus à certaines (époques de l'an-

]i(''e
;

ô" Aux agglomérations, (luelle qu'en soit l'importance, présentant

un caractère pittoresque, artistique ou historique désigné par la

Commission départementale des sites
;

f»° Aux groupes d'habitation et aux lotissements créés par les Socié-

tés OUI des pairticuliers.

L'art. 2 imjwse à toute agglomération totalement ou partiellement

détriiite dans les trois mois un plan d alignement et de nivellement

conforme à la loi du 5 Avril i884 et une étude sommaire de projet

d'aménagement, d'extension et d'embellissement.

L'art. 3 suivant les cas, met les frais des plans à la charge de l'Etat

ou accorde une subvention.

L'aat. li institue h la Préfecture de chaque département une Com-

miasioii départemeniaU- d'ami-naficwciif et d'extension des villes et

villages c\ fixe les attributions de cette Commission.

L'art. 5 institue au Ministèi-e de l'Intérieur une Commission Supé-

rieure d'aménagement , d'embelUssement et d'extension des villes.

L'airt. f) accorde au Maiire un ^élai de deux mois pom- désigner

l'homme de l'art ou la société qui établira le plan.

Les art. 7 et 8 réglementent et fixent la procédure pouir établir lej

plan.

L'art. 9 institue des syndicats de communes conformément auxl

articles iiG et 169 de la loi du Avril i884 pouT les plans concernant

j

])lusieurs commuincs.

L'art. 10 institute une conférence interdépartementale d'après leà'j

articles 89, 90 et 91 de la loi du lo Août 187t. Il dé*cide que le plai

sera déclaTé d'utilité publique.

L'art. II im)X)se un permis de construire délivré par le Maire à par-,j

tir de la reconnaissance du plan et il ne iwurra plus être édifié dej

conslructions nnu\olles, en bo,rdure des voies ou places projetées, que^

suivant les alignements fixés.

La loi du i4 Mars iqio vipnl (i"<^tre modifiée et complétée pari

la loi du 19 Juillet 1924 {J. Ojf. du aa .Tuillet 192/1). Cette loi a|

pour but de remédier au caractère trop systématique des dispo-j

sitions primitives qui imposaient aux villes des règles générales!

appréciées parfois hors de proportion avec leurs ressources et|

surtout d'cdicter des sanctions destinées à faire donner ?i la légis-j

lation nouvelle tous les résultats attendus.
j

Beaucoup de municipalités ayant été effrayées des répercus-

sions que l'application de la loi pourrait avoir sur leurs finances,]

le texte du 19 Juillet 1924 autorise les communes à n'établir]
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qu'un plan directeur pour les parties de l'extension et de l'amé-
nagement non susceptibles d'être réalisées à brève échéance
Elle prévoit en outre la révision et la modification des projets
d'abord arrêtés. Les propriétaires d'immeubles atteints par l'exé-
cution totale ou partielle du plan sont tenus, avant toute cons-
truction ou travaux confortatifs à des bâtiments existants, de
demander un permis de construire et de se conformer aux aligne-
ments et pour permettre lextension des communes dans l'inté-
rêt collectif, sur les terrains nus, hors de l'agglomération, com-
pris dans les alignements projetés, sans accès à une voie publique
existante, l'interdiction de construire s'exercera pendant 3o ans.

Enfin des sanctions sont prévues pour toutes infractions aux
dispositions de la loi.

Notons que la loi du iç) Juillet 1924 étend l'obligation d'avoir
un plan d'extension à toutes les communes en voie d'accroisse-
ment dont la liste est établie par le Conseil Général du Dépar-
tement et autorise toutes les conmiunes à demander leur assujet-
tissement à la loi.

Pouvoir mettre ioaies les communes à l'abri de certaines sur-
prises, de certaines aliénations inconsidérées, de certains vanda-
lismes inutiles et barbares par l'établissement d'un plan d'amé-
nagement et d'extension, est particulièrement opportun pour la

sauvegarde des beautés des sites, car le paysage naturel doit sur-
tout être défendu autour des villes de dimension et de population
restreintes où il joue un rôle bien plus marqué que dans les gran-
des villes

: ce n'est pas aux lecteurs de ce Diilletin qu'il faut
l'appeler que les villes placées dans un cadre naturel qui réagit
sur elles ont pour principales parures le sol mouvementé, la

colline verdoyante où elles s'étagent, les forêts qui les préser-
^ént, et qu'elles valent surtout par l'horizon dont elles sont
entourées et où elles trouvent les meilleurs éléments de leur
beauté

: de ces éléments l'agglomération urbaine, au lieu de les

méconnaître et de les saccager dans son accroissement progres-
sif, doit savoir en tirer parti et voilà pourquoi, quelle que soit

la densité de sa population, il est bon qu'une commune sache se

développer rationnellement sans détruire malencontreusement
le charme de son cadre naturel.

La loi du 19 Juillet 1924 a également pour objet de réglemen-
ter de la façon la plus stricte la création et le développement des
lotissements qui, poursuivis sans souci des règles élémentaires
de l'hygiène et de l'esthétique, menacent dangereusement la

beauté des paysages urbains. Aux termes des articles 11 et sui-
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vanls de la loi nouvelle les sociétés, particuliers ou établisse-

ments qui entreprennent la création ou le développement de

groupes d'habitations ou de lolissemenl sont tenus de déposer à

la mairie le projet (plan el progranime) préalablement à toute

mise en vente et à toute publicité.

Et la loi a eu bien soin de préciser que si les disjx)sitions de la

loi du 5 Décembre 192S a prorogé de trois ans le délai imparti

aux communes pour l'établissement de leur plan, ces disposi-

tions n€ sont pas applicables aux lotissements qui se trouvent,

ainsi immédiatement réglementés par la loi nouvelle.

Le texte détermine les droits du Conseil municipal quant à

l'approbation du plan de lotissement qui devr^ concorder avec

le projet d'aménagement de la commune.
Le maire ou à son défaut le préfet, après avis de la (>ommis-

sion départementale d'aménagement et d'extension des villes et

villages, pourra interdire le lotissement si le terrain est impro-

pre à l'habitation, si le lotissement porte atteinte à une réserve

boisée, à un site, s'il est dans une zone réservée à une destina-

tion autre que l'habitation.

Le maire ou à son défaut le préfet pourra exiger la réserve

d'espaces libres (places, terrains de jeux, etc.) et d'emplacements

destinés i des édifices et services public?.

Les terrains réservés pour les édifices et services publics don-

neront lieu i\ indemnité. Ceux réservés pour les espaces libres et

les voies donneront également lieu à indenmité lorsque leur i:'n-

semble représentera une surface supérieure à celle qui résulte-

rait de l'application des règlements et du projet d'aménagement

et d'extension de la conmiime. Cette surface ne pouiia être infé-

rieure au quart de la surface totale du lotissement. Ces indem-

nités seront fixées soit à l'amiable, soit suivant les règles des

expropriations ordinaires.

Avant toute vente, les lotisseurs seront tenus d'exécuter les

travaux de viabilité, d'assainissement ou auties jugés indispen-

sables.

Des sanctions sont prévues à l'endroit des contrevenants.

Le Conseil Municipal ou à son défaut le Conseil Général peu-

vent requérii-, par décret en Conseil d'Etal, l'expropriation de

lotissements mis en vente avant l'accomplissement des forma-

lités légales, ces lotissements devant être revendus conformément

à la loi du '^l Octobre 1919.

11 est bien certain que la question des lotissements se présente

aujourd'hui avec un caractère <le gravité exceptionnelle dans h
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banlieue de Paris et des grandes villes. La crise de l'habitation

en est la canse principale. Les logements étant introuvables dans

les villes mêmes, le père de famille est naturellement incité à

recheicliet un coin de terre' pour y bâtir sa maison, et son chah
se porte sur quelques mètres de terrain en banlieue, à proximité

de son travail et déjà prosqu'à la campagne ; d'où cette floraison

de lolissements dont la publicilé s'étale partout et sur Uinitia

live d'cntieprises de spéculation, la banlieue parisienne surtout

tend à dcAcnir une région déshonorée de constructions sans plan,

sans ordre et sans goût.

C'est ce qu'en termes éloquents dénonçait à la tribune de la

Chambre, le (j Décembre 192/1, M. l'Abbé Eugène Muller, lors de

la discussion générale du budget des Beaux-Arts (i). Il signalait

qu'il est des lotisseurs qui, pour attirer la clientèle, avaient soin

d'inscrire en grandes lettres sur leurs al'fiches ces mots (( lotis-

sement artistique ». Cela prouve qu'ils ont une certaine cons-

cience du fait indéniable qu'un élément esthétique très impor

tant entre dans la question de la constitution de nos banlieues

et l'oraleur, insistant sur les effets néfastes du mercantilisme et

de l'industrialisme dans la banlieue des grandes villes, consta-

tait avec regret que les lotissements effectués ont déjà abomina-

blement saccagé la nature charmante des environs de Paris.

M. l'Abbé Muller néanmoins, rappelant l'œuvre de M. Cornu-

det, déclarait que la loi sur l'aménagement et l'embellissement

des villes offrait les premiers éléments de ce qu'il demande

aujourd'hui, c'est-à-dire d'une politique de construction, d'un

code du bâtiment, d'un code de l'urbanisme. « C'est cette poli-

tique de la construction que nous devrions faire, disait-il, et je

voudrais la voir dirigée par un ministère dont elle serait l'unique

et la grande mission ».

Le vœu de M. l'Abbé Muller sérail donc de confier au minis-

tère la grande mission sociale de l'art de bâtir les villes avec le

« concours sinuiltané des techniciens, des architectes, des hygié-

nistes, des sociologues » et de placer les lotissements sous la

« garantie tutélaire de l'Etat ».

Pour remédier à l'anarchie qui règne actuellement dans les

lotissements, la loi du 19 .hiillet 192/» impose aux entrepreneurs

de lotissements le dépôt du plan détaillé, avec programme de

[I) Jourii. Off., 10 Dec. lyii/i- Déb.iis pat Icnienlairps, n" 187. Clvani-

1)1 (^ dos I)é])ulé.s, pp. 'i'7' et ».«,
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distribution deau potable, d'évacuation des eau\ usées, d'ins-

tallation d'éclairage ; elle prévoit la consultation du Conseil

municipal et de divers organismes et surtout donne un droit

d'interdiction au maire ou au préfet dans certains cas.

Ces dispositions sont-elles suffisantes i' Les pouvoirs conférés

aux organismes locaux, aux maires et aux préfets sont-ils de

nature à garantir la salubrité et la beauté de nos villes el de nos

villages, à sauvegarder l'avenir hygiénique des cités par la créa-

tion de voies, d'espaces libres encadrés de maisons saines et

appropriées, par la conservation des beautés naturelles des sites

et des réserves boisées environnantes ?

Sans doute à ce dernier point de vue les maires, et à défaut les

préfets, sont armés pour interdire le lotissement si le terrain est

impropre à l'habitation ou porte atteinte à une réserve boisée

ou à l'esthétique d'un lieu, mais sauront-ils, voudront-ils, se

servir de celte arme pour lutter efficacement contre les vastes!

projets et les puissants moyens des entreprises de lotissements ?|

Quoi qu'il en soit, il est intéressant d'observer que 0*^051 la]

première fois qu'apparaît dans la loi la notion de forêts proté-

cfées et voici désormais légalement reconnue la nécessité des]

réserves boisées en vue de l'hygiène et de la conservation de la]

beauté des sites. La loi du 19 Juillet 1924 donne au maire et ai

son défaut au préfet, le droit de se faire juge de l'intérêt quel

présente un bois ou une forêt pour classer ce bois, cette forêt!

comme (( réserve », mais quelles considérations déterminera ce|

classement ? Cette mesure peut en effet être commandée par les|

motifs les plus divers, souvent d'ordre fort élevé, dépassant sin-

gulièrement les soucis et les compétences locales, — soit pouri

empêcher la dénudatioii du sol ou les ravages des inondations,]

du vent ou des torrents, soit pour l'alimentation des sources

d'eau, soit en vue de leur importance comme point de repèrel

marin, soit pour améliorer l'hygiène publique ou pour conserverj

le pittoresque d'vme contrée ; en outre pour assurer la conser-

vation de ces forêts, de ces bois « réservés », il paraît indispen-

sable de déterminer le régime spécial d'aménagement auquel ilj

serait nécessaire de les soumettre.

A. tous ces points de vue, la loi contient des lacunes considé-^1

râbles ; retenons seulement l'indication expresse et nouvelle de]

« réserves boisées » dans le but de doter nos populations urbai*

nés de promenades qui doivent leur assurer en même temps quel

la santé et la salubrité le respect de la forêt et le souci du rehoi-j

sèment.
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Rappelons en terminaiU qu'il y a lort longtemps quun effort

législatif en ce sens avait été préparé par la S. P. P. F. et que

M. Beauquier avait dès igo8 déposé une proposition de loi pour

créer les « réseiyes boisées » qu'il est nécessaire de conserver

tant au point de vue esthétique qu'hygiénique.

En cette matière d'Urbanisme et d'Art public, nous avons

certes beaucoup à faire, mais peu à peu la doctrine nouvelle

pénètre dans l'opinion et même dans la législation. M. l'xYbbé

Muller dans son intervention à la tribune de la Chambre le 9

Décembre dernier, déclarait à ce propos : (( L'œuvre est réalisa-

ble, mais il faut en avoir la pensée et la volonté ». Cette pensée

et cette volonté on les rencontre excellemment à la Société pour

la Protection des Paysages de France, et elle aura à cœur de

poursuivre généreusement sa tâche.

Jules MIHUUA,

Avocat an Conseil d'Etat,

et à la Cour de Cassation.

?<>

Les Paysages au Parlement

Notre très distingué collaborateur. M. .Iules Mihura. évoqut^

ci-dessus la discussion du Budget des Beaux-Arts qui a permis

à M. Eugène Muller de parler de l'extension des villes à la

Chambre des Députés. Son discours s'est étendu également

^^ur la question des affiches-réclame. M. Juin Lambert a parlé à

son toiu- des Commissions départementales des sites et des

classements, ainsi que du Parc de Versailles ; M. Cuérin. de

l'insularité du Mont St-Michel.

Les questions importantes seront certainement de nouveau

traitées au Sénat à l'occasion de ce même budget, aussi, à titre

documentaire, devrons-nous faire de larges extraits de ces dis-

cours, dans notre prochain N", selon notre habitude.

^o ^«» c^
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NÉCROLOGIE

Franx SCHRADBR
M. Fraiiz Sclii;i(lcr, iikmiiIhc iIii Comité dircrlcur de lu Sooclc

l>()iir la Proleclion des Pay^agi-s {i), esl décédé à Paris, le 18 oclo-

i.ic i():>:'t, dans sa 81'' année. (Jéographe, professeur à l'Ecole

d.'Anlhro[)ologie, Président honoraire du Club Alpin cl de la

Soeiélé de (iéoirraphie, Oflicier de la Lésion d'honneur, il avait

sa place niaiipK'c dans l'élile inlelleclucllc de noire épo(pie et

dans nonduc de yioupciueiils, cdUinic le n(')lre, rpii onl r(>ssen(i

une profonde (''motion en ap[)renanl sa lin.

H avail conservé, nialfiiv son i^rand âge, une vij^nieur de pensée,

une ardeur juvénile à défendre toute cause belle ou juste, une

éloqnence ( haude el |»renaide (pii faisaient l'admiration de ceux

même (pii ne l'aiiiDul counu ([ne dans ses dernières années. Son

e\is|cnc<' toute icniplic de travaux innombrables et de eombals

p(iui- les plus nobles, idées, est à elle seule une i>rande leçon et

ferait le sujet d'un beau li\ic. Nous d(>vons no\is borner, inalheu-

lensenient à la résumer d'une façon très l)rève et en passant

rapidement sur les aspects prodioiensenient variés de sa person-

nalilé et de sa carrière.

Né à Bordeaux, le n janvier iS'i'i, Schrader (François-.Tean-

Daniel, dit Franz) descendait d'une famille de manufacturiers

protestants des Cévennes ; il élail a|)parenlé de très près à l'illus-

li<' famille de^^ Bcilus. Sou ])èic. sectateur attardé de Rousseau,

dirifreail à Roi'deauv une soite d'école primaire supériein-e. Il

lui lit ajiiJrendre la (( menuiserie » et lui (( imposa comme un

devoir de respect filial de ne jamais acq\iérir un litre ou un

diplôme officiel. » Celle méthode péda<.;oi;i(pie austère cl désuète

(pie |)eu de pères aujourd'hui se ris(pieraient à imposer à leiu'

fils, donna les meilleurs l'ésullats. M. Schrader était un (( autodi-

dacte » conime il le répétait fr(''(piemment et ceci devait influer

beaucou|) sur la formation de sa culture. Fsprit curieux et libre

d'entraves, il apprit à foiul l'anslais, l'allemand, l'espao-nol. A

K) ans seulement, il aborda (( dans un éblouissement » les éludes

latines et frre(Mpies. Son père le fit alois entrer dans un(> uiaison

(il Alcridirc de la Sn(i('l(' depni* roiii.'iii(' i()o.>. du Coiiiili' (tiirctciir

Icpiiis le 19 (lércmhiT 1922.
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de commerce et pour continuer à s'instruire, il l'ut dès lors réduit

à ses rares moments de loisir. Il fil de la géographie comparée, des

littératures étrangères, voyagea en Angleterre, s'occupa à fond

de mathématiques, devin! de jn-emière foire au dessin, atjua-

relle, peinture, ele.

A -i-?. ans, il profita d'un bref rongé pour venir aux Pyrénées

et ce premier contact avec la montagne modifia l'orientation de

toute sa vie. "^a voie était trouvée : reprendre les travaux du grand
pyrénéiste Ramoiid, poursuivre l'exploration et l'étude du ver-

sant espagnol des Pyrénées, à peine connu à cette époque et dont

la cartographie était à peu près inexistante. II <'y attela avec

ardeur dans ses rares moments de loisir.

Pendant la guerre de 1870-71, il .se signala par d'ingénieuses

recherches sur la direction des ballons libres et une mission aéro-

nautique venait de lui être confiée lorsque, en service commandé,
il se cassa un genou. A peine rétabli il retourna à ses occupations

commerciales et à ses travaux pyrénéens, (i)

Dès 187/1, ^^^ co]la.boratif)n avec son ami Lourde-Rocheblave, il

publiait à la Société des Sciences physiques de Bordeaux, une
première carie au /io.ooo'^ du Mont-Perdu d de la Région calcaire

des Pyrénées Centrales. Ce document si personnel et si expressif

devait décider de toute sa carrière.

Appelé à Paris par ses cousins Reclus, il entra au bureau géo-

graphique de la Librairie Hachette, qui lui confia des travaux
d'importance croissante, rillustration des Guides Joannes, d'in-

nombrables atlas et manuels scolaire? où des générations d'éco-

liers ont appris la géographie de ce monde. Il collabora enfin à

d'importantes publications comme l'Année Géographique et sur-

tout l'Atlas Universel qui devint bientôt son œuvre essentielle et

exigea de sa part près de 4o années de labeur.

Peu avant son arrivée à Paris, le Club Alpin venait de se

fonder. Il avait déjà joué un rôle de premier plan dans la jeune
section bordelaise du (( Sud-Ouest », une des premières fondées.
A la Direction Centrale de Paris, il devint très vite "un des diri-

geants les pins actifs et les plus influents. Il présida même cette

association de 1900 à iqoS et c'est lui qui donna au Club Alpin
''a belle devise « Pour la Paitrie, par la Montagne ».

Kntre temps, ses travaux pyrénéens qu'il poursuivait d'une

(ij Le.s rensfigntmenls qui précèdent sonl extrait? eu majeure partif
de rouvrage Deraldi. Cent ans aux Pyrénéen, Tome lll, igoo.



iiiiuiirre désintéressée, asaicnt pris un déveloj)peiHrnl con^idf-

lahle. Sept fpuillt^s de carte au loit.ooo'' des Pyrénées (lenlralcs

Françaises et Espagnoles avaient été publiées en (]uel(jne8 années.

Elles forment aujourd'hui encore un enseniMe uniijue (pie rieu

ne pourra remplacer de longtemjis. Des levés romj)lémentaires

et encore inédits à noln- épu(pie étaient poussés juscpi'à la Médi-

terranée et ce, concurreninient avec ses travaux /j^éograpliiqucs

à Paris, des éludes pour la création d'instruments nouveaux de

topographie, des voyages lointains et des missions en Orient el en

Amérique, un enseignement à l'Ecole dAnthrupologie.

Enfin, en kji.'j, à la veill»» de la guerre, M. Fr. Schrader pu-

hliait une magnifique carte au îo.ooo^ de la Uégion de (javarnie

avec quelques laciuu's marginales car il était atteint, à ce uicjuipuI,

d'une double cataracte progressive, dont il fut opéré plus lard.

On peut se rendre compte par cette éminiération, si abrégée et

incomplète qu'elle soit, quelle activité prodigieuse, M. Fr. Schia-

der dépensait en tant que savant.

11 était encore, au surplus, — et beiuuoup n'auroiil coumi

de lui que cet aspect de sa persdnnalib- — un artiste incompa-

rable et accessible aux plus profondes éuiolions devant le? spec-

tacles de la nature. Dans ses explorations en montagne, au couis

de ses voyages lointains, il saisissait les moindres moments de

liberté pour dessiner et peindre. Avec sa précision de savant,

son reil exercé de topographe, enfin sa rapidité de travail on ima-

gine, quelle collection de croqiiis et d'études il a pu rass<>mbler

avi cours d'une existence si variée et si mouvementée. Il avait

contribué h fonder la Société des Peintre?* d*» .Montagne. Cdiaque

année, celle-ci a exposé une partie de son o'uvre picturale et, pa-s

plus tard que l'an dernier, nous avons tous pu admirer un

magnifique tableau du Cirque de Gavarnie. Dernier hommage, de

sai part, à un site merveilleux qui avait embelli sa vie et qu'en

retour il avait glorifié rie toutes manières, par ses cartes, sa

phmie et son pinceau, (i).

(i) l.e vf^rilable culte pour cfUe inoompanibli- bciuté naturelle qu'es!
le Cirquf de Oav.nrnie, avec sa rascnile, porln M. 5îehr;idei, a prendre
•'•ncrgiquemenl sa défense quand le site fuL menarr par une Société.

industrielle : Comme l'a rappelé M. Cornudel. an Comité directeur, à

la séance du 17 novembre, ses énergiq)ies démarches de concert avec lui

et M. Martel, aboutirent au classement de ce site fameux, par arrêté
ministériel du 20 Juillet, ig-îi. l'Cf. BiiUrtin, n" SS. janvier-novembre
If)"?!, p. 1^0}. Aussi comprend-on que In famill:^ Fran/ Schrîider ait voulu



Celle nu-nu- nnurr i9>3, le :>.i mars, à la Surbonae; les amis de
M. Scluadc. i,\ai«M.I nilii. h, joie de se réunir. Tour à tour e|

chacun suivanl ses aptitudes, plusieurs de ses amis ou disciples,
exprimèrent rémo(i(.u ei, radmiralioii que nous ressentions Ions
de^anl une si noble existence el une .euvre assez, ample ;,.,Mir

que plusietus l.n.unu^s eusseul pu |h parla-er el s'en nioulrer
tiers.

<:Vsl surlOMi eounne arlisle que M. br. Sehrader élail relié à
i.oire S.M iélé ,.| uni u'étail plu« enclin ni mieux {u'éparé (pie
Ini a la délense de nos idées et de noire programme. Il devail
cir.- entrainé irrésistiblement veis la dneirine et l'aetiou pour
lesquelles nous so8im..s uni^ el eela, ^,àee à ses contacts prolon-
ges avee la nature, plus encf.r.., par le respect .piasi-relioieux ,pii
Je pénétrait lorsqu'il .-..uh'm plail, décrivait ou fixait sur la |..ile
les sites o,.a,ndios,.s ou les aspects sublimes et lugitifs qu'il avait
en h.ccasmn de ^oir. Tel. ce panorama du Monl-Blanc, dcut on
lin avait confié I exé,uli.,n, .-u vue de rKxposition Universelle
'le MM'o. I>nnr eu faire les éludes, il selait exilé volonlairement
pendani trois étés consécutifs sur les roclieis du Ta<.ul, ne cessant
de peindre que pour méditer.

N'esl-ee pas dans ce séjour eu Hautes-Alpes qu'il avail cher-
ché à définir, par une analyse aio^uë de ses sensations e| de ses
émotions intimes « A quoi tieni la beauté- des Montao-nes » ? Et
sa conclusinu, publiée eu 1S98, n'est-elle pas l'essence même de
'' 'l"*'lnne «p,;. u,„is nous efforçons de défendre et de propa-er ?

Cette émoliou q,.e nous avons r,-ssenlie, par laquelle „otre vie enti^r(

auht ^7^t\ ^'"'"'^M^
'^ '''^•^'' '^""^ "^ ^"^"'""^ i''' l'interdire aux

dn cuttcque tout y snit fait avee resix^ct, sans toucher à c.-tte beauté

un Z\ > r
>;'""

•
;'"" '' '"'"""' ^^" '"'••'""'•^

'•'^^P'^^*''- ^omm-'

onlv T^ ; ,
; u"

'"' -'"li'-l^l^. parce qu'il est admirable ;

p ondie prétexte de la beauté pou,' le détruire, n'est-ce pas un péché
cntable conire ce qu .1 y a de plus élevé dans l'humanité .^.. Tant ou.^inimanite rêvera de quelqne chose- de haut, de pur, de grand, ellemue,

a d une façon ou de l'autre nn moyen de formuler ee rêve Leor ou elle ne comprendra plus que \, joui<sa„re matérielU. et immé-
"l'il'^. idie n aura plus sa raison i\'ô\ir.

qu'il repose en son dernier -sonuneil dauis le .^adre de Ga^arnie jin.s,'..
pinable désormais de Lsa grande mémoii-e.

R;.ppelons que, pour se joind,re à la rvlébi-alion du Jubilé do ,qo,-^ le
'^cnute d-iT>ecteur avait émis le vœu pmpasé par M. A. Rey, que le' Muséf
(lu Luxembourg fasse l'acqni,sà.tion du .tablean de M. Sehrader reprégen-
tant le Cu'que de Gavarnie. (Biillefin. n" 91. p. ii4.)
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Et pointanl. non, cela ne peut nas finir ainsi : puisqu'il s'agit de

nature primitive, nous devrions revenir à cette coutume primitive aussi,

du <( Tabou » des Océaniens. Au nom de la montagne mt>nie, mettons

le Tabou sur les hautes cimes. N'y laissons pas toucher, qu'elles soient

sacrées, qu'elles appartiennent à l'humanité, que celles-là, au moins,

soitînt réservées à la solitude, qu'elles restent des sources de vie supra-

lerresfre, des lieux saints où l'on regardera l'infini el l'éternel l'ace à

face, où l'on comptera dans le silence les battements de son eœnr, oii

l'on st.ntira le contact des astres .à travers le giouffre noir de l'e-space.

.le ne ferais même pas exception pour les observ;itoires, bien qu'ils

puissent arguer de leiu' caractère de temples, eux au«si, et je leur deman-
derai de se placer respectueusement à quelc{ues pas de la cîmc, laissant

Je point suprême intact, afin de n'en pas chasser Ir frisson «acre qu'on
ne trouve que là. (i)

Ces lignes étaient écrites en i^g^. M. Fr. Silnadrr. on le \oit, était

un « prrctuseiir. »

Maurice Heïd.

-?- -?- -?-

Commissions départementales des Sites

^ous continuons d'insérer, arec les procès-verhanx des réce,ntes

délibérations des Commissions départementales des Sites, le ré-

ponses des Préfets-présidej\ts qui nous sont parvenues à la suite

des instructions ministérielles. Ces démarches ont été complé-

tées le 3o juillet dernier par un rappel au.r retardataires envoyé

pœr le secrétariat, seJon l'avis qu'il acait pris du Comité directeur

de la Société ; à ce rappel élail joint notre tiré à part sur le

Rôle légal des eummissions.

L'importante série suivajtle est encore précédée, on peut le

constater avec pjlaisir, par les procès-verbaux des Commissions de

l'Alsace qui offrent .'c plus louable exemple d'activité et d'action

éclairée aux aulTcs Commissions de ta France entière.

Il y a lieu que ce modèle de délibérations soit donné ici dans

tout son développfimenl possible, c'est-à-dire in-exienso pour

montrer rommeni nos prorinces recouvrées entendenl .la défense

de leurs beautés naturelles el de leurs sites iirbaiiis, par l'applica-

tion des lois irnnç<(ises du Code des Paysaqes.

(ij Fr. hcliiader, .-1 qaoi tient la beauté des Manlagne'^. Ann. C. A. F.

1898, 24 pp.
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Bas-Khiv. — La Commission s'esl réunie ]e 7 juillet 1924 à i5

heures, à l'Hôtel de la Préfecture.

Assistaient h la léunion : M. le Fréiel, Président ; M. Hauji-,

Secrétaire Général de la Chambre de commerce de Strasbourg et

conseiller nmnicipal ; M. Delahache, Directeur des Archives et de

la Bibliothèque de Strasbourg ; M. Zuber. Président du Comité

Xentral du Club Vosgien ; M. l'Ingénieur en chef des ponts et

chaussées ; M. Lamberl, Ins|)ectenr adjoinl des furets, remplaçaul

M. le Conservateur.

Absents excusés : MM. Kieiur et Groiuei', Conseillers généraux

du Bas-Rhin.

Non excusés : MM. (ielis, Inspecteur des monuments historiques

d'Alsace ; M. Spindler, arli'-le-iieiiilre à Saiiit-Léonaid.

l^criinl-lres de piolccliuii coiit/i' rafiicltayr. — M. h; Préfet,

après avoir ouverl la séance, donne la parole à M Haiig, Secré-

laire Général de la Cluimbre de Com:ii(i-ce (|u;. avec M. Delaha-

che, avait élé chargé par la Commission, lors de sa première

séance, de l'élude de la question de l'élablissemenl de périmètres

de protectiuii en ce qui concerne l'affichage autour des monu-

ments et sites de la ville de Strasbourg. M. Haug donne connais-

sance à la Commission d'un rapport préparé par M. Delahache et

par lui-même, lajjpoit (]iii fouinil des renseignemenis très précis

el très détaillés sur la (pastion. Les lapporteurs font notammen'

ressortir dans ee documeni l'inl'nèt qu'il y aurait à ce que soien!

protégés certains monuments classés ; ils proposent dans leurs

conclusions de délimiter comme suit les zones dans lesquelles l'af-

fichage pourrait être interdit par arrêté préfectoral, (suit la liste

qui est incluse dans l'arrêté qui es! publié à la suite du procès-

verbal) .

Ces propositions soni adoptées après discussion préalable et

sous réserve de quelques légères modifications apportées aux limi-

tes et acceptées par les rapporteurs.

M. le Préfet remercie MM. Haug et Delahache pour leur rap-

port et fail connaître à la Commission qu'il prendra prochaine-

ment un arrêlé pour sanctionner les propositions établies par la

Commission.

Musai f juresl ici- de Saiiile-Odilc. — Par lellre en date du :r2 mars

iy:^4 adressée à M. le Président de la Commission des Beaux-

Arts au Commissariat Généial de la Bépublique à Strasbourg, !t:

Comité des sites et inonuments au Tonri«ig-Club de France
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dcniaiidf que !<• iiiassil' loiestit'i- de Saiiile-Odilc soil J'objet de

iiK'siiies particulières de coiisiiMilion. La ("iommission des lj<'au-v-

ar,ls ayanl eslinié qu'il y aurait intérêt à soumettre cette question

à la Commission départementale des sites <mi vue du classemenl

é\entuel parmi les sites de la montagne entière de Sainte-Odile,

l'administraiion préfectorale a demandé à M. le Conservateur des

Forêts d'examiner la question cl de soimielire un rappoil à la (Com-

mission des sites.

Cette dernière Commission, apiès avoii j)ris connaissance du ia[)-

porl en question a estimé qu'il n'i-lail pas possible et (ju'il n'était

pas utile d'envisag-cr le classemenl dont il s'agit. En effet, si la

beauté géiuM'ale du paysage dans la région de Sainle-Odile est

momenlanémeni altérée pai- (piehpies coupes de régénération cpie

les circonstances obligent de pialiqncr dans les forêts tant doma-

niales que communales cl |>ii\écs, lélal boisé n'est nullement

compromis et dans un avenir [uocbain les versants qui paraissent

aujourd'bui plus ou moins démrdés seroni recou\eils d'épais

semis. D'aulic pari, pour classer [)armi les sites naturels le mojil

de Sainte-Odile, il sciail nécessaire d'englober, dans un périmètre

où les exploilatioMs foi-eslières deviaicnl loujours (^onserver un

caractère arlistique, non seulemenl la l'orcl domaniale de Saint-

.\aboi', ce qui serait cliose fa(Mlc, mais aussi une partie d'une forêi

particulière et des bois apparicnaiil auv communes d'Obernai,

Rernardswiller, Ba)r, cic.

M. Landa-il, rc|jréscnlanl \1. le Conscrvaleur des Foièts,

déclare d'ailleuis (pic l'Admini^lralion des Forêls veillera particu-

lièienienl à la conservation du massif forestier dont il s'agit.

lloclieis ('/'((//V/f/cs- (/< /(( jorèl d'Adliiu. — M. le Maire d'Aiidlan

a\anl signalé à l'adminislraiion pi'éfecloralc qu'il avait élé saisi

d'une (Icmandc coucernanl rcvploiialion Ar rocbcs érali(pies de

graiiir se lrou\aiil dans la foiél comnnmale d'Andlau, sur le côté

ouesi du \crsanl ilomiui'' par la ruine Ai- Spesbourg, ainsi fpie

iriine demande d'ou\crlui(> d'une carrière an bas du même versani

côlé sud, la Conunission des siles (•oii>ullés cl après avoir pris

connaissance des rapports de \1. Ilngénicur vi\ llbef des jtonis cl

cliaussées cl de \1 . le Conscrvaleur des forêls, estime (pi'il n'exisie

|)as d'ineon\ ('nienl à donnei- une suile fasorable à ces requêtes.

Mxihnic il'iirliri's sur roule iKiliandlc. — \1. le Préfet soumet en-

suite à la Conunission un dossiei- relatif à une pétition des ciilti-

valenrs de llulN-nlieini demandani l'abatage d'arbr<'s plantés sur
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la route nalioiialo n° 83, oiilre ilutlcuhcini el iJenft'ld. Il s'agil

d'érables plantés des deux côtés de la route nationale, la majeure

parlie sur le territoire de llultenlieini el le reste sur le territoire

de la conunune de Benfeld qui forment une très belle allée, mais

(|ui, aux dires des propriétaires riverains, oceasionneraient des

pelles de réeoiles considérables, tant par leur ombre que pai' leurs

racines.

Celle question avail déjà été soulevée à différentes reprises

a\anl el afjrès l'armislice el le Conseil général du Bas-Rhin s'oc-

(iipanl lie celle réclamation une première fois n'avait pas cru

devoir émettre un avis favoiable ) colle demande. Après avoir été

saisi de nouveau de celle réclamation en i^-i'd, le Conseil Général

proposa, h la suite d'une nouvelle enquête, une solution intermé-

diaire, Savoir : abalage immédiat de la moitié de la plantation el

remplaccmeni par des arbres fruitiers, abatage immédiat de la

moitié de la plantation et remplacement par des arbres fruitiers,

abatage de l'autre moitié dans cinq ans.

C'est celle proposilion du Conseil Général qui, adressée .sous

forme de vœu à M. le Ministre des Travaux Publics, a été soumise
pai' radminislralioii à la Commission des sites qui, après délibé-

ralion, émcl un avis défavorable à la prise en considération de la

demande doni il s'agit.

Classeniriii de ruines de chàteaiur. — La section du Bas-Rhin

du Club Alpin Français ayant attiré l'attention de rAdministration

sur l'intéi-ét que présenterait le classement des intéressantes ruines

du château d'Andlau au-dessus do Bar et des châteaux de la

Hohenbourg el du Wasigenslein, ruines ((ui seraient actuelle-

ment dans une situation lamcnlale, ainsi que sur la nécessité d'en-

visagei' des mesures pour la conservation de trois inscriptions gra-

vées sur un l)loc au sommet du Donon, la Commission des sites

charge M. Zuber^*Président du Comité Central du Club Vosgien.

(1 étudier la (jucstion el de soumettre un rapport à la prochaine
-éance. M. le Préfet se charge d'examiner entre temps et ceci

d accord avec les s(M"vices d'aichiteclure du Conmiissariat Géné-
ral s'il ne seiail pas possilde d'envi.sager le classement comni,?

nionumenl hisloricfue de l'un ou de rautre de ces vieux chàleauv,
ce (pii permellrail de s'occuper égalemenl de leur mise en étal.

(Jue.slion.s à l'élude. — Après lecluic d'un article j)aiu d<*!is U;i

journal de Strasbourg et intitulé (( La deslrucl'uni de nus monu-
I incnis f/'url pfélnsUn'ufUe dons les \osiies » et l'ordre du jovu'
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étant épuisé. M. le Préfet demande à MM. les membres de soumet-

tre à la Commission les questions qu'il pourrait y avoir à discuter

ou à examiner.

M. Zuber signale qu'il a été saisi d'une plainte de la Section du

Club Vosgien de BouxAviller contre l'exploitation d'une carrière

située sur le territoire de la commune d'Imbsheim dans le voisi-

nage immédiat de la cabane du Baslbcrg qui a été remise com-

plètement à neuf ces dernières années ot qui est le lieu de rendez-

vous de nombreux touristes.

M. le Préfet fait connaître ((ii'il fera procéder à une enquête]

pour connaître exactemeni les conditions dans lesquelles cette^

carrière fonctionne.

M. Thiery, ingénieur en riicf des ponts et cbaussées, fait con-

naître les grandes lignes du jjrcjjel d'élargi^îsement de la route|

d'accès au monastère de Sainte-Odile et il est décidé que la Com-

mission se rendra prochainement sur place pour se rendre compte

des conséquences que pourrait avoir la réalisation du projet enj

ce qui concerne l'esthétique locale.

M. Delahache, au nom du (( Syndicat d'Initiative des Amis dej

Strasbourg », demande s'il ne serait i)as possible d'envisager Ie|

classement à Strasbourg :

ï° De la Cour des Corbeaux et de la vieille maison de la rut^ du|

Bain-aux-Plantes ;
2" du cavalier des fortifications qui se trouve!

à l'extrémité du quartier des Quinze et duquel on a une vue très]

étendue sur le port du Rhin et la Foret Noire. M. le Préfet fait

connaître qu'en ce qui concerne le premier point, la question duj

classement comme monuments historiques est à l'étude et que, auj

deuxième point, il fera prendre des renseignements.

La commauic<iiioii de ce [)rocès-oerh(il qiir nous avons lenu

publier in-extenso, esi suivi de celle de l'arrêté suivant qui peul

être cité comme modèle parfait à imiter en pareil c{is :

t',T\BLtSSl".MI,NT D'UN PÉRIÎVIÈÏRE DE PROTECTION EN CE QVt

CONCERNE L'AEEICH\GE \UTOTiR DES MONUMENTS DE LA VILLÈJ

DE STRASBOURG.

Akrétk

Le Préfe! du d/^parloiiunt du Bas-Rhin, officÙLr de la* l^'-giou <l'lionneur,i

Vu le décret du >S mars iQaa, reutlanl applicabii^ ilaiis les dépairtt^-

inents du Ba.«-Rhin, du Ilaut-Rliin <M de la Moselle la loi du 21 avril i9o6,:J

organisant 'a pioleolion drs sites el nionumonls naturels de cairaclère ar-

tistique
;
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Nu 1,1 loi du :io avril loio i'iix termes de laquelle a l'affichage est

interdit <iii !e>; inimvubles et monuiments historiques clasisés en vertu de

lu loi du 3o mars 1877, ainsi que sur les nionumentis iialmvls et sites

(ir raraclerr- iirlislique clnssés vn veirtu de la loi du 21 avril 1906. Il peut

(Mrc éixali'iin ni interdit autour desdits monunienls, imnieubl'i.'is et sites,

dans un pi'riuièlie qui sera, pour chaque cas particulier, déterminé par

arrêté prél'^cloral. sur avis conforme de la (/ommission des sites et mo-
imments aulnrels de caractère artisitique )>.

Vu l'avis de la Comniission départementale des tites et monunienls
•latun^l^ di> caractère artistique en date <:lu 7 juillet lO-^l ;

AuîuVi !• :

l?7(c/t' premier. — Dans la ville de Stirasbourg, l'affiehaige esi Interdit

-sur toutes les surfaces jnurales. pignoaiiS et toitures visibles, ainsi que sur

toutes les elôtures boirdamt les rues, places, quais et couirs d'eau corn^wis

flans le périmètre délimrilé eomme -suit :

Le Pont National, le chemin de hallage ouest du eanal des Faiix-Rem-

partfS au sud de ce pont, les murs de la prison départememlale, la grande

écluse de l'Ill, la rive sud du caïual tlu Moulin Zorn, y compris les murs
de la caserne Marquet, la place des Moulins, l'impasse du Moulin-Zoïrn,

la rue ([\i Bain-Finkwiller, le quai Flnkwiller, le quai Saint-Nicolas jus-

qu'à Il rue Saint -Nicolas, celle rue. la place de rriôpital, la rue des Bou-

cliers, la place du Corbeau, le quai des Baleliers, le quai des Pêcheurs,

le Pont Royal, le chemin de halage nord du caïual des Faux-Remparts de-

puis ce pont jusqu'au Ponl de la Fonderie, le quai Schoepflin entre ce

pont et le pciut du Théâtre, Ja façade nord de la place Broglie, la rue

de la Fonderie jusqu'à hauteur du n" i4, la rue de la Nuée-Bleue du
11° 29 au n" 1.3, la place Saint-Pierre-le-Jeune, !a rue de la Nuée-Bleue

(lu n° To au n° ad. la rue de la Mésange jusqu'à la rue des Etudiants,

cette rue, la rue de l'Outre. Ja place Kléber, la l'ue des Grandes-Arcades,

la rue du Vieux Alarché-aux-Grains, Ja rue de la Lanterne, la ,rue du
Miroir, la rue des Serruriers, la place Saint-ThomaiS. hi rue de la Mon-
naie, la 111^ des Dentelles, la place Benjaimin-Zix. la rue du Bain-aux-

Plantes. le (inid de la Bi'uche, le quai ïurkheim.

Arlicle y.. — Celle interdiction is'étend sur une prolondeuir de 20 mè-
Ires à r<'nlax>e de toules les rues débouchant sur les limites ain.si fixées.

Arlicle H. — 1'oulefois. raffichagc est autorisé dans les cadres spéciaux

ainsi que sur les colonnes d'afliche*. kiosques à journaux et autres édi-

cuK's de ce geni-c sur le^qu"ls le droit d'affichage est concédé par la mu-
nicipalité. De même, l'affichage adminislratif résultant de l'application

des lois et règlements en vigueur, ainsi qu'en temps d'élection, l'affi-

chage éhîctoral. sont auicrisés à l'intérieur dudit périmètre, mais seule-

fnent siu' les cadres pernianen-t< ou provisoires isprcialement réservé-; à

< liariiri de ces affichages.

\rlicle 'i.
— L'apposition clans le périmètre de profe<'tion d'enseignes-

n'clr.mes et d'inscription-; attirant raltcntion du public sur rexistence

d'entreprises conmiei-ciales ou industrielles jx'ste soiimise à l'approbation

de M. le Maire df Strasbovu'a'.

Aitide 5. — L-s affiches, réclames, etc., existant actuellement et qui

n'i réponde^nit pas aux dispositions du présent arrêté devront être enle-

vées dans un délai de six jnois.

3
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[rUrlr i>. ("ouforméniFul aux ili5po"»ition^ ilo i'nriick 2 de la loi

'lu :!0 inii' 11)10. toiitr' infraction aux dispositions ijii présent avirèt<^ n(mh

punit! d'nuf amende de -ib à 1.000 l'raitics.

\rtich- -. — M. le Maire de Strasbourg el M. le ('-ominissaire oeuvrai

iU: police do Stra^bours' ^011! rliargés de .l'exécution dti préseni arrête, qui

. Si>ra inséré dan- le Recueil des Actes adjninis,t.ratil's iln dépai'temitint du
Bas-Rhin.

Strasboui'g, le i*"'' oeiobr'e ig'-'Jt-

Le Préfet : Signé, H. Borromék.

Haut-Riii.\. — Réunion du .") juin rya/i.

Assisteul à la séance : \1M. VVallarl, Pré^^idenl du Conseil géné-

ral ; Rieder, Conseillei' général ; Kanimorer, artiste peintre
;

Ijeiber, professeur au Lycée Bartholdi ; Wallei', maire à Rouf-

l'arh ; Zujide', négociaiil à Mulhouse
; Steiner, conservaleui' des

eaux et forêts.

Absents excusés : MM. Schluniherger et Schwoh, ingénieui' eu

chef des ponts et chaussées,

Adhésiot} à la Société des hiysages. — M. Rouché-Leclercq.

Secrétaire général du llaul-Hhiu, qui préside, ouvre la séance à

10 heures.

Il donne lecture dune communication émanant de la Société

poiu- la ])rotcclion des paysages de France loudanl à faire admet-

tre les membres de la Commission déparlementale des sites du

Haut-Rhin au nombre de ses adhi'icnls. La Commission après

avoir pris connaissance d\i but jjoursuivi liav la Société des Pay-

sages de France décide de doter chacun de ses nu^ml)res du bul-

letin de celte Société. La dépense cpii en résultera sera prélevée

sur le <hap. X\ill, art. 10 du budget d'épartemental (( Subven-

tion aux membres de la Commission des siles cl mommienls

natiu'els de caracicre arlisliqiie ».

C.lu'ne \'.-/>. dllohnslciin. — (Projjosilion Slcinei'). — 1-e sile

dont il s'agit se trouve sur la roule de Belfort entre Heimsbrunn el

PonI d'Aspach à 1 kil. el demi d'Heinisbrunn ; le chêne « Notre-

Dame » est un fort bel arbre plusieurs fois centenaire cl lemar-

quable par sa taille, il mesure '.S nn'di-es de hauteur et '\ m. 55

de circonférence. Le chêne Notre-Dame est assez fréquenté comme

lieu de dévotion local, en parliculier les processions de la j)a

roisse d'Heimsf)runn s'y arrêtent.

Lne niche est adapléc à l'arbic leid'ernianl une statue de la
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Vierge e( devaiil ie clièiie se Iroiivenl îles hanqueltes basses. Il e>\

ivyreliable que Jes iioinhieiix e.\-v()|<, (pii aiilrefois garnissaieni ce

li<Mi aiciil (lispaiii peiidaiil la ^iieirr. Le (•()nser\ aleiir du Musée
des Beaux-Aris de Mulhouse eslirne (|ii au poitd de \ ik- lustoi-icpie

il ne sei'aii paiy impossible (|ue la \ (•iiéi'aiiou ilii lieu seiail une
survivance du temps des Druides (pii avaieni le culle de l'arbre.

La Commission cslime ([u'il n a un réel intéièl à conserver ce

site qin conslilue un bul tourisli(jue remarquable en même temps
qu'il pi(''senle une cerlaine \aleur liislori(}ue el à l'unanimilé de

ses membres conclul au elassenieul de ce site. Elle renvoie l'af-

faire à l'adminisliaiion [tour enirer en pourparlers avec le {)ro-

priélaire M. Léon ."^idnumiier^cr, alin d'oldenir son consenh'-

meiil au classemenl piojelé.

Tilleul (le lU'njhi'nii (Proposiliou .*<leiuer). — (]& lilkul esl le

plus vïcmI aibre de joule la CDiiIrée. D'aucuns prétendent qu'il a

é'Ié piaulé vers l'an i^oo. \'a\ Ious les cas les archives de la ville

eu foui mention dès les environs de i5on. Ce tilleul est situé dans

le jardin de Aille.^Son tronc mesiue ;î mètres de hauteur et envi-

roid ,i mètres de circonféretice. Il offre» actuellenKnil l'aspect d'un

cylindre cn-ux porte tiois branches j)rincipales dont deux sont

mortes, la lioisième a luic assez, belle ramificalioji des branches

vertes, mais est lar;.;-euieul lrou('-e à sa base de jjart en part, ce qui

fait craindre une ruptinc du vcid. Pour consei'vei' la seule bran-

che vivaide de cet arbre, il faudra piocéder au remplissage en

maçonneiie du tronc ainsi que de la branche encore vivante.

Après un échange de vue auquel prennent part tous les mem-
bres de la Commission, M. le Secrétaire général, Président, fait la

proposition suivante :

(( La Commission des sites estime (pie la conservation du tilleul

de Bergheim s'impose, l'allé prend acte de l'offic faite par la com-

mune de Bergheim de participer aux frais de consolidation du til-

leul el dans cet ordre d'idées la commission prie M. Steiner de

bien vouloir établir jiu moyen d'un devis le montant des dé}>enses

qu'entraîneront les tiavaux des consolidation précités. La question

ainsi posée, la Commission renvoie l'affaire à l'administration en

vue de poursuivre et d'obteini- le classemenl du tilleul de jRer-

gheim. Cette pi'oposilion esj ailopié-c à l'unanimité.

Tilleul (le Muiisler (Proposition Steinei). — C'est un tilleul

situé dans une proj)iiété de \1. \udré Hartmann, à Munster au

lieu dit Fesseneck. Cet arbre qui a 2cS à '-io mètres de hauteur et

6 mètres de circonféreuce est âgé de 4<>fi à .^oo ans.
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La Commission se rallip à la proposition fie M. Sloincr fl pro-

pose tle classer cet arhre conformémenf à la lui dii -! avril i()o().

Tilleul à Hohrod (Proposition Sieiner). — O tilleul appirtienf.

à M. Simon Emile, cultivateur à Hohrodberi!-, il a ofi à -îS mètres

de hauteur et 5 mètres de circonférence. La cime de ref arbre, qui

a environ ^oo ans, a été abimée par la g-uerre.

La Commission estime que net ai'bri' rem:)rquablt' méri!''

(l'être classé conformémejit à la loi du :(i avril 1906 et demande

à l'administration- d'entamer des népofiations avec le propriétaire

et de ponrsui\i(' loulc dr^tnarclic poiii- obli'iiir le classement de

cet arl)re.

\ allon (le iJiiscnbach, ciirinuts des trois chàlcanj', Hochi'r dit

(( ilirzensprunçi » (vallée de Siiiulc-Marie). (Proposition de

AL Shlumberger). — Le xalloti de Disenbach renferme les trois

chapelles de Aolre-Damc de Duscnbacli sur lesquelles ciTculent

d'admirables légendes historicpies. Ci' vallon est situé en pleine

forêt à 20 minutes de Ribeauvillc et les chapelles se trouvent au

bout d'uuc Ix'llc allée de marronnier-; d'Inde datant dw wni''

siècle.

La Commission après une conile diseii-sion décide di' deman-

der le classement de l'allée de marionniers et charge l'administra-

tion de poursuivre les démaiches dans ce sens.

Les Irais clinlcdn.r d<' Itihi'dupicrri' sont situés sur la montagne

qui domine Ribeauvillc au milieu de la foret domaniale. Le

.Saint-LIric et le Giersberg sont si lues sur deux mamelons se rat-

tachant au rnoni princi))al tandis que la Haiite-Kibeaupierre es!

siluée au faite de ce mont.

La (commission consid.''iant cpic ces ii'ois chiileau.x ont déjà été

classés au lilic de la loi sur les tMoinmienls historiques décide

d'établir une zone de protection de r)no mètres de circonférence

autour de chaque château alin de jiuMiie ces ruines vénérables à

labri de l'inconscience de ceilaincs gens e| de leur conscr\er le

carac^lère actuel.

Le Hirzcil'ipriKi (saul du rvv\') es! un roclicr d'envii'on /|o pieds

d'élévation tiominani dans le fond de la vallée la lonte el la

rivière de Sirengbach. La légende dit (pie le sire de Ribeaupierre

\nselme H, dit le 'l'éméraire, poursuivant à cheval un cerf dans

la forêt arriva tout à coup à l'e.Ktrémilé de ce rocher el ne pouvant

plus retenir l'élan de sa monture, il sauta au bas du rocher sans
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<e bJfs^cr. En cuiiunénioialioii du ilHii^ifr mortel aii(|uel il aviiil

échappé el en signo de reconnaissaneo à Notre-Dame de Dusen-

hach, il lit construire la troisième des cliapelles de Dusenbacli.

La Commission décide le classement de ce rocher et demande à

TAdministralion de provoquer les démarches nécessaires en vue

de ce classement.

Hodier cl de la chapcUc Sainl-U nlfijang . — La chapelle et le

rocher Sainl-Wolfgang forment lui >ile très pittoresque qui com-

plète de façon heureuse le |)aysagc si intéressant de la vallée de

Kaysersberg. La Commission (h'cide de lui appliquer les disposi-

tions de la loi du •>! u^ril iiiod <! demande à 1" Administration de

provoquer les démaiclies nécessaiies en \ ne de son classement.

Entours du l'.liàlcdii de ht Ln/K/.s/./'n/iç près d<' Lcynn'it. — Pro-

()Osition émanant de M. Wallart, Président t]ii Conseil général,

tendant au classement des entonrs du ehàtean de la Landskrone

près de Leymcn.

Ce château ayant déjà été compris par les classements au 'itre

de la loi sur les monunienls liistoriques, M. Wallart qui ne l'ignore

pas, cite cependant ce fait que des enirepreneurs de la région cher-

chent souvent les pierres de taille nécessaii'es à leui- <'onstr«ction

dans les ruines du château. La Commission, justement émue de

celte révélation demande à T Kdjninistration de signaler ce fait (

rinspection des niciinnnenls hisloritjnes d'Alsace. Elle décide en

outre de elassci- au titre de la loi du ' i avril i()o(V une certaine

bande de terrain en forme de cercle autour des ruines afin de

compléter et de cori-oborer les mesures prolectrices édictées par

la loi mv les Monuments historiques. Celle bande de terrain serait

à déterminer après examen sur les lieux et après entente avec le

propriétaire M. le baron de iieinaeh, maire à Hirtzbach. La Com-

mission laisse à l'administration toute latitude en vue de faire

cesser les actes de vandalisme signalés par M. Wallart et du clas-

sement de la zone de protection précité.

Autres propositions de tdasseiiwnl. — i" Région iitonlagneuses.

— M. Deiber, professeur au Lycée Barlholdi, à Colmar, propose

le classement du versant-esl du Hohneck, des Spitzkôpfe de la

Marlinswainl et du sentier des roelies dit Slrohmeyerpfad. Avec

le concours du Club Vosgien, la phfs importante association tou-

ristique de l'Alsace, M. Deiber a délimité les régions à classer.

Cette élude est parvemie à la Préfecture par les soins du Club

Vosîïiçn.
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La Commission se lallie à la proposition de M. Deiber et dé-

cide : le classement des siles indifjués. Fréquent»'; par des milliers

de touristes tous les ans, ces conirées mériU'iil à juste titre l'atten-

tion des pouvoirs pub]i(;s.

.>." Lcics Vdsgirns. — M. Dcihcr propose aussi le classement de

tous les lacs des Vosges à savoir du nord au sud ; les lacs Blancs et

-Noir sur le territoire de la commune d'Orbey dont la sauvage

beauté fail l'admiration de tous les visiteurs ; le Darlenweier, le

Forlenweier, le Fischbodle, le lac du Schiesrothried, l'Altenweier,

le lac du (îrand Ballon <•! le Laucbenweier. M. Kamerer y ajoute

ceux situés dans la parlie sepicntrionale des Vosges, à savoir, le

lac de Scwcn, l'AHeldscc, les Neuweihr et le Slernsee.

La Commision soucieuse de <onserver à Joutes ces beautés uatu-

i-elles leur aspcci actuel et (|ui tniil Ac nos Vosges des montagnes si

visitées, décide le classement de lous ces lacs avec un périmètre à

déterminer, par rAdminisliaiion.

3° Arbres cl roclicrs. — M. K. Kanmierer jiropose en oulre Kt

classemcnl : i" du peuplier [jresque -centenaire de la tour- d'angle

des aticicnues luililication-^ de 'riianii (dite la Tour des Sorcières)

au bord de la Tliur ;
y." du peuplier devant l'ancienne maison

(( des Banuwarie » du moyen âge, située bois ville du côté du

vignoble à 'l'iiann ;
.'^ du roclicr (pii domine louie l'entrée de la

vallée de Sainl-Marin dit le « Ostein )) sur le cbemin du Molken-

rain ; li" du rochei- dit le Vogelslein situé au Rossberg et qui

domine les deux vallées de Masevaux, une parlie de la plaine ei la

vallée de Saint-Amaiin ;

")"' le loelier (pii sui'piond)c le lac des

Perches dit le Seeiiorn au liane lUi Sicrnseekopi" dominani en [dus

du lac la vallée de Rimbaeli, de Mas<-\au\ ei la plaine jusqu'aux

coniiiis de la Suisse. Sur le vu des explications formées par

M. Kauimercr, la Commission décide le elassenicnl de tous ces

sites.

Toulctois, les pr<)posirKin> de M. Kaniinerer n'i-ianl arrivées à

la Préfecture (pie la \eille t\\\ jour de la réunion de la Commission

des sites, il n'a |»as élé possible à
1' \(lminisli'ali(jn d'insliuire les

dites (ji'oposilions. Foice lui est donc de procéder à ces l'oiinali-

lés posiérieurcineni à la date de la réunion.

j La Commission se réuniia à iiou\eau, -ur eoiivoeation de la Pre-

feclure, lorscpic les élénx'uts suflisaiils d'un ordic du jour l'exi-

geiont.
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£^TRt;. — La réunion de la Commission des Sites a eu lieu à

la prélecture d'Evreux le samedi :>() novembre à ii h. i5, sous

|;i présidence de M. le Préfet, assisté de M. Fontaine, chef do

division. Etaient présents : M. le conservateur des Eaux et Forêts
;

M. Ut'rmier, agent-vover principal ; MM. de Valon, Coutil, Louis

Lejeune et Marcel Delaunay. Excusés : MM. de Boury, Hobert

Ducpiesne et abbé Porée.

Ont été adoptées le? propositions de classement suivantes : les

deux ifs de la llaye-dc-Houlol ; sil(>-église d'Ecaquelon (haie,

iDurct, if du cimetière) ; site-église de Calelon, village de Ffan-

court-Catelon (église et cimetière) ; site-église de Saint-Léger-du-

Gennetey (église, muret, if et vieux calvaire) ; site-église de

Bouquetot (vieille aubépine, les deux ifs, le calvaire, l'église iet

le cimetière avec son muret) ; site-église de Tourville (cimetière,

if, muret et frênes en bordure) ; site-église de Beaufieel (le bea^i

porche, l'église et les peupliers situés sur la place) ; Rosay, les

arbres dans le cimetière désaffecté ; les deux tours du château dit

Houlbec près le Gros-Teil et le Cjfryptomei'ia elegunta proche,

propriété de M. Tu moine, de Bosbénard-Commin ; le Chêne à la

Vierge, commune de Bosguérard-de-Marcouville, route de la Haye-

du-lheil à Bosguérard, propriété de M. Michel de Beaucourl ; le

parc de la Mésangère (propriété de M. Michel de Beaucourt) et

des sept avenues attenantes y compris grilles, statues, sauts de

loup, etc. Saint-Pierre-des-Tfs (les deux ifs de cette commune) ;

Saint-Victor-d'Epine (if situé dans le cimetière).

Sur la demande de la municipalité de Vernon, le iclassement

de l'île du Talus, des piles du Vieux-Pont et du Vieux-Moulin.

Est également adoptée la proposition de classement comme
site de la couronne forestière qui entoure le bourg de Lvons sauf

desserrage indispensable.

La Commission émet le vœu ipic les services compétents fas-

sent planter des peupliers en bordure de la Seine (chemin du

Halage), entre Martot (Eure) et, Elbœuf (Seine-Inférieure). Elle

iqjpelle l'attention de la municipalité des Andelys sur l'intérêt

artistique (pi'il y aurait à réduire à (juelques arbres, la plan-

tation à effectuer devant l'hospice.

La Conmiission serait reconnaissanie à M. Mégatte, propriétaire

à la Vaicherie-Andelys, d'envisager la possibilité de réduire les

consli'uclions établies sur su ]jro|)riété (route du Thuit aux Ande-

lys) afin de permettre aux touristes de joui]- complètement du

panorama qu'on découvre de la côte.
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Elle sullifitc leilasseiiunil du \i(Mi\ tluiiJDii qui domine Brioiuio

et. de la parlie do côte qui l'entoure.

Elle prend acte avec satisfaction de la |)liinlarK.ii des platanes

en bordure des ranipos d'accès du nouveau pont de Saint-Pierre-

du-Vauvra^ . La commission délègue M. Marcel Delaunay pour

lormulcr sou avis sur les projets d'installation électrique qui lui

seroni communiqués par M. rini.''éuieur en chef du contrôle.

1

.le prie à nouveau ei avec insistance Municipalités et Sociétés

eojicessionnaires d'électricité d'étudier avec soin l'endroit où les

transformateurs doivent être posés. Ces bâtisses sont nettement

affreuses ; on doit chercher à les dissimuler le plus possible et non

« les planter » au beau milieu du village comme à Appeville-

Annebaull ! Pitié aussi pour nos arbres, c]uc l'a pose des lignes

ne soii pas un prétexte à des hécatombes (exemple un bouquet

d'arbres [)rès du cimetière de llouge-Perriers). Essayons, d'un

comnnm accord, d'éviter ces saccages inutiles ; il y eu a bien

assez sans cela ! — Marcel DELA^I^Av.

"^

I\DRE-Er-LoiRK. — En réponse à noire Ictlrc du oo juillet, M. le

Préfet veut bien nous faire connaître que la Commission des sites

a été convoquée chaque fois que la chose a paru nécessaire et

qu'elle a délibéré jusqu'ici sur tous les projets dont elle devait

être régulièrement saisie. La question de l'affichage a notamment
été traitée, dans les séances de cette Commission des i5 juillet

1921 et 2 mai 1922 ; dans cette dernière séance, un vœu de la

Commission des Alpes-Maritimes, a été adopté en ce qui concerne

les panneaux-réclames pour le relèvement des tarifs fiscaux.

M. le Préfet nous comnnuiique les procès-verbaux de ces deux

séances trop anciennes pour être ici insérés et où il y a lieu de

retenir l'interdictioji d'affichage sur la place de la Préfecture,

dans le périmètre de 5o mètres autour de cette place, de 100 îiiè-

tr-es autour des enceintes extérieures de la Cathédrale et de l'Arche-

vêché, ainsi que, d'une manière générah', autour de tou.s le>:

monuments historiques du déparlemciil.

«=§«»
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Loiiui-liM'ÉfUELHu;. — A lit siiilc (le votre lelln- du ?in jiiillf^l

Iyl^l, M. le f'réfei \enl l)icn ^l<:)ll^ l'airf ^mi\eiiir les piocè.s-verl);iux

des plus impoilaules »éauet\s de Ja ( loiuuiissioii des Sites, mais

elles sont encore trop anciemies (iij'!i et, i[)'i:i) pour être ici enre-

gistrées.

« Ladite assemblée a été égalemenl <<)nsidlée, ajoute M. le Pré-

sidenl, sui des {projets des municipalités de la montagne et de Sucé

qui étaient de nature à porici- iitleinte à la Ueaiilé des paysages

environnant ces localités ;
— iéuMi<' a\er la Commission des bâti-

ments civile el le Conseil dé(tarlemental d'hygièjre, elle a eu à

examiner les plans d'e.vlension el d'embellissement des stations

l)alnéaires des Moutiers, la Benierie, Saint-Brévin et la Baule

(commune d'Escoublac) ; entin elle a porté sur la liste des agglo-

mérations j)résentant un caraclère pittoiesque, artistique ou his-

torique el, de ce fait, assujettis à la loi du i/i mars 1919, les villes

de Clisson et Guérande. »

M. le Préfet termine en nous promettant de nous tenir désor-

mais au courant des travaux de la Commission.

LoiREP. — Séance du 1-2 octobre 192/i, sous la présidence de

M. Callot, Vice-Présideiil du (conseil de préfecture, délégué de

M. le Préfet, Président.

Présents : MM. Robert, ingénieur des ponts et chaussées, à

Orléans, représentant M. l'Ingénieur en chef du département ;

Jaquot, ins]»ectem- principal des eaux et forêts, à Orléans ; Gal-

louedec, conseiller général, à Orléans ; le docteur Hyvernaud,

conseiller d'arrondissement, à Orléans.

Excusés : MM. Masson ; Loreau.

Affirhe.fi-réclames. — Conformément à la demande de M. le

Président de la Société pour la protection des paysages de France,

M. le Président donne connaissance à la Commission d'un vœu

émis par le Congrès international pour la pjotection de la nature,

sites et monuments naturels et tendant à ce que les municipalités

interdisent, partout oîi un intérêt artistique s'y attache, les affiches

de couleurs vives ou de dimensions excessives, ainsi que celles

contenant de grandes surfaces blanches.

Après échange de vues entre plusieurs membies et avoir en-

tendu les exphcations de M. le Présidenl, la Commission constate

qu'en l'état actuel de la législation les municipalités ne peuvent
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interdire l'at'firhagr que lorsque ie.^ panneaux-réclames présenfeni

des causes d'insécurité ou d'incommodilé de nature à troublcT la

sécurité publique. Or, rassemblée estime, en raison de l'intérêt

qu'il y a à protéger la beauté des paysages, qu'il convient d'éten-

dre les pouvoirs des maires en la matière et de s'associer au vœu
émis par le Congrès-international pour la protection de la nature.

En conséquence, la Commission émel le vœu que des disposi-

tions légales .soient prises pour autoriser les municipalités à inter-

dire, partout où un intérêt artistique s'y attache, les affiches de

couleurs vives ou de dimensions excessives, ainsi que celles con-

tenant de grandes surfaces blanches.

Classenienf des sites. — M. le Président soumet ensuite à la

Commission une liste de propositions tendant au classement de

propriétés foncières dont la conservation [paraît présenter au po\n\

de vue pittoresque vm intérêt général.

Après examen de la question, la Commission arrête ainsi qu'il

suit la liste des sites et monuments natureU ou pittoresques dont

elle demande le classement par application de l'article 2 de la loi

du 21 avril 1906, étant entendu que les propriétaires qui ont

adhéré en princii>e audit classement seront libres d'exploiter leur

fonds suivant les u.sages de jouissanee admis et sous les réserves

formulées par plusieurs d'entre eux :
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DESir.VATKlV

DES

MiiiiiiiiieiilsetSiles

Les Eaux
bleues.

c(nnii.\i;s

TAX'KRS

Le ruisseau

des

Fontenils

La butte

des Elus

TAVERS

MEZIERES-

LRZ-CLERV

nESfJUI'TlOV S(»\IM\I|{E

l'ARTICULAKlTÉ —
SITUATION

Gi-;in(lo soui'cejail-
iss;uit mIu iiied du
coteau de i-i\ c droite
du \'al de Loire sui'

une couclie d'argile
bleue. L'eau semble
posséder la même
eoloration. La source
qui se ti'ouve dans
une pièce d'eau très
profondealimeiit" le

moulin de la Boutu-
re. Avec le jolicadn^
de verdure ffui l'c -

vironneen Ijelle sai-

son, le Site est
pittoresque. 11 a du
reste été chanté par
Jules Lemaître et il

est visité par des
touristes.

Ruisseau situc^ à

300 mètres des pré-
cédentes dans le \'al
de Loire, ri\e droite.
Il est alimenté par
plusieurs sources
provenant de filtra-

lions de la Loire.
L'eau sort dans une
couche de sable lin

qui semble bouillon-
ner de façon cons-
tante. Le ruisseau
parcourt ensuite des
fonds tapissés d'ar-
gile bleue qui se
reflète à travers
l'eau.

Tu mulus circulai-
re en terre de l'épo-

que gallo-romaine

NOMS ET ADRESSES
DES PROPRIÉTAIRES

Adhésions an classement

Mn.c \-v= Alice Guillemin,
née Lecomte. domiciliée,
l!:i.rueBannier, à Orléans,
prop'= delà source des I<;au.\
bleues consent en principe
au classement sous les ré-
serves expresses ci-après :

Droit de laire toutes mo-
dilications d'aspect ou de
destination aux bâtiments
du moulin ainsi qu'aux
bâtiments d'halMtation,
hangars, etc., y annexés,
lesquels bâtiments sont
d'ailleurs de construction
récente et ne pré.sentent
aucun caractèie artistique.

Droit de couper et d'éla-
guer les arbres qui entou-
l'ent la pièce d'eau dans la
mesure où ces coupes
seront nécessaires à l'entre-
tien normal de ce groupe
d'arbres. ^

La commune de Tavers.
propriétaire de la rive
droite du ruisseau et M.
Auguste Lepage, à Tavers,
propriétaire de la rive gau-
che.jacceptent de ne détrui-
re ni modifier l'état des
lieux ou leur aspect sans
autorisation spéciale. Tou-
tefois, M. Lepage se réser\ e
le droit d'abattre quelques
vieux arbres arri\és au
terme de leur croissance
et dont la disparition ne
détériorerait en rien l'as-

pect du site.

M. le Comte deLarnage,
propriétaire, à Mézières-
les Cléry, accepte en prin-
cipe le classement de la

butte au point de vue
pittoresque et s'engage à
ne détruire ni modifier
l'état des lieux sans auto-
risation de la Commission
départementale des Sites,
sous réserve toutefois du
droit de remplacer les

arbres qui viendraient à

périr et de l'obligation d'en-
tretenir un petit monu-
ment placé à son sommet.
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A la ''Uilp d pchanpe de vue> siir de.> propositions torniult^es par

()lusieijrs membres en vue du rlassemont de rerlains sile-s et rno-

numenis ualurcJs présentant un carartère historique ou pittores-

que; les auteurs de ces propositions se sont engagés, sur la de-

mande de M. le Président et eonl'orménienl à la décision prise par

l'assemblée du 3 juillet 1910 et dont il est donné lecture, à pié-

senter un rapport qui sera adressé à M. le Préfet jiour être soinnis

à la Commission des sites à sa prochaine réunion.

\.',\ Commission |>rend acte de ces «Migagenienls (l)..

Meurthe-et-Moselle, — Réunion du 11 octobre i()'j.!\. — Pré-

sidence de M. !e Secrétaire général, remplaçant M. le Prél'el

empêché.

Etaient présents : MM. le baron de l'Espée, conseiller général
;

Canel, Ingénieiu- en chef des Ponts et Chaussées ; Charbonnier,

Architecte des Monuments historiques.

Les autres membres se sont excusés : MM. Charl)onnier, profes-

seur honoi'airc ; Lacroix, Conservateur des eaux et forêts hono-

raire.

Cnmp de kl Fourrasse. -^ Le Président donne lecture du pro*

ces-verbal de la dernière séajice, en date du ;^.'î juin ipr^o, relatif au

projet de classement ;
-.^^ du camp préhistorique existant sur le ter-

ritoire de Champigneulles, lieu dit « La Fourasse ». Ce site

ayant été classé par arrêté ministériel du 18 septembre iç)'îo, il

n'y a pas lieu d'y revenir.

Corniche de Liverdnii. — Les propriétaires des parties du site

surplombant la vallée de la Moselle à classer, ont refusé leur

adhésion au classement proposé par le Conseil municipal. Ces

renseignements ont été adressés à M. le Minisire de l'Instriiclion

[publique el des Beairx-Arts le 7 décembre i()o;> et depuis cette

date aucune décision n'es! intervneiie.

La Commission : Estimant que la situation abrupte des terrains

dont il s'agit, ne permet l'élévation d'aucune construction ;
que

(i) Nous n« saurions ui^z souligner r-t reoomman<t*>r la méthode suivie

par la Commission des Sitos du Loiret, à laquelle il y a Hou de .^>uhaitor

un« nouvelle activité ft'îconde en bon> résultat*, après plus de div ans

ilinterruption. — X. D. L. R.
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l'ensemble du panorama dont on jouit du talus à pic, situé entre

la roule de Liverdun à Villey-le-Sec et le chemin de Pesny, est

uniquf dans la région, taisant l'admiration aussi bien des habi-

tants que des visiteurs ; Considérant que le classement préconisé

ne saurait nuire en quoi que ce soit aux propriétaires des terrains

en cause ;

Emet l'avis de demander à M. le Ministre de l'Instruction publi-

que de vouloir bien passer outre au refus des propriétaires (i), et

de prendre l'arrêté de classement pioix)sé par le Conseil munici-

pal de Liverdun dans sa séance du 17 février igaS.

Lignes électriques. — L'attention de la Commission est ensuite

appelée sur la circulaiie de M. le Ministre de l'Intérieur en date du

3 juillet 191^3, l'elative à l'établissement des lignes électriques à

haute et basse tension dans les paysages de caractère artistique (2).

Tout en estimant qu'il est quelquefois très difficile, pour des

raisons smlout pécuniaires, de modifier la direction des lignes et

par cela même les pylônes supportant les courants, M. l'Ingénieur

en chef des Ponts et Chaussées, en sa qualité de Directeur du con-

trôle des distributions d'énergie électrique, s'efforcera, néan-

moins, dans la mesure du possible, d'éviter de porter atteinte aux

ensembles sylvestres et agrestes des lieux offrant un caractère pit-

toresque.

fiéunions périodiques. — La Commission décide ensuite de se

réunir, à l'avenir, après chacune des sessions ordinaires du Con-

seil Général pour examiner les questions en cours et en provoquer

le cas échéant (3).

Saone-kt-Loirk. — M. le Préfet veut bien nous accuser

réception de notre lettre du 3o juillet à laquelle était joint un

(1) Le \ot« de la proposition de loi Marc«l Plaisant peut seul donner

satisfaction à ses desiderata.

(2) Ce n'est qu'un point de cette leUie-circulaire ; Cf. Bulletin, 1923,

n» 93, p. 99. ^
(3) Nous iK' sLiiirionis assez i-o€omnKiincli:r l;i péviocticité régulière aux

("ommi.'îitloiis; de* Sifo«. lors des seasions des Conseils généraux alors qiu<>.

lois quat.re oonsedlilers <;Xiigés par la loi, eJ Je* tonctioniiaiiiieis reqxm eomt

présents à la Préfectuie, sans compter que le programme K-fiiû des corn

-

nùs^dons implique siu- plus d'im point la participation cle ces Conseils on

le recours à leur interA-ention

.
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imprimé svir le (( /.'d/r légal des (Uminnsslous des sites », el il .

les communiquera à la Commissioin lors de sa première réu-

nion, a\ec notre lellic du a:^ décembre 19?.:^. Cette lettre, en

effet, n'a pas été perdue de vue, nous écril-il, mais, jusqu'à ce

joui', le nombre d'affaires à soumettre à la Commission n'a pas

justilié sa convocation. Et il ne manquera pas de nous faire con-

luiîlrc la suile que la Commission aura donnée à notre communi-

cation, dès qu'elle aura pu être réunie. Les initiatives de cette

Commission demandent donc à être réveillées.

*

Seine-et-Marine. — Le jeudi 20 novembre 1924, à 11 heures,

i-éunion sous la présidence de M. Garipuy, Préfet.

Etaient présents : MM. Fossier, fnspecteur des eaux et forêts à

Fontainebleau ;
Maonen, inspecteni- des eaux et forêts à Melun ;

Villers, Président de la Société d'achéologie de Melun ; le délé-

aiié de ITugéniem- en chef du département. Assistait également à

la séance : M. Hayon, Vice-Présid(>nl de la Société d'archéologie

de Melun.

Absents excusés : MM. le D'' Cocliot, Sonnnier, Lioret, Taver-

nier et Debuisson.

M. .lacquin, chef de division, remplit les fonctions de secré- <

taire et le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté.

[''orrl de Fuitldineblean. — M. Fossier demande quelle suile a

été donnée à l'a délibération de la (lommission des sites concer-

nant le classement de la forêl de Fonlainebleau.

M. le Préfet l'épond (pi'il a Iransmis le dossier de l'affaire le

:>.() mars i\):>:fi, à M. le Ministie des Beaux-Arts et que M. le Minis-

tre lui a fait connaître, le 18 avril, (ju'il prononcerait très volon-

tiers le classement pa'rmi les sites [jittoresques de la forêt de Fon-

tainebleau, dès que son collègue de l'Agriculture l'aurait assuré

de son adhésion à celte mesure. M. le Préfet ajoute qu'il a rap-

pelé l'affaire au liiinisfère les 3i juillet et 5 novembre.

11 est décidé (jue M. le Préfet Iransmelira le v«eu de la Com-

mission à M. le Minishc de l'AgricnlInre.

AIIicIkkjc sur 1rs hàHiiiciils ((niiniiuKiii.r. — M. le Préfet donne

eoinmunication à la Commission, de la ciicidaire de M. le Minis-

hc (le rinlérieur en date du - a\ril ii|-^'i eoneernanl la concession

|)ai'

mun aux

r< iininieipalilés du dioil d'ariieliage sur les bâtiments coin-
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M. le Préfet ajoute qiie, conformément aux prescriptions de

cette circulaire, il a donné aux maires toutes instructions utiles

pour -qu'ils ne concèdent pas ce droit d'affichage sur les bâtiments

situés à proximité d'un site ou d'un paysage intéressant sans

avoir pris, au préalable, l'avis de la Commission des sites. — La

Commission donne acte de cette communication.

Rochers de la Dame Joumine à Larclwiti. — M. le Préfet com-

munique égalemejil à la Commission son arrêté en date du

() novembre courant interdisant l'affichage au moyen de panneaux

ou poteaux réclame dans un rayon de 5oo mètres des rochers de la

Dame Jouanne, à Larchant, classés par l'arrêt+S ministériel du

29 avril 192/4. La Commission donne acte.

Distribution cVénergie électrique. — M. le Préfet soumet à la

Commission quatre projets de distribution d'énergie électrique,

savoir : )

1° Etablissement d'une canalisation électrique aérienne à la

traversée du viaduc de Morêïr^ôïïs le chemin de fer P.-L.-M.

(ligne de Moret à Montmoreau, point kilométrique 67.6/io). La

Commission émet un avis favorable.

2° Construction d'un réseau aérien de distribution d'énergie

électrique à basse tension dans la commune de Bagneaux-sur-

Loing. Installation de poteaux en bois et de consoles métalliques

le long des voies de cette commune. Avis favorable.

3° Etablissement d'une ligne aéro-souterraine de transport

d'énergie électrique à 20.000 volts, de Champagne-sur-Seine à

Fontainebleau. Pose de conducteurs aériens montés sur pylônes

métalliques dans les communes de Champagne-sur-Seine et Tho-

niery.

M. le Préfet fait connaître que le rapporteur de la Commission

auquel il a communiqué le dossier n'a pas encore fait parvenir sa

réponse. Il demande h la Commission d'émettre un avis de prin-

cipe au vu du dossier, sous réserve de l'avis qui pourra être émis

par le rapporteur. — Adopté. La Commission donne sous cette

réserve un avis favorable, étant entendu que le dossier lui serait

de nouveau soumis, si l'avis du rapporteur était défavorable.

40 Etablissement dune ligne aérienne de transport d'énergie

électrique H. T-: i5.ooo-3o.ooo volts, de Getz à Bray-sur-Seine, par

la Société (( L'Energie Industrielle ». Pose de conducteurs (aériens

montés ,sur poteaux en béton armé. M. le Préfet présente la

même observation que pour la ligne précédente (rapport non

parvenu)

.
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La ConimissioH prend la mémo décision : Avis favorable sous

léservf de lavis de son rapporteur. Elle exprime en outre, le

voeu que les poteaux en béton soieni dune teinte s'harmonisant

avec le paysage.

Canal de Meaux à ChaUfert : Tableaux enseignes. — M. le Pré-

fet soumet à la Commission deiix demande^ présentées i)ar MM.

Darnis et Mireaux de Gondé-Sainte-Libiairo en vue de l'établisse-

ment de tableaux-enseigne sur le franc-bord du canal de Meaux à

Chalifert, aux territoires d'Esbly et de Condé.

Il donne lecture des rapports (i-ai)rès de M. Husson, rappor-

teur :

i" liapporl du i(i juillet i(j>./j. — « Les demandes présentées par

MM. Darnis, d'EsbIv et Mireaux, de Gondé-Sainte-Libiaire, concer-

nais rap})osilion de tableaux-réclame sui- les bords du canal de

Meaux à (-baliferl ne me ijaraissent pas réjjondre à une nécessité.

Bien au contraire, elles acbemiiunt doucement les plus jolis sites

de nos cours d'eau veis nn côté commercial de plus en plus enva-

hissant chaque jom\
» Le canal de Meaux à Chalifert csl de toute beauté.

» Je suis donc entièrement de l'avis de M. le maire d'Esbly, don-

nant un avis défavorable el icgrelle la décision de M. le maire de

Gondé-Sainte-Libiaire offrant au contraire un avis favorable.

» Je ne puis donc que conseiller à la Commision départemen-

tale des sites, de s'opposer à l'apposition de ces tableaux-réclame,

anli-artistiques qui, |)oin' appelé]- l(>s choses par leur nom, vont

enlaidii' le paysage.

» Âujomd'lnii, la demande csl formulée j»ai- un restaurateur,

épicier ; demain, elle sera faite pai' un autre commerçant.
» Je conseille donc, pour sauvegarder la beauté du paysage,

l'abstention purement et simplement, n

1° Rapport du i8 novembre 19:^4. — « Je me permets de con-

firmer mon rapport de juillet 192/1, concernant les tableaux-

réclame projetés à Esbly et à Condé-Sainte-Libiaire.

» Aujourd'hui encore-, je" ne puis que m'opposer l\ nouveau à

l'installation de ces tableaux qui ne ])euveiil que détériorer le

f)aysage. En acce|)tant l'ajjposition de ces tableaux, nous créerons,

je crois, UJi [)ré(édent fâcheux poui' l'avenii- de nos canq)agnes

briardes. »

Partageant l'opinion de son r apporleur. La Commission émel

lin avis nettement défavorable aux demandes de MM. Darnis el

Mireaux.

Mxitagr (If nKtrntiinlers <) Sdinl-ltrniy-de-Jo-Vdiine. (cheniin de

tjraïuU' communira.tion n" 6(1). — Conformément aux |)rùposi

lions de MM. les Ingénieurs des Ponts et Chaussées, la '^"oa'oiis-
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sien émet un avis favorable à la demande du Conseil iulp icipal

de Saint-Rémy-de-la-Vanne tendani à l'abatage de 58 marori-

niers dépendant de la plantation du chemin de grande oommuni-

calion n° 66, au territoire de cette commune (traversée du hameau

des Roches).

Plmis d'aménagement et d'extension des villes et villages (loi

du 19 juillet ig2Ïi). — M. le Préfet rappelle à la Commission

qu'aux termes de la loi du 19 juillet 192/i, les villes de 10.000

habitants et au-dessus sont tenues d'avoir un projet d'aménage-

ment, d'embellissement et d'extension, projet établi conformé-

ment aux dis]>ositions de l'article premier de ladite loi. — Les

mômes obligations, ajoute M. le Préfet, s'appliquent notamment

aux agglomérations, quelle qu'en soil l'importance, présentant un

caractère pittoresque, artistique et historique, et inscrites sur une

liste qui doit être établie par la Commission départementale des

sites et revisée par la Commission supérieure d'aménagement.

M. le Préfet rappelle que dans sa séance du 7 mars 192/i, la Com-

mission a décidé de comprendre, sur la liste dont il s'agit, les

villes de Provins et de Moret. Trois nouvelles communes font con-

naître qu'elles sont susceptibles de figurer sur ladite Mste : Grégy-

sur-Yerres, Fontenailles et Blandy.

Après examen de la question et discussion, la Commission

estime que seule de ces trois communes, celle de Blandy sera ins-

crite sur la liste en raison de l'existence des ruines de son vieux

ohâleau féodal. Elle ajourne à sa prochaine séance, la proposi-

tion d'inscription des communes de Château-Landon, Montigny-

sur-Loing et Hourron-Marlotte.

Vosges. — Comme suite à nos lettres des 21 décembre 1928 et

3() juillel 192/1, relatives aux instructions de M. le Ministre de^

riTitér'eur du •> juillet 1928 sur la protection des paysages, M. le

Préfet nous fait connaîlre ([u'il' se (uopose de soumettre à l'avis

de la Commission des sites, lors de sa prochaine reunion, le texte

d'un projet d'arrêté interdisant les emf)iètements excessifs de l'af-

fichage autour des sites et monuments classés ou non en vertu des

dispositions de la loi du 21 avril 1906. Nous n'avons qu'à souhai-

1er que celle Téunion ail lien enfin an plus tôt.

«S» «=^** '=?'*
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Documents pour servir

à la Protection des Paysages

I. — ARRÊT DU CONSEIL D'ETAT SUR LES POUVOIRS DES
MAIRES EN MATIÈRE ESTHÉTIQUE. ÉLAGAGE OU MAIN-
TIEN DES PLANTATIONS.

Le Conseil d'Etat vient de rendre un arrêt sur une question

relative au pouvoir des maires en matière estliétique. A Epinal, un

règlement municipal de 1878 conteriail un article en vertu du-

quel (( lorsqu'il existait des plantations dans les terrains riverains

de la voie publique, les ITranches saillantes en devaient être re-

Iranchées jusqu'il l'alignement ».

Cependant, par un arrêté de 1921, le maire s'est expressément

réservé le droit d'accorder des dérogations, c'est-à-dire de main-

tenir les arbres à distance non réglementaire et de supprimer

l'obligation d'élaguer les plantations, quand celles-ci contribuent

à l'embellissement de la voie ])ul»li(pi('.

Or, le sieui- L..., propriétaire d'une maison que les aibres d'un

domaine voisin privent des rayons solaires, signala au maire que

les plantations de ce voisin surplombaient la voie sur plus de la

moitié de sa largeur, el lui demanda de l'aire procéder d'office

aux élagages. La plus importante des branches dont se plaignait

le sieur L... fut sacrifiée. Mais, sur le refus de l'administration

d'exiger davanlage, le sieur L... a déféré au Conseii d'Etat, pour

excès de pouvoir l'arrêté municipal de 1921, qui prévoyait au

profit du maire un droit de dérogatiou aux princii)es généraux,.de

l'arrêté de 187.8.

La question >e posait, donc de savoir dans (piell^ iin-suif 1 mlé-

rêt esthétique i>eut permettre à un maire d'accorder en pareil cas

des dérogations individuelles, l^e Conseil d'Etat, sim' le rapport de

M. CuveUer, el conformément aux conclusions du commissaire

du gouvernement Rivet, a estimé (|ue le maire avait régulièrement

fait usage d'un droit qui lui appartient en vertu de la loi munici-

pale de iSS'i. L'arrêl porte que les dis])ositions allaquées par 'e

si(-nr L... oui clé prises dans un bul d'iiilérêl général alin de uié-

nager les plantations d'arbres riverains de la voie pul)lique. qu:

contribuent à l'embellissement de la rue ou de la promenade,
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Toutefois, le Conseil d'Etal n'a pas admis la régularité d'une

disposition de l'arrêté municipal qui avait pour but d'exclure tout

(( recours de la part des tiers, même par l'action civile ». Il n'ap-

[jartient pas en elTet au maire, ni à aucune autorité administra-

tive, de priver les intéressés des recours qui peuvent, en matière

civile, leur appartenir. Le droit du sieur L... d'actionner son voi-

sin devant les lril)unaux ordinaires est donc réservé. (Le Temps

17 août.)

II. - LA LUTTE CONTRE LES ABUS DE L'AFFICHAGE (suite)

1° A Pakis. — En date du i5 juillet ny^lx, M. le Préfet de

la Seine a pris des arrêtés interdi.sant l'affichage autour du Pan-

théon, de la place des Vosges et du Palais-Royal, classés parmi les

Monuments historiques.

Les arrêtés rajîpelant les interdictions édictées par les lois du

3o mars 1887, sur les monuments et immeubles historiques, et

du :3i avril 190(1, dans les sites de caractères artistiques détermi-

nant' les classements, ainsi que la passibilité d'interdiction dans

leurs périmètres pour chaque cas particulier, déterminé par arrêté

préfectoral, sur avis de la Commission départementale des sites

et montmients naturels de caractère artistique : en l'espèce, celle

de la Seine s'est prononcée dans la séance du 20 juillet 1923.

Toute infraction aux dispositions de l'arrêté est punie d'une

amende de vingt-cinq francs à mille francs.

L'affichage est interdit, même en période électorale, sauf sur

des cadres jirovisoires réservés à cet effet, autour des monuments

et immeubles en question, sur les façades, pignons et combles

compris dans leur périmètre déterminé :

Place des Vo.sr/c.s .• i" rue de Birague, côtés pair et impair ;

2°

rue (lu Pas-Je-la-Mulc. cMés pair et impair ;
3° rue de Béarn,

côtés j)aii' et iTii|iair ;
4" rue fies Francs-Bourgeois, n°^ i, 2 et 2 bis.

Palnis-Roya.l : 1° Sainf-Honoré, côtés pair el impair, depuis les

rues de Mai-engo el Croix-des-Petits-Ch'iinps, ju-qu'à la ru- !e

l'Echelle ;
2° i)lace du Théâtre-Français, côtés j)air el impair

;

3° avemi(> de l'Opéra, côtés pair el impair depuis la i)lace du.

(lu Théâlre-Français juscpi'niix rues Molière et de l'Echelle ; li" rue

(le Morilpensier, (^.ôlés })aii' cl imj)aiT ;
5° rue de Beaujolais, côtés

pair et impair ; C)" rue de Valois, côtés pair et impair.
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Panthéon : i° place du Panlhéon, côtés pair ei impair ;
2° rue

Soufflot, côtéf> pair et impair ;
3° rut- Clotaire, côtt's pair el im-

pair ; rue d"l Ini, de la place du Panthéon jusqu'à la rue Lho-

mond, cotés pair et impair
;
4° rue Clotilde, côtés pair et impair

;

6° rue Valette, côtés jjair el impair.

Le Directeur du Cabinet et le Directeur de l'Ex tension de Pa-

ris, sont chargés, chacun en ce ipii le concerne, de l'exécution

de ces arrêtés qui sont affichés partoul où besoin est, notifiés au

Préfet de police et insérés dans le Recueil des Actes adutinistni-

tifs de la préfecture de la Seine.

En outre, sur iiijoJictions préfectorales, il a été procédé à l'en-

Icvement ou au lessivage des peintures murales et panneaux sur

combles suivants, qui avaient été installés dans des périmètres :

i" /j, place du Petit-Pont : panneau bébé ('adum (périmètre de

Notre-Dame) ;

j°
li'6, rue de la Bùcheric : panneau bébé Cadum (périmètre de

Notre-Dame) ;

3° /il, rue de la Bùcheiie : panneau lessive Saponite (périmè-

tre Motre-Dame)
;

4° a5, rue Royale : [)anneau bébé Cadum (périmètre de la

Madelfine)
;

5" a3, rue Royale : deux j)eintur<'s svn- pignon Grande-Char-

treuse (périmètre de la Madeleine)
;

0° G, boulevard de Charonne : j)einlure murale bouillon Kub

(périmètre des colonnes de la place du Trône)
;

7° -2, avenue du Trône : peinture murale Bazar de l'Hôtel de

Ville (périmètre des colonnes de la place du Trône).

Un certain nombre d'autres infractions sont actuellement pour-

suivies ou en voie de régularisation.

Enfin il a été procédé à l'enlèvement d'office des affiches qui se

trouvaient n" i, place des Vosges, sous le ])assage de la rue de

Birague ; et sur le pignon en saillie de l'immeuble 11° 11, boule-

vard du Palais (périmètre du Palais de Justice). — Cela donne

satisfaction aux plaintes (jue nous avons em-egistrées dans noti-e

derniei' numéro, \). 18:^.

Nous remei'cions jjarliculièrement le dévoué . secrétaire de la

Commission des Sites et Monuments naturels du déparlement de

la Seine, de la communi* alioii ci-dessus (pi'il a bien voulu uou^

taire, el qui est tout à l'éloge de son Administration,
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i" En ( ViTK-n'< >"r, — L'affichage sur les bâtiinenls roinmn-

iiaiix :

Dijon, le 29 août 1924.

Le Préfet de la Côte-d'Or,

à Messieurs les Maires du déj>artement,

Conformément aux instructions de M. le Ministre de l'Intérieur,

j'ai l'honneur de vous engager vivement à ne pas concéder des

droits d'affichage sur les bâtiments communaux situés à proxi-

mité d'un site ou d'un paysage intéressant, sans avoir pris préala-

hlement l'avis de la Commission départementale des sites, afin de

sauvegarder le caractère archéologique ou esthétique non seule-

ment de oes bâtiments, mais aussi des sites voisins.

Cette Commission pourra vous donner des indications suscepti-

bles de concilier à la fois, les intérêts financiers de vos commu-

nes avec la nécessité de conserver l'aspect des beautés naturelles

ou artistiques de notre région,

Le Préfet : BÀUDÂRD,
(Communication de M. le Préfet.)

«S"» <=§* '=§'='

Comité Directeur

Extrait des Procès-Verbaux

Séance du 01 mai 192/1, sinlU; -le l'Arcade, au Mànislèro \k l'Agricul-

tiuT, SOU.S la piiiésldenoe de M. Conniidel, iM-naieur ; assistaient aussi à la

rcu-mon : M'"*" Cazalis e\ M. E.-A. Martd, vice-présid'en'U; MM. Martial

Lenglet, adjoint au l^iésorioi', Lou.i.s de N-ussac, secrétaire général; M"« .1.

Smith; MM. A. Chaboseau, Raoul de Clermont, Ch. Demorlaine, Gustave

Dennercy, artiste pt-intrc \uff. Rey, architecte diplômé, membres;

U. Vanitroys, délégué de Ja Direcition des Eaïux et Foivt'S. If. Otlier, délé-

gué di' la Société.

Ivvcusés : Nhne la marqidse de Pierre; MM. Ernest Bovisison, Gabriel

Faure, ATidT<'' Mellvirio, G. Monasarat, A. d*- Villeimarenàb

Acte cs(t donné an procès-verbal de ila dernière réunion du u avril I03.|.

après IcctuTO par le seorétaiire général.

M. Cornndet souhaite la bienvenue à M. Vantroys, reipzxjsentamt M. le

directeur dfis Eaux et Forêts, et lélicil^; M. de NiUSMu- de sa croix de h

Légion d'honneur.

Nouveaux niet^^brcs. — M. Jean Boivin-Cirunpeaux, avoca.t au Conseil

d'Etat et ù la Coiu- de casisation (lii, quai d'Orsay, Paris VII'), présenté
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ijHi' \IM. liiuiul ili; Cliii'iiiui.iil uL Louiùs dv Niissac, isu l';iil, iiLscaiiM; <;ujiiiih;

ineiiihjt' ù \ii.

8uii- la prcsoiiLaliuH de M. M;ucol I )el.:uiu:i>
,

;irli-i|i' pciiiUe, J(;l<;yiic yc-

ii€i;il dii il'J^iiru, isoul adiiiLs loauiic adlii'iL'iiilrf ;

M. GuiHaiiDii' Gailloiiel, propiûéliiirc, jiiaij'c do; 13t»sclier\ille, pur Bou-

cliclh<;roukle (.Eure).

M. Henri Liiiniray, anliquam;, 29, rue Chaulcraiue, Evieux.

Aîlk' Marie Lwoyei', iiiisLilulirict! à Dariibeuf (Eiux;j.

M. Heuri Qilivier, imdusLj-iel, bllbeuJ'-s.ur-Sdnie (Seinc-liiréiiuoirc).

M. René Sauliu, artisle-peiiiitre, Les Aiid^lys (Euxe).

M. Marcel Tliiboul, iiupriini'Ur-Lypographe, Lii IJaye-k.«-CuinLe, près

Li)u\iers (.Bure).

\[. -Marcel Delaunay ^esl remercié avec a-ecoinnaiissaiice pour la eouti-

nualion de *on active propagande ; il es.1 confirmé dams sa quaiité *le dé-

lègue généi'al, ayant iiou-; sa direolion cl à sa nominailioii les isous-(K\lé-

gués cantonaux de l'Eiu'e.

.^écruloyie. — Le Comité a le legireL d 'eaM'egisitJ'er la mojit de .S. A.

le Prince Roland Bonapaaite, jncmbre dje l'Inislitut, président de la So-

ciété de géographie, et membi'e du Coniiité de paitrouagc, qui avait donné
maintes nidii'qiueis d'intérêt à la Société.

L'Asscnthliu: (jéiiérule. — Le secréttdre .général met au eoua.uit le Co-

mité de diveiises démarclies qu'il a entreprises, notamment avec MM
Foinestier et Chaboseau, pour l'organisation de l'assemblée générale à la

faveur d'une fête champêtre, — et il conclut que la date du G juillet

est seule possiide pom' eetitc j oui-née.

Mme (Jazalès et M. Martel iregretle de ne pouvoir y pre.udie part, et

aI. (jornudel l'ail craindre d'èti'c auissi empèphé pour affaires de famille.

Les Verdure); de l'ans ci VExjjos'illon inlernatiunale des avis décora-

tljs. — Ivu l'éponse. aux ciraintes 'ex|>rimiée>s an t^iujet tle« ineonvéïiienL*

que les couistructlio'nis de l'Expoisilion initennatioiiale des airts décoratifs et

industriels ^modernes seiublailent présenter pour les veidiuct; îles bords

de la Seine cl de l'avenue Dudoit (i). M. le Ministre du commerce fait

connaître l'avi» feqiuis du 'j'^mmissuriat général de l'Exposition, à sii-

voir : « Les constinictions à édifier ne seront que provisoires, et toutes

prescriptions utiles sont édictées pour que les ifcraA^aux n'entraînent au-

cun sacrilice d'airbre. Lors de la a-emise en état des teiraims prêtés à l'Ex-

position, rien ne sera donc changé en décor et à l'agi-ément des pro-

menades de Paiis. )) — Acte est doniîé à ces rassurajil/es déclarationis mi-

ui=lé]iel!e5, pour les rappeler le c>ais éfchéant.

Le Parc de Soitit-Clvud. — M. le Préfet de Seine-et-Oise, au sujet des

jjirojets qui menacent de portei' gravement atteinte à la beauté du Paav;

>le Saint-Cloud (i ) rlonne l'avis pris de la Commission départementale

dos sites qui, après a\oir entendu le Conservaiteur des Baïux et Forêts,

s'est prononcé ainsi :

(i) Voir linlIrHii, n" Ç)'^, p. 176.

(i) Cf. liiillrlin n" r)/|, p. aiS-f).
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i'' En Lf qui conrrnu' ia liaven.'séc.' du jjarc de baiul-Cloud par iiaïc

[yiM'i' cyclable, la Coninii&sioii «viiiet l'avis qu'il conviendrait de Jimiiei'

cette piste- à la seule travci'sée, rie la torèt des Fausses Reposes et de la

raccorder au Chemin de Grand© Communication n*^ 70 de Mantes à Su-

resnes, afin de ne point pénétrer dans le parc de Saint-Cloud.

>" Ouanl à rcxtension lie l;i concession du Stade françfiis, cette

éventualité n'est pas à envisager pour le moment.
3° 1-nlln, -on ce ciut concerne la mise eu état de la roule carrossable cl

l'éclairage du chemin pour piétons, reliant In station de Garches à Marnes

la Coquette, la Commission fies Sites ne \oit aucun inconvénient à ce

que ce projet soit exécuté.

Le tseorélaire ;;éuérul eu tlonnainit acte de cetl^e réponse, esiliiae qu'il y

a lieu -de taire toute-s réserves de droit, cl de faiire observer en une i-é-

plique, au sujet de la trams formaition en route carrosisable avec éolairage

électrique du eheiuiu |)()ur piéton?. l'e.liaut la station de (larcbes à Mar-

nes; isi <'e projet devait être exéc-uté, ses pltuiiset dispositifs deanamidc-

ronl sans doute à être isouui-is à loutes euquOle et autorisation requises

[}ar la loi, ponr obtenir irég^ulièrememl les inodificatous de l'état des

lieux.

Petit parc et forèl lic Morly. — Dans su lellie d'excuses, M. André

Mellerio, comme -déléf^ui'' à Minriy-le-Roy, écrit : « En ce qui coincerni;

le petit pare el la forêt de Marly. ii'A.diniinisliration des eaux et forêts

laisse mainlenajn-t, lors -dos couipcs, à leur lisèire, un voile d'arbres :

c'est une des choses que mous domandous depuiis près de vinigt ans el

qui fut rappelée récemment dains nos vœux (i). — Dont- acte.

Les Gorges de VArdèclw cl le l'uni d'Arc. — En s'excusaïut, M. Ga-

briel Fauiie, iins'pecileur ,gén-érail des Monuuicnls liisitoiriques et naturels,

fait part -de la nii'Sision dont il a été chairgé po-ur se rendre compte de la

question <les (jorges -de l'Ardèch-e et du l'ont d'Arc menacés d'êta'e sub-

mergés par l'eau de la rivière ixifonlée par un banrage projeté (2).

Vu r-u-rgence d'une protest a/tioiU, M. E.-A. Ma.rtel expose cette question

(|-ui lui -sejnblc des plus critiques; il donne connaissance d'un pn'ojet

d'article oii il le Jraite te-chuiqu-iMuent au point de vue géoilogique, hy-

dros-talique et esthétique.

AI. lie Président es.t d'a\is que M. Martel vevulle bien rédiger un vœu
comprenant ces a-rguments technkiues pour être envoyé irurgence au

Préfet pour -le dosisie-r de la Commisision départementale des eûtes (2). —
\dopté.

(i) Idem, n° Ç)?> (mars iqa/i), p. 172.

(2) Cf. les délibérations de la Commission départementale des sites, ré-

sumées dans le Bulletin n" qI\, p. 189.

(3) Une lettre de M. le Préfet de l'Ardêche en réponse à notre demande,
— lettre qui s'était égarée par suite d'une erreur d'adresse, nous est par-

venue après In séance. ; elle nous envoyait les copies :

ï° Du rapport présenté au nom de la Conunission départementale des

sities et monuments naturels de caractère artistique ;

a» Des procès-verbaux des délibérations en date du 3i mars 193/r :
—

fi) De la dite Commission; — h) De -ladite Commission d'enquête; —
) De la Comniisi.«ion départementale.

« Conformément nu désîr exprimé par cette dcrnif're, nous assvirait M. le
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\(»ioi le IcxU' (le ce vit^u H\L'c ses con'skIciainLs :

l>;i iSock'l'é pOnj la prok-iition dos P<iy«y.g<"« <!(; FiaïKX', Mif lu i;ippnrl.

\t'irbal •— au GonjiUi dircclour — de sou \icc-pjé.!>kl<,'iil,, iM. E.-A. Marld,

.collaborateur de J^i caile géologique de Fj-aaicc,

Considéivnl : Que le projet de barrage à l'issue des Gorges de l'Ai'-

tlèolie causerait ù la contrée mi préjudice désaisireux et iirépaiable, au

point de vue pittoresque, pai- Ja submersion de ce oanori, qui est mie

des nieir\ei]les du monide. ot de l'admirable njonuineiit naturel du Pont

d'Arc
;

Qu'en outre, ce projet est d'uiue exécution Uès da.ngejeuse à cause de

la natui'c particulièrement liss»u-ée des roches caioaires, toutes peivées

de cavernes, de gouil'res, <ie ri"\ières isou^terraines norabj-euses, eonsti-

tiiaut des risques spéciaux pour k\ constriuotion et rexisAance môme du

barrage, et que l'on n'a pas envisagés;

Qu'en effet, la pression co^mbinée, api'ès les gi-andos pluies l'égionalos,

des souiix;es submergées et des crues extérieures, piONoquera • des dislo-

aitions des i'ocJieis, — des érosions tourbilloiinaires, — des remous el

coups de bélier redoutables à l'amont de l'ouvrage ;

Ou( d'aiilleuris le colmatage alluviormaire du bief sera très rapide el

que lee vannes de purge iseront mises à bref délai hors d'état de fonc-

lîonner
;

Qu'enfin, les crues de il'Ardèche et de son affluent le Chassezac souit

subites et formidables et .livreront au barrage des a&saiitis destructeur

irrésistibles ; surtouit quand la iretem'ue ne sera plias plein, à la fin des

étés secs, en septembre, où l'étiage descend parfois en dessous, de G mè-
tres cubes, précisément à la veille des grandes précipitations atmosphé-

riques de l'équinoxe
;
que les crues de 1827, 1857 et 1890 ont été, en

cette saison, particulièrement effixjyables
;
que du 10 septembre 1867

à midi, au 11 septembre à 10 hcui^s, il est paiSsé en 2a heures 35i mil-

lions 93G.000 mètrc'S eiibes d'eau sou« le pont d'Arc, soit ft.tiOO mètres

cubes par seconde;

Que, daiiis ces conditions, il y a tontes raison? de craindre que le bar-

jage ne pui'S.se pas tenir (ni même être édifié et qu'il provoque un jour

ou l'auitie une catasitrophe (x>nime celle de Dezzo-Gleno (Italie, nuit du
3o novembre au i" <lécembre igaS) qui a causé la mort de 600 à 700

personiues !

Par ces motifs :

T.a Société émet un ixeu pour protester énergiquement contre Je projet

de barrage en <:|uesition et contre sa mise à exécution, qui courstituerait,

;i la foi-;, m ne ravage du pays local et un ten'ible danger public (i).

Préfet, l'affaire sera soumise au Conseil Général dans sa prochaine session,

fixée au 26 mai courant ; » — et il nous informait de la mission qu'allait

jemplir M. G^d^riel-Faiirc, nonis juomettant de nous tenir an conrani de

la .suite donnée à cette importante cfuestion.

(i) C© vœu et ses considérants ont été ainsi résumés dans le Comnumiqiié
à la Presse publié par la Société :

« Le Comité Directeur proteste énergiquement contre le projet de bar-

rage à l'issue des gorges de l'Ardèctie, qui causerait la submersion de ce

canon, qui est une dos merveilles du monde, et attenterait k l'admirable
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Lt' (îrain: l'ail' df ('jnnjiicqiit' .
— \l. l'iiiiix. iii-^|)rLiL'iiV Al'< roi'èls, a

ilemaiidé à se nu'Uic; (.'ii rapport ;t\(.'C \v î\(A(y\î\\''' ilc \:\ Soc.iôlé, pour isoii

onqnète sui 1p>! réel ;im ait ion* faites par eelk'-ei ;mi sujol du grand parc de

Compièi>'U('. M"'" In mnirqui?? de Pierre a bien voulu -^c ciuugor de cetto

mission et a expo*" à M. Bruix lis danigcrs qu'il y avait pour les sous-

bois do laisser le parc ouvert à tout venant, si ron supprimait la fer-

meture en grillage au sud et à l'ouest , et si on luissail *ans fei'meturc

ks portes d'U côté de ila roide de Soissons, à l'est. La iSaiirveil lance de-

\ient iimpoissible. Son rapport détaillé eonelut ;'• la néeost^ité iji- la clôture

tout autour du parc, ce qui est nu cnipèclu'înenl contre le> riinjri-ie-^

dont W est jneuacé d'autre pari.

M. de CLermon.t ajoute qu'eu t'ITcl, il \ a ime proiue»se de coiices-

^ion poiM' \\n tertaiii Je jeu iiui aboutirait au défrichement de 17 heo-

farcs, <'ajni!'teul à ceux qui isonl déjà concédé-:. Auissi propose-t-il de

renouveirr uiT \ceu en faveiu- de la foret di- Comipiègne, et eu le géné-

ralisiint aux auhe* (orôls donianialc-; el coinniuiinlcs, car c'est aiistsi le

cas de plusieurs aaiti-es Aictimes des spoa'ls ; cell" de Afeurlon, notani-

liient, a ses plus belles ipcins'jîectives déchirées, el gâchées jiai- réta)>liiS<e-

nient d'uiu foltliall. Ce vom es-t aiusi formulé :

1° Qu'aucune conce.s.s.ion de. torrain tempoiraire ou (!<''Iiniti\ e dans une
foièt domaniale \\r piiis.-e^^ètre accordée que jjar une loi, — <'t qu'en par-

ticulier la foret tlomaniale de Compiègnc soit in,tégralen)cn.t iiespectée.

1° Que les terrains de sport et de jeu soient établis on dehors des fo-

rêts domaniale* où connnuiiales. de mianièrc à ne pas nuire aux [>orspec-

li\eis du site.

Le; C"/c il'Arijcnl l'I /c lue d'Hosscyor. — S'excusaid tic ne pouvoir
•assister à la réunion, M"'® Lahatut-De^pax, déléguée de la Société, fait

pari qu'elle !'a repircisentée à la réunion de la Sociélc des Amis d'Hot^-

*égo)', qui s'oppose à l'éifahlisiscmen.t i\\\ lir de longue portée projeté-

sui' la Côte d'Argent.

Cette Société a jnié "M. le -iénateur Dcraiguez. uiairc d,' Mouil-dc-Mar-

*an, qui présidait la séance, de vouloir bien faire une démarche an mi-

nistère de la guene pour connaître, de la bouche du miniislre, l'éital

présent de? intentions de* diveirs services de l'artillerie touchant leurs

projets d'expériencei» balistiques sur la côte, enire Ondres et Soulac. La
démarche a été faite ipar M. Daraij^nez, à rpii s'était joint M. LuilaiMie,

député des Laindes.

Le ministère de la guerre ne ;s"occupe actuellement que de l'étude d'un
champ de tir ti\e 'i Ondres. le projet d'un chemin de fer côtier étant

provisoiremeul abandonné, iii égard a la dé|)ense formidable qu'il iiu-

|)aserait à l'Etat, sans parler des frai» coléreux de créatio'n de rouic< d'ac-

c'''s qui seraient laissés au dé|3arfetnent et aux communes \oiisines. Le

monument natuiel appelé le Pont <t'.\rc, sans com))tri' ((u'ils cx^nsti-

tuerait un danger redoutable pour toute In contrée en aval. »

Ajoutons que rarticle de M. E. A. Maitel faisant étal de celte <]'':\vhé

ration, a été publié par la Nature, n" du 18 Juin i\)oJi, avec, de nombr^îuses
Illustrations). Une mei-veilic en Péril, Le BorrcKje du Canon de VArddehe.

Cf. avec les échos tif la uiènie protestation. Le Ihilletin de l'Art ancien
el modei'ne. n" 71 j, sepiemlire-octobro nr-'V Pour les rivières de France ;

Lu FrnniU:' Uiernude, .mi juillet, <?'•.
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iiiiuisti'c a pris l'engagement de ne proc»^(ler ik aiuvune iiistallation à

Ondres san? a^oir pris auparavant l'avis des Chambres et de Jeiati com-
li lissions (les finances. Acte a été pris de cel engagement par la repr('-

tientatioa parlenientaire tles landes.

M™' Labatail-Despax, mvinie des pleins pouvoirs du Comité directeur

pour répondre à un vœu émis dani" des réunions aiitérieuros (i), va

poii:<ui\ rc le projet de clasiseniienl 'lu lac d'IIosségor auprès de la Com-
mission départementale des sites.

La Sociélé immobilière île Penus-Guirec et les rochers de Ploinua-

luic'h. — M. Aiuguslin Rey fait part des démarehes qu'il a (ailes aiuprès

de l'adminisliation de la marine, dans le but de faire pi'oi'ogei- les dé-

lais de la servitude iséniaphoriiqiM' s,un' les tea'raims de Ploumanac'h. afin

(le faxoriseï- les opéa-alîoms de la Soeiélé immobilière de PeiTos-Guiree

qui ise constitue <?n \ue de conisitituer un paiix; réiservé et clmsisié compre-

nant les oélèbiies rochers i\ lui a été répondu que la décision dépendait

dircetement du cahinet du Minisitre. (Etal-major général âe la Marine).

Un déma«'he nouvelle auprès dn titulaire du portefeuille de la marine

<<'i-a lontée dè-s que les circoniS.tanc<^is le permettront.

Le Syndical d'initiative des Plages de Perros-Guirec et le conseil niii-

Jiieipiil de Perix>s-Gmrec envoient k^urs ronrercienients votés dans les

séances de l'un, le 17 avril, de l'autre, le 27 avril iga/j, à la Société poiu'

a\-oir accordé ison patronage à l'œuvre dn pare projeté.

Dans sia délibération du ?.7 avril, le conseil municipal.

« Conisidérant que la zone des Rochers de Plounianae'h dans le secteur

le Sqiiewel est gravement menacée de construclionis de villas qui en

enlèveraient tout le pittoresque et d'un accaparement qui priverait l*."

touristes de la jouiss;ince des sites qui ont établi la réputation de Per-

lOS-Gnirec et isupprimerait l'accès de la côte aux pêcheurs.

» Décide la ciéation d'un parc public :sui- cot emplacement et «"en-

gage à faire d'extrême urgence toute démarche utile afin d'obtenir Tex-

propnalion des lerrains pour caus»e d'ulilité publique en exécution de

1,1 loi du lA mars x()xç). Prend rengagement, ^'il ne peut obtenir de siib-

\ention dan-; ce but, de s'imposer le isacrifîce nécesisaire dans la me»ur<'

<le ses ressources rinancières pour iivaliser cett'.> opération jjar .s<>s propre"

n<oyen< maci- la conviction 'absolue que la disparition de ces cites entruî-

nerait la ruine du pays, et isrirtout et an-dessouis de tout la perle inrépa.i-a-

ble d'un de< plus beaux sites de la France.

r) Adresse ses féiicitalionis à AT. Gi'o«[)erriM pooir ses travaux sur la con-

servation des Rochers de Ploimianuc'li cl décide qnc ison rapfjori, ainsi

que eelm' de Af. le Maire, accompagnera la présente délibération doiil

( r>pie dcvi"! être I laii'STni'^e d'extrême urgence à l'aiilnrité «u])éiienre. »

Lcv Sites (le l'Eure. — Une eorrespondanc,' du délégué général, M.

Marcel Delaunay. met aif courant le Comité directeur de.* mulliplo*

questions poursuivies dians le dépairtement i)ar son énergique canqia-

1" Le ihiiiKiiiie lie tu Mcsseiitière. — L<- ])rojet de clas-icmiMil <(' liciirlc

encore à cei-taines obj<'elions coMcernant le-; droih et oliligaliiui< 1I11 pio-

(i) Cf. Bulletins n° 88, p. 4a et n» y4, p. 224.
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piitHaii-e, sur lesquels M. <\c Cki-moiit s'eist chargé de donner mie can-

sulliitinn jinuliquc pour l'applicaljon de la loi du 21 avril 1906.

:>° L'ih' <h' Monslier aux Andelys. — Le isauveilagc de cette île, nie-

niiLé<' pair les ponts et chaussiées. est assuré gràoe à riniterventiorU de

notre sous-déléo-ué, M. Saiitin (i).

3" 1 allée de l'Eure. — Le* néfastes projets en cours réelanieni d cire

surveillés au ministère des ta-avaux publics. M. Cornudet se charg'e de

s'en rendw conupte.

'1° Ajijn'l an CoM.vf-// çiénéml. — M. Maroel Delaunay envoie l'apipel

im|)iiiné qu'il a adTessé iau\ 36 oouiseillers généraux de l'Eure, avec une
hllre spéciale au président. De cet imprimé, qu'évoque les pouvoirs el.

Ir rôle légal dr la Commission des isites en fonctions auprès du Comseil

g/'iréral, il y a lieu ile d<''larhcr ce pasisage principail :

« A Mcssjicuis le* Cou lî-^ei liens <:rt''néraiLx, je lue penmetitrai de dire ceci :

(( Ouainl vous jioniînerez (le uouveaux membres de la eonimiisision, n'ou-
bliez pa> de leur demarrdej- à l'avance si leur état de santé et leurs occu-
|ia fions les metteuif dans la possiMlité de s'ocouper réellement de leirr

luisision.

" Un de nos princi|)au\ buts é'Iaaiil de «olliciteir des claissemenls, cha-
cini de nous devrail en proposer. Combien en nvons-nous e.u jusiju^ilors?

Depuis 1920. la Com,mii*sion s'est réuiiiie... deux fois : le 3 févi'ien' et le

12 avril de cette année. Nous étions deux à la pi-emicre séaince. trois à la

-('(•onde, sans <^omp1(M les repréisentant.s d'C M. le Préfet, à qui, pa,r ma
Icltre du ifi mai. j'ai eru deA'oir isignaier Tine des cau'ses de l'abistenlion

lie la majorilé (l(>s membre*. ^Dans le département du Finistère, il y a

eu II a-isemblées depuis 1921 : 3^ 'sites classés).

i< Viw r('unioin ipar .trimestre serai! indiispenfiable. sans compter celles

ii('('(sisitc('< par les cas urgentis comme le projet de capfalioii de* eaux de
I Ivure, la maison du Grand Veuem- à Evreux.

(( Vou* \ errez en'suile s'il n'y a ]iais lieu de l'aire queltjue chose poui'
samei' no* beaux pav-ages et nos chers sou\cuir< du passé. »

A la .'^oeiél(• de proteetio^u des paysages de France, nous voulons tia-

\:iiller, car nous ne sommes pas là pour le plaisiir d'avoir uii litre. Pour
cela, il faul que nous soyons aidés. Nous perdrons notre lemps si la

comniission n'est pas active et resite en létliargie.

D'aillcur- le plan d'ortianisatiou («t d'une simplieiti- cufanlitie. Le con-
seil géniMa! nommerail ou confirniei'ait la nomination (après entenite avec
l'intéressé) d'un membre par- arrondissemeuif : \alide, actif, connaissant
lu"'* bien son secicur et pouvau4 se déplacer facilement.

La Société {]e prolectimi équiijanl le département à raison il'wn non*-
ilî'li'giK'' par canton, ces sons-délégués seraient en relaitions directes avec
le membre de la Commission de-; sites de l'ari'ondisscmcnl mandataire
officiel au])rè* de \L le Pr('det. »

Sui hi pro|)()-ili<)n de M. Delannay (pii, de nonxeau, r<'coit toutes les

lelicitatioiis du Comité dii-e<teur, le Conseil général de l'Eure vient de
noiumer AL Hfrbe.il Dinpicsue, uK^inibre de la Con\mission des sites, el

M. (le Ronry a pmsenté à la scission ses principales revendicalions con-
cerna ni retic CommisiSŒon.

(i) Voir Bulletin, n° 9/1, (juin 1924), p. a3i.
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7'^ (', lusse lucul d'uibit"< I')} lu forêt du Lyuna. — J'julln, d'autre pari.

M. le Dircoteuj des Beaux-Arts pai- ia ilettrc du 25 avril 192/i, rcipond à

celle de notre Pi'éjiidont sur l'intérêt que présenta rail le cia&semcnit parmi

les monuments italiirels de caractère ai-tisliqu-? des arbres «itués à dioit*;

de !a route de "N'crcoei! an Fresiiay, à l'entré!' de la foret domaniale de

Lyons.

(( J'ai riionneiir de vou^ informer, éoril M. )*aid Lt5on, que je isui-;

tout dispO'sé à souTiiettre à M. le Miii'iMre rarrèlé jirnnoncant cette me-

sure.

» A rei ert'el, Je réeluni à VI. le Préfet de l'Eure la délibération pri.se

le :>. lévrier dernier pai' la Comniiission déparlemeinlale des :sites et ,i'en-

f,'agerai, dès que cette pièce me sera ])arven'Ue. les pourparlers nécessaires

n\ec la direction o-t'-nérale des eaux et forêt»:, au Ministère àe l'agrieul-

iure. »

Les (irhiis (/ l/j/M'cy. — Le secrétaire gén<''nil inel au courant le Co-

mité de la (\)rrespondanee qu'il a engagée avec un adJiérenl an sujel dv<

arbres abattus cl nienacé.s à Annecy.

M. A'nloine Flaminr) . savant botaniste, venge rabaliige élu gros pla-

tane du Sépulcre ^uv l,i place '.\u Pet it-Pàq nier, sacrifié à de pilouibles

inlrigues éle^ctonales, — l'U publiant Uiiie notice lue à l'Académie Flori-

nioulale de Savoie, cl LpTil adresse à la Société don! il mentionne l'in-

tervention cont;recariiée par l'exécution du Monument végétal, le 5 avril

19)^. Celte notice est illustiée d'une b<'lle pliotolypie de l'arlue. qui

inéritc d'être reproduite dans notre BulleUn pour flétrir le vtuidalisnio

l'iunicipa.l comn)i-, afin rie conqîlaire à im seul inléj'êit particulier.

La dei:^truelion ineonsidérée de cet arbre si remarquable (ivit craindii;

il M, Flanvary. — et à maints Amneevéens, — un élagage barbare de^

ai^bre-s en .double plantation ,sur 'es aceolements de l'ineiMie de Chaui-

béry qu'ont déjà sauvés de l'abaitage. les démiarclies de la Société povu'

la piotection des Pay^sages de France. Fàelié d'avoii' été empêché

tl«' faire abattre ces platanes — l'orgueil de la ville pourtant cl l'admi-

fation des touristes. — le même individu qui tramait leur perle, pour-

suit l'idée de leur étetage à dix ou quinze mcires seulement au-dessus du

sol, ce qui reviendra au même, et, pour ee.la, il fait signer une pétition

par uin certain noriibre de proprié-taircs. Or ,les arbres, fort gros, s'élevant

à :>o mètres au moins, ont été privé--; de leur? basse* branches à la de-

riiande des riverain^;. On ne taille plus des platanes de .leur âge (60 ik

80 ans) parce que les sections larges ne se cicatrisent plus et qu'il e«t

difficile de leur ménager le« appela de sève en nombre suffi*aint >ur de*

(i) Cette SJivanle notice prouve que le Platane jouait inconleslalilenient

un itMe aidant d'iiygièiie qu'estliétiqr.e ; il n'était pas menacé de pour-

riture, ni de cliiile, coniuie on l'a prétendu pour l'abattre. La cavité qui

s'était produite dans son fût, n'affectait ni sa vitalité, ni sa solidité <pn

pouvaient bravor de nouveaux siècles. .Mesurant i)lus <le cinq mètres df

tour il hauteur d'Iioniine, s'élcvanl à 3o mètres, le f^éant n"a\;nt pa-

cependant atteint tout son dé\eloj)pement. En vain ont tenté de le ^au\cr

avec l'intervention de notre Société celle de plusieurs ]>ersonnes énnnen-

tcs d'Annecy, et une pétition de 8/(0 signatures 1 — Cf.. .\nt. Flainar>,

Le Gros Phitnnc du Sé/ui/c/'c, in Hcviic Saroisifiniir, II. riia'i, el lire ii

part (AmiecN , liup. J. Abry, i[\'>.'\l.
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iiii)res t'hi-anrh<>- déjà .!ir?qii';i mio arand.^ hinileiir. [jP< laillor sera dniir

les conduniinor à la mort.

M. CorDiidcl s'informera *i l'Etal — qui (=1 déjà inlicr\enii par lo

Préfet de la Savoie conlr« riabataigo. — ne p«ut pas comme propriétaire

de l;i roule. s'oppo^rM à un mortel ététagc do cotte ma.gnifiqiie planta-

liou sur doubii' laup' d,in> ^a lraversé<^ dans une viUc ^liiriatiquo et flo

liiirrisnic.

Penlcs Lh'irrad.'cs des MoaUig)ies et les Paysages. — M. Augustiin Rey

expose, -on citant maints 'Cais. les dégât* eaïuséis par Leis exr)loiita'tions des

(arrières ot les traxaiix piiblies, notamment pour le captage cl le itraiiis-

pori 'de* foîoos élpctrifpios aux flancs des moirtagncs, leurs traces hi-

deuses dan* le pay-age dévasté; il demande que la Société interviem-np

<in moins par de-; \aMi\: pidilics pour faire cesseT cet abus criant au

point de vue /'conoiuiqu.- cl esthétique.

M. Raoul de CicrmonI fait rcmarqueir que M. Cliarlcs Beauquier avait

prévu le ca* dans l'articde -y. de la proposilion de loi qu'il déposa le

10 juillet irjoS. ayant pouiv objet de .léglenrenter les oeeupa.tioins tem-

[loraires •sur les lorrains daissés pa.nmi les siifes ou monumentiS naturels

à proléger; ischî texte a l'ait l'objet d'une loi belge sur l 'initiative dr

MM. Carton de \^'iarl et Dcstrée. Il iserail à reprendire en France.

F.n attendant, MM. Rey el de Glermout sont chargés de rédiger les

Moux qu'adiiple en princi|)e le Comité et q\i'ii« ont ainsi formulé dams

le conuiluniqué à la presise:

<c 1° <)ue les grandes conceisaions d'exploitation de forées hydro-élec-

triques en inruitagne, soient appelées à faire les boisements et reboiso-

uHinls nécessaires, de^s versants de ce« niontagne--, poiu" en assurci' l'équi-

libre hydriaiilique et forestier.

)) :^° ()ue .tout exploitari't qui dégradera le terrain en modifiant l'aspect

\isible du f:o\. soit tenu aussitôt ses travaux achevés, et, si possible, à

mesure de leur achèvement partiel Lsuceessif, de réparer le dommage

causé à la beaidé du paysage, notamment en faisant des plantations né-

cessaires pour couvrir d'un manteau de verdure les exctivalions, déblais

ou lemblais qu'il laissera subsister d'une façon permanente. »

/.'/((' ('( travers les Tuileries. — Les journaux dénoncent une proposi-

lion au ecjusei! municipal de Paris pour transformer en rue publique le

passage à travers les Tuileries, du pont Solférino à la irue Royale, pour

dessers ir la place Vendôme. Ce iprojet, qui est la reprise d'un autre an-

térieur. c>t so\jmis à une enquête, aifin de joindre la protesialion du Co-

mité direclfiu' à celle qu'il suscite déjà, le jardin public devant resteiV

hilangiblc <-l n'fMrc pas scindé dans sa i)!ns belle perspecti\e. ineomj)a-

raiile. dn l.oiisre '1 ,1'Arc de Triompln'.

^^ <=§*»

Séance du 17 novembre, à 16 h. 80, salle bleue du Ministère du com-

merce, prètik; Qiu Ministère de l'agrioidlure. Présidenec de M. le comte

Cornudel, sénateur. Présents : Mme J. Cazalis, \ice-présidente ; M. Louis

de Nus^iac, secrétaire général ; Mlle Jeanne Smith ;
MM. Ernest Bous-

son, .T. Carrier, directeur général des Ea\ix et Forêts; A. Chaboseau, R.
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(le rjoniiniil, <',h. hiinoi l;iiiH'. (iiishivc Doniifiy. iirli«k' piMiiIrr. (inbikl

Faiirt.'. iiis|ie'(lfnr liviiArnl il(*< Mdiniiiu'iitr historique*. Vndré ll;(lla>>;,

Maurice Heïd. (ieniuuri U'fèvre-I'oiitiili-;. M;mss.iei-[)imrlelot et Aii-

liiisitiii l^ey, .ncliiteeles, A. de Villeiiiareuil, iiionibros du Comité; Ge-

iicaii. iiii<|>eeleiiir ir-'iiéral de? Eaaix et Forêls el. M. Vanitroy.s, iiiis-peclfUir
;

\f'°'' Labahit-Deisipax, délég'U<''e pour les Laiides.

l-;xou>;és : MM. P. -A. Mailel, \ ice-présidenl : Marlin Lenglel . adjoini

au tré-^orier ; 1 éon J)abal, Andiv Me.lWio. G. Mimsarrat ;
Miik' la jnar-

qui<e 'de PieiTe.

JjC pa-ocès-verbal de la séaiire du .Hi iiuai lOp/j. lu pai' le <e(ivlaire gé-

uérnl, csf ajTproiivé.

\,'criil<,gir. — AT. Louis de Nu:<:<ac l'ail pari -de-- [rerUis iproiivées par

Ja Sociéi-e en la personne de làeg.reUé.* tlélégnés : MM. EiMieis) Cos-sa, à

Saint-Etienne-de-Travée ; Henri Bernard, avocat, iinispecl.enr de Ja So-

ciété françai!>e d'airliéokigie, président de ,la Société des Amis de Saint-

Aliliiel. membre do la ("nmmissian départemonilaJe des sites de la Meuise.

avec qui la Soeiiété a mené <>ampagne pour isanvegtirder les roches de

Saini-Mibiel : el Louis ie SaaTaii d'A^llard, un érudit e.t très ancien €o1-

laboi-at^Mir. retiré à Aurillae i'Gantal) ; enfin. M. Franz Schrader. lemi-

nenl géographe, nie.mhre du Comité di^reeteur. est décédé da;ns isa 8i^

année, le i8 octobre.

MM. Lo'uis de Nuissac, isecrétair<; général ; Raoul de Glermont. Ileno"

Quénot. Mr.iii'jf lieïd. représentaient, aux obsèques .le Comité ilinîcteiu-

et la Société. M. Maiii'icc Heïd. collaborateur du regretté défmit, a ;ie-

compagné 1? eorps jusqu'au cirque de GaA^airnie, au miliieii diuqnel soji

sauveur est allé reposer en son dernier sommeil.

M. Cornudel ajoute ises hommages à .la mé.moire du giiand «avant et

ami de la Nature, el. rappelle ses cffoTtis à la Société pour airrive]- à faire

classer le clique de Gavaimie parmi les momimemts naturels, orgueil de

la France, afin de le isa.uver de ceux qui voulaient le saccager.

Sur l'initiative de M. de Nmssae. il est décidé que le Bulletin insérera

une notice nécrologique spéciale eomsacrée à Franz Selirader, qui es!

conilée au isoins pieux de M. Mauriee Heïd, et qui sei'u illustrée du

portrait du géographe <^>t de 1a ^ ne tle son tombeau dans le paysage de

Ga^arn^e. conrme témoin de la pensée maîtresise' de l'éminenit disparu, et

comme leçon perpétnée de son acte pour la protection du fameux cirque.

Le Cirque sic, Gavarnic. — A propos du cirque de Gavarnie,,M. Heïd

voudrait savoir les termes exacts de la dési,gnation du classement, son

é'Iendue. ses limites et sa zone de proiee-tion ; enfin s'il serait possible

il'enfiM-iud.n^ l'arrcté de classement.

M. Cornudel réplique que la loi est formelle et ne peut être iransgi>^s-

sée; si le fait se Iraduisak, il le traduirait au Parlement comme un défi

à la loi Ik-auquiei', qui a claissé eette beauté naturelle d'une valeur et

d'une renommée mondiale.

— Mais pour cela, ajoute M. de Villemereuil. il fant s'assurer d(V

limites du classement qui frappent le site.

M. Gabriel Faure s'informera à la direction deis beaux-arts du plan

qui doit accompagner l'arrêté; et M. Cornudel. éciûra à la préfecture du

département pour plus de si\reté afin de faire déterminer officiellement

les liîriiies du cirque classé et. sa zone de protection.
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L' Assi'irihiri: qrnrvalc. - I," \s*einibUV gt'm-rale ^c hij'i n'ayanl pu

avoir lien Hii juin, le biiicini l'a lenvoyw à la fin cIp l'annw; 1p Comily*'

(liTOotoin; la li\.' an mois rlv tU'ceinbre prochain, à un jour q;ui skmni

nlténeure.nicul airôb ]iai' le isecrétaiTC gém'^rali, <mi une séamoc <lans u.ur

v;il!(- (lu Miui-lère de ragiicnllnro. El cpIIo ilc igaB aiira li.ru <mi .jniu

à la cauipagne, sur la propf>*itio.n de M. Gabriel Faure. — Adopté.

Nounmnï nienibres. — Dans .sa séance du 5 juin nj.t'i. sur la propo-

silion de sou préisidcnt (le seorétaire géné-ni.l de la pri;l'ecl ur<' reniplaça-n.t

le Préfet), ia CommiiSiMon dépairlemenilal« des sites du llaul-Hliiu à

Mulhouse, après a\oir piis connaissance du but ponrsui\i pa.r la Société

jwiu' la Prolcclion des Paysage?, décide de dotcM- chacun dr ses membifs

du Bulletin de oetto Société.

Par conséquenl. nou^s de\ous admeilre coiuine adhérents, \Bf. :

Le Préfet, président :

Wallart. président <lu C.oMiseil général;

Riedei', ''r.ii-tei.ller général à Sïùint-Lnnis ;

Kamuier'-r, artisle peintre à Tliaun ;

Deiber, profe-sour au lycée Bartholdi, à Midhouse ;

Schkind>i-rger (Camille), inikistriel à Rilwauiil.lé
;

\\'aflter (Th.), maire :'; Rouffaoh :

Zundel, négociant, ipresidcnl du Club Alpin, à Mu.lhouse ;

Steiner, coinservaiteur des Eaux et Forêbs
;

Schxoob, ingéjiieu'- en chef des pouts et, chaussées.

M. Comuilel fait valoir comblfin 'Sont préeieuse-s de telles eollabora-

lions qui fou* honneur à l'Alsace recouvrée.

Sur .la ])roposit,ion de M'"« Labatut-Despax, déléguée dans les Landes,

sont pi-éisentées comme adhérentes :

La Société des Amis du hic d'Hosségor (Landes), en la personne de

son seci-éfaire général, M. M.axi.me Leroy, 46, avenue Moza:rl, Paris, \VI* ;

M™* Jeanne Daniels, .\6, avcliue Mozart. Paris, XVP.

Présentés par MM. Louis de Niiissac .et Augustin Rey, comme adhéreuLs :

MM. Henri (bosperrin, vioe-p.résidein.t du Syndica,t d'initiative, villa

Neplune, Perros-Guirec (Côtc.s-d\i-Nord) ;

Aususfe Peuvrier. pharmacien, a5. bou.levard Saint-Martin, Paris, TJl",

luemine ih[ même syndical! , à Penros-Guirec.

Présenté par MM. R. de Glormont et L. de Nussac, M. Guy Guéneau,

iuispecleur général des Eaux et Forét.s, i3o, bouleva.rd St-Germain, VIP.

Sui- In présentation de M. Marcel Delaunay, artisite peintre à Touir-la-

Ville (Eure), .sont inscrits connue membres à vie :

MM. le marquis de Beaumont, propriétaire agriculteiu' au château de

liniugthéron Ide (Euire) ;

.losepb de Robillard de B.eaurepaire, agent d'aiSfiura.u.ce, S5. rue de

rEtou]>ée, Rouen (Seine-Inférieuire).

Coiume m<'mb.i-es adhérents, MM. :

P.oberl \nderiveau, 83, boulevard Ri€hair.d-Lenoir. à Pads
;

Henri Barbier, pharmaeien, Pacy-isujT-Eure (Bure);

f.e généial Paul Chrétien, .généia.l de division en ret.raite, ancien com-

mandant de cori>s d'armée, grand officier de la Légion d'honneur, Pa-

ris, 2, isqnare de la Tou.r-Maubourg. VIP e( Ermitage de Kaironot (Eure);

Maircel Cordier, artiste peintre. Crévecœm-, par La Croix- Saint-Geof-

froy (Eu.re) ;
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Ji>aii Dollfus arlisle i)finli(-, Lycwiis-la-Forèl, (Kuit-)
;

\lme veuvie Duci-o-cq, i, rue Saintc-Foy, Combes-ca-Ouches (Eure) ;

M'"*^^ Dufour, cnlrivatrke, Boscherville, par Baurgthérouldc (Eure)
;

\I"'« (^oi'sp Dui-amt', à Boutôl Euw) :

MM. Vfaiirir'. Durant', diivcli'iir ovurral i\v !;i Miihiclh' (/«• VOin^sl
,
>,

rue Tlu<n-«, Roiion ;

G(>orscs Fontaine, iïégociaal, à Bourg-Achaixl (Eure);

Maurice d'Haxtoy, hamme de lettres, à La Ferlé-Equaquelon, pa.r Monl-

fort-sur-Risie (Eure) ;

Mar'.'on, instituteur. Vitof, par Le Neubourg (Eure);

Martin, àii^ititulciu-, Eeole Condore^l. n\e du Tapi^-Vert. Ellienf-sur-

Seinc (Seine-lnféricuire) ;

^[me Pininnt -Lambert. i8, rue <l'Âumale, Paiiis. IX*^:

AiM. L'ahb.'' IMiilippe, curé <le Rieujxinl (Eure);

Raffin. arboricu.'teur, à Bourthéroulde (Eui'e)
;

L'abbé Rivièro, curé doyen de Boui-thérou1de (Eure)
;

Jean Sabielle, ariisie peintre. iG, rue des Chareltc*. Bernay (Eure);

Georges Sporck, coni|)ositeur de musique, 69, rue Coriidorcet, Pariis :

'I luiioinc. à Bostiénard-Comer.<. par Bourgthéroxilde (Eure) ;

•leau de La Vaienne. château de Ronneville. Chaudilac. par Rroglie
.

1 Eurie).

M. Marcel r)elauinay est de nou\eau vi veulent remercié du magnifique

recrutement qu'il fait à la Société, ce qui porte à une trentaine ses mem-

bres dans !e déparlement de l'Eure.

Tons sont adrni* à l'unanimité.

Abus (le l'ai li(. haut-'. — Le secrétaire générai a .^ig•nalé à 1 "Office na-

tional du Icurisnie el à la Fédéralion nationale des syndicats d'initialive,

rinfoiimation publiée pa.r ie Bulletin de la Société, nnuméro de juin

tt)o5. pp. t86-7. i5ur la décision (irise par le Syndicat d'initiative de

iouquet-Paris-Plage, de .ialonner la aoIc terrée reliant la Côte d'Azur à

Paris-Plage de panneaux-réclame portant le nom de eett« plage.

M. Edmond Cbaix, le nouveau directeur de l'Office national « remer-

cie bien vi\enienl de <;ette communication, qui a reçu, écrit-il. tonte

-ou :itten.tion )>. et il ajonte :

<i ,(c lien- à -von-; rappeler les etîort'S entrcpiis par l'Office nalional
'

du lriuri=nii> pour évilei' que la publicité pax panneaux-réclame déjà

t,ro|j eu\abi?.sant<\ ne continue à portei- aux sites de; France un préju-

dice plu« g^rand que celui qu'elle lui cause anjoiu^d'hui.

)) Von's jjouAez être aissuré q\ie l'Office irational du tourisme est fer-

memenl réyoln à ponrsuivre la voie diins laquelle il s'est engagé et qu'il

n'approuvera (pu- les projets de publicité touristique qui ne peuvent, en

c'Micune façon, nuire à la beauté des Paysages de France, n -- Dont acte.

/'.'/// l'orr lie Marlv. — M. le ('.ons,ervaieur des Eaux et Forèls de la

Seine et Seiiu'-et-Oise a bien \oulii eonsultei' la Société (Sur le vœu de

la SociéU' d<'S Amis de Marly demandant l'abalage tte ccrtainus mar-

ronniers gênants <l«n;s le petit i)arc. Le secrétaire .général s'en est ré-

féré à 11 eompéli'nce du délégué à Marly, M. André Me.llerio, qui a ré-

pondu : (( Les considérations alléguées par les eaux <'l forêts sont par-

faitement justes : le dommage causé à la belle allée du Tapis-Vert pâl-

ies marronniers, ne peut aller qu'en augmentant avec la croissance de
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ces aibres. C'est faire œuvre esthétique MiiiinciU cim.' de ios auippriiuer. »

C<>t avis autorisé q'ui a été trainsmis, est homologué.

Classemmfs en Scinc-et-Oise. — M. le Préfet de Seine-ot-Oise infor-

me qm^ dans «a dernièro réunion, la Commission départementale des

aites, après examen des divers vœux formés par la Société, a émis un

avis de principe favorable au classement : du petit parc de Marly, de

Faqucduc de Marly et dfs abords ; de la Nymphée du château de Chatou ;

de !a terrasse d'un cliâteau de Chatou, el de la ijromenade de l'avenue

des Tilleuls à Cliâton-Croissy.

La Cominission a demandi!' tuutifuis « que !a Société lui dùnne loutes

précisions utiles et lui fournisse nnlamincnt poiu' chaque affaire, un dos-

sier complet avec plains à l'appui, pour permettre à '.'administration de

poursui\rr' !a procédure du classement ».

» En ce <(ui concerne les îles de Cix>issy el de Cluilon. file a estimé

qu'il n'y avait pa-; lieu de provoquer le classement. «

Pour satisfaire à !a demande de M. le Préfet, et prociircr les documents

demandé* jjar la Commi-^sion, le secrétaire frénéral, avec M. A. Mellerio,

tlélégué à Marly. a pu lui fournir, après enquête 6ur place, les plans et

indications relatifs au Petit Parc et à l'aqueduc, et il a fait appel ^ l'au-

teur de la proposition concernant les autres sites.

M. de Nu'Sis^vc ajoute que M. Cornudet. avec ses collègues, MM. Ber-

trand, maire de Saint-Germain, et Louis Forest, a demandé au Conseil

eénéral de Seine-el-Oisi, que les forêts dcî Marly et de Saint-Germain

soient désormais considérées comme des promenades publiques à l'instar

de celles, comme lo bois tie Boulogne, pour la population parisienne.

Ces forêts doivent être traitt'ies et aménagées en conséquence. Le Comité

app>rouve et sontienl de ises suffrages ces vœux excellente.

Vallée lie Monlinciency {Vallée de lo CJuisse). — A propos des sites de

Seiue-et-Oisc, M. Lefèvre-Pontalis questionne isur les projets qui me-

liaçaient la Vallée de la Chasse eu lu forêt de MoiiliiHirency donl -"est

occupé le Comité direoteur (i).

M. Carrier piomct de s'en informer auprès de son administration.

Parc (le Suiiil-Clond. — A la suite des pCnih meuaçants, malgré sou

classemenl, le i)ai>c de Saint-tJloud. — M. le docteur Henn Queuille, mi-

nistre de ragriculture, à qui nous le* avions signalés (-2), répond que

l'Administration des Eaux et Forèt« yçille av^ec beaucoup de soin que ce

domaine, dont In ^^estion lui est confiée, ne perde rien de son caractèi-e

artistique cl de sa beauté naturelle.

(( Divers tracés fie pistes cyclable* ont été étudiés, écrit-il. actuellc-

nrent aucun ne prévoit la traversée du parc de Saint-Cloud. Maisi vous

pouvez être a.sisuré que, le cas échéant, je ne manquerai pas de tenir

compte des observations que vons avez bien voulu présenter à ce isujel.

» Le Stade Français no pourrait s'éitendi^e que du côté des Icxu-ains du

Haras de la Porte .Tanne, dans le cas où ceux-ci dev icndraiont libiies ; celte

éventualité n'est pas à onv is;iger ]x>ur le moment.
i> Pour ce <.|ui coi'ceu-ne le chemin k\x> la station de. Garches "îi Marnes-

la-Coquetfe les craintes manifestées par la Société ))ot)i' la Protection des

l'aysages de Fi-ance se,m!)lent iveu fondée<.

(i) Cf. Bulletin u^ ij'i, juin l'.r^'i, p- ''"J-

t?) Ibidem, [). u.'i.
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» Eu <;lTrl, rv cliniiiiu couwliliK' déjù, dans Kun éliil actuel, une riMile

<-ano!>sablc et non u)i simple pai!*siigc poiur pkHoms. Le iJioji'l (.lonl H

s'aiïil. qui a vcrw rappiobation ilu servkc des beimx-ail? .
n'culraïuina

donc aucune cjuipri^'i' sur le doïuaino, ne crécira iiucu.rte scparalioiu uuu-

\clle .enlre le parc de Saiint-Cloucl ot ison annexe, le pa.rc de VilleiKMi\<'-

ri-ltaug, e-t u'appork'ra aiioun changienrent au site.

.)) Cêtk? routée isinueuse et encaissée par endroit* entre dés reuibluis

escarpés offre certainis dans^t^'s pour les nombreux piétoiis qui doivent

revenir cluique .soii de la syare àe Garches à Marnes-la-Coquelte, son

éclairai,'^' s'iimpose pour diniiniiCT, dams la mesure du pos'sible. les causes

d'accident?. Les c|uelque.s lampes <''lectriq\ies prévues ne niuironl pas à

la beauté du paysaig? et ne modifieront on rien l'aspect du par<'.

» Dans ces conditions, il me paraît inupos^iible de ne pas donner t^a-

lisfaction à la demande pj-ésentée par ,1e conseil nunnicipal de ATarnesda-

( loquet te. )>

Le ;seoretaiire général a transmis eettie réponse à notre délég.ué, -M. Ed-

îiioîid Duc. pour en faiie part à la Sociét<tî des Amis de Sainl-Cloud et

au couiseil .municipal.

M. Andr-'' Ha.llays. observe que l'éclairage de la route pratiquée es't une

questibii qui regarde l'Adminisitration des Beaux-Arts à qui e&t aussi con-

.

fié !( p:ii'c de Saint-Cloud. et qu'il faudrait lui écrire pour lui isigjialer

le l'ait el lui dcmandeir isi elle raulorisc. Si on laissait faire, ce serait un

jias vers ila iséparation avec le parc annexe de Villeneuve et vers le lo-

tissement.

M. de Clerinont ajoute qu'en tous cas c'est une modification à l'étal

du site classé, une inifra< tiori à la loi.

Le iseowlaire général termine en aissurant cpTil a, comme le Connt<'

le désirait, demandé l'aissistance du Ministère de i'inlérieu)- poiu' la dé-

fense de ce claNsoment ft qu'ii aura recoua's à la Direction des Beaux-Arts.

Lt' Giviui Porc de CouqiJhino. — A la suite de démarches réitérées au-

près du >îinistre dr l'agriculture, At. Oueuille a répondu en dale du
21 octolirc T()>'(, pni' la lettw rassiirainte qui suit et à qnî acte est domné':

« \oiis .ivez bien voulu appeler mon attention siur <( les divers dan-

» i^eris de di'vastaiion qui imen*tcenl !<' a-rand pare de Compièwne » du
fait •.

>) 1° De renlèvememt dii igiillage iséparaut actnelliiiienl le grand parc

de la foré* au sud et .à l'ouesit ;

1) ''^ De nouvelleis eoneesisions de terrains aux sociétés sportives;

)) i'^° Des déprédations du public dans les sous-boiiS, refuge il'oisieauv

clianteui's et insectivores utiles à l'agriciultui'c.

» .T'ai i'Iionneur de vous faiii-e connaMie <|ue -^ur
'

le premier point,

satisfaction vous a été dojinée. .T'ai, en elTel . ilécidé, le t5 juillel \()-î[\,

<ontiaiifnienl à ce qui avait él(' (•inis;ig('' a.rdérieurement , que le grillage

<'xii*tant entre le Cli-and Pare et la fnn'ct iserait maint (miu. Je public ,ne

]jouvant ])énétrer <fue par les poètes qui sc.ronit ouvertes d'une façon

peritiaiierite. f,e lîi.iiMlicn du gi'ill.ige facilileia beaucoup la surveillance.

)> I"u ce (|ui conceiiH! les doux autres points, vous pouvez être entière-

uK'iil i-aissui<'. \ucune nouvelle concession aux sociétés sjiortives n'est

envi'sa'gée, et le service de isiiirveillance qui siera renfoivé par la <'r(''atioin

d'un emploi de gai'ile auxiliaire, spécialement cliai'g<'' du Gnmd Parc.

)iermettra de sauvegarder les ;.sous-bois de lout<" déprédation.
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» La Mille df Cumpièsno «lolt coopôiHrr aux lirai* occu^ioiim^s par

•uiiM'rliirc (lu (iiand Haa-o an i>iiblic, la fk'liWiratioii de eoii Coiisieil

...unicipal du S (('wifi rf)'->1, soumisf « raipprobalioii du pi-tifct de l'Oàse.

cl (pii '^inhlc avoii- <'miiu la Soi'iélé pour la Proteotiou dos Paysages d(

France, ifa pour l)ul ipie d'avitorifser l'iii'icriplion au lnKlgi.it de la \i!l

s crédits nécesisaires au paieineiil îles tlépeins-es qui lui incombent.

)) Voais pouvez ôtpe eertain que le service des eaux et forêts veillera avec

la plus oiia.nde vii,nlance à ce que l'ouvertun' du Grand Parc de Coui-

|)i(';iue ne nuise en rien au niaimitien du peuplement forestier donl il a

la "iude; il envisage, em partiieiilieir, son ineoi-poration à la série artisti-

que les Bea union ts, eonrme vous l'avez vous-même préconisé. »

Ce <|ui paraît r">ïrettable. <''est la Siuppres-;ion des porf"is et rouver(ui(>

|)( ruianente d(> Jour et df nuit.

Ci, njrs lie r\n1èr}ie fil l'onl iVArc. — En is 'excuisamt de ne pouvoir

assistei- à la iS(^;Mice, M. E. A. Maii'tel faiit part des démaipches (yu'il a

tentées pour isnivcir les gorgeis de l'Aa-dèehe et le Pont d'Are menacés

pai- la coiislruotion d'im immense barrage en aval. Il a saisi de ^^ou

('.tilde (le la (iiieslion parue dams ,1a Nature, le Mimistèi-e des Travaux

|)iiblics. la piiéfectiiie de l'.Ai-di'elie. l'ing-c^nieiir en chef des ponts et,

cliaussées ; à Privas oii i! s'e^t miiS ciu .relaiiou avec les autorités oompé-

tehiles. s'est créée une soeiété de défense qui l'a nommée présidait

(l'haiineur. Et il eonriple continuer isa campagne à Paris dèis son retouii'.

Al. nabrie! Faure ajoute qu'il a provoqué à la direction des Beaux-Airis,

sur <oii ra))porl eoncluant à la .Siauvegairde et au elaisisement du Pont. d'Are

])armi les uiomimenis biistoriques fi.l mérite de Ti'tre autaul que monu-

ment naturel ci pittoresque), une commission de dix membres (( chargée

d'étudier liw moyenis de sauvegarder les sites et les riehesises préhistori-

(pies du Canon de î'Ai'dèebe au cours de l'annma,gement du barragK^ de

Ooiia-Verna ». File ise réuniira à Paris, et il a tenu qu'en fassic partie

M. F. K. MaiNd. comme repirésenfanit. qualilié de !a Société ])our la

PiT)leclioii des Paysages.

I.nc d'Hossi'fior fLaudes). — Notii-e déléguée générale |iour les-Laudes,

^1™" l.abalul-Despax. met le comité directeur au co-m-aut de ses dénnarches

liniiii- faire classeî' oe paysag<\

lue (liMuaiide de clasisiMuenl des rives du lac a ô^é adressée pair

M"" Labafut-T)e.sT>ax à M. le préfet des Fundes. en août doTinier .— en

l'absence de. AT., le inéfet. un iseerétaire. — inal informé, sans doute, —
r(''pon(l que le? proiwiétaires nverains du lac sont hostiles à ce projet, et

(pii'. dans ces condiliouis. le classement tic peut élire .demandé. - Notre

délégué, d'accord avec M. Maxime Leroy, -ecrélaire geiiér'al de la [société

<i Les Amis d 'Tîosisegor )i, adressera une nouvelle demanide .au pi-éfet. des

Laudes, en l'i.ppuyaiil . s'il le faiil, d'une |)étilioii signée j)ar la major-ité

des ii\erains du lac.

\ l'assemblée générailc tenue en août, 7>ar «. les Amis (VHosségor «.

M'"" Labatut-Despax a nbienu avec l'affilialion de cette isociéié à celle des

i'aysages, l:i (lésignatio,ri de notre présideiit. [larwiii les membres d'hon-

iieiir; et comme sons-litre à cette société locale — pour qu'il n'y ait pas

(oiifiisiorv '— celui de : <( Société pour la Prolc<.-.lion des f^Uex landais ».

^"(ltre déléguée a demandé, éû-alerrienl aux « Amiis d'IIossegOir »,
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irobteiùr de lu Société immobilière iiiii lolil la forêl que les routes tic

cloii?<? mètre* qn' lra^ersent la forôl, iv: soient pas trop nombreuses.

On a fait abattre une «rande quantité de pins, et le caifictèrc du

paysage en a été. malheureusement, modifié.

I,€ comité directeur, après un échange de vue*, décide d'adresser à

M. le préfet des Lande?, une nouvelle demande de classement du site

crHossegor. au nom de la « Société pour la Protection des Paysages ».

Les .^ites de VEuvc. — D'après la correspondance avec le délégué

général dan*> l'Eiirr, .M. Marcel Dclaunay, avec le secrétaire général, les

diverses questions traitées coniporteut :

1° L'organisdlion déportcnientalc t/cs sous-délégués. — (^>uinze canton»

font jx)i:r\ us Je litulain-; cl ,lcii\ atdres font l'abjel de pourparlers. Sont

nommés isou*-délégués :

MM. Henri Lamiray, 23, r\ie Cluirtrain. Evreux, canton d'E\reu\;

le général Cbrélioi, ;>, square Latour-Maubourg. Paris et à llarcourt.

Eure, canton de Brionne ; ,Tean Saluellic, aa-tistre peintre, rue dos Ch.ir-

retles, Bernay, canton (!'• Hernnv ; .lean de la Varende, château de Bon-

nevill"-Chamblaf, par BrogHe. cautou <le Broglie ; Maunce L{.me.rcier,

]3ropi1étair<'. Le Troncq, canton de Neuboiirg ; Marcel Cordier, artiste

peintre, La Croix-Saint -LeulTroy, canton de Gaillon ; Bené Saulin, artiste

peintre. Les Andelys, canton des Andclys ; ÎNIichel de Beaucourt, propri<'-

t-aire à Bosgucrard d<' Marcourville, eaaiton de Bougtlieronlde ; Geoa'ges

Poulain, archéologue, Saiut-Pierre-d'A'Utels, camiion de Vernon ; Marcel

Thibout, impa'imeur, La llaye-le-Conite, canton de Louviers ; Maurice

Duramé, :>.. rue Thiers, Boucn, canton de Boulot; l'Abbé Philippe,

aichéologui', à Breuilponl. canton de Pacy-sur-Eiue ; Dufour, ingénieur,

maire de Beaufreil (forêt exceptée), canton de Lyon; Jean l)o,llfus, artls^le

peinte, Lyons-la-Foièf. pour forêt domaniale de Lyons ; Marcel Delaunay,

artiste peintre, Tourvilleda-Canqjagne. canton d'Ampevilleda-Campagne ;

Marcel Niquet. artiste peintre à- Poses, pour les villages de Poses, Pine-s,

Tournedos, Portyoie, Lery. Ampevilledes-Monts ; Maurice d'Haiiioy.

homme de lettres, à la Ferté-Ecequelot, canton de Montfort.

JL l\rauiice d'Haa'toy, pour des raisons personnelles, a donné sa démis-

.eion ; il .sera remplacé inecs.sammeiit.

^L Delaunay est en |>ourparlei^ pour U>s canton* de Vorneuil et de

Saint-Georges-du-Vi<MTe.

3° Les classements. — Les classements de Gesseville et de BoschervilJe

ont été prononcés par an*ètés ministériels et un certain nombre d'anti>?3

—• qui sont énumércs (\), sont en instance, le consentement des communes
ou de^ particuliers «yant été obtenu par les -soins de M. Marcel Delaunay.

Parmi eux. l'un efi.t tout volontaire, officiellement annoncé, celui du

parc de !a Messcingère demandé par M. .le Marquis de Bcancourt dans de-^

conditions qui ont donné lieu à toute une «érie de lettres.

'^° Aa Conseil çiènéivl de l'Eure. — M. Join-Lajud)ert. député, a fait

approuver par l'Assemblée départ ementaJe la e;imi>agne de notre délégué

général, et M. d ,> Bouiy l'a appuyé vivement.

(( l)au' un \(i'ii, M. .Toin-Land)erl a demandi- que «oient oojnnuunqué-i

Il \dir le il<''lai! a la C.oininissioii des xites. iutra, p. J51
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à 1,1 commission fies sites tous les projets de travaux' publics comport^mt

cJes installations intérieures très visibles.

)i Au moment où l'on ^'efforce, dans l'Eure, de compléter réquipemenl

cleciriqxit; des rasions rurales, il importe du veiller que les poteaux

siippoitant les fils, <le même que les constanietions abritant le? tranfor-

rnateurs, soient placés de façon à ne pas déshoinoirer les beaux sites de la

région par des installations maladroites ou ii'respcctueuses. Le plus sou-

vent, il suffirait d'une simple modification d'emplacement, peu coûteuse,

pour samver la beauté de telle place de l'Eglise, le mystère d'une wurce

on rharmonieuse ordonnance d'un paysage.

» M. Join-Lanibert fait confiamce à M. le préfet, qui est non seulement

im administrateur, mais un artiste éclairé, pour' donner à la Commission

des sites rnctivité cpie légitime la valeur de ses membre* cl la beauté

du pays.

}) Le Conseil général s'est associé à ses conclusions ».

La Commission des Siles, a été complétée par un membre plus actif,

à la demande de M. Delaunay, elle est convoquée pour le 9f) noxembri;.

avec un très important ordre du jour cpii lui est soumis.

La campagne continue «anis cesse dans la presse locale, le Journal de

Poucn. le Petit Parisien 'édition réqionale), la Dépêche de Bouen, l^-*

.'oinnnl du ^euboura, le Journal de Bourijikéroulde, le Journal du Bou-

mois, etc., dont les numéros parvientient à mesure au secrétanat général.

Notre délégué général a même été prié par le préfet de la Seine-Infé-

rieure de le documenter pour établir dans ce département une organisa-

lion et un monument semblables à ceux de l'Eure en faveur de la

cause des paysages.

4" Des faits particuliers peuventlVtire cités comme exemples de Tactioii

directe qui est engagée çà et là. Aai sujet des marronniers de Bourg-

\chnrd, M. Marcel Delauna^' écrit au Journal de Bouen (8 isepte. i^ga/i) :

« A la suite d'une pétition adresséi; î>u préfet de l'Eure, en février der-

nier, pat un grand nombre d'habitants de cette commune, les marron-

niers « eoindamnés à mort » ont pu être conservés après une pressante

démarche de la Commission départeimenfale des sites.

» Arrjourd'hui, j'ai con.staté avec iregret que l'élagage avait été fait à

B une époque beaucoup trojj tardive au grand préjudice de l'aspect géné-
'

rai. Certes, on ne. fait pas toujours ce que l'on veut ! Mais puisque le tra-

- vaiî no pouvait être achevé en temp;s -.oulu, <• 'est -à-dire avant la montée

de la sè\e. il n'y avait qu'imo chose à faire : atlendi'e un an.

» Actueilemenf, les pauvres arbres ne paient pas de mine; et ils se-

raient passés de vie à trépas si l'espèce en avait été susceptible.

» Cette S'Milc parure du bourg méritait plus de précautions.

» La muni<ipalité de Bourg-Achard aurait d'"' copier celle du village

ytroche de Bouf|uelol où l'admirable if et la célèbre épine isont entretenus

et taillés avec \ui soin inéti(Mdeu\ ne mrri'aut que d" très \i\(s félicita-

tions. »

Vu sujet de- Transfoi mations électriques de Parv-siu'-Eure, M. De-

launay écrit au Journal du ^eutwurg l'a-^ octobre") :

Grâce ;\ la bonne volonté du très aimable directeur di- la Soeiélé agri-

<'.ole d'électricité, M. Bucquel. et à <-clle de M. l'abbé Philippe, délégué

de la Société de Protection des Paysages de France pour le canton de Pa-

cy-sur-Eure, rensernble de Sainl-Chéron, hameau de Breuilpont, est con-
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stiivé da'Jis sua (Mi-hcIhic enlipr. Le posle éle4;lriqii<3 a i'\<\ lui'S oii iiNMil

des arbre<>.

Ces Me.6iSii€uoji !loi^elit êli'e iparLipulièreuiK'iil f<'.lKilés <li' li'iir cxfollciil

(ravail de collaboration pour préserver un isitc.

Exemple à is-uivae et leçon !

Car ceci prouve qu'il serait aiisé d'éviter des <iinp1aceiiieiilis défeeiiH'ux

aux Iraasforniateurs s.i la Coinmisision des Sites t'-liidiait 1rs t.racés, d'at-

cord avec Iv^ iii.ffénieu.rs dos eouipagmes.

SignaJouis. encore^ çà et là, la iiemise cii <}laL des ciiualièreis de caiii-

piigiiif qui ('taien! dans un étal lamentable, alors qu'ils forment autour

des cioidiiMis, des tableaux ausisi ariLisliquos que pittoa-esques.

5^ Lu forci de, Lyoïis, pour laquelle de< efforts soutenus ont él<'^ faits!

aliii de CiOns«M\e.r a\ix artistes des erbres .niagaiifiques (i), H'-st l'objet d'^l^j

atlemtat encore plms grave pai' des coupeis intensives qui isoulèvent uin toUe^

général dau> tout U' pays. Jyà aussi, en et; péril, se mojitieiut ractiviléj

<•! r(''neirgi<- de inolre délégué généi'al et de i*e.s isous-délégués. Jls soutien-

nent, les desiderata profecLeuiis <lu coai^eiller gé'iiéral de canton, M. le]

\iconite René de Valon, qui ise résument ainsi :

. 1° l.'indiispeasiib.ii' létablissemeiil de .la cheffenie des eaux et loaèts,

avec résidence obligatoire à Lyonis
;

•!" Ij«' classement rléfinitif eu iséric artistique ou comme site, de la cou-

l'oune foreslière entou;i'aut le bourg de Lyon».

ii" Lii diminution de 5(> p. loo des marquages isaecageuiis isuir cette fo-

jèt qui a lo.ooo hectares et <ionl l'ahatt-age excesisdf est un <léisj\>stre ré-

gional.

Ap])el a été fait au 'louring-Club et \I. II. Deferl. k' pi-ésident, s'est]

engagé à se rendre sur place.

M; Carrier, directeui' des Eaux et Foièbs, l'auiiait déjà accompagmé, 8'il''

n'asait j>a-; été retenu au l'arîemeut par le \o(e du budget <le l'agricui-

tuie, mais i! ira à Lyonis au premier jom'.

Tje Comité directeur cliarge M. Marcel Delauiiay de isuivre cette en-

quète |K)ur -l'epiéisenlcr la Société' avec pleins poirvoirs com.ni<' tiélégué

générail de l'Eure.

I"l M. Cornudet s'enteiidja avec M. Del'ert pour que notre l'epréisen-''

tant soit asisé du ]'endez-vou<, et en .ilfendant toutes les opérations d'a-

battage <ont suspoiulueis dans la forèl menacée <le eomplel saecagcment.

/for/u'/'.s lie Pluiiinaaac'h. et de Troiiicrous. — La délibéraition suivanU?

e-;| votée à l'unanimité à rAssemblée générale <lu 7 aoni if):?/j par le

Svudieat d'initiative des plages de PerjT»s-Gnirec :

.( I.c syiidiirat d'initiative rie tVrros-Guirec. réuni en assemblée géjié-

lale le 7 août, eousidérant que la Société pour la f^rotection des Paysages
de Prance en palronnanl l'œuvre des Rochers de Ploimianach am
moment où cette œuvre était en butte à des attaques caloimiieuses, lui al
permis, par lu puissance <lc so,n autorité morale de \i\ie et <le w
développer ;

» Considéirant que paa' i 'appui efficace que ceitite Société contimie à

prêter à l'œuvre de Proteelion des Rochers de Plouinauacli elle aide

jiuissammenl à la réalisation du but poursuivi ;

fi) (lï. Piillelin q',. pp. ai6 et 221.
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» Kaisaiil <'1hI de^ rojiiciciemeiibs votés à cette société par le Conseil

iminicipa! d:\<m sa. séance du :>.- itviH ;

)i Déciiile :

)i Que lu Sm-iélé pour la l'rolcclioii dos l'ay^ages de France esl iiorniuéo

ine.nibre .d'lionn(«ni- du Svndkai d'iuiliative de i\'irj-os-Guirec pour sei-

\ices exeeptiounels reudns au pays, et ipii' la présente délil)ération sera

iuscnic au Li\ir d'Or (i)arlio oCîicielle). — J.k Prksipem-. »

i)"aul)v part, des a niches ont été placardées à Perros-Guirec, ainisi

lil>eliées :

<( 1° Ne quittez ipas l^eiiros-Guiirec sauis avoir visité l'emplacement du

Pare M'unieipal qui iloil ctre emiisliitué dams la zone des Hochcn-s de Plou-

niaiïac'li, œuvre placée .vous U- patronage (Je la Société pour la Protection

(les Paysages 'le France, elc. >)

,; oo Aviv;. _ Le Syndicat d'initiative de Pciros-Guirec inci un de ses

membres à la disposition: fies touirisles .pour .les condviire sur l'emplace-

ment du futur « Parc comimunal », c[ui doit être coiiiSililUK'- dans la zone

dite des Rocliens dr Ploiimaniac'h. secteur de Squév^el. »

(( Tl sera fait, au cours de cette promenade, une causerie pour faire

connaître aux .touristes le but poursuivi ainsi que i'élal actuel de cette

l'iitrepri-se placée sons le haut pat.rona.ge de la «. Société pour la Proteotion

des Pays:ii;i's de j'janci-. » — Lk Conskh. d'admtmstkation.

Maheureii.semenl. un incident esit venu coMlrairier les opérations, de la

Sociélé imuiaiiiliére du Pai-' comnnmal pour la protection des Rochei'S

de Ploumauac'li. Elle avait enoa»é avec succès !e conseil aiunicipa>l <le

Perros-Gniree i» prélever une par! sur la taxe de séjour établie dans la

station elimalicpi'' et touristique. Bien que la isonnne annuelle nécessaire

lut très co7n|)alible avec les revenus de celle taxe importanle, et que le

Gonseil .eénéral cl même le Ministre de l'hygièiue aienl appuyé les lé-

gitimes re\endications de la Socié.té en formation, l'administration se

liasanl ^ur l'application stricte de la loi, a été irréduelible pour qu'aucun

crédit ne snit distrail avant que ne fussent accomplis <4 réglés les travaux

d'adduclion d'eau cl d'élablisisement des égouts. Dans cette affaire, l'ap-

pui de la Société des paysages n'a point fait défaut, en faA^eui' de l'en-

treprise,, dans les ilémarches à la préfecture, an minislèi'e. auprès des

membres tin Conseil isupérieur d'hygiène, etc.

Mais, l'àmc <! la cheville ouvrière de celle entreprise, notre adhérent,

M. Henri Grosperrin. vice-président du Comité d'initiative, ne se .laisse

pas décourager et |Miursuit opiniâtrement 'Sou action atqirès de qui de

droit. Sa lâche, jjour la prote^'lion des beautés naturelles cl pittoresques

des plages Ar Perros-Guiree. vienil de se compliquer et de s'aggrandir

par l'aittenlat commis c,T.rdie les rochers de TronierOiUS, tout \oisins de

ceux de Squéwej. tpii son! niiemacés d'être expiloités comme carrièros.

Dans le Journal fie Lnnnion. M. G. Aniret. notaire à Perros-Guirec, dé-

nonce ers faits précis :

i( -...n n'est (luesfion de rien moins que de la vente <lu Moulin à Mer

de Tn-gasle' de son magnifique étang; de la destrucliou des grandioses

rochers du Troyéro qui seraienf, tels de vulgaires pains de sucre, débités

en petits morceaux iponr être expédiés au loin; rindustrialisation de

l'étang cl l'aménagement, le long de ses bords, de chemins pour faciliter

l'exploitation et l'enlèvement des beaux granits. De tels bruits ne sont
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jxis faits pour réjouir un r»a\s donl .lo:^ inervfillo^ (•oti.-tilu<'iil' les princi-

pales attractions; €t jwur ma pari, je ne puis admellre que le< pouvoir*

publics lai¥.sent s'accomplir de pareils actes de vandalisme.

» Du reste, en ce qui concerne rétang du Moulin à Me.r, je ne pense

pas que personne ait le droit d'v loucher. Cet étang fait bel et bien

partie du domaine de l'Etat et le droit d'cndiijufmrni jadi* concédé, en

ce qui le concerne, au propriétaire <\n Moulin à Mer, n'a pu c<e transfor-

mer en un di'oit de propriété >uj- l'étang lui-même. 11 est dont- permis

d'esp<5rei- que l'administration ne lai«*era pas «vccaLrer cet admiralil<'

éfaTig, même dans le Lut de faciliter à nos incomparables blocs errati-

ques l'acheminemenl vers l'exil et vers la mort. » (T).

\u\ dernières uou\el!es des rails et des Avagons sont déjà arrivés buï

place, pour l'exploitation des carrières qui vont s'ouvrir. M. H. Gros-

pcr.rin, qui en fait pai't en documentant le secrétariat, n'engage pan»

moins la lutte pour enrayer ce vandaliisme, conti-e lequel la Société des

Paysages doit aussi .se liguer. Une délibération du conseil municipal de

Perros-Guiree iH noN.) vient d'offrir une première l«3se de ]>rotesla-

lion h).

La Société des Paysages agira en conséquence auprès des Ministères

des travaux publics et de la marine.

Les nrbics de. Moamours. — M. le Préfet des Rasses-Pyrénées répond

à notre lellre appelant «on attention sur l'inlïérèt que pourrait présenter

le olassemenf n des chênes de Moumours », parmi les siles et monuments

ualurels (\o caractèr^^ artistique :

(.i) Voir aussi dans le Petit Parisien du 2.) octobre, l'article do M. Char-

les Le Goffic, Un des beaux sites de Franec mcnaec : Les qraviers de Plou-

manach transformés en earrière.

(a) Voici le texte de cette délibération qui contient les principaux élé-

ments de la cause :

(( M. le Président donne lecture au Conseil du vœu suivant émis par le

Syndical d'Initiative de Perros-Guirec en assemblée générale du r>,S octobre

ifia'i :

« Le Syndicat d'Initiative, après avoir pris connaissance de la délibéra-

» tien du Conseil municipal de Trégastel, proteste égaleniei t .iv<-c énergie

n contre l'exploitation d'une carrière dans le site pittoresque des Grands

» Trouuieros, et prie le Conseil municipal de bien vouloir appeler l'atteii-

» tion des Pouvoirs publics sur les dyngers que peut offrir :iu point de vue

» tourislicpie, sendjlable projet. »

<( 11 se permet de demander au Conseil munici));d qu'il ^euill<^ bien

)i appliquer avec la dernière énergie dans les secteurs d'intérêt touristitpie

» les lois du i/i mais 1919 et du 19 juillet loai, et fasse dès à présent les

» plus expresses réserves auprès des propriétaires qui voudraient cons-

» Iruire dans les terrains visés par la loi qui va être déposée par le Gou-

» vernement sur le bureau de la Cbambre et qui aura effet rétroactif ;i bi

» d.Tte du i'"'" janvier n^^h- »

« Le Conseil nuuiicipal aprèi en avoir délibéré udople comiilèleraent

les propositions du Syndical d'Initiative et les transmet ;i l'autorité supé-

rieure en la priant de bien vouloir taire le nécessaire pour ([ue les site?

pittoresques de la Stnlion Climatique de Perros-Guirec qui en assurent

la prospérité ne soient pas sacrifiés aux intérêts particuliers.

« Le Conseil prend en considération le désir exprime par le Svndicnl

d'Initiative en ce qui concerne l'applicntion dnu? In romniune des !ni< du

li mars 1919 el du 19 juillet 1924.. »
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.(( J'iii If rcu-ncl. de vous Informer que malgré toutes mes iiislainces,

le luMseil municipal de <elte commune, soucieu:«c de consorvor iuli'-

;:ra.le.nieiil aux liabilanis Ifs droits d'usage dont ils disposent aetuellc-

mi'ul dari-< ce bosquet (droit de p;ieagc des amiimaux, récolte des gland*,

des /'(Hiiiles. elc), a émis poir deiTx fois une avis défivoaiaible à ce olas-

«sonrenl, ledit iuisquet ne paraîissaiit pais d'ailleurs prt'senier aux yeux de

cette Asisemblée \in ànté-rèt supérieur à celui de tant d'autres qui oxis-

lanl dians Ja région. »

M. Haou' de Cdermoivt insiste sur le caraotèi-e cxceiptionnel au point

de \ue forestier et esthétique, de oc beau gi7X)upement d'arbres qu'il se-

rait dommage de voir exposé à une disparition é\entuclle, alois que
'es raisons évoquées coutre le elasseiment ne son' pas ralablies, rien u'cm-
pi'eliaut les usagers de iprofitei' de leuiis droits d'usage.

\|tiès diseussion, il est (l<''eidé que M. Maïussicr-Dandelot, délégué pour
les ii;isseis-Pyrenées, s'emploiera auprès de la <o,m'munp pour faire en-

Icndie i-aisoii à la muinicipalité et obtenir son agiéme.nt, retjuis par
la loi.

/.( ilonuiinr dWslrox. — M. le rréfet du Vai' a bien \oulu nous ras-

surer au sujet du domaine d'Astros à Vidauban, dont l'aspeet pitlores-

(pic é'iail menacé par l'étahlissemeint év^entuel de la ligne Avignon-Niee ;

d'iiprè-; les rcnseigTiemcnts pris à la Compagnie P.-L.-M., le liracé de la

liiiuc (|iii ist dé'sonmais fixé' passe près d\\ domaine, mais ne le tiraver.se

pas. l)i'\au! le domaine, la voie sei-a au niveau du sol et ne gâtera pus
l'aspci-t des lieux. (Un plan est joint à ces explications.) Aussi M. h
Pr<'fe! ne jni'e pas nécessaire de saisir de la question la Conimissioin
départementale des sites. — Dont acte.

I,r (Irjri'^lienicnl et In lai du 19 juillet 'iç)>\. — M. Gé;neau. inspee-
Icur général des Eaux et Forêts, critique le texte de la loi du 19 juillet

i!):>.'i, au point de vue du danger qu'il offre pour permettre le défriehe-
\)ir.n\ des forêts domaniales ou cojunvunales, autorisé ])air simple arrétf'-

prt'-fectoial. d'expropriation pour le lotissement des terrains, et l'exten-
>^ion des \illes e! villages.

M. A. de Vil'emereui! l'ait ressortir également les diUMuts de sa ré-

daction et 'irnpiécisioin des termes que contient ee texte \o{v trop hâti-
venif^iLt par le Parlement.

M. (;oi,nnil(>l ajoute (pi'il a reçu d'autre pari de pareilles critiques tsur

di\er< poinl-, aussi deniand.'-t-il qu'on veuille bien lui fournir matière
dailicles recilifientifs y)our amender la loi, ef qu'il déposera et soutiendra
iiu Scnal uire proposition de loi donnant tonte salisfaetion. Il lS(> fait for!

de la iMii-e vfktcr pn 1 Je Parlement.
M. di- Clerniont observe qu'il a <Mi,le:ndu dire (pruni- C.onnuisision était

!|iarg<''e d 'él iidicv mi code {]\[ loliss^'Uieiut.

M. <"oiiiudel réplique que, pour abontii' à <lcs anieiKU'ments rapide-
menl \n\r<. il \;\u\ niien\ d'abord faire passer des textes de loi très courts
niai< parient aux plus graves, défauts signalés.

M. de rjermoni est d'avis qu'il faudrait reprendra la |)ropositian de
loi (h'posrc pai' M. Charles Reauquier. le fi juillei tqoS. fendant à créer
d<'s réserves nationales boisées en \ ue de l'hvLMèine et de la coniservatiou
des i-ites rT^I.

(i) Chambre des députés, <>' légistnture, session de 10089o^, H" iO(|ij.
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M. (n''n<'iUi o*l prié, en attcndauf, ilc foiirnir à M. Coniu(l<M. Ic^ luxti."!

préci? qui w désa^enl ilc son l'xcelleni oxpo-i'-.

Le Parc de Yersd'.Ucs. — M. iViidré Hallays, qui fait partie àt;^ ooiii-

mi'.'6.ion3 d'enquf'^tc et de contrôle nommée* au sujet des abaUigeti d'ar-

bres dans le iparc de Verisaillws, est prié de dan.ner ?on avis à ce sujet

pour permet ti-o à la Société de dire son mot en roocurenee. Il (.-xpose

donc les faits qivi ont produit ce scandale, et dit que le sacciigeiuieint 0*1

surtout sensible à Trianon où a été abattu des rangées d'arbres eu nom-

bre important. Il signale auesi ceux qui ont été enlevés saiT; aucune au-

torisation pour lu route qui traverse mainitcn inl le grand pare jusqu'à

l'étoile de Choisy. Selon lui, isi le isca.ndale reste «ans sanction, cVst la

ruirie certaine des plantations de Vei-^aiilk-is.

M. Cornudel dit que le Comité directeur peu! au moins exprimer les

regrets que; de l'is faits aient pu -se produire.

M. Andw llallays .-'joule qu'il y a là une leçon pour l'avenir; qu'il

y il lieu désorniuis de veilter à ce qu'un pareil sca^ndale ne se renouvelle

plus. Les arhrc^s du Paie de Versailles demandent j>our qu'on y louche,

uw examen attentif auprè« de chacun, avec l'étroite collabora tàoii des re-

présentants à la fois (les beaux-arts et des eaux et forêts, en coia*idéranl

?'essence forestière et Iq^ nature du sol, dans un but de la venue vé--

gélale cl de .l'esthétique.

Fovèl de Soinl-Gcnittiin — a) Le Pavillon (le la Cntiv de Godilles. —
M. le conservateur des eaux et forêts a bien voulu consulter la Société'

an suj(^t de la demanKle faite ipar le lo<"atai)-e du Papillon de la Croix de

Noailles, en foret de Saint-Germain, tendant à obtenir l'autorisation

d'installor à côté de ce pavillon et à l'intérieur du terrain qui lui est

concédé un ehalel démoiilabk en bois destiné à si^rvir d'habitation à t?a

famille.

Ajjrès <Miquèlc. M. C.oi iiudel a l'ail répondre [uir un avi* pour eoncluro

!-\ir cette question, et il s'agit de l'homologuer : conforniémenl du

reste à l'avis déjà donné par le Syndicat d 'in.itkntjve de tourisme et par

le président de la cliandn-e touristique de Sant-Germain-en-Laye, et con-

formément à la propre opinioa du Gonservatem-, l'autorisation dont 11

s'agit ne doit être accordée « qu'auLurt que le chalet à édifier seralil

placé un mmi en retrait de la ligne de façade du pavillon de Noailles, et

dissimulé par deux raufrées d'arbres verts de haute tige ».

« Nous estiîuons. dit la réponse, que dans un site aus**i justement %v-

nonrmé que cet endroit de la forêt, \ous ayez. Monsieur le Conservateur,

à prendre toutes ijréciutions sévères et léiserves .possibles, pour faire dis»

simuler ime construction nouvelle qui est toujom-s à redouter et à éviter

uu point de vue esthétique; pour qu'au moins « iclle soit en harmonie

avec 'le ^tylc du pavillon de Noailles », comme vous J'exprimez; oi enfin

poui- que cette habitation étant en bais démonlal)le, vous ayez toujours

!<• droit de la faire rapidement enlever isi ison effet était jugé nuisible à

la beauté du jjaysage.

» Notre Société .ne peut qu'approuver les dispositions de Siiuveganle

que vous, \ous voidez prendre, et vous saura gré d'en assurer leur effi-

cacité. »

h) liais nvoisiiinid Moisoits-Lof fille. — A la demande du secrétaij-e gé-

néral, M. G. Durand-Fargel. avocat à la Cour, expose brillamment le»
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eîiiprisos et le< saccagements dont sont vicUines k'< boh cl Ciiliiies i]v la

forêt de SaLiit-Germam, avoismant Maisoiis-Laffitte. d« la [Kirl den clu'-

iiiins de fer, d'un chadiip de Mr, et de rontei^. Cette belle partie boiiséc

si nécessaire à la population paiisieiine et <les akinloiir?, eonimç lieux de

promenade et de <?rand air hyiïiénique. est encore menacée par de nou-

velles extensions des voies de garage entre le pont de la Muette et la

gare d'Aehères. et par les projets d'installation d'un golf en forêt et

ragrandissement du Stade municipal qm" prendraient de nombreux liee-

tares (i\

En réponse à cel éiloqucnl l'X[)ùsc, le Coinilé directeur décide (ju'i! y

a lieu d'écrire des i>rot estalions aux Ministères deis travaux publies, el de

l'agi icnlkii'e.

Si'rics «r/(s/((/ucN en Alsdci'-ljjriviiii'. — A pi'opos de> emprises 6.ur

les forêts domaniah^s, M. Adrien de Villeîuereuil ayant assisté au der-

ni'CO' congrès forcislier à Alelz, isignale que dans les provinces recoiivrée*

de Lorraine cl d'Alsace les agents des eniix et forêts, jugent ne devoii-

tenir aucun compte des .reserves artistiques créées par l'administxation

allemande. Ils paraissent même opposé au principe des réserves artis-

tiques. Il y a dans les séries len cause à prendre et à laisser, mais il ne

faudrait y rcnoncei' sains avoir procédé à ime revision régixlière. L'ob-

jection fait'.' aux reproches, c'est que ces foirtM.s n'" «ont pa$ fréquentées

par les touiislc-;.

AL Andri; Ifalilays dit que la raisoiî touris.tiqiie qu'on évoque, ne doit

paiS entrer en cause, mai'S que le point de \uv esthétique suffit poufl-

que ses iséries artisliquos 'Soient respectées. Le respect de ces (iérie* arti.-<-

tiipie est. du reste, réclamé par Vis populalions al'saciennes.

M. Carrier répond <iu'il acoouillej'a avec sollicitude les ca^s d'espèce

qu'on lui préci'Sora.

La pcrspeclivc île Vincenncs. — Le isecrétaire .général a consulté M.

Demorlaine, conservateur des promenades de Vi.ncennes, *ur le projet

étudié par la Commission du Vieux-Paris pour créer une voie d'accèi-<

entre ila rUiC de Paris et l'esplanade du château de Yincennes, voie qui

IraYeriïerait, sur une longueur de .4oo mètres, le fort de Vincenncs qui

se trouverait ainsi coupé en deux. Les auteiu's de ai projet estiment qu'en

raison de J 'augmentation de, la population des localité* -ni\eraines du

bois, il est néces-saire d'ouvrir luie nouvelle vole pern>eitanl d'accéder

à la promenade isolée d'elU's par de nombreux obstacles. Ils pensent, en

outre, que cette mesure ne nuirait nullement à la valeur esthétique du

château de Vinccnnes et contribuerait plutôt à mettre en valeur plus en-

core l'admirable trésor historique et architectuval qu'il représente.

M. Demorlaine donne les assurances les; plus certaines ,>ur le-; inipo^-

«ibililés du ]>rojet en question.

L'heure avancée (iç) h. 3o") ne ]>ermet j>a,s d'épuiser l'ordre du jour,

la suite en est renvoyée à une réunion ultérieuix^, et la séance est levé<'.

(i) Cr. JouriHd de Vertiailles, 16 ocl. lua'i :
/''''' llrvril <!,' SniiUr.i'rinoin

.

j<;utli .->:) oc t. 192^1,
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La fête ud l'Arbre et uk l'Oishvi a Mki don (?.-t't-0.) — Soup-

les auspices de noire Société, ainsi ipie de lii Fédération légiona-

liste française, cl de la Lipnc française ponr la ])i'olcction de»'

oiseaux, le 6 jniilel derniei-, a été célébré à Mcudon, dans le parc

réservé de l'Observatoii-c, une Fêle de l'Arbre el de rOisenu (pi'il

\ a lieu de mentionner à plusieurs titres.

Le Goiipe d'Etudes Limousines que piésidc le !)'' Louis (.'.ru-

veilhier, à Paris, s'élail chargé de l'organiser, avec le concours

dune quinzaine d'autres Sociétés provinciales de Paris, sur le

modèle des fêtes de ce geiue (pii avaicnl eu lanl de succès en

Limousin, à Meymac en n)>:! cl à Argenlal (Corrèzc), en igào.

aux Congrès de l'Arbre et de l'Eau (i). 11 y avait intéressé k mimi-

cipalité et les écoles communales de Meudon, assiu'ant ainsi hi

participation de la population de cette jolie loaalilé sylvestre, cl

M. le docteur Queuille, député de la Corrèze, Ministre de l'Agri-

culture, avait bien voulu accc|jlcr la présidence de celle manifes-

tation importante.

Devant une nombreuse afilueiicc iiccoiiinc de Paris cl des cuvi-

i^)ns, lu félc consista essenliellemcnl en une anli(pie coutume li-

mousine, la cérémonie du Beinoge : la grande artiste Jeanne Ron-

sav el son Ecole de danse, si renommée, costumées en "sénuphurs,

intronisèrent de mignons ])elit roi et petite reine, sur un Irùne de

feuillage lleuri au(piel, en hommage, jetèrent des boutjuets ccnl

cinquante enfants, garçons cl filles, N:>nduils par leurs maîtres, en

délégation cfes écoles.

Après leur défilé, le spectacle réglé el mené par .feanne Ronsay

el SCS Nénuphars vivants, continua avec des chants et des danses

en l'honneur de l'Arbre et de lOiseau, exécutés par les Sociétés

artistiques régionalistes en costumes locaux : Alsaciennes et Fran-

comtois<-s de l'I nion amicale d'Alsace-Lorrainc (Renaissance Fran-

çaise) el de la Fédération des Associations Alsaciennes, Franc-coni-

loises et LoiTaines ; Bretons et Bretonnes du Cercle celtique, « Me

a Zalc Ho .) ; M"''' Eugène Poitevin, en Poitevine de SaiiU-Hérav ;

puv cl coni|)osilcur Léon Biauchel et Mlle M. -h. Bossuel, (hi
le vil

(i) Voir liullctiii, n" . \)-
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(iroupe (l'Eludes ; enliii les Clianlewis liinousins, dirigés par

M. Marcel L.irderel. Km loiil près de -hu) iu'lisles !

A l'issue de la l'ète, sur |)lace uièiiie, un dîuer clianipèlrc ou

plein air, favorisé par le beau temps de la journée, a été offert par

souscription au Secri'taire ^('néral de uoire Société qui lest aussi

du (iroupe d'I^ludes liinoiisines, nommé ("dievalier de la Légion

d'honneur.

Notre Président, M. le comte (jornudet, sénatem- de Seine-el-

Oise, présidait, entomé des principaux organisateurs de la fête, et

des présidents des Sociétés i-égionales. Notre Clomité directeur était

représenté par M™'" la Marquise de Pieric, MM. R. de ClermonI,

('harles Demorlaine et Augustin Rev.

M. le docteur Bancs représentait le (loniili' forestier-pastoral du

Touring-Cdnl», (pii l'avait délégué.

An dessert, M. (loruudel excusa M. II. ()ncuill(^ (pi'avaienl rete-

nu des obligations de ses fonction^ miiustérielles, et portèrent

avec lui des toasts successivement : MM. Paul Soulié, pour les

l-lludiants limousins ; Armand Viré, ])our les Sociétés savantes

du Limousin ; Léon Brauchet, — par un chant de sa composition

— pour les Félihres ; Georges Lccherlwunier, poin- l'Association

corrézienne ci les Sociétés limousines de Paris, le docteur Louis

Cruveilhier potir le Groupe trEludes ; le Marquis de Lestourbeil-

lon, pour la Fédération l'égionaliste française ; M. Bertinot, mai- ^

te, poui' la municipalité de Mcudon ; enfin M. Louis de Nussac qui

remercia les divers orateurs et les nombreux convives de leur tou-

chante manifestation à son égard.

Autres fktes de l'Ahbjîe. — 11 y a lieu de mentionner aussi les

autres fêles de l'Arbre qui oui été aussi célébrées, dans cette sai-

son estivale de 1904 : le ).() .juin en la Forêt de la Chartreuse (Puy-

de-Dôme) [X)ur les enfants des écoles communales, avoisinantes,

cl sur l'initiative de M. ("ailloux, sous-inspecteur des Kanx-et-Fo-

nMs ;
— le i:). juillet, à Chàlillon-de-Michailles (Ain), pour la Fé-

dération des Sociétés scolaiies, forestiaires du dépaiIcmiMit, sous

la présidence de M. le sénateur Chanal, président de la Société des

Amis des,Arbrcs ;
— le 19 septembre à Villechétive (Yonne), etc.

Lnliu, eu Syrie, le général VVeygand, haut commissaire de la

République française, a présidé à Sofar (Grand Liban) la u Fête

de l'Arbre » en présence de nombreuses Jiotabililés et avec un

grand concours de délégations venues de diverses régions du Li-

ban. Le général, après avoir planté un cèdre symboliqu.-, a pro-

uoîifcé une allocution dans laquelle il a monhé la nécessité du re-



294 SOCIÉTÉ poim i.v protection nES paysages de france

boisemenl du Liban et a donné l'aî>:>urance que le gouvernement

français continuera ses efforts pour achever l'oeuvre enlrepinse.

Aux Etats-Ums. — Le joivr de FArbre cl la senviiiie rie VArbre.

— Le lo février 19^4, M. Calvin Coolid^je, président des Etats-

l'ni?, adressait à tous les frouverncurs des Etals de l'Union la pro-

clamation suivante :

Attendu qu'il est essentiel au bien-être continu, au bonheur et

à la prospérité du peuple des Etats-Unis que d'abondantes forêts,

bien réparties et maintenues dans une condition de forte produc-

tivité, soient à tout jamais sagement conseivées comme l'une de

nos plus grandes richesses naturelles ;

Attendu que nos besoins en bois et en autres produits forestiers

s'accroissent sans cesse ;
que, d'autre part, dans le passé, nou.s ne

nous sommes pas préoccupés du reboisement ;
que, par suite, nous

prélevons à l'heure actuelle sur nos ressources en bois d'œuvre

une quantité quatre fois plus grande que celle qui est renouvelée

par l'accroissement.

Attendu que le plus formidable agent de destruction des forêts

est le feu, qu'il est le principal obstacle au reboisement, que les

quatre cinquièmes des incendies qui ravagent chaque année de

vastes étendues sont à leur origine imputables à l'homme et, que

virtuellement, tous pourraient être évités ou rendus inoffensif?

par la prudence, le soin et la vigilance ;

En conséquence, moi, Calvin Coolidge, président des Etals-

Unis, j'invite les gouverneurs des divers Etats à désigner et à ré-

server la semaine du -m au i?; avril 192/1 comme Semaine de Pro-

leciion des Foirls et, partout où ce sera possible et non contraire

aux lois et coutumes de l'Etat, à célébrer au cours de cette Semaine

le Jour de VArbre.

J'invite également tous les citoyens, iiulividucUemcnl ou grou-

pés en association, toutes les Ecoles et la Presse du pays à donner

une pensée commune à la protection de nos forêts contre le feu,

afin que, dans l'avenir, comme dans le passé, cse forêts puissent

nous fournir du bois, protéger la i)ureté de nos rivières et rendre

service à tous les points de vue au peuple des Etats-Unis.^

En foi de quoi j'ai apposé ci-dessous ma signature et le sceau

des Etats-Unis.

Le Vieux Pérouges. — La Commission executive du Comité de

défense et de conservation du Vieux-Pérouges a porté de a.ôoo

francs à 3. 000 francs le montant de sa subvention pour l'année

iq34, aux travaux de consolidation des édifices de la Cité de P^-
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rouges rla?;>jés dans les monument? historiques et dont l'exécu-

tion se poursuit actuellement sous la direction de l'Administra-

tion des Beaux- Art s.

Fille a également émis le vœu que la Cité soit classée dans son

ensemble, ainsi que ses abords immédiats, dans les sites pittores-

ques, de façon qu'aucune modification de l'aspect actuel de ses

maisons, de ses ruelles cl de ses places, ni aucune installation élec-

trique ou autre extérieurement visible, jjuisse être (aile sans l'au-

lorisation de l'adminislrntion (compétente.

DiNARD (] Ile-et-Vilaine). — Le Tntnuiuiy de Stiint-Briac. — No-

tre Comité Directeur, en sa séance du i ^! novembre 1918, fut

saisi d'une protestalion formulée par plusieurs habitants de Saint-

Briac contre un jirojet tendant à un prolongement de la ligne de

tramways qui relie Diuard à Saint-Briac. La ligne aboutit actuel-

lement au village dit La Chapelle du Peiion, à im kilomètre au

Nord du bourg même de Saint-Briac. 11 s'agirait de la continuer

jusqu'à ce bourg, pour (pi'ensuiic, à travers l'estuaire du Frémur,

qui sépare Saint-Briac de Lancieux, donc l'Ille-et-Vilaine des Côtes-

du-Nord, on la puisse relier aux chemins de fer départementaux

des Côtes-du-JVord.

La protestation, appuyée par MM. Ernest Bousson et Gustave

Dennery, fut transmise, avec avis favorable, au préfet d'Ille-ct-

Vilaine. La réponse de celui-ci fut lue à la séance du lo novem-

bre ; elle conseillait aux juotestataires, et par conséquent à notre

Société, de manifester leur opposition dans les formes légales dès

l'ouverture de l'enquête préalable.

Notre Comité Directeur renouvela sa protestation le i4 janvier

it)i4 sur la demande du maire de LancicMix, cl le i.S mai sm- la

proposition de M. Gustave Dennery.

Après une léthargie de dix années, \()ici que le projet ressuscite,

par les soins de M. Crolard, ancien maire de Diuard, et conseiller

général du canton de Dinard, canton que traverse le tramway en

cause. Quelques-uns des •protestataires locaux de iqiS et 1914 élè-

vent de nouveau la voix. D'autres habitants de Saint-Briac leui-

administrent des répliques acerbes. Lue association politique

s'immisce dans la querelle. La presse du canton, de l'arrondisse-

ment, du département, déborde de polémiques relatives à cette

question.

A aucun prix nous ne voulons connaître la politique, sous

aucun prétexte nous ne perdrons même pas notre temps à insister

sur l'erreur que commettent certaines individualités, en s'attri-

buant l'honneur d'avoir obtenu à Saint-Briac, dans le? parafes
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mêmes où passciail le j)roluiigemenl du liamwas, lo classemeiil

do la Croix-des-Marins, — alors qnv ce classemeiil,, décrété le

i8 iioAcmhi'e it)i.'î, csl dû cxchishcniciil aux ei'i'oj'ls de notre So-

ciété, el, eu parliculiei", de sou dclé^yiié régional, Vl. Gustave Dcii-

neiy. Les documents officiels, conservés dans nos archives, sont

là pour l'établir. — Nous sommes d'ailleurs habitués à des inexac-

titudes de ce gem*e. Voir ce qui s'est |>ublié au sujet des remparts

de Bayonne et du site d'Hossegor.

11 nous suffit de constater que le [)rojel de jtiolongement du

tramway de Saint-Bi'iac [icnl cl doil cli'c cuvisagé sous un angle

absolument nouveau, cl \oici pourquoi.

Renseignements i)ris, et siu- j)lace, cl, nous le répétons, sans

arrière-pelisée daucuuc esi)cce, les personnes (jui oui déclencl\é

ractuel mouvemenl de protestation, sont des possesseurs de ter-

rains que le piojet menace d'expropriation. Terj'ains d'oii l'on

jouit d'une vue admirable, sans que s'en puisse douter Ihumljlc

passant (pi'ils empêchent de se promener le long de la mer d'une

manière continue. Or, notre Société existe, a clé fondée, pom-

tâcher que l'humble passant soit lésé le plus rarement possible

dans son droit de regarder le paysage. Aussi a-t-elle approuvé de

tout canu', il y a quelques mois, l'initiative prise par un ministre

des travaux publics, désireux de voir assurée sm- l'intégralité de

nos cotes celle liberté de circulalioii, dont s'offusquent certains

propriétaires de Saint-Briac. ""

Contre le projet Crolard tel (pi'il se présentai! il y a dix ans,

nous prolestions, parce ([u'on y avait prévu tout pour les béné-

ficiaires du tramway, — exploitants et usagers, — rien pour

l'humble passant.

Maintenant au eonlraiie, on iious promet une chaussée qui ne

s'écartera pas un instant de la falaise ou de la grève. Nous ne pou-

vons, cette fois, qu'acquiescer, en ajoutant le souhait ardent que

des mesures analogues soient prises l)ientôt sur d'autres poiu's

de la région, par exemple, à la vicomte en Dinard, aux Corbières

en Sainl-Servan, sur la rive méridionale 'de l'anse du Lxqîin, etc.

Quant à jnétendre (pic le jjaysage sera gâté par la circulation

de quekpies tramways, cela équivaudrait, — et si comiquemeni !

à pioclamer infréquenlable la Corniclic de Marseille !
— A. Cn.

Le Gérant: A. VILLOUTREIX,

Imii. 1\ Gcitj.RMOT el L. dk Lamothe, 35, rue des Petits-Cliamps, Paris

(inêiiie maison :i Limoges)
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f'résiiienis :

Raymond Poincaré, ancien Président de la République.

Fallières, ancien Président de la République,

le Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts.
le Ministre de l'Agriculture

.

W'^" Charles Beauquier
Lucien Auge de Lassus.

M J. Looten, directeur hnnoraire au dépOtdcs Phares.

Memhi ( ••

AndignélC'.d'), conseiller municipal de Pans, conseiller général de laSeine.

Pierre de Bouchaud, homme de lettres.

Adolphe Brisson, directeur des Annales politiques et littérairts.

J. Charles-Brun, délégué général de la Fédération régionaliste française.

Charrier, conseiller référendaire à la Cour ties Comptes.

D' Louis Cruveilhier, membre du Conseil Supérieur d'Hygiène.

Armand Dayot. inspecteur général des Beaux-Arts.

Gustave GefFroy, homme de lettres, directeur des Gobelins.

Gide (Ch.), professeur a la Faculté de Droit,

F-dmond Ha:faucourt, conservateur du Musée de Cluny

Izoulet, professeur de philosophie sociale au Collège de France.

Léauté. ae l'Institut.
'

André Le François, membre du Comité directeur du Saint-Hubert-Club

Charles Le Goffic, homme de lettres.

Madelin, inspecteur des fiau.x et Forêts.

Georges Maillard, orésident de la Société Artistique et Littéraire inter-

nationale.

René Ménard, artisie peintre.

Mornet, avocat général ^au Tribunal de la Seine.

Pierre de Nolbac. conservateur honoraire du Musée de Versailles.

E. Ogier, sénateur, conseille!" d'Etat.

Louis Perrier, maître'des requêtes au Conseil d'Etat.

les Présidents de la Société des Artistes français et de la Société nationale

Jes Beaux-.'\rts. •.

le baron Edmond de Rothschild, membre de l'Institut

Olivier Sainsère,' conseiller d'Etat

Le général Sebert, membre de l'Institut.

de Selves, Sénateur, ancien Ministre, membre de l'Institut.

Tissier, professeur a la Faculté de Dioit de Pans.

Yélain, professeur a l'I Pans



AVIS «

Toutes les communications cohcernant la Société pour la Protec-

tion des Paysages doivent être adres^sées a

M. Louis de NUSSAC, Secrétaire général

i3. Rue Linné (V)

Toutes les cotisations, à M. Martial LENGLET. Adjoint

au Trésorier de la Société. 4, avenue Rcille (XIV«).

Conditions d'admission à la Société :

Adhérent. 1 O francs par an ;

La cotisation est racbetable pour I t>0 francs a verser en

une fois.

Donateur, SiO0 francs au moins.

Nos sociétaires et abonnés peuvent —. et nous leur en serions

reconnaissants — verser leur cotisation pour 1925 au compte cou-

rant de la Société pour la protection des Paysages en France,

Crédit foncier de France, n" 1 14.345.

cj-

Piiiis cl l.imoge». — Imp. Cidillemot et i> ueliufe

//. C. / ili'lnt/l'f ? I
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Le Comité de la Société pour la protec-

tion des paysages de France serait recon-
naissant aux membres adhérents de vouloir

bien s'acquitter de leur cotisation pour 192.5

(cotisation annuelle, 10 francs, ou r>ersement

unique de 100 francs conférant la qualité de

membre à uiej, soit par un versement au

compte-courant de la Société (n° 1 14.345) au
prédit Foncier de France, 19, rue des Capu-
cines, Paris (r*^), soit par l'enuoi d'un mandat-
chèque postal à M. Martial LENGLET,
4, avenue Reille, Paris (14^, compte-courant
postal n° 674.85, Paris.

l'Eure et auprès de Perrps-Guirec — et bientôt dans le Var — le

nombre sans cesse croissant des nouvelles adhésions provoquent
ce rétablissement et celte extension des deux sortes de cartes qui
doivent servir à favoriser la propagande pour le recrutement de
la Société et pour la prospérité de notre œuvre.

1



Hôhry Cùênbt
Ciub-Alpin i'

cation,

Adrien 4e Villemereuil



^AT-IS

NOUVELLES CARTES D'ADHERENTS & DE DÉLÉGUÉS

A la demande d'un assez grand nombre de Sociétaires, le Comité

directeur a décidé de rétablir les cartes d'adhérents qui avaient

cours à l'origine de la Société. Voici le texte et le format de ces cartes:





> >

L'ASSEMBLEE GENERALE
DE LA

SOCIETE POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES

DE FRANCE

L'Assemblée généi'ale de la Société pour la Protection des Pay-

sages de France a en lieu le lundi 22 décembre 192/i, à 16 h. 3o,

salle de l'Arcade, au Ministère de l'Agriculture, sous la présidence

de M. le docteur Henri Queuille, député. Ministre de l'Agricul-

ture.

Assistaient à la séance, M. le comte Gornudet, sénateur ; M"^

Cazalis et M. E.-A. Martel, vice-présidents ; MM. Louis de Nus-

sac, secrétaire général ; Geoi'ges Maillard, avocat à la Cour, pré-

sident de l'Association littéraire et artistique internationale
;

Josepli Carrier, directeur des Eaux et Forêts ; A. Cherboseau, R. de

Clermont, Gh. Demorlaine, conservateur des Eaux et Forêts ; Gus-

tave Dennery, artiste peintre ; Maussier-Dandelot, architecte

diplômé ; Gaston Monsarrat, chef de service au Ministèie de l'In-

térieur ; M'"'' la marquise de Pierre, M. Augustin Rey, architecte

D. G. ; M"'' .leanne Smith, M. Henry Vanthroys, inspecteur des

Eaux et Forêts, membi'es du Comité directeur ; MM. Guy Géneau,

inspecteur général des Eaux et Forêts et le docteur Barnes, mem-
i)res du Comité pastoral et forestier du T. C. F., ainsi que de

nombreux sociétaires, parmi lesquels MM. le général Paul Chi'é-

lien et Jean Dollfus, artiste peintre, représentants des délégués de

la Société dans l'Eui-e.

A cette brillante assistance, le secrétaire général fit part des

excuses reçues- de MM. Edmond Chaix, directeur de l'Office Na-

tional du Tourisme ; Martial Lenglet, adjoint au trésorier ; Léon
Dabat, conseiller maître à la Cour des comptes, Henri Jamot et

André Mellerio, membres du Comité directeur ; Charles Valois,

archiviste-paléographe, Emile Proust, direrleur de la Liberté de

Seine-et-Oise.
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Allocution du Président de la Société

M. 1(; coiiilc C-oiiiiidcl, |)i('sidciil, iTincicic au iii>iii de la Sociélé

\1. le Miiiisln- de l'ApiicnlIuie il'avoii' liiuii \uiilii arrepler la pré-

sidcnre d(> IWssciidih'c yriiriale pour douiuT iiik; marque de foTil

le liaul iiiirrrl qu'il poiie ù la cause des paysages qui

relèveiil de son Miuislère aulaiil que du Minisièrc des Beaux-

Arts el du Minisièrc des Travaux Publics.

L'AgrieuUure comporle la Direction des H^aux el boièls dont la

mission s'accorde parfaitement aATc une grande partie de la tâche

que remplit la Société ; et c'est par une entente cordiale avec ces

divei-s organismes, en jjarliculifr avec les Services agricoles,

qu'elle s'applique à poursuivre sou liul avec désintéressemeni el

dévouement.

Mais bien avant d'èlre Miuisire, dit \I. Cornudct, M. Queuille a

mouiré ])ersonnellemeni, ses guùls el sa sollicitude éclairée pour

celle cause des Paysages qu'il sert aujourd'hui puissammcnl

comme Minisire. Le dépuié de la Coirèze, présidcnl du Conseil

général, ne repi'ésenlc poiul en vain un départemeul parmi les

|dus beaux cl l(!s plus pilioicsques de Fiance. El M. Conuidet se

rcli(Mie d'èlre ]iar ses origines familiales presqu'un compalriole du

Minislre corrézicii ; il on esl le voisin sur le même haut plateau oîi

prennent leurs sources côic à côte aussi bien la Vienne et la Creuse

que la 'Vézère et la Corrèze ; dans leurs montagnes, se creusent leS

profondes gorges du Chavaiion el de la Dordogne, aux sites gran-

dioses. Or, en ce pays commun à eux deux, M. Queuille se préoc-

cupe depuis bicu longtemps des délicates questions posées par les

entreprises hydroéleciriques et l'électrilication des campagnes si

nécessaires à la prospérité économique ; il s'agil de "ne pas s^acri-

fiei- à ces nécessilés la conservation des plus admirables paysages

(pii constitueJil ime des célébrités el une des riclresses de la France.

J] y a aussi, sur ce même massif de montagnes, le plateau de

Millcvaches dont le reboisement iiiléiesse M. Queuille depuis

même plus longtemps. L'amour des arbres, pnrui'c de la conti'ée

et source de profits, giand souci de l'Administration de l'Agricul-

ture, a fait, l'année dernière, l'cncoulrer dans une jolie localité

cori'ézienne, le Présid(!nl de la Société pour la Proleclion des

l\iysages cl le rcprésenhin! le plus qualifié de la belle Coirèze,

poiu' iuaugurin- ensemble un mouiimeni élevé à la mémoire d'uTi

des grands pionniers du reboisemeni (Applaiidisseniciiis).

Aujourd Imi, M. Cornudel est licureux, dans la salle même que

le Ministre accorde aux réunions de la Société, de lui présenter
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ra'uviv (pic celle-ci a accompli 1 sous ses auspices, ainsi que vonl.

rexposcr ]»our rexercicc Kj^^o-iya/i, le dévoue secrélaire général,

(pii est rame de notre Société, et, pour une des plus imporlan-

Ics ijarlies de sa tâche, les Paysages el les Forêts, son éloquent

conférencier, M. Georges Maillard). {Vifs applmuUssements).

L'Assemblée générale témoigne à M. le Ministre de l'Agriculture

toute sa reconnaissance pour le généreux appui qu'il donne, par

son concourt et ses subsides, à notre Société de projection du

domaijie naturel, silvestre et national {Bravos redoublés).

Rapport du Secrétaire général sur l'exercice 1923-24

M. Louis (le Nussac donne lecture du raj^porl suivant :

Monsieur le Ministre,

Mesdames, Miessitnnxs,

Notre dernière Assemblée géinérale, le 3 juin 1920, à J'ilôlol de Ville

l( Veirsiillesi Ions de la clôUM-e du Congrès iultMuationHl poiur la P.rote«-

lidiU de l;i Natun', isdtes et niomniicnits iialiureiis, :i eu l'éclat d'une fête

exceptjoniueille, danis aim cadre ineomparaiile, et avec la pi-é&eii'ce de nom-

bi-fiUiseis perso.nn«di.tps étcangèa'eis.

Cette préseinte aissenibléic, taniic daaiis la 'salie ordinaire de noire Comité

directeui', niids souis la préisiidience de M. le Miiiiistre de l'Agricultuire,

démontre que notie Socié.!/- [waiticipe itrès partieuilièrenijenl à l'autoirité

supérieui-e comme auxiliaire déaigmée pour ile rayonnement de celle-ci

dans le domaime estbétitiue qui unit les Beaux-Arts, les beiiuilés naitu-

lelles et l'Agricidtufie.

C'est qu'en effet, tous leis travaux ée> luotire Société, tous les efforts de

noire Comité (iiirecleiu,r, louis les résultats qu'ils obtiennieint, conisistent

en la protection efficùice et légnle des «ite.-^ u.rbaims et <le.< pay^sagas nu-

lanx.

Dans les villes et \illages. le Comité directeur a eontimié duramt-

l'année 1028-2'), son iietidii ineessainite poair résoaitlre deux questions

M l'ordre du jour qui di'borden.l à vrai dire les limites des octrois.

La première est iveille des panneaux-réclames qui déshonorejut aussi

iiicn les nwrs des cités que ic^s perspectives des champs. L;i campagne

(lie notre Société s'est exercée sans répit, notamment pour obliger même
les iinconscieniis 'Synfliicats d'iniliativc el les conqîa,gnies officiel les, telle

celle de Vichy, à ne j)as donner de niaii\ais e.\ie,mi)les. Et M. le Diiecteair

de l'Olfîoe national du Tourisme s'esit employé à refréner de aa haute

inilojjlé cet abus di' l'affichage.'

Noire campagne s'csl aussi niaiinfestée ;m Sé.nal. et là, notre vigilant
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Pi-ésideat est initeirvcim rort à propos dans Ja tlisoussioin de loi Boiviii-

Ch:anipo.;iux-Milan. lit nous avons viveanent encouragé les Piréfets à

toms^eiller aux munioiixuljtés de s'opposer à l'apposition des gi-andes

affi<die>s hui-laiites dnns les vilks, et à piiendre des arrêtas, selon la loi,

interdisant l'affichage danis des z,on©s de. piroteotion autour des Moaw-

ments historiqoies cl des Sites cliosisés. La Préfecture de la Seine vient

ainsi de no-us donner sati:sfacti<i!n autour du Panilit'on, <ie irOpéra, de

la Place des Vo<sges et du Palais-Royail.

. La seconde cause urbaine dont nous poursuivons le réglenieml légis-

latif, c'est celle idc l'extension et de l'embelliisseniient des villes et

villages ; à oelle-oi, sont rattachées los graves questions des lotisisenicnljs,

si affreux notamment dans la banlieue parisienne, et des empniisie.s inad-

missibles dams les foi'èts donianialeis et commuiiales. La loi du a/i juillet

192/1 M pani au Comité directeur inisuffisanite et très oritiquable sur ces

deux points, ou lieu de renforcei- la loi Cornudet du ili mars 1919 :

ausisii répondant aux critiques de M. de Villomereuil et aux craintes

iégitinies de M. Génea'U, Inspecteur général des Eaux et Forêls. notre

Président prépare-t-il des propositions de loi complémenUdios qu'il

fera voter en correctifs des articles incriminéts.

Ln alttMidant ce vote du Paa-lement, nos encouJi'agements n'ont pas

manqué aiux Sociétés spéciales, les mues coanme celle du Vieux-Pérouges,

près Lyon, et celle de la Côte Vaix)ise, pom- l'aménagement et la mise

en valeur de leua-s sites de pierre ou de rivage, et s.urtout à la Société

immobilière qui se fonde à Perros-Guirec, grâce à l'énergie de M. Gros-

perrin, pour protéger, par un parc municipal, Jes célèbres rochers de

F'krumtenac'h. création placée «^ons notre patronage officiel.

Les sites parisiens sont restés aussi l'objet de toute la vigilanoe-de

notre collègue du Comité, M. Augustin Rey, l'expert urbaniste; sur

ses instances, nous avons obtenu les promesses officielles que seraient

respectées et rétablies les verdures, arbi'es ou pelouses atteintes par les

construotions de l'Exposition internationales des Art« décoratifs en 1925.

Loi'sque la loi euir les monumentis historiques, ne peut protéger les

immeubles urbains, nous évoquons pour eux celle du 21 avril 1906

|)our les faire olaisser comme pittoi'eisqup.< : ainsi la maison du Grand-

Vieneiu-. à Evreux. sauvée de la démolition, grâce aux louables effojls

île notre très actif et dévoué délégué général dans l'Eure, M. Marcel

IVlaunay, artiste peintre.

C(!t admirable défenseur des paysage* oblienl des municipalité-; de -^oii

département les ]3,!us intérossaintes mesures de conservation urbaine

qu'il y a lieu de siginailer ici : d'abord il fait classer les églisies, cime-

tières, places et plantations attenantes, et il double la valeur du claese-

ment en faisant appmprier et mettoyei- tous les alentoure. Les trans-

foijualeur-; électrique-; isont dissimidés «ur le mail, cominie à Pacy-sur-

l'-ure et le village cnliej-, comme à Cesseville, grâce à uuie souscription

publique est mis en état de propreté et en tenue coquette, pour faire
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huiincur à lu comlrée et provoquer rtvdmiruition des éUujugcus, comme

s'osit plu à récrire (notre l'réskk'ait ;iu\ niaircs et coiniseillers municipaux.

Mû par se? goûts artiatiqueis, M. Marcel Delaïunay galvamiise tout Je

pii\s normand en faveur de iseis beaiulfés iiatuirelleis coimme éoriiiis à ses

lîcaux t'diliccis. lil se fait aidi'r par dos Bouis-déléguôs caintonaux, qu'il

dunnc ccnunc adhérents à notre SociélL-. Ainsi, sur cinquante iiou\eaiax

membres comptés cette anmée, Uiie trentaine iiouis vienneint de l'Eure;

nouis gagnons trois membres à vie s;ur la douzaine enregistrées. (Quinze

eau tons oiiit iléjà des soius-délégués agiss<iints et le reerutememt continue.

1/effe! de rinoes.sainle campagne de M. Dclaunay jxir la plume dains

ta preSiSfC locale, auprès du Conseil général et à la Préfecture, se fait

sentir par la remise en activité de la Coniimi^sioii départemenfale des

Sites; par l'opposition énergique à toid attentat oonitre la nature,

comme le captage des eaux de l'ivure, à la deisitruelioii des Iles 'des Amie-

lys et de Veirnoii, aux coupes iuienisiivas de la forêt de Lyoïis ; enfin pair

le nond)re îles isiles classés ou proposés au classement avec l'acquiesce-

ment des pi-opriétaires, Communeis <m Paiiticiulier.Sj conuue le Marquis

de Beaueourt poiu- son magnifique pai^c de la Messenigère.

En présence de cet incomparable mouvement et f\e ses superbes résul-

tats, le Comité directeur vouilait déceirner un iliplôme d'honneur à

M. Mai'cel Dclaunay ; il l'a supplié de n'eu irien faire, avant qu'il

n'ait oomplètememl équipé .son déparlement et l'ait mis en parfait état,

du' défense poui' la protieetion des payisages.

Et (léjà el 'exemple de l'Eure sert au dépaiitem«nit voisin, la Seine-

liilérieure où le nouveau Préfet veid s'inspirer des actes de M. Marcel

Delaunay.

Un second délégué général, celui dos Alpes-Maritimes et Baisses-

Alpes mérite encore d'être cité pouir la continuation de ses efforts

locaux : depuis longtemps sur la brèche, l'artiste peintre René Vauque-

!in s'est appliqué celte année à faire eanioufler avec des teintes u'outres

dos ijàtimeaits industriels qui auraiemt déparé la Vallée di^ la Vairc à An-

uot dont il a fait claisser les sites pittorcsiques et qu'il va protéger désor-

mais du ravaee des inondations en ennint U:u syndicat <^le riverains.

Ainsi, aux deux extrémités du sol national, au Nord-Ouest et au

Sud- Est, deux représentants de notre Société offrent des modèles frap-

pant d'activité et d'initiative, cliaeun dams deur geni-e. 11 serait souhai-

table que sur tout le teirritoiie, de pareils agents se révèlent et nous en

avons aujourd'hui l'espoù-, grâce à l'impulsion nouvelle donnée aux

CoHimissions départementales des Sites. Ce mouvement ne fait que

s"aceentuer depuis deux ans, depuis notre Journée, rfcs Paysages à Saint-

Cloud. Cette année, notre Société s'est entendue avec une einquaintaine

de Commiissiions qui ont fonctionné, multiplia.ut et décuplant nos efforts

(I iioire action, poursuivant suiloul leiu' but- principal, le clasisamemi-

des .sites eu veitu de la loi à\\ 21 aviril iqoII. M serait vain ici de tenter

la synthèse de leurs travaux. Nous enregistrons du reste, chaque année
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désormais la li&U; des sites classés qme vieul bLcu nous co-iumuniqvit>i' la

Direotion dee liepux-Ai^ls. En juin 1924, nous en conaplions Uente d*:

ipluis, ce qui poirlc n jjrès de 4oo Icanv nonihpe total.

En tète des Ci>n unissions dos Sitas, citons avec fierté poii,i' leurs uduii-

rableis tenue et travaux celles de nos chères proYinces recouvrées : la

Moselle, le Bas-Rhin et le Haïut-Rhin. Eu signe de collaboiraition étixjilc

avec noti'e Société, le liant-Rhin a iinèine assuré paa- un abonnement

collectif à notre Bulle lin, radhé^ion individuelle de chacun des morn-

bres de la Commission.

Ce réveil des Gom/misisionis dépanLenientaleiS des sites, nous Je <levo:u«

à rinterveoiMon du Ministi-e de rintéjùeui" kd-même qui par la lettre

circulaire du 2i juillet i9?.3, a rappelé aux préfets-présidents quelle tâ-

che inconiiiait à leuis réjuiions. JNot.ix^ Société pair deux fois, le a3 décem-

bre 192S et le. 3i juilU't ly'j't, .en ileis lettres ooiuséculivcs, ieiu a con-

iirnié les insitructions niinisti'aiellcis , et leur a fait connaîtire en détail

quel rôle légal elles avaient à demplir, les engageaient à se servir de no-

Ire Bulletin pour leur organe el pour leur répeirtoire docunrontuiji'e.

Afin de déterniiiner ce très beau léveil des Comnùssions des siteis, il

nous a failliu le concours, éclairé et dévoué, de M. Gaston Monsairi'at,

chef de service à la D'i'eotion des affaires communales et dépaitemen-

tales au Ministère de la pilaoe Beau\;iu, et délégvié an Ministi'e auprès

du Comité direcleuii. Celui-ci, afin de reconnaîtic ses insignes .sei'vices

j'enduis .à la canse dcN PayiS4>ges, l'a prié de recevoir avec ses plus vifs

remerciements le Diplôme d'honneiu' qui lui sea^a remis ce soir.

C'est avec l'aide de la Gommisision des Sites de l'y^rdèche, et sur J 'in-

tervention de M. Gabriel Faure. représentant M. Paul-Léon anprès de

notre Comité-directeur, et wur les vœux si savamment motivés de notre

éminent Vice -Pré si de ni M. Mai-tel, que notre Société a combattu les pro-

.jetis menaçant de aïoyer les gorges si pittoresques de l'Ardèche et cette

incompairable curiosité inatan'elle, le Po.nt-id'Arc, dont les isonvenirs w'cm-

laires ])erniet1ent le classement pairmi les monuments historiques.

L'action du Comité directeur a été maintes fois efficace : avec le con-

cours de M. BouiSison, un dire déposé à temps a empêché une indéisirable

usine d'infestej- la chairmante iocahté de Glairoix, près de Compiègne ;

un autj'e a protesté contre les méfaits d'ime fabrique à Groissy-sim'-

Seine qui. bravanl \n loi, is'csl édifiée sans enquêite, ni autorisation.

D'accord avec le Touriug-Club, notre Sooié'té est intej'venue <lanis hw

questions du Cap Eiéhel, des îles des Audelys et de la forêt de Lyons
;

puis elle n aii-^si traité les questions générales, avec ;Ia haute compétenoe

de MM. Marl'I. \uoiistin Rey et de C!eriuo,ul, roriiccrnaut le^s transjHvrts

d'énergie élec[i-i(|ne, les flancs dénudés de« luontagnes, la libellé

d'accès aux riv^tpre-^ niaritimes, et nos \rru\ pulilié* dan-; la jwesise.

comme !i-ansmi= aux fi'-'nvoi.rs publics, ont eu des échos favor.ibles, pro-

voijifé <\vi circulai (; ininis|rMicllo'< et même de-; projet* i]c loi.

\ l'aide d'une di'Nouéc dcléouiée dans les Landes, M""' l.abatul-l )epax,
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uuLii' SacicUi a isccoudé et piiLitHK' les \iiii< il'llofisi'tjtir ptuii' <''(';iil(r di'

hi (^lôlx; d'Argeiil l<w projfls de tir à loiiyiic j)(mIcc, l'aiiv clawstîir les bordis

enchainleurs du Lac et ^luver [eur.s plaJil.alioiiiS rhei'aines.

Gaiscadc de la Virole (Goirrèzc), GargiQS de ki liaulc Doi'dogni', M. le

Ministre ! Colline de N.-D. de la, Gaiide à Mansieille, Gharlveuise en rid-

nes du Puy-en-Vielay, iLai' d'isisarlis (.\rdèc-he), Perspeclive de Vincenines
;

domaine d'Astros en Pro\ (^nce ; Nilo claisis*! à Chanipigny ; mainbs clais-

seinenits en Seine-et-Oise ; eiilin Clique de GavaiMue, cmdic merveilleux

où repose son illuistre sauveleui', notre ti'ès regretté collègue Franz

Scliraider dont nO'UiS déplOTOus la perte ré<.'ente : voilà les div^e-rseis affai-

res cpii onl occupé l'activilé de notrie Conseil.

M. Cornudet a obtenu que tles pilônes jie déliguras^ent pas k aïcux

pont de Mantes, si pittoresque et artistique.

M. A. (jhaboseau qui \eillc aussi bien su.r la banliieiie sud de Paris

tjue sm' la Côte d'Emeraucic, a traité très pertinemment la queisition des

ponts isur la Rance, et pour reconmaître tie Plonge et aniciens sea-vioeis

rendus à notre cause e^ïtliétique siur cette côte par le Républicain de

Saint-MaJo, lUotre collcgui; i fait décerner au distingué diredeur de ee

journal, M. Paul Chenu, adjoint au Maire, le diplôme <rhonneuT que
nous allons lui remettre aujourd'hui.

Mais ce sont les Arbres et les Forets qui ont été le ieit motive cùniti-

nuel de toutes nois iséainces : gràoe au peintre Monténîi.rd, plaidant la

cause des platauK-. des gares de Provence; à M™^ Cazili? et à M. J. Char-

les-Brun, en f.neuir de la forêt de Sillé-le-Guilibume ; de nos correspon-

dants d'Annecy, pour le Gix)* Platane du Sépulcre, que nous n'avons pu
sauver d'un vandalisme luiuiic.ipail, etc. Bois de Vinoemnies oontire les rava-

ges éventuels de la future exposition coloniale; Parcs de Saint-Clond et

de Villeneuve-l'litang, contre de menaçantes emprises biravamt leur okis-

sement : Forêt de Montmoi'ency présiei-vée des défrichemenits dans la

Vallée de la Cha,sise ; forêt de Saint-Germain, reduite et dévastcîe dams le

voisinage de Maisons-Lâfittc ; séries artistiques en péril en Alsace e/t Lor-

raine: chênes de Monmouns dams îles Basises-Pyrénéeis ont trouvé d'air-

dentjs défenseurs à nos réunions, en M"« .leanne Smith et MM. Lefèvre-

Pontalis, Edouard Duc, André Mellerio, A. de Villemereuil, J'éloquant

avocat Durand-Farget, et surtout M. Raoul de Glermont qui, à toute
oceiision, plaide passionnément la cause forestière.

Notre Société ;i toujours tj'ouvé naitiurellement pour cette cause le

concours et ila collaboration les plus précieux auprès de MM. les Offi-

ciers des Eaux-et-Forêbs, en pairticulier auprès du représentant du Mi-
nistère ile l'Agriculture à notre Comité., M. ie Directeur Joseph Carrier
et de ses délégués, MM. Amould et Vantroys ; de M. l'Inspecteur géné-
ral Géneau

;
de MM. les Gomseirvateuirs Demorlaine et Forestier, Lécuyer et

Haux. Ces deux dernicjrs ont biem voulu prendre l'avis de uotre Socié/té

|)our deux points spéciaux d'esthétique, M. Baux, concernant les sous-

bois du Parc de Compiègne ; M. Léouyer, sur certaiai pavillon de la
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(.iroix de Noailk-s, eu la Foiôt ili; Suiiil'-GtMiiiiiiu, cl «ur coilaiiiis inui'on-

nicrs du Pelil- l'arc de Mu.rly.

La Forêt do Saiul-Licrinaiu, ie PiiliL Pure n'I la t'vrèl *Jie Marly, <-'esl k
(loniaint- as^signé à nolro délég'uc qui eu poursuil iulaissaibleuieul la d<''-

fense, l'ainiénagipTiioul pour le piiblii' el le claisseinneiil comme isik\s ou en

scjies arli'stiqiK-; : aussi a\oUiS-)UO'Us agréé avec empressement si propo-

sition d'attribuer uu dipiàme d'hoirneur à M. limite Proust qud Je ee-

coude par e>es canipagncis de pixisse comme direicleui- de la Liherlé ilc

Seine-et-Oise , à Salut-llcrmain-en-l^iyc. El le (iomilé directeur a été heu-

leiix de soutenir Je vœu volé au Conseil général du tlépartcment Bur

la pT'oposition de MM. Corniulel, Bertrand et Loui^ Forest pour qiu; ces

forêts domaniales soient d'(''-sormais conisidérécs coimme des promeiuadeiS

Ijubliqiieis de Paris.

Le scandale des arbres abattus duicojusidéiiémenit à Versailles et à Trh-

non ne pouveit éclater sans provoquer la réprobation <lu Comité qui a

entendu pour cel.a nn terrible réquisitoiiM- de notre collègue, M. Aindj<'

]la,llayis, et il a exprimé, avec des rega'etis que ces faits déplorables aienT.

pu se produire, ©on espoir qu'ils ne se jv^nouvelleroiiit j)lu.s guèi'e à l 'en-

lente diu Service des Forets, tles Parcis et des Besaix-Ârt^s.

fuilin, en guise de consolaHon, nous avons reçu de M. Queuille, le Mi-

niiSlre de rAgrieuilliiie qui nous fait 'l'iiomneur de présidei- noire Assem-

blée générale, aine lettre bien ]-a'asm'a,n.t.e pouir le Grau^^l Parc de Com-

piègue, en faAeur duquel avaieut vaillamment combaittu M""^ la Mar-

quise de Piei'i'e, MM. Bouscson et Raoul de Clermoint : ceitte lettre noiu^

donne satisfaction >U(r trois points importants : le maintieiu des grilla-

ges tout autour; la sur\ eililaucc avec an gainle *iuppléimenitaire. et le

lallachement de ce magnifique Parc à ila s.érie artistique des Beaumouités.

Que M. le Ministii'e en soit profondément remercié, ainsi que son Admi-

nistration sd isoucieuse de .<es devoirs naliomaux.

Lorsque 'M. Coi'inudel et M. (}iiniiilli>, celuii-cii n'étant êiiicore que dépn-

té et pré.sident du Couiseifl géiuéirsil de la Corrèze, se sont reJicont.réis en

juillet If)!??) à Meyiuac pour célébrer devant sou monniment champêtre,

la mé.moii"e d'Emile Cardol, le forestier grand reboiseu.r du Limouisin.

ils ont proolamé ensemlde éloquemmen.t la |3aru)'e <'t l'utilité multiple

des Forêts, leur rôle estln'liqne, écojiomique et social.

Anjonvd'hni le jiajipnrl -^wr l'iiMur/ de la Société d'un"inl l'aUinée é<'on-

lée T923-i92.'i. m'offre le plaisir tont particulier comme ami et compa-

triote, mon cher Ministi-e, de vous expoiser nue tache accomplie avec de

bien faibles ressources, nimsi que vous allez h; voir; bien p'ius grands

l'ésultats avec .fraritr(-s uioyens seixyn;t acquiiS, je le sais, tant que vous

serez au pouvoir, ce que nous souhaitons pour le plus longtemps possi-

ble.

Cette' Assend»lé(; généra Le nous permet toutefois de faire vibrer h

l'iimisson les mêmes sentiments et les mêmas idéeiS fécondes [x>m' les

yV/y.sr/f/c.s ('/ Forêlfi, comme va le développer le verbe éloquent de M.
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(i('ui',gcs !\Jiiill;iiiil, jioke oriilfiir. Aussi poiiiToiis-uoiUs< <'tnnp.tci' c«Ue

liciirc-ci pjaiJii les plans liiiuivusc'S de ii<x< l'aslcs, pour couixMUH'r IWiinét

accomplie et piiéluder à la iioiiveile.

<=§^

Situation financière

M. Gornudel donne lecluie de la lellre suivante de M. Martial

Lenglet, adjoint au trésorier, retenu par ses fonctions de sténogra-

phe au Palais-Bourbon :

Padis, le 20 d^cembne 19 2/1.

Mon cher Pi-ésideiit,

L;* Chambje deva ait isiégor hindi, j-e ne pourrai, à mon trôs vif regTcil,

assisteiT à rA>sembiée générale de la Sociélé ot je vouis prie de \'Oiiiloijr

bien m 'excuser.

J "aurais voulu faire coiunaîlre à l'Asseanblée l'étal de iiiois finances.

S;in« doute, pour une Société comme la nôtre, dont les buts sont pure-

ineiil désintéressés, c'est là une piTéoocupation secondahe. Cepeiudamt il

iio\is faut de rargcinl pouiv agir cl il n'esit pas sains intérêt de miontrer

que notre situàilion osit ijssez satisfaisante. D'ailleurs, notre bilan tient en

quelques Ugnes.

Au (leiiquai de a.tVjS francs laisisé par l'année 1928 seii'onit ajoutées

depuis le i"'' jajivicr dernier <les recettes (cotisatioiiis et abonnemen/ts)

iVlrvant à 2./416 francs, et une subvention de 5oo fraiios du Minisitèi-e

des Beaux-Arts. Le- total de nos ressiources s'est donc élevé, pour l'anné-e

qui is 'achève, à 5.56i francs.

Les dé^jc lises (impression du Bulletin, fj'ais du sécrétaml généml et

frais de poste du trésorier) ont été de 4-o/i9 francs.

Reste donc disjjonible, en caisse à la date d'aujourd'hui, une somme
de i.5i? frainos.

lîu somme, nous pouvions nouer les deux boutts paj' nos propres

inoyens, noins nous aidons nous-mêmes.

Mais combien il est heureux que le <'iel .nous aide! Le ciel, c'est M, le

Ministre d(^ l'Agriculture, qui vient d'allouer à Li Société une subven-

tion de S.000 francs isur le produit des jeux. Nous ne saurions assez

lui exprimer notre gratitiidc, «ir cette somme va permettre à la Société

de développer son action au service de l'idée qui e?tt sa raison d'être :

sauvegarder les sites merveilleux et l'incomparable beauté de notre

l'rnnce.

Veuillez, mon cher Président, excuser mom absence foi-céie et croire

toujours à mes isentimentis dévoués,

M. LEXGLET.
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Discours de M. le Docteur Henri Queuille, Député

Ministre de l'Agriculture

Dans une alloculion piononcée loiilc de |)r('ini('v jet qui n'élail

pas moins dune ijeJlc lenue lilléraiie cl même pail'ois d'une réelle

envolée, comme empreinic de l'espril pratique inliérenl à ses hau-

tes fonctions, M. Henri Queuille répond au Prrsidcnl de la Société,

et au précédent rapporteur.

M. le Ministre de l'Agricultm'e se montre très sensible aux évo-

cations de son pays natal qui lui inspiie en retour les plus poéti-

ques souvenirs ; c'est là aussi (pi'il a [)ris conscience, dit-il, de la

cause des paysages si ijilimemcnl liée à celle des Forêts et des

Eaux, deux principales branches de sa présente Administration.

11 se déclare heureux de seconder les olTorls parallèles, indépen-

dants et auxiliaires d'une Société qui a toutes ses plus vives sym-

pathies personnelles,! car il se souvient très bien qu'à l'origine,

il a été son délégué dans sa région de la vallée de la Dordogne.

M. Queuille suit avec le plus grand intérêt le développem»nti

des aspirations légitimes de législation protectrice des paysages

|

ruraux et urbain.s (jui ;i pris naissance dans la loi Beauquier, dui

21 avril lyoT), et s'est juanifestée dans la loi Cornudel du 19 mars'

iQif). Même il est l(jut disposé jjour les desiderata (jui dépassent!

son domaine agricole de les appuyer de son sutïrage auprès de sesj

collègues des autres Ministères.

PouL- ce qui est des Eaux, si ses plus grandes pi'éoccupationsî

économiques sont de faiie exploiter les ressources hydrauliques dej

la Pj-ance, il n'oubliera jamais de ménager les intéièls eslhétiques,|

et touristiques attachés aux méandres argentés des rivières et des!

cascades, (pii sont aussi comme beautés naturelles une richessej

nationale.

De même poui- les Rois, les nécessités très dures de l'heure
1

actuelle, a[)rès une aussi coûteuse guerre, obligent l'Etat à faire

produire le ])lus possible les forêts domaniales pour aider le Trésor;

exigeant, mais il a demandé que, sur le ])roduit des coupes ordon-

nées, cl dans le budgel de 1926, des articles de la loi de finance]

permelleni de prélever un pourcenlage fort apj)réciable destiné àj

l'achat de certaines forêts jiarliculières, à la création de pépinières!

scolaires pour le reboisement el aux œuvres connexes : ainsi

])ense-l-il à l'avenir forestier du pays, qu'il faut de plus en plus

favoi'isri' pour le rendre de ])lus en plus productif et attrayant,'

lonl à la fois. La couroiuie silveslre, mère des vaux chantantes et'
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argcjilées, doit rester le inJllanl diadème de la France, comme

signe de sa prospérité. (Tri[)l(' salve de bnnios).

Ces paroles doni nous ne ponvons qu'esquisser le sens et rap-

puiler le relief de ({uelqnes images, avalent été naturellement

maintes fois -applaudies. Le Ministre terminé son discours en dis-

Iriljuant les diplômes d'honneur attribués à MM. Gaston Montsar-

rai, Kmile Proust et Paul (Uiemi. Kl le Prç-sidenl de l'Assemblée

cède enlin la parole à M. Georges Maillard, qui est membre du

Comilé d'honneur de la Société.

Causerie de M. Georges MAILLARD
Président de PAssociation littéraire et artistique internationale

PAYSAGES ET FORÊTS

L'ittiparldncc <! l'élçuduc de relie 'iriDarcfiiuhle roiijérettce, —
(]ui du reste, par salle de diverses eireufishmees, n'a pu nous par-

venir (pi'aii cours de l'impression de ce présent Bulletin, — nous

(dtliçienl t) renvoyer son inS'i-rlioti au numéro suivani.

Les lecteurs ne perdront du 'resle rien pour attendre, car l'élo-

(jnent exposé de M. Georges Maillard a déjà obtenu le phis légi-

time succès, et sa pultliadion , inènie partielle el analyliqae, ne

peut que le confirmer.

«=§«» <^^ c^<:>

LES PAYSAGES AU PAHliElVIEIlT

La discussion du budget au Sénat lardant à se produire, celle de

la Ghambrc des députés, que nous indiquions dans notre dernier

iiuiiiéro, a ])i'is assez d'ini|i()rlance cl de développement sur la

cause des Paysages, pour (jiie nous en reproduisions sans plus

allendre les principaux passages promis.

Les Commissions départementales des sites

M. JUIN LAMBI'^lVr. — Mornsieur le Ministre, je veux appeku- votre

ittlontion isui' un jinint. Noms n'avonis pas tseulemieixt à-noflis piréooouper

d'ossmrer la coiiiscrviilioii tics Iwllcs miuvics liiiinaiinios, nous d^^'voiiis aussi

tiJvSKH'vpT d(; irallciniU' (les va-nilales les nicivcidles iiatiueilles dont ta

l'"iance est si riche.
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hn loi du 21 avril igoG a créé les ^xj^imissions de^s siles, ot leur a

doané mission de classer les sites. Eiiicorc faudi'ait-il que ces oommis-

sions se •réuni siseat. Trop souveul, los préfets, qui sont clma'gés de leiS

convoqu'er, 'Ui''gligent île k' faire. Elles ont cepiîmlanl une très grande;

œuA re à Hcconiplir, surtout eu oe nionienl.

Vous saveî que Jios campaignes \ont ôtiie IrdverséeiS de ligncis ù'Oiiis-'

ix>rtant l'électricité, suppcurtées par des poteaux qui peuvemt déshoaioi'er|

un paysiige, et que beaucoup ûe places de nos villages vont être ornées

d'affreuses cabines pour abriter les tnansftjrniateurs.

11 faut que toius les pians des travaux soient sounidis préalablememljï

avant que le mal me soit fait, aiiv cQuimissioiis des siteis. Il faut, uiissi,

quand il s'agit de grands Inuaux hydrauliques, d'aniénagenient des

ehules d'eau et des fleu\es, que les plans soient soumis pi-éalablemenl

à ces conimisisionjs.

Or, telle n'est pas il 'intention de l 'ailniinistration des travaux publies]

et j'en donne une preuve.

J'avais écrit à M. le .minisilae d^^s iti-ntiux publies pour lui demander,

à l'oocaision de travaux qui devaient être elïeotués sur la Si'ine, dt

soumettre le programme <le ces travaux à la commission des sites di

départi'nienit de l'Eure. Il m'a j-épondu que c'était impossible et qu'aul

cune loi ne l'y obligeait.

Il est possible, en effet, que la loi de 1906 n'impose pas uri miinistw

des travaux publics l'obligiitioin de soumettre los plans de travaux uuJ

eommiasioiis des sites. Cependant son pr(!'décesseuir iivait, par une circu

lairc, invité les préfets à les leur soumetti'e. J'estime qu'une circulais

de ce genre, tant qu'elle n'est pas retirée, engage le ministre.

Il faut que le ministre prenne «^es resiponsabilités. Oui ou non, \eujt-il

-oNuiettre ces programmes aux commissions des sites ?

.S'il le veut, que la circidaire, qui n'a pa,s été retirée, soit exécutée.

S'il lie le veut pais, qu'il la retire. 11 faut que nous soyons fixés. (3'/7:,s

hien ! très bien !)

.l'ai demandé à M. le ministre des Beaux- Artis d'être notre avocat

auprès <le son collègue des travaux publies, qui, au preimier abord, 11c

sera peut-être pas très ?aiisfail — lui, ou, du moines, ses services. >lai-^

M. le minis-tre des travaux publies vouis bénira, mouisieur le mini'Stre

des Beaux- Arts, le Jour 0^1. jouiissant de vacances bien méritées, étnul

donné le louid tiavail qui im-ond)e aux membres du GouvememenI , il

pareom-ra uotre beau pays. Il pourra constater alors que, grâce a no-;

insUi.iiee*, noi* paysages auront été préservés des <]éva<lalif.u,s des ingi'-

l'Ieuiis, lesquels, malgré t/Out, ne sont pu* en tout infajllil.les.

Au point de vue lochnique, leur infaillibiliilé nr lait pas de doute.
Elle est leconnue par tous. (Sourires.)

Vous souriez, messieurs.^ J'avais iicdclaiiii' r,(.||r infiiiHihililé' ilmis

ma lettre à M. le luiinMre de^ ti-avaux publics, espérant ainsi mériter une
réponse aimable. Imaginez-vous que je n'en ai reçu aucune! C'e^^l pour-
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quoi je deiDamlt' maiutieiKuiL à M. lo jministre des Beaux-Arts de vouloir

hirii être notre avocii'l a^uprôs de e-ou eoillègiie. (AppluuAisseinenb.)

J'espèie que, i'auiiRV^. piooliaime, dams un de ces rapix>rtis si nemar-

quables que noius pré&iMile Vl. Bcimeil, dv isii plmiic si aledite, évooalirii;e

d'iiuiayes éclatantes (Applaudisseinenla), il pourra nous retracer l'œuvre

aiL'ompilJc on igaS par les ooniniisisionis des sik'.s dans nos déparlie-

nients (i).

La Digue du Mont-Saint-Michel

AI. GUÉRIN. — jVreissieurs, il seniit étrange qu'au cornas tU; La discus-

sion yéiiéirale (.lu budget des beaux-iarts, auouin orateui' ne paiilâl du

ilanger que court cette merveiille qu'est le Mont-Sai.nt-Michel de ne plus

conserver toute sa beaiuté.' (Très bien! très bien!)

Un jour — il y a près de quaTianle ans je croiis — tes ponts et

chaussées consi ruisirent une digue insubmersible tians le biut de per-

metljc aiux touristes d'accéder isains le nroindaie effort au Mont-Sainil-

Mich'ii. Certes, pusser en barque ou niaroher sur une grève ne plaît,

j^as à tous les louristas, mais gravir les iiiombreuiaes mairolies qui condui-

sent à lia buisiiiqui' qui couronne sii bellemont le Mont est plus dur que

d'utiiisci- un i'iiniculaire, et cepcnîlant pcrsoinue n'a ou jusqu'ici l'idr-c

ifiastaillcr un l'uniculaiTe au Mont-Saint-Miohel.

L'idée de construire ame digue n'était pas plus heureuse et la ooiis-

ti'.uctioin de cette digue eut imimédiatemenil un résidtat qui, je l'espère,

n'tnait [^as été pixhu, mais qui n'en est ptis moins déplorable.

Par l'effet de cette digue, la mer ne put contimuer à faire le tout"

du Mont-SaLnt-Michel ; les rivières qui se jettent, dans la baie du Moml-

Sainl-Hich(?l cureml leur cours, qui était follement capricieux, si bien

ri''giilaaiisé que rien n'empèeha plus île sable et la teirre que la mcir et les

rivières ap[)oiilent. dams cette baie en quimtité plus ou moins gran'cle

Ions les jours de s 'enitaisiser avec une reguiaiiité implacable.

\ussi, le lésultat n'a pais tardé à effi-ayer ceux qui aiment le Mont-

Sitiint-Micli!'! H qui pensent que sa beauté ne peut être vraiment inéga-

tahl'' que si la -nature aide à sa beanté, que si la mer contimne à venir

l'emlourer et à lui faire de kos eaux une ceinture si joliment chan-

geante. l'Très bien ! très bien .')

Depuis In construction de la digue ims/ubmciisible. In mer n'cintonrc

plus le Mont (Mitièrement, -mais, de plus, avec la terre et le «iblc appor-

tés quotidieiLnemcni! . des bancs isolides se l'orniend se lixeiit, l'herbi'

inriijicc régulièremciil . implacablement, vers le Mont et, dans dix ;ins,

quinze ams, vingt nne^ tout au plus, Je touriste pouiTa voir au pied deis

(i) r.lii.-iiuhro de-^ l^é|)Htés, 2« srRTioe du 8 fléroinhre 193/). ./. 0//., p. ff^.Ci.

(fJcIiats parlementaires, n° i36).
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R'mpaiits du MoiiL-Siuint-MicJiel des (c herbus » dans ilesqmels des moutoais

paîtront en paix.

Une pai-Lic dv la he;iiib'i du Moiii-Sainl-Michel aura disparu.

C'eS't pourquoi de giraaides sociétiés (.l'amis des sites et des nionumends

de Fraawx-' onl pouasé le cri d'alarme et réclamé .la coupure de la digui-.

Ce cri, n'-perculé p;ir le conseil g'énéral de la Maiiclic, a été entendu par

M. le niinistr:' des travaux publics et par celui de l'instruction publique

et des be«'UX-arts.

A diverses reprises, le but a paru atteinl. Hélas ! il iiie l'est pâis encore.

11 serait pourtant bien près de l'être si M. Je ministre des beaiix-ails

le voulait réellement.

Voici, eai effet, exactement où en est la question, (l'api-ès une lépoiise

que je trouve daims le rapport présenté au conseil général de la Manche

pour la 2* session de 1920 par M. le préfet de la Manche :

(( Aucune décision, é-crit M. le préfet n'est intervenue jusqu'à préisent

à la suite de i 'enquête à laquelle a été soumis le projet de coupure de la

(ligue submersible du Mont-Saint-Miohel étudié conforméiuent. aux con-

clusions de la conférence interministérielle et après entente entre le-:

administrations des travaux pubUos et des beaux-arts.

)) l'ai' lettre ilu 12 juillet 1919, M. le ministre des travaux publies a

demandé à M. le ministre des beaux-arts d'accepter de porter de

236 mètres n 5oo mètres la lonigueur de la coupiire, la dépense étiunt

évaluée à iin million auquel il faut ajouter une charge annuelle de

4o.ooo francs. M. le ministre des ti^vaux publics a rappelé qu'il appar-

tenait à son collègue des beaiix-antis, en cas d'acceptation, de provoqueii'

l'émiisision .du décret d'utilité pidîlique. »

.l'espère que M. le ministre de l'instruction publique et des beaux -arts

\oudira bien examiner lui-même proc-hainement. le plus vite possible,

la question de l'insularité du Mont -Saint-Michel, et provoquer l'émis-

sion du décret qiu rassurera enfin.

A cette insularité, qui rehausse la beauté du Mont, nous, Normandis,

nous tenons beaiicoup. {Trèn bien! très bien!)

ÏVos aneèt.R'.s ont réussi, grâce à 'Une opiniâtreté iirlmirable, à onipê'

cher les Anglais de le ravii- à la France; nous soid'fririons de voir la

France l'abandonirer. ce qu'elle ferait si elle ne prenait pais toutes les

mesures nécessaires'^ pour conserver dans toute î<a splendeur cette mer-

veille, qui fait si grand honneur au garnie français. {Applaudisse-

rrtents.) fi).

«=§«>

(i) Chambre des Dépuléa, i'"*' séance du 9 décembre n,)34.

déc, Débals parle-mentaireis, n» 187, p. 4270.

,7. O//., 10
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L'Affaire du Parc de Versailles

M. DÂL1M1I']1«. — Au coLUiS de la séanioc d'hier, notre collègue,

.M. Juin Luinbcrl s'est l'ail ù ilu Lribuuic IV'clio des iucidents qui iso sonil

produits danis k' piwc de Vensailles. 11 a iiiai-qué le désaccord qui le Bépa-

Kiil de M. le rapporteur de la conimiissioii des finaiices. M. Rameil, tlaiits

«m 'rapport , n'avait pas éié teiidrc poui' l'aiirhileole de Versailleis.

M. Juin Landjerl a pris ki déi'einse de cet a.rchileotc.

,1e voudraiis bien que M. le iniiùsti-e des beaux-aits nous lit connaître

le résuiliil tle l'enquèle à laquelle il is'esL livixî, qu'il nous dît s'il résulte

(le eelte enquête qu'aucune faute n'a élé commise, s'il il 'estime pas qu'à

l'avoniii', îles mesures de proiloctioin doivenl être priises et s'il ne luii

apparaît pas qu'on doive l'aLi'e appel à des areliiteetes ayanil non pas'

seulement une culture généraile, mais umssi des coainaisisainces en horli-

cullure et en arborioultiu'e et imbus de l'espect pour notie patrimoime

ai'ti'Stique.

Ivlant donnée l'émotion so^ulevée par l'incidenil du pane de "Veiisailles

,

la Chambre 'doit connaître les résultats de l'enquête à laquelle il a élé

pi-océdé et être pleinement éclairée sur les intentionis de M. le ministre

lies beaux-arts. {Tics bien! très bien!)

M. LE AilNiSTKE DES BE:AUX-ARTS. — Le ministie a plus que des

inlcriitionjs, il a des décisionis à son actif, en la circomsitainoe.

J'm pensé que, plutôt que .d'éterniser la querelle enta-e les arehitecbes

vl les conservateurs, oeitte querelle tlonl on nous a expliqué hier qu'elle

<'lait aussi ancienne que le château de Versailles lui-même, il fallait

courir au pluis pressé, c'est-à-dire assurer la conservatiotn du château et

lies, j,ijdi.ns et veiller de la façoin la plus pratique posisible à l'emploi du
lion qui nou.s permet d'améliorer la situation du palais de Versailles.

Nouis avons décidé de confier à des inspecteurs des bâtiments civils,

en même temps qu'à ;un service des pa,rcs, .créé exprès, avec le concours
des fonctionnaires de l'ag^-iculture, la iiéfeotion du palais de Versiailles.

Nous avons l'espoir que, de la sorte, siéront comciliéis tous les initérêts

en cause, ceux du paire, ceux de J'architectuire et ceux de l'esthétique.

(Très bien! très bien!)

L'Esthétique urbaine et industrielle

Notre très distingué collaborateur, M. Jules Mihura, avocat au

Conseil d'Etat el à la Cour de cassation, a suffisamment et perti-

nemment rapporté (i), le discours de M. l'abbé Muller sur les

(i) Chambre des Députés, a» séance du 9 décembre ipa/i. ,7. 0//., p. /lagG.
(Débats parlementaires, n° 187).

(i) Cf. Bulletin, n» 95, p. 287.

3
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abus des lolissexiieiits ineslliétiqucs cl la nécessité qui s'impose de

leur appliquer le liein de la loi Cornudel ; c^ela iious dispense de

cilations. En passant, l'honorable député s'était aussi plaint de voir

(( nos plus beaux sites urbains ou luraux saccagés par ces infor-

» mes petites bâtisses qui recèlent les transformateurs de courant

» électrique, et de voir enlaidir des monumcjits artistiques <'t

» historiques par le liavail de l'électricien ».

En ce qui conconit' l'indusitrie. «e vous semblr-l-il pais, ajoute plus

loin roratoiu'. qu'on poiinait donneir un caiiiiolère de sobre beauté à

ces demeures du ftravaii que soni les usinos ? Ainsi, par leur aménage-

ment comme par leur aspect, elles aissureraienl <iiietquc iia.tisfailion

tégilime à ceux qui y peineail.

M. Jt'AN MOUINIÉ. — Et elles n'abîmeraient pa« te paysage.

M. EUGÈNE MULLEli. — J'ai vu des usines qui m'ont ravi par leuns

liiï^nes et lefljrs proportions simplemenl mais fri',nchemea.t airtistiquiee;

()n piMil envisivger aussi une façon arlistique de coaiistruire les cités

oiivaières. Les temps .sorul pass^îs où l'on croyait qu'il siiffisait d'aligiici'

(lis maisons d'une miiformité atijùslante, les imes à côté des autrcis. Ji

n'y a rien tle plus jnonotone, rien de moins apte à réjouir l'œil et le

ciBur, que ces alignements de carrés et de cubes qui sie resisembilenit tous.

11 n'est pas impossiblic de mettre un peu de beaiité <'t il'agrémenit dans

les cités ouvrièi-es. Cbaquic fois que je passe par notre petite région

industriel]*" qui nous fournit ,1a potasse, je me réjouis de voir ces char-

mantes niaisoUiS ouvj'ièrf>s, aux foi^mes vivanites, au balcon fleuri, aux

< oidours harmonieiiises.

Oui, rœnvre don! je vous parle cist réalisable, mais il tant en a\oir

la pensée et la volonté. {Applmidhseriienis-.)

M. bAROl/X. — En Mt urtbe-et-Mosellc, c'est joli !

y,. ,tEA\ AKHJMÉ. — C'est le libéndisme ccononùqne qni nous a

\[\\[{ 1f))Ues ces b'orriC'UiriS.

M. bAROUX. — On y rencontre des villages oîi toutes les maisons

sont alignées et construites eur !e mêmi^ modèle !

M. EUGÈNE MULLER. — Vous avez raison.

M. BAROUX. — C'est le comité des Forges qni a i''le\é eis construc-

tions, à .ja'iit et à IInni«''(Ourl, par exemple.

Contre les abus de l'affichage et des réclames

M. EUGÈNE MULLER. — Emore un mot contre le t^d)otage de nos

heaiités urbaines |>ar les abus de la réclame.

J'ai isous les yeux un ii:![)parl luvsi'nt'' par VL Caiitru, au nom de la

( ommi^ssinn de la législation civile "I ciitninelle. sur- u,n pinjet <ic loi,

adopté par le .Sénat, Icndant à réglemendiT l'emploi des affiches et des
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paaiiioiiux-i'écluiiie. Je luc pennels, après l'avoir fail, il y u deux aiiis,

(riiii-sistcr encore unie fois sur la né(H.issilé absolue de néglemonter, do

codiJier rariicliage comme j'ai monlré la néeossité de modifier la cons-

tiuctioii.

Je sais combien l'adinimistraUon de la Ville de Paris est hamlée par

le ispeiiîK'ile de ces laideurs qui dé2>aicini le visage de la capitale et contre

lesquelles elle so sent impuiissante. Elle réelame à graïuilis cris Je concours

(lu législateur, car elle ne voit [ja;s de réforme possible, si une loi n"in-

U'r\'ie.nl pas pouu' lui donner îles moyens de l'aiccomplir.

M. BARTHÉLÉMY ROBAGLIA. — C'est exaet.

M. KUGËNK MULLLR- — Allez, messieurs, de la Plaoe de la Concorde,

l'cureuisemeni préservée |>ar ini commencement do législalion protec-

trice, à la iMaee Clichy, et comparez ! La Place Glicliy a'est certainement

pas la plii.s belle pk'eie de Paris, il s'en faut de beaucoup, mais elle t«t

tieveniie, par la réelame qui y étale toutes ses laideurs, d'un aspect

déplorable. Devant les monstruositéis de certaines réclames, on recule...

M. FKRNAND EINGERAND. — On leoule d'horreur!

M. EUGÈNE MULLER. — C'est cela même.

M. BAiniiÉLEMY ROBAGLIA. — Il n'y a aucune loi proteoti-ice.

M. EUGÈNE MULLElt. — En effet, la ville n'y peut riem.

Voyez ci'tte jolie petite pLice de Paris qu'est Ja Place des Victoires!

Elle est enlaidie, elle aussi, mais elle est écrasée Littérailement jjar une

n lomstrueuse réclaime.

h' me trouvais, cet aiitoniiue, par la première fois, à Br6S.t. J'étais sur

l< gj-and pont, impressionné par la grande allure de l'arsenal de Bi'est

et du sile qui l'entoin-e. Mais je n'ai pu m'empècher de dire à me»
luuis qu'à la première occaision je dirais à la Chambre toute la désillfti-

sion <L(-ue j'éprouvais à la vue de criantes et monstrueuses réclames qut

as-siassinaient littéralement la beauté caractérisitiqiue de ce site imposant.

Là encore, un gigantesque Lu-Lu s'étalait siur les mui^s.

Il ^.serait temps de 'metlire fin à cet état de choses.

Je suis loin d'être un ennemi de la ivclame. Elle est devenue chose

nécessaire, l'affichage est légitime, niiùs il n'a pas le droit d'enlaidir

nos cités et nos sites.

Nous avons, en Alisaoe, une loi proteotrice contre les abus de la l'écla-

me. Noms demaïuderons à la Chambre de nous la conserver. Strasbourg,

Colmair. Mol?, je puis le dire isans orgueil, sont fières d'avoir saïuvegai-dé

leur beauté. Tous mes collègues qui ont viisdté ces villes sont unanimes

à leur renidre le ténioignaige qu'elles méaiteait.

Mais ces villes ont des pouvoirs qui leur permettent de s'opposeir aux

laideurs de l'africhage. Qu'on donne à la Fi'amee entière un code de

l'affiche, qu'on laisse les municipalités déterminer les endiix)it»s où pourra

s'ét^-der l'affiche! Nous ne voulons pas détruire l'affiche, nous voulons

en réglementer l'usage.
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Nous \tHidiioii« aiii.st<i o*«ayed' d'<3Xtrccr une criliiinc iiilluon€c ^ur los

ailistc* 1 liiMiîVv* tic roinposer les afficlios.

I/affit'Iic pcul jjiriuli»' nu ciu<hI(mc arlisliqw, si ison auleur à cons-

(ii'uce (le ci^ qu'elle cloil être, s'il icihuicc à Iciilaiclir par des coul'euii>si.

criardos et de* ligues impossibles.

J'ai appris aACC isaliisfaetlom que le Gouvernciueul sougei'aiit à prend jn

l'initiaitive d'un projet de loi qui supprimerail définit Lvoment les niéfaiils

de la loi tlo 1881 contre l'esthétique de nos villes.

Ce projet comblera, je J'espère, la hnoune laisisée par Ju proposiitimin

du Sftn:\t, qui n'ose s'allaqu^r lux afliches apiwisées siu' lets mmiis des

maisons. Ce isonl pourtant eelles-ci qui eomstituent la pluis gTOnde plaie

de nos villes. Nous dcAirons parvenir à metitre fin à ces abus et à ces

hoiTCurts. {Très bien! 1res bien!)

Ilnisisons nos efforts pour la défense de nos beautés urbaines et de nos

beautés rurales (i).

'=§«» "=^ ^'^

Documents pour servir

à la Protection des Paysages

LA LUTTE CONTRE LES AFFICHES RÉCLAMES (suite)

L'aire! que vient de rendre le Conseil d'Etat dans sa séance du

9 janvier 1925 n'est que la confirmation de la jurisprudence ins-

taurée contre le mémo sieur Frossard, par un arrêté de la Haute

Assemblée administrative en date du 11 avril 1924, paru dans le

Bulletin, n° gli/i, p. 177.

Il présente ceci de parliculièremenl intéressant qu'il étend aux

paysages urbains les règles qui avaient été fixées par ce dernier

arrèl pour les paysages naturels. Ces règles tiennent en deux pro-

|)osi lions :

L'article premier, paragraphe 2 de la loi du 20 avril 1910 auto-

risant le préfet à interdire l'affichage dans un périmètre déter-

miné par lui autour des monuments historiques, grève d'une ser-

vitude sans indemnité les immeubles situés dans ce périmètre.

(i) Jourii. Ojj., 10 (1('(\ loa'i. Débats pnrlernentaires, n° 1^7, Chambre dcx

Députés, p. Ii2']tt-b
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Le fait d'avoir loué, antérieuremenl à l'arrêté préfectoral, des

emplacements pour y apposer des affiches-réclames ne peut sous-

traire un particulier à l'application de la loi.

J. BoiVIN-GlIAMPEAUX.

Avocat au Conseil d'Etat.

Le Coniscil d'Etat,

Vu lu requête présentée 'par le sieur Frossard, agent d'affichage ten-

dant à ce que le Conseil d'Etat annade pour excès d« pouvoir une

déeision... par laïquelk; le Maixe de Bordeaux u prescrit l'enlèlevemenit

ihvns les trois joiir-i, sous peine de oontraveintion, des painineaux-réolarne

iipposés isur rimnieublc ii° 7, Plaee de Bourgogne, à Boi^de<iux,

Ouï M. Jaray, Maître de» l'equètes en son rapport;

M'^ Tétreiï.u, avocat de Frossiud at M^ Boivin-Champeaux, avocat de la

\ ille de Bordeaux
;

Ouï -M. Bcj"get, Gomniissaire du Gouvernement,

Siw la recevabilité :

Considéranit que Fros?ard est recevable à critiquer, à l'occasion de

l'appiicalioa qui tui en a été faite par le Maire de Bordeaux, la légalité

de l'arrêté piéfeotoral mtei disant l'jffichage dans un périmètre détei--

nuné autour <le la Porte de Bourgogne.

Su-i- la légalitt^ de l'aT,rèté au Prèfet de la Gironde et de la décision du

Maire de Bordeaux :

Considéranl (pie l'art, i*'' de la loi susvisée du 00 avril 1910 dispose

dans .son § i<" que raffichagc est interdit sur les immeubles et mornu-

iiienlis historiques classés; que le § 2 du imèmc art. prévoit que l'affichage

[Mîut être également interdit autour deis immeubles et monuments dans

un périmètre qui sera, pour chaque cais particulier, déterminé pair

arrêté piéfeoloj'al , sur avis conforme de la commission des bites et

monuments natiurets de caractère artistique ;

Consitlcrant que celte disposition à entendu édicter, danis un but

d'intérêt général, une servitude qui grève sans indemnité la propriété

innnobiîière >chm^ ini périmètre fixé pair lie Préfet autour des immeubles

et monumentiS classés ; que le fait d'avoir loué les emplacements pour y

a[ipoiser des affiches i-éelames ne peut sousiti-aire le requérant h l'applica-

tion d'nne loi nou\el!e édictant une mesure générale de police; qu'ainsi,

en interdisant purement et isiimplement jjar l'arrêté du 00 novembre 1922,

pris sur avis conforme â<- la commission piécitée, l'affichage dans un

périmètre de protection situé autoirr de la « Porte de Bourgogne »),

monument liistoiique elmssé dans la ville de Bordeaux, le P,réfet de la

Giron.de n'a fait qu'user des pouvoirs qu'il tient du texte de loi précité;
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quii le lequéraiiit n'est (iè< Ions pas fondé n demander l'aninulation de

la décision par liaquel!'' le Maiiv (le Bordeaux e'osl borné à «ssurer

l'exécution dudit arrêté préfeotoral.

Décide :

Article preniiei'. — La requête du sieur Frossanl e«t lejetéc.

Ai-t. 3. — Les fiais de timbre exposéis par la ville de Bordeaux làonl

mis à la charge du sieur Frossaixi.

<=§c <=§o <=§©

Commissions départementales des Sites]

La série des coiiLmunicdlions de pnjcès-verbciux qui nous sontl

faites par MM. Jes Préfelii-présideiris des (ktjnmissions départe-\

nheiilales des sïles, conlinuaiit coftune suite à nos appels, ainsi qu'il

est encore porté dmis les délibéralions de plus d'une, cornmenct

celte fois-ci avec celle d'Alger que nous sonnnes lieureux d'enre-

gistrer en tète comme l'heureux év-eil de notre cause dans le

France prolongée en Afrique.

Alger. — Séance du jeudi 5 février 19 25.

Sont présenls : MM. Thirion, Secrélaire général de la Prêtée^

lure, Président ; Vicaire, ingénieur en chef ; Poinsignon, Agent^

Voyer ; Gauvy, Directeur de l'Ecole Nationale des Beaux-Arts

Lespès, Professeur au Lycée d'Alger
;
;Mesple, Professeur honoraire

de l'Université ; l'Ingénieur en chef de la deuxième ciiconscrip]

tion représentée et M. le Conservateur des Eaux et Forets, repr<;

sente ; Barihelet, Sous-Chef de buieau, secrétaire.

Absents : MM. Broussais, conseiller général ; Gardel, conseille^

général ; Basset, avocat.

Communiciitions de la Société ptmr lit pndcction des paysage}

de France. — M. le Président donne lecture des conununicaîioiiî

adressées au Prél'el, Pi-ésidcnf de la Commission, par la Sociétt

pour ta Protection des l^aysages de France don! le siège social

est à Paiis, lo, rue Linné, V ariondissement.
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Lcllre du :>.). décembre ly^o signalant la Circulaire ministé-

rielle du S juillet lyaS, relative à la consultation et au fonction-

nement de la Commission, demandant la communication des ])io-

cès-vcrl»aux de la Commission et insistant pour que l'affichage soil

réfréné autour des Sites et Monuments classés.

Lettre du 3o juillet 192^, rappelant la lettre précédente et trans-

mettant une Notice sur le rôle légal des Commissions départemen-

tales des Sites. Lecture est faite de celte Notice.

La Commission décide que les procès-verbaux de ses séances

seront transmis à la Société pour la protection des paysages de

France et que bonne note doit être pris'C de toutes les indications

qu'elle a fait el voudra bien faire parvenir à la Commission.

Cldssetneni de In falai»e de Siiini-Raphël à El-Biar. — La Com-

mission est saisie d'une demande présentée par les Conseils muni-

cipaux d'Alger et d'El-Biar en vue du classement comme site natu-

rel de la falaise de Saint-Haphaël située sur la commune d'El-lJiar.

Aju'ès nn échange d'observations, la Commission décide, confor-

mément aux prescriptions de l'ailicle 2 de la loi du 21 avril 1906,

(pi'il y a un inlér(M général à classer comme site naturel de carac-

tère artistique la falaise, connue sous le nom de « Falaise iSaint-

Raphaël » el (pii borde à l'est, le plateau d'El-Biar jusqu'à la villa

Ali-Chérif, ainsi que les terrains situés entre le pied de ces falai-

ses et le chemin d'intérêt commun n° 89 et môme un peu au delà

de cette voie.

Les propriétaires des immeubles à classer sont actuellement,

d'après les indications du plan établi par les soins de la mairie

d'El-Biar : MM. Jonnart (Robert), Prince Eam Nghi, acquéreurs

de Picard, Leborgne el Cie, Sevin, Chartus, de Muller, de Raffin,

Ronin, Bouchara, Rossia, Société du Claridge-Hôtel, Saliba.

Ces propriétaires seront invités, par les soins de M. le maire

d'El-Riar, à prendre « l'engagemenl (prévu par l'art. 3 de la loi du

» 31 avril 1906), de ne détruire ni modifier l'état des lieux ou

)) leur aspect, sauf autorisation spéciale de la Commission et ap-

» probation du Vlinislre de l'Instruction publique et des Beaux-

)) Arts ». -

I '.(incours de la rnlonie pour rdinémuieinenl de la Falaise Saint

-

liaphaël. — M. le PrésidenI donne lectvu'e d'une lettre (copie)

adressée à -M. Luciani, délégué liiiancier el maire d'El-Riar, par

M. le Gouverneur (w'-néral. Ce liiuil l'onclionnaire informe M. Lu-

eiaiii qu'il dispose au lilre du lourismc de crédits qui lui permet-
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tiont de contribuer à l'achat de la propriété Rossia et de poursuivre

l'acquisitiou directe pour le compte de la Colonie d'une autre par-

celle de 7.500 m".

Classemeul du bois de Foii-l'Empereur. — La Sous-Commission

(( Individualité locale » du plan d'aménagement et d'extension de

la ville d'Alger a émis, le 19 juin 192/i, un vœu tendant au classe-

ment comme site pittoiesque du bois entourant le Fort-l'Enipe-

reur. Elle demandait également qu'une surveillance active soit

exercée pour as&urer la conservation de ces plantations, que l'en-

Iretien en soit confié au service des Forets qui pourrait remplacer

les arbres morts ou coupés et procéder à de nouvelles plantations

dans les clairières. Il résulte de l'instruction à laquelle ce vœu a

été soumis que le bois en question fait partie du domaine mili-

taire depuis le fi août 1802 et que le Service du Génie en a depuis

cette époque la jouissance el la gestion. A l'ouest de ce bois se

trouve un autre bois formant la suite et le prolongement naturels

du premier dont il a d'ailleurs été distrait par décret du 5 décem-

bre 1900 ; ce bois a été vendu aux enchères publiques en 1904 et

1905 en six lots qui ont été adjugés à MM. Stefanopoli Léon,

Pamart Henri, Atiex Emile, Rinderhagen André, époux Sénevet

,

et M"'^ Anobul, veuve Routhier.

Le servire des Eaux et Foréls estime que le boisement de Forl-

l'Empereur si on veul le protéger efficacemiil, doit être surveillé

de jour et de nuit pour éviter les déprédations qui s'y commettent

journellement. l'I ne lui paraît pas opportun de placer les dits ter-

rains sous le régime forestier, aucune des conditions requises par

la loi pour l'application de ce régime n'étant réalisée. En ce qui

concerne l'entrelien, le service peut s'en charger, fournir les jeu-

nes plants loisqu'il y aura lieu à remplacement et diriger les opé-

rations de plantation, d'entretien et d'élagages que comporte le

bois mais sans prendre à sa charge les frais on résultant. En ce qui

concerne la surveillance, l'autorité militaire peut contribuer à

l'assurer par des rondes de jour el do nuil, mais il serait néces-

saire d'exercoi- ime surveillance continue. Or, ni la ville d'Aleor

ni la commune d'l"]l-Riar n'acceplont do s'en charger.

En présence do ces renseignemonls et on vue d'assurer la conser-

vation de ce bois, la Commission décide de projjoser le classement

comme site naturel de caractère artistique du bois entourant le

Fort-l'Empereur.

I'n)[)(>siti(iiis (le. fliiss.fm('iil.. — M. Pasqnier-Rronde demande que

la Conunission fasse |)i(>côd('r ;"i l'inslniclion nécessaire pour clas-
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ser comme sites naturels de caractère artistique diverses propriétés

ou parties de propriétés d'Alger et de ses environs éimmérées dans

une lettre adressée au Préfet le 28 mai 192/i, par M. le Maire d'Al-

ger, et qu'il rappelle :

Partie boisée au-dessurS du Jaidiii d' lissai : toute la partie boisée

iippartenuint à l'Etat et celle attenante dépendaint de da propiiété Lubock
;

t'iirti^^^ boisée (lépendamt de la propriété occupée par l'amiexe tlvi Lycée

«le jeunes fîlleis (a,ncien Palace llôlolj .

Partie boisée de la propriété Jourdain (Mont-Riaint) au Télemly
;

Partie de la propriété située entre la Villa Sesini et la batterie des

Arcades
;

Plateau de .N.-D. d'Afrique; de plateam et ses abords immédiats;

('heminis bordés d'oliviers anciens d'Alger et de sa baiolieue
;

Aiiciennic propriété RigoUet, partie en aval le long d« la boucle du

nouveau boulevard d'El-Biar
;

Vue doniinuinte du chemin des Crêtes, au-dessus de la rue du Rocher,

près de l 'origine de la rue des Alouettes
;

Vr.es dominantes du Boulevard Bru : terrains Sastres et PaixMli ; ter-

lain Bonafos
;

Vues dondnantes du Télemly : 1° partie du ravin de Miulhouse
;

.>° ravin .lourdan au-dessus de la rue Duideaiu
;

Chemin Laurent Pichat : terrain en conti-e-bas depuis l'entiée du

< imetière, jusqu'à la propriété Sesdmi.

M. le Président indique que M. le Maire d'Alger a été invité

le 3 juin 1924 à faire parvenir li la Préfecture pour être soumis

à la Commission un plan général indiquant les sites et points de

vues à protéger avec les plans parcellaires indiquant les zones de

protection et donnant la liste des propriétés ou parties de proprié-

tés comprises dans ces zones et qui devraient être classées. Il n'a

pas été répondu à cette communication. Or, la Commission ne dis-

pose pas des organes nécessaires pour effectuer ces travaux qui

incombent forcément aux communes, et qui doivent être exécutas

par elles, ainsi que l'a fait la commime d'El-Biar pour la falaise de

Saint-Raphaël.

Après un échange d'observations sur la possibilité de conserver

les vieux oliviers, soit en interdisant leur abatage, soit en faisant

l'acquisition du terrain sur lequel ils sont plantés.

La Commission décide que les Maires intéressés seront invités à

produire les plans et tous renseignements utiles pour lui permet-

tre d'apprécier la suite à donner aux propositions de classement

de ces sites, auxquels, sur la proposition de plusieurs membres, il

y a lieu d'ajouter : le ravin d'Hydra, à Birmandeis ; le ravin de

4
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la Femme sauvapc à kuuha ; un éperon couronné de qucl(]UC8

pins dans la projiriélé Segond-Weher, dans ]e ravin de la Rober-

leau.

Bouches-du-Rhone. — Réunion du 5 lévrier, sous la présidence

de M. Caen, vice-présidenl du Conseil d(^ PréfecUuMv

Catml de la Douane. — La Commission des silcs a été d'avis que

le canal de la Douane doit être comblé ou recouvert, estimant que

cette rélisation ne saurait nuire en rien à la beauté de Marseille,

non plus qu'à l'harmonie du Vieux-Port. Elle a, de plus, approuvé

un projet d'établissement de square et de promenade sm- les sur-

faces ainsi reconquises.

Calanques de Marseille. — La Commission a aussi proposé le

classement des Calanques d'Envau et de Port-Pins, ainsi que de

tout leur contour, et, comme ces terrains appartiennent à la ville

de Marseille, sur le territoire duquel ils s'étendent, elle a décidé

d'adresser au maire une lettre sollicitant la participation effective

de la commune ])our ce classement.

CoïES-Dt-NoRD. — Séance du 22 novembre 1924, à la Préfec-

ture sous la présidence de M. le secrétaire général.

Etaient présents : MM. Rioche, conseiller général; Rapilly,

Ingénieur des Ponts el Chaussées ; Dourgin, Architecte départe-

mental ; Aubert, publiciste ; Fauny, Architecte départemental

adjoint.

M. le Président donne lecture d'une délibération du Conseil

municipal de ïrégastel, cl d'un rapport de M. l'Ingénieur en chef,

concernant la protection des rochers de celte commune. La Com-

mission demande le classement des rochers du littoral de TrégaS'

tel et prie les Administrations des Ponts el Chaussées et des Do-

maines de veiller à ce ipiaucune usuipation ne soit commise sur le

domaine public maritime.

La Commission, après avoir examiné le dossier de l'affaire émet

un avis favorable à raliénation d'un terre-plein, faisani pailie du

domaine de l'Etal au Poiiricnx, mais demande que l'adjudica-

laire soit tenu de faire les fi-avaux nécessaires |»our gai'antii' le ter-

lain aliéné contre les attaques de la mer.
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ËLTKE. — Réunion à Evreux, le jeudi 19 mars, ;i la Piél'ocluie, à

10 heures, en présence de M. le Préfet, président, assisté de

M. Fontaine, chel' de division ; de M. Périer, ingénieui' en chef

de Navigation de la Seine ; de MM. de Valon, et de Boury, conseil-

lers généraux ; de MM. Léon Coutil et Marcel Delaunay, membres.

M. l'ingénieur en chef a communiqué les projets de l'Etat ayant

pour but lamélioralion de la Jiavigabililé de la Seine entre Port-

Mort et Vcrnon. Lu Commission des Sites a admis, comme étant

sans inconvénient, la déviation indispensable prévue, en insis-

lant sur l'avantage qu'il y aurait au point de vue paysage, à effec-

tuer des plantations sur les îles modifiées. M. Périer a promis for-

mellement de se l'éférer, en cas de changements, à l'avis de la

commission.

En ce qui concerne les projets prévus daiis les environs immé-

diats de Ponl-de-l'Arche, l'administration a admis tous les deside-

ratas concernant le maintien actuel des rives, sans aucun

changement à ce qui existe. Le bras secondaire qui borde cette

localité sera maintenu, tel il est, avec le même niveau d'eau.

Au sujet de la demande de plantations sur la rive gauche de

la Seine entre Elbeuf et Martot, M. l'ingénieur en chef a fait obser-

ver que le chemin de halage n'étant qu'une servitude il n'avait

pas le droil de faire exécuter ce travail sur des terrains apparte-

nant à des particuliers. Il reste entendu que les autorisations néces-

saires seront données aux dits propriétaires, le cas échéant.

Interpellé sur les inconvénients de l'obstruction du Bras-du-

Hamel aux Andelys, don! un membre s'est plaint, M. Périer a ré-

pondu que ce Bras ne faisait plus partie du domaine public depuis

quarante ans.

Parlant des projets éventuels de reconstniction de certains

l)onts sur la Seine, il a déclaré que l'on admettrait toujours la pré-

sence d'un membre de la Ciommission des Sites du département de

l'Eure, à toute réunion ayant pour objet l'étude des plans.

La Commission a ensuite adopté les projets de classement

comme sites, suivants : Saint-Martin-du-Tilleul (if, porche, carre-

lage du porche) ; la Chapelle-Fol-Enfant, à Saint-Martin-du. Til-

leul (propriété de M. Cesselin) ; le donjon de Brionne et ses

abords ; l'église et le cimetièi'e du Troncq ; deux marronniers à

Bosnormand, près Bourgtheroulde (propriété de M. Beneut) ; ifs

de Duranville, du Planquay, d'Epreville-en-Roumois, d'Heudre-

ville-en-Lieuvin ; site-église de Beauficel et j)eupliers proches ; deux

ifs à Saint-Pierre-des-Ifs.

A propos de la forêt de Lyons, le ministre de l'Agriculture invo-
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quant en matière de sylviculture, les inconvénienLs d'un classe-

ment restrictif d'un lot considérable de forèLs enlourant le boury

de Lyons, a rejeté la demande de classement avec l'atténuation sui-

vante : En prenant en juste considération l'intérêt que comporte le

maintien des plus i)elles futaies, il admettrait dans les marquages

futurs, une protection telle (jue l'on se borneiail aux éc^laircisse-

ments indispensables à la bonne lenue des futaies, jusqu'à leur

limite d'âge. Pour les essences de iiètres, les prolongations ne peu-

vent èlre excessives, sans dommages pour des arbres qui onl une

limite (( d'usance » qui ne peut pas être dépassée,

La séance a été levée à ii h. lo.

Marcel Delaunay,

IIautes-Alpes. — Réunion du i3 novembre ipaà, à la Préfec-

ture, sous la présidence de M. le Préfet.

Etaient présents : MM. Guyon-Gellin, Ingénieur des Ponts et

Chaussées, chargé des fonctions d'Ingénieur en Chef ;
Mallein,

Inspecteur principal des eaux et forêts remplaçant M. le Conserva-

leur en congé ; Goudet, Président du Syndicat d'iniliative de Gap,

cl de l'Lnion des Syndicats d'initiative du département ;
Voltaire

Jules, ex-président de la Société des Touristes du (;aj)ençais.

S'élait fait excuser : M. EscalJe, notaire, conseiller général et

membre du Club Alpin.

Zont'.s de protection coulrc les pauncnux-réchim .s. — M. le

PTéfet rappelle l'objet de la réunion : l'application dans

le département de la loi du ic, avril 1910, interdisant l'affichage

sur les sites classés et les monuments historiques et permettant la

création de zones de protection par arrêtés préfectoraux indivi-

duels, pris sur l^avis conforme de la Commission des sites.

M. le Préfet donne lecture de la liste des sites et monuments

classés ; en ce qui concerne les sites, il fait remarquer que, de par

leur situation, ils se Irouveut à l'atiri des grandes affiches ou pan-

neaux-réclames qu'on dit avoir déshonoré tant de paysages dans

d'autres départements. En ce qui (^oncerne les monuments histo-

riques. M. le Préfet pense qu'il convient d'examiner ])articuliè-

rcmenl ceux situés dans des agglomérations ou à des carrefours où

la publicité paraît susceptible de donner des résultats.

M. le Préfet estime que tous les monuments historiques, sur

chacun desquels il donne (juelques détails, cinq seulement pa-
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laissent à même d'être délivrés de la publicité commerciale re-

cknitée ; ce sont (voir la liste incluse dans l'arrêté ci-après) :

Apiès échange de vues entre les membres présents, la Com-

mission émet l'avis qu'il y a lieu d'instituer une zone de protec-

tion autour de ces mon\iments dont elle laisse à M. le Préfet le

soin de fixer l'étendue. Elle prie en outre M. le Préfet de rappeler

dans le ou 'les arrêts qu'il prendra à cet effet que le § i*' de la loi

du :?o avril 1910 interdit l'affichage sur les monuments mêmes.

M. Coudet expose que certaines maisons commerciales ajoutent

à leurs affiches des indications, par exemple comme celle-ci :

Vichy à X kilomètres, qui présentent (luelque utilité pour le tou-

riste, l'automobiliste, en même temps (pi'elles constituent souvent

une réclame pour une station hydrominérale, balnéaire, etc. Il

n'y aurait que des avantages à son avis, à généraliser ces exemples,

en rendant obligatoire pour les grandes affiches et les panneaux-

réclames celte façon d'agrémenter, si l'on peut dire, la réclame.

M. Goudet dépose en conséquence le vœu suivant : Que les pou-

voirs publics édictent les dispositions nécessaires pour que les

grandes affiches peintes et les panneaux-réclames contiennent en

quelques mots des indications d'ordre pratique pour le touriste.

M. le Préfet appuie le vœu de M. Goudet. Le vœu est adopté.

Nota. — Ajomtoiîis que, conformément à nos desidei-ata auprès de

M. le l)ii(Hteiir <^v l'Office ualionKl du Tourisme (i) le vœn <;ointe.nii dams

1,1 dt'libé.ration do la Commission di&s mites an isujet de l'addition — que

ia eommission aurait voulu voir rendre obligaiboire — d'inidicaitioms

(l'ordre touristique sur les affichas et les paruneaiux-réclame, n'a pas

ôW' iH-ciiei'li favorablement par l'Office national du Tourisme, leqTiel

(laiTis s;i jéponse a notamment indiqué qu' « il a toujours pris position

d'urne manière abisolue conlxe les divers projets qui ne teindenit pas à

une suppression complète des panneaiux-réclame dans les lieux ovi leur

f'-lablissement muit à l 'aspect des sites ».

Voici l'intéressant arrêté préfectoral pris à la suite de la délibé-

ration ci -dessus :

Le Pivfe! des HaiUles- Alpes, Chevalier d<' la Légion d'Honneur,

Vu !a loi du 20 avril 19 10 interdisant Talfichage sur les momument/s

liislori(pie's claisséis en vei'tu de la loi du- 3o more 1887 et, 3i décembre igiS

fi des isiite,s ot monuments maturols de caractère artistique claissés en

vertu de la loi du 21 avril 1906 et autoriisant, lorsqu'il y a lieu, la

création, autour desdits édifices et eites, d'une zone dans laqueUe

l'afficliagr pent également être interdit:

(i) Voir Bulletin, n» (j3, p. to/i, et 94, P- 187.
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Vu l'avis conforme, en dalc du i3 novembre 1924, tic la conmiiasioa

d«'piirt' nKnit«i des isites et munuiaents naturels de oaraotère artistiqu».-.

Arrête ;

Ai'licl»! premier. — L'ailicliage esl inbea'dit dams un rayoai de cinquuiilc

mètrcis, autour des moniumeiils liisloriqiieis classés suivants : l'égliise <.!<

Guillesli'e; la Cinthédrale d'Embiim ; la cathédraile de Gap; l'égliise de

Viillouinc; l'église d'Arvieux; la cliapelle de Saint-Jacques-de-Prelleis et

l'cgiise de Sainft-Mai-tin-de-Queyrières.

Toutefois à il 'égard de ceux de ces édifices entouii'és d'immeubles,

l'interdiotion d'afficliage est limitée dans le même rayoai aux surfactis

visibles desdits immeubles en môme temps que le monument.

Art. >. — MM. les ^ous-piéfets, les maii-es des communes où (sont

isitués les édifices isiuisvisée, ainsi que tous officiers de police judiciaire et

agents de la t'oa'ot publique sont cbargé*, chacun en ce qui le concejrne,

de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Gap, le 26 janvier 19:^6. Le Préfet des Hautes-Alpes,

Signé : L. Faisant.

Moselle. — Réunion du 17 novembre 192/i.

Présents : MM. Peyramaure-Del)ord, Secrétaire-Général de la

Moselle, Président, remplaçant M. le Préfet empêché ; M. le Con-

servateur des Eaux et Forêts ; M. l'Ingénieur en Chef des Ponts et

Chaussées ; MM. Blondeau, Herpe, Kieffer et Navel. /à
Absents : MM. Moncelle, Weber et Clément.

Le Président informe l'Assemblée que, conformément à l'avis

émis le 21 février 1924, M. le Commissaire Général de la Républi-

que a classé les roches de Ramstein, sises dans la forêt domaniale
de Bannstein, parmi les monuments naturels de caractère arlis-

lique.

Zones de proicctioii cou Ire les panneuit.r-rcclames. —
Le Président signale qu'il y aurait intérêt à interdire l'affichage

autouT des monuments classés pour éviter l'apposition, à proxi-

mité de ces monuments, de panneaux-réclames, susceptible de nuire

à leur esthétique et demande à la Commision d'émettre un avis

permettant au Préfet do preiuliv lairèlé prévu par la loi du 20

avril igio.

Après avoir examiné la situation des mouuments classés du dé-

partement, la Commission conriul que la Cathédrale de Metz et le

Palais do Justice, égalorneiit à Metz, sont pariiculièromont mena
ces ol <léo.idodo uo proposer, pnui' le monieni du moins, la créaiioii

d'un périmètre de jiroicclion qu'autour de ces moimments.
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I

La Commissioi) estime que le périmètre devrait être fixé à dix

nièlies [)our la Cathédrale el \iiigt-ciiiq mètres pour le Palais de

.hisLiee.

iille e&l également disposée à émettre un avis favorable à une

décision de ce genre dcvaiil proléger ks arclies de Jouy, maJs

désire avoir des indications sur l'étendue du périmètre nécessaire

aval il de se prononcer.

Nota. — A la i^iiitc de cette délil)éraitioii, par iirrèUÎ du même joii.r,

jVl. Mart-eroii, l'ii'fot de lu Moselle, a pi'is un aairèté coufonme établissant

lie périnièti-e en question, tloint il a bien voulu aious communiquer

ttxtc porté sur les affiches placardées saiivaiiit l'uistige.

1*as-ue-Calais. — Séance du i5 janvier igiiô, sous la présiidence

le M. Catusse, Sociétaire Général de la I^réfeclure.

Présents : MM. Sens, Decaux et Plantard, remplaçant M. Boutel,

empéciiés, membres, et Paul, secrétaire.

Absents excusés : M. de la Gorce el l'Inspecteur des Eaux et

Forets.

M. le Président fait connaître que le Conseil Général du Pas-de-

Calais, dans sa séance du oo septembre 1924, a désigné M. Devaux

pour faire partie de la Commission, en remplacement de M. Bau-

vin, démissionnaire. 11 le déclare installé dans ses fonctions.

Puis la Commission examine les affaires suivantes :

I. — Calais : Demande le classement de la ville parmi les loca-

lités historiques prévues par la loi du i/j mars 191g. La Commis-

sion décide que la ville de Calais sera ajoutée à la liste dressée

par application de la loi précitée.

II. — Fixation du périmètre de protection contre l'aftichage de

divers sites et monumenis hisloriques.

Lecture est donnée des rapports de MM. Plantard, Héduy, Hen
nequin, Condemine, Ral)y et J^eleu, membres coiTespondanls.

T^es conclusions des dits rai)porls soni adoptées concernanî :

l'église d'Agnez-les-Duisans, l'église du wiii" siècle de Rivière, les

Tours de l'ancieniu^ église abbatiale du xvm^ siècle de Mont-Saint-

Eloi, l'église du xvi® siècle de Pommier, le chœur de l'église

d'HesdigneuJ, l'église de Lambres, l'église de Lestrem, le siège de

justice de Verquigneul, l'église de Reuvry, la tour de l'église de

Carvin, l'orme d'OsIrohove, le tilleul de Crocq, à Fiennes, les rui-

nes du château de Blacoiirl, l'église de Sain (-Léonard, la colonne



328 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

du camp de Boulogne, les ruines du château des j-,.anes, à Beau-

rainville, les ruines dii château de Lon^villers. En ce qui concerne

la rotonde des Tilleuls à Bomy, la Commission décide que l'affi-

chage sera interdit dans un rayon de loo mètres.

III. — Bouvel'inghem : Classement du gros tilleul. Le Conseil

municipal a pris l'engagemenl exigé par la loi. La Commission

émet un avis favorable au classement.

SAONE-Er-LoiRE. — Séaiice du 3o janvier 192.5. M. le Secrétaire

Général, M. le Préfet étant absent, ouvre la séance. Il excuse M. le

Conservateur des Eaux et Forêts, Gadant, d'Autun et Jourdier,

de Charolles. Sont présents : MM. Malo, architecte à Chalon-sur-

Saône, et Lex, archiviste du département.

Le till iil de Grury. — La Commission s'en est déjà occupé dans

sa séance du i5 avril 191 2 ; elle émet aujourd'hui un avis favo-

rable au classement de cet arbre.

Périmèlre d'interdiciion d'affichage au théâtre romain d'Auiun.

— La Commission ne peut que demander à M. le Préfet d'interdire

l'affichage dans les limites ci-après proposées par le Conseil muni-

ci|)al dans sa délibération du 16 novembre 192^ : « Le sentier par-

)) tant du faubourg des Marbres, longeant l'Ecole Militaire Prépa-

)) ratoire et donnant accès au plateau supérieur du Théâtre Bo-

» main, ''e mur de l'Ecole Militaire jusqu'à celui du cimetière, le

» mur du cimetière et la ligne des anciens remparts romains jus-

» qu'au faubourg des Marbres, laie ligne parallèle au faubourg des

» Marbres, mais en retrait de dix mètres sur le faubourg lui-

» même du côté du Théâtre Romain, entre le chemin du cime-

» lière et le sentier désigné ci-dessus ».

Unie légal des Cntyimissions départetnetihiU: des Sites. — La

Commission prend en sérieuse considération les avis formulés pai"

la Société pour la protection des Paysages de France et commu-
niqués à M. le Préfet à la date du .'lo juillet 192/j. Elle y souscrit

entièrement après examen et discussion des six points soumis à

son appréciation.

Publicité sur les pylônes du pont Saint -Laurent , à CJiâlon. —
M. Malo expose que ces affiches peintes à même la [)ierre consti-

hieiil une véritable {li'gradalion du monument. Le public s'en est

I
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ému, la presse s'en est saisie. La Commission demande instam-

ment à l'Administration préfectorale non seulement d'intervenir

dans le cas présent, mais encore d'élargir la question et de signa-

ler aux Ministres compétents (Travaux publics, Finances, Ins-

truction publique), l'intérêt qu'il y aurait à interdire l'affichage sur

les ponts, les quais et en général sur tous éditices publics, même

non classés.

Ruines de Faulin. — M. Gadant a signalé par écrit à la Com-

mission le caractère artistique que présentent les ruines du châ-

teau de Faulin, sises à Giury, et qui, dit-il « impriment au

paysage un charme particulier ». La Commission estime que l'Ad-

ministration pourrait demander à M. le maire de Grury d'obtenir

de leur propriétaire, M. Briet (Lazare), un consentement à leur

classement éventuel parmi les Sites et Monuments naturels.

Seine-et-Marne. — Séance du 2 A janvier 1926, à la Préfecture

sous la présidence de M. Garepuy, préfet.

Etaient présents .: MM. Gramain, ingénieur à Melun, représen-

tant M. l'Ingénieur en chef du déparlement ; Fessier, inspecteur

des eaux et forêts à Fontainebleau ; Lioret, conseiller général, à

Moret ; Tavernier, artiste peintre, Fontainebleau.

Absents excusés : MM. Magnen, inspecteur des eaux et forêts n

Melun ; Sommier et Cochot, conseillers généraux ; Villers, prési-

dent et Rayon, vice-président de la Société d'archéologie, à Melun.

M. .iacquic, chef de division, remplit les fonctions de secrétaire.

Canal du Loing, ahatage d'arbres. — M. le Préfet donne lecture

d'un rapport de MM. les ingénieurs du canal du Loing relatif à

l'abatage de 12 peupliers au territoire de la commune de La Ge-

nevraye et i3o saules au territoire de la commune d'Episy, sur des

dépendances du canal du Loing. Les peupliers commencent à être

ailaqués au pied et pendant une tempête, ils peuvent causer des

accidents graves aux usagers du chemin vicinal ;
quant aux saules

qui ont poussé naturellement, ils sont très anciens et beaucoup

sont attaqués au milieu ; il convient donc de les vendre dès main-

tenant. La Commission donne un avis favorable à l'abatage des

arbres dont il s'agit.

Pose d'un pnnn eau-réchtwe a Chelles, roule nationale n° 3^. —
M. le Préfet soumet de nouveau à la Commission la demande de

M. Corbeaux (Arthur), de Chelles, tendant à l'établissement d'un
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panneau-réclame sur le trottoir gauche de la route nationate

n° 34, dans la traverse de Chelles, près du poiil du chemin de fer.

Sur la proposilion de M. l'Ingénieur en chef et en raison des cir

constances particulières de l'alTaire, la Commission décide, à titre

d'ailleurs tout à fait exceptionnel et sans que sa décision puisse

créer un précédent, de ne pas maintenir l'avis défavorable qu'elle

avait précédemment émis.

Fœrl de Fontainehlemi, demande de classement. — M. le Pré-

fcl rappelle qu'il a de nouveau rappelé à MM. les Ministres des

Beaux-Arts et de l'Agriculture le voeu de la Commission tendant au

classement parmi les sites pittoresques, de la foret domaniale de

Fontainebleau.

Il donne lectine : i" de la réponse qu'il a reçue de M. le Minis-

tre de l'Agriculture, le 9 décembre 192^ ;

2" De la lettre du i5 octobre 192/1, adressée par le même Minis-

tre au ministère des Beaux- Arts.

1/e Ministre de l'Ag^rioultuire

Â Montsieur le Préfet de Scine-et-Mame,

Par leittre du 28 inovernhiie 1924, vous avez bien \(iiilii me itniiis.iiieltre

un A^œn, émis p.nir la Coinniiisisioii (liépart.eimeiitale des Sites pitloresqucs

cl iiiDiiumenls naiairels de caractère airtistique de Seiji«'-et-Mariic, en

laxenr du olasseme.n.t de la forêt de Fontainebleau parmi les sites pitto-

ixisques.

VoiiK ajoute? que M. le Minisfire des Beaux-Arts, déjà saisi de ce vœu,

vous avait fait savoir, par dépêolie du 18 avril 192/1. qu'il prononcerait

voloniliors le elaissement demaindé. après avoir obtemi mon adtiésion.

J'ai riionneiu" de vous informer que, par lettre du i5 octobre 1924,

dont ci-joinit coi)ie, à titre d'informaition, j'ai fait connaître à M. le

Ministre de l'Inistruotion publiqiue et dos Beiaiux-Ar1« que, d'accord avec

M. le Ministre des Finances, il ne ni 'était pas possible d'adhérer au

classement de la forêt doniainiale de Fontainebleau.

Signé ; Odeuilik.

Le Ministre de l'Aijrioulture

Â MonsiWMir le Miniisl.re de l'Insliiuetion publique et {k\< Beaux-

Airts. Direction des Bei^lux-A^•tis, niomumeuts iiisloriqueis, sites

pibtoi'esqnes,

Pa.]' lettre du iç) avril 192/i, votre dépa.rt.einenl .1 *ollicilé liii uii<'n

son adhé'sion au <lass(tmenl de la forêt, de FontaJnieblejnu ein totalité,

Miesuix- ilemantU'M' ])ai la Comiuisisioin des Siilcs et nionumemils de carac-

tère ar.lisli<[ue de Seine-et-Marne, [)ar applicaliou de la loi du 21 a\ril 190O.

Il fait valoir que oe olaissenient permettrait d 'interdire h. publicité et
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kl pose de pgunea^ux -réclames dans um irayooi à dékrminer aux abords

(k la futaie. Il estime pair ailleuiis, qiie la mesuine projetée ne saurait

constituer un obstacle à l'exploitation de la forêt dans lies condilioms

pix'vuos par le déciiet d'aménagomenl aobuellement en vigueuir.

P.n égard à l'intéTêl que preisefnte Ja question au point de vue domanial,

je l'ai (Soumise, pour avis, à M. le Ministre des Finances, tout en expo-

sant ma manière de voir, comme suit :

(( C'est la Diremière fois qai'est demandé le classement d'nne forêt

domaniale par application de la loi du ^4 avril 1906. Cette mesua'e a été

prise, il est vrai, pour le PaTC de Saint-Cloud, égailement soumis an

régime foirestier. Il y a lieu touitefois d'obseirver que la situation était

touife différeinte : le Parc de Saint-Cloud ne comstitue pas une forêt

(noduclive, mais une jjiromenade publique, d'un caractère exckusivement

artistique, la forêt de Fontainebleau, am contii-aire, d'une étendoie de

ifi.859 hectaTes. tout en étant très appréciée aux points de atic touristi-

que et artisticrue, est ponr l'Etat une pix)p'riété de rapport dont le

fcveiiu annuel .«'élève environ à 800.000 framos.

)) On peut se demander si le claisisemenit de la forêt de Fontainebleau

l>résenterait une utilité réelle. Placé isous. la geisitîon prudente et conser-

vatrice de l 'administration des Eaux eit Forêts, oe massif est à l'abri de

toute exploitation, qui porteraiit atteinte à la bea^ité du site. Les garanties

qu'offre à cet éuinrd le iservice forestier sont suffîsaniteis pour raissurer les

admirateurs de ceitte belle forêt; ceis garanties «ont encore renforoéeis par

riinslitution Téoente auprès de mon département d'urne commiissîon des

nmé'iorations forestières, pasfoiraleis et touristiques, dans laquelle Ront

repTésentées leis principales aissociationis artistiques et touristiques, et qui

est Rppolép à donner ison avis, isur les questionis relntiveis à l'embelliisee-

ment des fowtis. et à la mise en valeur de leiirs beautés naturelles.

)i D'autre part, !a mesure envisagée n'irait pas sans îmconvénients

gravH's aux points de vue cultmral et financier.

» Sans doute, M. le Ministre de TTnstiruation publique estime que le

cln^sscmeint ne «aurait constituer un obstacle à l'exploitation de la forêt

de Fcmtaineblii^u diins les conditions prévues par le décret d'aménage-

ment aetnellement en vigueur. Il n'en est pas moîins vrai qu'aux termes

de la loi de la loi de 1906, le propiriétaÏTe d'un immeuble classé ne peut

nî détruire, ni modifier l'état des lieux, isauf autorisntion spéciale dé la

Commisision et autoriisation dii Ministre de rTnistrucitiion publique et des

Beaux- Arts. En forêt, toute coupe entraîne une modiifîoaion de l'état

des lieux, il réisulterait donc du classement une sorte d'indisponibilité de

la forêt aiu point de v^ie du passage des coupes, que, dans chaque cas,

la Commission devrait autoriser, sous réserw de la décision du Ministre

de ! 'Instruction publique. Une telle obligation paraît difficilement com-

patible arec im traitement rationne:? de In forêt, le service forestier ee

verrait sanis doute contraint de wnor.cer .à bon nombre d'exploitations,

au détriment de la régénéiration des peuplements et surtout du revenu

produit par la forêt.
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» Le olaissement de la forêt de Fontainebkau constitueiiiit d'ailleurs un

|)iiéc('(li(>init qu'on ne nianqueTait pus d'invoquer pouT d'auti-e^s ma«isil"s

égulcniicxit leiuarquables ou très visités par les /touaistes : la nieisme

aocej)tée pour Fontainebleau ne saurait noLaimment èti'e refusée pour les

forèis des environs iramédiaits de Paris, Meudon, Saint-Germain, Maïly,

ni pour celles de Cojnpiègne, de l'Bstérel, etc. On arriverait ainsi à

réduire notablement les revenus du domaine fonestier de l'Etat.

<( 0:^11* ces conditionis, j'estimais q'iu- ki -demiuide de la Coiuimisision dos

Sites et monuments naturels de caraictère artistique de Seine-et-Marne

ne saluait être accueillie. ))

Par lettre du 8 octobre iga^, M. le Miinistre des Financeis m'informi'

qii''U se rallie siins réserve à ma manière de voir, et termine ainsi sa

léponise :

« Aux conisidératioiis déterminantes, exposées dams votre dépêche,

j'ajouterai les observationis isuivantes :

)) D'une part, les disposition'; mêmes de la loi du 21 avril 1906 indi-

cpient que oe texte vise des immeubles estsentiellement difféi-ents de celui

('.misan'é au cas particulieir.

» L'article ?> stipule : a Les propriétaires d'immeubles désignés par la

Gommisision sero'nit invités à prendre l'engagement de ne détrui're ni

modifi-ei' l'état des lieux ou leur aspect, isauf autorisa tioii «spéciale d<' la

Commisision et approbation du Ministre tie l'Instruction publique cl

des Beaux-.\Tts.

)) Si cet engagement est doniné. la propriété sera classée par ai)vl<'

dudit Mini'Stie.

)). Si l'engagement est refuist', la Commission notifiera le refus au

dépa.rtemenl et aux communes sur le territoire desquels la propriété est

s^ituée.

» La sanction de ce refus est coinsignée dans l'article .'1 qui dispose

que le Préfet au nom du départemen/t ou le Maire au nom de la

commune, pourront, en ise conformant aux prescriptions de la loi (ht

3 .mai 18/41, poua-'suivrie l'expiropriatiom des propriétés désignées par la

Commission comme susceptibles de classement.

» Enfin, d'après l'article 5. après l'établiissement de la servitude, toute

modific^ilion des lieux, «\ns l'autorisation prévue à l'article 3, sera punie

d'une amende de 100 à 3.000 firancs.

)) Le ^lirnple expost^ de ces dispositions fait neasoi'tir nettement <|iir

l'intention du législateur n'a pas été de placer sous !< comtrôk' du

département des Beaux-Arts les immeubles qui, tel le massif forestier

<le Fontaineblefin, appartiennent à l'FtJit et qui, régis par une adîuinis-'

t;-alion piudent-t? et avisée, ne courent aucun jisque.

» D'autre {lart, l'argumeint tiré de la suppression dies panneaiux-récla-

mt's ne saurait justifier le classenu-nt pro])os«'. En effet, le sei'vice de

l'en regisl rement est en mesure d'affirmer iiu'il n'existe aucune affiche de

ce genre dans 1? massif forestier de Fontainebleau. Cette situation ne
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doit pas, d'ailleurs, êtiie considérée comme accidentelle, car elle est la

roiiiséquence nalurellc du vote do la loi du 12 juillet 1912, qui a édiciLé,

pour lus p;iauiieaiux-réclauies apposés à plus de cent njètres djos a,gglonié-

raliouis, uiiKj taxe anniucik prolùbitive, laquelle a, encore, été doublée

pa* la loi ilu 3o jiùn igaS, article 26 et nxajorée de deu.x déciaieis par

la loi du 22 lUians 1924-

)) Au sur]_)lus, je rapelkrai que le Parlement est actuellement saisi

d'une [)joposll,ion die loi, déposée par M. Boivin-Chauipeaux, iséniateur,

I iidiiiil à réi,^l©menter notamment l'emploi des panneaux-réclameis.

» L'aiiicle ï''' de cette proposition dispose :

(( Est interdit sur le territoire des villes ou comjnuhes érigéeis en sUi-

tious hydrominérales, climatiques ou de tauris.me, I emploi ties afficheis

indiiislrieîles ou commei-ciales dites u painneaux-iréclameis )), altiches ^ur

portatif spécial, affiolies )nm-ales, autres que celles placées sui' les mûris

(le niaisouis.

)) Des dérogaitions pourront être accordées pai' arrêté, préfeoloiral,

(( siur avis canlorme des imunicipalités. intéiosisées et de la Gommisisiion

d(''par!enieotale des Sites ou monumenlis de cairactèi'e artistique. Dans oc

cas, les dimensions et fonmes de l'affiche seront régléeis pair l'airêté

<raiutorii.sation. v

)) La proposition de loi dont il s'agit, adoptée par le Sénat dans sa

séance du - mans 1924, a été favorablemenit rapportée le 19 nuii-'S 192/4,

ail nom de la Commisision de la législation civile et criminelle de la

Chambre (annexe n° -jj'àlx'i) en sorte que le vote défimitif pauait devoir

intervenir à bref délai.

» La ville de Fontainebleau étaïut claistsée parmi les staitions clama tiqiu's,

ta pose des panneaux-réclaimes se trouvera, paa' l'effet de ce vole, initcrdile

sur toute rétendue do ison territoire. .<)

J'ai l'honneur, en oanséquence, de vous faire connaître que je ne

puis adhérer' à la demande tie claissement de la foièt domaniale de

Fontainebleau.

,^
Signé : QuEUiLLE.

La Commission donne acte à M. le Préfet de ces communica-

tion.s. Elle émet un vœu en faveur du vole aussi rapide que pos i-

hle de la |)10position de loi Boivin-Cham peaux.

Panneaux- réclames et stations de tourisme. — D'autre part, en

vue djdi'river à la suppression des panneaux-réclames situés près

de la Croix de Vilry, sur le territoire de Bois-le-Roi, elle émet le

vœu que celte commune demande son érection en station de tom"-

risme. Elle estime ^'ailleurs que les communes de Samois, Monti-

gny-sur-Loing, Bourron-Marlotte et Barhizon, riveiaines de la fo-

rêl poiirTaient présenter pareille demande.
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Séance du 3 avril. — Au prochain numéro.

Xmîn. — Séance du icS jaiiviier k);^;"), i<") ii. — Présenis : MM.

le Secrétaire général, président ; Portai, secrétaire ; Aussenac,

Barthès, Danos, Jolibois.

Excusés : MM. rinsi)eclL'ur des Forets de Castres et .Nauzièrçs.

Le secrélaii'c l'ait savoir que la Commission a été prévenue en

Icmps utile par les Pouls et Chaussées qu'il serait procédé, le

17 décembre dernier, à une visite de l'usine de Gardés, à Albi, à

l'occasion d'un projet d'installation provisoire d'une turbine en

remplacement de divers aménagements. Le site ambiant ne pou-

vant pas être affecté par ces travaux, la Commission n'a pas cru

nécessaire de se rendre à la convocation qui lui avait été adressée.

Zone de protection coittre les affiches-réclames. — D'autre pari,

M. le Préfet a reçu, le présent mois, une lettre du Président

du Syndicat d'Initiative du Tarn en vue de la protection contre

l'affichage, p&r application de la loi du 20 avril 1910, des sites

suivants :

1° Le site formé par la ville et son faubourg de chaque côté de la

vallée du Tarn, vue du Pont Neuf et du Pont Vieux
;

2° Les ijlaces qui entourenl la calhédrale d'Albi et le palais de

la Berbie
;

3° L'ensemble des constructions étagées qui conslifuent entre le

quartier du Castelviel et la cathédrale un site justement réputé
;

4° Les abords de l'église de Saint-Sadvi
;

5° Enfin l'aménagement du boulevard du Général-Sibille...

où a été construit le Monument aux morts de la guerre.

M. le maire d'Albi s'associait, le 17, au vœu émis par le Syndical

d'initiative.

Le Secrétaire fait remarquer que l'interdiction de l'affichage est

subordonnée par 'la loi de 1910 au classement préalable d'un site

ou d'un monument naturel ; il en est de même pour les n^onu-

menls historiques protégés par la loi du 01 décembre 1918.

Or, des cinq quartiers visés dans la lettre du Syndicat d'intia-

tive, il en est quatre qui possèdent ensemble trois monuments his-

toriques classés, savoir : le Pont Vieux, le groupe formé par 'a

Cathédrale et l'ancien archevêché, l'église de Saint-Salvi. Dès lors

ini arrêté préfectoral peut, d'ores et déjà interdire l'affichage au-

tour de ces édifices.
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Le pcrinièUe à dcleiniiiier ii'esl subordonné par la loi à aucune

condilion liniiLalive. 11 [)oiurail comprendre (voir le texte de l'ar-

rcté suivanl) :

Quant au boulevard Sibille, aucune de ses parties n'a été jus-

qu'à ce jour l'objel d'un arrêté de classement. U > aurait donc

lieu d'en solliciler l'inscriplion sur la liste des sites classés et de

lui assurer ainsi les bénélices de la loi du 21 avril 1906. Cette

mesuie de proleclion serait amplement justifiée par le caractère

même du Monument aux iports construit au milieu de l'avenue, et

encore par les souvenirs historiques qui se ratlaclient à de pitto-

resqiu^s |)arties des anciennes tortitications de la ville, telles que

l'immeuble et -la tour de 'l'oulouse-Lautrec.

line lois ce classement obtenu, M. le Piéfet pourrait prendre un

arrêté interdisant l'affichage sur le boulevard Sibille dans toute

son étendue, c'est-à-dire jusqu'à la place Sainte-Cécile.

Après un échange d'observations <iilie les membres présents,

la Commission approuve à l'unanimité l'exposé ci-dessus et il est

convenu que M. le Maire d'Albi sera prié de vouloir bien remphr la

formide d'usage de consentement iiu classement du boulevard

Sibille (jui est une propriété communale, M. le Président du Syn-

dicat d'initiative sera, de son côté, invité à fournir à M. le Pré-

fet un plan et une photographie des lieux.

Enfin M. Barthès fait savoir que le 'louiing-Club a appelé son

attention sur les curiosités naturelles de la région du Sidobr-î,

dont on ne saurait trop souhaiter la conservation. M. Barthès a

répondu que des arrêtés de classement ont été pris à ce sujet dan-;

la mesure de l'assentiment des propriétaires et que le Conseil gêné

rai n'a pas cru devoir, à l'égard des personnes ayant refuse leur

consentement, procéder par voie d'expropriation pour cause d'uti-

lité publique, seule ressource que laisse, en pareils cas, la loi de

1906.

A la suite de cette déhbération l'arrêté suivant a été pris :

Le Pa-éficl <ln icli'pflrbemenit du Tarn, Glievalier de la Légion d'honineur,

Vil (la loi du 21 avril 1906 organisant la proteotion des sites et monu-

ments iMit.iid'els de cainaotère artistique;

Vu la loi du \>o avril 1910, dams ses articles i et 2 aimai conçuts :

article premier. — L'affichage est imterdit sur les immeubles et

l'iianumemls liistoriques classés en vertu de; l-i loi du 3i déce.mbre 191 3.

aimsi que sur leis monumeints naturels et sites die oaraotère artistique

classés en vertu de la loi du 21 avril 1906. Il peait être également imterdit

autoiii (leisdits momiTmeints, immeublcis et aites, dams un périmètre qui
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L-iora, pour chaque eus particulier, déterrairi'é paj- arr(M<; prrlVx.loi-il, sur

aviiis. conlbrine de la coiniiiis«ioin die? sites cl moiumienlis jialurel?' de

caractère anlistiquie.

Art. 2. — l'ouibe infraction aux dispositions du précéileinl article kciisi

punie d'une iimendi' de 25 à i.ooo francs;

Vu l'avis de la Gonmiissiion départementale des sites et nionunieiitis

naturelis de caractère artistique en date du 28 janvier 1926;

Arrête :

Articl.; premier. — Dan,s la ville d'Aibi, raliichage est intiL'rdiit sauf

sous les léseirves lindiquées aux articles 2 et 3 ci-apjès, aux abords tlu

i'ont-Vieux, du giroupe formé par la Cathédrale cl l':inrien arclicvêcbé et

de l'église de ISaintt-Salvi, inonmiienits historiques ciiussi's, (la.iis le péri-

mètre déliiiùté ci-deasouis :

1° Pour le Pont-[ ieux, les deux rives du ïaim dejjiuis ie Pont-Neuf

jusqu'aux derndères niiaisons en aval du Pont-Vieux, faisant face à l'Aii-

. chevêche, c'est-à-dire les immeubles boiidaiat la rivière cl aussi les par-

ties de façades et toitui'es de ceux qui les dominent à l'airiière plaai.

2° Pour la Cathédrale et l'Archevêché, les places de Saiinte-Cécile et de

la Berbie, et la rue de la Travaille, pluis toutes les maisons du Castel-

viel qui s'étaigerut au-dessous du clocher depuis le pont de la Képiddiquc

et le pont du chemin de fer.

3° Pour Véglise de Sa'mt-Salvi, la petite place du Plô Saijiit-Sailvi, les

galeries diu cloître et lus magaisims de la .rue Mariés installés au-idessoub

(lu clocher et de l'égliise.

Art. 2. — Toutefois .l'affichage adminisitratif résultant de l 'appJicaition

des lois et règlements en vigueur, ainsi qu'en temps d'élection, ralii-

chage électoral pourront être autorisés à l'inténieur dudit périmètre,

mais iseulement sur les cadi^es permanenta ou provisoires spécialement

léservés à chacun de ces affichages.

Art. 3. — L'apposition dains le périmètre de protection d'enseignes

jéclames et d 'iiiiscriptions aittirant l'attention du public sur il'exi&tence

d'entreprises commerciales ou industrielles reste isoumise à l'appi-obaticr»

de M. le Maiie d'Albi.

Art. 4- — Les affiches, réclames, etc..., exisl^mt actinellement et qui

ne répondent plus aux dispositions du présent ajrèt^ <levront être enle-

vées dans un délai de six mois.

Art. 5. — M. le Maire d'Albi est chai-gé de l'exécution <lu pressent

arrêté, qui isiora inséré au Recueil des actes administratifs de la Préfec-

ture du Tnrn.

Fiiil ù Vlbi. le 6 février 1926. — I^ Préfet ilu Tarn, signé : L. Ma-

thieu.

Un second arrêté, du i'^' avril 19;^), ajoute rinlerdiction de
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l'affichage « sur le boulevard Général-Sibille, inscrit sur la liste

)) des Sites et Monuments naturels classés par arrêté du ik

)) mars igaô. L'interdiction d'afficher s'applique à toute l'étendue

)) du dit boulevard, c'est-à-dire jusqu'à la place Sainte-Cécile. »

<=§<?

Somme. — Séance du 7 avril : au prochain numéro.

Var. — Réunion du 1^8 février igaB, à la Préfecture, sous la pré-

sidence de M. R. Dutruch, Secrétaire général du Var.

Présents : MM. Charlois, Courtecuisse et Giboin. Excusés : MM.

Roustan, Amoretti, Delamaye.

Absents : MM. Mailliquet, Ferrero, Poupe, Poitevin de Mauril-

lan et Prost.

Classements. — M. le Président fait connaîtTe que les proposi-

tions de classement des Gorges d'Ollioules et du Torrent du Detel

ainsi que de lîlol et du fort de Breganççon à Bormes faites par la

Commission, au cours de précédentes réunions ont été sanction-

nées par arrêté ministériel, prononçant le classement de ces sites.

En ce qui concerne la demande de classement des (( Aiguilles de

Valbelée », à Méounes, ces l'ochers se trouvant situés dans la forêt

domaniale de Montrieux et M. le Ministre de l'Agriculture avant

donné l'assurance qu'aucun travail ne serait entrepris dans c^tte

forêt sans que la Commission des Sites ait été consultée, l'appli-

cation de la loi du 21 avril 1906 n'a pas été jugée utile, par l'Ad-

ministratioTi des Beaux-Aris. Acte est donné de ces communica-

iions.

BôIp ]é(i<{l des Conunisions de Sites. Appel de la Société pour la

protection des Paysages. — M. le Président donne ensuite lecture

fl'une circulaire de M. le Ministre de rintérieur en date du 3 juil-

let 19^3 cl des lettres des 22 décembre 1923 et 3o juillet 192/1

adressées par la Société pour la protection des Paysages de France

en vue de donner à la loi du 21 avril 1906 et aux autres dispositions

réglementaires en vertu desquelles la Commission Départementale

des Sites est appelée à émttre son avis, ime application aussi large

que possi?)'le. Tl rappelle à ce =;njet que dans le Var, ces importan

les questions ne sont pas perdues de vue, et que notamment en

juillet 1923 des instructions ont été adressées dans ce sens, aux
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aulorilés civiJcjs du département par les soins de l'Administration

préfectorale.

M. le Président soumet ensuite à l'Assemblée une circulaire en

date du 2 février 1925 par laquelle M. le Ministre des Beaux-Aris

rappelle les prescriptions de l'article premier de la loi du 20 avril

1920 prohibant non seulement l'affichage sut les monuments his-

toriques et dans les sites classés, mais encore laissaul la faculté

aux Préfets sur avis de la Commision des Sites d'inierdire l'af fi-

chage aux abords de ces monuments et sites, li ajoute que dès

réception de ces instructions une enquête a été ouverte à cet effel

dans toutes les communes possédant des monuments et sites clas-

sés et que les résultats de celle enquête seront soumis à la Com-

mission lors de sa prochaine réunion. Enfin, M. le Président dé-

pose SUT le bureau de l'Assemblée les dossiers de propositions de

classement ci-après :

Ormeau située smhi place publique de Ramaiuelle. — Le classe-

ment de l'Ormeau situé sur la place publique de Ramatuelle es!

demandé par la Société du Ïouring-Club de France. Cet arbre qui

mesure 5 m. 75 de lour et qui es,t d'un aspect fort pittoresque est

signalé aux touristes par certains guides. Des renseignements

transmis par M. le maire de Ramatuelle cet ormeau aurait été

planté à l'éjjoque de Sully. Après examen, la Commission décide

de poLusuivre le classement demandé. É

Les gorges de Châieaudouble. — Au cours de sa réunion du 17

septembre 192^, la Commission avait envisagé le clas.sement des

gorges de Châteaudouble comprises dans le territoire de cette

commune. La commune de Châteaudouble propriétaire de ce si le

par délibération du Conseil municipal en date du 12 octobre 192/i

en demande le classement. Il y a lieu de signaler tout ]jarticulière-

ment rexislencc dans ces gorges de trois grottes d'un aspect pitto-

resque : la grotte Mourel, la grotte des Chèvres et la grolle des

Chauves-Souris. Après examen du dossici' el du i)lan des lieux, la

Commission décide de poursuovre le classement de ce site sous ré-

serve que cette mesure ne fera i)as obstacle à la construction des

ouvrages d'intérêt piiblic dont la création a été envisagée (chemin

de fer de Castellanr à Diagirgiian <! canalisation d'eaux, clc...).

Lti Hoche AlgiiiUc à Ampus. — Située sur la roiilc d'Amjius à

r'dialeaudouble à 100 mèlrcs du village d'Ampus, la lOche dile

(( Hoche Aiguille » présenic uu aspect monumental et pittoresque ;

elle appartient à la commune d'Ampus, qui en a proposé le clas-
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sèment. Après examen, la Commission décide de poursuivre la

réalisation de la mesure envisagée.

L'éperoti de >la Verne et la châimgneraie qui l'environne. — Par

délibération du 26 septembre 1924 le Conseil municipal de la com-

mune de Collobrières a émis le vœu que soient classés parmi les

sites pittoresques du Var, l'Eperon de la Verne el la châtaigneraie

qui environne les ruines de la chartreuse de la Verne, classés

parmi les monuments historiques.

M. Roustan chargé d'étudier la question a dressé à ce sujet le

rapport suivant :

a Ix'is ruines de la Chartreuse de la Varmc ont été classées comme Mo-

numiMils lliwloriques en 1921 ; ce olasisenieint ne vise que les parties mo-

ivuineiitales de l'ancien monastère et il esit utile que l'ensemble des rui-

nas isuT leur éperon et ki châtaigine.raie qui les encadre merveilleuse-

ment soient à leur tour classés comme sites pittoresques.

J"ai toujouns ,soutcniU d'uilleups, que ce qu'on appelle encore la

(( Chartreuse de la Verne » vaut surtout comme site... Ses ruines sont

celles que l'on ne peut restaurer; tout au pkus sea-a-t-il possible d'en-

ruyer leur désaigtégationis paa' des mesures de protection et de consoli-

ilalion. Mais aniincs et sites se complètent, on ne peut respirer l'air

de celle lointaine thébaïde sans éprouver un profond sentiment de

tristesse. Déjà Maupassiint avait traduiit cette douloureuse impression de

4lésolation en ties pages d'infinie mélancolie.

Que dirait -il aujourd'liui s'il retrouvait la Verne encore plus ruinée et

UQc vaste partie de la Châtaigneraie brûlée.

En 1921, au moment où fut prononcé le classement, la Verne appar-

tenait à deux propriétaires : M°?* veuve Justin Garnie de Brignoles et

•qme J)<v]nuth Sigallas de la Garde Frinet ; la propriété de M"® veuve

Gaimier eut le plus à souffrir des incendies de forêts, et les chàtiagniens

géants ont proscpie tous été calcinés ou mutités par le feu. La partie

iippartenant à M°*^ Deniuth Sigallas n'a presque pas été endom-

magée; la cliàtaigneraie accrochée aux tlanos du Vallon a été épargnée...,

elle se prolonge sur l'ancienne promenade des Pèi'es et jusque dans la

légion du .Jas-Blane. C'est du liant de celte promenade qu'apparaît dams

lO'ute s;i nctleté l'éperon <le la Verne. La jxiirte monumentale se devine à

(les reilets bleus dans la profondem; des futaies...

Les toitures provençales fies bâtiments bordant la grande co'ur ïnettent

dans la <vlarté des notes vives soulignées d'ombres dentelées et siur le

flanc de ré]>eion au-dessus du mur de soutènement se poursuit en un

lamenta])le jalonnement d(; pans de murs seni'és dans l'étreinte des lier-

res, les cellules en diuines dcmit se dessine encore Je plan très simple ; le

logis il étage, le petit ctoîtire et île jardin.

Plus qiK^ jamais la Chartreuse esit un but d'excursion devenu classi-

t[uc el elle souffre de la curiosité des visiteurs.
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Sous peu, espérons- le, elle sera placée sous la surveillance d'un garde

a«sei'nicnt(' ou attendajit que la relie à Coillobrières ce chemin qui ta

rend acoossibhi à tous et à tous les véhicules, aux modestes 6 HP tunumo

aux aristocratiques Rolls-Royce.

C'est pourquoi il est bon que le site soit pi'otégé, défendu, pour la

plus grande joie des poètes, des artistes, dos amante de la nature, poua*

<iui la Verne, lointaine et mystérieuse, aura toujouis de souverains

attraits.

Nou6 ooncl'uons donc en faveur du clasisenienit de rE]Xîion de la Ver-

ne et de la Châtaigneraie qui l'entoure comme Sites ce émineumienl

pittoresques ».

Le Littoral du Mourilloit, Vaiise de Magaud, l'anse du pori

Méjean et les falaises de Sainte-Marguerite: — Au cours de sa réu-

nion du 3o janvier igaS, la Commission avait décidé le classemeiil

global de ces divers sites. M. le Maire de Toulon invité à provo-

quer de la part des propriétaires intéressés leur adhésion à ce

classement, fit observer en transmettant un plan des lieux, qu'il

serait utile au préalable que la Commission délimitai exactement

les parties qui méritent réellement de conserver, par l'effet de la

mesure envisagée, leur caractère pittoresque et artistique actuel.

M. Amoretti chargé d'étudier la question présente à la Commis-

sion le rapport suivant :

Le <-lass,ejnent dn Litftoral du Mourlllon compris entre le boulevard

Docteiu'-Cunéo et le boulevard Fouciis, poum'ail au besoin ne pas être

eJ'feetué, le côté sud qui le borde jusqu'à la mer n'étant formé que de

teirifiiiTis schisileux très friables et impropres à recevoir des comstruc-

tions même légèi^s. Seul un rocher «'avançant dans la Mer a pu èl.je

uliliisé pa,)- le Restaurant de a La Source ». Ce restauramt sans fonda-

tions Mie conqjorle qu'un rez-de-chausisée en boiseries. Seuls les i>aiineaiix

réclame sont à redouter. La pantie Nord de cette position du boulevard

est entièrement limitée par des muns de Villas dont la ternie d'ensem-

ble est parfaite.

La pairlie du littoral du Mourlllon cotnpme entre le boule-vard Fou-

cas et le chemin vicinal n" 'ig exige un j^rompt classement, cette par-

tie fort pittoresque et fort menacée de nombreux restanramts ont étt?

élevés isiir la partie du littoral! «Idscendant du boulevard à la Mer. Ceis

tei'rains plus larges et plus i-ésiatantis sont eouvertis d'une vég-étation

splendidc. Pins, chênes-verts, chênes-liège centcnairos, palmiers-figuior-^,

cactus, etc., qui ont auterfois fait partie intégrale avec la piopiiélé Clo-

quot alors que le boidevaixl n'exiistîiit pas et qui la coupe. Le côté Nord

de ces terj-aims est retoiirné en partie à l'état sauvage, inn garage pixi-

\ ignore l'or! laid d'ail1ieu,rs y a été conistniit, à côté de ce gai'age, don/r

(ncalyplus admirables forment un groupe imposaint qu'il est désiral)l<'

de "iaiivcr du vandalisme qui les menacent.
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L'Alise do Magaucl et de l'oil iM^jcaii «oauL Iwinés aussi paa' des ler-

laims scliisicux, Irès friables et que la M^r oiilraîiic coiiistamineii.1 ,
mais

ii-vèlus d'une végélalion ispleudick qui iw tarde pas à l'ccouvrer los

ébouHs, il ne laudrait pais songer à cJassen' telle ou telle partie, c'est il'en-

semble du .Site qu'il l'aïuidrait clais^ei'. Ge olaisseinent ne caxisanl ni char-

ges ni doniniageis aux pi opriôlaireis de ce coteaiii. 'roulei'oi'S un groupe

tic quatro pinis centtenraires reniarquab^.'s par lu beauté de leurs formes

par Jeur volume vl par ,1e décor splendide qu'ils composemt est à sigiUa-

Icr toul spécialcnienl, ils eomt situas à rentrée de l'Anse de Magaud uu-

dassuis ilm l'eslauiraait Gairimaïud.

Un promontoire de roches calcaires sépaire l'aaise de' Magaud de celle

de Port-Méj<:au. Un bois lI(' pins le recouvre, il y aurait urgence auisisi à

le classer.

[f^ Port-Méjcaii très pittoresque aussi puiiiiiiil t-O'Ul enti<u' êLi-e ckusisé :

de beaux jocheirs île barrent, tout esit beau et l'embarras est grand à choi-

sir tel objet phiis que tel autre, le elassemenit de oe site ne peut, d'ail-

leurs, ofi'rii de grandes diflioultéis, rien de ce qui le compose ne pou-

\'ant oompler comme rapport pécuniaire.

Les talaises de Sainte- Marguerite les plus hautes et pi'ut-ètre par leur

coloiation les plus belles du bassin de la Méditerranée, ayant été utili-

sées auliicfois comme cari^'ières, ise ilésagrègenit et m'offrent par leur

paroi verticaiJc aucmi danger d'enlaidisisement.

11 n'en u'esit pas de même pour la belle plateforme qui las eurmon-

le co'UA'erte par un beau bois de pims supea'bes et qu'il y amviit tout

lieu de protégea*.

Ces sites peuveuit rivaljiser avec les pluis célèbres et j'éprouve um pro-

fond reg'i'el à ne poiuoir ano'i-mème en préseniter la défense au sein de

la Commission.

Lanoes. — Au prochain numéro, la séance du 26 mars, où a

élé décidé le classement des étangs landais après toutes informa-

lions utiles qui seront prises auprès des propriétaires riverains afin

d'obtenir leui' consentement. M. Gourou, archiviste, secrétaire de

la Commission, est chargé d'un rapport sur la réglementation de

raffichage autour des monuments classés, à présenter à la pro-

chaine réunion, en juin.

«§» <=^ «^
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Ccttiité Directeur

Extrait des Procès-Verbaux

Présidenc-e du 16 février 1925, 16 heures 30, au Ministère de l'Agriculture,

salle de l'Arcade.

l'i-^-sidciKc de M. k Goiiite Coriiudel, sénateur de Seine-et-Oise, a'ssisté

de M™*' Gazalis et M. E.-A. Mai-lel, vioe-pirésidents ; M. Louis de Nusâa<;,

secr«:lair€ généa'al.

Elaienl aussi présents : M"^ Jeanne Sniith ; MM. A. Chabostau ; R. de

Llermonl ; Ch. Demorlaine ; Uabi'iel Faure, imsipecteur gcnéaal des Beaux-

Arts ; Genmain Lefè\ i-e-PoiitaliLs ; André Melkaio ; G. Montsariat, chef Ue

service a'U Miniistèiie de rintérieua- ; Augustin Rey, arcliitecite diplômé;

R. Vauilrojs ,in.sp€€teuv des Eaux et Forêts; A. de Villeniereuil ; Henry

Giosperrin, vice-président du syndicat d'initiative de Feau-os-Guii-ee
;

Louis Rigard, vioe-préisidenl du Syndiciit des propriétaires de Chatou.

Excuséis • .M. Martial Lenglet, adjoint au trésoaier ; M""" la Mar-quise

de Pienre ; MM. Lnnesil Roustson ; L. Daixit ; Mau&sier-Dandelot, aichi-

teote.

Act/c est donné au pixxiès- verbal impiimé dams le Bulletin, pi-ésenité par

le Seorétaijie général, séance du 17 novembre 1924.

Nouveaux inerubres. — Le Coiinité procède à l'adhiiasion de nouveaux

luembi'eis :

Présenté par MM. Raoul de Clei-monit et Louis de NuiS'sac, M. Jules

Alihura, uvocat au Conseil d'Etat el à la Cour de cassation, seerétaiie

général de la Fédération régioaialiste française, 168, boulevard baint-

Germain, VP.

Présentés par M. Marcel Delaunay, artiste-peinili"e, à Tourville-la-Cam-

pagnc, délégué généa"ttl danis l'Eua'e :

MM. Albert-Victor Réranger, propiiétaire, à, rue Ghaaies Flavigny,

Gibeuf ('Seine-Inférieure) ;

Emmanuel Boulet, président du Syndicat agricole du Roumois, à Rox-

Bog(,'.n-en-Roumois (Eure)
;

Eincsl Duraont, dii-ectem- du Journal du Neuhourg, Le Neubourg

(Eure)
;

Franck Le Gouidee de Penlan, propriétaire, château de Saint-Thurin,

Saint -Oppovluaie-la-Mape (Eure)
;

Pierre Lcnoble, agriculteuir, Toinville-la-Gaimpagne (Eure) ;

.lu les-Albert Leroy, publicisle, membre, de la Société préhisitorique de

F'rance, aisi.socié-corrcspondant de la Société nationale tlos tintiquaires de

France, ç)6, rue Jules-Ferry, Pont-Audemeir (Eure);

Alphonse Michel, arboriculteur, Le NeObourg (Eure);
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L'abbé l.uuis l'igacht;, cliauukic hoiioraiit de la calliédmlc d'Evieux,

(liicecteur au Pelil-béniiuaki; d'ArgcinilIc, cme de Cailltiuel par Pacy-

sui-Eure (^liuixi) ;

Andié Uiioul Duval, d.grk>uliteur, N.-D. de Vaudwuil i,Kure) ;

Mam-kc Slorez, tuichikcle D. G., rue du Cauou, Vewieuil->*iw-Aire

lEui'e) ;

L'abbr Edmond Thorel, curé de Mamueville (Eune) (i).

l'jéseiités par M. Ikniry Grosperriu, de Pe.iiros-Guii'©c (^Côtos-diu-

Nordj :

eiuillaimie A.ulrel, uoLaire, Pûrios-Guirec
;

J)'" Fnijiçols Bervet, médcdu, P&nros-Guirec

;

Vlbcil Coiiclt^vivas, Gnand Hôtel ài:< Bains, rriestitdiou (Côles-du-Nord)
;

Fi.iiK-ois-Marie Dank.l, conseiller d'aiTondisseiineinl à l'eri-os-Guiroc.

Albert l.e Richancl, hclelior, Gr.iiid Hôlcl de Troslnaou. Pem'os-Guirei; ;

Kniile Le Gac, maire, Perros-Guirec
;

Le \y Yves Le Drouniagueit, médecin à Perros-Guirec
;

Roger Le Maîsison, liôtel de Fj'ance à Pei'i"os-Gfukec
;

Le D' Le Mat, médecin à Pefros-Guii^ec ;

lloriiii Le Uoy, pharauacien à Perros-Griik-ec
;

Paternotte, trésorieir du syndicat d'initiative à Ptrros-Guirec
;

Jean Terlez, agent d'affaires à Penros-Guirec.

M. le Président remeixîie et félicite MM. Delaunay et Grospcnin de

( (S recrues précieuses par leur qualité eoimme paa- leur nombre.

C'.irtes de Sociétaire. — Le Secrétaire généi-al se faisant l'organe de

n(nid)ix'useis deman.des, propose de réUiblir les caa'tes île sociétaire, tom-

béos KMi désut'tuJe depuis assez longtemps, et qu'on estime être un

ixeellent juoyon de pro[)iigan(le. 11 soumet aiu Comité un type de carte

lomportant une ca^se pour l'apposition d'un portrait d'identité. Adopté.

Diplômes d'honneur. — Le Secrétain'e propose aiisisi de renouveler la

provi-iou de diplôme d'honineur qui eist épuisée, en rééditant la belle

phinche du peintre Henry Rivière. Adopté.

Eicciion d'un membre du Comilc directeur. — MM. R. de Cleniionit,

et Germain i^ lèvre-Pont a lis piTupo'Sent M. Guy Géneau, Inspecteou' général

dos Eaux et Foiiêts, comme .membre du Comité directeur, en remplace-

ment de M. Schrader, décédé. Adopté.

M. GéneO'U, auteur d'un projet de proposition de loi amendant la loi

complémentake du 19 juillet 1924 pour l'extension des villes, étaint

II' tenu pair une Commission aiu Ministère de l'Agriculture, nette esit

donné à son texte déposé et la discusision remise juisqu'an moment de

sa présence.

(i) EfmATA. — Daxis la liste précédemment publié© des ladhérents de l'Eure

(Rulletin n° g5, p. 279), lin© comme membre à vie au lien de Marquis de
Henumont, lire le Marquis de Beauoourt, présenté par M. TJelaunay, à Tour-
\ ille-la-Cam pagine

.
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SituiUion jinanclèir. — M. CoiumdeL lail coniwiliX', de la paiL tic

M. Lciigk-t, adjoiul au Lré&oriea', que la situation actuelle des l'oiids

s'élève à i.yoo iramos environ, sans compter la subvenlion du Minisière

(Je l'Agricultuiiie non ©noore versée. Sur l'es fonds, il y a à payer Je

deiurier numéro du BulIcAin, et is^ud- les ilépciises de riuinuée écoulée est

baisé le budget à prévoir pour igaS. Approuvé.

Cunyrès el Exposition iiUerualionul des j'urèU cl du iourisnie de Gre-

uublc. — MM. R. de Clieiiniomt et A. de Villenieireuil 6 oiïi-eiit à repré-

senter lu boeiélé à cette importante mauiiestation qui aura lieu lin

juillet.

M. l\. de Clermoiit dit qu'il se chargera de la représenter comme il

Ta déjà lait dauis les aulies expositiou/S. 11 a obtenu poua- la Société des

récompenises jusqu'au diplôme d'honneur et il espèie cette fois lui

faire remporter le Grand Prix. ,

Les ajjiclies peintes sur Les édifices puLdics. — La Commisision dépai'-

temiriUde des ,Siteis de baône-et-lxjtire, dans sa séance du oo .janvier 1925,

considérant que les afhelies peintes à même la pierre constituent une

véritable dégradation des monuments, a décidé de signaler (c aux Minis-

Ireis compétents (Travaux publies, Finanees, Instruction publique et

Beaux- Aitsj l'iukîrèt qu'il y aurait à initeiidire l'affichage sur les ponts,

les quais, et en général ,sm- tous les édifices publics, même non classés ».

Le Comilc tlLiecleur s'associe .aux vœux de cette Comimis.sion et résolu

de lee appuyer instamment auprès des Ministres indiquéis.

b'orêi de Suini-Genaaln (alentours de Maisons-Laffite). — A la prière

du Seoiélt.uie général, M. le Consed-vateur de* Eaux et Forêts de la

Seinc-et-Oise a bien voulu avoii' l'obligecimce de conmiuniquer au Comité

un croquis îles nouveaux tei'rains domaniales que le iéseau de l'Etat, à

la tlcjTiande expresse de M. le Ministre des Travaux publics, vient

tt 'incorporer à la Gare d'Achères. Une lettre à l'appui détaille retendue

et l'état de trois parcelles occupées, qui, en définitive, n'a pom' ainsi dire

entraîné aucLime exploitation des massifs forestiers. Pour le moment,

l'Etal me isemble plus envisager que la reprise probable des dea-niei*

teirains des steeple-chaisses res'anl enclavés dans les voies-ferrées, terrains

non boisés, en partie bâtis, et ne pouvant plus être d'aucune utilité de

la Société des steeples.

« Mais, ajoute M. le conservateur, si l'on ne peut à la rigueur envisagicr

encore cette dernière concession au réseau de l'Etat, il importe que les

emprises de la Gare d'Achères ne s'étendent plus à l'avenii- au détriment

dos terrains boisés de la forêt de Saint-Germain, et je vous iiemercie

d'dvajiw; <i\ votrt pii^cî«ti3i <»oncoui» et de votre intervention si oppot-

lune auprès tles départements minisitériels intéressés.

)) En ce qui concerne le champ de Idr de Maisons-Laffite, je n'ai été

•saisi jusqu'à préserut d'micun i>rojet d'agrandissement du champ de tir

pTOprement dit, ni d'extension de 'la zone dangereuse. »
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Donc, conclut le Soorétaire général, le piquetaigc des terrainis observé

^fOT m. DiiraflfI-FartiL'it, ne pouvait sei-vir qu'à des a'v ami -projets qu'il y

n Ikni de surveiller. .

La question, ajoute M. de ClCTin«onit, mérite de servir de base à un

vn'u généra.] : pour que désormais les forêts do-manialeis soient affran-

chif-s des emplacements de champs de tir, si funestes aux arbres et catiise

(11- dévastations forositières Approuvé.

Pour ce qui est de la Forêt de Saint-Ge<rmain , dans Je voisinage de

Maisons Laffite, observe M. Coiinudiet les réclamiationis de la Société ont

reçu satisfaction devant la Commisision consultative instituée au Minis-

tère de l 'Agriculture poiu- l'aménagiement des forêts domamialeis et

rcxlcnsion des réiserves artistiques. La Commission s'oppose à toutes

nom elles emprises.

Cirque de Gavnrni.e. — M. le Préfet des Haute-Pyrénées communique à

la demande du Secrétaire général, le texte de l'airrèté ministériel du

jo juillet 1921, claisisant le Cirque de Gavarnie, qui ne détermine pas

le; limites du isite elaissé ; mais il porte asisurément sur les biens com-

niunaux, puisque pour eux, le Conseil municipal an nom de la commune

a donné ison consentement requis par la -loi (délibération municipale du

3 octobre io?o'). M. de Nnssae a fait savoir ceis conditions spéciales à

AI. Heïde, notre collègue, qui s'est fait avec M. SchTader, le défenseur

du Cirque, afin >que lesdits renseignements servent à sa proteetioin contre

les entnejirises qui le menaceraient en défit dm classement

.

M. R. de Clermont fait remarquer que le Cirque de Gavamie paraît

être tout entieir sur le terraÏTi commiinal. Il exprime le vœu que doré-

navant le t-exte des arrêtés de olassemejit, comporte un-e déjsignation pré-

cise du site, et qu'un plan des limites du classement soit annexé à

l'arrêté ministériel. C'est une recommandation h faire particulièrement

nnx Conimissions dépaaiementales des Sites.

nochers de PJoinvniuic.^} et de Trégastel sauvés. — La lettre suivante

a <'t(' adressée par le Ministre de l'Hygiène et de la Prévoyance sociale

au Préfet des Côtes-du-Nord qui l'a com.muTiiquée à la municipalité de

PeiTo«;-Gni rec, en date du 7 janvier iQaS :

« M. ]o sénateur. Président de la Société pour la protection des paysa-

ges de FraiKH', me fait parvenir la lettre de laquelle vous trotiverez copie

ci-jnintc, ielî:ti\-,o au péril qui menace lie site pittoresque des Grands

Troniéros faisant partie des rochers de Ploumanach, commune de

Piirros-Guirec.

1) .le communique, également, cette lettre à irion collègue, M. le Minis-

lie de l'Tntérieni, plus particulièrement changé de l'application des

loi'; du T/i mars toto et dn 19 juilld i9-i'i, rcLitive à l'extension et à

reiul)ellii«;<ement, des villes.

" i)';mtr.e part, je aoui-; prie de vouloir bien cxnininer d'urgence, en

accord avec les autorités locales, quelles meswres pourraient être prises en
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\Uii lie saiiM'gaider It site en quesiUoa, et, g«iiéialemeiil, tous kis

rochens de Ploumanacli.

» ,l 'ajoute que si la chose vous paraissait indiispeusable, j'autoriserais.

Le cas échéaut, un prélèvement tout à fait exceptionnel .<iir le produit de

la taxe de séjoiu-, en vue d'aider la oommiune ele l*ie,rros-Guirec à p,rot(''-

cer les sites qui eomstituent urne des raisons d'être de son clasisement

comme situation climatique. »

CAdte lettre, lue au Conseil municipal de Perros-Guirec, le 25 jaiwier

clerniea-, lors de l'établissement du budget de la Chambre d'Industrir

climatique, permit d'approuver raffeclatioii d'vinc annuité pour la créa-

tion d'un parc comnumal de Ploumanach et à La conservation des sites

pittoresques de Perros-Guirec.

Alors ism la proposition de M. Le Maon, délégué de la Société, le

Conseil municipa.l « constatant que cette autorissdion fde prélever

l'an.nuitf' sur la taxe de iséjour] a <''té accordée à la suite des déniarehes

faites par la Société pour la Protection des Paysages de France, à

laquelle la commune est déjà .redOTabk du classement du magnifique

panorama du Creech de la Clarté.

>> Adresse à la Société ses vifs remeirciementis et décide qu'une de?;

nouA-elles voies touristiques d'accès aux beauités naturelle* qui auront

été préservées, grâce au cancouns de cette Aissociation portera le nom

d'Ari'Diie de 1(1 Société pour ]<i Protection des Paysages. »

D'autre part, M. le Ministre de rintérieur répond par une lettre du

31 janvier à notre Pivisident sur l'intérêt qui s'attache à ce que l'admi-

nistration mette obstacle à l'ouventune d'une carrière dans le site pitto-

resque des Grands Troyéros. faisant pantie des rochers de Ploumanach :

« J'ai l'honneur de vous faire connaître d'une part, que le service

des Poaitis et Chauesées, chargé de la surveillance du domaine maritime

et l'administrntiou de« Ooniaineis recherchent actuellement '^'il lovir e<l

possible d'interdire à l'industriel qui a l'intention d'expkiiteir ladit<'

carrière de mettre ^son projet à réalisa tion ; d'autre part, le Pr^'fct a fait

co.mmencer la procédure reglomentaire en vue du classement, desdits

jochers parmi leis isjites pittoresques. (( Vous pouvez être assuré que CA'tle

affaire ne sera pas perdue de ^ue et que tous moyens seront étudiés

]">our la coniservatiou du site. »

Le Mini'Stire des Travaux publics, également saiisi de cette pj'otestation

de la Société, contre l'ouverture de la carrière, écrit le 22 janvier :

<r .l'ai l'honr.rur d*; vous faire connaître que les cxtractionis... sont

prati(piées dans le« blocs isitiiés au-desisus de la caisse de* plus hautes

ruers d'équinoxe. Il s'aigit du reste d'une exploitation privée, effwtuéc

smr des terraiins particulier*, et la carrière esit invisible de l;i corniche

bretonne, circonstance de nature à amoindriir l'atleinite portée à la

jieaulé du site.

Il Dans ces conditions, mon Administration me peut iidei-Aenir que pour

conirôler la régularité de certaines installations accessoires, mais non

ix>ur interdire d'exploitation même de la carrière.
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» D'«p'iè< les renseigiioiaeiits recueillis par les Iiigénicuns, la Com-

mi'ssion dtparlemen-t;ile des Sites ;mrail d'ailleurs dtJnandé le classieinent

des rochers, dette mesure, si elle était adoptée me pairaît devoir être

réellement (efficace pour la protection du site. »

Enfui, dams sa lettre du 20 janvier, le Minisitre de rilygiènc faisait

connaître à M. . Cornudet les mesures qui sont concertées entre les

autoi'ités locales et qui isoiit de nature à donner eatisfaotiom aux desideraita

de la Société.

Ces documente de sa'uvetage sont impliqués dans les commimications

que font le Secrétaii^e général et M. Heniri Grosperrin, vioe-présidont du

Syndicat d'initiative de Perros-Guirec, auquel la parole est donnée pour

exposer la situation qu'il présenta avec des plants et des photographies

à l'appui.

M. Grosperrin informe le Gomiité qu'à la suite d'une entrervue avec

M. Lebean, directeur du Ministère de l'Hygiène, et après consultation

de ses chefs de iservice, ce haut fonctionnaire autoriserait la commune

de Perros-Guirec à présenter une demande d'emprunt de 200.000 francs

gagé sur le produit de la taxe de séjour et destiné à saiiveir la partie la

plus menaeée des sites de Ploumanach.

M. Grosperrin remercie vivement la Société pour Ron bienveillant

l'oneour* qui fut si efficace et fait également part à l'Assemblée des

piii<.santis appuis qu'il a trouvés, pour cette affaire, auprès de M. Maringer

Président de la Commission penmanente des Stations climatiques et

hydrominérales.

M. Gï'O'sperrin rend compte que la constitution du Parc municipal de

Plouinannch grâce oti don gratuit fait pad- M™^ Lederlin de 20.000 ™^ de

terrain ne coûtera que iSo.ooo francs et cfu'il restera 5o.ooo francs pour

sauver la plus grande partie de Traouïeros. Cette somme de 5o.ooo francs

se trouvera augmentée d'un don de 7.000 ""^ de tem^ain, consentii par le

carriej- et d'un don de 20.000 francs fait par M™® Lederlin que M. Ga-os-

|î<'niii qualifi<, de (( notre bonne fée ».

Au sujet "de lia earnière qui a été oiivei'te da^ms les Troiiïei'os, M. Gros-

perrin exprime 1" regret qu'on n'ait pas fait respecter, dès le début, le

tcrritoirf^ maritime, car si la carrière proprement dite est bien sur le

domaine privé, pour la «mettre en valeur, il était nécesisaii'e d'enAMhir

avec les débris l'étang à mer. l'exploit-nitioin ayant lieu à flauc de coteau

et les ouvriers comblaml de leurs déblais le fond de la vallée, tej'ritoire

maritime. Cette négligence a donc eu pour effet désasitreux qu'en cas

d'expropriation, on se trouverait dans l'obligation de payer à l'induis-

Iriel, non pas une lande ineulte, mais une cariière en pleine exploitation

ce qui dépasserait de beaiucoup les possibilités financières.

Cèpe n fiant, grâce à im arrangement, en couns avec le propriétaire de

la carrière, M. Etienne, à l'esprit de coneilîntion et à rinfelligence

duquel M. Grosperrin se plaît à rendre hommage, M. Etienne abandon-

nera gratuitement à la commune une partie de la lande achetée et
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lura tlfts planfatio'ii* (le conifères pour niaisquior son expioiliiiion, ce

tojii promis pcrincllni de jDaéserver \a plans grande partie du site.

M. Ciix«speriin regrette également que MM. les Lugénieuns n'aient pas

fait resisortir dans lem' irappor^t J'initéirêt pittoresque de la valléx_' des

ïx'ouïeros et pom- eu prouver la valeur, !M. Grosperrin cite les noms <^iL'

vingt-sept pointages ayant expoisé darnis les différenit'S salons au cours des

trente dernières années dei» toiles repiréscintiimt des Aues des Traouïeros.

M. Grosperrin l'ait encore appel au concours de la Société pour acluivei

l'œuvre isi bien commencée et souligne la déeiisioTi du Ckjaiiseil mu,nicipai

de Perrot?-Guiree de donner le nom d'Avemue de la Société pour la Pro

teotion des Payisages a une des voies d'aeoès aux beaaitéis touristiques qui

auront été aaïuvées.

Au sujet du plam d'extension de Perros-Guirec qa)i e*it lié à rétablisse-

ment du Parc communal, M. MomsaiTat conseille d'emvoyer aiu Ministère

de l'Intérieur une esquisse indiquant les directives pour permettre d'en

faire état avec l'approbation de la Commisision supérieure pour l'amena*

genxenit et l'embellissement des villes.

M. de Clermont rappelle que l'abord de ces rochens de Ploumamach et

de Trégastel onit.été isanvés \me première foiis déjà, de l'atteinte que leur

portait la construction d'une ligne de traimways. Ce fait, grâce à l'inter-

vention de notre dévouée isociétaire, M*"* Lederlin, auprès de M. Dujar-

din-Beaumetz, sous-iseerétaire d'Etat aiux Beaux- Arts, et de M. Paul

Léon, directeur des Beaux-Arts, avec une délégation de la Société,

conduite par son Président, M. Chairles Beauquier et oij il f^e trouvait

lui-même.

M. Cornudet félicite chaleureusement M. Grosperrin de l'œuvre qu'il

poursuit si énergiquement et qu'il mène à bien avec son Syndicat

d'initiative. (Vifs applancUssements.)

Pour reconnaîtrie .les grands services rendus à la cause des paysages

par la pi^>tection assurée des rochers de Ploumanach et de Trégastel, le

Comité directeur vote enfin, sur la proposition du Secrétaire géné'ml,

un diplôme d'honneur au Syndicat d'initiative de Perros-Guirec, et un

nuire en particulier à M. Henrj' Grosperrin, qui est l'âme de ce syndicat.

(Applaudissements unanimes.)

Les Siles de VEure. — M. Marcel Delaunay, dans sa correspondaïuce

a\ec 11' Secrétaire générai, met ain couriunt de la miisc vn défense des sites

de son département, avec ,les faits suivants '.

1° Sous-déîégués. — Trois nouveaux sont désignés : MM. Storez. pour

le canton de Verneuil ; Franck Le Gouidec de Penlan, pour le caninn do

Guillebn'uf ; Tules I*r<^)y, pour le canto.n de Pont-Audemer.

Le groupe des sous-délégués de l'F.uire sera réuni probablement avec

les membres de la Gommis«îon départementale des Sites, ,à Evreiix. dans

ie cour;)ul de mai, pouT la coordination et le ])rogT(\s des efforts com-

mmnis : à cette réunion projetée, le Comité direi'teur <';st invité à ^c faire

représenter.
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D';iulri' [jail, mi isous-délogiié csi «dmiis, isuir la pioposiLion de M. De-

laimay, à suivre les ;séaiioc'te du Coiuité, [mui àiorvir de iliaisoai.

La propi'irttndi- continue loujoiti's dams la ptresse locale, selon les

numéros de joux^naux que reçoit le Secuébariat et qui sont présenlés au

Comité : ils einiregi^treiiil tous les faits acquis par l'action des souis-délé-

gné^. el M. 'Nîa.rccJ Delaïunay rue oeisse de faire campagne poux la

.^auvegïirde des niommicin.ls naturels ou historiques : Un lire à part est

même pidalic, pour jéunir les principaux ai-ticleis.

?° Affaires en cours. — M. Maircel Delaunay demande que la Société :

appuie le Tou ring-Club daiiis son attitude contre la miunicipalité d'Evj'eux

qui laisse loinLei', de parti pris, en ruinas la maison du Grand Venieur y

compris le bâiiinenil de la rue de .l'horloge, objet du litige (approuvé)
;

oblienne rexécution des desiderata conccrnanit la forêt de Lyonis (le

Secrétaire agira au Minislère de l' Agriculture) ; f^'iurorine aai sujet du

classement du Yieux-Ponit de Vernon si le Ministè)-e des Travaux publia»

donne son conisentement ; s'occupe, d'accord avec MM. Marcel Plaisant et

.luin-Lfimbent, des compléments désirés à la loi du ai avriil 1906.

3° Le délégué général de l'Eure isignale que sont enfin pos les airrêtés

ministériels des 3 et 5 ja,n^ier 1925 elaisisant les sites d'Escaquelon,

Saint-Vic.tor-d 'Epine, iSaiint-Lx''ger-du-Geneistoiz, Bouquetoit, Catelon, Tour-

\ il!e-aur-Monfort, Touir du lloiulbec, Thomas, Beaufiel, enfin, arrêté diu

19 janvier, le Pa;rc de la Mesisengère.

Uemplacemenl des Foitifications de Paris. — M. Augustin Rey expoise

dans un important et savamt iiapport, très bien informé, commenl la

préfcct/UTe de la Seine, malg-ré les assurances qui avaient été doiiinées,

lient le moins posisible eoniptc des vœux exprimés par le Comité

directeur (i). Les portioms accordées aux espaces libres, semblent devoir

être dets plus minimes, alors que les terrairiis venduts aux particuliei's

pour les con«itrue lions obligent, par leur cherté, à établir une ceÏTitm'e

d'immeubles à cinq, à six étages, ce qui eist déplorable au point de vue

hygiène et esthétique. 11 aurait fallu pi-atiquer une autre politique de

lotissement...

MM. Martel, Monsairrat et Mellerio inisisitent pour que le Comité iteste

bien dans les limites de l'action de protection des paysiiges, en évitant

de 's'immiscer danis des questions purement admiinistraitives qui ne sont

pas du resisort de la Soeiété.

Pour conclure, M. Monsarrait propose que la Société demande à êta-e

icpréiSentée par deux de ses membres à la Comimisision instituée pCAir

l'aménagement de ila Seine à la Préfecture, et que le Miniisitre do l'kité-

rieur appuierait cett-c demainde pour obtenir ck'is nominaitions.

Le Secrétaire général prie M. Monsan-at d'avoir l'extrême obligeance

de Jibeller le vœu neocssaire qui iserait adressé au Ministèî>e et à la

Préfecture de la Seine.

-'^,

(i) Cf. Bulletin, n» 88, p. 4,?.
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l'diil suiipcadu de Sidnl-ClaudCi — M. U. -le Clcriiioiil (lemaindc an

Coiiiilc dv joiiidii^' sos imsUiiictis à celle de la ville pour le olaisijemen/l et

la conservalion du poul suspendu de Saint-Claïude, qui doiuie au eile

un lires bel aspeot. 11 souJiaile qu'au lieu de démolir ce pont, on pour-

suive la pialisation d'un projet de comisiLruiiie deux auiiej) pouls : le

pa-eniier relierait le quamlier de Montplaisii' à la route de la Gare, el le

second seniil tléifîé à l'endroi'l le plus propice du bief des Sajinoe el des

Etapes. H semble à première vTue que la construclion de ces deux

nouveaux pouls ne revJendiait pas plus chei" que la démolitioii el la

transloiTniatlon du ponl suspendu actuel, el ils sauvei'aienit realhéiique

de l 'endroit.

Le développement et l 'abondance des questions traitées, obligent à

remettre {k ly heuwsj la isuite de l'oi-dii-e du jom- à la prochaine séance.

Séance du i6 niairts 1924, 16 h. 00, Salle de l'Aj'CJtde, Ministère de

rA^gricullure.

Rrésidence de M. E. A. Martel, Vice-Pirésident, assisté de MM. Robeit

de Souza, Vice-Président; Louis de Nussac, Secrétaire général. Etaient

aussi préisent/s :

M"* J. Smith; MM. Ernest Bousson; R. de Clermont ; Gustave Denneiry,

artiste-peintre; Augu^^^tin Rey ; A. de Villemercuil , membres du Comité;

H. Vanthroys, Inspecteur îles. Eaux el Forêts, i-eprééentant M. Joseph

Carrier, directeur ; Albert Brunel, architecte honoraire de la ville de

Paris; Louis Biga.rd, armateur secrétaii-e du Syndical des Propi'iétaires

de ChatoTi.

l^xcusés : M. Cormudet, Président; M™!« Cazalis, Vice-Présidente;

1\L Mîuilial Lenglel, adjoint au trésoriei' ; M"« la Marquise de Pienre ;

MM. L. Dabiil; Ch. Demorlaine ; Guy Géneau, membres du Comité;

Gabriel Faure, Inspecteur généa-al des monuments historiques.

L'absence de MM. Géneau el Corniudet fait ajourner la queistiou <le la

Propo?ition compiémentaire à Ja loi du 19 juillet 192/».

M. L/engiet annonce qu'il a louché !a subvention du Ministère de

ragricullure ; cela permettr:i la paiblication ordinaire du numéro du

Bulletin.

Acte est donné, san^s observations, du procès-verbal de la dernière

réunion, le 16 février 1925.

Délégation da T. C. F. — Bienvenue esit souhaitée à M. Albert Bninel,

délégué auprès du Comité par le Comité des sites et mouinnent* des

Touring-Club, en remplacement de M. Louis Bonnard, empêché. L<i

lettre accréditant M. Brunel porte : u Nous profitons de cette cricons-

tance pour vous remercier de nouveau très vivement des préoccupa tionis

que vous voulez bien avoir d'entretenir avec notre Comité ootte entente

qui permet de coordonner et d'unifier îles démarches ou interventionis

pour la pirotection des sites français. »
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M. liriiiiçl iciin.jviv -M. MaaUl des paiules iiiuuibltss qu'il lui a adie>sàé<iii

ol le Coniiti' <\«i l'acoucil qui lui est lail.

iMouveauj nieinbn's. — l'iésculés par MM. Auguistiii Rey et Louis de

Nu'^sii'C, L'.sL adniiis conimç membre à vie : M. Jleiwi PiOiSt, architecte en

«|iii' du (i(iii\ernemenl, lô, quai de Ja Touraelle, Pairis, V*.

Présentée par -M. Marcel Delaunay, Uélégué généi-al dans l'Eure,

comme membres adhérents :

MM. le Comte de 13.uciil, à Gi&oi's (^Eure) ;

H<'iniy Eeray <lu Coudroy, maiiie de Ghâteau-de-Tillaye, à Saint-Chris-

Idphe-siir-Coudé Œure)
;

Maurice Lelvuen, antiquaire rue Michel Descoainct à Beraïay (^Eui-e)
;

\.v Vicomte René de Va Ion, coniseilier générai, Chàteiiiu-de-Rosiiy

i
Em'e)

.

M. de Nussac tient à servir auissi de parrain à M. de Valon qu'il »

l'honnem' de connaître depids longtemps. Tous sont admis et M. Delau-

nay iremercié de ses adhésions.

Grand Parc de Compiègne. — Dams sa lettre d'excuses, M™** la Mar-_

quise de Pierre écrit : c( J 'ai le plaisii' de vous faire savoir que non

si'uleinenl la clôture du Grand Parc de Gompiègne u été maintenue,

niais encore, il y a des porieti, de sorte que si des abus se produisaient,

on pouinrail le fermer. Je dois ausisi vous signaler tout le zèle appointé

par M. Piaux, Uisix'cteur des l'>aux et l'oacli-* po'u.r tiippuyer la demande de

la Société à cet égard. Il a l'ail preuve d'un véritable dévoûment à la

cause des paysages. »

Cette question est exlraite d'une abondante coraiespondance qui com-

pojte leis dix suivantes :

Plouinanacl' el la C(')le Varuisc. — M. Prosl, mis on rapport par le

Secrétaire généi-ail avec M. llemnri Grosperrin, vice-président du Syndicat

d'initiative de Pei-ros-Guirec, qui lui a lourni les iaidicaiions uililes eian'

rentreprise de proleclion tics rochers de Ploumamach, M. Prost éca-dit

qu'il va s'en inspirer pour prendre paireilles mesures sur le littoral

varois. (( L'expéiionce de Ploiimanach, écrit-il, est un cas type, dont la

lépercus&ion sera eoinsidi'nable. » Et le distingué urbaniste et airchiteote-

paysagLste, dont la tâche au Maroc esit orappelée à ce propos par MM. de

Clermont et Marlel, ajoute qu'il sa a s'efforcer de reoruter danis le Midi

de nombreux adhéa-ents à la Société des Paysages afin de ci'éer un
Miouvement di' protection influençant et entraîmant les miuinicipalités qui

ont besoin - <rêtirc coniseillées et appuyées dans cette œuvre où tant

d'intérêts divers sont en jeux )>.

Le président de la séamoe salue avec reconnaissance cette extension

promise de l'action et des membres de la Société.

D'autre part, le Syndicat d'initiative de Pen-os-Gui.rec rejmercie de

1 attribution du diplôme d'honneur qui lui e.s.t déceinné par la Société et

lui exprime sa profonde gratitude.
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M. Lrii^peniu cciiiijiiiuiiquii auissi le tlucuiucul i>oiii)elUiiil, de pta-ccvok

uni' pail tic lu Uixf de séjour, poiir k cixSaliun du Parc iimiiicipail eu

bordure des rochers de Flouniauacii, cx>iiinie suile à la lellie du MinisUe

de rilygièue (i).

n Lu Muisun dam le Paysage ». — M. Keaié Vauqueliu, arti&Lc-peinta-e,

délégué géuéral de la Sociél/é, .signale au Coiiuibé dAi-ecleur, pour avoir

.ses suiïrages d'approbaitiou, un excelleut ouvrage de M. Geoirges Avril,

La Maisuii dans te Paysage {>), qui pTOtestte à sa uiaiiière, coula-e ll'eailai-

disiseaue.nl de la Côle d'Azui' par dics consitructions hétéroclites de villas,

et recoiuuiande, en dounaul <.les exejuples heureux l'édilicivLion de

luaisous de style a-égional s'harinonisant avec les t>iteis de Ja Provence.

Ainsi de charmantes dejueures provençales s'élèvent dans leui' milieu

iiatiu'el et leur vogue mérite d'être fortemen.t encouragée. "

ProlecLiun coiiLie les ravages de lu \aïre à Annul {^Busses-Alpes). —
M. René Vauquelin inibrme en.core le Comité que (( M. (^)ueuille, Ministo'

de l'Agriculture faisant droit à la demande de protection contre les

ravages de la "Vaïre vient d'autoriser l'étude et les formalités nécesisaires

à la constitution d'un Syndicat de riverains ayant pour but d'atténuer,

dans la mi'tsiure du possiiblc, les déprédationis de celle rivière. <( J'espère

ainsi, ajoute-t-ii, protéger les beaux paysages de notre région avec le

comcoujis tlu génie rural. »

La forteresse de Sisteron. —
• M. Vauquelin et M. Gustave Tardieu,

celui-ci délégué de la SocJété à Sisteron, font part que « s-ur l'avis favo-

l'able de la Commis.sion des Moniuments his.toriques et de la Commis-

sion départementale des Sites, M. le Mini&tre de l'Inistruction publique

et des Beaux-Arts vient de prononc^er le classement comme monuments

historiques, du rempairt supérieur, de la Tour de l'horloge de la

Chapelile, et de l'échangette dite (( Guéritte du Diable )>, de l'ancienine

citadelle de Sisteron, et d'in.scrire sut la liste <les ^ites et monuments
iiatureis classés, le reste des bâtiments, muirs d'enceinte, bois et terraius

de la forteresse ».

M. Gustave Tardieu remercie la So'Jiiété de son efficace intei-vention

qui s'est exercée en faveur de la conservation définitive de la citadelle

de Sisteron menacée de démentellem<'iit au profit de la construclion de

palaces, et de la colline qui la porte, la démolition do l'une était

presque l'écrasemcuit de l'autre. Dams sa dernière causerie sur l'histoire

de Siisteron, devant un nombreux public, il a tenu à 6ignale<r le rôle

actif de la Société dans cette œuvre qni-tenait à cœnr à toiiis les amis du

pittoresque et à ceux de Sisteron en pa.rticulier.

(i) Cf. infra, p. 3^5,

(2) Georges Avrh., La Maison dans le Paysage. Quelques exemples d'.Àrchi-

tecture méridionale, Ilhii^trés de vinqt-hiiit Photogravures et d'un Dessin
original d'Edouard Fer. Nice, Tinpr. de VEclaireur, 192/1. Album grd. in-/!*" ,

23 p. ; pi. et figs (Prix 3 fr.).
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L'ahus de rafficliage à Charfrss. — Notre délégué, M. Charles Robin,

iiitiste-peint.i't, conseiller niiinicipal, conservateur du Musce, membre

(le iia Commission des Sites, nous signaile avec des photographies à

l'appui les aboi^ds de la cathédirailo de Chartres, à moins de loo mètres

de pouiiour, dëfiguirés par d'immenses affiches murales, quelques-unes

aux tons criards. Le Président de la Société les a dénoncées au Pnéfet

d'Eiire-et-I oire, lui demandant d'établir aut/0)iir du momiment historique

si célèbre un zone de protection qui permettrait l'enlèvement de ces

affiches hurlantes. M. le Préfet i-épond « qu'il se préoccupe particiiliè-

rrnient de -1« question et (ju'il la soumettra à la Commission des Sites

lors de isa prochaine^ reunion ». Le Coiunté attenid donc un arrêté préfec-

toral requis, pour faire cesser un abus intolérable (i).

L'extension de Paris. — La Société ayant demandé à M. le Préfet de

la Seine qu'elle fut représentée an sein de la Commission d'aménage-

ment et d'extension de la Seine, instituée par arrêté préfectoral du

H) janvier 192/1, M. le Préfet de la Seine répond que, bien qu'elle W)it

composée de 97 membres, coimprenant les représentants de nombreux

corps ou groupements, il n'est plus maintenant possible de modifier la

composition de cet organisme. Mais la Commission peut entendre les

délégués d'un certain nombre de Sociétés énuméirées à l'article ^ de la

loi, ainsi que toutes autres personnes susceptibles de présenter des

observations intéresisantes. Et M. le Préfet assure que toutes les fois

qu'elle auiia à examiner les qiiestions relatives aux Paysages, notre So-

ciété en sera a^dsée et invitée à se faire entendre.

Da.ns ces conditions, ^sur la proposition du Secrétaire général, le

CiOmité direoteuir désigne son Président, Al. Coirnudet, sénateur, et

M. Augustin Rey, areliitecle diplômé, comjm;; délégués devant ladite

Commission.

M. Augustin Rey propose que le Secretaire général soit autorisé, en

signifiant ç<'tte désignation, à demander à M. le Préfet de la Seine <. de

renioltre les différents rapports et plans généraux d'améinageiment du

Grand Paris et du département de la Seime ». Adopté.

T.c hinnrhissi'mcnt du Grnnd-Palais. — M™® Cazalis fait pa.rt de la

liolôjniquc ouverte par La Liberté réclamant le décrassement du Grand-

Palais et son blanchissement en vue de l'Exposition interna tion aile des

\rl-; décoi'alif- ; une lectrice de ce jourmal a (protesté contre le projet qui

délriiirail la patine revêtant heureusement les murs des Monuments.

Après une discusision à laquelle prenment part MM. R. de Souza,

G. Dennerj-, etc., île Comité passe à l'ordre du jouir, la questiom cont.ro-

veirsée du reste, dépaissent la compétence et le TÔle de la Société.

(i) La Commission des sites consultée .a admis 1a zone proposée par le

Conseil municipal, donnant toute satisfaction.
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Le Parc de Saint-Cloud. — La Société des Aniis de Saiiil-Cloud, par

Icttit" de son iseci-étaire général, M. Edouard Dire, conseiller ivmuicipal,

membre d<^ notre Soi-iél.é, requiert l'appui de notre Société pmur demuai-

dea' tiu Ministre de rA,i.nicult;ure de refuser la coinceis^sion de tenviin dauis

le Parc de Saint-Cloud avec autorisation de se clore, que sollicite une

Société sportive. Aux n-aisons évoquées par cette lettre s'ajoiiient le l'CiS-

pect du classement du site que défiguireirait îa clôture sollicitée et les vœux

de la Société pK>ur qu'aïueune concesision,;nième temporaire, ne 8oil accor-

dée dan« ce domaine national, an détriment du public. Le Comité <^lécid"

qu'une letlirc comportant ces opjjositions, sera envoyée au Ministre, con-

foi-niément au désir de la Société des Amis de Saint-Cloud.

La Forêt de Lyons. — Le délégué général de la Société dans l'Eiire,

M. Maircel Deîaimay, envoie en communiai tion le rappoirt sur «i visite

dans In coupe intensive du canton de la JiuisUce en forêt domaniale de

Lyons, rapport qu'il doit lire à la Commission dos Sites de l'Eure, '.'on-

voquée pour le 19 mars. A l'appui de cette communication, le délégué

joint les articles de la campagne de presiSie qu'il mène dans .les journaux

locaux, réerionaux et même à Paris dans VŒuore; ainsi que lÎT brcKihii.re

de M. R. de Valon, La Grande pitié de la Forêt de Lyom. M. Delauinay

«ignale aussi « la question écrite sut le déboisiement, se rattachant à la

cause, posée au Miniistr'^ de l'Agriculture, par M. Adolphe Girod, député,

président du Groupe forestier de la Chamb^re. »

Le Seorétaii-e générail rappelle le vœu émis par h Société « qu'une

couronne forestière isoit ménagée, par un claisisement en eéiue artiistique,

autour de la localité de I-yons », couronne atteinte par la coupe du can-

ton de la Justice. Et il fait part à la Société des démarches qu'il a tentées

pouir obtenir satisfaction.

M. Vardroys veut bien se cha.rger de s'occiuper de l'affaire a-upirès de son

administration, pour que soient satisfaits diyeiis desiderata exposé* jiar

M. Delaunay. Les documentis lui sont remis en conséquence.

Le Jardin des Tuileries. — Le Seeréilaire général dénionce le« baraque-

meaits qui encombrent de plus en plus les terra,sises du Jardin des Tiii-

ries, en dépit du décret présidentiel, même récent fdu 17 août if»23\

interdisant a id'utiliser 'las moniiments et jardins affectés à l'Adminiistra-

tion des Beaux- Arts, pouu quelque fête ou céi-émonie que ce soit ». —
L'exposé des motifs, dn décret faisait vialoir que le public se plain! à bon

droit (( de se voir privé pendant Ja meilleure saisoti de la libre jouissance

de jardins e! de paros qui lui étaient destinés ». Il ne s.era apporte

aucune dérogation au décret a que dans des cas exceptionnels, et potls

révei-ve qu'aucun droit d'entrée ne siera pea-çu ». — Or, les vaste-;

baraques qui sont édifiées pour le Salon des Artistes français, abîment

|iour ]i1u4euirs mois, d<'vant les étrangers visiteuris de l'Exposition inter-

nationale des Arts décoratifs (( une des parures les plus artistiques de la
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France », comme l'écdit M. Hubert Morand (i). 11 est du devoir de la

Société de protester contre ce déplorable état de choses. '— Approuvé.

M. de iSouza dit qu'un péril encore plus grand menace le Jatrdin des

Tuileries, c'est l'ouverture projetée d'une rue oarrosisable pirolongeomt

îa me de Ca-sliglionc jusqu'au quai, à la pkioe du passage qui existe à

cet endroit, et isous pixîtexte que les voyageurs aiirivant par la gare du

Quai d'Orsay, et les passants venant des rues Solférino et de Bellechasse

sont obligés, quand les grilles isont fenmées, le .matin eit le soir, de faine

un trop gra.nd détour par la (Concorde ou le Pont Royal. Cette rue

projetée en exhausant le terrain coupera ;la perspective urbaine la plus

belle peut-être du monde, qui va du Louvre à l'Ai'C de Triomphe. En

outre, elle nuira au nombreux public qui use des espaces libres du

jardin comime terrains de jeu.

Le Seci-élaire répond qu'il is'est enqviis. par l'intermédiaire de M. Rey

(le cette question à l'Hôtel de Ville et que le délégué s'est rendu compte

qu'elle pairaisisait ne pas être menaçamte.

M. de Souza réplique qu'elle reprend de plus belle avec des études

liiéalables, mais qu'elle met en compétitioin la Ville avec îles' Reaux-Ârts

dont dépend le Jardin, et que la protestation de la Société doit venir à

point pour la défense d'un des plus beaux points de vue \irbain. \\ faut

de nouveau acquérir le classement du Jardin des Tuilerieis pour s'opposer

à l'^on partage et ravage.

M. de Villemereuil observe que l'ouverture de la rue projetée aurait

[JOUI" coniséquenoe l'encombrement déjà exhoi'bitant des voies publiques

aboutisisant à l'Opéra.

Le Comité décide qu'une nouvelle démarche de classement sera

adressée am Ministre de l'Instruction publique et des Beaux- Arts et à

M. Paul-Léon, directeur des Beaux-Arts.

M. de Souza ajoute qu'il y aurait lieu de signaleir en même temps,

l'état de dépérissement dans lequel se trouvent des massifs d'arbres et de

fleurs.

Le Jardin de- Saint-JuUen-le-Panvre. — M. R. de Clermont joiïit aux

observai ions de MM. de Souza et de Villemereuil sur les sites parisiens,

une protestation qu'il demande d'envoyer aussi au Préfet de la Seine et

,m Ministère, cointre les projets de conistructions qui, supprimnint le

.l;iindin entourant l'Eglii'îe de Saint-Juliien-le-Pauvre, et qui s'étendaut sur

l'ancien emplacement de l'annexii^ de l 'Hôtel-Dieu, i^uppirimeraient Tin

piécieux et pittoresque espace libre, puis détruiraient uin beau point de

\ue sur l'Eglise Notre-Dame. Il demande qu'un isquare soit établi sur la

Intnlité de ces tenrains.

M. Martel dit qu'il faut que ce vœu soit formulé et envoyé à part pour

qu'il ait de l'efTel , et ne soit pais cninfond.u avec les autres demandes.

M. Bimnel ajoute qu'une enquête serait néoessaire pour savoir si cei.

(i) Journal Ses Débats, n" du la déc. 1934.
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espace coii\oîtt' ne serait pas bientôt ul'fecté à l'Ecok' des AjUts déccwatifs

et si d'autres emplacemeaits ne sciaieiil pas pi'éféi'ablcs à cet <''dificc

dont ia consti^uotion s'impose.

Le vœu de M. de Clerniont est adopté (i).

Le barrage en amoul de Chaton. — M. Loniii? lîigai'd, arnialcfur, secré-

tair<: du Syndicat des Piropiiiétau'eis cle Chiat<jiii développe des considéramls

tsuii- mi projet d^e banrage en amont de Chatou qui a déjà fait l'objet «le

{iiverses proteslatàoms de la part de la nmuicipalité d<' Chatou, du Syn-

dicat des Propriétaires de l'endroit, du Syndicat d'initiative, de l'Union

du Commerce et de rindiistrie, du Toinùng-Club de France, du Conseil

d'arrondissement, du Conseil général de Seine-et-Oise, des députés et

sénateuir'S de ce déparlement.

Poua* la nouvelle enquête décidée pair le Ministre des Travaux publies,

voici l'pxpoisé fait par M. Bigand qui l'appuie dv commentaires, vues,

photographies, plans, etc., et, encoiie, comme documente, d'une

importa nie pd'émique dams la presise technique (2); cet exposé se termine

par des vœux qui sont adoptés par le Comité diTecteur, après des amen-

dements proposés par M. Bousson :

«. Il est projeté par l 'Administration des Pontis et Chaussées la cons-

truction, à 55o mètres en ainont de Chatou, d'un pont viaduc de vingt

métros de hauteur au-dessus du niveau noranal de la Seine (d'après les

termes mênies du projet) avec vannes levantes de dimensions considé-

rables, et qui serait le premiei" ouvrage de ce genre en France.

» Conisidérant :

;) 1° Que le barrage aetuel' de Bezons .nidit en cas de crue à J 'écoule-

ment dos eaux par l 'élévation de son seuil
;

)) 2° Que k barrage projeté pai" les eaux et matières putroscibles qu'il

retiendra, créera une atmosphère infectée préjudiciable non se>uiUmicnt

à l'hygiène publique, mais enooie de nature à éloigner île Chatou tous

ceux qui recherchent un air respirable et un repos nécessaire ;

(i) A la suit© d© la séance, deux lettres ont été adressées au Mlnisti'c dos

I3eaux-Arls et au Préfet de la Seine, et les vœux suivants communiqués
à la presse :

1° Que le Jardin des Tuileries soit .111 plus tôt <l('bMn'assé de-s haraqueiuents

inesthétiques qui reinx>riil)7«int en <]épit des décrets, privant \e ])ul)]ic de sa

libre jouissance durant la t)elle saison, et que son classement «ouinie site

artistique empêche que des -voies publiques nouvelles viennent ;i 1<' i inver-

ser, détruisant rinoomparable jiersiiective qui s'étend rlu t-ou\re "1 l'Arc de

Tiriomphe de l'Etoile
;

2° Que le jardin entourant Saint-.Tnlien-le-Pauvre <! 1'<mu placement de

l'ancien Hôtel-Dieu (annexe), soient pTéservés . de t-oïiie construction et

soient aménagés en un srjuare pour sauvep,-n-d©r le point de vue sur l'église

Nobre-Danio-

(2) Cf. L. Rio\RD, i" Le linrraçje de Clt.uiou ;
2° QiirTqiirs iirérixinns Icclini-

ijues et praUqu.es sur le barrage prnjelé à CJiaton (.Toïii-nal de la^ ^farine ^^or-

chtmde et des Voies navigables, n"^ du jg févr. et du la mare lyaB).
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)) o" (^ui; C(; huiiugK;, pnii' ses tliuie.Jisiu'iis exoiissivos, d'éU'uira uii sibc

jDCiveilleux, aUinuil à ClmLuu, localit-c à iiiohns du i5 lùluiiièlrcs de

PiLiis, d*' très nombreux vi'silcurà «lui y vieiiucnl U'ouvea' un dnis i-ar«s

résorvoiins d'ak el tle luiiiiôiu voi'sims de la capitale
;

» 4° Q)iie reiiiplucenjeul *u« désigné a été uniqueincut ciioisi pouii' une

laison d'économie, conlestable d'ailleum, et que, loiisque l'inléi'èt yénéial,

la santé d'une population, la beauté d'iui pays sont dinectenient uienucéti,

une seniblablie laison ne sauiait être un inslant envisagée
;

» 5° ()ui' rilij de Cliatou l'ait l'aoe à une « iNyniphcc » justement

célèbie, conisli'uilc sur le.s plaiiiS de Soulllot, nionjument reinaa'quable du

\viu° siècle qui, grâce à des pvopriétaii'es vigilants a été iieureu«.enient

-sauvegardée
;

)) iS" Que rile de Cliatou, d'une surface de .plus de 20 he^oUnres sjinis

aucune cpnsitruotioin, constitue un paocage remarquable, sui lequel

subsistetil des .s-eirvitiuJes de passage, de pâtuiage et de vue, et doint

l'Administration ontendi'ait se servu- pour le dépôt des vases, sables et

extraits de la aivièiie et ce, au inépiis de l'hygiène et du pittoresque;

» 7° Qui," le projet de poiit-viaduc-barrage, sans écluises, soulève de

sérieuises protestations de la paa't de la batellerie elle-même au profit de

laquelle on prétend le réaliser.

)) Par ces niotifs, le (londbé direc-leur émet le vœu :

)) i'^ Que isoient aiespectés les magiiiliquets paysages et panwama
tiiustiliiés par l'Ile de Clialou les falaises de Moatesson, les c'oleauX de

Cai'rières-sur-Seine, menacés pai' la oonisti'uolion tl'un poiit-viaduc-bar-

lage, et qu'une auLve isolution soit recliercliée par le sieavice de la navi-

gation (i).

» 2° Que l'Administration renonce à ses visées d'expropriation sur

l'Ile de Ghalou ulin que celle-ci reste dans ison état actuel. »

Les usines indésirables à Meiidon et auprès du Trianon. —• Le seci-é-

taire générail rappelle en quelques mots l'histoire de l'iusine d 'incinéra tioai

d'ordures ménagères à Meudon qui a échoué, grâce à l'énergie de la

municipalité de cette ville et dos électemis qui Pont renommée.
Conlraiiiemen t aux craintes exprimées pai' plusieiins membres du

Comité, il donne l'assua-anoe d'après M. Coiinridet, que le projet est

enterré et l'aiïauie conclue mais la oanse de Meudon se généralise par

suite de la tentlancc d'établir des usines indésirables dans les alentomis

tlos J.j,oalitée aux environs tle Paris, céilèbreis par leurs sitcjs et Icuins

:igi('ii):onts l)i<loriquios et touristiques; c'est fuiusi qu'une fondeaue de

gra.isse animale menaçait île s'installer à Roquencouirt, à peu de distance

du Parc de Trianon. L'Oflice national de lovirisme adi'essail, en septcnihre

demie*, une véhémente proitestidion contre cet établissemcnl au Pivfet

(i) Cx3 vœu a été l'olijet <lu communiqué à la presse et l'ensemble de la

délibération Jin^yéc ;in\ Ministères compétents (Travaux publias, Hygiène,
etc.).
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de Seiiii-'-cL-Uisc- <:l. aux aukjiiU« c^nipctoibos. 11 j u Iku d'y joiudie los

sLilïiUi^^os de la ïJuciolé, en' aciiouvelaaiL bo^a vœu géuéjal yvm que los

abords ck ces enda-oibs pi'iviiégi^is pai- la iNaLuie eL l'Ait soient én«a-gi-

queaiieal protégés coulre les insuportabiles euLrepaiseiS qu'enu ne saui-ail

asisez reléguei- à l'écaii. Adopté.

La Forèl de Fontainebleau. — Deux points conoer.nant la lojèt de

lonlaiiiebleaiu soiiyt eu cause : i" le projet de prendre sui- ce domaine

uutioual deux heclaies poUi l'extejision de ia ville ; M. le Préfet, sollicité

par le Secrétariat, a aépondu que le projet était en instruction, et il y a

lieu de protester comti-e le projet et de (l'enouveler le vœu énii'S déjà pa,r

le Comité directeur a qu'aucune emprise sur les l'orèts domaniales ne

soit peiinise sans nne loi spéciale ».

iM. de Vililemea-euil lait remarquer qu'un décret réunissant la conmmne

i d'Avon à celle de Fontainebleau assua'erait à cette dernièiie l'espace

i néoesisaire à son ext^ension en évitant tout empiétement sur la forêt.

2° Attendu qu'il résulte d'une lettre du Ministre de l'Agiioultm'e en

date du i5 octobre 1924, adressée au Ministre des Beau-Airts, que le

preniied- de ces Ministi'es refuse à laisser clasiser la foret de Fontainebleau

en ^ertu de la loi du 21 avril 1906 et qu'il évoque ies garanties offertes

par le service foresttiea- oontie toute exploitation qui portenait atteinte

à la beauté du site, garamties renforcées pai- l'institution au Ministère

d'une Conimiisision des améliorations foi'estièi'es pastorales et tomistiques

qui est appelée à donner son avis tsur les questions relatives à l'embellis-

sement ides forêts et à la anise on valem- de leurs beaaités naiturelles (i).

Le Secrétaire général propose cette motion qui est adoptée après dis-

cussioii avec iMM. R. de Souza, \\. de Clermont, A. de Villemereuil et

Martel :

« Prenant acte de cette déclairation, le Comité directem- saisit ladite

Commission, qui est évoquée par le Ministre, d'une demainde tendant à

étendre daius la mesm-e du possible les léaerves artistiques qui existent

dans la forêt de Fontainebleau. »

M. de Clermont est d'avis qu'il faudrait surtout protéger la foi'êt

contre les incendies et les rava,ges pirovoqués par le champ de tir de

l'artillerie, objet déjà de maintes proctsta lions de la Société.

Le Vleux-Moalin, VAllée de peupliers et le transformateur d^électricté

<) Suniwis. — Il résulte de toute une coa-respondancc , appuyée de nom-

breux documents et extraits de la piiesse lociUe, et engagée avtM) le

Secrétariat par M. Gaston Joly, le vigilant et opiniâtre délégué de la

Société, qui regirette fie ne pouvoir assislej à la séance et s'en excuse :

1° Que !a Commisision des Finances du Con^seil municipal est décidée

à exproprier le Vieux-Moulin de Sannois et ses entours immédiats sus-

ceptibles de constituer avec lui, comme les Conseils juridiques de la

(i) Voir ce dooimient important dans la délibération de la Commission des

sites d© Seine-et-Miarne, infra, p. 330.
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SuiîR'l/' roiii 'spécili*:, ajin site pitlunosquic bioii détcinimiié «ur le poiiil

culniiiiaiil di' la cullknf ; celle expi\>priation l'aile en veaitu de l'iirticle 4

tic la loi ilii ^j avril igoC, élaml eiiKXnic uu cas unique, coustituera un

piécétlcijul forniaiiit jurisprudicmce, et l'acLe inunicipal méribeira de figui'Cir

paxnii les doeunneinls poiur iseiYir à la protection des paysages publiés par

notre Bulletin;

2° Qui.', dams une ©ntiveprise de lotissement, la maison Bei'heim a abattu

la magnilîquie allée de peupliers qiui, diesisea'vant le domaine de Cermay,

Iravensait lu localité, alons qu'elle s'était conformée à la loi en déposant

son plan de lotisiSiement à la mairie ; le Gomiseil municipal avait approuvé

ce plan sans, aucune niodificatioiu, lorsque ceis aibres n'y liguraienit

plus et que l'ovenue elle-aiiême était remplacée par une séi'ie de traite

inairquant les lots.

Le Comité directeur -ne peut que po'odesiter énergiquement co'ntre cette

inonde comiiiunalie, et joindre son suffrage à celui du Touriing-Glub

«'adressant au Piéfet de Seine-el-Oise : « Nous sommes amenés à nous

demander si la municipalité de SamnoLs n'aurait pas négligé de demander
Tapplication urgente des dispositions de l'art, ii de la loi du 19 juillet

192/1. Dans le cas, où elle se serait absitenue, nous vous serions irecon-

naissajibs de vouloir bien donner toutes instrutcions utiles pour que

rintervcntion de la Commission départementale des Sites ne subisse

aucun retard, et que tout ce qui poniirra être sauvé en fait d'arbres danis

ce lotissement le soit dianis le plus bref délai.

» Il contiendrait d'ailleurs, à notre avis, de généraliseï' la question an

plus tôt, <'l de créer une réglementation basée siu la loi du 19 juillet iga/j

.'ifin que les ilotissemeuits }Te puissent plus avoir lieu, dans le déportemenl

de Seine-et-Oise. sur terrains complètement déboisés, et que le régime
des cités-jardins comportant le maintien, tant par le vendeur que par
raecjilércur d'un nombre d'arbres déterminé, et la ooniservation intégrale

des plantaitions en bordure des avenues et des principales allées, soit

définitivement institué. )>

M. Allioit Brunel appuie oes propositio.ns , transmises à la Société par
le Coimilé des Sites et Monuments du T. C. F., avec une lettre de la

maison Rerheim, et inyite le Comiité directeuir à coordonner les efforts

dans ce cas on secondant de tout son appui la délibéiation du T. G. F.
;

il en est ainsi décidé pour une instance concordante auprès du Préfet,

l'résident <](' la Commission dépiiitementale des Sites
;

3° M. Gaston Joly demande auiss,! d'intervenir auprès du Préfet de
Seine-et-Oisc poinr qu'il donne l'ordre d'enlever du beau Boadevaird

'Jambettn à Saninoi? qivd est une route nationale, passée an départemediit

,

1111 édifice déplaisamt (placé en bordure <:lu tiotloir), transformateur

électrique ]xiur une entreprise privée. Adopté.

I.ea ro/ics tn.ilitnires des anciens Forts de Paris. — Le déolassement des

Torts étant décidé, M. de Villemereuil isignale que les zoniers s'agitent

pour obtenir la suppression pure et simple des sei-vitudas militaires; or,
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les 2ones qui onitouieiil. ix« foiis coiistilvienil piicsqut' les soûls esp^iixa»

liba-es existiuiL eiicore dnins la bîtinlioue iiumiédi«Le de Paris. 11 propose un

vœu tendauiL à Lu coiiscivatiou d*; ces espaeos libixss <x^nJ]^l<; il eu a été

fait (le la zone de l 'enceinte l'ort.ilitîe de Paris. Adopte (ij.

La séanoe se pixDlongeanit jusqu'à ig heures, ost levée et lu suite de

l'ordre du joiu' reaivoyc à une lôuinioai qui e^st fixée apiès les vacances

de Pâques.

IVOUVELrIvES DIVERSES

Propagande par T. S. F. pour la Protection des Paysages. —
Une émission de propagande Tadioléléphonique ayant été deman-

dée par l'Union des grandes Associations françaises pour l'essor

national à notre sociétaire M"'" Harior, la romancière et critique

d'arl bien comme. Celle-ci a choisi pour sujet : Ce que la France

a fait pour ses paysages et sites. Dans cette causerie, transmise le

i6 avril par la Compagnie française de radiophonie, M™" Harior

a donné un aperçu de notre action et elle a mentionné quelques-

uns des résultais typiques dus à lapplicalion de la loi Beauquier.

Saint-Germaiin-en-Laye. — La Forèi. — Le 22 février dernier a

eu lieu une conférence avec projections de M. Silvestre de Sacy :

Les arbres historiques de Saint-Germain et de ses forêts. Le confé-

rencier a traité son sujet avec d'intéressantes précisions forestières

et une érudition variée, qui lui ont valu un légitime succès.

La Société de la S. P. P. F. ne peut qu'applaudir à cette diffu-

sion de la connaissance de nos beautés naturelles. Ainsi mieux

apjjréciées ont-elles chance d'être protégées avec davantage d'ef-

ficacité. Souhaitons que de telles tentatives se multiplient un peu

partout, avec pareille compétence et le même attrait.

(i) Le vœu « quo les zones militaires soient conservées en espaces libres

autoutr des foats Irappés de déclassement dans la banlieue parisienne », et

ceux concernant les usines indésirables et les lotissements déboisant l'Ile-de-

Franoe, ont fait aussi iwrtio thi coniinimiqué à la presse, après avoir été

envoyés à qui de droit.

Les vœux ont été notamment reprotliuts par L'Action Française, Le Figaro,

L'Information, Le Journal des Déhnis, Paris-Midi, La Patrie, La Presse, etc.

Le Gérant: A. VILLOUTREIX.

Imp. R. Guillemot et L. de Lamothe, 35, rue des Petits-Champs, Paris
(même maison à Limoges) C. Limoges n 2.150
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Paysag^es et Forêts

L'Assemblée générale de la Société pour la Protection des

Paysages de France, réunie aujourd'hui, comporte, suivant la

coutume, outre les compte rendus annuels de l'activité de la

Société, une conférence. ou causerie sur un sujet qui se rat-

tache à la protection des paysages de France.

Au fond, la conférence ou causerie n'est qu'un ornement

superflu, car le secrétaire général, M. de Nussac, vous dit chaque

année, avec l'agrément, le zèle et l'exactitude que vous savez,

tout ce qui peut vous intéresser d'actuel dans le domaine de la

protection qui vous préoccupe, tout ce qu'a recueilli son invrai-

semblable persévérance.

Et, à l'instant, votre président, M. le comte Cornudet, évo-

quait, avec tant de charme et de mélancolie émue, la forêt pleine

de souvenirs.

Tout de même, on m'a demandé de vous parler des paysages

et des forêts. Je sais pourquoi on m'a choisi cette année, et c'est

pourquoi j'ai accepté.

C'est en l'honneur de l'Association littéraire et artistique

internationale, oii j'ai succédé au bâtonnier Eugène Pouillet, par

qui j'ai appris à connaître notre ami Raoul de Clermont, qui fut

comme moi son collaborateur. De Clermont m'a demandé de

prendre la parole parce qu'il était intéressant de rappeler que

l'Association littéraire et artistique internationale avait été ame-

née à s'occuper, elle aussi, de la protection des paysages, com-

ment et ce qu'elle avait fait.

Quand Clermont me demande quelque chose je dis oui tout

de suite, parce que je sais que si je refusais il reviendrait, insis-

terait et je céderais, car les souvenirs du temps où j'étais au cabi-

{) Causerie faite à l'Assemblée générale de la Société pour la Protection

fies Paysages, le 22 décembre 1926, voir RuUcliii, n° 96, p. .^09.

1
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net de Pouillet me sont chers ; nous formions une petite famille

habituée aux efforts en commun et nous nous sommes restés

fidèles. En ce qui concerne la protection des paysages, j'ai une

dette particulière envers de Clermont, c'est moi qui l'ai conduit

vers ce sujet. Je peux venir me faire remercier par votre Société,

à laquelle il a rendu tant de services.

Il était entré à l'Association littéraire et artistique internatio-

nale, comme tout fidèle secrétaire de Pouillet
;
j'étais alors le

rapporteur général, l'organisateur du travail, il cherchait des

rapports à faire, des questions nouvelles à traiter, un sujet à quoi

se consacrer, je lui indiquai la protection des monuments et des

paysages.. L'Association n'avait, jusque-là, fait de propagande

que pour la protection du droit de l'auteur et de ses ayants-cause

sur les œuvres littéraires et artistiques^; mais nous avions élé

amenés à considérer que l'œuvre d'art devait être protégée en

elle-même, au-delà' du droit privatif de l'auteur, et la conserva-

tion en être assurée. De là, nous glissions tout naturellement

vers la protection des chefs-d'œuvre de la création. Dans un pre-

mier rapport à un de nos Congrès, en igob, Clermont traçait

tout le plan à réaliser.

1° Conservation des Sites et Paysages intéressants au point de vue

artistique, scientifique, historique ou légendaire ;

2'^ TrouvaiiWes à réserver pour les musées les i)lus proches
;

3° Création de parcs nationaux pour sauver animaux, plantes et

minéraux ;

4° Classement d'arbres et sites forestiers ;

5° Restriction de l'abus de l'afficliage ;

G° Musées iX)Tir les costumes, les usages et les fêtes.

Nouveau rapport en igio, au Congrès de l'Association, à

Luxembourg, et au Congrès de l'Art publit:, à Bruxelles. Et il

n'a cessé de poursuivre la réalisation de ce programme.

Comment aurais-je pu refuser de lui apporter ici l'appui de ma

parole s'il lui attribuait une utilité quelconque ? Et il m'aurait

décidé, si je ne l'avais été tout de suite, en m 'offrant de me

servir de secrétaire pour cette conférence, comme il fut jadis le

secrétaire professionnel, et même un instant politique, de notre

bâtonnier Pouillet.

C'est sur ses notes de plaidoirie que je vais vous retracer l'his-

torique de la protection des forêts et des paysages.

Pour lui faire plaisir, avant de célébrer la forêt, comme la

plus belle parure des paysages de France, j'aurais dû remonter

aux Romains et vous les faire voir i^rofitant des aptitudes des
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Gaulois pour leur faire défricher l'immense forêt qu'était la

Gaule et mettre le sol en culture. Au Moyen-Age, le clergé conti-
nuait à pousser au défrichement pour percevoir la dîme sur la

récolte.

Mais dès le XIV siècle, les dangers du déboisement appariirenl
et la première réglementation légale est dans l'art. i3 d'une
ordonnance de Philippe-le-Bel, de i3o.5. Ce n'était pas seule-
ment au point de vue pratique qu'on défendait la forêt, c'était
déjà pour son charme, sa poésie et sa beauté. Souvent, il a été
dit que, jusqu'aux temps modernes, le sentiment de la nature
et le goût des paysages n'existaient pas, c'est un peu d'exagéra-
tion, c'est oublier l'art des descriptions et l'exaltation des poè-
tes. N'avez-vous pas gardé dans votre mémoire d'écolier l'invo-
rallon de Ronsard aux bûcherons de la forêt de Gatine :

Ecoute, bûcheron, arrête un peu le bras.
Ce ne sont pas des bois que tu jettes à bas.
Ne vois-tu pas le sang, lequel découle à force,
Des nymphes qui vivaient dessous la dure éoorce.
Sacrlilège maudit ! Si l'on pend un voleur
Pour piller un butin de bien peu de valeur,
Com]>ien de feux, de fers, de morts et de détresses
Mérites-tu, méchant, pour tuer nos déesses.

Adieu, chênes, couronne .aux vaillants citoyens.
Arbres de Jupiter, germes Dodonéens,
Qui, premiers aux humains donnâtes à a-epaître.
Peuples vraiment ingrats qui n'ont su reconnaître
Les biens reçus de vous

; peuples vraiment grossiers
De massacrer ainsi leurs pères nourriciers.

Sur des points culminants de nos paysages de France, de
grands ormes, qu'on appelle encore des Sullys, perpétuent le

souvenirs des mesures que prit un grand ministre pour combattre
le déboisement et inspirer le respect de l'arbre. Colbert disait
que la France périrait faute de bois.

L'ordonnance de 1669 réglait la gestion et l'administration des
forêts.

Pendant la Révolution le gaspillage des forêts fut abominable,
il fallut un décret du 9 floréal an II, contre le déboisement.

t)e 181 9 à i83o, le gouvernement vendit ses forêts pour payer
ses dettes

; c'est le temps où l'on rasa le parc de Versailles.
En 1827, on édicté le Code forestier ; il réglemente l'exploifa-

fion des bois dont l'Etat est propriétaire et la plus grande par-



364 SOCIÉTIÏ POUH LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

tie des bois des communes et élablissements publics ; il prescrit

certaines mesures pour les bois des particuliers.

La loi du i8 juin iSôg le complète et exige du particulier qui

veut défricher son sol une déclaration 4 mois à l'avance, pour

permettre à l'administration de faire opposition à l'exécution des

travaux, dans des cas déterminés, par exemple pour le maintien

des terres sur les montagnes ou sur les pentes, la défense du sol

contre les érosions et l'envahissement des fleuves, rivières ou

torrents, la conservation des sources et cours d'eau, la protec-

tion des dunes et côtes contre l'action de la mer et l'envahisse-

ment par les sables, la défense du territoire dans la zone fron-

tière, là salubrité publique.

On a vainement légiféré pour parer aux incendies qui ravagent

inlassablement nos forêts et transforment en zones de guerre des

régions harmonieuses comme fut l'Estérel.

Impuissant contre la destruction de tant d'arbres par la volon-

té des hommes où les forces de la nature, le Législateur s'est

évertué à faciliter le reboisement dans les conditions favorables.

Dès 1817, des mesures étaient prises par la loi, pour la fixation

et l'ensemencement des dunes dans les Landes, pour la Sologne

et les Dombes ; des lois, du 28 juillet 1860 et du 8 juillet i864,

sur le reboisement des moniagnes et sur le gazormement, ont été

fondues dans la loi du 4 avril 1883 sur la restauration des ter-

rains en montagne, complétée par la loi du 16 août igiS. La loi

du 2 juillet 1913, tendant à favoriser le reboisement et la con-

servation des forêts privées, soumet au régime forestier les forêts

des départements ainsi que les forêts, et terrains à boiser, des

associations deconnues d'utilité publique et des Sociétés de

Secours Mutuels, accorde aux associations reconnues d'utilité

publique, aux Caisses d'épargne, la faculté d'acquérir des bois,

forêts ou terrains à boiser, autorise les particuliers et sociétés à

confier, dans certaines conditions, la conservation et la régie de

leurs bois à l'administration forestière.

De tous côtés les efforls s'unissent pour faire comprendre les

dangers du déboisement el la bienfaisance de l'arbre : c'est la

forêt qui prévient ou atténue les ravages des eaux, les crues

anormales, les inondations dévastatrices ; et l'exploitation rai-

sonnée peut, seule, assurer les fournitures de bois de chauffage et

de bois à ouvrer qui sont nécessaires pour la vie domestique et

l'industrie. Balzac, qui s'est intéressé à tout, qui a tout compris,

a, dans u Le Curé du village », montré comme, faute d'arbres,

des sols qui auraient pu être féconds deviennent des terres gri-
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ses et mortes. E. A. Martel, un camarade d'enfance, qu© j'ai eu

le plaisir de retrouver parmi vous, un admirable savant qui s'est

longtemps masqué sous la forme d'un agréé au tribunal de Com-

merce, a, dans de nombreuses conférences, notamment au pre-

mier (Congrès de l'Arbre et de l'Eau, résumé toutes les raisons

qui font indispensable le reboisement, notamment pour empê-

cher l'absorption des eaux par le sol dans les terrains calcaires,

ce qui dessèche la surface et la rend infertile. Une brochure de

propagande, qu'a publiée le Touring-Club sous le titre : « Le

Manuel de l'Arbre », par E. Cardot, a vulgarisé toutes ces rai-

sons.

Mais il ne suffit pas de reboiser, il ne suffit pas de conserver

les forêts dans un intérêt pratique, il faut sauvegarder tout ce

qu'il y a de grâce, d'harmonie ou de grandeur et de souvenirs

dans un paysage, assurer la conservation de cette œuvre d'art

qu'ont formée la nature et le temps.

C'est pourquoi fut fondée, en 1902, votre Société, la Société

pour la Protection des Paysages de France, qu'on a le tort d'ap-

peler parfois, horriblement, S. P. P. F. Elle se donnait pour

objet, par l'article premier de ses statuts, « de répandre et de

développer la notion que toute beauté naturelle d'ensemble ou

de détail, peut être l'objet d'utilité publique, aussi nécessaire à

l'homme et 'à la richesse d'un pays qu'à son agrément. »

Elle avait pour fondateurs des poètes, des historiens d'art,

Sully Prud'homme et Jean Lalior, Auge de Lassus et Robert de

Souza, et Beauquier, député du Doubs ; elle eut pour collabora-

trice l'administration des Eaux et Forêts. Le but qu'elle devait

et qu'elle allait atteindre, c'était le classement et la protection

efficace des paysages et des monuments naturels.

Une première tentative de législation avait été faite en 1899,

sous forme d'amendement à la loi sur les monuments histori-

ques, par M. Hubert, député des Ardennes, pour y adjoindre les

monuments naturels et légendaires. D'autres propositions

avaient été déposées par M. Beauquier, en mars 1901 et par M.

Dubuisson, député du Finistère, en mai 1901. Ainsi '^ de ti'ois

régions françaises, riches en magnifiques paysages, Bretagne,

Ardennes et Franche-Cornté, on convergeait dans la même pen-

sée, pour aboutir à la loi du 21 avril 190G, « organisant la pro-

tection des sites et monuments naturels, de caractère artisti-

que », et portant légitimement, pour le public, le nom du pre-

mier de vos présidents.

La loi ne porte que sur les sites et monuments de caractère
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artistique et fait seulement appel à la bonne volonté des pro-

priétaires. Elle institue dans chaque déparlement une commis-

sion, qui dresse la liste des propriétés foncières dont la conser-

vation peut avoir, <( au point de vue artistique ou pittoresque »,

un intérêt général. La commission, présidée par le préfet, est

composée de l'ingénieur en chef des Ponts et Chaussées et de

l'agent voyer en chef, dii chef de service des Eaux et Forêts, de

deux conseillers généraux élus par leurs collègues et de cinq

membres choisis par le conseil général parmi les notabilités des

Arts, des Sciences et de la Littérature. Les propriétaires des im-

meubles désignés sont invités à prendre l'engagement de ne

détruire, ni modifier l'état des lieux ou leur aspect, sauf auto-

risation spéciale de la commission et approbation du ministre

de l'Instruction publique et des Beaux-Arts : si cet engagement

est donné, la propriété est classée par arrêté ministériel, sinon

la commission notifie le refus au département et aux communes
sur le territoire desquels la propriété est située, pour qu'on

poursuive l'expropriation, s'il y a lieu.

Pour rendre la loi efficace, il fallait organiser les moyens de

convaincre les propriétaires par le raisonnement, l'intérêt per-

sonnel ou le sentiment du devoir envers la communauté : qui

possède un beau paysage doit se considérer comme le détenteur

d'une richesse nationale. La Société pour la Protection des

Paysages a fait une fructueuse propagande dans cet ordre

d'idées ; c'est-à son influence que sont dûs les principaux classe-

ments volontaires, consécutifs à la loi Beauquier. Lin juste hom-
mage est dû à Charles Beauquier tant comme auteur de la loi

que comme président de votre Société. C'était un homme simple

et désintéressé, mais dévoué à son oeuvre et toujours prêt à inter-

venir auprès des pouvoirs publics ou des particuliers pour obte-

nir un résultat souhaité. .Te me souviens — il était venu à un de

nos Congrès de l'Association littéraire et artistique internatio-

nale — de sa modestie et de ses conseils avisés.

Après la loi Beauquier est veiî^e la loi du 3i décembre igiS,

instituant un régime nouveau pour la protection des monu-
ments historiques : classement obligatoire moyennant indem-
nité, interdiction provisoire de modifications sitôt proposition de

classement faite par l'administration. Puis, c'est la loi créatrice

des chambres d'industrie thermale et climatique, qui doit avoir

une influence efficace pour l'embellissement et la salubrité de

la station. Enfin, un loi, qui porte à son tour le nom du second

président de votre Société, la loi Cornudet, du i/| mars 1919, a
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institué la réglementation des plans d'extension et d'aménage-

ment des villes. Raoul de Clermont en a encore été un des bons

artisans et l'historien. Elle est née d'une proposition de Charles

Beauquier, en' 1909, reprise par Jules Siegfried, en 1912, et Amé-

dée Chenal, en 1918 ; mais elle est due à l'insistance de M. Cor-

nudet qui fut chargé du rapport sur cette triple proposition et

la compléta opportunément de mesures spéciales pour les agglo-

mérations dévastées par la guerre. Toute ville de 10.000 habi-

tants et au-dessus, toutes communes du département de la Sei-

ne, les villes de moins de lo^oo habitants et de plus de 5. 000,

dont la population a augmenté de plus de 10 p. 100 dans 1 in-

tervalle de deux recensements quinquennaux consécutifs, toutes

les stations balnéaires maritimes, hydrominérales, climatiques,

sportives et autres, dont la population, quelle qu'en soit l'im-

portance, augmente de 5o p. 100 ou plus à certaines époques de

l'année, les agglomérations, quelle qu'en soit l'importance, pré-

sentant un- caractère pittoresque, artistique ou historique, dési-

gnées par la commission départementale des Sites, les groupes

d'habitations et les lotissements créés par des sociétés ou des

particuliers, doivent avoir un plan et un programme d'aména-

gement, d'embellissement et d'extension .; le maire désigne

l'homme de l'art ou la société qui établira le plan dans les con-

ditions prévues par la loi ; une commission d'aménagement et

d'extension des villes et villages est instituée à la préfecture de

chaque département, une commission supérieure au ministère

de l'Intérieur. Pour toute agglomération, totalement ou partiel-

lement détruite, étaient exigées, dans les 9 mois, un plan d'ali-

gnement et de nivelilement et une étude isommaire. de "^projet

d'aménagement, d'extension et d'embellissement. Une loi du 19

juillet 1924 a complété et rectifié cette loi.

Voilà qu'on a prévu ainsi non seulement la conservation des

paysages et ensembles décoratifs existants, mais leur création

pour l'avenir.

Il s'agit maintenant de compléter la loi du 21 avril 1906 pour

la protection des sites et monuments naturels. Notre ami Marcel

Plaisant, député du Cher, qui présida, l'an dernier, une réunion

de votre Congrès, a déposé une proposition de loi que signa M.

Queuille, connue député, pour instituer le classement obliga-

toire des sites, sur le modèle du classement des monuments his-

toriques, en étendant la loi aux sites et monuments naturels, de

caractère scientifique, historique ou légendaire, avec une dispo-

sition protégeant les sites contre renvahissement abusif de l'af-
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fiche-réclame. Ce serait la réalisation de vœux votés par la Féd^

ration régionaliste et la Fédération du tourisme, que de C\e^

mont groupait, en ipiS, dans une sorte do Code des paysages.

II est à désirer que la proposition soit soumise à la nouvell

législature et que son auteur reprenne la proposition qu'avan

déposée M. Beauquier, en 1908, pour la création de réserve^l

nationales boisées, en vue de l'hygiène et de la conservation de

la beauté des sites. Dans les Annales de la Science Agronomique,

Kaoul de Clermont, — toujours, — il est agronome comme il

est économiste, avocat et propagandiste — expliquait la néces-

sité d'assurer la conservation des animaux, des plantes, qui sont,

en réalité, une part du patrimoine national et que la chasse ou

la récolte intensives et la concurrence commerciale risquent

d'anéantir. Dans tous les grands pays on a créé des parcs natio-

naux, où peuvent se reproduire en sécurité animaux et plantes,

et pris des mesures pour la conservation de la faune et de la flo-

re. E. A. Martel, partisan, lui aussi, de ce mode de protection,

définissait ainsi le parc national : une réserve territoriale, à

limites précises, dans l'intérieur desquelles une disposition

légale appropriée conserve et protège — contre toute- destruc-

tion, détérioration ou défiguration du fait de l'homme — les

composantes naturelles, faune, flore, sites pittoresques et parti-

cularités géologiques ou hydrologiques. El il donnait comme

exemple l'énorme Yellowston Park et les autres parcs nationaux

des Etats-Unis.

Pour la France on pourrait, dès à présent, faire voter une loi à

peu près en ces' termes :

Article premier. — Tous les bois et forêts dépendant du domaine

de l'Etat, situés autour de Paris, dans im rayon de 100 kilomètres,

sont classés, dans l'intérêt de la beauté du paysage et de l'hygiène

pidjliqne et désignés sous le nom de « Réserves nationales ».

Ces réserves nationales ne poiuront perdre leiu- caractère de bois

ou forêts, elles seront administrées par le Service des Eaux cl Forêts,

ne seront susceptibles d'aucun défrichement, d'aucune concession,

temporaire ou définitive, et seront frappc^^s de la servitude non

wdificandi.

Art. 2. — Les autres bois et forêts dépendant du domaine de l'Etat

et ceux, possédc% à titre particulier en France et dans les colonies,

intéressants au point de vue de la beauté du paysage et de l'iiygièno

publique, seront classés par l'administration des Eaux et Forêts ei>

réserves nationales soimiises aux servitudes de l'article premier.
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Art. S. — Ces réserves nationales seront dispensées des servitudes

résultani do la ioi dii, 29 décembre "1S92 snr les occupations tempo-
raires.

Nous avons l'espoir que tous nos V(pux et les proposilions

qu'ils inspireront seront favorableniont accueillis par M. le

ministre de l'Agricullure d'aujourçriiui, car il est le défenseur

déterminé des forêts. Il y a 20 ans, au Groupe d'Eludés Limou-
sines, il plaidait la cause de l'arbre. Au Congrès de l'Arbre et de

lEau, il portait la bonne parole pour son pays natal. Comme
ministre il ne saurait manquer d'ét,ftndre son beureuse activité

aux forêts de toute la France.

Georges MAILLARD.
Président de l'Association littéraire

et- artistique internai ionaie,

Membre du Comité d'Iwnneur

de la S. P. P. F.

«::§<» <::§o <=^<^

LES PAYSAGES flU PAHliElVIEflT

Les Villes et les Paysages de France

Sous ce litre, M. Guillaume Cbastenet a présenté au Sénat un
rapport (i), fait au nom de la commission des Finances cbargée

d'examiner le projet de loi, adopté par la Chambre des députés,

portant fixation du budget général de l'exercice 1925 (Ministère

de l'Instruction publique et des Beaux-Arts, 2" section: Beaux-

Arts) ; séance du 17 mars 1926 ; nous en extrayons ce qui suit

en l'annotant :

... Nous ne nous lasserons pas d'insister pour la protection des

sites et des paysages de France, alors qu'il n'en coûterait rien

aux contribuables.

N'est-ce pas la beauté par excellence, que la tene de France

que la nature a comblée de ses faveurs et parée de tous ses

enchantements, terre adniirable, aux paysages si variés que tous

les pays du vaste monde y apparaissent comme écba ni i lionnes !

(i) ^'o^^ Journal OJficii'l, juin i(,fio, Anru^xo n" iVj.
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A chaque étape, on y voil surgir des motifs nouveaux et des sites

prodigieux.
" -

Mais ces sites pittoresques, riants ou sublimes, doivent être

défendus contre les entreprises des mercantis sans scrupules qui,

par des constructions éhontées ou des affiches agressives, sem-

l)lent leur porter un insolent défi. La loi pour la défense des sites

qu'a fait voter notre si charmant et regretté collègue, M. Beau-

quier, devrait du moins être appliquée, en attendant qu'elle soit

remaniée et étendue pour que son action puisse s'exercer sans les

procédures coûteuses de l'expropriation.

Nous demandions, dans un précédent rapport, ce que devenait

la loi du 21 avril 190(5, dans son application. L'adminislratioi

des Beaux-Arts nous a loyalement fourni des renseignements

intéressants, d'où il résulte qu'elle n'est pas appliquée. Et elle

n'est pas appliquée parce que les préfets ne la connaissent peutj

être pas (2).

L'administration des Beaux-Arts pourrait obtenir les résultat!

désirés si les préfets réunissaient à intervalles réguliers la comj

mission des sites et tenaient la main à l'observation rigoureux

des circulaires ministérielles.

Mais y a-t-il vraiment une Commission des sites dans tous les

départements comme le voudrait la loi ? La liste des monument!

naturels classés ne contient guère, à l'heure actuelle, que vSo|

sites (3) et il en est quantité d'autres qui réclament une égal^

protection. Nous rappelons encore, toujours sans nous lasser, 1^

mise en pratique d'une loi récente, celle du i/| mars igig. qi

est venue heureusement encourager" les villes de France à orga

niser l'harmonie et l'équilibre de leur développement par de|

plans d'extension.

Est-il besoin de faire ressortir les avantages que de pareil!

plans peuvent offrir non seulement pour le développement dl

toutes "^nos villes mais encore et surtout pour la reconstructioi

des vieilles cités lamentablement mutilées ou détruites par 1^

barbarie allemande ?

(2) Voir cependant dans notre Bulh-lin, 11° 89, la Jimrru'e de» Paysage^

à Saint-Cloiid, où 5a Commissions départementales avaient répondu .^ l'aj

pel d© la Société, et n" 92 et ss., le nombre sans cesse accru des Préfets-Prési

dents de ces commissions qui répondent aux lellres-circtilaires du Minist^

de l'intérieur et de notre Société, pour remplir leur rôle légal.

(3) En Téalilé, à cette heure, plus de /tof> classements ont été prononcé

selon les listes que nous publions cliaque année, depuis le relevé des 3â

sites classés en 1922.
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L'œuvre d'art n'a pas seulement pour objet une toile, un bloc

de marbre, un monument architectural ; une ville, certains quar-

tiers d'une ville sont, au même titre, des œuvres d'art, d'art cq\-

kctif et complexe souvent, mais par cela même d'art supérieur.

La beauté d'une ville est, à la fois, la forme la plus large, la plus

élevée, en même temps la plus populaire de l'art ; la plus large,

parce qu'elle reflète l'état des mœurs et des esprits ; la plus

populaire, parce qu'elle, s'impose à tous.

Les générations passées nous ont légué, non seulement des

palais, des hôtels, des monuments incomparables, mais encore

des ensembles parfaits reliés par des plans harmonieux et proté-

gés par des servitudes sévères.

Malheureusement, rapplication de la loi du i4 mars 1919,

relative à l'établissement des projets d'aménagement, d'embel-

lissement et d'extension des villes ne relève pas de l'administra-

tion des Beaux-Arts, mais du ministère de f'Intérieur (direction

de l'administration départementale et communale, h" bureau;).

En ce qui concerne la ville de Paris, une Direction spéciale de

l'extension a été créée à la préfecture de la Seine qui, seule, est

en mesure de fournir les renseignements précis sur l'état d'avan-

cement de l'étude du projet d'extension de la capitale (i).

La direction des Beaux-Arts s'occupe cependant, activement,

de l'application de la loi du l^ mars 191 9. A la commission supé-

rieure, instituée au ministère de l'Intérieur, par l'article 5 de la

loi, elle est représentée par quatre membres du conseil supérieur

des Beaux-Arts (dont le directeur des Beaux-Arts et deux inspec-

teurs généraux des monuments historiques) et par quatre mem-

bres du conseil général des bâtiments civils et palais nationaux

(dont deux inspecteurs généraux de ce service) (2).

Cette commission est chargée d'établir les règles générales de

nature cà guider les municipalités dans l'application de la loi ;

elle donne son avis sur toutes les questions et tous les projets qui

lui sont soumis par le ministre de l'Intérieur et celui des régions

libérées, soit d'office, soit sur la demande de la commission elle-

même.
Les représentants de l'administration des Beaux-Arts au sein

de cette assemblée ont été, à diverses reprises, chargés de rappor-

'ter les projets d'extension et d'embellissement soumis à la com-

mission. Ils se sont efforcés, tout en donnant satisfaction aux

(i) C'est à cette commission que notre Société est représentée.

(2) La Société a demandé î» être consultée par cette commission.



te.

I

372 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

nécessités de la vie moderne, de protéger les vestiges du passé et ;

l'esthétique des villes. C'est ainsi que, pour le plan d'Amiens, le .J

projet de reculement de la façade du théâtre, œuvre charmante^

du dix-huitième siècle, a été repoussé. De même, dans les plans

de Reims, de Saint-Quentin, Verdun, Soissons, Longwy, Epe?-;|

nay, etc., des mesures ont été prévues pour sauvegarder le carac-

tère de ces villes, pour respecter les mony,ments historiques et

pour protéger, s'il y a lieu, leurs abords par la réglementation

de la hauteur des immeubles avoisinants.

Nous ne pouvons que nous féliciter de voir qu'on a su tirer

parti de la loi de 191 9, dans nos pays dévastés. Mais nous regret-

tons que, dans d'autres villes de France, on ait paru l'ignorer.

Et grande est, en ce moment, notre déception, quand nous

voyons dans la grande cité bordelaise surélever les immeubles

qui encadrent cette merveille de l'architecte Louis, comparable

aux temples de la Grèce antique, qu'est le grand théâtre de Bor-

deaux.

« . .

.

M. G. Castanet termine son rapport en demandant que soit'

rétablie la commission instituée le 8 juillet 1909, sur sa deman-

de, au sous-secrétariat d'Etat "des Beaux-Arts « à l'effet de centra-

liser l'action des différents services chargés de veiller au main-

tien des perspectives monumentales de la ville' de Paris ».

LA PROPOSITION DE LOI MARCEL PLAISANT

La présente législature verra-t-elle le vote de la proposition

de Loi Plaisant à l/ Chambre des Députés ? Nous pouvons au

moins l'espérer, car on lit dans le Journal Officiel du 20 juin

1925. (Débats parlementaires, Chambre, page 2760) :

M. Marcel Plaisant et plusieurs de ses collègues à la séance du

vendredi 19 juin 1926 ont déposé une j)roposition de loi tendant à

modifier et à compléter la loi du 21 avril 1.906 pour organiser la

protection des sites et monuments naturels de caractère artistique,

scientifique, historique ou légendaire (1).

La proposition de loi sera imprimée sans le n° 1750 distribuée et,

s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la Commission de l'Enseigne-

ment et des Beaux-Arts sans réserve de l'avis de la Commission de

rAdministration générale départementale et communale.
Adopté.

(i) Text-6 puljjié dans not)<? Bulletin, n° 91, juin iç)^?>, p. /17.



L'IRREDUCTIBLE SQUARE
A RODEZ

Veillons à la beauté de nos pay-
"*> sages ! Il suffit de bien peu de

choses pour enlaidir une ville ex-

quise ou gâter un beau site.

Charmîs Géniaux.

Aijisi, la discorde aurait éclaté dans noire vieux Rodez, jadis

si paisible ! Aux dernières nouvelles qu'on se passait d'un air

fort attristé, dans le salon du docteur Pol Nespoulous, (fui prend

une fois par mois, d'octobre à juin, l'air d'une petite académie

des Rouergats de Paris, grâce aux aimables qualités du docteur

et de la maîtresse de la maison, la population rutbénoise serait

désormais divisée en deux camps d'adversaires farouches, achar-

nés à faire revivre sous un autre aspect la fameuse et l'éternelle

querelle des Anciens et des Modernes l

Non, certes, que nos compatriotes se gourment entre eux pour

une question de littérature ou d'art — sujets totalement dépour-

vus d'intérêt, au temps d'utilitarisme oii nous vivons... — Les

Ruthénois qui font actuellement profession de modernisme, rom-
]ient des lances pour la réduction sensible, certains prétendent

même la suppression totale de l'ex-square « Samson » qui égayait

naguère encore si agréablement de fleurs et de verdure notre

sévère place d'Armes. Les anciens, les fossiles, les conserva-

tours, — d'aucuns diront : de vils réactionnaires, — s'efforcent,

au contraire, à défendre et à maintenir l'intégrité superficielle

du vieux square « Samson », dont l'antique grille de clôture aux

larges et puissants rinceaux a été déjà renversée en plusieurs

endroits pour laisser passer « La Victoire «, — cette intruse !
—

ainsi que la qualifie « Samson » depuis son exil.

L'aspect de ces fragments de grille, gisant lamentablement

parmi les arbustes saccagés, rend plus poignant et plus pénible

encore l'abattage, des deux côtés de l'entrée principale, des

grands arbres dont la frondaison touffue faisait jadis de cet

îlot, entre deux voies des plus passantes, comme une fraîche

oasis de verdure, un refuge sûr pour les vieillards, les enfants..,

et les oiseaux.
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De ces anciens, de ces fossiles, de ces conservateurs qui procla-

ment l'irréductibilité du square, — oserai-je le dire, — eh bien !

j'en suis, sans honte ! car un square au cœur d'une ville en est

le plus bel attrait et constitue, d'ailleurs, un cadre indispensa-

ble et toujours harmonieux aux plus belles conceptions sculptu-

rales auxquelles le voisinage des arbres et des fleurs «donne ce

qui leur manque toujours le plus •. le frémissement de la Vie !

11 ne conviendrait de porter une main, même légère, à la cein-

ture de notre square qu'en cas d'absolue nécessité, — celle-là

même que ne manque pas d'invoquer le camp des modernistes,

mais bien à tort. Et d'abord, une première observation s'impo-

se : la f/lace d'Armes commande l'entrée de notre cité, aux rues

pilloresqucment tortueuses et absolument rebelles à la circula-

lion des bolides automobiles. Or, n'est-il pas prescrit à tous lesj

véhicules, même dans les moindres bourgades, de ralentir et de

garder une allure très modérée tant à l'entrée dans l'aggloméra^

tion urbaine que durant sa traversée P Et si les autos ruthénoij

ses n'ont pas assez de place pour se doubler et se disputer ui

impressionnant match de vitesse en entrant dans Rodez, qu|

donc s'en plaindra, hormis les fous du volant ?

La sécurité des piétons est-elle devenue si négligeable que noi^

édiles ruthénois puissent s'en désintéresser ? De ce qye, même

à Rodez, l'auto a tué la carriole, prétend-elle aussi au droit d^

tuer le piéton en réduisant et supprimant son dernier refuge,'

les trottoirs ?

Est-il vraiment indispensable à la vie de la cité ruthénoise que

la voie publique ait devant la Posle et devant le garage Cabriè^

rcs 12 m. C)o de largeur et 20 m. du côté de l'ancien café des

Colonnes, alors que les grandes artères qui conduisent- à Rode^

sont loin d'avoir cette largeur de voie triomphale ?

Notre municipalité songe-t-elle aussi; en don de joyeux avène-j

ment, à doubler au préalable la largeur de la rue Béteille et de

l'avenue de Bordeaux, ainsi que de la côte Saint-Eloi ? Et h

circulai ion intense qui s'y déploie a-t-elle jamais été gravcmenf

entravée, bien que les vastes autobus qui font maintenant le ser^

vice de la gare se doublent à l'envi, dans ces voies qui n'ont

certainement pas plus de 8 mètres de large, tout en croisant,!

d'ailleurs, les lourdes charrettes de gros camionnage traînées]

j^ar les bœufs, aussi lents que puissants, de l'Aubrac ?
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Que s'il plaît à nos édiles, fanatiques de la vitesse, de laisser

la trombe des autos s'abattre sur la place d'Armes, au mépris de

la plus élémentaire prudence, il leur est loisible de concilier

leur frénésie sportive avec les droits encore respectables des pié-

tons, tout en évitant les encombrements et les collisions d'autos

s'entre-croisant : ils n'ont qu'à décréter la circulation giratoire

à sens unique, l'entrée en ville se faisant sur la droite, du côté

du garage Cabrières et la sortie de la ville, également à droite,

du côté de la Poste.

Ainsi deviendrait tout à fait inutile la réduction, si minime

soit-elle, du trottoir à gradins de notre square, merveilleusement

proportionné avec la hauteur de la grille de clôture à laquelle il

donne sa pleine valeur.

Ah ! combien la pratique journalière, — qui est encore le

meilleur critérium, puisque basé sur l'expérience, — donne rai-

son à la Société des Lettres, Sciences et Arts de l'Aveyron, lorsque

dans son vœu relatif à la place d'Armes, elle déclare que « la

réduction du square risque de ne servir qu'à favoriser, pour les

divers véhicules et les marchands ambulants, un stationnement

déjà toléré les jours mêmes où l'affluence est telle qu'il semble-

rait naturel que la chaussée tout entière fût laissée libre, si elle

a vraiment l'étroitesse dont elle est accusée ».

Et avec quelle sagesse M. le préfet de l'Aveyron a-t-il pris soin

de faire observer, lors de la discussion du vœu susvisé, que si,

avec les limites actuelles, on trouve les abords du square encom-

brés, il est bien facile de commencer par les interdire aux voitu-

res exposées, les jours de marché-foire, des deux côtés de la

chaussée, ainsi qu'aux marchands forains, dont les étalages

seraient aussi fréquentés s'ils étaient exposés dans les contre-

ajlées du Tour de Ville, ou de l'avenue Victor-Hugo.

«

Le square, maintenu dans ses limites originaires, constitue,

grâce à son plan déclive — un socle idéal pour le monument de

la Victoire auquel on ne pouvait, à mon avis du moins, trouver

d'emplacement plus adéquat à l'Idée qu'il concrétise, à la gran-

deur même du monument, à la pureté de ligne de ses deux hau-

tes et fines colonnes d'entre lesquelles surgit, comme si elle

entrait dans le temple élevé à la gloire de nos héros, la Victoire

— ésergique et rayonnante, d'une mâle fierté, — dont la dignité

et l'ampleur du mouvement rappellent les belles œuvres anti-
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ques. Symbolisant la gloire et Thonneur des fils de notre Cité,

c'est bien à l'entrée même de Rodez, à l'endroit le plus passant,

et dans l'ombre de notre fièro cathédrale, que le monument de

Puecli devait se dresser.

Et c'est pourquoi, bien que je ne voie point sans un regret s'en

aller les vieilles choses auxquelles s'attachent mes souvenirs

d'enfance, — et, avec eux, l'évocation de mes vieux parents dis-

parus, jadis l'ami] iers de la Fontaine de « Samson », — je ne me
range pourtant pas avec ceux qui déplorent — telle une catas-

trophe — le déplacement de l'académie sculpturale qui avait la

prétention de faire revivre les traits de Samson, et qui con^dè-

rent ce déplacement comme une grave atteinte au respect que

nous portons à notre vieux Rodez.

Mais ce que je regrette profondément, c'est la destruction des"^

deux groupes de grands arbres placés de chaque côté de l'entrée

principale du square, ainsi que celle du rideau de houx dont le

feuillage vert-brun, piqué de reflets miroitants, se mariait

délicieusement avec le rose sombre de la façade martiale de

notre cathédrale-forteresse !

Je sais bien que notre éminent artiste, Denys Puech, dont

l'amitié m'honore, n'a pas été hostile au large, au trop large

dégagement des massifs d'arbres qu'il croyait devoir nuire à la

vue de son monument, et qu'on a eu le grave tort d'abattre, au

lieu d'élaguer simplement quelques branches.

Je n'hésite pas à croire qu'il s'est trompé

Ces arbres qui, selon la ti-ès judicieuse remarque du rédac-

lejir du vœu de la Société des Lettres, formaient, par leur qua-

lité et par leur disposition, un cadre digne du monument,
offraient de plus l'inappréciable avantage de « corriger, par rap-

port à la cathédrale et à l'avenue Victor-Hugo, l'inévitable irré-

gularité de sa position, n D'autre part, l'écran de houx, piqué

d'arbres à la frondaison souple, formait, au lieu des arêtes rigi-

des et noires des sapins actuellement plantés, un rideau léger

sur lequel se serait admirablement détaché, en prenant plus de

relief, le monument de Puech qui se heurte maintenant contre

la façade hautaine de la cathédrale, dans un contraste trop vio-

lent.

s^ussi, sans que j'aie la prétention d'avoir voix au chapitre, —
mais en bon Ruthénois que je reste, — me crois-je autorise à

émettre pion avis sur la question du Square de la place d'Armes
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et de son aniénageiueiil, puisque lexposilion, dans les bureaux

de la mairie de Rodez, du nouveau Plan du square de la place

d'Armes, laisse encore ouverte la discussion publique.

Et mon avis, le voici tout net !

Sans grever encore le budget communal, — suffisamment

chargé, — de la lourde dépense qu'entraînerait, et bien inutile-

ment, le déplacement de la grille de clôture du square, et même
l;\ simple réduction de largeur des trottoirs qui l'entourent, —
la circulation giratoire à sens unique devant permettre même
les courses d'autos, à leur entrée dans Rodez ! — il importerait

surtout de taire disparaître rapidement l'aspect de désolation et

de dévastation du square résultant de l'abattage des massifs

d'arbres plantés de chaque côté de l'entrée principale.

Là, quelques arbres de notre pays, à feuillage léger, et qui

seraient de nature à prendre rapidement de la hauteur, rétabli-

raient promptement l'ancien aspect harmonieux du square.

A l'arrière, le rideau actuel de sapins, s'il est conservé, devrait

être au plus tôt doublé d'une haie de robustes et symboliques

houx du Ségala que viendraient égayer, comme jadis, de distance

en distance, quelques cythises et quelques sorbiers des oiseaux,

dont les fleurs d'or et les fruits d'écarlate rompraient heureu-

sement, aux diverses saisons, les franges funèbres des sapins arc-

tiques.

Joseph HILD,

Avocat à la ccdir d'appel de Paris, membre

du Conseil de l'Ordre, délégué de la

S. P. P. F. pour l'Aveyron.

]V j) s. G. — Tout en abondant dans les vues esthétiques de

notre très distingué Délégué pour l'Aveyron, et en souhaitant

avec lui que soient prises les mesures qu'il préconise pour harmo-

niser r (t irréductible square », avec le monument historique

qu'il entoure, nous ne saurions assez recommander le classe-

ment de ce site urbain : c'est dans ce but que notre Société enta-

me les démarches auprès de la Commission départementale des

sites, de la Municipalité de Rodez et de la Direction des Beaux-

Arts. — L. N.

(Le Roiiergne, 20 juin 1926).

«=§» «§<» <#»
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Commissions départementales des Sites

Alger. — Séance du 18 Juin et Arrêté au prochain numéro.

Aude. — Séance du 7 février 1924. — Présidence de M. Rougé,

secrétaire général de la Préfecture. Présents : MM. Combéléran,

Molinier, Patin, Rocheray, Rouchard ; excusé : M. Cornas.

Affichage à la Cité de Carcassonne. — A la demande du Minis-

tre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts, et sur l'exposé

par M. Combéléran, des projets de réfection et d'embellissement

de la cité, la Commission des Sites adopte des conclusions pour

interdire l'affichage, qui sont incluses dans les termes de l'ar-

rêté préfectoral pris à la suite.

Voici le texte de cet arrêté :

Nous, Préfet de l'Aude, chevalier dfe la Légion d'honneur.

Vu la loi du 30 avril 1910 ;

Vu la délibération de la commission départementale des Sites e|

Monuments naturels, en diate du 7 février 1925 ;

Considérant que l'affichage aurait pour effet de déparer la cit^

de Carcassonne ou de ni;isquer ]>arti cil ornent la vue de ce Monimient

Arrêtons ."

Article premier. — L'affichage est interdit dans l'intéiieur de la'

cité : sur toutes les parties des Monuments Historiques, sur les voieSj

publiques et sur tons les immeubles contigus ou faisant face auj

Monuments ou h leurs dépendances.

Art. 2. — L'affichage sur panneaux est interdit en dehors de laj

cité, sur tous les anciens glacis et dans un périmètre autour di

Monument limité par la route jiartant de la Porte Narbonnaise et

aboutissant à la rue Trivalle-Haute, cette dernière rue, la rue Tri-

valle, la rue de la Gaffe, la rue Barbacane, la place Saint-Gimor, laj

route de Saint-HMaire jusqu'à l'octroi et le chemin partant de l'octroi]

et aboutissant à la Porte Narbonnaise.

Art. 3. — Toute infraction nu présent arrêté sera punie conformé-

ment à l'article 2, de la loi du ao avril 1910.

Art. 4. — MM. les maire, conunandant de gendarmerie, commis-
saires si>éciaux et municipaux de police, gardiens des Monuments;
Historiques et tous agents de la force publique, sont chargés d'assn-i

resr l'exécution du présent arrêté.

Carcassonne le 3i mars 1.925. Le préfet de l'Aude :

Ed. renard
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Bouches-du-Rhône. — Séance du 5 lévrier igaS. — Etaient

présents : MM. Louis (laen, Fouque, Gérin, Gravier, Issartier,

Morizot.

Présidence de M. Louis Caen, \ ice-Présidenl du Conseil de

Préfecture, Président délégué.

Arles. Les Alyscmiiips. — La Commission des Sites a été sai-

sie par M. le Préfet d'une délibération du conseil municipal

d'Arles émettant le vœu qu'un projet de lotissement de ter-

rain contigu aux Alyscamps, site classé, soit au préalable sou-

mis à l'examen de la Commission. Après lecture par le secré-

taire d'un historique du classement du site de& Alyscamps, la

Commission passe à l'examen du dossier soumis à son examen;

mais après échange de vues, et tenant compte de ce que le dos-

sier du lotissement n'est pas encore parvenu au sei'vice compé-

tent de la Préfecture, elle décide d'ajourner sa décision à une

date ultérieure et de se rendre sur place, le moment venu, avec

les membres de la sous-commission technique de la Commis-

sion départementale d'aménagement et d'embellissement des

villes et villages.

Classement des Calanques. — Sur la proposition d'un de ses

membres, la Commission émet le vœu que la question du clas-

sement des Calanques soit rappelée à M. le Maire de Marseille.

Notre-Dame de la Garde. — Chapelle prcmisoire. — M. le

Président a reçu la visite de M. le Vicaire général, recteur de

Notre-Dame de la Garde, qui est venu l'entretenir de la question

de la démolition de l'ancienne chapelle provisoire. — La beauté

du site gagnerait à la disparition de cet édifice, sorte de hangard

sans aucun caractère artistique qui sert actuellement d'entrepôt

à l'administration de la marine. — Le service du génie con-

sulté a fait connaître qu'il ne s'opposerait pas à la démolition,

mais que le principal intéressé était la marine qui utilisait l'an-

cienne chapelle. — Le service de la marine, consulté à son tour,

a estimé qu'elle ne pourrait pas donner un avis favorable à une

demande de démolition qui la priverait d'un local nécessaire ;

mais elle a fait connaître qu'elle ne verrait pas d'uiconvénients

à ce que la hauteur de l'immeuble soit diminuée.

Après échange de vues, la Commission est d'avis de renvoyer

à une séance ultérieure l'examen définitif de cette question
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Séance du 9 avril igaô. — Etaient présents : MM. Louis Caen,

Fabre, Fouque, Gérin, Gravier, Issartier, Maistre, Ricliaud —
Excusé : M. Morizot.

Présidence de M. Louis Caen, Vice-Président du Conseil de

Préfecture, Président délégué.

Les Alyscamps d'Arles. — Comme la Commission l'a déjà

fait connaître à la Municipalité d'Arles, au cours de la réunion

tenue à la mairie de cette ville le 1'"' avril, celle-ci ne peut inter-

venir que si le site classé lui-même est menacé, or, il ne s'agit

pas dans l'espèce du site lui-même mais des terrains avoisinants.

C'est au Conseil municipal d'Arles qu'il appartient de signaler

les lacunes de l'arrêté de classement qui ne délimite pas la zone •

de protection, et de demander qu'il soit modifié. — M. Richaud,

qui doit voir prochainement M. Morizot, demande à ce que la |

question soit réservée. — Cette proposition est adoptée, mais

dès maintenant rien ne s'oppose à ce que la Commission enga-

ge la commune à présenter une demande de modification de

l'arrêté ministériel classant comme site pittoresque l'allée des

Alyscamps.

Les Scdntes-Manes-de-la-Mer. — En ce qui concerne la protec-

tion de la place sur laquelle est érigée la statue de Marseille, la

Commission estime nécessaire d'attendre pour faire connaître

son avis qu'ait été tranchée la question de savoir si le terrain

dépend du domaine public ou privé de la commune — Cette

proposition est adoptée à l'unanimité.

Au cours de la visite de la Commission aux Saintes-Maries-de- J
la-Mer, le Maire de cette commune avait signalé que tous les

terrains situés autour de l'agglomération étaient la propriété

de la Compagnie des Chemins de fer de la Camargue qui refu-

sait de les vendre, et, qu'en conséquence, la nmnicipalité se

trouvait dans l'obligation de céder aux habitants qui désire-

raient faire construire des parcelles appartenant à la comnui-

ne. — M. Fabre, qui avait promis de se renseigner à ce sujet,

fait connaître qu'un rapport lui serait prochainement fourni

sur cette question.

Promenades de la Corniche et de la Pointe-Rouge. — M. le

Président donne lecture du décret déclarant d'utilité publique

l'acquisition de diverses parcelles sur les terrains de la Corni-

che et de la Poinle-Rouge, et se réjouit de voir que les efforts

faits depuis longl(MU|is par la Commission pour protéger ce site
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ont été enfin couronnés de succès. — M. Issartier demande à ce

que ce décret soit notifié au plus tôt par l'Administration, car

on continue à bâtir sur des parcelles comprises dans le périmè-

tre de classement.

Elarcjissement de la Corniche. — Par délibération du i) jan-

vier igaS, le Conseil municipal de Marseille a adopté un projet

d'élargissement de la Corniclie au droit des villas « Valnier et

Mont-Clair », établi par les services teclmiques de la mairie,

que le Syndical d'initiative a décidé de faire exécuter à ses frais.

— Après examen du plan, la Commission estimant que le projet

dont il s'agit est, bien étudié et répond à une nécessité, donne
un avis très favorable à son exécution.

Lisle des commîmes préseiitatd an caractère pittoresqMe oii

artistique. — M. le Préfet a demandé à ce que la Commission
fasse établir la liste des communes présentant un caractère pit-

toresque ou artistique prévue par la loi du 21 avril 1906 —
M: (jérin croit se souvenir que la Commission se soit déjà occu-

pée de la question et qu'une liste a été dressée. — Des recher-

ches seront effectuées. — Et si une nouvelle liste doit être éta-

blie, le travail sera fait en liaison avec la Commission d'aména-

gement et d'embellissement des villes.

AfjiciuKje. — M. le Président donne lecture d'une dépêche

de M. le Ministre de l'Instruction Publique et des Beaux-Arts,

et d'un arrêt du Conseil d'Etat relatif à la protection contre

l'affichage. — Pour se conformer aux prescriptions de M. le

Ministre la Commission décide de prier M. le Préfet de vouloir

bien demander des propositions à M. Véran, architecte des mo-
numents historiques, qui fera connaître pour chaque monument
à protéger le périmètre dans lequel l'affichage devra être inter-

dit.

Séance du 5 juin 192.5. — Présents : MM. Louis Caen, Fou-

que, Gérin, Gravier, Issartier, Larzilicre. — Présidence de M.

Louis Caen, Président délégué.

Saintes-Maries-de-la-Mer. — M. le Président donne lecture

d'une lettre que vient de lui adresser M. Emile Ripert, pour

appeler son attention sur la question de la protection de la sta-

tue de Mireille aux Saintes-Maries-de-la-Mer, ainsi que d'un rap-

port que vient de lui faire parvenir M. Fabre, Ingénieur en chef

du département, et duquel il résulte que la Compagnie de la
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Camargue, propriétaire de lerraiiis aux environs de l 'agglomé-

ration des Saintes-Mariés, les mettra en vente dès qu'un litige

portant sur une question de bornage, et actuellement pendant

entre la commune et la Compagnie, aura été réglé. — Après un

échange de vue auquel prennent part tous les membres présents,

il est décidé, à l'unanimité, que la place des Saintes-Maries-de-

la-Mer ne constitue pas un site pittoresque susceptible d'être

classé. — La Commission émet de plus le vœu que la statue de

Mireille soit déplacée et .érigée aux abords de l'église où la

légende et le poème font se réfugier Mireille. On se conforme-

rait ainsi mieux à la pensée du poète et on mettrait la statue qui

la symbolise dans le décor que Mistral aurait <rêvé pour elle.

.Agglomérations présentant un caractère pittoresque. — Pour

établir, conformément aux prescriptions de la loi du 19 juillet

1924 sur l'embellissement des villes, la liste des agglomérations

présentant un caractère pittoresque, la Commission décide de

tenir une réunion spéciale au début du mois de juillet prochain.

— D'ici là, chacun des membres de la Commission s'occupera

de la question et préparera des propositions à soumettre à la

Commission.

Monuments et sites d'Eygalières. — M. le Président donne

lecture de diverses notes sur les sites et monuments d'Eygaliè-

res qui lui ont été remises de la part de M. Jan-K. Alan, ex-ar-

chiviste de la mairie et historiographe de cette commune. —
La Commission remercie M. Jan-K. Alan de sa communica-
tion.

Promenade de la Corniche. — Demande d'autorisation de

modifier un immeuble. — M. Themèze, propriétaire d'un im-

meuble au -jk de la Promenade de la Corniche, a sollicité l'au-

torisation d'y faire apporter quelques modifications. — Après

examen des documents, photographie et plan produits à l'appui

de la demande, la Commission décide à l'unanimité d'émettre

un avis défavorable.

Château d'If. — Sur la demande de M. Gravier, il est décidé

de prier M. le Préfet de vouloir bien appeler de nouveau l'atten-

tion de M. le Ministre sur la question du Château d'If.

Caraises de Lamanon. — Il est décidé que la Commission se

rendra le jeudi 26 juin courant à Lamanon pour y visiter le site

des Caraises. Une convocation spéciale sera adressée en temps
utile.
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Côte-d"Or. — Séance du 19 juin igab. — Présidence de M.

Kongères, conseiller de préfecture, délégué de M. le préfet.

Excusés : MM. Debrand, ancien bâtonnier ; Gaston Gérard,

maire de Dijon ; Deroye, conservateur des Eaux et Forêts, qui

s'est fait remplacer par M. Martin, inspecteur principal.

Pémnèlre de ptoteclion mûour des rriiomiments et sites clas-

ses. — A la suite d'un arrêt rendu par le Conseil d'Etat approu-

vant l'arrêté par lequel M. le préfet de la Savoie interdit l'affi-

, chage dans un certain périmètre autour des monuments histo-

riques, M. le ministre des Beaux-Arts a invité les préfets à pren-

dre une mesure analogue ainsi que la loi du 9.0 avril 1910 leur

donne la faculté (i).

A la dernière réunion, la Commission a chargé M. l'archi-

tecte des Monuments historiques de faire un rapport sur cette

affaire. — M. Forey nous a dressé la liste de tous les monu-

ments et sites classés du dépaiiement (2). Il nous appartient

donc d'examiner dans quelle mesure nous pourrons déférer

aux desiderata de M. le ministre. Les prescriptions de la loi de

1910 ont été rappelées à MM. les sous-préfets ainsi qu'à MM.
les maires de Dijon et d'Auxonne. Seul, M. le maire de Dijon^

n'a pas encore rendu compte des mesures prises par son admi-

nistration. Comme il a été coJistaté par quelques-uns des mem-
bres de la commission, plusieurs infractions à la loi de 1910,

ceux-ci demandent à M. le préfet d'intervenir de nouveau

auprès de la municipalité pour que l'état de chose signalé dis-

paraisse

M. Forey émet l'avis qu'il est très difficile de fixer pour

l'ensemble des monuments historiques, un périmètre à l'inté-

rieur duquel aucune affiche ne devra être apposée ; ces monu-

ments, nombreux à Dijon, sont situés pour la plupart au cen-

tre de l'agglomération. Il semble qu'il faudrait envisager sépa-

rément le cas de chaque monument.

M. le président demande à la Commission de désigner deux

de ses membres qui, après s'être rendus sur place, feront des

(i) Voir ;i la suito ces documonls qui vont è\re évoqués par les Com-
missions des Sites.

(2) En vertu d'une délibération précédente de la Commission, le 2 mars
i()25, où cette question seule figurait à l'ordre du jour.
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propositions en ce qui concerne le périmètre à établir. Cette

proposition est acceptée à l'unanimité et MM. Forey et Lippe

sont désignés à cet effet.

Parc de Noisot et Combe de Fixin, ahatage d'arbres. — M.

le président expose ensuite que le conseil municipal de Fixin a

demandé, par délibération, l'autorisation d'abattre i5o sapins

au parc Noisot, dans le but d'assainir la maison du garde.

M. le maire de Fixin, présent à la réunion, explique qu'il

s'agit de couper dans le Parc, seulement 20 sapins, ce qui per-

mettrait aux rayons solaires d'arriver à la maison dont il s'agit.

Les i3o autres sapins sont dans la Combe de Fixey et ne font

pas partie du parc Noisot.

M. Lippe, qui connaît parfaitement les lieux, après avoir pro-

voqué et entendu les explications de M. le maire, convient que

l'abatage de ces arbres ne nuira sans doute pas au caractère

pittoresque du lieu.

La Commission décide néanmoins, sur la demande de M. le |
maire de Fixin, que M. Lippe se rendra sur place \X)Ut exami-

ner les ai^bres qui doivent être coupés. M. Lippe rendra compte

ensuite de sa mission à M. le préfet.

Seine-et-MaiÎne. — Le 3 avril 1926, à il\ heures, réunion à la^

Préfecture, sous la présidence de M. Garipuy, préfet.

Etaient présents : MM. Verrière, ingénieur en chef du dépar-

tement ; Lioret, conseiller général ; Debuisson, président de la

Société d'Histoire et d'Archéologie, à Provins ; Villers, prési-

dent de la Société d'Archéologie de Melun ; les inspecteurs des

Eaux et Forêts de Melun et de Fontainebleau.

Absents excusés : MM. Cochot, conseiller général ; Tavernier,

artiste peintre.

M. Jacquin, chef de division, remplit les fonctions de secré-

taire, i**"

Adduction des eaux de la Voulzie et du Durteint. Conduites

dans la traversée de Provins. — M. le préfet rappelle que la Com-
mission avait émis un vœu en faveur de la modification du tracé

des conduites d'adduction des eaux de la Voulzie, du Durteint et

du Dragon, dans la traversée de Provins.

Il donne lecture d'une lettre de M. le préfet de la Seine fai-

sant connaître qu'après entente intervenue entre les Services de
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la Ville de Paris et la municipalité de Provins, les canalisations

eii question ont été- placées sous terre, boulevard d'Alligre et

boulevard Pasteur, dans des conditions telles, qu'aucun chan-

gement n"a été apporté au site fermé par les promenades publi-

ques de la ville. La commission donne acte à M. le préfet de sa

communication.

Etablissement d'un poteau-enseigne à Vaux-le-Pénil (Chemins
de grande communication n"' Sg et 82 E). — La commission
donne un avis favorable à la demande de M. Paillet, propriétaire

de l'hôtel-restaurant, « Repos de la Montagne », à Vaux-le-Pénil,

tendant à installer un poteau-enseigne à l'angle du chemin de

grande communication n° ig et du chemin de grande commu-
nication n" 82 E au territoire de Vaux. En effet, l'endroit où M.
Paillet se propose d'installer ce poteau-enseigne au carrefour de

2 routes, au milieu de l'agglomération, ne présente aucun carac-

tère spécial qui puisse intéresser la commission des sites.

Distribution d'énergie électrique. — M. le préfet soumet à la

commission trois projets de distribution d'énergie électrique,

savoir :

1° Commune de La Genevraye. Etablissement par M. Charles

Besombes, ingénieur des Arts et Manufactures, à Paris, d'un
réseau aérien de distribution d'énergie électrique avec conduc-

teurs électriques aériens montés sur poteaux en bois et sur po-

teaux métalliques. Avis favorable ; ce projet qui, d'ailleurs,

emprunte en partie des poteaux d'une ligne déjà établie, ne

devant pas contrarier le pittoresque des lieux traversés.

2" Commune de Bray-sur-Seine. Etablissement par la Société

(( L'Energie Industrielle » d'un réseau aérien de distribution

d'énergie électrique avec conducteurs électriques aériens mon-
tés sur poteaux en bois ou consoles métalliques. Le réseau dont

il s'agit ne devant pas modifier profondément le caractère pitto-

resque de Bray et de ses abords. A ce point de vue, le projet qui

nous est soumis est susceptible d'acceptation ; la commission
émet un avis favorable.

3° Commune de Bassevelle et Boitron. Etablissement par la

Société « L'Energie Industrielle » d'une ligne de transport

d'énergie électrique à haute tension, 3o.000/ 10.000 volts, de

Pavant au Moulin de Coton, avec conducteurs électriques aériens

montés sur pylônes métalliques ou poutrelles métalliques. Il

résulte de l'instruction de l'affaire que la présence des poteaux

et pylônes métalliques, supportant les conducteurs électriques,

4
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n'est pas de nature à niodilier l'aspect de la vallée, laquelle,

d'ailleurs, dans la section envisagée, n'offre "rien de particulier

au point de vue beauté des sites. Dans ces conditions, la com-

mission émet un avis favorable.

M. le préfet soumet également à la commission trois autres

projets concernant l'établissement par M. Lordereau, de Monte-

reau, de réseaux aériens de distribution d'énergie électrique

dans les communes de Marolles-sur-Seine, Misy-sur-Yonne et

Barbey, ces réseaux comportant des conducteurs électriques

aériens montés sur poteaux en bois et sur des consoles et flèches

métalliques.

M. le préfet fait connaître que le rapporteur de la commission

auquel il a communiqué les dossiers n'a pas encore fait parve-

nir sa réponse.

Il demande à la commission d'émettre un avis de principe au

vu des dossiers, sous réserve de l'avis qui pourra être émis par le

rapporteur.

Adopté : La commission donne sous cette réserve un avis favo-

rable, étant entendu que les dossiers lui seraient de nouveau sou-

mis si l'avis du rapporteur était défavorable.

Publicité aiiJ: abords des Moniunents historiques ei sites clas-

sés. — M. le préfet donne connaissance à la commission d'une

circulaire de M. le ministre de l'Instruction Publique et des

Beaux-Arts, en date du 2 février 1925, et d'un arrêt du Conseil

d'Etat, du i(3 juillet 192/1, relatifs à la publicité aux abords des

monuments historiques et des sites classés. Cet arrêt a rejeté une

requête tendant à l'annulation d'un arrêté du préfet de la Savoie,

interdisant la pose de tous poteaux-réclames et moyens de publi-

cité dans un rayon de mille mètres autour des monuments his-

toriques d'Aix-les-Bains, par application de l'article i" de la loi

du 20 avril 1910. M. le préfet rappelle qu'il a pris lui-même,

conformément à l'avis de la commission, un arrêté interdisant la

pose de poteaux ou panneaux-réclame dans un rayon de 5oo mè-

tres d'un site classé (rochers de la Dame-Jouanne, à Larchant).

Il ajoute qu'il procède actuellement à une enquête générale dans

le déparlement en vue d'étendre, s'il y a lieu, cette mesure

autour d'autres monuments historiques ou sites classés.

M. Villers, membre de la commission, a été chargé de cette

enquête en ce qui concerne l'arrondissement de Melun ; dès

que le travail sera terminé, M. Villers sera prié de présenter un
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rapport d'ensemble qui sera soumis à la commission. Après un
échange de vues entre les membres de la commission, la métho-

de proposée par M. le préfet est adoptée à l'unanimité.

Somme. — Réunion du 7 avril 1925. Présidence de M. Che-

vreux, secrétaire général, remplaçant M. le préfet, empêché.

Etaient présents : MM. Durand, ancien archiviste départemen-

tal, et Poujol de Molliens, inspecteur-adjoint des Eaux et Forêts.

Excusé : M. de Franqueville, président de la Société des Amis
des Arts. Absents : MM. Gosselin et Jumel, conseillers généraux

;

Boulanger, ancien notaire ; l'ingénieur en chef des ponts et

chaussées ; Roze et Pierre Dubois.

Chapelle de Villers-sur-Mareail. — Le procès-verbal de la der-

nière rémiion comporte un avis défavorable émis sur le projet

de classement, comme site, de la chapelle de Villers-sur-Mareuil

et du vieux cimetière qui l'entoure. A ce sujet, la commission
départementale demande que lors de sa prochaine tournée dans

la région, l'architecte ordinaire des monuments historiques exa-

mine si la chapelle et le cimetière en question sont toujours

dans l'état où ils se trouvaient à l'époque de la proposition de

classement.

Affichage autour des rnonumeiits historuiues et naturels. —
Il est ensuite donné lecture de la circulaire ministérielle du 2 fé-

vrier 1925 au sujet de l'interdiction de laffichage aux abords

des monuments historiques.

Cette question est mise à létude pour déterminer, s'il y a lieu,

les périmètres de protection. Quant aux sites classés, comme il

n'y en a pas encore dans la Somme, il n'y a pas lieu de proposer

des mesures propres à restreindre l'affichage, et, le cas échéant,

un périmètre d'interdiction sera proposé pour chaque cas par-

ticulier.

Allée d'Arry. — Sur avis conforme de tous les services intéres-

sés, la commission, par application de l'article 2 de la loi du

21 avril 1906 :
1° décide d'inscrire le site ci-après désigné sur la

liste des propriétés foncières dont la conservation peut avoir un

intérêt général au point de vue artistique ou pittoresque
;

i" demande à M. le préfet d'engager des pourparlers avec le

propriétaire en vue d'obtenir son consentement ;
3" émet, en
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tant que de besoin, un avis favorable au classement de ce site

dans les conditions prévues par la loi du 21 avril 1906 :

Rangées de tilleuls, dénommées « Allée d'Arry », situées à

Arry, le long et de chaque côté du chemin de grande commu-
nication n° 16, de Rue à Auxil-le-Château, entre les points kilo-

métriques 3 km. 900 et 4 km. 700. Propriétaire : M. de France, à

Arry. (i)

LA LOI BEAUQUIER Eli ALSACE ÈI LORRAIIIE

Le projet de loi, adopté par la Chambre des députés, portant

ratification du décret du 28 mars 1922, introduisant dans les

dépaitements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle la loi

du 21 avril 190G, et organisant la protection des sites et monu-

ments de caractère artistique, présenté au nom de M. Gaston

Doumergue, par M. Edouard Herriot, alors président du Conseil

et ministre des Affaires étrangères, et par M. François-Albert, à

ce moment ministre de l'Instruction publique et des Beaux-

Arts, a été renvoyé à la commission sénatoriale de l'Enseigne-

rtj.eiit. Ce projet de loi sera rapporté favorablement par M. Eccard,

sénateur du Bas-Rhin.

Les conseils municipaux du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la

Moselle peuvent autoriser les maires à établir par voie d'arrêté

de police locale des règles concernant l'affichage, conformément

à la loi alsacienne-lorraine du 7 novembre 1910 sur la protection

de l'aspect local, et à celle du 10 juillet 1906 sur l'affichage, qui

sont maintenues en vigueur. (Excelsior).

(j) Voir plus loin son classement en date du 20 mai 1925.
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Documents pour servir

à la Protection des Paysages

I. - NOUVEAUX CLASSEMENTS DE SITES

ET MONUMENTS NATURELS

Nous devons à l'Administration des Beaux-Arts (Bureau des

Monuments historiques et naturels) l'obligeante communication

de la liste des sites classés du i3 mai 1924 au 28 mai igaS, com-

me suite à celle que nous avons publiée dans le Bulletin, n° 94,

juin 1924, p- 206 :

12 mai. — Basses-Pyrénées : Pau. — La petite ptace Cazenave de La

Roche ; n'est pas comprise dans il a zone classée par arrêté du 2

juin 1921 sous la dénoimination de Terrasise Sud de la ville de

Pau. P. G. *

17 mai. — Var : Saint-Raphaël. — Cap, dit (( Rocher de la Douane »,

dans la forêt domaniale die l'Eslérel, à 3oo mètres de la gare du
Trayas, à l'ouest de la calanque de la gare. P. E. (Agriculture).

20 mai. — Seine-et-Oise : Piscop. — Cèdre dans la propriété « Clos

du Cèdre )), au lieu dit Pontoelles. P. P.

27 mai. — Côte-d'Or : Ctiarigny. — Marronnier près du mur nord
de l'église. P. C.

27 mai. — Eure : Cosseville. — Ensemble formé par l'église, le cime-

tière, la croix, le muret et la mare voisine. P. C.

27 mai. — Seine-Inférieure : Montivilliers. — Champ de foire planté

d'arbres centenaires. P. C.

27 mai. — Eure ; Mandeville. — If près de l'église. P. C.

4 juin. — Eure : Boscherxnlle. — Eglise, vieux cimetière et Muret.

P. G.

4 juin. — Seine-Inférieure : Le Tréport. — Talus boisé à la base de

l'église du côté du port. P. C.

9 juillet. — Finistère : Combrit. — Parcelle de terrain, dite <( Ancien
sémaphore de Combrit », (n" 23o/l, section C du cadastre). P. P.

9 juillet. — Finistère : Combrit. — Parcelle de terrain, dite « L'Her-
mitage », n° laSg, section C du cadastre. P. P.

{*) P. C. : Propriété communale ; — P E : Propriété de l'Etat ; P. P.

Propriété privée.
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17 juillet. — Yonne : Villechétive. — Ch4ne de la Liberté sur la pla-

ce. P. C.

22 juillet. — Bouches-du-Rhône : Marseille. — Parcelles die terrain de
la promenade de la Corniche comprises entre la promenade et le

domaine public, n°* 5o86, 8998 b., 8914, 8812. 38o4, et portant les

n"' 3, 9, i3, 16, ï8, 22, 24, 3o, du plan, n°« 5o86 (n°» 4, 5, du plan),

8998 (n° 8 du plan), 8914 (n" 17 du plan), 88o4 (n° 28 du. plan),

3343 (n«» 38, 884 dfu pkn). P. C. et P. P.

22 juillet. — Bauches-du-Rhône : Marseilh'. — Parcelles de terrain

de la presqu'île de la Pointe-Rouge comprises entre le domaine
public et le chemin vicinal de Montredon : n°^ 2, 8, 10, 17, 26, 12,

i4, lô, 16, 18, 19, 22, 28, P. C. et P. P.

32 septembre. — Finistère : Beuzec-Conq. — Parcelles de terre n"» i,

II, 12, 22, 28, 25, 27, section F. du plan cadastral, formant la

rive de l'Anse de Saint-Laurent. P. P.

32 septembre. — La Forêt Fouesnant. — Portion est, en bordure de
il 'anse St-Laurent, de la parcelle n° 4i6, section F diu plan cadas-

tral, au.lieu dit « Kéraliot ». Coût ar Menez. P. P.

28 septembre. — Aisne : Bohain. — Vieux chêne. P. C.

39 septembre. — Charente-Inférieure : Ecoyeux. — Cinq ormeaux du
château. P. P.

II octobre. — Charente-Inférieure : St-Georges-d'Oléron. — Massif

de chênes verts, à Boyardville, en bordure du chemin rujral de
Boyardville à Fouleiot. P. P.

24 novembre. — Charente-Inférieure : St-Porchaire. — Château de
la Koche-Courbon avec la partie de bois située au S. de l'édifice

jusqu'au chemin de G. C. à'e Geay à Saint-Porchaire, y compris
la bordure du dit chemin et le imarais des Grottes, notamment les

allées, chemins et sentieis avec une bordure de 20 mètres de large

de chaque côté à compter de l'axe des allées, les arbres et bou-
qviets de futaies, les grottes, les clos et les esplanades autour du
château avec leurs arbxes, ainsi que tous les arbres restant sur

pied le 28 octobre 1924 sur l'ensemble du domaine et mesuaant
(au anoins 20 centimètres de diamètre à i mètre au-dessus du sol).

P. P.

Le bois taillis en dehors des bordures n'est pas classé.

i5 décembre. — Charente-Inférieure : Bouhet. — Allée des Arceaux.

P. C.

i5 décembre. — Loiret : Mézières-les-Cléry: — Tumulus, dit « Butte

des Elus ». P. P.

i5 décembre. — Loiret : Tavers. — Source des eaux bleues et son

cadre de verdure. P. P.

10 décembre. — Loiret : Tavers. — Rives du ruisseau des Fontenils.

P. P. et P. C.

27 décemljfre. — Var : Boimes. — Ilôt et port de Bregançon. P E.

(Guerre)

.



^)OCUMËNTS POUR SEftVIlt A LA PKOïEGTION DES PAYSAGES 391

3 janvier igsS. — Doudics-du-Rliônc : Marseille. — Parcelles de ter-

rain de la Côlc de la Gornicho faisant partie du domaine public,

depuis les Bains des Catalans jusqu'à ceux du Rouoas-Blanc. P E.

(Marine).

3 janvier igaô. — Boiiches-da-Rhône : Marseille. — Parcelles de ter-

rain de la presqu'île de la Pointe-Rouge, depuis la Terrasse, tra-

verse Fach, jusqu'au droit du boulevard Richard. P. E. (Marine).

,") janvier. — Eure : Houlbec. — a tours du château de Houlbec et

Chryptomeria eleganta. P. P.

8 janvier. — Eure : Saint-Léger-du-Gennetey. — Eglise, murs, if et

vieux calvaire du cimetière (parcelles n°* 197 et 198, section A du
cadastre). P. C.

3 janvier. — Eure : Touville. — Cimetière, if et frênes en bordure de
la iroute. P. C.

3 janvier. — Eure : Saint-Victor-d'Epine. — Gros if du cimetière.

P. C.

5 janvier. — Eure : Bouquelol. — Eglise, calvaire, cimetière, vieille

aulx^pinc et deux ifs. P. G.

f) janvier. — Eure : Flaucourl. — Eglise et cimetière de Catelou. P. C.

3 février. — Var : Evenos. — Rive droite du torrent du Destel (n° 248

du cadastre). P. P.

19 janvier. — Eure : Bourgthérould. — Parc de la Mésangère, à M. le

Marquis de Beaucourt. P. P.

3 fé\Tier. — Var : Ollioules. — Gorges, parcelles de terrain n"» 3o5,

3oG, 307, 3i8, 3ii, 3i2, 3i4, 3i8, Sai, 322, quartier d'Hugueneuve
et 566, 569, 570, 57a, 574, 579, 58o, quartier de la Barre de Tail-

lan. P. G.

ïi février. — Basses-Alpes : Sisteron. — Ancienne citadelle (bAti-

ments, murs d'enceinte, bois et terrains non classés comme M. H.).

P. E. (Finances).

i3 février. — Pas-de-Calais : Bouvelinghem. — Gros Tilleul. P. G.'
a4 mars. — Landes : Saint-Vincent-de-Paul . — Chêne de St-Vmcent-

de-Paul. P. P.

24 mars. — Tarn : Albi. — Boulevard « Général Sibille ». P. G.

i^"" avril. — Var : Châteaudouble. — Gorges de Châteaudouble com-
jirenanl les parcelles ci-dessous désignées :

1° La parcelle dite « Les Marinouns », n" 662, section I du
cadastre, sur la rive gauche de la rivière d'Ampus, avec la grotte
Mouref, la grotte des Chèvres et la grotte des Chauves-Souris ;

a" '«..es parcelles n"^ 629 et 846, section I du cadastre, sur la rive

droite de la rivière de la Nartuby, au lieu dit les Gorges de Ray-
naud ;

3" La paix:elle dite « La Palle », n° 260, section 4 du cadastre, sur
la rive gauche de la rivière de la Nartuby et après le chemin de
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grande communicalion n° ii4, de Draguignan à Monlferrat, qui

surplombe le cours d'eau dans toute la traversée des gorges ;

4° La parcelle dite <( La Beaume de Saint-Jean », n° 20, section

4 du cadastre. P. C.

7 avril. -^ Eure : Bec-Thomas. — Eglise avec cimetière et les 9

marronniers, les trois ormes et le vieux poirier qui l'entourent.

P. C. et P. P.

20 avril. — Eure : Beauficel. — Eglise, i>eupliers de la place, haies

d'épines et le vieux mur entourant le cimetière, le calvaire et la

pierre toanbale de Lamaury dans le cimetière. P. G.

3o avril. — Eure : Brionne. — Vieux donjon et partie de la côte qui

l'entoure. P. G.

20 avril. — Eure : Duranville. — If du cimetière. P. C.

20 avril. — Eure : Epreville-en-Roumois. — If du cimetière. P. G.

ao avril. —Eure : HaudrevUle-en-Lieuvin. — If du cimetière. P. C.

20 avril. — Eure : Le Planquay. — If du cimetière. P. C.

20 avril. — Eure : Saint-Pierre-des-IJs. — 2 ifs du cimetière. P. C

9 avril. — Marne : Maurupt. — Ancien cimetière. P. G.

20 avril. — Var : Ampus. — « Roche Aiguille », sur la route de

Châteaudouble. P. C.

20 avril. — Var : Rainatuelle. — Ormeau de la place publique. P. C.

20 avTil. — Eure : Bosnormand. — Deux marronniers centenaires de

la propriété de M. Beneux (n° 72 du cadastie), place de l'Eglise.

P. P.

20 avril. — Eure : Saint-Martin-du-Tilleul. — Ghapelle du Tilleul

Fol-Enfant avec l'herbage où elle est située, les 36 ormes et les

2 sapins qui l'cntoiuent (numéros i4 et i5, section C du cadas-

tre). P. P.

20 mai. — Finistère : La Roche-Maurice. — Ruines de la chapelle,

arbres, rivière du St-Elorn et vieux pont, dit « Pont Christ ». P G.

20 mai. — Somme : Arry. — Double rangée de tilleuls (Allée d'Arry),

le long de chaque côté du chemin de grande communication n°

lO, de Rue à Auxi-le-Ghâteau, entre les points kilométriques n°''

900 et 4- 700. P. P.

28 mai. — Orne : La Haute-Chapelle. — Partie du tertre Saîhte-

Anne, surplombant la rivière La Varenne. P. E. (Chemin de fer

de l'Etat).
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II. — CONTRE LES ABUS DE L'AFFICHAGE (suite)

Périmèlre interdit cmœ panneaux-récUmws autour des monuments
historiques, — Ijistriictioiis aux Commissions départementales

des sites.

Palais-Royal, le 2 février 1925.

Le Minislre de riiislriiction Publique et des Beaux-Arts

A Messieurs -les Préfets,

Par arrêté du 26 mai 1928, le préfet de la Savoie a interdit la pose

de tous panneaux-réclames et moyens de publicité dans un rayon de

mille mètres autour des monuments historiques d'Aix-les-Bains, par

application de l'article i^'' de la loi du 20 avril 1910.

(;;el arrêté a été déféré pour excès de pouvoir devant le Conseil

d'Etat statuant au contentieux par la Société de Publicité mise en
cause.

Le i>ourvoi formé par cette Société ayant été rejeté, je vous trans-

mets, en raison de son intérêt général, une copie de la décision ren-

due pair la Haute-Assemblée, dans sa séance du 16 juillet dernier.

Vous voudrez bien porter les termes de cette décision à la connais-

sance de la Commission des Sites de votre département et, d'accortl

avec cette dernière, appliquer dorénavant les dispositions de la loi du
20 avril 1910, interdisant l'affichage, conformément à la jurispru-

dence établie.

Je vous serais obligé de me rendre compte des arrêtés que vous

ainez pris poua- réprimer les abus de l'affichage, avant le premier
juillet prochain

En même temps, vous voudrez bien me faire connaître la com|X)si-

tinn de la Commission des Sites et le nombre approximatif de ses

réunions annuelles. A ces renseignements, vous joindrez un exposé

sommaire des travaux de cette assemblée au cours de ces dernières

années et vous m'adresserez en même temps la liste des propriétés

foncières qu'elle a dû établir par application des dispositio'ns de
l'article 2 de la loi du 26 avril 1906.

J'ajoute que, dorénavant, une copie des procès-verbaux des séan-

ces tenues par la Commission départementale des Sites devra être

régulièrement communiquée à mes services ainsi qu'au début de

chaque année un rapport sommaire sur les travaux accomplis au

cours de l'année écoulée.

François-Albert.

NOTA. — Pareille lettre sur les Panneaux-réclames a été envoyée aux
Préfets, le 4 février, par le Ministre de l'Intérieur.
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Voici la décision du Conseil d'Etat en date du i6 juillet

11^2^ :

Au nom du Peuple Français,

Le Conseil d'Elat staluanl au coiilcnlieux, section du conlentieux,

i'''^^ sous-section,

Sur le rapport du 2" comité d'instruction de la section du conten-

tieux,

Vu la requête sonimaiie et le niénioire ampliatlf piésenlés j)ai la

Société dite « Publicité Boureau », agissant poursuites et diligences

de ses administrateurs en exercice, dont le siège social est à Âix-les-

Bains (Savoie) ; ladite requête et ledit mémoire enregistrés au secré-

tariat du contentieux du Conseil d'Etat les i5 juin et lO octobre

1928, et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler, pour excès de

|X)uvoir, im arrêté en date du 26 mai 1923, par lequel le préfet du
département de la Savoie a interdit la pose de toxis moyens de publi-

cité dans un rayon de mille mètres autour des monuments histori-

ques de la ville d'Aix-les-Bains ;

Ce faire, attendu qu'en prenant cet arrêté, le préfet de la Savoie

a comlnis un véritable détournement de pouvoir, que le pouvoir

réglementaire des autorités administratives ne saurait porter atteinte

à la liberté du commerce et de i 'industrie ;
que l'article i'^'" de la loi

du 20 avril 1910 n'a eu d'autre but que de préserver les monuments
historiques et les sites de caractère artistique dans la limite de

leur visibilité ; que l'arrêté attaqué en prohibant tout affichage

dans un rayon d'un kilomètre aboutit à rendre iimpossiblc l'indus-

trie de l'affichage
;
qu'il ne contient aucune limitation touchant le

moyen de pid>licité et supprime sans aucune tlistinction les afficher

de quelque nature qu'elles soient
;
que la loi du 20 avril 1910 n'a

eu qu'un but : i>iotéger les monuments et les sHes de caractère

artistique et que ce but a été outrepassé par rarrôté attaqué ;

Vu l'arrêté attaqué
;

Vu les observations présentées par le ministre de l'Intérieiu en

léponse à la communication qui lui a été donnée du pourvoi ; les

dites observations enregistrées comme ci-dessus le 21 décembre 1928

et tendant au rejet de la requête par le motif que la loi du- 20 avril

1910 édicté dans vm but d'intérêt général \me servitude qui grève

la propriété immobilière dans le périmètre déterminé par l'arrêté

préfectoral ;
que l'arrêté ne prohibe que les affiches dites panneaux,

réclames, écrans..., c'est-à-dire celles qui sont mentionnées dans

l'article i de la loi du 12 juillet 191 2, loi visée dans ledit arrêté
;

que le préfet a appliqué d'une façon légale et parfaitement régur

lière la loi du 20 avril 1910 ;

Vu les observations piésentées par le ministre de l'Instruction

publi<pie (Ml ré]X>nse à la communication qui lui a été donnée du
pourvoi, les dites observations enregistrées comme ci-dessus, le 22

janvier 1924 et tendant au rejet de la requête ;

Vu les observations en réplique présentées pour \a Société anony-
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me dite « Publicité. Boreau », les dites observations eriregislrées

comme ci-dessus le ir mars 1924, et tendant aux mêmes fins que la

requête par le motil que l'arrêté a été pris dans 1 intérêt artistique,

non des monuments historiques, mais de la ville tout entière
;
que

la \ille d'Aix-Ies-Bains n'étant pas un site classé, le but jyoursuivi

par le préfet est manifestement étranger à oelui qua eu en vue le

législatein- de 1910 ;
qu'un précédent arrêté du ])réfet. en date du

20 août 1917 a été reconnu illégal par jugement du tribunal coîrec-

tionnel de Gliambéry par le motif que la loi de 1910 n'autorise pas à

établôr entre les diverses sortes d'affichage une distinction qu'elle

u'a pas entendu faire
;
que c'est en raison de cette décision que le

préfet a pris l'arrêté attaqué qui ne fait plus aucune distinclion

entre les divers modes de publicité
;
que si, en pratique, l(^s procès-

verbaux ne doivent être dressés que pou.r les seuls panneaux-récla-

mes, ce procédé ne fait que souligner le détournemenl de pouvoir
;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Vu la loi du 20 avril 1910 ;

Vu les lois des 7-14 octobre 1790, 24 mai 1872 ;

Ouï M. Lucas de Pesloi'ian, Maître des Requêtes en son rapport
;

Ouï M- Hersant, Avocat de la Société de Piiblicité Boreau, en ses

observations ;

Ouï M. Mazerat, Maître des Requêtes, commissaire du gouverne-

ment, en ses conclusions ;

Considérant que l'article i'"' de la loi du 20 avril 1910 dispose dans

son paragraphe r que l'affichage est interdit sur les immeubles et

monuments historiques, classés en vertu de la loi du 3o mars
1887, ainsi que sur les monuments naturels et dans les sites de

caractère artistique, classés en vertu de la loi du 21 avril 190G
;

Considérant que le paragraphe 2 du même article prévoit que
l'affichage peut être également interdit autour des dits immeubles,
monuments et sites, dans un périmètre qui sera, pour chaque cas

particulier, déterminé par arrêté préfectoral, sur avis conforme de

la Commission des sites et monuments naturels de caractère artisti-

que
;

Considérant que cette dernière disposition a entendu édicter dans

un but d'intérêt général une servitude qui grève sans indemnité
la propriété immobilière dans im périmètre fixé par le préfet autoui

des monuments et sites classés
;
qu'en interdisant, dans l'intérêt

de l'esthétique, et sur avis conforme de la commission sus-mention-

née, la i>ose de tous panneaux-réclames, affiches, plaques indica-

trices ou tous autres moyens de publicité, dans une zone de protec-

tion située autour des monuments historiques de la ville d'Aix-Ies-

Bains, régulièrement classés parmi les monuments de caractère

artistique par arrêtés des 7 juillet 1890 et 9 août 1921, du ministre

de l'Instruction Publique, le préfet de la Savoie n'a fait qu'user des

|X)uvoirs qu'il tient du texte de la loi ci-dessus rappelée ; que, dès

lors, la Société requérante n'est pas fondée à demander l'annulation

pour excès de pouvoir de l'arrêté attaqué ;
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Décide :

Âilicle premier. — La requête de la Société est rejetée.

Art. 2. — Expédition de la présente décision sera transmise aiix

ministres de rinstruclion Publique et de rintéricur.

Délibéré dans la séance du 5 juillet iga/i et lu en S'éanoe publique,
Je i6 juillet 1934

{Communique par M. le Directeur des Beaux-Arts).

^<» *=?«> *=§»

COMITE DIRECTEUR
Du 11 Mai 19Z5

Extrait des Proccs-Vcrbaux

Le comité directeur s'est réuni le 11 mai 1920, à 16 h. 3o, salle de

l'Arcade, au ministère de rAgriculture, sous la présidence de M.

Martel, vice-président, puis de M. (lornudet, président.

Etaient aussi présents : M. Louis de Nussac, secrétaire général
;

M"« J. Smith ; MM. A. Gliaboseau, Raoul de Glermont, Gustave
Demery, artiste-peintre ; J. Forrestier, Germain l^efévre-Pontalis,

Maussier-Dandelot, André Mellerio, Vantroys, Adrien de Villeme-

rtuil, membres du comité ; Jean Verrier, délégué du minisire de

l'Intérieur ; H. Prost, architecte en chef du gouvernement.
Excusés : M"'" Gazalis, vice-présidente ; MM. Martial Lenglet, adjoint

au trésorier ; Cros-Mayrevielle, Guy Géneau, Gabriel Faure. inspec-

teur général des Monuments historiques et naturels, en mission

dans les gorges de l'Ardèche ; Albert Brunel, délégué du T. G. F.

Acte est donné au procès-verbal de la séance du 16 mars 1926, qui

est adopté sans observations.

Nouveaux membres : Sont présentés par M. Marcel Delaunay, délé-

gué général de l'Eure :

Comme membre donateur (200 Ir.) : M. Austin Knighl, .uiiste

peintre, manoir de Chanteraine, par Beaumont-le-Roger (Eurej.

Comme membres à vie (100 tr.) : MM. le comte Gonzague de Mais-

tre, château de Beaumesnil (Eure) ; Albéric de Mare, conseiller géné-

ral, château d'Orvaux, par Couches (Eure) ; de Vœtimesnil, par Etré-

pagny (Eure).

Gomme membres adhérents : M™'' la comtesse Creorges de Moisge-

lin et MM. le comte Georges de Boisgelin, Le Camp-Frémont, par



COMITE DIRECTEUR 39?

BtMimionl-lp-RogcT (Eure), conseiller général ; Edmond de La Hayc-

Joussolin, propriétaire et maire Se Sainl-Aubin-d'Ecrosville (Eure)
;

Edmond Le Marchand, rue Neuve, h Charleval (Eure) ; Roliert Lei-

chenlal, publicisie, ii, rue Barye, Paris, et Anton (Eure) ; Louis

Liol, ayent-voYor cantonal, à Saint-Georges-de-Vièvre (Eure) ; Pierre-

Louis Rémy, huissier, maire, conseiller d'arrondissement, Neuve-

Lyre (Eure) ; le comte Antoine de Sailverte, propriétaire, à Grumes-
nil, par Vernon (Eure).

En outre, M. Martial Lenglet, adjoint au trésorier, signale que M.

Louis Lemercîer, 28, rue Marbeuf, déjà adhérent, s'inscrit comme
membre à vie, ayant racheté sa cotisation.

M. Alartel, président, félicite M. Delavmay de son recrutement tou-

jours imiK)rtant, et souhaite la bienvenue à MM. Jean Veririer, délé-

gué d»i ministre de l'Intérieur, en remplacement die M. Monsarrat,

mis h la reiraite ; et i\ M. Henry Prost, architecte en chef du gouver-

nement.

Correspondance. — El le secrétaire général donne connaissance de
la correspondance pour les neuf affaires suivantes :

i" Parc de Snint-Cloud. — Le ministre de l'Agricuilture, M. Henry
Queuille, par sa lettre du 2 avril, informe que sur les instances de

la Société, il a refusé à la société sportive ila Clodo la concession de

terrain dans le site classé, avec autorisation die clore l'emplacement
demandé.

La Société des Amis de Saint-Cloud, par lettre de son secrétaire

général, notre délégué, M. Edmond Duc, artiste-peintre, conseiller

municipal, remercie M. Cornudet et le Comité directeur, d'avoir obte-

nu ce résultat.

M. rie Nussac ajoute que le refus à la Clodo a fait incriminer le

Conseil municipal sortant, par voie d'affiche, mais que le suffrage

imiversel s'est prononcé en le réélisant à une forte ^majorité.

M. Edmond Duc rappelle que le Comité directeur a, ainsi que les

Amis de Sainl-CJoud et le Conseil municipal, demandé, en «on temps,
le rétablissement des vases d'ornements qui paraient les bords de la

Cascade, tels qii'ils sont figurés dlans la vue perspective dessinée par

Perelle Sylvestre au temps de Colbert. La Commission départemen-
tale des sites, avec M. Paul Léon, s'est transportée sur les lieux pour
examiner la question, et aux protestations des Amis de Saint-Cloud,

le préfet, président, a répondu que la Commission n'a pas ordonné
cet enlèvement des vases ornementaux, et qu'elle n'a, d'ailleurs,

pas à intervenir dans l'administration d'un domaine national. M.

Duc sollicite une nouvelle action de la Société.

M. .lean Verrier qui assistait à la visite sur place de la commis-
sion, explique que la question est fort controversée, et svir ce, M.
Martel fait passer à l'ordre du jour.

2" L'extensian de Paris. — M. le préfet de la Seine répond, en date

du if) avril, qu'il a désigné, sur la proposition du Comité direrteu.r,

M. le comte Cornudet, sénateur, et M. Augustin Rey, architecte

diplômé, comme délégués auprès de la Commission d'aménagement
et d'extension du département de la Seine. Ils seront avisés des séan-
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CCS on la coimuissioii aura à (ïxaininer les questions intéressant la

prott'€lion des Paysages. M. Je préf«t donne les instructions nécessai-

res ix>ur que notre Société reçoive les rapports et pians généraux

imprimés djaménagement du Grand-Paris et -d'u département de la

Seine.

3° Jardin des Tuileries. — M. le Directeur des Beaux-A,rts, en date

du i6 avril, fait savoir, en réponse aux iréclamations du Comité direc-

teur : a) que les consliiictions des baraques, sur la terrasse du Bord-

d>e-l'Eau, ont été décidées, à titre tout à fait exceptionnel, et pour

permettre que les expositions, d'ordinaire installées au Grand-Palais,

puissent avoir lieu malgré la concession de cet édifice au commissa-

riat général de l'Exposition des Arts décoratifs.

MM. de Nussac et Chaboseau font remaïquer que ce n'est point

seulement le Salon qui a obtenu cette concession, mais qu'elle va se

prolonger pour des exploitations diverses jusqu'en 1927 : il y a abus

d'autorisation, et il est du devoir nJe la Société de protester chaque
fois de cet enlaidissement outrageant et continu d'un site parisien

aussi loélèbre.

b) Pour le classenienl du Jardin par !a Commission départemen-

tale des Sites, également demandé : « Cette question a déjà été exa-

minée en 1912, et il a été estimé, écrit M. le préïet, que la mesure
serait superflue, le Jardin étant dléjà inscrit sur la liste de classe-

ment des Monuments historiques. » Le secrétaire général observe

que la mesure ne serait point superflue, car elle pourrait être au

moins plus efficace contre les fâcheux baraquements qui s'élèvent

dans ce jardin et contre les projets qui le menacent.

c) Pour ce qui est enfin de l'état de dépérissement des arbres et

du projet de prolongement de la rue de Casliglione, à travers le

jardin; M. le préfet « donne des instructions pour que toutes mesu-
res nécessaires soient prises par les services compétents. » Il ajoute

au surplus (( n'avoir été, jusqu'à présent, saisi d'aucune demande
par les services municipaux. » Le Comité directeur, conclue M. de
Nussac, constate que ses réclamations ont au moins porté, ce qui est

déjà un résultat appréciable.

M. le ministre de l'Instruction puhlique et des Beaux-Arts, par

une lettre identique, du i4 avril, corrobore la dite réponse.

4° Sannois. Lotissement. — M. le préfet de Seine-et-Oise répond au
sujet du déboisement par une entreprise de lotisseiment du Domaine
de Cernay, que le lotisseur a déposé dans ses bureaux le dossier pré-

vu par la loi du 19 juillet 193/i, et il écrit : « Je ne manquerai pas

d'appeler sur cette affaire l'attention de la commission départemen-
tale d'aménagement. J'ajoute que les nieinbi-e'S de la commission
des Sites font partie de la commission départementale, ^insi que
d'ailleurs un représentant du service des Forêts ! »

La dite lettre préfectorale a été communiquée au vigilant délégué

de la Société, M. Gaston Joly, qui suit cette question, et mène une
campagne à la rescousse dans la presse locale.

5° Forêt de Fontainebleau : Extension des réserves artistiques.

L'aménagement . — Répondant au vœu du Comité directeur pour la
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plus grande extension |)ossible des réserves arlisliques dans la Forêt

de Fontainebleau, — pniscme l'Administration la refuse au classe-

ment, suivant la loi du 21 avril 1906 (i), — le ministre de irAgricul-

turc, M. Jean Diu^and, fait connaître rainénagement actuellement

en vigueur dans la Forêt qui a été « approuvé par décret du 28 avril

190/1, sous la préoccupation dominante de respecter les beavilés de

cette foret, où les peuplements ont pri» le caractère de variété, l'as-

pect pittoresque, le cachet esthétique, en un mot, qui, joints au
charme naliirel des Sites, sont la cause principale de sa célébrité. »

A la lecture de cette lettre, M. de Villemereuil fait remairquer com-
bien elle est importante comme document, et elle est une occasion

pour rendre hommage à l'Administralion des Forêts qui maintient

dans im pareil état d'entretien la perle des parures silvestres ornant

les environs de Paris. Il demande que ce document soit inséré « in-

extenso » au procès-verbal : accordé. Le voici donc ;

(c L'Aménagen)eiit a divisé la forêt en cinq sections : i° Section

de futaie feuillue d'une surface de 7.209 h. 4N ;
2" Section de futaie

résineuse, dune surface de 3.290 h. o4 ;
3" Section fie futaie irrégu-

lière jardinée, d'une surface de 2.728 h. 80 ; lit" Section de taillis-

sous-futaie, d'une surface de 1.782 h. 84 ;
5** Section liors aménage-

ment, d'une surface de r.5i4 h. 01, série dite arlistique. Cette série

englobe (( les sites les plus réputés et tout ce que la forêt contient en
fait de vieilles futaies » et couvre environ le j/io" de l'ensemble de
la forêt. Quant à la section jar<linée, (( par les éléments dont elle est

composée, elle joue le rôle d'iuie réserve artistique de seoondi ordre.

Les légères extractions par contenance, auxquelles elle est soumise,
sont parfaitement appropriées à cette destination et suffisent à assu-

rei- à la végétation ligneuse le caractère ornemental qu'il convient
de lui conserver ». Avec la série artisti([ue proprement dite, elle

forme un total de 4.237 h. 81, soit le quart de la forêt.

» Il convient d'ajoiiter. d'autre part, que les coupes, siu' tout le

restant de la surface, sont conduites de façon à laisser la forêt tou-

jours semblable à elle-même, d'après les règles tracées par l'Amé-
nagement lui-même, « laisser croître sans limite les peuplements
réguliers bien venants, traiter les autres au point de vue exclusive-

ment cultural, en y maintenant par tous les imoyens en usage l'état

boisé et en respectant, partout où ils se trouvent, îles vieux sujets,

encoie susceptibles de vivre, paraît la seule solution jxjssible et

désirable ».

» Enfin dans im paragraphe : Dispositions spéciales : l'Aménage-
ment a prévu que certaines parcelles, ou fractions de parcelles, au
nombre de 9, qu'elle énumère, (( remarquables par la beauté des

sites et par l'aspect de la végétation ligneuse, qu'il y a lieu de sauve-

garder au même titre que la série artistique, n'étaient comprises
dans le roulement des coupes, que sous la réserve que tous les arbres

de o m. 5o de diamètre et au-dessus, ne pourraient y être exploités

qu'en vertu d'une décision spéciale au directeur général des Eaux
et Forêts ».

» Depuis qu'il est appliqué, l'Aménagement en cours n'a suscité

aucune critique, ni aucune protestation. On voit, du reste, par ce

qui vient d'être dit, jusqu'à quel point il a poussé le souci de ne

(i) Voir lUiUetw, n° «6, p. 358.
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porter iuicune rtllcinf-e à l'asppcl cl au caractère de la forêt de Fon-
lainel)leau.

» Toutes les parties de la forêt, dignes d'êlre protégées sous un
lappori quelconque, sont rigoureusement lespectées. Dans ces con-

ditions, il n'y a aucun intérêt à apporter une modification quelcon-
que à l'aménagement actuel de ila forêt de Fontainebleau. »

6" L'affichage à Chartres. — Notre délégué h Chartres, M. Lorin,

nous informe qu'à la suite de la lettre de la Société, M. le préfet

d'Eme-et-Loir, après avoir pris connaissance du périmètre proix)sé

par l'Administration municipale, a décidé, sur l'avis de la Commis-
sion départementale des Siles, de prendre un arrêté interdisant l'affi-

cliage autoutr de la cathédrale suivant une zone de protection qui

donnera satisfaction à toutes. Le secrétaire général a réclamé le texte

de l'arrêté.

7" Affichage peint sur les Monuments publics. — Le ministre de

rinstruction publique, prenant acte du vœu de la Société pour inter-

dire les affiches peintes à même la pierre sur les édifices publics,

même non classés, demande à la Commission départementale de

Saône-et-Loire, qui avait émis cette idée, sa délibération pour exami-

ner la }x>ssibilité de prendre des mesures dans le sens indiqué.

8° Petit hois de Pins sur l'ancienne Forteresse de Sisteron. — En
remerciant la Société d'avoir contribué à faire classer l'ancienne for-

teresse de Sisteron, notre délégué, M. Gustave Tardieu, signale qu'il

y a auprès du fort un charmant petit bois de Pins qui est victime

de déprédations menaçant son existence, si les agents des Eaux et

Forêts auxquels il est soumis ne les empêchent. 11 réclame l'appui

de la Société auprès de l'Administration afin d'arrêter sa prompte
destruction. M. Vantroys veut bien se charger de s'occuper de cette

cause pour faire donner les ordres nécessaires.

9° Société danoise pour la Conservation des Paysages. — Le minis-

tre du Danemark, S. E. M. H. A. Bernoff, a deanandé au secrétariat

la documentation législative de France pour les Paysages afin de

la fournir à la Société danoise Foreningenfor Naturfredning, ainsi

que des exemplaires des derniers numéros du Bulletin : ce qui lui

a été envoyé. Un échange de publications est sollicité à la suite de

ces envois, et S. E. annonce que la Société danoise va adresser son

annuaire (environ i5o pages avec 8o illustrations), qui paraîtra pro-

chainement.

Congrès et exposition internationale forestiers et touristiques de

Grenoble. — Le secrétaire général fait connaître que dans la 7*^ sec-

tion de ce congrès : Protection de la nature, faune et flore, M. Raoul

de Glermont est secrétaire, et le Comité général de 1 organisatiorij

compte plusieurs membres du CxjTnité directeur, MM. Dabat,

Demorlaine, Géneau, Vantroys, et lui-même, Louis de Nussac ; il

demande que M. de Clermont explique comment la Société partici-

pe à l'Exposition, car, grâce à lui, généreusement, elle y figure

on vme très lionorable place. Les explications que celui-ci fournit

donnent la plus avantageuse idée de la montre et du tableau exposés
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en faveur de notre œuvre, ce dont M. Gornudet remercie cliaileureu-

sement M. de Glermont.

M. de Clcrmonl ajoute qu'il y aurait avantage poiu' la Société

qu'elle fùl aussi représentée au Congrès de l'Association liitéraire et

artistique iutcrnalionale, ,î Paris ; M. de Villoniereuil lui est adjoint

comme délégué

Pi-oposifion complémenlaire de la loi du i'^^ juiUet 192/1. — L'ab-

sence de M. Géneau, retenu eu tournée d'inspection des Eaux et

Forets, ne permet pas encore de discuter la proposition qu'il a éla-

borée ; mais un échange de vues ne s'engage pas moins sur l'insuffi-

sance de la loi actuelle vis-à-vis des lotisseinents, entre MM. Gornu-

det, Forestier, de Clermont, Jean Verrier, de Villemereuil : on déplo-

re que -les lotissements qui, parfois, s'étendent sur des centaines

d'hectares ne réservent point d'espaces libres, les jardins qu'ils coin-

])ortent sont insuffisants el fort aléatoires pour l'avenir (i). En outre,

il faudrait, remarque M. Gornudet, un plan d'ensemble pour la Sei-

ne el la SeiiK^-el-Oise, afin de sauvegarder certains points de vue.

Le vieux Port de Marseille. — Le secrétaire général fait état de la

campagne de presse menée par Eugène Monforl en faveur de la con-

servation du si pittoresque Vieux-Port de Marseille, pour faire renou-

veler les vœux de la Société dans le même sens (2) ; ajoutant cepen-

dant que la cominission départementale des sites s'est prononcé

poiu' la couverture^du Ganal de la Douane.

Le Mont Bol. — M. A. Ghaboseau explique que cette excroissance

de Tochers, qui a 67 mètres d'élévation, mais jouit d'un panorama
incomparable, est menacée de disparaître par suite des carrières qui

la réduisent de toutes ]3arts ; cependajit en pleine terre du Mont-
Saint-Micheil-cn-Mer, mérite pointant d'être sauvé de sa complète

destruction, et son défenseur fait émettre un vœu pour son classe-

ment comnve sit(* tant qu'il en est encore temps, et reconimander sa

cauise à la Gommission départementale des Sites (3). Adopté.

Tramway de Sainl-P,riac. — M. Gabriel Faure, qui demandait que
la (juestion fût traitée en cette séance, étant empêché par sa mission

en Ardèche, M. Dennery explique qu'il s'agit d'un tramway qui

de nouveau menace par son établissement le rivage de la mer, en

masquant la vue et gênant les baigneurs, alors qu'il faudrait que

(i) ]m MXiu suivant a été coiniiiuiiiqué à la press^f- :

« (^)uc des espaces libres soioiil iiiénagés par des loi el rèyleiiieiils ' for-

mels, dans les plans de loiissenienls se développant de plus on plus aux
'

environs de Paris >>.

(a) Ainsi c© vœu est-il formulé pour la presso :

« Que soit conservé dans son état actuel le pittoresque Vieux-Port de Mar
seille, de nouveau menacé par des projets édilitaires *

(3) Voici le vœu communiqué à la presse :

« Que soit sauvé par 1© classement comme site, poiu' son magnifiqu©
panoraina, le Mont-Dol (Itle-et-Yilaine), sur le jioinl d'ôlre détruit par les

Carrières ».
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la U'^itr lui tracée dans l'iiih'iicm (ks torres : il lait pour cela

lotite l'enquête nécessaire dont il api)orlera le résultat.

MM. (lliaboseau et de Clermont traitent la même (lueslion, disant

({ue c'est la réédition d'une pareille affaire qui s'est passée à Trou-

ville, où la Socit>té est inlcrvenuc à l)on droit, et le projet de tracé a

été modifié.

Le Petit Parc de Marly (Installation d'électricité). — M. André

Mellerio, délégué de ila Société, à Marly, lit Je rapport suivant et

fait adopter à runanimilé le voeu qui le termine :

La Société pour la Protection des Paysages de France, depuis de

nonibrcuses années, s'est toujours préoccupée — et à juste titre —
du Petit Parc de la forêt de Marly (S.-et-O.), où s'élevaient jadis le

Cliâteau et les PaviUons de Louis XIV. Le site est doublemeht inté-

ressant, tant par son aspect très pittoresque que par iles souvenirs

historiques qu'il évoque.

Au mois d'avril igaS, l'Administration des Eaux et Forêts a été

sollicitée d'autoriser la pose d'une instaillation permanente d'électri-

cité, en vue d'éclairer la fête foraine qui se tient chaciTie été dans ce

Petit Parc.

La demande, émanée d'rm groupe de commerçants de Marly, se

trouvait appuyée par la municipalité. Le projet envisagé comprenait

deux parties distinctes : i" Adduction d'un courant de forte tension,

provenant de la route de Versaiilles ; et 2" la prise d'un courant tle

force moindre, entrant par la Porte de la forêt, située à l'extrémité

de l'avcntie des Combattants. Cette dernière devait êtje utilisée par

sur])1us, pour l'usage du Pavililon des Chasses du Président de la

liépubli(iue. {Voir croquis du projet, annexé au présent i-appori).

Afin d'examiner plus <^ fond les conditions de cette installation,

M. Roux, înspecteur des forêts de Saint-Germain et de Marly, résolut

de convoquer sur place les intéressés. Par même occasion, il deman-
da que la S. P. P. F. fût également représentée.

Le i5 avril dernier se trouvèrent réimis à cet effet : les meanhres
du Groupe des commerçants de Marly, ainsi que MM. Fiilhos, maire,

et M. Oudot, adjoint, enfin, le délégiié de notre Société, M. André
Mellerio. Sous la conduite de M. l'inspecteur, les emplacements sus-

ceptibles d'être utilisés furent examinés à fond, dans le but de con-

cilier les commodités de la fête foraine avec la sauvegarde esson-

liellc du paysage.

Les dispositions propres à satisfaire ce double desideratum paru-
rent les suivantes : A. he courant à forte tension entrerait dans la

forêt entre l'Abreuvoii' de Marly et la grille Royale, traverserait une
partie boisée et s'arrêterait à la limite de l'esplanade oii s'élevaient

jadis le Château et les Pavillons. De plus, les poteaux seraient dissi-

mulés et peints de couleur neutre. — B. L'introduction du second
courant, par l'entrée du Petit Parc, respecterait intégralement la

l^orte mommicntale de la Jorêl ; puis la ligne, masquée par les pre-

miers arbres de la lisière de VAllée de Saint-Denis, pénétrerait ensuite
dans les massifs de verdure enclos aidour du Pavillon des Chasses.
Dans ces conditions, soucieuses de respecter les beautés natiirclles,

il semble que la S. P. P. F. doivent prendre acte, en corroboTant pai'

le vœu siiivant :

(( Que, dans l'insfatlation définitive d'électricité au Petit Parc de
Marly, en vue de la fête foraine annuelle, l'aspect du site pittoresque
et historique soit préservé de toute atteinte susceptible de lui nuire.
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Notamment en ce qui concerne la belle allée de la grille Royale,,

d'une part ; et, de Vaiilre, l'enirce n^ontnnent(de de la forêt (i) ».

M. Mcllprio ,'ijoiilp en observation que lontos les prikantions néces-

saires sont prises pour éviter que le transport de l'électricité ne nuise

à ila vitalité et à la santé des arbres, notamment pour épargner leurs

racines.

Au vote du vœu ci-dessus, M. (^ornudct félicite M. Mellerio et

l'Administration des Forôts des nvesiu-es qui ont été prises.

CAté de Carcassonne. — Le secrétaire général sxipplée M. F. Gros-

Mayrevielle, membre du Comité, qui s'excuse de ne pouvoir exposer

la nouvelle affaire qui se présente avec la construetion d'un Palaoe

dont l'élévation menacerait de défigurer la silliouelte célèbre des

remparts de la cité de Carcassonne. Il fait homologuer l'approbation

donnée au nom de la Société par notre président aux protestations

et vœux émis par la commission permanente de la Cité, le i8 avril,

suivant la teneur que voici :

I. — Considérant qu'il est de l'intérêt du patrimoine archéologi-

que et artistique de notre vieille France de conserver à la cité de Car-

cassonne sa silhoviette qui constitue la physionomie de cette mer-
veille archéologique ;

Considérant que ce souci du caractère esthétique et archéologi(]ue

idoit nécessairement être concilié avec l'exercice du dioit de pro-

priété de ceux qui possèdent des immeuJ)les dans l'intérieur de
l'enceinte fortifiée.

Emet le vœu : i° Que la silhouette de la Cité soit classée
;

2'' Que toutes les constructions nouvelles édifiées dans la Cité ne
dépassent pas la hauteur des remparts avoisinants ;

3** Que, par exception, les immeubles reconstruits puissent attein-

dre la hautein^ des immeubles démoilis ;

ft° Que dans 'ous les cas, aucrnie construction, quelle qu'elle soit,

ne puisse être édifiée sans l'approbation préalable de la Commission
départementale des sites et monuments natvrrels, à laquelle les plans
devront être soumis avant île commencement des travaux.

II. — Considérant que pour conserver à l'ensemble des fortifica-

tions de la Cité, leur caractère archéologique, il importe d'éviter que
des constructions masquent oti déparent la silhouette et la perspec-

tive des remparts
;

Considérant qiie la loi du 3i décembre igiS sur les Monuments
Historiques permet la sauvegarde de la Cité à ce point de vue,,

Emet les vœux : Que soient classés tous les terrains oii construc-
tions dans l'intérieur et à l'extérieur sur tous points pouvant inté-

resser la silhouette ou la perspective de la Cité.

Qu'une zone de jHohibition de bâtir et de sm'élevcr dans le voisi-

nage des remparts soit détermiiu'e d'urgence afin que la silhouette

de la Cité ne soit en aucune façon modifiée ou déparée.

(i) C© vœu a été irésumé ainsi dans le conununiqué aux joinnaux :

(t Que rinstallation électrique prévue dans le I^etit Parc de Marly ne
nuise point aux aspects essentiels de ce site pittoresque et liistoritjue ».
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Il Psl (lùticlé que ces vœux seront Irnnsmis ;> M. le ministre de
l'Instruction publique et des JBeaux-Ails (t).

Los vœux ont été envoyés à destination foiiement appuyés par M.

C;ornudet, et sont ratifiés par le coinité ; depuis lors, notre délégué,

le vice-président de la Goniniission pcTinaïiente de la Cité, M. Oom-
béleran, a écrit en date du li mai. (juc k la Société de l'Hôtel de la Cité

avait envoyé à Paris son adminislralcur-délégué et que ce dernier

s'était entendu avec l'Administration des Monuments historiques.

Cette administration a délègue un inspecteur général, qui est venu
vendredi dans mon bureau et qui espérait obtenir une solution con-

forme au désir cjue nous avons tous ide voir respecter la silhouette

de la Cité. Cette visite, d'ailleurs, n'est que le prélude d'une autre

visite plus complète, car la commission des Monuments historiqvies

a nommé lure délégation (lui doit se rendre incessamment sur les

lieux poiu' examiner les plans de l'Hôtel et chercher une solution

conforme à nos désirs.

)) J'estime donc qu'il sera prudent d'attendre la sentence de la

délégation et raccueil que fera à sa décision la Société de l'Hôtel de

la Cité. »

M. Jean Verrier corrobore ces informations en ajoutant cju'un

accord intervient pour que l'élévation irl'un étage ne dépasse pas la

ligne des remparts, et qu'il s'agit de comprendre les servitudes de

garantie contre pareils cas, dans les plans d'aménagement de Carcas-

sonne.

MM. Germain Lefévrc-Pontalis et Adrien de Villemereuil insistent

pour l'application des lois sur les Monuments historiques qui doi-

vent s'opposer de fait à toute défiguration du site urbain, si célè-

]jre. '

Honfleur : Dévastation des Sites classés du Mont-Joly et de la Côte

de Grâce. — Notre délégué, M. Léon Le Clerc, conservalcur du Musée
(TEtnographie et d'Art populaire, nous a informé des abatagcs

d'arijres, qui du fait du maire, aujourd'hui remplacé, et de son

l>ropre chef, sans aucime aidorisation, ont dévasté les sites classés du
Mont-Joly et de la Côte de Grâce, appartenant h la ville d'Hon-

fleuTj.Il a demandé l'appui de la Société pour arrêter les dégâts, et

il signale que des lignes de courant électrique que l'on est en train

d'établir dans ce secteur menacent de faire disparaître des coins

merveilleux, uniques dans la région. Sur ses instances, le secrétaii^e

général a fait envoyer des protestations de notre président au préfel-

jjrésident de ila Commission départementale des Sites, aux ministres'

de l'Intérieur et des Beaux- Arts, en réclamant leur appui iiour le

(i) Ces Aœiix ont été coiul^'iisés, ijoiir la presse, en celui-ci :

<( Que soit classée ta silliouelle <le l;i Cité do Carcassoiine pinii t|ue toute

construction nouvelle dans l'enceinte ne puisse dépasser la hauleur des

remparts >p.

(a) Cf. l'artlcl de Mme Ix)uise Delarue-Makdrus, Le ('.ri des Arbres.

comportant avec l'arrêté de classement de ces sites, de jolies vues phototy-

pées, Illuslration, 8 nov. igzS,
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respect de la loi du aO avril igoG, et leur rappelant que soii

article 5 édicté des pénalités contre les délinquants.

Noire délégué réclame même pidîliquemcnt, dans une lettre

ouverte, publiée dans un joiunal local (J^'Echo Honflearois, aa avril

tgaB), des sanctions contre le nraire coupable de vandalisme ()
M. Cornudef dit que la Société a fait son devoir eai dénonçant en

haut-lieu le scandale et en évoquant la loi, et que c'est aux intéres-

sés directs ;\ poursuivi-e l'affaire, avec seulement ^'assurance des suf-

frages du Comité directeur. (Appirouvé).

Congrès de la Fédération des Sociétés régionalistes de Normandie.
-— M. Le Clerc informe que cette Fédération, dont '\\ est secrétaire

généial, organise son prochain congrès, à Alençon, du 20 au 28 jxiin.

Il a fait mettre à l'ordre du jour des discussions la protection des

Sites, siiivant le programme qujl envoie. Il lui parait bien utile cfue

le secrétaire général de la Société des Paysages vienne pirendre la

parole devant les représentants d'une soixantaine de Soeiétés savantes

et d'action locale : cela aurait, d'après lui, la plus Ik uicuse influence.

M. de Nussac s'excuse et regrette de ne pouvoir se rendre à cet

appel, mais M. Adrien de "Villemereuil déclare que i)rol>ablement il

j)ourrait aller représenter le Gonrité directeur :- Adopté (2).

Les Sites de l'Eure. — De la correspondace de M. Marcel Delaunay
avec le secrétaire général, il résulte :

i" Nouveaux délégués. — La nomination de onze nouveaux délé-

gués cantonaux, membres de la Société, qui sont :

— Pour le canton de Beaumont-le-Roger : MM. le comte de Bois-

gelin, maire et conseiller général, et Austin Knyght, artiste peintire.

— Canton de Saint-Georges-de-Vièvre : MM. Louis Liot, agent voyer

cantonal, et Feray du Coudray.

— Canton de Couches : M. Albéric de Mare, conseiller général,

château d'Orvaux, par Gonches.

— Canton de Beaumesnil, le comte Gonzague de Maistre, château

de Beaumesnil.

— Canton d'Etrepagny : M. de Vatismesnil, château de Vatismesnil.

— Canton de Tibervillc : M. Maurice Lehuen, antiquaire à Bernay.

(i) Le Conwiuni(}ué à la prt'sse porte la prolestation siilAant^ devant

l'opinion publique :

« Le Comité directeur proteste énergiquenient contix; la dévastation des

Sites classes du Moint-Joly et de la Côte de Grâce, à Ilonfleur, la Société

ayant dénoncé le vandalisme dont ils sont victimes, et réclamé pour eux
le respect et l'ajjplication de la loi du ai avril 190C ».

{2) hc Gonyrès qui comptait plus de 60 Sociétés représentées, la nôtre

par M. de Villemereuil, après avoir entendu M. Le Clerc sur le vandalisme
du Mont-Joly et de la Côte de Grâce, a voté à l'unanimité « le vœu que
)i lorsqu'un site a été classé, les autorités qui en ont la garde ne puissent

.4) y porter atteinte sans encourir de sévères sanctions ». — Une bonne
Iilainte en justice des^ prenners intéressés et lésés, ^.^urait aussi sa portée la

plus efficace.
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— Canton de Riigles : .M. rierre Réniy, huissier, maire, conseiller

d'arrondissement, La Neuve-Lyre.

— Canton de Montfort : M. Robert Larchental, publiciste à AiUlion.

-— Canton de Fleury-snr-Landellc : M. Edmond Le Marchand, rue
Ncnvo, à Charleval.

Jl ne reste plus, sur 3o cantons de l'Eure, que quatre à jwurvoir,

pour l'équipement complet du département ! M. Delaunay, qui est

complimenté de ce beau résultat, prépare une réunion, à Evreux, de
ces 8nus-délécrués et adhérents, poiu' lafjuelle la date du i*^"" jiiin

(lundi de Pentecôte) lui paraît lavorable (i). Il insiste pour que ,1e

Comité directeur soit représenté à 'cette séance. M. Cornudet déclare

qu'il serait disposé à s'y rendre, comme encouragement pour la

belle défense des Sites de l'Eure, ainsi organisée avec le concours
de toute une compagnie des amis personnels qu'il compte parmi
les délégués. Approuvé.

2° Résultats obtenus. — M. Delaunay fait part des nouveaux olas-

scments qu'il a obtenus, par la commission des Sites, et par arrêtés

<le M. le nainistre des l^iaux-Arts : Ifs d'Epieville-en-Roumois, <lu

Planquay, d'Heudreville-en-Lieuvin, de DurauviLle ; les deux ifs du
cimetière de Saint-Picrre-des-Ifs ; les deux marronniers de Bosnor-
mand (propriété de M. Béneut) ; le site de Beaufciel (église, mur,
cimetière, calvaire, pierre tombale de Lamaury), et les peupliers de
la place ; la chapelle du Tilleul-Fol-Enfant (propriété de M. Cesseïïn)

et ses abords.

Notre délégué général prépare d'autres classements, et il y en a

qui, spontanément, se mettent en mesure d'être j)rononoés : c'est

ainsi qne le maire d'Ecardenville-la-Campagne l'a appelé à venir

constater que ce bourg s'était préparé, par la mise en état de par-

faite propreté du, cimetière, de l'église, du pourtour et de l'agglo-

mération, a été classé comme site pittoresque de caractère artistiqu*

Sur le rapport de M. Delaunay, le président deja Société a écrit

nne lettre de félicitations au maire, au conseil municipal et aux
habitajits (2^

3° La Forêt de Lyons. — M. Vanlroys déclare que l'Administration
des Eaux et Forêts s'est montrée satisfaite des Instructions données
par le seorétaire général au délégué général de l'Eure, pour l'arran-

gement de l'affaire, au mieux des fins de la Société. Du reste, il est

confié aux bons soins de l'inspecteuT général, M. Géneau, qui doit

se rendre sur les lieux. M. de Nussac ajoute que, déjà, celui-ci, qui est

membre du Comité directevu-, a fait le meilleur accueil aux docu-
ments qu'il lui a remis, portant les réclamations, et qu'il lui en

(i) l^our dos considératiuiis locaks, la réunion a été remise à une date
ultérieure, qui a été fixée au jeudi q juillet.

(2) Cette lettre a été afficlié à la mairie après les élections des 3 et 10 mai,
où M. Touze, maire, a été réélu, ainsi que sa liste. Et M. Delaunay a cité

dans la presse locale EcnrdenviUe, comme modèle. Cf. Journal du Neubourg,
?> juin IIJ25, EcnrdenviUe, une conin)une bien entretenue.
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soumettra d'autres jîoiu- compléter sa connaissance des intéiêls en

cause.

L'aménagement de la Côte tuno/sc. _ M. Henri Prost, architecte

en chef du Gouvernement, expose en quelques grands ' traits rœii-

vre qu'il a entreprise sur la Gôle varoise pour un Syndicat de com-

munes désireuses de conserver la vue sur la >mer en empechint de

construire entre la route suivant le rivage et les relais des flots.

C'est en profitant de la loi sur l'extension et l'aménagement des

villes et villages qu'il poursuit cette vaste opération s'étendant sur

des centaines de lieues et comprenant naaintes questions complexes

intéressant la protection des paysages côtiers. Mais, il ne peut entrer

dans le détail, montxer les documents graphiques établis qtù se

trouvent sur place, et qui sont constitués par des reilevés de ter-

rains photographies en aéroplane
;
pour cette longue entreprise que

les élections municiimles ont, du reste, retardée, il requéra ultérieu-

rement l'appui précieux de la Société qui a, du reste, été accordé en

[uincipe à la constitution du Syndicat des communes.
Le secrétaire général dit qu'il a déjà mis en rapi>ort M. Prost avec

M. lienoît-Lévy, président de l'Association des Cités-.Jardins, qui,

de Menton, avait recours à la Société pour une question connexe

relative à la même cause. Et M. Prost ajoute qu'il est entré en rela-

tions épistolaircs avec M. Benoît-Lévy et ils se sont donnés rendez-

vous prochainejnen t.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à i8. heures 3o.

NOTA. — Les vœux publiés à la suite de de cette séance, ont été re-

produits par L'Action Française, La Croix, L'Eclio de Paris, L'Eclair
(article de Marcel Espiau) L'Information, Le Joarnal des Débats, Paris-

Midi, Paris Ouest (Chatou). Le Petit Parisien, LaPatrie, La Presse,

La Provence (Aix), Le Quotidien, La Ville de Paris, etc.

<=^<? <C^C? d^cS»
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L'Arbre et l'eau. — Le XIV^ Congrès de l'Arbre et de ['Eau,

organisé par la Société Gay-Lussac, de Limoges, les 5, G et 7

septembre prochain à Eygurande, Ussel, Neuvic et Bort (Corrèze),

nous offre un intérêt tout particulier par son programme d'excur-

sions et de séances.

Retenons que le dimanche 6 septembre, cà Neuvic-d 'Ussel,

sera célébrée la pittoresque Fête de l'Arbre et de l'Oiseau, et, à

l'issue, à 16 heures, se tiendra une importante séance d'éludés



408 SOCIÉTÉ POUR I.A PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

OÙ seront spécialement traitées les questions de l'Epicéa dans la

région limousine, et de la protection des Sites dans l'électriOca-

tion des campagnes de la même conti'^e. Les détails indiqués de

cette seconde question qui nous intéresse au premier chef, méri-

tent d'être ici reproduits :

a) Description des barrages et des usines exista\U actuellement

dans les trois départements de la Haute-Vienne, la Creuse et la

Corrèze ; b) description des barrages et usines en construction

et en projet ; c) les dommages esthétiques déjà produits ; d) ceux

qu'an peut encore éviter ; e) l'aménagement touristique des nou-

veaux sites
; /) lois et règlements actuellement en vigueur ;

fl) modifications à apporter à ces lois et règlements.

L'importance de ces détails n'échappera à personne comme
problèmes posés, exemples types dont la discussion a une portée

générale : celle-ci prendra d'autant plus d'envergure que le Con-

grès a lieu avec la participation de M. le D"" Henry Queuille, an-

cien Ministre de l'Agriculture, député, président du Conseil

général de la Corrèze, maire de Neuvic, à qui l'aménagement des

forces hydrauliques doit tant, comme le reboisement du pays.

La question, du reste, a été amorcée à la précédente session

de l'Arbre et de l'Eau à Bourganeuf fCreuse) l'an dernier, et que

notre Secrétaire général a remémoré dans le remarquable volume

du compte rendu paru récemment, par son article Pour la Défense

des Gorges du Taurion. M. Louis de Nussac rappelle la campa-

gne menée pour la sauvegarde de cette beauté naturelle, par notre

Société, avec le concours de son savant et actif délégué pour la

Creuse, M. le docteur Manouvrier. Cette campagne a eu pour

effet de sauver au moins pour 18 ans un site pittoresque qui

n'est pas encore saccagé par l'inondation.

Pour le programme détaillé du Congrès de l'Arbre et de l'Eau

et son Bulletin, s'adresser au secrétariat : 26, rue Pétiniaud-

Beaupeyrat, à Limoges.

Paris. — Qui veille uu vespeel des sites urbains ? — « H y ^

loat d'abord un Comité d'esthétique dont on parle fréquemment

mais dont l'action semble réduile à sa plus simple expression. Son

rôle, en effet, qu'il délient d'arrêtés constitutifs datant de 1896

et 1909, est purement consultatif. Il ne fonctionne que très irré-

gulièrement et son intervention en matière de publicité rurale ne

peut se manifester que sous la forme d'avis ou de vœux. Rien de

plus platonique, on le voit.

» Puis l'Inspection des monuments liistoriqucs et des sites assure
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la répression des contraventions el délits en violation des lois et

règlements autorisant l'affichage sur les monuments publics prê-

tant un caractère artistique notoire.

» La direction de l'Extension de Paris est chargée d'exercer un

contrôle sur les installations d'affichage de nature à porter atteinte

aux perspectives monumentales.

» Enfin il appartient à la Préfecture de Police de veiller à la

teneur même des placards.

» Tous ces organismes constituant autant d'institutions que sé-

[iarent des cloisons étanches, il n'est pas surprenant que la sur-

veillance se relâche et que les abus se donnent libre cours. On
pourrait peut-être simplifier tout cela en réunissant entre les

mains d'mi seul service ces diverses sections de contrôle. Le con-

trôle ne s'en trouverait que mieux et la propreté de Paris aussi ».

(La Pairie).

Les arbres des Invalides. — Sur l'intervention de M. de Puymai-

gre, le Conseil municipal a invité l'administration à interdire for-

mellement un abatage d'arbres que l'on se proposait de pratiquer

siu' l'Esplanade des Iijvalides. N'est-ce pas du reste un site classé ?

Les édicules de la place de l'Etoile. — Le Comité d'esthétique,

après avoir entendu M. Georges Guillaumin, conseiller du hui-

tième arrondissement, a émis un vœu tendant à la démolition des

édicules du MétropoHtain édifiés sur la place de l'Etoile et à teur

remplacement par de simj^les balustrades semblables à celles qui,

sur la place de l'Opéra, entourent les accès de la station du Métro-

politain.

Paris. — Stations climatiques et sites. — Le cinquième Con-

grès des villes d'eaux, bains de mer et stations climatiques vient

de se tenir à Paris. Quantité de questions intéressantes y ont été

traitées.

Notre actif sociétaire, M. Henri Grosperrin, vice-président du
Syndicat d'Initiative de Perros-Guirec, entre autres, a fait adop-

ter le vœu suivant :

(( Le Congrès :

» Considérant que la protection des sites et paysages envi-

ronnant les stations climatiques est une nécessité pour assurer le

développement et la prospérité de ces stations, émet le vœu que

toute mesure législative soit prise pour en assurer la conserva-

tion.

» Considérant que dans cet ordre d'idées le projet de loi sur
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la protection des rivages de mer offre pour les stations clima-

tiques balnéaires un jntérêt capital, émet également le vœu que

ce projet soit discuté et voté le plus rapidement possible. »

Ploumanac'h. — Aux Elections numicipales. — L'entreprise du
Parc municipal pour la Protection des Rochers de Ploumanac'h,
a couru le plus grand danger aux élections municipales d© Per-

ros-Guirec ; en présence du péril menaçant, trois de nos Socié-

taires ont constitué au scrutin de ballottage, en dehors de toute

politique, une (( Liste de Défense des Intérêts ccmmiinaiix et

Touristiques » ainsi composée — avec les titres caractéristiques

des candidats qu'il est bon de reproduire ici — et qui a eu le

plus grand succès, le suffrage universel ratifiant les projets qui

lui étaient soumis, avec les noms sur lesquels il avait à se pro-

noncer, — et il l'a fait à une grosse majorité :

I. Grosperrin Henri, propriétaire. Diplômé de la Société pour
la Protection des Paysages de France. Chargé de l'Œuvre de
Défense des Rochers de Ploumanac'h.

9. Le Droumaguet Yves, docteur, Vice-Président de la Cham-
bre Climatique. Délégué du Touring Club de France.

3. Coudeyras Albert, Hôtelier, Vice-Président de l'Union Syn-

dicale des Hôteliers des Côtes-du-Nord.

« Cette élection va nous permettre, nous écrit M. Grosperrin,

de défendre plus efficacement notre cause, et j'ai obtenu avant-

hier (le 29 mai), dès la deuxième réunion du conseil municipal,

le vote de la demande d'emprunt de 200.000 fr. pour le Parc

municipal de Ploumanac'h : résultat que je n'aurai pas obtenu

si mes amis et moi n'avions pu faire entendre notre voix. »

Nous devons donc doublement féliciter les élus de_^ Perros-

Guirec, en enregistrant leur curieux exemple.

Le Havre. — Le site du Chapeau de Napoléon. — (( Le lieu dit

« Chapeau de Napoléon », se trouvant sur la zone militaire et

dé|)ondanl des terrains appartenant au génie, conslilue, depuis

longtemps, un but de promenade et un point de vue des plus ap-

préciés de nos concitoyens et des touristes qui vi.sitent noire ville.

Par suite d'ordres mililaiies, celle parlie de terrain se liouvanl

sous ](! forl de Sainte-Adi-esse a élé entourée de clôtures et fermée
au public depuis le printemps dernier.

» Emu à juste titre de la perte d'un des sites les plus dmira-
bles de notre région, le Syndicat d'Initiative du Havre a pu, à la

suite de nombreuses démarches cl aidé en cela par l'Administration
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municipale de Sainle-'Adresse, obtenir qu'âne partie des ten*ains

clôfuTés lui fussent affermés et rendus ainsi à la possibililé d'accès.

» Les travaux de clôture viennent à peine d'être terminés et,

depuis hier, le terrain dominant le merveilleux panorama qui

s'étend sur noire ville et sur la baie de Seine va être rendu à l'ac-

cès du public. Le Syndicat met cet emplacement sous la sauvegarde

de tous ; il espère voir respecter et j^roléger les clôtures qui l'en-

toment ; il informe, en outre, le j)ublic que, d'ici quelques jours,

cet emplacement sera encore augmenlé d'étendue, — trop res-

Ireinte pour . instant — permellant de conserver à notre tou-

risme local un de ses attraits les plus goûtés de nos visiteurs et de

nos concitoyens. {Le Petit Havre).

Maçon. — Arbres voyers sauvés. — « La plupart des lom-islcs

maçonnais connaissent l'admirable route sous bois qui moule de

Saint-Gengoux-de-Scissé, vers la maison forestière du Saint-

Romain, par La Verzée. Or, cette route, un des plus beaux fleu-

rons de notre patrimoine touristique et pittoresque, était mena-

cée de destruction. Une mesure générale d'élagage des routes sous

bois, prise par l'administration des ponts et chaussées, devait

aboutir au déboisement d'une vaste zone des deux côtés du che-

min, anéantissant ainsi un des plus beaux sites pittoresques de la

région. Les arbres étaient déjà marqués, et la hache devait faire,

cet hiver, son œuvre de destruction.

» Les Syndicats d'Initiative du Maçonnais (Mâcon, Tournus,

Cluny) sont intervenus à temps auprès de M. Colin, ingénieur en

chef des ponts et chaussées, qui a été le premier à reconnaître le

bien-fondé de leurs desiderata, et a annulé l'ordre de déboisement

précédemment donné, en ee qui concerne la route de La Ver-

zée. » (Progrès de Saône-et-Loirey.

Albi. — Les Garyes du Tarn. — « Nos lecteurs se rappellent

l'émotion soidevée naguère par la nouvelle qu'un barrage et une

usine élcctri([ue étaient en projet de construction dans les Gorges

du Tarn, au Pas de Soucy.

» Or, d'une lettre adressée par la Direction des Forces Hydrau-

liques "et des Disiributions d'Energie Electiique à l'Office Nalional

du Tourisme il résulte qu'à cette heure, aucune demande de cdn

cession n'a été formulée, et qu'en tous cas rien ne pourrait être

tenté sans des garanties sérieuses sauvegardant la beauté incompa-

rable des rives qui bordent le Tarn.

» Que les pessimistes se rassurent : Les Gorges du Tarn seront

préservées des vandales. )){Télégranime de Toulouse).
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Annecy. — Arbres classés et affichage. — Dans les comptes

rendus de la réunion du Conseil jiuinicipal, le 29 mai dernier,

on lit :

« Pose d'un panneau-réclame. — La plantation publique du

Rond-Point à.AIbigny étant classée comme site pittoresque, la

demande présentée n'est pas accueillie ». {L'Indépendant, de

Thonon, le Pclil Dauphiné, de Grenoble, etc.).

Il est incontestable que le classement d'un site est le meilleur

obstacle aux abus de l'affichage : et nous devons nous en réjouir

doublement pour les arbres d'Annecy, objet tout particulier des

démarches de notre Société pour leur sauvegarde.

NiQE — yiii Conseil général. La protection de nos siies. —
M. Charabot présente le vœu suivant au Conseil général des

Alpes-Maritimes, le 16 mai dernier :

« J'ai déjà eu l'honneur d'intei-venir au Conseil général contre

les panneaux réclames qui enlaidissent un trop grand nombre

de sites de notre admirable région.

» D'autre part, le département s'est imposé de lourds sacrifices

pour la construction et l'entretien de routes touristiq'oes, élé-

ments d'ailleurs indispensables à la prospérité de notre pays.

» Je viens aujourd'hui protester contre le sans-gêne de l'Admi-

nistration des Postes qui, sans aucune préoccupation esthétique,

vient déprécier nos plus belles routes et nos plus beaux panora-

mas en disposant sans aucune méthode, et de la façon la plus

intempestive, des poteaux télégraphiques, en particulier sur la

route de la Moyenne-Corniche.

)) Que le Conseil général insiste en vue du déplacement de ces

poteaux malencontreusement placés et de faire ainsi œuvre d'in-

dispensable protection. »

Ce vœu de M. Charabot, auquel tous les conseillers s'associent,

est fortement appuyé par M. J. Durandy, qui proteste avec indi-

gnation contre le sabotage commis par l'Administration des

P. T. T. sur la route de la Moyenne-Corniche, avec sa pose He

poteaux télégraphiques. On ne saurait imaginer une semblable

abomination. C'est un crime de lèse-beauté commis dans un des

plus jolis sites de notre région.

MM. Arago, Baréty, Donadei, protestent à leur tour. Il y a lieu

d'augmenter les prix de cette publicité et mieux de classer cer-

taines parties du littoral. Ce qui serait mieux encore c'est de

classer le département tout entier, opine M. J. Bormond.
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Le Préfet reconnaît que l'indignation du Conseil n'est que trop

justifiée. Il a pu lui-même constater le véritable abus commis

notamment sur la Moyenne-Corniche et sans tarder, il est inter-

venu aussi bien auprès du directeur départemental des P. T. T.

que de l'ingénieur en chef des Ponts et Chaussées.

Cette première intervention a eu pour résultat de faire arrêter

les travaux de pose des poteaux. Nul doute que devant les justes

préoccupations du Conseil général la direction générale du ser-

vice, l'exploitation télégraphique et téléphonique adoptera une

méthode meilleure, de façon à ne pas déshonorer les sites les

plus beaux de notre département. (Le Petit Niçois, 19 mai igaS).

Etats-Unis d'Amérique. — La proleclinn du Ni(ujara. — La pit-

toresque beauté des chutes du Niagara est sérieusement menacée

par le retrait sensible et constant de l'arête rocheuse d'oi!i se préci-

])ilc le fleuve du côté canadien, où la masse d'eau, qu'a partagée

ni de la Chèvre, forme la chute du Fer-à-Cheval. Le lit du fleuve

est formé d'une roche très tendre et le recul annuel est de i m. 62,

ce qui fait que, peu à peu, une quantité d'eau de plus en plus

grande est attirée dans le lit de plus en plus profond ; on peut

prévoir le moment 011 la masse entière prendra ce chemin, lais-

sant à sec les chutes américaines. L'esthétique en souffrira et

l'industrie qui exploitent le Niagara perdront leur source d'éner-

gie. C'est pourquoi, devant le péril, on implore les gouverne-

ments canadien et américain de prendre promplemenl des mesu-

res.

M. Hoover, ministre du Commerce des Etats-Unis, viendra et

rendra compte de la situation. Plusieurs plans lui seront ipropo-

sés, dont Tm dû aux ingénieurs canadiens, qui préconise la cons-

h'uclion d'une digue submergée, établie à la hauteur de la

(( ci'êle » actuelle du Fer-à-Cheval, et qui répartirait toute la masse

d'eau sur l'ensemble des chutes. {L'Indépendance roumaine).

Belgique. — La prolcclion des forèls. — (( La Commission,

chargée d'examiner le projet de loi prorogeant les lois antérieures

autorisant le gouvernement à s'opposer à l'exploitation excessive

de certains bois et de certaines forêts appartenant à des particii-

liers, s'est réunie mardi, sous la présidence de M. Tibbaut. Elle a

entendu le rapport de M. Louis Piérard, et l'a approuvé. Il a été

décidé que le rapport, déposé le jour même sur le bureau de la

Chambre, la question serait discutée, aujourd'hui, mercredi. Il est

vraisemblable que la loi sera votée, puisque, on le sait, il y a
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nécessité urgente d'intervention et d'instauration d'un régime défi-

nilif.

» Parmi les arguments développés par le rapporteur, il est inté-

ressant de citer celui-ci, que M. Piérard a joint à son rapport !

» Le département français des Eaux et Forêts vieirt de demander

au Ct»nseil général de la Seine d'introduire une demande de rel)oi-

sement des départements de l'Yonne et de l'Aube, afin de lutter

avec efficacité contre les inondations périodiques qui se produisent

à Paris et les environs et qui sont dues à rabsence du ce régula-

teur )) que constituent les bois et forêts ». {L'Indépendance belge).

Canada. — Semaine de la Protection des Forêts. — Au mois
d'Avril dernier s'est tenue à Montréal une importante Semaine de

la Protection des Forêts qui mériterait d'être imité dans les autres

pays. Elle a pour but d'étudier et de propager les mesures néces-

saires à l'entretien et à la conservation des richesses et des beautés

silvestres du Dominion, en particulier contre le feu.

Déjà, les semaines de la protection, qui ont eu lieu les années
précédentes, ont produit une grande amélioration dans les mé-
thodes préventives. Mis en garde, les particuliers qui s'enfoncent

dans la forêt, soit pour défricher de nouveaux territoires, soit sim-

plement pour le plaisir de la chasse, se montrent de plus en plus

prudents. Les compagnies de chemins de fer travaillent aussi de
leur mieux à réduire les dangers de conflagration. Bref, avec tous

ces concours réunis et un système de surveillance qui va se per-

fectionnant, nous ne devrions plus désormais éprouver de lourdes

pertes comme celles que les incendies des dernières années ont

causées au Dominion.
Que tous, corporations ou particuliers, s'unissent aux gouver-

nements pour que la Semaine de protection de la forêt qui com-
mence donne les résultats qu'on en attend à travers le Canada.

La Presse, Montréal, 18 avril.

Le Gérant: A. VILLOUTREIX.

Imp. R. Guillemot et L. de Lamothe, 35, rue des Petits-Champs, Paris

(même maison à Limoges)— (1025) R.C. Limoges n° 2 I50
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Les Oliviers et les Cyprès

de Provence en péril

Le paysage provençal se distingue oTiginalenieait par deux

arbres ly[)es qui sont les compléments esthétiques i'un de l'axilre :

l'Olivier et le Cyprès. La cheveWe légère, grise et argentée de

l'un, pénétré de lumière, contraste avec l'épais et long fuseau

^erl sombre de l'aortre, mais sous le ciel bleu, éclatant de soleil,

quelle harmonie de formes dans cette variété d'aspects et de

couleuTS !

Or, sur ce poéticjuie terroir, Olivier et Cyprès sont emisemMe

très gravement menacés, ù cette heure, dans des conditions qu'iil

est bon de faire connaîli-e, car il importe à notre Société de

dénoncer le péril dont ils seraient bientôt fatalement victimes,

si on ne faisait pas vaioir quel iintérèt supérieur il y a dans Be

maintien de cette parure paysagiste, si nécessaire à la beauté

naturelle du Sud-Est de la France.

Il y a quelques années., le Gouivernement avait décidé d'em-

[)êcher la dispai-ition des Oliviers, et leur idestructio'n était intei'-

di!e pendant un délai de cinq ans. Ce délai expiré, ie Conseil

général des Alpes-Maritimes avait à décider si cette mesure de

protection devait être ^maintenue. \

La décision est intervenue à la dernière session : le Conseil

général a estimé qu'il n'y avait pas lieu d'interdire .ta destruction

des Oliviers. Une pétition 'locale pour .protester contre cette

décision inconsidérée au point de vue général, a été, sur l'iinitia-

live de notre Sociétaire, M. Beuoit-Lévy, adressée au Ministre

de l'AgricuMure ; elle lui a été retournée, sous prétexte que le

manque de main-d'œuvre paralysait, malheureusement, la cu'l-

Itn-e de l'Olivier, ce qui empêchait de s'opposer désormais à leur

destruction.

Or, si les Oliviers de la Côte-d'Azur disparaissent, ce ne sei

a

plus qu'un amas de tei-rain rocailleux, surtout si comme à

Villefranche. on déboise pour cultiver la fleur, dont les tâches

monotonier. sur de vastes étendiues plaquent d'une lèpre vilaine

l'horizon, et abîment complètement le paysage panoramique. Si

l'Olivier a un rendement immédiat, moins fructueux assurément

que la culture flora'le — et même viticole —' il esl moins

1
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sujcl à des aléas économiques, à des uiévcules évenluielles, cl son

produit ml plus assure, durable, et, loul compte lait, son rapport

pJuis rémuiiérateur à Ja longue, avec sa durée séculaire ; il néces-

site mèniie une main-d'œuvre moins nombreuse que la vigne dont

on multiplie en ce moment îles étendues.

I"j! la présence de l'Olivier est surtout essentielle sur tous les

flancs de colline dans la zone du front de mer, atlors que Vn/Atr

iiuaneé de l'eau méditerannéenne et du ciel provençal traverse

si harmonieusement son feuillage léger et ajouré, scintillant à la

moindre brise dans le soleil. Son aspect est Indispensable aux

beautés de ces rivages pour contribuer à leurs attraits qui ont

leur valeur sans égale au point de vue des touristes, des artistes

et des hyvernauts : une telle consiidération devrait lavoir son

intérêt pi'opre — intérêt majeur — aux yeux des propriétaires ,

et cultivateurs les plus âpres à leua« gains iimmédiats. Puiissent-ils

être assez initelligenl); pour compre'ndre que c'est tuei- la poule

aux œufs d'or que d'arracher iwr arbre qui contribue tant à la

liehesse économique de leur pays — comme à sa beauté.

^^

Pour ce qui est du Cyprès, ce complément sii naturel et si

nécessaire de rOlivier, dans le paysage provençal, c'est «ne

autie questior. qui conspire contre son existence sur le même
sol ; mais le pérdl moins saisissablc, ne peut être conjuré que par

une éducation générale des intéressés. Et cela ne peut se faàre

qu'a"\^ec le concours de ropiiiion publique, seule, aux lieux

même oii le danger apparaît. Aux gens éclairés de trouver là 'le

moyen pratique d'enrayer le funeste mouveimonl d'arrachage, s^i

fatale aux sites de Provenoe et que nous dénonçons.

La cause esthétique du Cyprès est incluse dans le bel article

d'Âbel Bonnard (Journal des Débais, 9.9 avril 1955) que nous

avons le plaisir de reproduire pour .sa valeur littéraire. Il s'étend

aux Paysages menacés en général, dans le pays de Mireille et.

situe plus haut que les rivages méditérahiiéens le théâtre de ses

])rolestations, ce qui régionalise notre plaidoyer pour lies airbres

de Provence ; voici donc cette belle page artistique. — L. N. :

<=§<=>
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LES PAYSAGES MENACES

IX' louk's lo» villeci de France, il non est muciiue qui ùlïrc dv plus

Ik'IIcs vue? qu'Avignon, siu- la canipagiie euvironiiiaute. Le paysage

<[u'elle préside est,incomparable. A la fois inimense et pi-écis, vaste et

eoniposé, il enivre les youx eu saitisfausanit la .raison. Villeneuve/ comme
lions un diptyque, répodid à la cité papale. Derrière le fort Sanit-André,

la colline laisise voir, entre iles verdui-es, un l/errain gris, pareil à ninte

('•toffe usée, et rien n'est d'un effet pins lieuircux, au delà de la graisisle

ft plantureuse Bairthelaisse, que cette ponLe d'une pauvrette franciscaine.

Vu loin, de quelque côté qu'on se .tiourne, les formes simples ilu

Liibt'ron, la ligne déchiquetée des Alpillos limitent le paysage, que le

Rhône emplit de son éternelle an'ivée, tpie domine l:i. cime presque

ja[X)naise du mont Ventoux, avec ses hnchunes de neige. Lt; vent qui

descend des Alpes entre ici dans le ciel de la MédiUMnanée, et l'on

croît voir, dans ces lespa'Oi.^ isidjtilis <'t anagnifi<{ues , l'esprit des monla-

gnes rencontrer l'esprit de la mer.

En contemplaint de pareils spectacles, oji aime à pensier que leur

heaoïté eisl éti-rnelle. Cependant il dépend de rham,me de les gâter, et

c'est, ici, déjà commencé. Çà et là, autour de la ville, d'horribles

toits rouges donnenl dans le paysage leuin <oupiS die couteau. Celle

question des loits est très importa nie. C'est ;pa,r eux que les séjouns de

l'homme se ralhichcnt à la naluie. Tons les voyagevu-s ont admiré ceux

(lu vieil Avignon. Faits de tuiles courbes, ils sont d'un guis soiud et

un peu jaune, et, posant, depuis des sièck's, leur con\ercle sur la vie

humaine, ils s'associent discrètement à loutee ces haiimonios du •ciel.

Kien n'e^t plus offensant, au contraire, plus plat, plus <riard, que les

nouveaux loits couleur de garance. Us ii-ompent, à eux Beuls, une vasilo

et délicate harmome. La l>ea,ut<; de ces grands ensembles où ise réunisisent

la nature et l'homme n'est pas moins vulnérable que celle des eréatjiieis.

Il isiuflit d'un seul coup bien dirigé pour l'anéantir. 11 y si vraiment des

gens qui sont des laissaissins de paysages.

Une auti'e chose n'est pas inoins fâcheuse, c'est que le iiombr^qf des

Cyprès diminue sensiblemenl. On sait le rôle, l'importance, la nécessité

de cet arbre dans les sites de Provence. Leur verdfUTe sombre et dense,

nullemeni fnnèbie, imaiis toujours grave, ennoblit cette campagne qui,

*ans eux, n'offrirait, selon les lieux, que le spectade d'une prospérité

banale ou celui d'une anilité monotone. Ils renipèchent de s'évaporer,

de (se perdre dans la lu)mière. ills rappellent aai sérieux k fête de?

choses, ils mettent au-dessus du labeur ru'Sitique un élément d'oisiveté,

de méditation. L'olivier travaille, la Aiif^ne d.iinse, le chêne parle, le

pin ehaaite, le cyprès prie. Ce sont les imoines du paysage. Ils protègent

les maisons, ils gardent les iombes. Cependant louirs sombres i-angées

dcAiennent p'us ra,reSr^ ils n'apparaisisent pins si souvent, solitaires

comme des ermites, au faile des collines. On les abat pour quelque

sordide gain. Tout cela est-il fatal :' Faut-il se résignea- à voir, partout,

le monde enlaidir.^ Pourtant celle Provence est un des pays oii, en

dépit du dévergondage de la politique, l'homme gsrde encore le sens

d'une tnidiliom. Les paysans qui y vivent ne sont point les habitants

insensibles de ces paysages. Peut-être, si l'on savait leur parler, aime-

mlent-ils à en conscnor la beauté. Une pareille terre mérite d'avoir

des fds pieux. — Abkl Tîonnard.
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La Cause des Paysages aux Congrès

La saison des vacances de 19:^^ aura été parUculièrement féconde

en cong-rès divers où La cause des Paysages -• et d« la Nature

en aénéral — a été portée avec éclat, motamment à Bruxelles, à

Grenoble et à Neuvic-d'Ussel, en Limousiin.

Le Comité natuonal de Recherches des Sciences biologiques,

dans sa réunion du 20 juin, à Paris, avait désigné M. Raoul d'e

Glermont, membre de .notre Comité directeur, pour représenter

ce groupement français à l'Assemblée générale de l'Union inter-

nationale des Sciences biologiques qui s'est tenue les 7 et 8 juillet

à Bruxelles. Parmi les questions qui figuraient à l'ordre du jour,

il y avait la réorganisation des Coixféreuces in tei'nationales pour

!a Protection de la Nature (rapporteur, M. le Professeur Massart,

de Bruxelles). Et à la suite du rapport, M. de Glermont fit voter

des résolutions en faveur de la Faune, en voie de disparition,

alors qu'elle est le complément souvent indisipensable aux plus

beaux sites.

A Grenoble, la 8^ section (Protection de la Nature, Faune cl

Flore) du Congrès international forestier du Touring-Club s'est

réunie. Je 24 juillet, sous la présidence si qualifiée de M. Guy

Géneau, inspecteur général des Eaux et Forêts, et avec l'assis-

tance de nos délégués, MM. R. de Glermont et A. de Villemei-euil,

tous les trois membres de notre jComiité directeur. Là aussi,

M. de Glermont fît un rapport dams ie même sens qu';i Bruxelles :

en conclusion, des vœux qui furent votés, nouis en retiendrons

celui-ci visant un site classé sur les instances de notre Société :

(( Que le Parc de Ghambord entièrement clos et entouré de murs

soit aménagé en parc nalioaial pour la sauvegarde des espèces

vivant en plaine. » On ne saurait assez ap]>uyeii' ce vœu quà

renforce le classement ipair un motif de jdns.

Tes vœv(x suivants ont été aussi adoptés :

Que louutes mesures soienit prises en vur de TécluLi'e an istriot minimuaii

!c.« déboisemenits résultant <èe l'inislalkitijoai de lignes de tramspoa't d'éner-

i^ie éleeliiique, et qu'il pin soat :die >même en ce q.uà concerne l'élagage do-

airbres de routes.

1° Que les lois des ?J\ mar^ 1919 ot 19 juHIbI t9-^'i soient oompléfé^s

]>a.r l'article ci-après :



LA CAUSE DES PAYSAGES AUX CONGRÈS 419

Loi'squ'uine forêt donuuiia.Iie «wn comprise en tout ou partie dans le

plan d'iexlcnision d'une ville, le projet ne pouria être soumis aux

onquêteis e! ^examens prévus pan- le paiécédenit artiele (lart. 7) qu'après

avoir reçu radhésiou du Minislrc de l'Agricullure et du M.Lnisl.re des

Finances.

Le ix?fus des Ministirt^s ne pourra intervenir qu'après avis du Conseil

d'Etat.

Que des dispositions a.naloguos soient généralisées dains les diffén-entes

légiskrtions.

2^ Que l 'extension des villes aux dépens de imaesifs boisés soit toujours

subordonnée à une consultation préalable des auloritéis- forestières, en

vue de poriniieLtre, dams chaque cas, à l 'lau/borité S'upéricure de déterminer

lequel des deux intérêts, foirestier ou édilitaire, doit primer .l'autre et

dans quelle mesaire.

Le Congrès forestier internaitional de Grenoble,

Considérant que, isouvent, les arbres, les fcirèlis et les aiutnes beautés de

la nature ne isont po'S !sufrisamnien.t respectés par le |3ulilic et que les

mesuiies tendamit à l'y contraindre ne doininent pas, généralement, des

résu-' ta ts isa tisfaisa:n.t«

,

Emet le vœu :

Que l'F.lat, les collectivdtés et les sociétés IntéreiSiSiées unissent leuirs

efforts pour développer l'éducation focreslière et esthétique du public et

amener ainsi le touriste à devenir lui-imême le pix)tecteur dos beautés

iioit <u relies.

Que les foirèts gérées par irAidniiiniisitrailioai des Eaux et Forêts 'soient

traitées de manière à oonsorver aux sites les plus fréquentés par les

promeneurs leur caractère pittoresque, notaonment par le maintien de

bandes boisées le long des routes les plus parcourues.

Au Congrès de l'Arbre et dk l'Eau. — A Neuvic-d'Ussel, ce

fut, le fi sepliembre, ia réunion générale du Congrès dé l'Arbre

et do l'Eau aT^ec la Fête de l'Arbre et de l'Oiseau, où notre Société

prit une part des plus notables.

Pour la xiv° sessiom de son Congrès, la Société Gay-Lussac de

Limoges avait, cette année, choiisi la région corrézienne d'Eygu-

rande, Ussel, Neuvic et Bort, si fertile en beaux sites, pai-mi les

plus remarquables de ce département fort riche en singulières

beautés naturelles.

Sous la magistrale présidence de M. Camille Gabiat et l'experte

direction de M. de Laborderie, secrétaire général, les congres-

sistes visileni lour à toixr, les 5, 6 et 7, en autocars et auitomobiles

particulières :

Les gorges du Chavanon, menacées, hélas ! par les travaux

cyclopéens d'un 'immense barrage en construction ; le joli site de

Saint- Angel, près Ussel, où sur un trône de rochers, dans la

2
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verdure et les iïcurs, eiilourés d"eaux couranles, s'élèvenl une

éo-lisc, soïperbe monumenL historique, et les restes artistiques d'un

aneien PrHnir bénédictin, le tout l'ormant tableaii ; le magnifique

élan"- et le châteiaiu de La Game, idoni'l'asipccl romantique est ililustré

par les souvenirs de la faimille historique de S&lve, toujours

célèbre ; le château de Maréges, près Liginiac, dans un décor de

superbe? plantations ; les rochers de Peyroux, d'où la vue plonge

dans la vaste perspective des gorges si profondes, sauvages et

pittoresques de la haute Dordogme, là, au Va'l-Beneyte, M. lingé-

irieur Saunier témoigne du plus louable désir de ménager le

site graindiose avec ses coastriictionis indu strie lies, dans l'adduotioii

des eaux de la Diège ; le parc et Je château de Saiint-Viictour, où

les arbres centenaiiTes voisiinent avec idies. terrasseis douées d'un

charmant panorama silvestre, jdaquié d'étangs ; enfin fe centre

touristique de Bprt avec ses fameuseis Orgues basaltiques dans le

parioi'ama immense des montagnes d'Auvei'gne, et la célèbixî

Cascade de la Rhue...

Ces visites d'études et ces excursions, si uisti'uctives, furent

suivies par bon nombri' de membres dte notre Société : MM. le

Comte Cornudet, Présiidenl ; Louis de Nussac. Secrétaire général
;

Guy Géneau qui, en sa qualité d'Inspecteur géinéral des Eaux et

Forêts représenta Je Ministre de l' Agriculture, P». de Clermont (i

A. de Villemereuil, du Comité directeur ; Henri Ullier, délégué

jwui la Corrèze, etc. Les principaux arrêts de la randoninée

mar([Uiés de repas soiffués permettent aussi de savoiu^er les l'cmar-

quables ressources culinaires du pays, agrémentées de loa-!> eh •-

leureux.

Au banquet de Neuvic-d'Ussel, provoqué par les aimables

paroles de M. Gabial M. Cornudet réplique éloquemment eu se

l'éjouissant de se iti'cuver tlari- un merveilleux ])ays de sites

admirables, en un endroit aussi propice ^ux bonnes relatioiis avec

ses parages marchois (il est originaire de Crooq, Creuse) et .-.u

milieu de eongrecsistes, doint la louable mission concorde tant

avec l'œuvî^: cfu'il di'rige comme Pj'éisiden't de la Société des

Paysages : ces paroles, si bien inspirées, sont lies chaleureusemenit

applaudies.

fj?; VIF El IMPORTANT DÉBAT SUR LES ENTREPRISES IIYDRO-ÉLEC-

TRiouEs ET LA PROTECTION DES SITES. — Le Congrès de l'Arbrc et

de l'Eau avait inscrit à l'ordre du jour de son Assemblée de
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>eijvicd'[js?«l, — commic nous l'avions annoncé (i) — la grave

quicslion des pay.snge> meinacés dans la région limousine par les

projets de barrages pour de vastes entreprises hydro-électriquesi ;

les congressisles en avaient du reste vu les premiers da,nià les

gorges diu Chavamon et sur la Diège.

L,a question était rendue d'autant plus iintéressante que la

réunion était présidée par leminent promoteur du mouvement

des forces hydro-électriques, comme du reboisemenit dans la

contrée, M. le directeur Henri Queuille, maire de Neuvic, député

et président du Conseil général de la Corrèze, ancien miins'l.re

de l'AsTiculture.

Dans la su]>crbe Ecole d'Agiricuillure qu'i'I a créée à Neuvie, où

se tenait l'Assemblée, son éloquent et expert discours n'avait pas

dissimulé combien lia question hydraulique était délicate devant

les exigences économiques de la Nation et auxquielles doivent se

concilier le? intérêts esthétiques et touristiques les plus respec-

tables. M. Queuille ouvre ainsi et dirige magistralement les débatô

qui se déroulent dans une haute tenue du plus vif intérêt.

M. Patrix, directeur du Génie rural, décrit l'état présent de

l'éiectrificalion des campagnes en Haute-Vienne, Creuse et Corrèze.

M. René Mathieu, Seicrétaire du Comité des Sites et Monuments

au T. C. F., critique j.ertinemment — tout en exouisiant leurs mem-
bres — les Commisisions départeimentales des Sites, impuissantes

à remplir leur tâche légale contre le saccagement des paysages

les plus célèl)res, les plus dignes de sauvegarde. H cite le cas de

Crozant, dont ii dépore le sort, victime des eaux refoulées par le

barrage d'Eguzon.

M. Morel, Inspecteur principal des Eaux et Forêts à Limoges,

conteste que le site submergé soit perdu pour les amis de la

nature, et il révèle les mesures prises par la Compagnie des forces

hydrauliques pour aménager le lac créé, en vue du tourisme.

M. de Villemereuil s'élève avec énergie contre la barbarie des

ingénieurs qui ravagenit systématiquement les paysages.

Enfin, protestant à son tour éloquemiment contre la dévastation

des sites par les pylônes et les conduites hydro-électriques, M. Cor-

nudet fait émetli-e le vœu suivant :

Lv Coniyrès de l'Arbre et l'Eaii, se faisamt IV-clio dœ prolesta lioiiis des

«•ocif'fés de protection des "sites, en présence du développement des

intallation? liydro-élcctriques, tout en recomnaissamt l'intérêt national

(I) Cf. Bulletin n° 97, p. 107.



422 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

qu'il y a ù ulili'sc:-. dans un pays .déficilaire eu houille, liv (oroe des

cours d'eau,

Considéramt que la beauté dos sites constitue une richesse iialionale

et attire, en France, de nombreux touristes,

Emet le vœu que toutes les administrations et cDmmis.sions qui ont

à donner des autorisations où à <>mettre des avis sur les installations

industrielles et hydro-élcct,riques, tiennent éncigiquement la main à

ce que les sites soient, comme le veut la loi, protégés effective.meut.

M. Raoul de Cliermonl, Ingénieur agronome et Avocat à la

Cour, expose quelles nouvelles garanties conliont La proposition

de loi Marcel Plaisant, renforçant la loi Beauquier, pour k pro-

tection des paysages, en l'élendan't aux sites dun intérê.t scienti-

fique, hislorique et légendaire. 11 fait adopter le vœu (c que le

» Parlement fasse le nécessaiTe d'urgence pour le vote de la

)) proposition de loi Marcel Plaisant telle qu'elle a été présentée ».

En attendant la promulgation de la loi Plaisant, M. de Nussac

observe combien il esl regrettable pour le pays que îles Préfets ne

réunissent pas plus souvent les (iomm'ssions des Sites dans la

Gorrèze, la Creuse et la Haute-Vienne. 11 objurgue les parleimen-

taires, dont l'autorrté est aussi grande que celle de M. Queuille,

de ] employer auprès de ces administraleurs coupables, pour qu ils

fassent leur devoir afin de se conformer, du reste, aux preserip-

tionis des lois et aux instructionis ministérielles.

M. Gabiat dit que si la Co-mmissiion des Siites ne se réunit pas

en Haute-Vienne, le Préfet-Président n'en consulte pas moins ses

membres sur les questions esthétiques ; M. deMussac réplique en

soulignant combien ce procédé est aléatoi're, insuffisant, peu

réguii'ei" et peu légal.

La seconde partie de la séance es't consacrée à l'étude de l'épicéa

dans la région, sur le rapiport de M. Bouba!. Mais l'heure avancée.

(19 h. 3o) fait remettre la suile à une autre séance, après dîner.

Cette soirée a lieu à la mairie, et commemce par la conférence

de propagande touristique faite par M. Louis de Nussac, En Gabarc.

sur kl Dordogne, qui décrit la grande et si pittoresque vallée du

Puy-de-Sancy et au Bec d'Ambez. Les audi leurs goûtent beaucou])

les aperçus oraux qui leur sont donnés, h défaut des projections

qu'empêche un accident survenu à la lanterne. Ges illustralions

incomparables, avec le livret, sont édi'tées par le Touring-Glub, i't

qui l'on doit ce bel ensemble.

M. Henri Queuille, qui, en sa qualité de Président du Syndical

d'Initiative de Neuvic, a fourni de nombreuses vues des gorges de

la Haule-Dordogne, tlonne au cours de la conférence les plus
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intcj-essants ren&eignemenls sur les projets actuiels de barrages qui

ss'élèveronl tout le long de la profonide vallée.

M. J.-B. Lavial'Je, ie renorumé monographisle du ChâLaignier,

lit une remarquable élude biographique sur noire sociétaire

regret'lê, Paul Descombes et son. œuvre de l'aménagement des

monlagnes, rappelant le concours qu'il appoirtait aux précédents

Congrès de l'Arbre et de l'Eau.

Ajoutons qu'avant cette Assemblée très i.mportante, les congres-

sistes guidés par M. Queuille, étaient allés "admirei" un superbe

tilleul sauvé d'un lolissememt par son possesseur actuel, M. La-

geron, qui en a aménagé avec goût les abords ayant acheté le

lot de terrain pour un profit ridicule bien inférieui* au capilal

qu'il a dû immobiliser : pour eette double bonne action, M. Cor-

nudet lui promet de proposer à notre Co'milé direcleu'r ratlribution

d'un Diplôme d'honneur, lui déclarant que l'arbre mérite bien

d'êti'e classé comme monu)ment inaturel. d'in'térêl artistique.

A l'issue de la séance du soir, il est bien 23 h. 3o quand

s'achève dans Neuviic tout illuminé de girandoles de liumière

électrique, cette incomparable journée de travail et de fête.

^^

La Fête de l'Akbre et de l'Oiseau. — Le Congrès n'aurait

pais été parfait si des réjouissances publiques n'avaient pas

associé à ses savantes et bienifaisantes assisies la population neuvi-

çoise tout entière ; la Société Gay-Lussac a repris heureusement

une li-adition créée par c'He à Meymaïc et à Argentat, et dont

l'interruptiori s'était l'âcheusement fait sentir, l'an dernier, à

Bourganeuf : la gracieuse Fête de l'Arbre et de VOiseau a été

célébrée sous les aupices du Touring-Club,, dans le champ- de

foire, vrai mail enitouré d'arbres, qui se trouve lui-même adossé

aux magnifiques ombrages du parc aippartenant au Comte Jacques

d'Ussel, l'orgueil de la conlrée.

Dans un large éventail de hautes branches de châtaigniers, se

dressaient les fauteuiis ornés de bruyère fleurie sur' lesquiels

prennent place un petit Roi et une petile P.eine, tandis qu'à

leurs pieds s'étagent des bambins en costumes locaux archa'iques,

hal'its ii la française de droguet en couleur avec feutres à larges

bords pour garçonnets, jupes et caraco à fleurs avec coiffes,

barbichets et palliolas pour fillettes. Des chœurs de fraîches jeunes

filles vêtues de même, complètent cet ensemble charmant.



424 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

' La cérémonie du reinage s'accomplit danis tous ses rites : le

pelil Roi et la peliie Keiiie prétend serment de protéger oiseaux

et nids, de planter et respecter arbres et ombrages. Les chants eu

] 'honneur de ces héros silvestrcs du jour, retentisseni mêlés aux

Echos limousins de Guéniffcy qui apporleint leur note localte.

Les juA'énils artistes de la compagnie débiitent des poësies de

pareille inspiration, parmi lesquelles se distinguent les vers si

ardus <et si beaux de RoiUsard, Arrête Bûcheron, que débile, avec

une étonnante diction impeccable, le jeune Oueuille.

Vient enfin la distribution des récompenses ; M. Queuille pro-

clame les lauréats du Coimice àl^ricole, tenu le matin même sur

cette place, et M. do Olermoni, délégué, apporte trois médailles

décernées à des mérilants neuvicois par la Ligue jiour la Protec-

tion des Oiseaux.

La fête est si bien léussie que les congressistes chargent M. Louis

de Nussac; de reniiercier publiquement le chef des chœurs,

M. Lageste, irorganisateur, M. René Mathieu, et leurs dévoués

collaborateurs, de; leur pieuse manifestation pour la terre Tiiater-

nelie, le Limousin. (Vifs appiaudisseni.cnis.) û
El la cérémonie populaire se tcranine par la plantation d'un

arbre syniibolique en marge du champ de foire, comme ])out

marquer par ce signe sensible et graiidissaiUrt avec l'âge, la

profonde, durable et poétique iimpressdon que laisse dans les

esprits des spectateurs la Fête de l'Arbre et de l'Oiseau célébrée à

Neuvic-d'Ussel en l'an de grâce ig'^ô. — Un Congressiste fidèleJ

{^La Vie Lifnousinc, Limoges, septembre iqaS.)

<=§<=» c::5<? <::^e>

i
Commissions départementales des Sites

Alger. — Séance du jeudi 18 juin igr^o.. — Sont présents

MM. Bardena't, Secrétaire général de la Préfecture, Président ;

Vicaire, Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées de la i'''^ cir-

conscription ; Barbet, représentauit M. l'Ingénieur en chef des

Ponts et Chaussées de la 2° circonscription ; Poinsignon, Agent-

Voyer en chef ; Po'mmier, représentant M. le Conservateur des

Eaux et Forêts ; Mesple, Professeur de l'Université ; Barthelet,

sous-chef de buireau, secrétaire. Absents : MM. Rroussais, Gardel,

Basset, Cauvy, Raffi, Lespes (excusé).

i
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Inierdiciion de l'afHchage autour des Monumenls hlsloriques.

— Après un échange d'obsiervations, la Comimiission émel l'avis

(jnil y a Ih-u d'interdire la pose de tous panneaux-réclames et

moyens de publiciié autour des Monumienls historiques de la ville

d'Alger, ligurant sur la liste des Monuments classési et énumérés

ci-après en l'airrêbé préfectoral émis en conséquence.

Il ne semble pas qu'il y ait lieu de prévoir actuellement l'inter-

diction de l'affichag-e autour des Monuments mégaliLhiques et des

Monuments antiques clas'sési dans le départememit d'Alger. Une

étude 'complémcirtaire de ila question sera faite.

Classement de Véperoii de la fajaise de Saitil-Haplutël (Villa

Segond-Weber). — La Commiission décide qu'il y a un iintérêt

général à classer cojnme site naturel de caraclèie artistique l'épe-

ron de la falaise de Sainl-Raphaël sur lequel est construite la villa

Segond-Webei-, ainsi (jue la zone coimprise entre le chemin Laper-

lier, le cl^emiu du Tunnel, le chemin Gasta-nier et la liniilc oueisl

de la propriété Ferlât. Les piropriéitaires des immeubles à classer

soni HctucUement d'après tes renseignements foui'nis par le serviee

vicinal : MM. Arnaux, 12 a. 5o ca. ; Laugier, 10 a. 76 ca.
;

Segond-Weber, 9 a. ^5 ca. ; Ferlai, 7 a. 5o ea. Ils seront invités,

par les soins de M. le maire d'El-Biar, à prendre l'engageim'e'nt

prévu par l'artiele 3 de la loi du 21 avril 1906.

Aicens^urs du port d'Alger. — Construrlii»! de marquises. —
.\près examen du dossier, la Comimission émet l'avis qu'il y a

lieu d'autoriser la Société anonyme des. aseenseurs 'monte-charges

du port d'Algei-, dans l'intérêt de la sécurité de l'exploitation, à

construire des marquises pour protéger contre les iintempéries les

usagers des aisoensieurs de la gare et de la pêcherie et les appareils

eux-mêmes. Ces abris devront être eonformes aux indications

générales du projet n° 1 et les détails de lïnstaillation seront

soumis à M. l'Ing^éiniieur en chef desi Po'nts et Chaussées de la

i""^ circonscription avant tout co'mmeinceiment d'exécution.

Voici le texte de l'aiirêté préfectdral ci-desisus annonoé :

NouiS, Préfol (tu clépartenK-ut d'Alger, Chevalier de la Légion
d 'hommeua-,

C'omsidéraiil. que l'aatick ipreimicr de îa loi du 20 u\ril 19 10 dispoise

{lams som § i que l'allieliage est interdit sxu- les immeubles et momu-
ments historiques classés en vertu de la loi du 3o -miDrs 1887 aimsi que
sur les moriiumfintiS ai-iLureis et damis les sites de caractère «rtisitique

classés en vea-tu de la loi du 21 avril 1906;
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Vu les iiisfruclions de M. le Mmislre de l'IœtouoLion publique et de«

Beaux-Arts *ai date du 2 février igaS et de M. le Miiii&tire de l'Intérieur

en date du /» avril 192.5 ;

Vu l'avis d'^' la Goninrn-.-^io.n dcpartomcaitale des Silr-s et Mon^umenls

naturels de caractère artistique.

Arrête :

Article premier. — La pose de tous panineaux-réclamc et autres

moyens de publicité est interdite da^ns les eondibions sui\'antes aaitour

des monuments historiques de la ville d'Alger (figurant sur la lLsl,e

des monuments classés .publiée par le Ministère de l'Instruction publi-

que) et énumérée ei-après :

\° Affichage interdit dans un périmètre de 10 imètres automr de :

Maison Der-Souf (ancienne Cour d'assises); Maison de Moustapha-Pacha

(Bibliothèque) :

:«" Affichage interdit dans un périmeU-e de ao mètres amtour de :

Maison du Kasnadj (Palais archiépiscopal) ; Grande Mosquée ; Mosquée

Djma el Djedid (mosquée de la Pêcherie) ; Mosquée Ader-Bahman el

Tsobbi;
3'' Affichage interdit dams un périmt>:tre de 100 mètres autour de :

Por/i- turque de VArsenal; Kasbah.

s^y[^ .,. — M. le Seci'étaire général po«r l'Admiinistration et M. le

Maire d'Alger somi chargés de l'exécutioai du présent am-êté, chacvui en

ce qui le concerne.

Alger, le 20 juin 1926 Le Préfet, Signé : Alifz.

Bot'ciiES-DD-RnÔNE. — Séance du 21 oclobrie, au [uocliain n".

Côte-d'Or. — Séance du 28 junllec, présidence de M. Martin,

Conseiller 'de Préfecture, délégué de M. le Préfet.

Périmètres de. proleclkm contre l'affichage aniour des Monu-

ments et Sites classés. — Sur ik rapport de MM. Forey et Lippe,

qui est adopté, La Commission décide à l'unanimiié de demander

à M. le Préfet la fix;ilion de périmètres en conformité de leurs

propositions.

Nous publieronis l'arrclé préfectoral qui doit porter les délimita-

lions fixées par la Commission pour tout le département.

Oise. — Séanoe du jeudi i3 août, présidence de M. le Préfet.

Affichage autour des monuments et sites classés. — M. le Préfet

donne connaissance à la Commission de deux circulaires, l'une

de M. le Minisire de l'Instruclion publique, en date du 2 février
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192O, l'autre de M. le Ministre de l'intérieuir, en dale du 4 avril

ig-îâ, ayant pour objet : l'interdlcLioai de l'aflichagc aux abords

des sites et édifices classés, et il demande à la Commission de

faire connaître son avis sur les dispositions qu'il lui appaiitiendrail

de prendi'e en vue de salisfaiire aux instructions ministérielles.

Une nomcnclatui'e des sites et nionumenls classés est soumise à

la Commission qui, après examen, exprime l'avis qu'il ne paraît

pas néeessaire que M. le Préfet prenne les arrêtés envisagés par

les instrueiions.

P-eprise des travaux et classements de sites. — M. le Préfet fait

connaître que son attention a été appelée sur l 'administration

supérieure suir rintérc't de la reprise des travaux de la Comimis-

sioi) interrompus par la guerre. Pour lui permettre de poursuivre

ces études, un résumé chronologique lui est soumis faisanil res-

sortir l'état actuel de chaque affaire. Pour chacun des classements

en voie d'elude, la Commission prend les décisions suivantes :

•

Feauvais. Place Jeanne-Hachetle et vieux orrucs des promena-

des publiques. — Des propositions de classement ayant été

envoyées au Ministère, la Commission demande que celles-ci lui

soient l'appelées.

Raillet-sur-Thérain. Le Mont-César (propriété communale). —
La Commission demande qu'une nouveile démarche soit faite

auprès de la mumicipalilé qui a émis un avis défavoiable (séaiit^c

du Conseil municipal du 12 novembre 191 2).

Chaumont-en-Vexin. Les abords de l'ég.Use (propriété commu
nale). — Des propositions de classement ayant été envoyées au
Ministère, la Commission demande que celles-ci lui soient rappe-

lées.

Fouquenies. Les abords de l'église. — La Commission décide

qu'il y a lieu de i"eiprendre l'étude et d'adresser à l'Administra-

tion supérieure les documents réclamés par dépêche de M. le

Sous-Secrétaire d'Etat des Beaux-Arts, du i3 août 1914.

Mont-Saint -Adrien. Un hêtr-e de la forêt du parc non loin rxe la

maison forestière dite du fond de Rome (propriété <ie l'Etat).

JSotre-Dame-du-Thil. Le Bois Brûlet (propriété des hospices de

BeauvaisV — La Commission abandonne complètement ce?

l)rojets.

3
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I^euville-Bosc. Les Baltes du Bhône (propriété en partie boisée,

appartenant à IVP^ de Gueniffet). — Affaire à reprendre.

Saint-Germain-la-Poterk. Site près de l'ancienne poterie Go-

dard, Des propositions ayant été adressées au Ministf^re, te

i^"" jviin 1912, ia Commission demande que ce projet lui soit

1 appelé.

Savignies. Le sommet du Mont-Bénord (divers ])ropTiétaires). —
Etude à reprendre. -

Ermenonville. Pure du château avec l'île des peupliers (M. le

Prince Radziwil, ipropriétaire). — La Commission prend acte de

la lettre du propriétaire faisant connaître qu'il ferait tout son

poîssible povir conserver à la propriété son eachet artistique.

M. le Préfet verra M. le Prince Radziwil à ce sujet.

Acy-en-Muliien. Pierres dites du château. — Avis défavorable

du propriétaire ;

Erm^enonviUe, Etangs de Chualis. Le Désert. — Maintenant

propriété de l'Instituit ;

Fontaine-Chaalis. Rochers de Sainte-Marguerite (situés dans la

foret d'Ermenonville) ;

Fteurines. Sommet de la Butte du Chêne à limage (forêt d'H«-

lattc, propriété de 'FEtat) ;,

Fleurines. Parc du Château de Saint-Christoph-e. — Refus du

propriétaire ;

MHlo. La terrasse du château. — Refus du propriétaire, M, le

baron Seillière. — Affaires abandoimées.

Montataire. Les abords du château et de Véglise. — La Com-

mission prend acte de l'oppositiofi au classement présentée par

M. J^unbar-Schultz, propriétaire, mais charge M. Béxeux de faire

une démarche auprès de lui.

' Morlefoniaine. Les abords dclo Chapelle Sainte-Marguerite cl

Butte de Monthélian. — La Commission prend acte du refus

opposé paiT lès propriétaires (Duc de Oramonl, et indivis Comte

\melot et le bairon de &teillare) de prendre rengagement prévu par

la ro;,et décide d'abandonner le projet de classement.



COMMISSIONS DÉPARTEMENTALES DEs SITES 4*^9

Orry-la-Ville. Les abords des étangs et du viaduc d>e CommeUes

(l'Iristitut de France, propriétaire). — La iCommission prend actie

<l'unic lettre du délégué de la Commissiioa centi-ale demandaiiiit

que confiance lui soit faite pour la consea-vation du site. Elle

<l©rnande que M. le Ministre soit saisi de la cjuestiion.

TJiiers. Sommet de la Butte aux Gendarmes (propriété de l'Ins-

titut). — Même observation que ci-dessus pour les abords des

étangs et du viiaduc de Comimeîlies.

Pont Sainte-Maxence . Les abords de la Tour de Califet. — M. le

Marquis de Luppé, pi'opriétaire, a i-efusé de souscrire l'engage-

ment prévu par la loi. La Gommission abandonne le projert. de

classemen-t.

Vez. Les abords du château (propriété privée)
;

Clermont. Le Chatelkr (la ville de Clermont; propriélaii^)
;

Catenoy. Le camp de César sur la montagne de Catenoy. —

-

La Commission prend acte de l'état de ees affaires et demande

que les projets de classemenit soient repris.

Rieux. Le Monl de Rocq entre Rleux et Brenouille (propriété

eommunale). — Le Conseil municipal a pris, rengagement prévu

par la loi. Affaire à l'éprendre.

La ISeuville-en-Hez. Forêt domaniale de H^z-Froidmont : i° le

gros chêne du fonds du sac ;
2° la futaie du lond de la garde

;

3° les futaies de l'homme .mort et du bois du Roi. — La Commis-
sion prend acte des observations de rAdministtration forestière et

renonoe au projet de classement.

Machemont. Entrée des carrièr-es de Montigny (propriété com-

munale)
.,

.

Mareuil-la Motte. Chemin de Mareuil à Saint-Claude .Çpropr'iélé

commumale). — La Comimission estime que les classiementis sont

sans iiîtérêt et qu'il convient de des abandonner,

^'oyon. La place du Parvis et huit maisons canoniales. — La

Comnnission estime qu'il conviendrait de rechercher s'il n'y aurait

pas lieu de classer les ruines de ces maisons détruites pendant la

guen-e, et eharge M. Béreux de lui présenter un rapport.

Maignelay. Orme situé dans la commune. — Affaire à repren-

dre s'il y a lieu, renseignements à prendre.
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Villiers-Snint-Sépalcre. La Piei-rc aux Fées; Mouy. Le Cime-

tière; Saint-Sulpice. L'église. — Pour ces trois derniers sites,

donl le clasisemexil a ck^ envisagé dans la séance du 26 mai 1914,

la Commission prie M. Béreux de yooiiloir bie'n examiner l'oppor-

lunité d'en poursuivre l'éAude et de faire un rapport mr chacun

d'eux.

T\îj^.p^ 11 y a lieu <le féliciter vivement lu Commission de l'Oise de

cette heureuse et active reprisi: de ses travaux interrompus depuis 191/i !^

et do lui souhaiter de prochaines réunionis aussi fruclueuscis pour en;

poursuivre la suite si favorable au pays, tout en regrettant qu'il y ait

à son passif tant de, elais-sements abandonnés, et tant d'auti-es négligés

en haut lieu ; elle fait bien d'en réclamer la conclusion légitime, avec

les arrêtés ministériels en isuspenis, qui auraienit dû êlJ-e pris depui*

longtemps. Il est en outre étonmant que les abords des Monumente et

Sites claisisés ne soient pas jugés dignes d'être pix)tégés contre les abus

de l'affichage et des panneaux-réclaniee, oair heureux le <lépartement qui

est encore à l'abri de cette plaie publique, si offensante pour la vue ?

Pyrénéhs-Orientales. — Comme leçon de choses, reproduisons

cet intéressant extrait du Télégramme de Toulouse (14 septen>-

fjre 1925) :

(( Ainé.Ue-les-Buins. — Conseil municipal. — «L'assemblée com-

munale s'est réunie en session extraordinaire, vendredi dernier,

à 21 heures, sous la présidence de M. Bouix, maire.

M Gorges du Mondoni. — Le maire communiquie au conseil

une lettre de M. le Préfet faisant connaître que la iCommission

départementale des Sites et Monuiments naturels de caractère

artistique a projeté d'ajouter à la liste des propriétés foncières

dont la conservation peut avoir, au point de vue pittoresque ou

artislique, un intérêt général, le site curieux que constiituent les

(c Gorges du Mondoni », situées dans le territoire d'Amélie.

» Le Conseil, après discussion, décide de ne donner avis favo-

rable au projet de classement dont il s'agit que tout autant qruc

la Commission dépaj-lementale des Sites et Monuments naturels

aura fourni li la commune d'Amélie, la certitude :

"» 1° Qu'aucune difficulté ne Jui sera créée, après ce classemenl,

du fait des ouvrages qui pourront être établis dafis le périmètrcr-

classé, soit pour améliorations ou réparations à la conduite du.

projet fontinal, soit pour modifications jugées indispensables à.

l'installation de cette canalisation :
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)) 2° Que ladite Commission interviendra auprès du proprié-

iairo intéressé pour assurer au puhliic, dans La journée, la libre

jouissance du passage existant sur l'a place Arago, passage qui,

sans motif plausible, est trop Iréquemmen-t fermé, ce qui nuH à

Ja visite des gorges par les touristes ou baigneurs. »

Cette délibération pose un problème assez délicat à résoudre

pour concilier le premier point des réserves de la commune avec

l'article 3 du 21 avwl 1906 : ce Les propriétaires! des immeubles

désignés par la Commission seront mvités à pi'endre rengagemenit

de ne détruire ni de modifier l'étal des lieux ou leur aspect, ,sauf

aulorisation spéciale e', approbation du Ministre de l'Instruction

publique et des Beaux-Arts. »

Mais, l'accord entre la Municipalité et la Commission ne peut-ir

pas se faire si la Muniicipalité s'engage à soumettre par avance

les projets de travaux en cause à l'approbation de la Commission

qui reste toujours juge de 'reffel de lour exécution ultérieure ?

tHette clause précaulioniiellé nous paraît pouvoir être introduite

dans la manière de contrat qui doit être conclul ; en tous cas, si

l'accord est admis en haut lieu, sera fixée un point de procédure

qui se Tetrouvera dans maintes autres affaires analogues.

Seine — Séance du i4 octobre, au proehain umnéro.

Notons seulement aujouird'hui que la Commission a proposé pour

le classement les rives de. la Seine entre le Pont-Neuf et le

Pont-Pioyal, avec leurs béllies rangées d'airbres, la pointe de la

Cité et les Champs-EKsées, c'iiassements réclamés depuis longtemps

par la Société pour la Protection des Paysages.

*=§^

Seine-et-Marne. — Séance du 7 juilleil 1920, à la Préfecture.,

^ous la présidence de M. P. Dupuy, Secrétaire général. Etaient

présents : MM. le D"" Cochot, conseillei' général ; Verrière, Ingé-

nieur en chef du déipartement ; Villcrs, President de Ja Société

d'archéologie de Melun ; Les Inspecteurs des Eaux et Forêts de
Melun et de Fonlainebleau. — Absents, excusés : MM. Debuisson,
Président de la Société d'histoire et d'archéologie, à Provins ;

ravernier, artiste-peintre. — M. Jacquim, Chef de Division, rem-
plit les fonof'ons de secrétaire.
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Poieau -enseigne à Monlry. — La Commission émet uu avis-

défavcwablie à da demiande pTésentée par M. Brayer, hôtelier à

C-ondé-Sie-Liviaire en vue de rétabJJs9om6n.t d'uji lableau-on&eign«

supporté par deux poteaux sruî ra.ccoLem,ent gauche du ch©mii\

de grande coman'umcation n° 85, au teaTi'toire die Monli)

(^ki!. li.iob).

Panne(ùix-enseigne à Chartrcites et à Samt-Gerniain-mr-Morin.

— EJlie. émet, au contiraii'e, un avis favorable à la demande de

M. Girard, hôteMcr \ Cliartrettes, tendant à rétablissiemient de

ciinq pannieaux-enseigne, à Chartrettes (chemin de grande coimimu-

nioation n° ?>g et it5). En effet, les liieux d'emplacement choisis

par M. Girard d'une part, et les dimensiions restreintes de ces

paneairx (0.80x0.60) ne sont pas de natuire à nuire à l'hannonic

du paysage. Elle émet égalemeni nn avis favomble à rinstaliLation

d'un panneau-enseigne sur le trottoir droit du chemin de grande

communication n° 8 E à Sain't-Germa in- sur-Morin (demande de

M. Vergues, propriétaire à Couiilly). Ce panneau ne nuit pas

davantage au paysage. A cette occasion la Commission emel un

vœu en faveur d'un relèvement important des redevances récla-

mées aux intéressés du fait de la poste des poteaux ou panneaux-

réclame.

Distribution d'énergie éJectrique. — La Comniisision donne un

avis favorable à l'établiiissement :
1° Par M. Jouberl, ingéniieur à.

Villemonble, d'un réseau aérien de distribution d'énergie électird-

que dans la commune de Luzaincy avec conducteurs aériens montés

sur poteaux en bois ou sut potelels métalJiiques on façade ou en

pignon ;
2° Par la Société (( L'Energie Industrielle », d'une ligne

aérienne de transport d'énergie électoque à haute tension du

moulin de Colon à Gastins, comporlant des conducteurs aériens

montés sur poteaux en ciment armé ou sur pylônes mélalliqiies.

Elle donne également un avis favorable à réfablissement du

l'ésteau aérien de distribution d'énergie dans la commune de

Lagny comportant des conducteurs électriques aériens montés

sur potelé t s mêlai liques et poteaux en bois.

Publicité aux abords d£s Monuments historiques ci Sites classés.

— M. le Président rappelle à la Commission la circulaire de

M. le Ministre de rinstruction publique et dfâs Beaux- Arts en date

du 2 février 195.5 et l'arrêt du Conseil d'Etat du i6 juillet 1924,

relatifs à la publicité aux abords -des Monuments historiques et
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des Sites classés. Cet aTrêt a rejeté une requête len(clan.t à l'annii-

liation d'un arrêté du Prcfel de la Savoie, interdisant la pose de

tous panneaux-réclames et moyems de publicité daius un rayon de

mille mètres autour des Monuiments historiques d'Aix-les-Baius,

par appHcation de rarticle premier de la loi du 20 avril 1910 (i).

M. le Président fait connaître le résultait de l'instruction prescrite

par M. le Préfet dans le départeiment en vue de l'application de

cette mesure en Seine-et-Marne. 11 donne la parole à M. Villers

pour la lecture de son rapport duquel il résulte qu'une mesure

générale ne saurait être prise, qu'il convient aai contraire d'exa'mi-

ner chaque cas particulier. A cet effet, la Commissioii pr'i^e M. le

Président de demander aux maires dies co^mmuncs intéressées de

faire parvenir à la Comimdssioin 'des photographies ou cartes

postales des Monuimeuts ou Sites classés de leur commune. Des

décisions seraieint prises pour chacun des monuments ou sites à

l'une des prochaines séances de la Commission. En oe qui concerne

l'obélisque de Daimmartin-suT-Tigeaux, il a été signalé que le

service des Ponts et Chaussées a posé sur ce monument des

panneaux-indica leurs, la Comaniission demande que ces panneaux

soient déplacés.

Séance du 16 novembre, aai prochain numéro.

Seine-et-Oise. — Séance dài 3 juin, présidence de M. le Secré-

taire généra! de la Préfecture.

Il est donné lecture du procès-verba! de la séance du 26 avriil

192/1 qui esit adopté sans observation.

Lordy. Ornve de Sully. — Daiiis sa séance du 2^ août 1924, le

Conseil municipal de Lardy a demandé que le gros 'arbre, dit

<( Orme de Sully », planté sur la place de l'Egliise, soit classé

parmi les monuments naturels de caractère artistique. M. le

Ministre de rinstruotion publique et des Beaux-Arts, saisi dii-ec-

temenl de la demande de la comimuné, a invité M. le Préfet (de

Seine-et-Oise à soumettre cette affaire à la Commission départe-

meniale des Sites pour que celle-ci fasse counaître son avis sur

la question. Après délibération, la Commission émet un avis

favorable au classement.

(i) Voir Bulh'lin, n" 97, p. SoQ.
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Seine-I.nférieure. — Séance du 21 septembre n^-ib
;
pré.sidence

de M. Labré£?ère, SecTé taire-général de la Préfecture, représenlainil

M. le Préfet. Présents : MM. Bouclot, sénateur, conseilter généxaJ
;

Nibelle, conseiller général ; Dubosc Georges, publiciste ; Minne,

agent-voycr en chef. — Excwscs : M. le Conservateur des Eaux cl

Forêts ; M. Gadeau de Kerville.

\ii nom de M. le Préfet, M. le Président donne lecture des

rapports sur les affaires suivantes :

1° Port de Boaen et Seitie-MariLinie, publicité commerciale sar

les pontons de la Société rouennaise de navigation. — La Compa-

rouennaise de navigation concessionnaire du service de bateaux de

Rouen à la Bouille sollicite j 'autorisation d'apposer des affiches

commerciales ou des panneaux-récame à rintérieur des salles

d'al lente des différents pontons d'embarqueimeoit de la ligne situés

à : Rouen (Cours Boïeldicu), Croiset, Dieppedalle, Dieppedaile-

Forêt, Biessard, Val de la Haye, Hautot, Sahurs, La Bouille. Le

siervice des Ponts et Chaussées et radministralion'' des Domaine.s

onl, chacun en ce qui le concerne, étudié cette question d'une

façon très a!|»profondiie et ni'ont adressé des propositions favorables

après avo'r soigneusement délimàté les surfaces qui jiourront être

utilisées pour la publicité, de manière que cette réolaime ne soit

pas viisibl? de l'extérieur et ne nuise pas ainsi à l'esthétique du

pa\sage. Dans ces conditions, j'ai l'honneur de vous demander de

vouloir bien émettre un avis favorable à la requête de la Compa-
gni'.', rouennaise de navigation à laquelle l'autorisation nécessaire

serait accordée par un arrêté préfectoral dont 'e projet est joint

aux autres pièces du dosisier. Il convient d'ajouter que celte publi-

cité" diiscrète rapporterait annuellement au Trésor une somme
voisine de /|.ooo francs..

[.a Commission émet un avis favorable à la demande de la

Compagnie rouennaise de navigation.

?" BlosseviUe-Bonsecours. Vieille cote. Panneaux-réclame. — Le

panorama de la ville de Rouen dont on jouit tout au long de la

vieille côte de Bonsecoùrs est un des plus beaux du département.

Jusqu'ici, ce Site était resté intact ; mais, depuis un an, des

pannaux-réclame ont été édifiés le long de cette route, masquant

ainsi le paysage aux founistes et aux promeneurs, ('et élal de

choses regretlables a été signalé dans^ la presse locale (voir les
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arlicles ci-joinls) et les dolcances du public aniateiir de beauix

sites ont trouvé un écho au Consieil Muinioipal de Blosseville-Bon-

secours qui, dans sa séance du ii août 1926, a émis le vœu que le

nécessaire soit fait en vue de restituer à la vieille côte de Bonse-

couTs son charme primitif. Salisfaelion peut être donnée à ce

vœu très légitime en poursuivant d'urgemce le classement comme
Site naturel de caraclère artistique de toute la vieillie eôte de

Bon secours.

.\près quoi, je prendrai un arrêté interdisant l'édification de

panneaux-réclame dams un périmètre suffisant autour de ce site

pour en garantir la conservation. Le Conseil d'Etat a jugé récem-

ment, dans deux décisions en date des 11 avril et 16 juillet 1934

que je vous communique, qu'un tel arrêté était légal et obligeait

la Société de publiciti' à enlever les panneaux-réclame. J'ai l'hon-

neiu' de vous proposer de vouloir bien émettre un avis favorable à

Ja mise en œuvre de cette procédui"e.

La Commission décide que la procédure proposée par M. le

Préfet sera iminédiatement mise en œuvre, en plein accord avec

la municipalité de BlossevilJe-Bonseeours.

3' ClaviMe-MotteviUe, classement xd'un arbre phénomène. —
Il existe à Claville-Motteville (arrondissement de Rouen), dans

une ferme appartenant à M. Cambour, conseiller municipaJ, deux

hêtres et un frêne accolés et soudés, dont les troncs ne se séparent

qu'à plus de trois mètre du sol. Jusqu'à cette hauteur, les

troncs ne forment qu'un seul fût qui, à la base mesure une eircon-

férence d«-, 19 mètres. De maîtresses branehes étendent leur feurr-

lage à pl'us de dix mètres du tronc et l'ensemble ombrage environ

/ioo imèlres carrés, portant ainsi uin grand préjudice aux pom-
miers d'alentour. C'est pourquoi M.. Cambour se proposait de faire

abattre cel. arbre plî''nomène qui est visible d'une route voisine

et qui mérite d'être classé parmi les monuments naturels de

caractèi-e artistique. Sur ma demande, M. Cambour a bien voulu

sacrifier ses arbres fruitiers et consentir au olassement dont ij

s'agît. J'ai l'honneur de vous proposer de vouloir bien émettre un
avis favorable à cette opération.

La Commission émet un avis très favorable au classement de
l'arbre dont il s'agit et adresse ses l'cmerciements et ses félicita-

lions à M. Cambour pour le sacrifice auquel il a consenti en vue
de permel.tiv le classement de cette curiosiité. L'Administration

pr/'fectoralo est chargée de faire le nécessaire auprès de M. le

4
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MmJslre de l'inslruclion publique et des Beaux- Arts poua' obtenir

l'àrrôlé réglementaire.

.'\° Le Menil-Raoul, classement d'un tilleul. -- Au cours de

votre séance du i6 avril 192/i, vous avez éimis un avis favorable

au classement d'un lildeul plusieurs fois centenaire situé sut le

territoire de la commune du Mcsnil- Raoul. Invité à se prononcer

sur la question, le Conseiil municipad de cette commune s'est

prononcé en faA^eur de ce classement dans sa séance du 1/4 décem-

bre 1924. J'ai fait compléter le dossier de cette affaire par deux

photographies de l'arbre dont il s'agit et le classement sea'a sans

aucun doute prononcé prochainement pai" M. le Ministre de l'ins-

truction publique et des Beaux-Arts. Cette décision est d'autant

plus probable que c'est Je Ministre lui-même qui m'avait invité

à vous saisir de cette question. Je vous prie de vouloir bien me
donner acte de cette communication.

La Com.mission donne acte à M. le Préfet de cette communica-

tion et l'invite à intervenir auprès de M. le Miiiisitre de l'Instruc-

tion publique et des Beaux-Arts pour que le classement soit

prononcé.

v')'' Tarengeville-sw-Mer, travaua- de protection de l'église et

du cimetière. — A maintes reprises, notamiment au cours de vos

réunions des 26 avril et 23 mai 1922, vous avez émis un avis

favorable au classement comme site pi.ttoresc;ue de rensemble

formé par la vieille église de Varengeville-sur-Mer et le cimetière

qui l'entoure, dominant la mer du haut d'une falaise d'oii la vue

s'étend jusqu'à Dieppe. Les avis nécessaires ayant été recueillis, le

classement a été prononcé par arrêté ministériel du 6 mars 1924.

Communication vous en a été donnée dans votre séance du
16 avril 192/1. A ce sujet, M. Debes, ingénieur en chef des Ponts

et Chaussées vous a signalé que des glissements très importants

se produiisenl constamment et que la crête de la falaise oià est

édiliée l'église s'avance lentement vers la mer. Récemmant, un
miu' de soutènement du monument s'est élioulé. Vodre collègue

proposait, ©n vue de remédier à cette situation l'exécution de

divers ti-avaux qui avaient déjà donné de bons résultats au pied

du phare d'\illy désaffecté que manaçait le même danger. Vous

avez adopté les propositions de M. Debes et émiis le vœu que les

travaux dont il s'agit soient miis d'urgence à létudc. Mon admi-

nislTation, d'accord avec le service des Ponts et Chaussées s'est

aussitôt occupée de cette affaire. Le devis des travaux envisagés
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S'élève à /io.ooo francs ainsi qu'il résulte d'un rapport de l'ingé-

nieur en chef des Ponts et Chaussées joint au dossier. D'autre

[)arl, M. Auvray, architecte des monuments historiques a t'ait con-

naître que ces travaux ne nuiraient en rien à l'aspect de l'église

et ne dépareauient pas le site.. Dans ces conditions, j'ai saisi de la

question à la date du 8 mai 1926, M. le Ministre des Beaux-Arts

en le priant d'autoriser l'exécution de ces travaux intéressant ce

site classé et de m'informer dans quelle mesure l'Etat poun'ait

contribuer à la dépense. La réponse du Ministre n'est pas encore

Iiarveniie. Je vous prie de me donner acte de cette communica-

tion. — Approuvé.

6° Classements de sites. —- M. le Préfet demande aete 'de ses

eommu nications, faites sur le cliassement du bosquet de l'Eglise

au Tréport (arrêté du 4 juin 1924) et du classement du ehamp de

foire de Montivilliers (27 mai 1924). — Approuvé.

•7° Le Baore, ancienne abbaye de Graville- — Classement des

Jardins et Terrasses. — J'ai l'honneur de vous communiquer deux

exemplaires de la délibération en date du 20 février 1926 par

laquelle le Conseil municipal du Havre a décidé de solliciter le

classem.ent des abords de l'abbaye de Graville. Vous trouverez

également au dossier : 1° Le plan des lieux comportant d'ume

pari, la zone oi^i une servitude non edificandi et de hauteur des

constructions devrait être créée, et, d'autre part le profil en travers

du terrain à frapper ;
2° Une notice très doeumentee de M. Fabre,

géomètre, ccnservateur du eadastre du Havre. J'ai l'honneur de

vous proposer de vouloir bien éimettre un avis favorable au classe-

ment dont '] s'agit. — Adopté.

Délégués de la Société la Protection des Poyaages de France

(xdjoints à la Commission départemniale des Sites. — M. le Prési-

dent donne ensuite connaissance à la Commission dune lettre

de M. Marcel Delaunay, membre de la Coimmission des Sites de

l'Eure et délégué de la Société pour la Protection des Paysages de

France exposant, d'une façon ti^ès détaillée, l'aide réciproque que

peuvent s'apporter ladite Société et la Commission départemen-

tale des Sites pour la Défense et la Proteiction des Sites et Paysages

de France.

M. Delaunay explique ce qu'il a fait dans l'Eure pour augmenteï
cette collaboration : Dans chaque canton, il a recherché une

personnalité active, versée dans les questions d'art, d'archéologie,
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de science, etc.. et l'a pTiée d'accepter d'tMre le correspondant de-

là Société pour la Protection des Paysages de pTanee. Le départe-

ment de l'Eure se trouve actuellement eulièrejnent équipé. Les-

correspondants cantonaux recherchent dans leui' oirconscriplion.

les sites, paysages, monuments naturels digries d'être mis en.

valeuT ou classés et les isignalent au délégué régional en lui

adressant un dossier complet, qu'il suffit alors de soumettre à la.

Commiss-'on départementale des sites pour avis.

M. le Président demande à la Commissiion si elle voit quelque

inconvénient à ce q-ue l'administration préfectorale recherche et

indique à la Société pour Ja Protection des Paysages de France

les personnalités du département qui, dans chaque canton, seraieait

aptes à remplir le rôie de correspondant.

M. Bouctot estime que la personnalité toute désignée serait te

Conseiller général du canton et qu'il conviendTait avant toute

chose de lui proposer d'accepter l;a mission dont il s'agit ; s'il

décliinait cette offre on pourrait alors lui demander de désigner

lui-même un correspondant idoine dans sa circonscription.

M. Bouctot exprime d'ailleurs l'espoir que la plupart des Conseil-

lers généraux accepteront cette charge de défendre les intérêts-

artistiques de leur canton. — La Commission en décide ainsi.

Var. — Réunion du 3i juillet ig-^o, à la Préfecture, sous la

Présidence de M. Dutruch, Secrétaire général du Var. Présents :

MM. Giboin, Chàrlois, Poupé, Roustau. — Absents : MM. Amo-
retii, Deloye, Ferrero Poitevin de Maureiilan, Malliquet, Prost et

Courteeuisse.

CJ.nssements poursuivis. — M. le Président fait connaître la

suite donnée aux diverses proijositions qui en ont fait l'objet. La

Commission donne acte de cette communication et en ce qui

concerne les falaises de Sainte-Marguerite à La Garde, décide de

ne pas poursuivre le classement proposé, ces rochers appartenant

pour la plus grande partie au département de la guerre et M. Du-

sand Louis, propriétaire des autres parties, refusant de donner

son adhésion amiable à la réalisation de la mesure projetée.

s\ffich<ige autour des Monuments historiques et Sites classés. —

•

M. le Piésident comimunique ensuite à l'Asisemblœ les résultats de

l'enquête qu'elle avait précédemment décidé d'ouvrir dans toutes
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les coniimunes du Var. possédant des Monuments liistoriques ou

dc^ Sites ]>ittoresques classés, en vue de réprimer, le cas échéant,

l'afllchaore aux abords de ces sites et monuments. Ces résultats

permettent de constater que les prescriptions de la loi du

20 avril 1910 sur cet objet sont observées. Toutefois, M. le Maire

•de Saint-Tix>p€z ayant proposé à M. le Préfet dans un but de

sauvegarde pour l'avenir d'interdire l'affichage aux abords de la

cit.idelle de Saint-Tropez, dans une zone délermiinée, la Commis-

sion est appelée conformément aux dispositions de l'article premier

de la loi du 20 avril 1910, de formuler son avis à ce sujet. —
Avis favoi'able est donné aux propositions de M. le Maire de

Saint-Tropez.

Le groupe des Pins de la Faux à CogoJin. — M. Giboin, rappor-

teur : Les pins de la Foux du type parasol sont très beaux et

parenit et égaient la région plate de la Foux. Ils sont presque tous

sur des terrains privés ; une très faiibk partie se trouve dans les

terrains de la C" des chemins de fer de la Provence (gare de la

Foux). La Compagnie consul tée a fait connaître :
1° Qu'elle n'en-

visage, i^our le moment, aucun agrandiissement et iparlant aucun

abattage de pi^ns ;
2° Qu'elle ne fait pas d'objection au cliassement

;

3° Que toulefois le classememt ne devra pas empêcher, le cas

échéant (fort loin.tain et peu probable), l'abattage des quelques

pins sur •^es emprises, si un agrandissement de la gare devenait

nécessaire. Je propose le classement d'ensemble des pins avec la

léserve ($ 3 ci-avant) ooncernant ceux situés dans l'emprise du

chemin de fer. — La Commission adopte ces conclusions et

décide de poursuivi'e le classement envisagé.

J.e Site des Orris à La Roqiiebnissanne. — M. Iloustan, rappor-

teui- : Par une lettre en date au 24 avri! 1924, M. le Préfet a

bien voulu me demander de présenter un rapport sur le Site des

« Orris » situé dans la commune de la Roqucbrussan,ne. Déférant

à cette demande, j'ai l'honneur de rendre compte à la Commission
que le Site dont il s'agit se trouve à 2 kii. 5oo mètres de l'agglo-

mération. Il fait partie d'une propriété appartenamt à M. Zanetio

Marins et à M"* Veuve Barbier Eloïse, née Zanetto. Ce Site magni
fique, d'un grand caractère est situé sur le versant Ouest de la

Ix)ube. C'est un ensemble de rochers majestueux au milieu des-

quels coule une source d'une rare fraîcheur. Il s'y trouvait autre-

fois une auberge, dont il ne reste que des ruines, ce qui prouve
îùen que ce Site était fréquenté et constitaait un but d'excursion.
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Nous ne pouvons que proposer Le classement de ce Site éminem-

meut lùttoresque, classement d'autaiiil plus"' réaMsable que les-

i>ropriétaires sus-dénommés, d'après les rcinseignemients qui nous

ont clé donnés par la mairie de la Roquebrussanne, ont déclaré

ne i)as s'y opposer. — Ces conclusions sont adoptées. La Commis-

sion décide en conséquence de poursaii%a-e le classemeait projeté.

Les <kJuses du Keirol et l-cs rives avoisinantes du Gapeau à

SoUieS-Poni. — M. Amoretti, rapporteur : En principe, rien ne

s'oppose au classement de recluse du Keirol. Cette écluse, très

pilloresque, est située en amont de la ville. Son aibord en est des

plus faciles ; elle est placée au milieu de prairies complantées

d'arbres fruitiers d'une admirable fécondité. Le faible débit du

Gapeau en été, et les priélèvements que les usagers font de ses

eaux ne lui permettent pas de se préeipiler tumultueusement de

cette écluse dont la hauteur doit atteindre lo à 12 mètres. Mais,

il n'en est pas de même l'hiver et au commencement du piin-

temps, le spectacle de cette chute, dont la largeur peut atteindre

25 a 3o mètres doit offrir certainement vm spectacle majestueux.

Il est bon de remaa-quer, toutefois, qu'aueun danger ne semble

men,acer cette écluse, sa sauvegarde résidant toute entière dans

son utilité, .te dois aussi faire remarquer que cette écluse est

précédée et accompagriée de deux autres et je ne m'explique pas

les motifs qui ont empêché la municipalité d'en demander aussi le

classement ; ccr; trois écluses étant très rapprochées les unes des

autres et situées sur le même territoire ! Je dois signaler qu'une

brèche s'ouvre dans l'écluse du Keiaxjl et que, tant que cette

brèche, très préjudiciable à certains riverains subsistera le specta-

cle de sa chute ne se produira pas, les eaux s'engoufiran t par

cette brèche. Je conclus donc au classement de J'écluse du Keirol

sous la réserve que la brèche soit réparée au préalable, émettant

le vœu que les rives et tes trois écluses en amont de Solliès-Pont

ne fassent qu'un seul classement. — La Commission adopte ces

conclusions et décide de poursiiivre le classement projeté en

formulant toutefois le vœu que la brèche existant actuellement

dans l'écluse du Keirol soit préalablement réparée.

<=§«=' <=§<=» <^<=*



DOCUMENTS POUR SERVIR A LA PROTECTION DES PAYSAGES ^^^

Documents pour servir

à la Protection des Paysages

CONTRE LES ABUS DE L'AFFICHAGE (suite)

Le 8 juillet 1925, le ïribunal coi'réctioninel de Pont-l'Evêque,

condamnail M. Alfred Frossard, 56, ians, agent de publicité à

Paris, place des Vosges, à i.ooo francs d'amende pour infraction

à la loi du 20 avril lyio concernant des panneaux-récliame ins-

tallés à ïrouville, rue Berthieir et rue des Carrières, pour le

compte de la Soeiélé Dubonnet. Cetle publioilé consistait en un

panneau de 5o imètres de longueur sut 6 mètres de hauteur, dans

une zone de protection classée parmi les sites et monuments
naiturels de caractère artistique.

La Cour d'appel de Caen viemt de confirmer ce jugement en

décidant, en outre, que Lenlèvement des panneaux devra être

fait dans la huitaine de l'arrêt,
«

(Communication de M. Marcel Delaunay.)

RAPPORT fait au nom de la Commission de la législature civile

et criminelle chargée d'examiner la proposition de loi, adoptée

par !e Sénat, tendant à réglementer l'emploi des Affiches dites

panneaux-réclames et de Ja publicité murale, par M. Cautru,
député (i).

Messieurs, la protection ^des beaux sites et des paysages pittoiiesques

qui sont un attrait pour le touriste, et consituent pour certaines régions
une véritable riclieisse naturelle, a retenu à diverses reprises l'attention

des pouvoirs publics.

La loi du 21 avril 1906 a constitué dans chaque département une
Commissio.n des Sites et Monuments naturels de caractère artistique,

chargée de dresser une Uste des propriétés foncières dont la oonservation
peut avoir, au point de vue artistique et pittoresque, un intérêt général.
Les propriétés ainsi désignées peuvent être classées et, à partir de ce

(i) Voir : Sénat, n»» 743-7Ç)5 (année 1925). — Chaimbre des Députés,
"° 65. — Rapport Cautru, voif J. 0//., Documents parlementaires. —
Chambre des Députés. — Aninexc n*» 1675, 26 août 1925.
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moment, letat des lieux ovi de leur aspect ne peu\enl être détruits ni

modifiéiS rsans autoaisation, sous peine d'amende.

Quatre an« plus taii\:l,'la loi du .lo avril 1910 interdit, sous peine

d'aîue.nde, l'affichage sur les imimcubles et monuments historiqueis

classés en vertu de la loi du 00 mans 1887 ainsi que -^ur leis .monumenls

naturels et dans le? .sites de caractère artistique, classéis en vertu *ît

la loi du 21 avril igoG.

L'affichage peut être également interdit autour desdits immeuble?,

monuments et sites, dans un péràmètrc qui sera, pour chaque cas

particulier, déterminé par arrêté préfectoral, sur avis conforme de la

Commission des Sites et Monuments maturels de caractère artistique.

Dans l'application, cette législation s'est heurtée à de gaandes tliffi-

cultés ; le classement n'a pu être obtenu dans beaucoup de cas où il

eût été désirable, et par suite les dispositions interdi's;tnt l'affielKige

sont restées trop isouvent inefficaces et sans objet.

Le 3o juillet 1921, M. le niinistre des .travaux publics signalait à «os

services, à l'occasion des installations de distribution d'énergie ék'clii-

que, l'oppoiHunité de veiller avec soin à ce que l'établissement des

ouvrages ivt compromette pas le caractère artistique ou pittoresque des

monuments ou des paysages.

Dans une circulaire postérieure, M. le Ministre des Travaux publics

appelait de nouveau l'attention de tous les services techniques «ur la

nécessité d'étendre ces recommandationis aux ti^vaux de toute ualune

dont l'exécution ou le contrôle relève de son administration.

Malheiti-eusement, la sollicitude de M. le Ministre des travaux publics

ne peut, en l'état actuel de la législaition, garantii- tous les beaux

paysages de France contre les abus du mercantilisme.

Tel site délicieux, aux abords de oios stations les plus fréquentées,

est odieusement profané par d'immenses panneaux-ivclamos, dénués

de tout caiiiactère artistique, placés bien haut, bien en vue, soir lesqueJs

se détachent en grosses lettres — les plus grosses possibles — le nom
d'un prodidt ou d'une marque quelconque.

C'est pour remédier à ces inconvénients que M. le sénateuir Boivin-

Champeaux a déposé une proposition de Joi tendant ;i interdire les affi-

ches dites panneaux-réclames, sur le ten-itoire des conximmes érigées en

•stations hydrominérales, climialiqueis et de tourisme.

Cette proposition, adoptée par le Sénat avec quelques modifications,

dans sa séance du 7 mai-s 1924, comprend deux dispositions principales.

La pi-emière porte interdiction sur le terriitoire des villes ou communes
érigés en stations hydrominéraGes, climatiques ou de tourisme de l'em-

ploi des affiches industrielles ou commerciales, dites 'c panneaiux-récla-

mes », affiches sur portatif spécial, affiches m'Urales autres que celles

placées sur les mure des imaisons. Toutefois, des dérogations pourront

être accordées par ari'êté préfectoral, sur avis conforme des municipa-

lités intéressées et de la commission des sites ou monunients de caractère

artistique. Dans ce cas, l'an-èté d'aulorisalion réglera les dimensions et

les formes de l'affiche.

La seconde disposition vise les anti-es parties du teniloii-e. Là, pas

d'interdiction absolue, mais facnlté d'interdiction par arrêté préfectoral

sur la dem;: nde des muniuipalitc-s intéressées, après avis de la Ccmimissiom
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déixirtemieiltnlc des «Aies ci monumcnits nal'mx?ls di- caraclèix; artistique

[Qi .non historique comme le porte pair ei'reur le texte du Sénat) ot

tsouis réserve de l'application de la loi du 20 avril igio.

L'article 3 vise las siine lions. Amende de aa à i.ooo friwios prévue déjà

par la loi du 20 avril 1910.

Saisie ou çiuppreisision iniimédiaile du corps du délit.

L'article 5 étend l'application de la loi aux départements du Bas-

Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle — précision qui était peut-être

inutile piiisqu'il s'agit d'une loi portauit deis (sanctions pénales, applicable

comme telle tic plein droit dans les déparlements envisagés.

Enfin, une disposition IrQu^siloire règile .le sort des olTiches existantes

en A^ertu de contrats en cours.

Le projet de loi voté pair le Sénat a soidevé qucilques critiques dans le

monde du toui'Lsme.

Il laisse subsister sur le territoire des villes ou communes érigées en

.stations hydrominérales, cliimatiques ou de tourisaue, le droit d'affichea-

les panneaux-réckimos 'Sur les murs des maisons, sans limitation ni

réserve et sams aucune précision sur le L>enis dans lequel ce mot doit être

entondu — et il 'exercice de ce droit peut donner lieu aux inconvénients

que mous avons à cœur de voir dispairaître.

La Chambre de commerce de Saint-Etiemine le fait observei- avec rai-

son : sans nuire au commerce, il est possible, par un ])eu de modératiou

dans la publicité, de respeclcr Te caractère artistique des monuments ou

des sites renommés. Il sorail désii-ablc que les murs de cei'tains immeu-
bles qui contribueml à l'aspect artistique d'une avenue, par exemple, ne

puissonl être recouverts d'affîches-réclaimos qai'av^c certaines restrictiouis

qui pourraiient être déterminées par l'arrêté puéfectoral sur les demandes

de dérogation, dans îles conditions prévues à il'article i'"'.

Par ailleius, en dehors des iterritoires des villes ou com.munes érigées

en stations hydrominé-i-ales, cliimoitiques ou de tourisnre. il exisle nombre
de sites chairmanls ou grandioses où la natiure apparaît sous les aspects

les plus aimables ou les 'plus impressionnants. I>e tels spectacles attirent

et retiennent le* voyageur et ils naéritent d'être protégés, eux aussi, contre

les abus du mea"cantiliame.

Mais ici la tlisc.riminationi est délicate. Pour créer et poiu* limiter ces

zones, dont l'intérêt du tou,risme exige la défense, il convient de faire

appel aux compétences les pluis éprouvées et aux jugementis les plus

sûrs.

Le Sénat propose de confier cette tâche aux ]>r<'fels, après avis des

membres de la Commission des sites.

Vivant jou.rnellement dnns le cadre de ces hoiizons qin' 'eur sont chers

et dont ils ont, peut-être à la longue seulement, senti le charme et l'at-

trait, 'les membres de la Comimission des sites aurouit-ils l'esprit assez

libre pour se dégager de leuirs impinessions, sentir (^t \oir en touristes ?

Auront-ils toujours des points de compairaison et une expérience suffi-

sants pour éviter l'excès de zèle qui wrait partiouilièi'ement nuisible aux
véiiitables intérêts du touirisme ?

Enfin, le défaut conlraiTe, l'apathie, rindifférence, ,l;i faib'esi«e devant
les inté;rêts contraires coalisés ne son.t-ih point également redoutables de
'la part de ces autorités locales auxquelles seraient confiée une tâche sou-

vent difficile, susceptible de soulever des contradictions et des critiques .^



444 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE li-RANJK

C'est pciuïivioi noue proposons de confier la création et la délimitation

ilos zones di! .louiisnie à M. le MiiiLsiLre des travaux publics, sur la propo-

sition- de l'Office naldon.al kIc touim«ne cil iSiUir avis dos préfets et îles coUec-

ti\it("S intéreiSsées : Commission des sites, Chambres d'industrie theamiailef

climatique ou de tourisme.

. L'Office national du tourisme est l'orgainisime panticulièremcnit qualifié

pour <.léveloppcr, encourager, organiser le to'uri&me en France : il con-

uait ses exiigcnces, et il réglera les diverses questions soulevées par

roirganisation. des zones de tourisme avec un sens averti des mesures les

plus propres à la rendre efficace.

La centra Lisaition entre ses m<dnjs des pouvoirs de réglementation des

panneaiux-récla'mes et des affiches, quant à la forme, à la couleur, aux

dimcnsioins, assurera sur l'ensemble du territoire une harmonie de vues

et de méthodes de tous points favorable aux intérêts du tourisme.

Ainsi donc, s'il s'agit des stations hytlTOaninérales, climatiques ou de

toiii"isimc, l'interdiction dos panneaux-réclames et des affichas indus-

trielles sera le principe : le préfet n'interviendra que pour accorder des

. dérogciitionis en aiccord avec les conimuiues intéressées et la Commission

des sites.

En dehors des sUitions hydroniinérales, climatiques ou de tourisme,

liberté absolue de l'affichage et de la publicité sauf dans certaines zones

créées et délimitées par le Ministre dos .travaux publics, sur la ptiAopasd-

lion do l'Office -naitional du touiistme après avis des préfets et collectivités

intéressées.

La proposition votée par le Sénat, que nous vous proposons d'adopter

sous jiései've des imodifioatioais qui viennent d'être indiquées, se présente

à nous avec un double caractère.

D'une part elle apporte une limitation nouvelle au di'oit d'affichage,

réglementé déjà par les lois du 29 juillet 1881, du 37 janvier 1902 et du
20 avril 19 10 qiù protège les édifices conisacrés au culte, les édifices et

monumicnts ayant un caractère artistique ainsi cjue les sites et monu-
ments inalurels 'de cairaetère artistique classés on vertu de la loi du
2![ avril 1906.

Mais cette limitation nouvelle se justifie par les jilus sérieuses raisons
d'intérêt général. Les villes ou communes érigées en si,-' lions hydrominé-
rales, climatiques ou de tourisme s'imposent des sacrifices considérables
pour attirer le visiteur, le retenir et le satisfaire. Le confort des aménage-
ments, l'élégance et le bon goût du milieu, la beauté des sites !=ont

autant de facteurs qui coopèrerut à ce résiultat.

La iloi. de doit pas permet tre que ces sacrifices soient frappés de stéri-

lité par la pratiique d'une liberté qui. portant préjudice à des intérêts
aussi légitimes dégénère en abus.

D'autïre pairt, la proposition du Sénat frappe, on certains endroits,
d'une' véritable servitude la propriété immobilière non bâtie.

Mais cette atteinte au droit de propriété sur le territoire des stations
hydromjnérales, climatiques ou de tourisme n'a point pour effet de
diminuer la valeur du droit lui-même. Elle est largomctnt compensée
par la plus-value que dontne aux terrains le classement des communes
en stations climatiques et aulnes; elle est la rançon bien modeste d'avan-
tages matériels importants 'se traduisant par une augmentation de la
valeur locative et de la valeur vénale, et, tout compte fait, l'intér&t parti-
culier nous paraît^ id, lié à l'intérêt général.
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A l'intériefur clos zones de tourisime, Ja limitatioin apportée au ckoit de

propriété ne saurait se juislifier de la même façon, mais elle se défend

tout aussi facilement.

L'intérêt public exige le respect des beaux paysages — personne ne

peut excipcï à ievu' sujet d'un d!ix)it personnel et exclusif -— et l'Etat est

fondé à prohiber, coniime une atteinte au droit de la collectivité, toiut

ce qui serait de nature à détruire une jolie peaispeetivc ou à déshonoa'er

un bel horizon.

Dispositions transitoires

Quoiqu'il s'agiissc de dispositions de caractère pénal pour lesquelles

il est d'uisage de néclamer une application immédiate, des dispositions

trainsitoires eorat ici nécessaires.

La loi du 12 juillet '1912 avait, en les imposainl d'une taxe spéciale

de timbre, aieconnni les aflichcs dites panneaux-aéclaiaes : il convenait

donc, isous peine de porter gravement atteinte à des droits légitimemeimt

acquis, d'user de certains ménaigeanents à l'égaird des contrats en cours

entre propriétaires d'urne part, commerçants O'U agents de publicité d'au-

tre part.

Relativement à ces contrats, la Joi me sera appliquée au regard des

affiches déjà établies que 'trois ans a,près sa promidgation si ces contrats

ont date certaine avant le 01 décembre 1928 et si la j uistification on est

rapportée dans le mois de la promulgation.

Nous vous proposons donc d'adopter la proposition de loi suivamte :

PROPOSITION DE LOI

Art. i®"". — Est interdit sur Je territoire des villes ou comimurnes érigées

evi istations hydrominénules, climatiques ou de, tourisme l'emploi des

affiches industrielles ou coimmerciales dites a panneaux-réclames », affi-

ches sur portatif spécial et affiches uiiiirales.

Des dérogations -pourront être accordées par arrêté préfectoral, sm- avis

conforme des municipalités intéressées et de la Coimanisision départemen-
tale des sites ou monuments de caractère artistique. Dans ce cas, les

dimensions et formes de l'affiche seront réglées par l'arrêté d'autori-

saition.

Art. 2. — En dehors de>3 territoires oi-dessus spécifiés et indépendam-
ment clu périmètre de protection que les préfets sont autorisés à déli-

miter autour des monuments et des sites classés par application des lois

des 3o mars 18S7 et 21 avril 1906, il pourra être créé, par arrêté du
ministre des travaux publics, le long des routes présentant des aspects

ou des points de vue particulièrement pittoresques, des zones de tourisme
dans lesquelles la publicité industrielle et commeirciale de quelque nature
qu'elle soit, sera l'objet d'une réglementation appropriée ou totalement
imterdite.

Art. o. — Les zones de tourisme seront créées et délimitées par le

ministre des travaux publics, sur la proposition de l'office national du
tourisme, après consul tation des préfetis, des municipalités, de la Com-
mission départeimentale des sites et monuiments de caractère artistique

et des chambres id 'industrie thermale, climatique ou de tourisme inté-

ressées.
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Art. 4- — iLe* 'panaeaux-ix'clames et les affiches, qm^ls qu'en soiciW

l'objet tel le ciu-aotèrc, pourront, à rintôrdeur des zones de tourisme cl

sous résiervc des dispositiorus de Ja loi du 20 avril 1910, être initcrdits

ou rcglenxmtéis par la même autorit-é, sur la proposition de l'Office

national du tourisme, au triple point de vue de la dimension, de la

forme et de la couleur.

Art. 5. — Tourte infraction aux disipos.itions <les pivct'dcntâ iu^ticles

60i"a punie d'une adneiijdic de 25 à i.ooo franos, sans préjudice de la

saisie ou de la suppression iniimédiale aux fraiis du délin<:iuant ou par

*es .soins de l'affiche interdite ou non conforme aux dispositions de

l'arrêté.

Les dispositions de il 'article !^G?^ du code pénal seront applicables.

Alt. 6. — La présente loi esit applicable à l'Algérie ainsi qu'aux dépar-

tements du I^is-Rhin, du llaui-Rhin et de la Moselle.

Art. 7. — A titre ti-aaiisitoire et pondant trois ans à dater de la pa-omu.)-

gation de la loi, le miaintien des panneaux et affiches déjà établis, en
\ertiu de contrats ayant acquis date certaine au 3i décembre 1928, sera

toléré jusqu'à l'expiration des comtraitis en cours.

Pour bénéficier de cette tolérance, Icis intéresés devront, dans Je mois

qui suivra la pix^muilgation de la loi, fajre an bureau d'enregistrement

du lieu de l'affichage la dé«]aration dos panneaux et affiches dont iils

domandent le mointien ainisi que la dm'ée des oonti-abs les concemant (i).

<=§» «=fo <=§«>

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES DÉLÉGUÉS CANTONAUX

DE LA

SOCIÉTÉ FOUR LA PROTECTION SES PAÎSAGES DE FRANCE

A EVREUX (Eure)

I_es déléjjués canlouaiix de !"Eurc Je la Sociél'é do Proleclion

des Paysages de France se sont réunis à Evreux, le S juillet, sous

la Présidence de M. Marcel Delaunay, délégué général pour

l'Eure de la Société.

M. Aîaauice Duramé, délégué du canton do lioulol, remplissait

les lonclions de secrétaire.

M. Delaunay Ht dabord les letlres d'excuses de MM. Cornudel,

Président et de M. de Souza, Vice-Président, Louis de Nussac,

secrélaiTc général de la Société de Protection des Paysages de

France.

(i) Texte à comixiror avec oeliul qui a été voté par le Sénat : Voir

Hullelin n° 97, p. 179.
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M. Join-Lambert, Député et M. de Mare, Conseiller géntnal et

Délégué du Canton de Conehes, assistaient à la séaince.

Délégués présents : MM. de Beaucourt, Général Chrétien,

Lemercier, i^'eray du Coudiray, G. Poulaiji, Lamiray, de Salveirte,

Mquel, de Saint- Pierre, Marcel Cordier, Kniglif, Sainelle, Lehuens,

Rérny, Leichental, Lei*oy, Storez, de Viel Casiel, l^e Marchand,

de Valimesnil, de La Vaiende, P. Sautin.

l^élégués exeusés : MM. de Chanihray, Dollfu^, Lioi, de Boisge-

lin, Raoti! Duval, D' Guyonnet, Abbé Thoiel, Thiboiist, de

Mare, Ravamne.

La séance du matin fut consacrée à la lectui'e de l'intéressant

rapport de M. Delaunay, qui analy.se avec préoisiion tous les

travaux accomplis depuis plus d'une aninée : nombreux clai&se-

ments, emi)elliis.semenits de sites, protection des paysages. Beaucoup

de sites, de fut'jies, ont été sauvés par Marcel Delaumay, secondé

par de vigilants délégués. Mais, souvent, il faut regretter le

mauvais vouloir de l'Adminislratiion et robslimation têtue cfes

maireS; des conseils municipaux, des particuliers ou des sociétés.

En outre, nous servons de liaison entie les conseils municipaux

et la Commission des Monuments historiques, afin de faire activer

les travaux.

I/es sociétés d'électricité s'entendront, dorénavant, avant d'ins-

taller des lignes électriques et de poser des trainsformations, avec le

Délégué général de la Société P. P. F. et ses Délégués cantonaux.

M. Delaunay déplore que beaucoup de monuments, d'églises

notamment, soient décorés avec un manque de goût invraisem-

blable. TI fauit faire l'éducation artistique de la masse et même des

élites, créer des cours d'arcliéologie et d'esthétique dams les

séminaires et les écoles normales.

Enfin, pour terminer, M. Delaunay demande aux Délégués

d'avoir foi dans lieiu' œuvre, comme lui-même a foi dans la sienne.

Une volonté inébranlable triomphera de tous les obstacles, vaincra

la i-outine et suscitera partout des lapôtres de la beauté.

Les applaudissements unanimes, qui soulignent la péroraiison

du rapport, montrent que les Délégués ont compris leur devoir

et cfu'ils l'accompliront volontiers avec un chef aussi résolu.

M. Delaunay propose à l'Assemblée, qui l'accepte, de voter des

félicitations à pTcsse qui a si bien secondé l'œuvre entreprise :

Pefil. Parisien, Journal de RoiMen, Journal du iSeulwurg, du

Brionnais, Journal du Eouniois, Echo Libéral, La Normandie,

Réveil de Louviers, Dépêche Normande, L'Avenir du Vexin.
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A midi, les Délégués se retrouvent au restaurant du (c Vieux

Vatel )) où un excellent repas Leur est servi. La plus grande cor-

dialité ne cessa de régnea- parmi les convives auxquels avait bien

voulu se joindre M. M. Join-Lamberl, député, de Mare, Conseiller

général, et Kavanne.

La séance de l'après-midi commence par l'étude de la proposi-

tion de loi SUT la protection des sites, déposée le 3i mai igaS,

par M. Marcel Plaisant, député du Cher.

M. Delaunay rappelle que nous sommes actuellement régis paa-

la loi du 21 avril 1906, votée grâce a)ux efforts, réitérés pendant

plusieurs législatures, de M. Beauquier, Député du Doubs, Prési-

dent de la Société P. P. F. Mais cette loi ne s'occupe quie des

sites et monuments naturels de caractère artistique ; la propo-

sition de loi de M. Pkisant étend la protection aux sites de

caractère scientifique, historique ou légendair-e. Elle préconise

pour les sites l'application du mécanisme de classement prévu

par la loi de igiS pour les monuments historiques : le classement

d'un site, appartenant à un particulier, est obtenu par arrêté du

Ministre des Beaux-Arts, snr la proposition de la Commission

départementale des Sites, s'il y a consentement du propi-iétaire.

A défaut de consentement du propriétaia-e, le classement est

prononcé par décret du Conseil d'Etat ; le classement d'office

pourra donner lieu au paiement d'une indemnité.

D'après la proposition Plaisant, les propriétés foncièi'es, classées

avec le consentement du propriétaire, bénéficient d'une exemption

de 5 % d'impôt foncier.

\ l'unanimité, les Délégués pi'oposent un taux progressif

d'exemption de 5 à 26 %, suivant l'importance du préjudice

causé au propriétaire par la servitude de classement.

Une vive discussion s'élève sui" la composition de la Commission

des Sites et sur le mode de désignation des membres.

Les Délégués décident que la Commission doit se composer :

Du Préfet, Président
;

De 9 membres qui ne pourront être choisis, par le Conseil

général, que parmi les candidats désignés par les Sociétés savan-

tes, archéologiques, historiques du département ou ayant des

Sections départementales reconnues d'utilité publique.

Ensuite l'Assemblée émet le vœu que la proposition Plaisant

entre en discussion devant le Parlement et soit votée dans le

plus bref délai possible.

Un extrait de la présente délibération sera adressée à M. Plai-

sant, Député du Cher.
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R^esponsabilités des propriétaires de Sites et de Monuments

elassés. — Les propriétaires ne pouvant ni détruire, ni modifier

l'état des lieux ou leur aspect, sauf autorisation spéciale de la

Conimisision et approbation du Ministre des Beaux- Arts, M. de

Saint-Pierre montre qu'il serait injuste de faire supporter euilière-

menl à ces propriétaires les conséquences d'accidents causés par la

chute fortuite d'arbres, de pierre des monumenls en ruines, etc...

En tout cas, on devrait établir un système d'assurances qui,

moyennant une prime, garantirait cette resiponsabilité. La question

sera soumiise au Conseil juridique de k S. P.. P. F.

Adoption de vœux. — L'Assemblée des délégués approuvent

plusieurs vœux déposés par M. Delaunay, concernant :

Site Château GaiUard. — Regretlant l'inertie de rAdminislration

et du Conseil municipal, et félicitamt M. Sautin de son action

énergique.

Destruction des cimetières autour des églises et entretien des

communes et des cimetières désaffectés. — Demandant à la Préfec-

ture d'appuyer notre action auprès des maires.

Fffrêt de Lyons. — Tendant au rétlablissement de la chefferie

avec résidence obligatoire ; recommandant que le marquage soit

fait avec prudence, sous la surveillanoe diii-ecte des officiers

forestiers.

Lignes électriques. — Afiirmant qu'ils sont à la disposition des

Sociétés pour étudier les nouveaux projets de ligne.

Panneaux-réclame. — Demandajiit au Préfet de prendre un

arrêté interdisant la pose des panneaux-réelame dans un certain

périmètre de sites et imonuments classés.

Inventaire des Sites. — Priant la Commission des Sites de di^esser

le plus tùt possible ['inventaire des Sites du département.

Antorilés religieuses. — Leur demandant de seconder l'action

de la Société pour la réparation des églises de campagne et de

ré-sister à la pose des statues antiartistiques et à certains (( embel-

lissements » fâcheux.

M. Poulain fait adopter un vœu attirant rattention des Conseils

municipaux de Saint-Vincent-des-Bois, Canton de Vernon, et de

Corneuil, Canton de Damville, sur l'état lamentable de leur

église.
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Subventions. — M. Lemercùer faiî remarquer que l'œuvre entre-

prise par M. Delaunay absorbe beaucoup de son temps et loii

impose des -acrifices pécuniaires. Il demande une subvention à

la Société libre d'AgiricuHui-e et des Bel les-Le tires de l'Eure.

M. Storez fera la même demande à la Société des Amis de

Verneuil.

Avant de se séparer, les Délégués eantonaux adressent leurs

félicitations à leur Président, Marcel Delaunay, qui manifeste

tant d'activité, entraîne les hésitants, lève les obstacles et est

arriA'é déjà à des résultats sii appréciables ; ils lui souhaitent le

couraoe nécessaiire pour persévérer et l'assurent de leur collabo-

ration dévouée.

1!^ associent dans leurs remerciemients leurs collègues MM. Du-

ra'mé el Lamiray, qui ont contribué à l'organisation de cette

réunion, si Intéressante et si réussie.

Le Secrétaire de J.a Séance,

Maurice Duramé.

Nota. — Ce proeès-vorbal a été publié par b presse locale et irégiionale

que vola : Réveil de Louviers (i8 et 25 j.uilleit) ; Journal de Neubourg

ot F.cho Libéral de Poni-Audemer hb juillet); Journal du Roumois

!'96 judllot) ; Courrier de Bcrnay (29 juillet) ; Journal de Rouen (4 août).

Cf. aus'si sur la méunioii. Le Petit Parisien, édition régionale (^4 juillet),

et Cœmedia (Parriis), 3o iseptembre, reproduit c.nisiiite dam.' plusieuT«

jouirnaux looa'UX.

Nous ne sivurions mieux compléter la publication de ce procès-

verbal que par l'insertion des conduisions de l'important rapport

•du Délégué général, Président de la réunion ; les voici :

Mes chers Collègues,

Si mon résumé est loug, il a le grarwi avantage de vous mettre complè-

leTnent ani courant des différent^es questions que nous avons à traiter.

Vous remniquercz que nous a'avoriis pas soulejnent à no'U'S occuper

ilu classement dos isites,- mais aussi de leur entretien et de leiu- mise en

valeur.

De plus, nous devons s-in'ir de liaiison entre les m imiciprdités possédant

restaurations qui, en traînant en longiieur a.mènenl fatalement de

ïioiivellcis dégi-adatioras.

El, la cliOiS^:' n'est p^is aisée, vous ne pouvez sous imaginer la quivntité

d'échanires du- lettres et de démai-ches que nous avons dû faire pour

voir poindre à l'horizon, le moment où, ce que nous avons voulu, sera

exécuté.
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Je dois vous fiak'e des recommandaUoiis txiiutes ,sp<2ci<ilefi u.u sujet des

lignics élieclriques. Le moment est venu où le département va être

ooniplèbement électrifié. C'est une inécessibé qui s'impose e'o contre laquelle

il serait coupable de eomba!,trc.

En revanche, nous devons exiger que les tra\aiux soient effectués aivec

une méthode telle, qu'il en résulte un mininiuim de détérioi-ations pouir

nos «itejs et pour nos monuments.

Au mois de mars .dernier, M. le Préfet de l'Eure et les membiies de

la Commission des Sites, ont bien voulu nous charger <! 'étudier les

projets des nouvelles lignes.

A cet effet, nous avou'^ sniit «visé, ;.«oit visité les soeiéités <'hargée9 des

difi'érents «"cteurs, nous y avons rencontré le imcillciur accueil.

C'est donc maintenant à vous, mes chens Collègues, comme on le tTil

vulgairement de « veiller au grain », chacun de vous connait admira-

blement son canton. Dès que vous iserez prévenus par les compagnies

d'un projet de ligne, vous n'aurez gu'à vous rendre avec elles Siur les

«mpiacements désignés, évitant ainsi <( toutes pa|>era'Sses » et toiules

complications inutiles.

I,a consigne est la suivante : « veillei- tout spécialement à la pose

des trainsformateurs inesthétiques pour qu'ils ne maisquent pas un
ensemble intéressant, éviter autant que faire se peut, la suppression des

airbrcs.

Ayez en mOnioire les grosses fautes conimisi^s à Etrepagny, à Rouges-

Perriers et à Appevillie-Anniebault.

Il y a encore un autre point sur lequel j'appelle votre bienviellanite

attention. Notre lutte journalière est uniquement causée par le défaut

d'éducation artistique. Et, isouis ce rappoii, en général, il y a imalhoureu-

sement aecoa'd parfait des diverses opinions. Nous consitatons trop tsou-

vent deis maitilations d'églises. Dernièrement, nous avons constaté qu'à

proximité de chez nous, un desservant a trouvé le moyen de faire dans

fan église un autel à « Jea)nne d'Arc » en agglomérés; l'ensemble est

complètement détruit

.

PiT)fondéme.nt respectueux des idées TcUgieuses nous ne pouvons qiue

déplorer amèrement cette inondation de plâtres communs, plus que

jamais en honneur, isans que l'on trouve le moyen d'an'êter cette

véiitable profanation de nos édifices.

Et cette mentalité est d'autant plus iregrettablc qu'"- si l'on tirouve tout

l'argent nécessaire pour acheter ces istatues antiartistiques, on n'en

trouve point pour iép«r.ea- comime il le faudrait nos malheureuses,

églises.

C'est à vous, i'Elite, de faire pression sur le clergé, sur vo-tre évoque,

pour leur fain; comprendre le danger de cette décadence. Rappelez-leur

les merveilles laissées par leure ancêtres. Montrer à vos concito.ye.ns <juc

leur premier devodir est de conserveir ,nos vestiges .du passé piéciensement

et souhaitons que de sérieux cours d'archéologie, soient établis, ef dan.s

les écoles normales et dans les isémimaires.

Au point de vue général, nous fa.isons de pressantes déimarches, tant

^auprès de l'Adminisliration des B.eaux-Arts qu'auprès de nos députés

pour que la loi de 1906 soit modifiée.

Pour nos sites, nous en sommes réduits à mendier les demandes des
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municipalités. Nous avons vu dos isiippressàonis conir»- lesquelles protestait

le plus élémenttiire bou isems; nous nous sommes iheurtés à une

obstination têtue contre laquielle il n'y avait rien à faire. On supprime

pour le plajisiir de soipprimeir et nos malheuineux airbreis sont les premières

victimes de ce vandalisme

.

Pour les propnétés privi'es, l'exemple de notre affah-e de la Chapelle

Fol Enfant nous montre qu'il serait indispensable que l'Etat aceorde im

avantage quelconque à ceux qui conisentetnt à se. lier.

Pour nous irésumer, nos efforts tendent à ceci :

1° Aiucune inumicipUté ne devrait avoir le droit de siuppa-inier san*

l'avis de Ja Cominiiision des Sites;

2° Un dégrèvement devrait êtxe acoordé aux pmpriétaiires qui consen-

tent le classement, iseul moyen d'arrêter cette effrayante destruction de

nos beaux donxaimes, qui consituent une des richesses de notre paye.

3° Enfin, nous demamdonis que les 'sâites .que nous appelons de première

catégorie, comme celui du ChàteLUi Gaillaixl, aux Andclys soient auto-

matiquement protégés cl que dans un périmètre déterminé, il ne

puissent être modifiés qu'à la suite d'une enquête menée par l'adminis-

tration des Beaux-Ajrtis et les Gomanissioiiis des Sites.

Vous jîourrez vous rendre compte que notire prograimme est large, et

que nos débuts sont bien modestes.

Nous avons foi idanis .le succès, mais à la iseule condition que vos

^olontés se mettent à l'unisson de la nôtne.

Et c'est ainisi que notre beau département prendra la tête de ce

mouvement qui doit j^ayonnor sur toute ;la France.

Nous avons divisé l'Euire par cantons.

Si vous le voulez bien, de cette manière le .travail isera isingidièrement

simplifié, vous avez carte blanche, décen'tralisa.tion complète qui vous

permettra d'agir poiu: le plus graoïd bien de notre cause. Si vous trouvez

la cliairgc trop lourde (et elle ne l'est pas pour chaque secteur ne

compren;int guère qu'une vingtaine de communes) vous avez la faculté

de prendre un collaborateur. C'est ce qui s'est produit déjà pour les

cantons de Pont-de-l'Arche et de Beaimnont-le-Roger et de Saint-Georgas-

d'U-Vienne.

Nous isommes convalucus .q.ue vous aurez à cœur de remplir votre

tâche et s'il me reste un souhait à formtuler, c'est que l'Adminiislration

préfectorale isoutiennc nos efforts.

Si elle le veut, avec notre collaborât ioiu elle fera lever bien des héeita-

lationis parmi les municipalités (i).

Marcel Delaunay.

(1) N. D. IL .R. — En complément de ces remarquables conclu-
sions, nous sommes heureux de faire connaître le vœu qui a été sou-
mis par M. Pierre Remy, maire de la Neuve-Lyre et ui a été adopté
par le conseil d'arrondissement d'Evreux à sa séance du 3 août :

ce Qu'en raison des résistances et difficultés rencontrées dans cer-
taines communes par la Société des Paysages de France représentée
dans le département de l'Eure par M. Marcel Delaunay qui se dé-
pense sans compter poux sauver les sites «it monuments historiques
faisant tout le charme de la Normandie.

« Emet le vœu que l'administration intervienne auprès de certains
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Comité Directeur

Le Comité directeui" s'est réuni, le 9 novembre, au Ministère de l'Agri-

culture, sous la présidence de M. Robert de Sonza, vice-président, excu-

sant MM. Cornudet et E.-A. Martel, empêchés.

En attendant le compte rendu détaillé de cette importante séance, signa-

lons les faits suivants ;

Grâce aux instances de M. R. de Clermont, délégué, un Grand Prix est

maires opposés à la conservation ou- à l'entretien des sites de leur
commune. »

C'est parfait. Et on ne peut que souliaiter que le Conseil général
appuie cette délibération à la prochaine session.

Enregistrons aussi les voles suivants des Conseils d'arrondissenients :

ï° De Pont-Audemer. — « En présence du développement considérabl*
pris par les panneaux-réclames qui ont pour effet de détruire la beauté des
paysages sur la proposition de MM. Rabasse et Bourgalley, émet le vœu
que les pouvoirs publics prennent les mesures nécessaires pour interdire

l'exposition de panneaux-réclames à proximité des monuments présentant
un caractère artistique.

» En vue de seconder l'action si utile que poursuit avec activité, dans le

d'i artement, la Société poiu^ la Protection des Paysages de France, pour le

maintien et la mise en valeur de nos sites et monuments régionaux, le Con-
seil d'arrondissement, sur la propositio'n de MM. Rabasse et Bourgalley,

émet le vœu que M. le Préfet veuille bien intervenir auprès des maires du
département, pour faciliter la tâcbe de la Société, tant pour le classement
des sites et monuments intéressants que pour la conservation du caractère

traditionnel des églises non classées qui présentent un caractère artistique ».

2» De Louviers. — « Sur la proposition de M. Defresne, demandant que
des mesures immédiates soient prises pour enrayer le développement des

panneaux-réclames dont l'abondance contribue à détruire l'harmonie de nos

paysages ; sollicite de M. le Préfet la délimitation, par arrêté, des zones

de protection autour des monuments historiques et des sites classés, ainsi

qu'il en a été fait dans plusieurs départements «.

Le Conseil général de l'Eure, sur le rapport de M. de Boury,' a voté une
subvention de 20.000 francs pour l'entretien des Monuments historiques.

Cette somme sera répartie par les soins de la Commission des Sites^ On ne
pouvait faire mieux et agir plus rationnellement.

La demande que notre délégué général avait adressée à la session de mai
a été reconnue fondée, après les renseignements complets que nous avons

fournis sur la sollicitation de M. le préfet, appuyés par le distingué et très

actif architecte en chef des monuments historiques, M. Paul Genuys.

Qu'il nous soit permis d'adresser à MM. les conseillers généraux l'expres-

sion de notre vive reconnaissance et nos sincères remerciements.

Si la somme demandée n'a pas été intégralement acceptée, on obtiendra

avec ces 20.000 francs, im commencement d'entretien rationnel qui évitera

les grosses réparations, et complétera parfaitement les mesures de classe-

ment prises pour les sites s'harmonisant à souhait avec les Monuments his-

toriques.
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at.triliué à l\ Sooi»'U' jjnii- li .Tm'y isupériciu- de l'Exposiilion Touristique inlei-

nal ùinalf de (ironoble ; le Comité wimercie M. die Clcrïnont qui, lui, expri-

me sa rcconnaissancf ^nvc^s M. F, Regaud, président du Club Alpin

Français et MM. Ed. Chaix et Dumesnil, membres du Conseil du T. C. F.,

de leur appui pour obtenir cette haute distinction couronnant les récom-

penses successives décernées à la Société dans les Expositions antérieures.

Le Comité ratifie et adopte les vœux déjà votés aux Congrès de Grenoble

et de Neuvic d'Us&el qui sont enregistrés dans le présent Bulletin, p. 41S

et i21.

Et prenant connaissance des magnifiques résultats obtenus dans l'Eure

par M. Marcel Delaunay et ses délégués cantonaux, il leur adresse les plus

vives félicitations pour la réunion d'Evreux, et il salue de ses suffrages

unanimes les excellentes promesses qu'offre la Seine-Inférieure pour pareil

mouvement en faveur de ses sites. (Voir infra. p. WT).

Enfin le Comité répond favorablement à la demande de la Fédération

rcgionaliste française pour prêter le concours de ia Société à la Journée

d'Etudes qui est organisée par la Fédération au sujet de la proposition de

loi Marcel Plaisant déposée à la Chambre. M. de Sonza est spécialement

désigné au Comité d'organisation de cette Journée des Paysages.

^^ c^^ ^<^

NOUVELLES DIVERSES

Sites et Bâtiments industriels. — A propos des ravages

incontestables qu'opère l'exploilalion de la houille blanche dans

les sites de montagnes, par la construction d'affreux bâtiments

industriels et rétablissement de conduites d'eaai, lia revue de Gre-

noble, Les Alpes, sous lia signature de Jean Linel (n° d'août 1926),

publie un artàcle qui témoigne d'excellentes dispositions d'ingé-

nieurs teuant à ne poimt passer pour des barbares scientifiques

et à concilier les exigences de leur industrie avec leurs sentiments

esthétiques. Nous ne saurions assez les encourager dans cette

louable intention.

Comme exemples de réalisations accomplies, M. LineJ signale

aux touristes du Lautairet l'usine des Vernes, entre Rioupéroux et

le Bourg-d'Oisians, h l'entrée du village de Livet. La cenlrale,

surmonta d'une terrasse d'où l'on jouit d'une vue magnifique,

se trouve entre contre-bas, près de la Romanche ; la chambre

d'eau, les vannes sont, ainsi que le déversoir, bien en vue de

la roule. On aurait pu' laisser les maçouneries et les vannes

apparentes ainsi que leurs appareils de levage ; le déversoir aurait
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pu L'IiT quelconque. Aux VerneS; il n'en est i^oinl ainsi ; une

construction on ciment armé, de consta-uction artistique, masque

complètement les vannes dont la manoeuvre se fait à l'intérieur ;

l'eau SIC répand en nappe circulaire autouii- de la construction

précédente, daais un bassin bordé de fleurs et dont les murs, sont

garnis de vigne vierge.

(( L'illusion de i)ropriélé de plaiisamce est complète quand on

aii-ive du Lauiaret ; la grille et les colonnes monumentales, les

arbres, les massifs de lleurs, le campanile surmontant le bâtimeni

des vannes qui abrite les supports d'une ligne haute tension, tout

concourt à entiTetenir cette illusion.

» Si nous pénétrons à l'inlérieur de ce parterre ouvragé et

Henri, n'était le légei" bourdonnement de la centrale, on se croi-

rait chez qu<:lque riche propriétaire. On accède à la centrale par

un escalier monumental. La plateforme a été également plantée

d'arbres et bientôt lil sera loisible de venir, loin du bruit et de

la [)ouissière de la route, s'y reposer à romb're. ))

Etudiant les diverses initiatives faites pour harmoniser les

constructions avec les sites. M. Linel observe qu'il y a pourtant

des choses qui ne pourront pas être complètement évitées :

(( Impossibilité de supprimer entièrement les fumées dans une

usine électro-métallurgique (mais on devra les réduire par une

meilleure marche des fours et c'est d'ailleurs l'intérêt de l'indus-

trici) ; inipcssibilité de supprimer les conduites d'amenées à la

turJjine, mais possibilité de masquer celles-ci par des plantations

d'arbres ou en les enteirant sur une partie de leur parcours
;

impossibilité d'aménager une chute sans une centrale, mais

possibilité de faire celle-ci avec des matériaux dont la teinte ne

tranchera pas avec celle des rochers ou des Xalaises avoisinantes
;

impossibilité de supprimer les murs entourant un établissement

industriel, mais possilùllilé de construire ces murs avec quelque

soin, de les border d'arbres constituant des avenues, ce que nous

trouvons encore aux usines de Livert, en boi-dure de la route

de lîourg-d'Oisans où un véritable boulevand d'entrée du pays

a été créé. '

» L'application de ces quelques idées, ne .peut que donner
un attrait de pllus à la montagne, et loin de s'écarteT avec hoiTeur

de nos centres industriels de montagne, le touriste y trouvera

u>\^ charme de plus.

)) A présent qu'appartient-il de faire ?

n C'est à chaque chef d'entreprise, c'est aussi et mieux aux

jeunes que nous nous adressons.
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)) Chacun doit se faire rapôlre de ces idées qui sont les idiôes

de demain, et qui sont aujourd'hui Ja voix de d'opinion publique.

C'est au chef d'industrie que reviont la lâche d'a;men«r son

Conseil à partager ses vues et c'est là iwxe question de confiance.

Ces chefs d'industrie, directeurs d'usines auront ainsi la satisfac-

tion d'être entrée dans unie voie nouvelle et d'avoir rempli leur

devoir envers la nature. )> .

Les projets d'aménagement et d'embellissement des villes. —
La Direction des Beaux-Arts s'occupe activement de l'application

de la loi du i.-'i mars 191 9, concernant d'établissement des projets

d'aménagement, d'embellissement et d'extension des villes.

A Ja commission supérieure, instituée an ministère de l'Inté-

rieur, en vue de rapplication de la loi, la direction des Beaux- Afts

est représentée par quatre membres du Conseil supérieur des

Beaux- Arts et par quatre membres du conseiil général des bâti-

ments civils et palais nationaux.

Les représientants de l'administration des Beaux-Arts au sein

de cette assemblée ont été, à diverses reprises, cbai'gés de rapporter

les projets d'extension et d'embellissement soumis à la commis-

sion.

Ils se sont efforcés, tout en donnant satisfaction aux nécessités

de la vie ^moderne, de protéger les vestiges du passé et l'esthé-

tiiquie des villes.

C'est ainsi que, pour le plan d'AmieiLS, le projet de reculement

de la façade du théâtre, œuvre charmante du xviif siècle, a été

repoussée. De même, dans les plans de Reims, de Saint-Quentin,

Verdun, Soi-ssons, etc., des mesures ont été prévues pour sauve-

garder le caractère de ces villes, pour respecter les monuments

historiques, et jDour protéger, s'il y a lieu, leurs abords par la

réglementation de la hauteur des imimeubles avoisinants.

On ne peut que se féliciter de voir quon a su tirer parti de

la loi de 1919; dans nos pays -dessaisîtes. Mais ill est regrettable que

dans d'autres villes de France, on ait paru l'ignoi-er.

Et g]'ande est en ce moment, la (déception des artistes quand

ils voient surélevei' dans la graaidc cilé bordelaise les immeubles

qui encadrent cette merveille de l'architecte Louis, comparable

aux temples de la Grèce antique, qu'est le grand théâtre de

Bordeaux.

A Paris, fort heureusement, avec le ralentissement des cous-

ti'uctions, semble s'être un peu calmée cette frénésie de laideur.

(La Presse et la Patrie, 29 août.)
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Maco.n. — Le Syndicat d'Initiative. — Le secrétai-re gônéral

<lu S. ]. de la ville de Maçon nous remercie d'avoir signalé

iBiiUetin n° 97, p. 4 11) les efforts si louables de cet office touris-

tique pour la protection des sites de la région, et il s'empresse de

nous informer qu'au cours de cette année, sur ses instances,

<( rAdmiiaiLstralion des Ponts et Chaussées (service de h Saône)

» a fait replanter urne vingtaine de peupliers disparus par vétusté

», dans un rideau d'arbres de cette espèce, qui donnait à cet

» endroit des rives de la Saône, en face de Maeon, un cachet

» très caracléristique ».

» C'est également le S. I., ajoute-t-il, qui mène actuellement

» une active campagne contre un affichage éhonté qui déshonore,

» textuellement, l'entrée de la Ville près de la Saône et les berges

» elles-mème de cette admirable rivière (3oo mètres de largeur

» dans la traversée de la Ville).

H Que dire enfin de l'afiichage qui s'étale sur l'Hôtel des Postes,

» superbe monument moderne, datant à peine de 10 ans. »

EL le zélé secrétaire général a recours à notre Société pour

(( lui indiquer la procédure à suivre pour faire cesser ces abus

» criants qui découragent les efforts pour le mieux ». Il n'y

avait pas mieux qu'à lui recommander l'établissement de zones

de protection autoin- des monuments historiques et des sites

classés qui peuvent, dans leurs péramètres, à Maçon, englober

assez d'étendue pour enrayer et faire disparaître ces affiches

scandaleuses. L'application des instructions ministérielles et l'Arrêt

du Conseil d'Etat publiés pai" notre Bulletin, pp. 893-394, sont

là pour fortifier les moyens d'action et de défense.

Sanjvois (Seine-et-Oise). — On sait la longue et tenace campa-

gne poursuivie par notre délégué à Sannois, M. Çaslon Joly, pour

sauvegarder et faire classer le pittoresque et historique Vieux-Mou-

lin, servant de belvédère à sa localité. Sans cesse, dans la presse

locale, sa vaillante plume continue des articles dans ce but, com-

me pour toutes les questions paysagistes de l'endroit, site, déboi-

sement, lotissements, plans d'extension, etc. Et comme le publi-

ciste est heureusement doué du don de poésie, autant que de polé-

mique,* la Muse lui sert aussi à exprimer ses idées esthétiques et

sentimentales. Ayant eu la cruelle douleur d'être frappé dans ses

plus chères affections par la peinte inconsoilablic de M"" Joly, notre

écrivain a cherché à bercef son chagrin par des vers d'élégie et à

les réunir en volume : Elle-et moi (Paris, Jouve, 1926). Quelques
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jours avant sa mort (mars lO^S), son inoubliable disparue, écrit-

il, s'était pariculièrcment intéressée à une pièce qu'il composait

sur le Vieux-Moulin (f pour fêter son tri-centenaire et pour essayer

surtout de le sauver du vandalisme des uns et de l'indifférence des

autres — ce qui est très, souvent là même chose ». — Aussi le li-

vre s€ tefrmlne-t-ii par ce poème, chaulant ses fastes et célébrant

son magnifique panorama. Le Vieux-Moulin mutilé (1625-1925), en

des pages importantes et éloquentes, et il est publié tel que son

auteur l'avait fait lire à sa bien-aimée Méiette, car c'est pour lui,

ajoute-t-il, « un peu d'EUe qui revit dans cette plainte. » — On
\v lira ainsi que le volume, avec la double et profonde sympathie

que méritent recueil et poète. — L. N.

Fontainebleau. — La Farét. — (( Nos tecleuns se souviennent du

cri d'alarme que nous avons poussé à (la nouvelle qu'une des plus

belles parties de la mcrveiiUeuise foret, le Rocher Bouligny, allait

être inlerdite au pubbc comme conséquence d'une nouvelle exten-

sion du champ de liir installé daims ces parages.

» M. Paul Tavernier, .le distingué présiident de ia Société « Les

Amis de la Foret de fontainebleau », vient de nous informer que

le danger est conjuré et que la question a été réglée dans le sens!

qu'il préconisait.

)) Maiis d'autre iparl, nous appirenons avec xegret que la viJile de

Fontainebleau, qui proteste bien haut contre les emipiéilements

qui menacent sa niagnificjue forêt, quand il s'agit des autres,

n'hésite jjas de comprendiie une large bande du massif boisé dans

son plan d'embélliissemenit et d'extension.

» Nous savons que rad,miiiniiSitraition foiestiière résisite vaiiHiam-

ment à ice néfaste projet qui, s'il devait être admis, constituerait

un déplorable précédent qui pomirait justifier, plus tard, les pires

aliénations du suiperbe domaiiine. Nous ne douions pas un instant

que nos chers amis de Fonitaiinebleau sauront sauvegarder son

intégralilé avec la même ténacité que celle que nous avons mise

à dcfeiidrc noitre forêt de Soignes. Nous leur souhaitons de tout

cœur le même suceès. n (Bulletin de la Ligue des Amis de la Forêt

de Soignes^ Belgique^ 3 *" trimestre igaS.) — Communication de
^jme

]g \i airqui se de Pierre.

^^
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AVIS
Toutes les communications concernant la Société pour la Protec-

tion «!es Paysages doioent être adressées à
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Donateur, îiOO francs au moins.

Nos sociétaires et abonnés peuvent — et nous leur en serions

reconnaissants — oerser leur cotisation pour 1925 au compte cuiv-

rant de la Société pour la protection des Paysages en France,

Crédit foncier de France, n" 1 14.345

^C^

t^^

Pari* et Limoges. — Innp La«othe i«. rue Turgot. — (192.'))
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LA SOCIETE DANOISE
POUR

LA PROrECriON DES PASSAGES

(( La Société danoise pour la Proteotion des Paysages » adresse,

à ses collègues de 'France, un cordia'l remerciement pour ramabi-

lité avec laque'llle ils lui ont demandé un, exposé de la méthode de

travail employée en Danemark pour atteindre le but commun à

ces deux Sociétés. Les Danois éprouvent un devoir de reconnais-

sance envers la France sur de nombreux points de civilisation —

et parmi ces points, le moins important n'est pas 'la Protection

des Paysages. — Aussi tous les amis de la Nature, en Danemark,

veulent-ils remercier lia France, un des premiers grands pays où

le but qui nous intéresse a été mis 'en valeur et a inspiré la créa-

tion d'une Société spéciale.

En Danemark, cette institution est de date relativement récente.

Il y a cependant peu de pays au monde où l'on la idavantage et

pl'us rationnellemenit tiré parti des richesses de la Natune. La fé'con-

dité ide notre sol a été la force primordiale qui a fait se développer

au point de vue économique et culituTcl ragriculiure danoise.

Vers le commencement du siècle présent les agronomes : le Doc-

teur Winge, le Professeur Warming, le Professeur Menfz, les

peintres Joachim et Niels Skovgaard, etc. entreprirent de faire

comprendre aiï peuple danois que nous avions, en ce pays, tiré

un parti suffisant du sol et que nous devions désormais avoir le

droit de conserver ce que le Danemark possède encore die beauté

intacte. Au cours des dernières années, la Science et l'Art n'ont

point été seuls à combattire pour la protection des Sites. L'accrois-

sement énorme de la population et l'allraction toujours plu?

grande qu'exerce sur les habitants des viljies les splendeurs de la

Nature ont provoqué l'achat et l'isolation d'une partie impoTtante

des plus jolis sites le long de la côte et dans les plus belles .forêt:?

die nolire Pays. C'est là que se rendent les amis 'de la Nature, c'est

là que l'esprit se repose, c'est là que l'on puise, avec la Santé, de

ïiouvélles forces.

C'est pour cette raison même qu'il est de toute première impor-

tance de protéger en temps utile ce que 'notre Pays poSsèdie encore

de beau et d'inlact dans une nature envahie par l 'agriculture.

1 .



2 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

L'attirance vers la naluire a ci'éé ttn mouvemiMit i)opuIaiTe don)

le résultiat toiii naturel a été la création d'une (( Société protectrice

de la Nature », aujouid'hui (( Société pour la Protection des Paysa-

o-es en Danen^ark », dont 'le premier président a été feu le Minis-

tre de l'Agriculture, le Chambellain Alfred Hage.

La Société mit à l'étude Torganiisation du travail de protection

et prépara la loi danoise sur la (protection des paysages.

Les Juristes de notre Conseil supérieur d'Administration prépa-

rèrent, en 1915, les bases sur lesquelles fut votée la loi actuelle-

ment en vigueur. Notre projet de foi rencontra im accueil extrê-

mement bienveillant et éclairé au ministère de la Justice et la loi

fut jiroposée en 1916.

Le Rigsdag — après d'assez longs débats — en ratifia le projet,

le 26 janvier 191 7, et le i^"" juillet de la mome armée, la loi entrait

en vigueur.

En Danemark, il s'agit principalement des côtes et des forêts ;

mais, en 1910, de nombreux points des côtes étaient déjà iperdus

poin- le jjublic. La plupart des habitante de Copenhague pour-

raient oubliier que notre ca/pitale est une véritable u fille de lia

mer », car la côte, le long de la Baltique, est pour ainsi dire

partout cachée par des haies et des clôtures de villas et plus haut

encore, vers le Nord, des bâtiments industriels complètent rapide-

ment leur travail d'enlaidissement et d'isolation. Notre Société

comprit le danger, et partout dans la Zélande septentrionale,

nous avons organisé des réunions, donné des conférences... Nous

avons réussi à faire comprendre aux propriétaireis riverains quelle

erreur c'était de vendre les terrains en bordure de la plage avec

droit de clôture. Nous leur avons fait comprendre que les teiTains

en retrait perdaient, par là même, de leur valeur. Cet argument

réunissait donc des considérations aussi bien esthétiques qu'éco-

nomiques. La majorité des riverains donnèrent leur signature à

nos déclarations protectrices et ce résultat fut la première victoire

de notre Société.

Sur une longueur de côte de quatre miles (le mile danois =

7 kil. 1/2), nous avons réussi à sauver le lilue passage sur la

plage et h vue sur la mer.

Après avoir ainsi dans le cours des dernières années, obtenu de

faire respecter le rivage ©n de nombreux points de nos côtes et

d'en avoir assuré le 'libre accès, grâce aux lois en vigueur, nous

avons compris (ju'une nouvelle tâche s'imposait à nous. La pro-

tection des incomparables beautés forestières qu<> possède le Dane-
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mark. Dans ce but, nous avons tourné tous nos effoits conlre

l'exploitation — exagérément systématique — des forêts de l'Etat,

Nous avons eu la joie, au cours de cette campagne, de lencoiitrer

un inlérêl sans cesse grandissant pour celte question, et nous

avons reçu un appui fort précieux, tant du Corps des Eaux cl

Forets que des représemtants de la Science naturelle.

Sur notre proposition, le Miniistère de l'Agriculture a, en 191 8,

nommé une commission d'Etait chargée de l'élaboration d'un

nouveau plan d'exploitation de notre foret nationale u Dyrehaven »

(Le paac aux cerfs). Le principe fonidamental de ce plan est lia

2>réservation d'e cette foret en tant que paysage d'une grande

beauté. L'ne autre commission, datant de 1928, a reçu pour mission

spéciale la protection des forêts d'état du Nord de la Zélande.

Celle-ci vient de terminer son travail par une adresse unanime au

Ministère dams laquelle on conseille l'insititution d'un Comité 'per-

manent chargé d'assurer à la beauté de la nature forestière,

protection, d'i'veloppement et enitretien tout en tenaiil un compte

raisonnab!? des exigences économiques. De toutes nos forêts

danoises, aucune n'est aussi grandiiose ni unique en son genre que

le Dyrehaven, où l'on peut voir — représentés par de® exemplaires

d'une rare beauté — tous les arbres qui croissen.t sur la terre

danoise.

Par suite du retrait des grands majorais, d'importantes beautés

se trouvent menacées. Les grands biens avec leurs châteaux, leurs

parcs et forêts, leur faune et leur flore si intéressarite sont en

danger de destruotion, ooniséquence inévitable du remploi et de

la faculté de morcellement actuelle. Grâce à la compréhension et

à la bonne volonté du plus grand nombre der^ propriétaires de

majorais, il nous a été donné de pouvoir faire classer de noim-

breux paysages. Nous prétendons que tout ce que notre petit pays

]jossède encore d'arbres rares ou cairacléristiques doit être épargné.

La nature a employé des siècles pour les créer et ils sont l'expres-

sion la plus belle et la plus puissante de la fécondité, de l'abon-

dance, de la fertilité du sol danois.

I,e morcellement des grands biens fonciers est certes un signe

des temps et favorise un grand nombre de gens ; mais, aussi

l)ien pour ceux-ci que pour le ^peuple danois tout entier, il importe

H tout prix de conserver — au milieu de paysages rasés et mis
en culture — des oasis où les habitants des environs soient à

même de se rassembler et de goûter les beautés de la nature.

Envers les générations futures, nous avons et nous aurons tou-
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iours le devoir de conserver ie plus poi^sible des richesses de

heaulé et de culture aiinsi qu'il doit en être pour tous peuple

civilisé dont le devoir est de léguer de génération eu génération

son héritage de beauté.

Bien caractéristiques, {X)ur la nature, au paysage danois, sont

les lacs et les nombreux ruisseaux qui serpentemt nos prairies,

iTiiais à l'égard de ces richesses naturelles, la loi de protection

actuelle s'est montrfée insuffisanite. il en résulte que les plus beaux

de nos lacs sont de plus en plus abimés par des constructions

dénuées de plan et de goût, en même temps que les berges en sont

rendues inaccessibles par des barrières et clôtures, l'eau souillée,

le débit appauvri, quand le dessèchement complet n'en est ipas

perpétré. Sur ce chaipitre, notre Société se trouve en butte avec

les plus grandes difficulités.

Ce qui donne aussi au paysage danois son caractère propre, ce

sont les vestiges qui subsistent de l'antiquité : dolmens, tombes

de Vikings, pierres lumulaires.

Ces nobles reliques des origiuesi du pays ne sont, elles-mêmes,

point respectées et succombent sous les déprédations. Leur nombre

diminue sur plusieurs points du Danemark, leurs pierres ont

servi après, avoir été brisées, à l'empierrement des routes.

Non seulement les admirables paysages danois, avec la Flore

qui leur est propre, sont insépara.bles de ia nature danoise, mais

la Faune danoise ne l'est pas moins. Combien faut-il donc déplorer

l'action néfaste dont notre temps doit porter la responsabilité. De

nombreuses espèces aniimales dont déjà ou vont bientôt être

détruites. Les amis de la nature danoise s'unissent à présent pour

combattre ce vandalisme ; comme chef dans ce combat, notre

Sociélé a élu le zoologiste, M. le P'"-D'" Phil. Wesenberg-Lund.

Nous avons présenté au Rigsdag un projet, minutieusement étudié

et motivé, tendant à la réforme de la loi sur la chasse ; ce projet

a été soumis à l'approbation du Gouvernement.

Dans le texte de ce projet, nous nous exprimons ainsi : (( Tous

les partisans de la protection de îa nature, artistes et savants, .se

sont réunis pour souîenir cette cause. Nous voulons qu'il nous

soit reconnu le droit de protester avec la dernière énergie contre

la destruction des grands gibiers de notre Pays. Nous ne voulons

point être privés de la vue des oiseaux de grande envergure planant

au-dessus de nos forêts et des plaines découvertes. Nous voulons

qu'il nous soit permis d'admirer le héron planant lourdement

au-dessus des roseaux de nos lacs, nous ne voulons pas renoncer
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à la vue de:? cognes blancs dans un clair ciel d'aulomne. Nous

voulons avoir le droit de prolester parce que notre génération,

abusée par l'appât d'un médiocre gain matériel, sera cause que

ï\os descendants ^ne pourront connaître nos grands: oiseaux sau-

vages que par des livres ou des images- coloriées et non par la

nature elle-même. Sous aucun prétexte nous ne voulons trans-

mettre à la prochaine généra tion un pays appauvri dans sa faune.

Nous réclamons des conditions d'exisitence plus favorablesi pour

les oiseaux chanteurs de nos forets, plus de sollicitude poux les

oiseaux qui nichent dans l'initérieur des troncs d'arbres ; l'exten-

sion du nombre des arbrest à baies dont se nourrissent les oiseaux

non émigraleurs. Nous léciamonis plus de pitié pour les oiseaux

de proie, dont la destruction croissante a permis la muMiplication

d'aulres animaux qui, par là même, sont devenus nuisibles (tour-

ierelles, rats des champs, belettes, etc.). La nature a donné une

mission à chaque animal et il' s'est trouvé démontré par l'expé-

rience que l'inTmixtion aveugle et trop énergique des humains

dans l'oi'dre de la niature, avait provoqué des perles sensibles pour

notre agriculture.

En dehors des nombreuses causes de protection que notre

Société a menées à bien, nous avons persévéré dans notre travail

instructif. Cha(jue fois qu'il nous a été donné de rendre accessibles

au public des sites jusqu'alors interdits, nous nous sommes tou-

jours efforcés d'inspirer aux masses le respect de la nature. Sur

notre proposition, le Ministère de l'Instruction publique a intro-

duit (( la protection des paysages » comme une des matièa-eis

spéciales du programme des études scolaires, afin de greffer dans

l'esprit de la jeunesse le respect de la Vie sous toutes ses formes,

aussi bien chez les insectes, les fleurs, les oiseaux, qu'enfers les

plantes rares. Par ce moyen on préviendra chez les enfants un

instinct de destruction irraisonné et de vandalisme inconscient.

Par d'instructives conférences, nous avons conduit une éner-

gique campagne contre les réclames en plein air. Cet étalage

abusif de réclames diverses était près de devenir une plaie pour

le pays et la création de « Société pour la réclame en plein air »

menaçait d'en faire aggraver le nombre et le caractère. Les écri-

taux sortaient en nombre colossal de fabriques spéciales, chamarés

de couleurs hurlantes et hideuses. La campagne que nous avons

menée contre ces horreurs a été couronnée de succès, et nous

avons reçu une arme redoutable dans l'appui que nous donne la

(( loi de protection des paysages », actuellement en vigueur. Le
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lex'.e de celte loi dit, en effet, que toute afficlie ou réclame

quelconque peut être supprimée — sans qu'il puisse être prétiendu

ii des dommage* et intérêts — dans tous les cas où leS' aartoriités

la inj?erail nuisible à la beauté de tel ou tel .paysage.

Révision de la loi sur la protection des paysages

Celle lo', tout aussi bien que la loi sur la chasse, réclame une

révision avisée. Nous avions reçu (lors de la promulgation de la

loi en 1917) la promesse que si elle se montrait insuffisante au

bout de quelques anniées, le Rigsdag en prendrait la révision en

considération. La loi est en vigueur depuis huit anisiet sur plusieurs

points son insuffisance a été dûment constatée. Nous avons, daiis

ce sons, trouvé appui et compréhension aussi bien de la part du

Gouvernement que de celle des membres du Rigsdag qui ont

accepté d'éludier le projet de réforme que nous avons élaboré

aA^ec l'aide de M. le P'"-D''- F. Winding-Kruse, ci qui, après

quelques modifications apportées par le Ministère de la Justice,

vient d'être déposé sur le bureau du Rigsdag.

Un des points les plus importants de ce projet est un plan de

protection minutieusement étudié pour le pays tout entier, et

cela, non seulement au point de vue de la science et de l'économie

sociale, mais aussi au point de vue esthétique.

Nous avons le iplus grand espoir de voir celte révision devenir

une réalité active et puissante qui ipourra être pour les beautés de

la nature une arme prolectrice et défensive.

E. Struckmann.

{Trmhiit par P. Dusart.)

<=§«> <^*» <=§"=



LA JOURNEE DES PAYSAGES
DE LA F. R. F.

La Fédération régioimliste française (F. R. F.) avait, le jeudi

21 janvier, organisié, au Musée social, une (c Jouirnée des Paysa-

ges », avec le concours de rAssooiation littéraire et artistique

internationalie, de la Section d'hygiène urbaine et rurale du Musée

social et de la Société ipour la Protection des Paysages de France.

Deuxième Journée, dite des Paysages, après la nôtre à Saioit-Cloud,

en 1923.

Un certain nombre de personnallités, membres de .notre Société

ou de lia F. R. F. et du Musée social, suivaient cette Jouf/née; en

plus de ceux que nous citons plus loin, signalons MM. Jules Mi-

huira, avocat à la Cour de Cassatiion et au Conseil d'Etat ; Jules

Bargeron, secrétaixe général du Collège libre des Sciences sociales
;

le Docteur Foveau de Courmeilles ; Lepoitevin, Lecarpentiier,

Hodent, Charles-Brun ; MM. Bonnefous, député, Armand Viré,

Bellamy, le Docteur Hahn, bibliothécaire en chef de la Faculté de

Médecine, René Mathieu, A. Birunel, architecte honoraire de la

ville, etc..
,

La Journée comportait deux séances. La première, à dix-sept

heures, était présidée par M. R. de Souza, vice-président de la

Société pour la Protection des Paysages, délégué par notre Comité

directeur, qu'assistaient MM.. Varinand des Côtes, viice-président

de la F. R. F., et Gamard, président de la Picardie.

A l'ouverture de lia séance, M. Varinard des Côtes excuse (i)

(i) Parmi les autres excuses, mentionnons celles do notre Socié-

taire, M. Prost, architecte en chef des Monuments historiques ; il

écrivait à M. de Souza : « Vous savez quelle importance j'attache à

ces questions : 1° Libre accès à la mer ;
2° Droit du public aux vues

panoramiques. C'est tout mon programme du Var. Mon syndical s'est

réuni liier en assemblée générale et nos 25 communes sont décidées

à passer d'urgence h l'application de notre projet dont la mise au
point se poursuit activement. Il faut que la loi sur le l^ord de la

mer sorte rapidement des tiroirs des Ministères, car nous sommes
désarmés contre les acquéreurs du front de mer, et ils sont légion

actuellement, et aiissi rendre plus pratique la loi Beauquier. Tout
ce que vous ix)urrez faire à Paris aura ime vive répercussion sur
l'œuvre des Syndicats des communes du Littoral varois. »

Les journaux (voir la Presse du 20 août 1924) annonçaient déjà le

projet de loi du Gouvernement pour assurer la libre circulation le

long des rivages de la mer.
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M. Picrix* du Maroussôm qui, rçlonu en province par une confé-

rence, ne pourra arriver que pour la séance du soir, et remercie

M. R. de Sauza, <( ouvrier de la première heure », d'avoir bien

voulu, en acceptant de présider les travaux do la F. R. F., lui

apporter un précieux concoui-'S. La diversité des aspects de la

nature, dit rorateur, fait partie essentielle des caractèires de chaque

région : c'est pour la défendre contre toute atteinte que la F. R. F.

a organisé la Journée des Paysag'es.

M. R. de Souza répond en souliignant le rôle de la iF. R. F.

Pour la défense esthétique, comme pour les autres articles de son

programme, elle sert de trait d'union entre les associations diverses

à objectif liiuité : ici, la Société pour la Profection des Paysages,

dont le titre indique la tâche ; l'Association littéraire et artistique

internalionale, dont lies initiatives législatives s'exercent mondiale-

ment len faveur de la propriété intelilectuelle et des droits des

artistes ; le Musée social qui, du point ide vue de l'hygiène, coopère

à l'œuvre commune 'par sa section urbaiine et anirale. L'ensemble

de ces efforts est dirigé contre la barbarie économique et indus-

trielle. Il convient de les coorfdonner pour les opposer à cette école

de jeunes artistes qui déclare beau tout ce qui constitue une

logique d'utilité et dénie toute valeur à l'étude et aux traditions.

Aucune force collective n'est à négliger pour faire obstacle à cette

fausse esthétique qui s'est affinmée à la récente Exposition des

Arts déicoratifs et aie peut avoir, sur le goût public et l'économie

générale, que 'les plus déplorables effets. (Vifs applaudissements.)

Le président donne ensuite la pjarole à M. Maxime Leroy,

secrétaiTe général des Amis du lac d'Hossegor et membre de notre

Société, pour un rapport sur le libre accès à la mer, rapport très

remarquable, que nous publions plus loin, ainsi que le vœu qui

a été adopté à l'unanimité.

M. F. Cros-Mayrevieille, ijrésident du Groupe occitan et membre
des Comilés de la F. R. F. et de motre Société, expose, à Bon

tour, les droits du public aux vues panoramiques, rapport que

nous faisons un devoir et Un plaisir de donner à la suite, pour sa

valeur et son vif intérêt, d'une question aussi nouvelle que celle

posée par M. Leroy.

M. R. de Clermont, aussi membre de notre Comité directeur, à

propos de l'article de loi cité par 'le rapporteur et qui, en Suisse,

accorde le droit d'expropriation aux Sociétés reconnues d'utilité

publique, fait remarquer que le canton de Rerne, notamment,

eu tire les meilleurs effets, M. Aiigustin Rey (de notre Comité)

signale un cas d'abus où l'initiative privée a obtenu gain de
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cause. On découvrit en Tunisie, il y a trois am, que les tprritoires

en bordure de la mer, à l'e^t et à l'ouest du golfe de Tunis,

appartenant à l'Etiat et constituant des côtes admirables avaient

passé aux mains de particuliers, étrangers d'ailleurs, qui y com-

mençaient des travaux. Sur dénonciation au Ministère de la Marine,

une rapide enquête remit tout en ordre, car l'Etat n'avait jamais

cédé une parcelle des côtes, ni aliéné le moindre de ses droits.

Traitant ensuite de la faune et de la flore dans la protection des

paysages, M. R. de Glermont rappelle, daiTs un rapport très docu-

menté, t{ue la lutte contre 'la déforestation remonte aux ordon-

nances de Philippe-le-Bel (i3o5). Depuis ses origines, sous le

règne de Charles V, le corps des Eaux et Forêtis s^'appliquie, avec

un zèle et une compétence dignes de tous les éloges, à conserver

et à étendre notre domaine iforestier. Pour fe. faune, le rapporteur,

déplorant que tant d'espèces d'amimaux, agrément des si'tes pitto-

resques, soient en voie de disparition, expose les tentatives de

nombreux congrès et d'assooiationis diverses contre ces destruc-

tions regrettables. Le Congrès international pour la protection de

la nature (Paris, içiaS), qui va publier son compte rendu, a déjà

obtenu des réa!Jsations. Les iparcs nationaux se multiplient. Mais

la sauvegarde des espèces imenacées ne sera bien assurée que pair

les articles qui les concernent dans la proposition de loi Marcel

Plaisant. Aussi M. de Glermont émet-il le vœu que son vote

intervienne au plus tôt, tel qu'elle est édiotée intégralement. (Assen-

limcnt iut(n}ime.)

Enfin, M. Jean Boivin-Chaimpeaux, avocat au Conseil d'Etat et

à la Cour de Cassation, trace un complet et vivant hiistorique des

mesures législatives contre l'abus de rafficbage et des panneaux-

réclames, depuis l'ordonnance de 1761 réglementant les enseignes

dont le grinoement empêchait les bourgeois de dormir. 11 arrive

ainsi à la loi de 1910, qui autorise les préfets à établir par arrêtés

'des périmètres de protection autour des monumients historiques et

des sites classés, sur avis des Commissions dépai''temen1alies des

sites créées par la loi Beauquier.(2i avril 1906). Ces zones protec-

trices peuvent prendre ime extension considérable : le rapporteur

cite le fait du préfet du Calvados étendant un périmètre à plus

de i5 kilomètres et obtenant gain de cause contre les entrepreneurs

de publicité devant le Conseil d'Etat. Avec sa haute compétence

juridique, M. P-oivin-Champeaux expose ensuite réconomie de la

proposition de loi que son regretté père a fait voter par le Séniat

pour réglementer l'affichage et qui est pendante à la Chambre. Il

regrette que des amendements aient suibstitué aux Commissions

2
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dépaiicmentales des siles et aux préfets une CommissioJi centrale

et le mindstre, moins aptes à apprécier les cas locaux et plus

sujets aux influences iooiitiques et parlementaires mises en jeu par

les puissantes agences de publicité. Il appartient à La F. R. F. de

soutenir les mesures décentralisatrices et le rapporteur émet le

vœu que la loi soit bientôt votée suivant les principes de son

auteur. {Assentiment unanime.)

Le président propose de limiter les endroits où l'affichage serait

autorisé... — (( Comme cela se pratique pour les affiches électo-

rales », fait observer M. Augustin Rey. — «- Malheureusement,

ajoute M. A. de Villemereuil, membre de notre Comité directeur,

ces restrictions sont contraires à la loi du 29 juillet 1881, qui

autorise tout affichage non défendu spécialement. » M. Augustin

Rey s'élève contre les aveuglantes enseignes l'umineuses dans les

villes et réchme une sévère réglemeTitation des affiches murales,

dont le mauvais goût choque le public. M demande que les

panneaux qui envahissent tous les immeubles aient, au moins, un

caractère artistique. M. Brune'l appuie cette imotion par des exem-

ples. Sur cette discussion très aniimée, finit la séance.

*
• *

La séance du soir, après l'Assemblée générale de la F. R. F.,

est présidée pi^r M. Georges Maililard, président de l'Association

littéraire et artistique internationale et membre de notre Comité

d'honneur. L'assistance s'est accrue de nombreuses dames.

M. Maillard et M. Marcel Plaisant, député, sont salués par

M. Pieri'e du Maroussem, qui siège au bureau avec culX, comme
président de la F. R. F., et lies remercie d'apporter à la Journée

l'appui de leur autorité et de leur éloquence. Dams un chaleureux

discours, M. Georges Maillard évoque le Congrès de la F. R. F.

tenu à Chartres en igiS et la séance où il parla, à côté des

Teeretlés Jean Baffier, Maurice Maunoury et Chanles Beauquier. Il

rappelle leur mémoire et trace leur portrait avec une émotion qui

soulève les applaudissements de l'Assemblée. Au Congrès de Char-

tres, furent examiinées et débattues toutes les mesures propres à

protéger ce qui peut être protégé au nom du bon goût et de la

raison : ce qui en découle alimente encore les réunions comme

celles d'aujourd'hui. (( Mon ami et collègue Marcel Plaisant, dit

M. Maillard, couronne l'œuvre par lia proposition de loi qu'il va

exposer. » Et c'est après une éloquente présentation de l'avocat et

du parlementaire que le président termine sa belle allocution,

maintes fois applaudie.
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La iconférence de M. Marcel Plaisant, d'une haute tenue litté-

raire, plcime d'aperçus poétiques et philosophiques, séduit visible-

ment raudiitorre d'élite. Après une évocation saisissante des sites

fameux: de Colones, chainlée par Sophocle, et de Timgad, la cité

merveilleuse dans son décor africain, laujourd'hui lieux de désola-

tion et de iruines, pairce que l'homme a attenté à ia nature, vient

l'exposé de l'économie générale de la loi que M. Marcel Plaisant

propose au Parlement pour renforcer la loi Beauquier. Il s'agit,

mainfeinant, de faire profî'ter cette loi fondiamentale (1906) des

avantages accordés par la loi de igiS eux moniumenits historiques.

Il y a lieu aussi d'étendre le ciasse'ment non seuleimeht aux siie^

de caractère esthétique et pittoresque, ^mais à ceux qui présentent

(( un intérêt sicientifique, historique ou légendaire ». Et le disert

orateur eite des cas oi^i la littérature française a illustré et consacré

des paysages par le seul jeu de r"i'maigi;na;tion et du style, et il y a

lieu de les respecter désormais à l'égal des plus célèbres beautés

naturelles. C'est du régionalisme idéal. Les classements provisoires

et les classioments définitifs couitre indemnité avec dégrèvement

de 5 % suir Fiimpôt fonicier sont introduits dans la loi, qui étend

et fortifie les pouvoirs des Commissions déparlementaies des sites.

Loi décentraiisatrice et régionaliste au premier chef, inspi'rée des

principes de Beauquier qui reçoivent enfin tout leur développe-

ment. Car travailler à la protection de la nature, c'est travailler à

protéger l'homme lui-même, produit du climat et du sol.

Une dernière salve d'applauidissements .salue la péroraison de

M. Marcel Plaisant qui a, ensuiite, à répondre à une question de

M. René Mathieu. Ceiui-ci craint que le dégrèvement de 5 % soit

jugé compensation insuffisainte par les propriétaires. Il préférerait

la création d'une caisse spéciale alimentée par des taxes analogues

à la taxe de séjour dans les stations cMimatiques et touristiques.

L'idée mérite d'être retenue en considération des objections que

le Ministre des Fiinanoes pourrait opposer au vote delà loi (i). M. A.

de Villemereuil fait observer que, danS' les' législations étrangères,

sont prévins des classements obligatoires sans indemnité et que

l'on n'y voit pas une atteinte à la propriété privée.

Sur un souhait du président, ratifié par rassentiment unanime,

(i) Idée ensiiiiitt' développée par M. Matth-ieai, âaais le Quolidien (i®'"

avril 192(1), soiuis le titre : Il faut consiiluev une caisse nationale des.

Paysages.
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(( que le Parlement vote au plus tôt, telle qu'elle se présente, la

praposilion de Iw Marcel Plaisant », est close la seconde «éance

de la Journée des Paysages, deuxième de ce nom.

Louis de Nussac.

«^<^

RAPPORTS

Le libre accès à la mer

Où commence et où finit le droit du propriétaire en bordure

de la mer, où cpimimencemt et où finissient les droits de l'Etat et

du promeneuT ?

Des principes fixent la substance, lia nature et les limites de ces

droits : au premier aspect, ils semblent favorables à l'Etat et, par-

lant, ati promeneur ; mais le jeu des faits et les exceptions appor-

tées à ces principes par l'usage et par la loi elle-même is'ajoutant à

l'incurie générale, à l'incuTie de radministration et à celle des

touristes, ont réduit et parfois réduit à néant, ce qu'il y avait de

favorable dans ces principes.

Les intéressés vienmertl tout à coup de s'apercevoir du néant

de leurs libertés touristiques et de leurs facultés juridiques et ils

en viennent à élever une protestation. Les premières protestations

sont parties de Bretagne : u»n voeu des syndicats d'initiative, en

iqaa, un bel article de M. Henri Belilamy, dans le Progrès Civique

du }.() août 1925, ont signalé le mal.

Comment se présente le rivage à l'œil du touriste ?

Son apercepiion est très différente de celle des juristes : là où

le touriste voit une étendue uniforme de sable, tantôt sèche, tantôt

couverte par le flot, dan^ des conditions d'ailleurs variables, selon

les saisons, le juriste, géologue trop Imaginatif, distingue trois

catégories, donc trois sortes de droits :

Le rivûge de la mer proprement dit
;

Les lais de mer
;

Les relais de mer.

Et, enfin, il ajoute une catégorie supplémentaire qui ne se
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confoind pas toujours avec ces sables uniformes : les propriélés

privées voisines de la mer.

Qu'est-ce que le rivage de la mer ?

I) est défini, en -termes pittoresques et pirécis, par l'Ordonnanoe

du mois d'août 1681, sut la marine, en un article premiier du
titre ^ du livre IV :

^Vro réputé bord et rivage de la mer, tout ce qu'elle couvre et

découvre pendant les nouvelles et pleines lunes et jusqu'où le

grand flot de mars se peut étendre sur les grèves.

Juridiquement, le rivage esit une matière fluide et mobile, puis-

qu'il est constitué par le phénomène de la marée, mais mobilité

limitée^ puisque Jies circonsitances de vent ou -de pression atmosphé-

rique sont écartées.

Le flot pourra donc aller parfois au-delà de sa limite juri-

dique, un jour de gi-ande tempête oii pendant les heures catas-

trophiques d'un laz de marée : le rivage n'eu sera pas étendu

pour aller jusqu'au point extrême que le flot aura atteint excep-

tiounellement. Les auteurs et la jurisprudence sont d'accord sur

ce point avec l'atliministration des Ponts et Chaussées qui, dans

un avis remontant à i883 ('louis les textes sont vieux len cette

matière), fixe la limite du rivage à a la. laisse du plus grand des

flots possibles de mars, abstraction faite des influences pertua^ba-

triees dues à la jjressiou atmosphérique et aux vents )).

Il y a de plus grandes marées qu'en mars sur l'océan : c'est la

plus grande marée de mars qui coimpte seule, jur-ïdiquement.

' Pour la Méditerranée, la limite extrême est fixée par le plus

grand flot d'hiver, eonformément à une règle du droit roimain

recueilli dans les Instituites et le iDAgesite.

Tout ce que le grand flot de mars atteint sur l'océan appartieint

au (^ do'maine puljlic » de i'Etat.

Par delà ce rivage, le juriste définit les lais et relais.

Les lais sont des <( dépôts marins, enseigne le doyen Berthelemiy,

formés sut lé littoral et émergeant du grand flot qui détermine la

limite du rivage )> ; iais est synonyme d'alluvions.

Les relais sont (( les espaces d'où la mer s'est définiitivement

retii'ée, et que ne couvre plus le grand flot )). Ce sont les anciens

rivages de la mer.

\ la différence des sables du rivage, qu'inonde le grand flot de

mars, les lais et relais appartiennent au (c domaine privé » de

l'Etat.

Ces distinctions sont applicables non seulement au bord de la



14 SOCIÉTÉ, POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

mer, mais encore aux étangs salés. (Rdp. Fuzier-Herman, V°

Domaine public, n"^ 128 et 2[)7.)

Qu'un lerrain ajppartienine au (( domaine public )) ou au « do-

maine privé )) de l'Elal, Les jm'istes en tirent ces nolables consé-

quences : le domaine pubHc esl Ibéoniquement inaliénable et

imprescriptable ; i! ne peut être l'objet de servitudes ou d'actions

possessoires, puiisqu'il -ne peut être l'objet d'une propriélé privée
;

le domaine privé, ipar contre, est aliénable et prescriiptible ; il

peut être l'objet d'actions possessoires. Ce sont là de grandes diffé-

rences, mais que les exeeptions légales s'ajoutant aux conséquen-

ces ordinaires de ee droit particulier ont coonme dissoutes sur de

nombreux points du littoral maritiime.

Les lais et relais peuvent être affermés, loués, vendus par l'Etat

et prescrits contre lui par Les simples particuliers (i) ; c'est Le droit,

et en voici la conséquence : rappropriation privée ou la Location

des lais et reLais supprime la jouissance pul^Lique de la plage,

pendant ies heures de grande marée, à tout Le moins pendant les

grandes marées de mars, si La propriété privée va jusqu'à la limite

du grand flot : en effet, oià passer, puisque la plage, qui apparlienft

au domaine public, est couverte par L'eau ?

Pourrait-on, aiois, passer sur l'extrême bord des lais eit relais ?

Une impossibilité de droit ; une imipossibilité de fait : il n'y a pas

de servitude de passage sur les fonds riverains de la mer, même
en faveur des douaniers (2). On admet seulement, en pratique,

que les douaniers à la -poursuite de fraudeurs et Les sauveteurs

peuvent ^pénétrer sur les terrains privés : mais comment celte

permission sera-t-elle utilisée dans ces cas exceptionneLs, lorsque

les clôtures vont jusqu'à l'extrémie bord du rivage ?

Ce sont les mêmes règles restrictives qui seront applicables, en

dehors des cas d'existence de lais ou de relais, aux propriétés

aboutissant directement à des falaises où à des rochers en bordure

de la mer. Les clôtures allant jusqu'à l'extrême Limite de ces

escarpements ennpêcheTOnit, non seulement l'accès à l'eau, mais

même la vue. Des étendues se poursuivant pendant des kilomètres

sur les rivages de rille-et-Vilaine et'de^ Côles-du-Nord sont enlevées

ainsi au tourisme, même au tourisme discret du passant : le Cap

Ci) V. loi tl(u 16 seiptembre 1806. — Lai -du aS is<3pliembrc iSaô. —
Loi du 24 Mai 1842.

(2) Coniseil d'Etat, 2/i janvier 1849 (Lel>on, Chr. (p. 72). Cf. Rep.
Fuzier-Herman, V° Douanes, n" 961 et s.
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Freliel, notamment, près de Saint-Brieuc, a été conquis sur le

public par des barrières qui le protègenit conlire lui.

On voit comment le jeu des règles du droit privé s'appliquani au

<( domaine privé » de l'Etat enlèvent aux touristes la facuMé d'aller

et de venir, môme de- ,regiarder ; on aurait tort de croire que ces

restrictions restent étrangères au doimaine public.

L'Etat peut accorder des « concessions d'occupation » sur son

domaime public : parmi ces concessions, ce somt l'es stations bal-

néaires qui, actuellement, occupent la place la. plus iimportante.

Nous devons penser, dès imainlenant, à des concessions beaucoup

plus dangereuses : aux concesisions qu'il accordera aux entrepre-

neuTs qui organisieront la force des miarées pour en tirer de 'la

force et de la lumière. Nous devons, d'urgence, penser aux dangers

que ces iinstallafions feront courir à la beauté de nos sites et à

noti'e liberté de circulation. Là, encore, le caractère du domaine

public sera idangereusement Iransfo'rmé en propriélé privative de

liberté pour le promeneur : c'est notre lincurie, en matière terrestre,

qu" a permis de déshonorer tant de jjaysages montagneux par des

installations industrielles.

Ne nous laissons ipas devancer sur le domaine public marltiime,

sinon nous veri'ons des usines à la barre de rAdour, ou dans le

paysage de l'île de Bréa, comme nous v^oyons un gazomètre géant

dans le paysage d'eau eij de montagne que l'on voit du haut de la

terrasse de Pau ou des fumées d'usine dans le paysage de beaux

arbres qu'ennoblit encore le souvenir de Pétrarque et de Laure.

Il y a plus. Contrairement aux principes, l'Etat a reçu de la

loi le droil de vendre même le domaine public. Ce n'est pas une

vente directe, il est vrai ; et cela suffit à sauver la face des prinoi-

pes : l'Etat concède, en vertu de la loi du i6 septembre 1807 (^^ c^"^

à gré ou ipar adjudication publique) à des particuliers le droit de

construire une digue sur les sables de la plage, domaine p'ublic,

et ces particuliers deviendront propriétaires de ces sables dès qu'ils

les auront arrachés à l'action de 'la marée. Encore des rivages

enlevés aux promeneurs.

Voilà les faits, ils 'montrent la variété et la faiblesse des principes,

la misère de nos droits de promeneurs. Lisons, maintenant, les

déclarationis des juristes sur nos droits de jouissance sur la mer :

ils les déclarent absolus :

Fni tant que dépendances du domaine public, les rivages de

la mer- sont affectés à l'usage de tous, et placés hors du commerce.

Il s'ensuit, d'une part, que chacun, s-auf l'obligation de se confor-
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mer aux lois et mesures de police, a la facaUc, par exemple, d'y

passer, de s'y baigner, d'y débarquer, ou encore d'y amarrer des

embarcations, san.s que nul obstacle puisse valablement être

apporté par l'Administration à l'exercice de ce droit ; — d'autre

pari, que l'Etat, qui n'a sur eux qu'un simple pouvoir de protec-

tion et de. surveillance, dans un intérêt général, ne peut créer,

au bénéfice d'un seul, des droits exclusifs à un usage qu'il doit

garantir indistinctement à tous (i).

Que faire ?

On peut souhaiter que rEl:at, la communie et les propriétairos

riyerains 's'enlendent en rue de la reconstitution d'un chemin

puV)iic, d'une (( corniche » suivant le bord de la mer au droit des

propriétés privées : c'est souhaitable, et c'est également possible,

du moins dans certaines ciTConstaTices.

le lac d'Hossegor qui, par le fait qu'il est en communication

constante avec l'Océan, forme une dépendance du domaine public

d'Etat, vient d'èlre sauvé pour le public en ses bords-est par une

combinaison de ce. genre : la mer en rongeant les bords du levanit

avait ,fini par supprimer Taccès des touristes ; la collaboration de

l'Etat, de la commune et des propriétaires riverains va reconsiti-

tuer les liords et ci'éer une route de 'six mètres de Margeur quSi

remettra la vue sur le lac à la disiposition des promeneurs.

Que faire à défaut d'accord de cette sorte ?

Proposons diverses solutions, qu'il y aura peut-être lieu de com-

biner en tenant compte des cirçonistances de lieux.

1° La révision des travaux d'endiguement faits par des particu-

iiers s'impose : n'en esl-i! pas qui ont empiété sur les domaines de

l'Etat ?

Des difficultés de droit seront peut-être soulevées ici : nous pen-

sons que l'Etat pourrait obliger les pTopriéiaitres à faire des concesi-

sions amiables à l'inlérêt général, en invoquant le droit qu'il tire

de l'Ordonnance de 1681 d'ordonner la destruction de ces travaux

au c:as où ils auTaient été fait sans son autorisation.

?° L'Etat ne devrait jamais accorder de concessions d'endiguage

ou d'occupation du domaine pidîlic, contrairement à l'avis motivé

de l'Office du tourisme, des associations touristiques, des groupe-

ments protecteurs du paysages.

3° L'iie loi devrait créer une servitude de passage le long de la

(i) R<?p. Fuzir-Henmain, V" Rivages de la wer, n" 17.
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mer, sur les terrains pulblios et sut tes 'terrains prives, lorsque la

configuralion des lieux ne permettra pas de l'asseoir exclusivement

sur le domaine de î"Elat. Ce serait ume sorte de développemen,t de

la servitude de lialage sur le bord des rivières navigables. C'est ce

que demande M. Henri Rellaimy.

On disculeTa sur le point de savoiir s'il y aura Lieu dans ce cas

à procéduirc d'exproprialion ou non : je sui/s partisan d'une expro-

priation gratuite. On peut peiiiser, en effet, que le propriétaire sera

•suffisamment payé de cette partielle dépossession par lai plus-value

de ses terrains résultant de raffluence des touristes.

Une servit ude de oe genre ne sera qu'une légère xestriction

de cette plus-value. Cette commodité doit être réclamée par les

touristes, créateurs de cette plus-value.

Quel que isoi't le uiode d'action que inous choiisii'ons, il est un

point sur lequel l'accoïd se réalisera 'Cnlre nous : c'est que le

public doit avoir accès à la nvex en tous les ipoiiiits où des raisons

d'ordre public très séfieuises ne s'y opposent pas i-mpérieusement.

11 est inadmissible que par ie jeu des faits e:t des règles de la loi

ou de l'usage, voire de la négligence, lie droiit de tous à la jouis-

sance de la mer reçoive des exceptions telles que les sables, les

eaux, les rivages, les falaises, les rochers, biens com^muns, perdant

tout caractère collecitif, soient devenus des biens privés.

Agrément collectif, thérapeutiquie coHective, la mer et ses

dépendances, doivent être rendues, par delà les vaines catégorisa-

tions juridiques, à leur destination publique. Et, pour ooncluire,

nous oserons appliquer aux intérêts des touristes un viieil adage du
droit public maritime : mare liberum.

Maxime Leroy.

I I

Le Droit du Public aux Vues panoramiques

Un emplacement offre un remarquable panorairna sur lés envi-

rons. Il est acheté par un particulier qui renclot eit en interdit

l'accès, ou ne le permet que moyennant finance.

Un sentier, d'oii l'on découvre une vue pittoresque, longe des

propriétés privées. En un point particulièrement intéressant, l'un

de ces propriétaires élève un mur ou une palissade.

3
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Une route, une voie ferrée parcourent dios sites remarquables.

Des entrepreneurs de publicité en masquent \a vue par des

panneaux-réclames

.

Quel que soit le but ainsi poursuivi : monnayer un site, exercer

son commerce ou son industrie, ou, simplement, être désagrréable

à son prochain,' la question se pos^e de savoir si, en l'espèce, le

droit de propriété ne se heurte pas à des intérêts supérieurs qui en

devi'ont limiter l'exercice.

Appliquant équitablemenit l'article unique du Code de Try-

phème, le bon' roi Pausole, rendant la justice sous son cerisier,

n'aurait pas manqué de considérer que si chacun est libre de

faire ce qu'il lui plaît, c'est nuire à son voisin que d'empêcher,

sans raison, ce dernier de voir ce qui lui convient.

Lui qui ne souffrait aucun voile à ce qui est beau, aurait pensé

que monuments historiques, sàtes et paysages rentrent dans le

patrimoine commun d'une nation, au imême titre que l'air et la

lumière et qu'i! faut de bien puissantes et bien légitimes raisons

pour se les appropri'er au détriment de tous.

Malheureusement, il n'est point possible de résoudre sagement

les difficultés avec une aussi sereine philosophie. L'évolution des

Sociétés, en enchevêtrant les 'rapports des honTmes et en faisant se

heurter leurs inteVêts, commande plus que jamais de ne poimt

perdre de vue les fils idireeteurs qui 'Sont les prineipes de base de

notre droit, au premier rang desquels figure le respect de la

propriété individuelle.
'^

A

Il faut toutefois reconnaître que d'autres nations, poussées soit

par les tcnidances de jeurs iégiisliations, soit par la simple nécessité

de défendre leur patrimoine, ont pris des mesures qui peuvent

nous paraître hardies.

Elisée' Reclus rappoi'te que les Japonais ont toujours interdit de

déshonorer un beau fjoint de vue par J'instalilation d'un estaiminet.

En Allemagne, des lois de 1902 et 1907 ont permis aux tribu-

naux de faire enlever des panneaux-réclames sur les bords du

Rhin ainsi que le long des routes parcourues par les touristes et

d'annuler des contrats de location, attendu qu'il existe pour les

panneaux-réclames des emplacements spéciaux.

En Suisse, le Code civil de Berne, par son article 76, réglemenite

la protection des points de vue et permet d'établir, par simple
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ordonnance, des servitudes de droit publiic en vue de la conserva-

tion des sites, de l'aspect des localités et des points de vue. Ce

droit peut rnème être délégué à des associations reconnues d'utilité

publique.

Des diispositions à peu près identiques existcnl dans l'article i66

du Code civil du canton de Zurich,

Aux diver? congrès internationaux des paysages, M. Albin Perret

n'a cessé de réelamer pour la Suisse rétablissement d'un catalo-

gue de sites et pointe de vue déclarés iinaldénables et désignés à

l'avance comme devant êti^e .joints au domaine public. Il deman-

dait l'inlerdiicition de construire danis les endroits où, dans un

intérêt public, la vue doit être réiservée.

Chez nous, à défaut de classement volontaire, il n'existe actuel-

lement d'autres armeis que 'l'expropriation en vertu de la loi Beau-

quier du 21 avril 1906, moyen coûteux auquel ne pouvait que

rarement recouriir la France riche d'avant-guerre, moyen auquel

sa isituation financière actuelle ne lui permet pas de recourir.

Et cependant l'intérêt public justifie pleinement des mesures

restriotives du droit individuel.

Du point de vue économique, sites et paysages font partie du

capital touristique de la nation. C'est la poule aux œufs d'or des

Suisses. C'est la nôtre. Encore faut-il se garder de lui tordre le cou !

Du point de vue moral, Ruskin n'a-t-il pais dit : u C'est dans

» la contemplation de eertaims horizonis familiers que l'on retrou-

» vera les sources de plusieurs des grandes idées qui animent le

» .monde et, par exemple, la source mêime du patriotisme. Le

» paysage est le visage aimé de la patrie. Une nation n'est digne

» du sol et des paysages dont elle a hérité que quand, par tous

» ses actes et tous ses larts, elle les rend plus beaux pour ses

» enfants. »

L'art et la littérature n'y trouvent-ils pas aussi la source la plus

pure de leurs inspirations ?

Ainsi, considérations économiques, morales et artistiques s'unis-

sent jiour nous cor.fîrriier dans cette idée que, sur ce terrain, la

liberté de chacun ne saurait être entière.

La légitimité de ces considérations n'a jamais été contestée par

la législation et la jurisprudence. (( C'est, à dit M. Maurice Faure,

l'un des traits caractéristiques qui font le plus d'honneur à la

Société contemporaine issue de la Révolution française, d'avoir
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compris que si le principe de la propriété indiividuelîe est éminem-

ment respectable et doiit être sauvegardé contre toute spoliation.

I,a collecliviité des citoyens, représentée par l'Etal, le Départemenit

ou la Commune, doit posséder le «loyen légal, sous la double

condition de 1 utiliité publique conislatée et de la concession d'une

indemnité préalable, de faire fléchiT, en certains cas nettement

déterminés, da rigueur extrême de ce principe devant les exigences

de l'intérêt général.

Notre légiislation civile consacre expressément, en des dispositions

dont personiue ne conteste plus la justesse, cette restriction éven-

tuelle du droit absolu de propriété ».

C'est, qu'en effet, les auteurs les plus orthodoxes, comme
MM. Aubry et Rau, qui ont formé sur les bancs de l'Ecole de Droit

des généi'ations de juristes peu subversifs, n'ont pas manqué
d'^en.seigner qu'un fonds peut être très légitimement frappé de

servitudes légales, tantôt pour l'utilité d'un autre héritage, tantôt

pour des motifs d'intérêt général, et ils citent : la sécurité et la

salubrité publique ; la vconservation et le développement de la

richesse nationale ; les intérêts de la défense nationale ; les exi-

gences du Trésor.

Si la question avait été de leur temps, ils n'auraient fait aucune

difficulté à reconnaître que la protection des sites et paysages

renlre dans la conservation et le développement de la richesse

nationale. Depuis celte époque, d'ailleurs, la jurisprudence des

Lribimaux civils et administratifs a eu roccasion de préciser sa

doctrine et cette subordinaifion de l'intérêt général à l'intérêt parti-

culier, quelque gêne qui en puisse résulter pour oe dernier, est

nettement apparue avec j'application des lois sur les réquisitions

militaires et sur les dommages de guerre et, aussi, avec la promul-

galion d'aune loi sur les réquisitions civiles.

•*

**

Dès lors, notre intervention a des bases légales, et il ne nous

reste plus qu'à en déterminer ia forme et 'l'étendue.

Nous avons diit qu'à défaut d'accord amiable avec le proprié-

taire, soit pour l'achat, soit pour la location, soit même pour

l'établissement d'une servitude de classement, notre sûre arme

est î'exproijriation prévue par la loi Beauquier du 21 avril 1906.

Peut-être demain, grâce à la loi Plaisant, diisposerons-nous d'une

nouvelle arme plus maniable : le classement obligatoire, moyen-

nant indemnité, mesure que nous n'avons cessé de réclamer depuis
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1907, qui figurait déjà dans le projet de Loi dépos»^ sur le bureau

de la Chambre, le 20 juin 1908, ef que ses promoteurs durent

abandonner à regret. L'article k contenait, en effet, une disposi-

tion ainsi conçue : (( Le Département ou la eommune pourront,

s'ils le jugent plus avantageux, poursuivre rétablissement, moyen-
nant indemnité préalable, d'une simple servitude de ne pas modi-

fier les lieux ».

Mais supposons que demain le classement obligatoire moyen-
nant indemnité soit possible et qu'étant moins onért-ux que l'expro-

priation il offre lies moyens de sauvegarder un plus grand nombre
de sites et de paysages, le problème doï drO'it du public aux vues

panoramiques ne sera pas, par là, résolu.

On aura bien, en efTet, pu protéger le site en lui-même, en le

frappant d'une servitude de ne pas modifier les lieux, on ne

l'aura pas protégé dans son cadre, on n'aura pas tout fait pour sa

mise en valeur. A quoi servirait, .en effet, de sauver un site, s'il ne

peut être contemplé, c'est-à-dixe vu !

La loi Plaisant serait incoimplète, et quelquefois niéme tout à

fait inopérante, si elle ne prévoyait qu'à côté de la servitude de

classemcni qui s'applique au monument naturel lui-même doit

exister une autre serviilude différente dans sa forme et dans son

objet et susceptible de s'appliquer à des fonds voisins.

Ainsi nous en arrivons à prévoir dans l'intérêt de la conserva-

tion et du développement de cette richesse nationale que sont les

sites et paysages, l'établissement d'une servitude applicable non

plus au site et au paysage lui-même, mais à un endroit ou à une

zone qui contribue à sa mise en valeur et que nous pourrions

dénommer servitude de tourisme.

L'étendue et les modalités de cette servitude devraient être déler-

minées dans chaque cas particulier et nettemenit stipulées dans

l'acte administratif l'inslituanG.

Tantôt ce sera une obligation de ne pas construire, lantôt une

obligation de démolir, tantôt une obligation de laisser passer

gratuitement leâ visiteurs, tantôt, toutes ces obligations à la fois.

La rédaction de ces clauses ne saurait être trop précise et minu-

tieuse, de manière à éviter toute surprise. E'Me devra être adaptée

à chaque situation particulière.

Pouf respectier les principes de noire droit, rétablissement de

cette servitude devrait donner lieu, dans chaque cas particulier,

à indemnité préalabic à fixer à l'amiable ou, à défaut, par décision

de justice.

Comme en matière de réquisition, le montant de cette indemnité



22 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

de\rait être, puremenl et simplement, la juste et exacte rémunéra-

tion du préjudice subi par le propriétaire sans tenir compte du

manque à gagner. En d'autres termes, il devrait être tenu compte

du ilainnum emergens seul, à rexclusion du lucrum cessans. En

aucun cas cette indemnité ne saurait être une source de bénéfice

pour le propriétaire, en rémunération d'hypothétiques bénéfices ou

d'imaginaires projets.

Conforme à la jurisprudence constante des tribunaux d'après-

guerre, en ce qui concerne l'évaluation de l'indemnité en matière

de dommages et de réquisitions, cette manière de procéder, qui

ierait l'objet d'instructions, sévères et précises, aurait le double

avantage de déjouer les spéculateurs et les "mercantis et de réduire

dans de grandes proportions les crédits à prévoir pour rétablisse-

ment de ces servitudes qui pourraient ainsi se multiplier.

***

Mais ici, comme ailleurs, il ne servirait à rien de légiférer, si

on ne peut être assuré des moyens d'exécution. Que ce soit pour

le classemenl obligatoire ou pour l'établissement d'une servitude

de lourisme, il faut des crédits. .

Où les trouver ?

On ne saurait les réclamer au Parlement.

D'autres vous diront ce qu'il faut penser de cette question qui

concH lionne toutes les autres et s'ii ne conviendrait pas d'en

rechercher
.
la solution dans la création d'urne caissse autonome

des sites et paysages dont ils vous indiqueront el les moyens de

gestion et les lessources.

Mon rôle est plus modeste. Chargé de rapporter devant vous la

question du droit du public aux vues panoramiques, je vous ai

indiqué que ce droit pourrait légalement ])rendre place dans nos

règiemenis et que la form.e pratique en pouvait être recherchée

dans rétabhssemeni d'une servitude dite de tourisme, variable dans
sa forme et dans son objet.

Ce n'es! naturellement îà qu'une simple suggestion et il est

évident que, si cette idée venait à être prise en considération, eWie

devrait faire l'objet d'une étude approfondie en vue de sa mise au
point.

21 janvier 1956. F.Cros-Mayrevieille.

^<=» '=§'=' <=§<=>



Documents pour servir

à la Protection des Paysages

I. — LA LUTTE CONTRE L'AFFICHAGE. —
TROIS DOCUMENTS.

Le Bullelin croit mtéressaut ide metla-e souis Les yeux de ses lec-

teurs, les trois documemtis ci-dessous ,: un projet 'de loi, un arrêt

de lia Cour de Cassation, un jugemenit du Tiibunail de Grasse.

I. En ce qui concerne le projet de loi, nous ne remeTcicrons

jamais assez les paTiementaire& qui daignent s'intéresser à la

protection des paysages. Louons donuo M. Jean Bosc die ses inten-

tions. Réipondent-eilles cependant au but que nous lavons toujours

poiu'sui^ i ici ? C'est ce que nous allons brièvement examiner.

L'articlie premier du projet de loi —qui est l'arliole essentiel —
établit une diistuiction entre le panneau-réclame sur portatif spécial,

et l'affiche collée ou pllacaaxlée sur le mur d'uniC maison, sur une

clôture ou une palissade. Il coindamne le panneau-réclame d'une

façon absolue, mais il laisse vivre l'affiche proprement dite : autant

de rigueur pour l'un que d'indulgence pour l'autre. Cette distinc-

tion est-elle heureuse ? Nous ne Je croyons pas. Nous avons tou-

jours soutenu que ce qui importait, c'était le paysage ou te site.

C'est lui qu'i! faut proléger. Peu m'importe qu'on me puisse faire

surgir un panneau-réclame à lentrée d'une gare ou aux portes

d'une usine, si on laisse l'affiche déshonorer le paysage, sous

prétexte qu'elle est accollée à un .mur ou à une palissade. Le pro-

jet de loi se préoccupe plus de la nature de la publicité, que de

Vendrait où elle se manifeste : là me paraît être son erreur.

Le projet déposé par mon père au Sénat — et pendant à l'heure

actuelle devant la Chambre — est d'une inspiration plus juste : il

ménage les intérêts des afficheurs, en laissiant la liberté ipartout oii

«lie ne peut nuire (i)
;
par contre, il autorise la création de zones

d'interdiction absolue là où un paysage ou un site est à protéger.

(i) N. D. L. R. La proposition de loi Boivin-Champeaux votée au
Sénat dont le Bulletin suit le sort parlementaTre av.ec le plus vif inté-

rêt (voir les n°^ précédents, pp. i3i, 189, i/i8, !^^l) vient d'être encore
l'objet d'un « rapport supplémentaire fait au nom de la commis-
sion de la législation civile et criminelle chargée d'examiner la pro-

position de loi, adoptée par le Sénat, tendant à réglementer l'em-
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Nous demandons à tous ceux qui s'inléressent sincèrement à tla

défense des paysages de &e rallier à ce projet.

II. Il est d'autant pkis important de s'y rallier que, chaque

jour qui passe nous fait voir J 'insuffisance du régime actuiel.

L'arrêt de la Cour de Cassation du 23 décembre 1926 en est un
exemple.

La loi du 20 avril 1910 interdisait raffichage, mais ne disait

rien du passe ou même du présent. Elle ne préconisait pas de
mesures trainsitoires.

La Cour de Caen — dont TaiTêt a été cassé — avait condamné
l'afficheur parce que, d'après elle l'affichagie était un délit sucessif.

La Cour de Cassation répond qu'il est instantané. 11 serait bien

vain de se Jiancer dans la critique de ces subtilités : ill faut len

ploi des affiches dites panneaux-réclames et 6e la publicité murale,
par M. Cautru, député, w

Ce rapport que nous reproduisons à titre documentaire expose que
« M. Marins Moutet a déposé un amendement à la proposition de loi

soiunise aux délibérations de la Chambre et tendant à réglementi^r
l'emploi des affiches dites panneaux-réclames et de la publicité mu-
rale.

» L'ohjet de cet amendement est de substituer dans l'article 7— aux termes duquel les contrats ayant acquis date certaine au
3i décembre igsS seraient exécutés pendant un délai qui ne pour-
rait dépasser trois ans — la date du i'^'' juin 1926 à celle du 3i dé-
cembre 1928.

» L'auteur de l'amendement exprime la crainte que la date
choisie par le Sénat et retenue par votre commission de législation
ne contrarie des intérêts légitimes.

» Votre commission a estimé qu'il convenait de donner tout apai-
sement aux scrupules de notre collègue.

)) Par ailleurs, il est apparu que beaucoup de contrats n'ont pas
été soumis à la formalité de l'enregistrement à raison de leur carac-
tère commercial et qu'il y avait lieu d'accorder aux intéressés un
court délai pour y procéder.

» Cette double considération nous conduit à vous proposer ime
modification de l'article 7 dans le sens qui vient d'être indiqué.

» Art. 7. — A titre transitoire sera toléré, jusqu'à l'expiration des
contrats en cours et au maximum pendant trois ans à dater de la

promulgation de la loi, le maintien des panneaux et affiches déjà
établis en vertu de contrats ayant acquis date certaine au i^'' juin
1925^

)) Sora ôgalcmeint ,tolé-ré, idams les imêmes conditions de tempis et de
durée, Je maintien des panneaux et affiches établis plus de six mois
avant la promulgation de la loi, à la condition qu'ils fassent l'objet
de contrats enregistrés au plus tard, dans le mois qui suivra la pro-
mulgation de la loi. (Cf. Jour. Off. 24 novembre 1926. Documents
parlementaires. Chambre, p. ii56 Annexe n° 1825).
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Tetenir que isi la M de 1910 peut lempwher que l'on ne pose ou

placarde de nouvelles affiches à l'intérieur des périmètres interdits,

elle est impuissante pour faire disipaa-aître celles qui existaient

antérieurement à la fixation du périmètre. Raison de plus pour

hâter le vote de la loi. Il' serait prudent cependant d'y ajouter

un paragraphe et de dire, par exemple : (( Les dispositions tran-

» sitoires de la présente loi s'appliquent aux périmètres déjà

» tracés en vertu de la loi de 19 10. »

ni. Finissons sur rencouragemenl que nous donne un jugement

du Irihuna) de Grasse. Il s'agit encore de la iloi de 1910. L'affieheur

avait cru pouvoir tourner la loi en peignant, dans une zone inter-

dite, des letlres sur un mur. Il soutenait que ce n'était pas une

ajffiche. Le tribunal a fait justice de cette prétention : il a consi-

diéré qu'une peinture miuralie ainsi effectuée constituait bien un

affichage. Nous ne pouvons qu'applaudir à celte interprétation de

Ja loi.

J. Boivin-Champeaux,

Avocat au Conseil d'Etat

et 'à la Cour de Cassation.

I

v

Proposition de loi ayant pour but de réglementer rafflchage (renvoyée

à la Commiiasiioin de lu k-i^iislatian civile ci oriimiiinelle, sous i^éiserve de

la Commiisision du conimicrce ei de rirbdiuisliriie)
,

pré,son.tée par M. Jean

Bosc, député (ï).

Exposé des Motifs

Messieurs,

Le Pair]eni*;nt, en votant la loi du 12 juillet 191 2, établissan/t des taxes

«péciales ide timbras sur les afficlies idites paimneaux-iréiclames, espérait par

taxes aTiiiivar à la suppreasiDn de ce giena-e ,de publicité. La lec.tua-e clés

travaux pi-épariatoires me iladisisie isubsiialer aucuTi doute sur le but pounsiuivi

pa:r le léo-isilateur. Mais les initéresisés omit au liabdlemariit .touirner la loi

e^n plaçant leurs painneaux-iréclaimes 'dams un périmètre inférieur à

loo mètres des agglomérations, de telle soirle que la loi de 191 2 m'a pu

recevoir aucune applicaition et eis/t Testée lettre moritc.

Des protositaitions lég'itim'os s'élèvemt de tous côtés ciontine oe mode ûe

publicitié qui a pris une extension comisidéi-able, surtout 'dans les irégioms

touiTjstiqucs. Il muLt aux plus admirables perspectives de Firance, en imas-

quant ou en enlaidissant les paysages.

II est indispensable 'de mettre ivn terme à ces abus.

(1) N° 2576, Cliambre des Députés, treizième législature, session de
1926 (annexe au procès-verbal de la séance du 9 février 1926)

4
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La publicité exU-i'ioure qui, ajourd'liui, il fauit bien le recoanaîtire, est

un élémcnl te^scntiL'l du commerce el de 1 'indu fl tic, peut fort bien

s'exercer isous d'itutivs fermes et par d'aukws moyens; il me iaïut pas

confondre ces panneiaux-réolanies qiui dénaturent ei altèrenit nos plus

jolis sites ide France, avec l'induistirie firançaiae de l'afliche et de l'affî-

chagfc. Non seulemonl l'afliehe et l'affichage .somt un dos facteurs les plus

inîpO'rtantis du oomniiorce, innais encore ils isont un mode d'expansion de

la penèée et du j2fOÙt naitioraa)Ux à l'élaïa'ngeir.

Mais il est légitime d'exiger que cet affiehage soit exécidé de la façon

la plus esthétitfuc sur les .nnms ide nos villes ou de .nos villages. Jiusqu'à

pi'ésent, les afficheurs sérieux, resp^poLueux de la propriété d'autrai et de

l'aspect, esthétique die l'aflichage isont coiniplètennent désirmés contre

ceux qui s'intitulent affieheurs et qui .n'en ont que le nom. Ce isoinl ces

parasites qui Aont (de nuit le plus souveaiit, et ainonymeinent), et toujours

sans aucun droit, apposer des papiers istu' n'importe quel emplaeamenit,

sans même s'oecuper des déignaidaldons et des souillures qui iSoint les

coiTséquences ide leurs agissements. Il faut de toute néeosisité rendre

imposisible !a eonitinuaition de paiieils méfaits. Or, comme if n'est pai»

toujours possible de pirendre sm- île fait ces afficheurs marrons, il convient

de prendre des sanctions conitire ceux à qui profite la réclame ainsi faite.

Ils auront la possibilité ide dégager leur .responsabilité en dénonçant le

véritable auteur du délit.

Tel est le double but de notre proposition de loi.. Elle remédiera à des

inconvénients conlae lesquels le Parlement n'a ces.-é de protester,- en
même temps qu'elle établira .un statut légal de l'affichage et donnera
des armes pour que ne isoient plius délimites l'harmonie de nos sites ou la

symétrie et l'esithétique de nos immeubles.

Proposition de Loi

Article pircmier. — Les .affiches dites panneaux-réclame, affiches-

écrans ou affiches suir }>orUdlf spécial, c'est-à<lire les affiches de toute

nature imprimées, peintes ou comsitituées .au moyen de tous autres procé-

dés, qui seront é.tabliies sur toute pairtie d'un immeuble bâti ou non autre

qu'un mur de maison ou de clôtuire ou qu'une palissade de clôture élevée

à 1 in'térieur d'une ville, sont interdites.

Art. 2. — Les intéressés auront un délai 'de six mois à compter de la

promulgation de la présente loi pour .dénoncea- les conti'aits à volonté

réciproque. Les pamieaux-a-éclamie .suppuimés par l'article premier poor-

Tcnt être exceptionnellement maintenus jusqu'au Si décembre 1927, .à la

condition que les contrats aient acquis date certaine par une déclaration

à renre^istroment avant le i*"" janvier 1925.

Art. 3. — Toute infraction aux dispositions des p.r€cédents airticles sera

punie d'une amende de 100 à i.ooo francs. L'article ftG?) du Code pénal

est applicable. Le jugenient devra ordonner la suppiression de l'affiche et

la remise en état des lieux.

Art. 4- - Nul ne peut afficher ;sur un immeuble s'il n'a un bail ou

une autoirisation du pnx)piriéitaire et du locaitaire ou de l'ayant droit de

l'immeuble. '

Art. 5. — Toute infraction à l'article précédent sera punis d'une
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îunonH.l(^ de i6 à 5oo francs et d'un cmipris^Oinntîiicmt de six jours à ta'ois

mois ou de l'uine de ces deux peines *eiuleanen.t. L'article 4(33 du Code

pémal est ap])lica:ble. L'infracfiom peut être poiursuivie contre celui à qui

profite la réclame au cas où l'affichour reste inconnu.

Art. 6. — La présente' loi est applicable à l'Algérie.

II

Cour df. Cassation (.Ch. oriniinelle). — 23 déoenrbre 1926

Présidence de M. Lcch'einboninier

1° Àfficheis-afficheurs. — Infiracitàonis. — Sites et monumeinis visés par

la loi du 20 arv.ril 1910. — Inilardiotioin. — Arrêté préfectoral. —
Infi'Liction insitiantanée et non isiuccossive. — Affiches aintéirieures à

LiMirèlé. — Sane lion- nom applicable.

2° T^ois et décrets. — Rétroactivité ('Uon). — Lois pénales. — Faite

aintérieuiTS.

1° Uaiiichoge effectué dons le périmètre déterminé par Varrêté préfec-

toral autour des monuments et sites visés en la loi du 20 pvril I1910

coitstllue une infraction instantanée et non successive.

Et les faits d'affichaçie antérieurs à l'arrêté préfectoral prévu par celte loi

déterminant le périmètre dans lecjuel Vaffichage sera interdit ne peu-

vent donner lieu à Vapplication de la sanction pénale édictée par
Vart. 2 de ladite loi.

2° En effet, le principe de la non rétroactivité des lois pénales s'oppose à

ce. qu'une condunviaiion pénale soit prononcée à raison d'un fait qui

était licite au motneni où il a été commis.

ErosisaTd

\î. Frossard s'est pourvu en cassation 'd'un iairrêt de la Coiur die Gaen
du 22 août 1925 qui l'avait con,chimné à i.ooo framcs d'aimende pour-

infraction à la loi du 20 avril 1910, initer:diisaint l'affichaige sur l.aS

monuments historiqiues et dains k-s isibes ou sur les moiiiumenitis naiturels

de ca^ractnre arliistique.

Arrêt (ap. délib. en eh. doi coniseiil) :

La Cour,

Sur le pi-emicr moyen du pourvoi, pris de la violatiom par faïusse

applicatioin dics airt. i et 2 de la loi du 20 avril 1910 eit violation diu

pirincipc de la non-rétroaictivité des lois pénales, on ce que l'arirêt attaqué

a frappé d'uaie condammation pénale uin fait d'affichage qui était licite à

l'époque où il fut effectué et qui ne is'étaiit jamais renouvelé depuis cette

époque :

Vu lesdits articles :

A..I tendu qiue le pirincipe de la non-irétroacitivité des lois pénales
s'oppose à ce qu'iuine conda;mnation pénale soit proinoncée à raisoii d'u,n

fai)t ;<:jui était Ucitt? aii moment où il a été commis
;

Attendu qu'eu disposamt qiue l'affichaige peut être interdit autour dos
immeubles et monuimcnts historiques aiinsi que des monaiments .natiurels

et des sites de cairaotère artistique dans lun péirimètre qui siéra déterminé.
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pour cluiq'ue cas partiioulier, par uin a;r;rêté préfectoral, la loi idii y.o avril

iqio a i^'xcluiisiviemeiit visié îles faits d'affichage qui seraient po-stérieurs

audit air.rôté ;

Attendu qu'il roFJulte idiu jugement et de l'arrêt qui en a adopté les

motifs, que les i.ffîches à raii>-on desquelles des poursuites oni été exercées

contre Frossard oui été apposées en 19 19 et que le péininiètre dans lequel

raffichage a été interdit, .en iconformité de l'airt. i^'' de la loi du -20 aviril

1910, n'a été déteiriminé que par un aan'èté piréfoctonil en date du

23 .mai 1922 ;

Atlendu que, vainemenit, l'arrêt prétend qiue l'affichage constitue une

infraicition suooesisive
;
que cette infraction s'accomplit, au eontraii-e, ims-

tantanément, indépPindamment de la peirmanieince de ses effets;

Atlendu que, bien qu'il fût oaasta;nit que las faits d'affichage nebenuis

à la char:ge de Frosisaird avaient été eooxiimis antéiiieuremetnt lau 23 .mai 1922,

l'arrêt a décidé qu'il y a^ait ilieu de faire jipplicatioin au prévenu de la

(Sanction pénale édictée par l'art. 2 de la loi du 20 avril 1910; en quoi,

il y a eu violation des articles visés au moyen
;

Par ces m.otif.s, et sans qu'il y ait lieu de isitatuer sur le deuxième

moyen,
Cas^e... el renvoie...

(Gazette du Palais, 27 janvier 1926.)

in

A Cannas, une lagence d'affichage avait passé outre à l'arrêté prefec-

toi-al du Préfet des Alpes-Mairitimes du 29 mai 1922, .wièté qui interdit

tout affichage isur les ouvrages couix>nnant le imamelon du Suquet. ainsi

que la zone comprise idains u»n cercle de i.5oo mètres de rayon dont la

tour du Suquet iserait le cenitre.

Trois personines ont été inculpées à la suite de cette non obs^ervation

de l'arrêté. C? sonit : M. Jean Tos'tain, ^9 ans, directeur d'une agence
d'affichage à Pairis ; M. Ernest Lavagnon, 28 ans, .directeur d'agence

à Canines, -et M. Marins Romey, entrepreneur de peinture à Cannes.
Le Tribunal correctionnel de Grasise a rendu l'arrêt .suivant :

Tostain (Jean-Edouard), Lavignon fErnest-Hyppolyte) et Romey (Marius-

Joseph), inculpés d 'infractioin à la loi du 20 awil 1910 sur J'affichaige

dos moinuments et statues.

Attendu qu'i/i limite lilis. Tostain (Jeain), vala.hlement repi^ésenté par
M*^ Ch. Vincent, avoea.t, soulève la .nuililité île l 'assignation à pré\enu en
date du douze siepleanhre .mil meuf cent vingt-cinq, du ministère dllal-
lard, huisisier à Pairis, par laquelle il a été cité à oomparaîti-e devant le

tr.iljunal de céans motif pris de ce que ledit acile n'a été délivTC ni à
personne, ni à domicile, qu'il fait déclamer, en outre, faire défaut sur
le fond.

Attendu que l'assignation don il vient d'être parlé, a été notifiée

3, rue de Valois, à Paris, au siiège social de l'Agence nationale d'affichage
dont Toistain est directeur.

Qu'elle a été délivrée à un de ses employés et, que par la ilecture du
chef de l'inculpation qui s'y .trom'e liibellé, Tostain ai'a pu ne pas -se

â^eaidre compte que c'est en sa qualité de directeur de l'Agence nationale
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d'afficliagc qu'il a î'\é iii/vité è icomparaîtire dovaiit le tribunal poiutr y
rôpondro du; délit qui lui est reproché.

Que, d'autne part, les prescraptionis dm Code de Procéduire civile relative

à la signification des (^vploits ne sauraient élire appliquées en matière

pénale, que dans le laiience des articles 182 et suivamls du Code d'Inistrue-

tion crimiiielile au siujet d(; la inoitificaitiom des citatioTis il y a lieu d'admet-

tre qiu'il suffit qiue le pirévemi ait biein et iréellcmenit eu coiinnaisisam/ce de

l'acte le concernant, ce qiui etsil le cas, pour considérer qu'il a été

valablement cité.

Que te nioyen soulevé par Toslain est donc irrecevable et qu'il y a

lieu de passer outre.

Aiu fo.ud ; attendu que ToislJ.in, en sa qualité de direoteuT de rA.geince

nalioïKile d'affichage, a ipresctrit à Lavignon (Emeisit), agent de publicité

de ladite s>rrciété à Canines, de faiire apposier dans celle dernière ville, isiur

le n;ar d'un iniimeuble situé à 'mainis de sept cen/ts mètres, de la tour du

Souquet, une peintniiie muiralc compoTtant en très grosses lettres le noxn

de la fi'nme com,merciale « Bokia ».
,

Que celte peinitu.re a été exécutée le vingt-trois janvier iinil neuif cent

cingt-cinq, par les ouvrioriS de Romey, ontreprericur de peinture à Can-

nes, qui en, avait ireçu l'oiidire de Laviignon, deediits Romey et Lavignon

égaliemenit- représienités par M® Vinccnit.
^

Ittendu que par les dimensions de l'enseigne et son caiiaotère de

réclame, à proximité d'iuin eiidroit deis plus passaigeir die la ville die

Cannes, le pont de Graisse, le itribunal ne isaiumit considérer cette peinture

m'iuate exécutée com.me ne consititiuant pas nn affiiohagc dans le isens et

selon les tenmes de il'airtiicle premier de ranrêté du préfet des Ailpes-

Mairitinies en date du vingt ^mai 1922, interdisant .tout -affichage dans la

zone comprise dans un cercle de i.5oo mèttres de rayon comprise ayant

son centre à la toiuir du Suqiuet.

Qu'en faisant exécuter la peinture imiunale dont il vient d'être parlé,

les trois pi'é-veniis ont conitireveniu aux laiitiicles i eit 2 de ila loi ilu 20 avril

if)io, qn'il échet de leur faire application.

Par CES motifs : Le Tribunal coaTectionnel séanit à Criasse,

En la forme rejette comme non fondée l'excepiion de nulliité de

citaitàoin soulevée pair Tositain, au fond statuanil par défaïut à l 'encontre

de Toslain et contiraidiotoiroment à l'égard des aiitros pirévenus, coradamine

1° Toslain à la peine de 5o francs 'd'iamende; 2° Lavignon et Romey à

celle de 25 francs d'amende.

Le conidamnic en outre aux dépens laxés à 36 fr. 90 cemlàmes, avec

contrainte par corps idont la idurée eist fixée au minimum déterminé par
la loi.

Fait et prononcé à Grasse, au Palais de Justice, en audience publique

coiTcclionnelle, le i5 décembre 1925...

Nota. — A l'appui des propositions de loi citées plus haut, M. le

député Guinda a déposé la motion isuivantc : ce La Chambre invite le

Goiuvernemenit à icléposer un projet de loi destiné ik iV;glemeinitea- la publi-

,cité murale et à protéger efficacement nos paysages contre l'envahisse-

ment dis affiches dites « panneaux-réclames ». — Annexe au procès-ver-

ba! de la séance du 18 mars 1926, n° 2726 des Documents parlementa ireis

de la Chambre, 10^ législature.
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II. — POUR LA BEAUTÉ DE PEROUGES

Tous les admirateurs de la. de la Cité de Pérouges liront avec

satisl'aclion l'arrêté .suivant, mettanl. en cause notre sociélé, que

A'ieiil de 'prendre M. le Préfet de l'Ain dans le but d'empêcher

l'enlaidissement de Pérouges par rdes constructions ou des instal-

la tion s modernes

.

Bourg, le 3 février 1926.

Le Préfet de l'Aini, Chevalier de la Légioin d'iioiiiinieui',

Coinsi.déi'an.'t' qiue lia lùté ide Péiiouges faiit actiiellemcnul jiaJitie du pa-

lirimoine anliSitiqiie inaitaonal
;

qu'il importe de ki •conisean'er dans *on

état .aïoluei et de ai'ien. poinit imodifi'Cir l 'aspect, soit par des comistruclioiis

rnoLterines ciu dos res.taiuiniitions mala'droites, isoit par des installations

pomniKl ciontiribiuer à enlieveir à la Cilié ison caiiiaclène laTclii'ologiiqaïc eit

pittoresque ;

Conisidérant que les immeubles de lia Cité aie isauriionit avoir de va-

leur plus grande que celle qud arésulte de leiu' iinlérèt aix^héologique on

pittorcisquc que les présentes mesures oint précisément pour but de

maintien ir ou d'augmeiniter
; que ila valeur de ces immeubles était à peu

près nulle avant iQio teit que leur plus-value n'esit duc ^qu'aux mesures

die protectio/n. eit de coTusiervajtion qui ont été prises à ipai'tiir de €et.t,e épo-

que
;
que isanis l'initiative proise pour arrêter les démolitions qui sévirent

erï' i<:)09 et se propagea ieint à (toute la Cité, la dite Cité tîerait aetuelle-

nient à peu près complètement anéainitie
;
qu'il ne «aurait donc être ques-

tion d'un préjudioe quellconque porté aux propriétaires des immeubles

de la Ciité jjar les piiésentes mesiuines de proitectibni et de oonservailion

archéologiique ou pittoresque
;

Comisidéro nt les vœiLX réitérés ©t pressants .exprimés par le Comité de

défenise et de coniservaition .du 'Vieux Pérouges, paa- le Toau'ing-Club de

Fnance, par la Société de Pi-otection des Paysages de Frainoe, par la

Commiission idépartiementale des Sites et Monumerais
;

Vu les arrètési imimisilériels des 28 mai igi>., ik novembre 1921, 22

mai-s 192/1 et 16 janvier 1920 cfesisamt dojns les Monuments historiqucrs

et dans les Sites piittoresque 46 édifiées de la Cité
;

Vu la loi du 21 avril 1906 sur les immieubles et siteis pititOTesqiues cf

celle du 3 1 déoeniibre 1918 sur les moniuments historiques
;

Vu la loi dir 20 avriil 1910 iutieirdisant l'affichrage .taint sur les moinir»-

ments historiques et .dams les sitas ou sur les monumienits inia.tui'els Uf

caractère artisitiqve, qu'autour de ces imimioubles, sites ou monumeint.s,

ainisi que l'airrêt du Conseil d'Etat du '9 janvieT 1925 sur le môme s/ujet
;

Viu les lois du i4 mars 1919 et du 19 juillet 192/1;

Vu les circulaires ministérielles et instructions a'.claitives à l'applica-

fiioin des lois sus-visées et notamment les airoulaàres .de M. le Ministre

de rinténieur des .3 juillet 1928 et 4 avril 1925, aux p^réfets présidents

des Cammj.sisions dépairtementalès des Sities au sujet de leur rôle légal

à ce point de vue ;
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Arrête oe qui isuit :

Aiiliclt; Premier. — Toute coruatruotion nouvelle, quelle quelle soit, ne

peut èbre édifiée, toute démolition, .toute modificaition extérieure quelcom-

qviie, clets édiiicos acitiuols, classés O'U mon ckussés, toute installation élec-

trique ou autre, t-xtérieurement visible, ne peuit être faite idains l'inté-

riaur ide la Gité de Pérouffcs ou extérieur€im.eirit dmis un périmètre de 5o

mètres à partir de l'enoçiLnite des l'empartiS', sainis un avis ifmvoi'aible de

l'Adminiisl'i'a'tion des Beaiux-Arlis.

Ant. 2. — Tout effichaifïie da;n,s les mêmes lim.ites eet interdit, saïuf sur

U'.s emplacemenitis idéi&iginés par l'Admiinist ration dos Beaux- Arts.

Art. 3. — Les infaiacitions au présont ar,rêbé seront; comata/tées par tous

agents de la force publiqaie et auibres ayant qualité pour- le faine let. se-

ront pounsiuivies conforméimenit airx lois.

Le Préfet de l'Ain : Signé : V.arenne.

«=5<:> •=§<> <^<='

Commissions départementales des Sites

B(iuciies-d;j-Rhône. — Séance du 22 octobre 1925. — Présents :

MM. Louis Caen, Issartier, Richaud ; Excusés : MM. Fabre, Fou-

<Tue, Caravier, Larzillière ; présidence de M. Louis Caen, vice-

président du Cofiseil de Préfecture, préisddeiit délégué.

Demande d'autorisation d'occupation du domaine public mari-

time (Corniche), formulée pkn M. Di Séria. — M. le Présiident

donne lectuire d'une demande ipar laquelle M. Di Serio, proprié-

taire des Bains Monner, siituiés entre la promenadie de la plage et

la nier isolMcite l'auitorisailion .d'occuper au nord de son établisse-

menl une surface suinDlémenlaiire de lio mètres de longueur sur

10 mèlre-s de largeur pour établir, à l'usage de ses clients, un

service de bains de sable. Aiprès échange de vues et examen du

plan fourni à l'appui de la demande, la ConTmission, à l'unani-

mité des membres présents donne un avis nettement défavorable

et M. le Présidenit faiit connaître que MM. Fouquc et Gravier,

empêchés d'assister à la séance protestent dans leur lettre d'excuses

eonlre toute autorisation d'occupation nouvelle sur la Corniche et

demandent que leur protestation soit insérée au procès-verbal.

Liste des propriétés foncières dont il y a intérêt à assurer ia

conservation. — Aux termes de la loi du 21 avril 1906, la Com-
mission des Sites doit dresser la liste des propriétés foncières dont
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il y a intcrèî à assurer la conservation. Pour permettre à la Com-

mission de statuei en toute connaissance de cause, il a été de-

mandé, ipar une circulaire, à tous les maires du département de

signalier les propriétés situées dans leurs communes et qui cons-

titueraient des sites dignes d'être pirotégés. M. le Président donne

connaissance des réponses parvenues qui feront l'objet d'un examen

attentif de la Commission et au besoin de visites sur pLaee. Quant

aux communes pour lesquelles aucun renseignement n'est parvenu,

la Commission des Sites décide d'admettre que leur silence équi-

vaut à une réponse négative.

Site cVEygaUères. — M. te Maire d'Eygalières a signalé que' la

municipalité désiTerait voir placer le village, en partie tout au

moins, comme site pittoresque, et a insisté tout particulièrement

auprès de M. le Président pour que la Commission vienne se rendre

compte elle-même de l'intérêt que présente le site dont il demande

le classemenl. — Il est décidé, pour satisfaire au désir exprimé

par M. le Maiire de se rendre à Eygalières. Cette visite est fixée, en

principe, au jeudi 12 novembre prochain. A l'occasion de la

demande présentée en faveur de la commune d'Eygalières, M. Ri-

chaud fait remarquer que très souvent, un site n'existe que parce

qu'il est le eadre d'un monument intéressant et que la Commis-

sion devrait être compétente pour émettre son avis non seulement

sur le site, mais auss'i sur le monument lui-même qu'il serait

souvent nécessaire de faire classer comime monument historique,

pour en assurer la conservation. La Commission partage la manièfe

de voir de M. Richaud qui émettra un vœu dans ce sens, à la

prochaiine isession du Conseil général. M. le Président fait remar-

quer qu'en attendant la Commission pourra profiter de rétablis-

sement de la liste des propriétés foncières dont il y a lieu d'assurer

la conservation pour s'oocuper de lia protection des monuments
qui se trouveraient situés dans ces propriétés.

Place de, Saint-Julien. — Sur la demande de M. Issartier, il est

décidé qu'une délégation de la Comimission des Sites se rendra, le

samedi 24 octobre, à Saint-Julien, pour examiner l'intérêt que

présente le site constitué par la Place de ce quartier. Cette déléga-

tion sera composée de MM. Louis Caen et Issartier.

CoRRÈzE. — Après 'Consultation légale de Commission départe-

mentale des Sites, par arrêté préfectoral, la distance d'interdiction

autour de chaque site oii monument classé du département de la

Coirèze est fixée ainsi qu'il suit dans les communes ci-après :
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A.yen, pierres lombales et porte d'église ; églises de Saint-Robert,

llcaulieu, lîilliac, 80 mètres.

Eglise, saille capilulaire el cloître d"Aiil)azine, 60 mètres.

Cromlech de Pauliac (A.ubazinc) et dolmen, dit Cabaine de h

Fée, k Beyinal, 200 mètres.

Eglise Saiint-M'artin et ex-pelit sémiinaire de Brive, 5o mètres
;

tour des Echevins, à Brive,. 3o .mètres.

Eglises de Malem.ort, EstivaLs, Saint-Bonnet-la-Rivière, Saint-Cyr-

la- Boche, Concèze, 5o mètres.

Eglises d'.'Mlassiaic, Arnac-Pompadouir, Eubcrsac, Ségur, Collon-

ges, iCurcnioai'tie, Noailhaïc, VigcoiiS, Eyren, Chambouliive, Biigeat,

Tarnac, 3o imèlires.

Sainl-Cernin-de-Larche, menhir de Lapalain ; Sainl-C'hamant;

clocher à Ilouird ; Argeiiilal, memhir dit la Grave de Roland
;

Espartignae, dolmen dit La Maison du Loup ; Gimel, cascades,

200 mètres.

Tu renne, 'touéf die Oésair et du Tr^ésor, 3o mèlires.

Moustier-Venladour, ruine du chiâteau-'fort ; Naves, ruines de

Tinlignac, 100 inètres.

Tulle, cathédrale et cloîtres ; Naves, place publique, vasque

provenant d'une fouilaine en pierre du 16® siècle ; Uzerche, église

Saint-Pierre et porle de la maison Barrachaudc ; Darnetz, église,

croix du ciiaelière ; Meymac, église, croix isituée sur la petite

place de l'Eglise. Saint-Angel', église ; Basisignac-le-Haîit, croix

couverte du cimetière ; Chanac, croix située sur le chemin dit

Oreiller, à Malangle, 5o mètres.

Toutes Tes infractions seront poursuivies conformément à lia loi.

Côte-d'Or. — Séance du 10 novembre 1925. — Présidence de

M. Tournier, Secrétaiie général. Présents : MM. Deroye, Conser-

vateur des Eaux et Forets ; Debrand, ancien bâtonnier ; Lippe,

artiste peintre : Drouhot, architecte.

Les murces de la Seine. — M. le Seorétaire général expose que
M. le Préfet de la Seine, soucieux de conserver aux sources de la

Seine leur cachet esthétique, est en pourparlers avec l'administra-

lion priéfectoi-ale de la Côte d'Or à cesujet et a transmis, en outre,

à M. le Préfet une demanide du Touring-Club de France en vue
d'ol.itenir l'autorisation de pratiquer des fouilles dans cet endroit

où existent certains vestiges gallo-romains. Après avoir entendu

5
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un exposé très documenté de M. le Conservateur des Eaux et

Forèls, la Commissiion ne voil aucun iimconvénienl à ce qu'uîie

suilt^ favorable soit donnée à la demande du Touririig-Club de

France, étant entendu qu'une fois les fouirtes effectuées, lie terrain

sera remis dans son état primitif (gazons et plantations).

Et'RE. — Réunioi) à la Préfeclurc, le samedi i6 janvier, sous

la présidence de M. Roussel, Conscillra' de Pré'fectuire (M. Le Préfet

présidant ime auire commission), assisté de M. Fontaine, chef (Je

division.

Etaient présents : MM. de Boury el de Valon, conseil'lcrs géné-

raux ; Hermier, agenl-vo>er en chef du départemenit ; Coulil,

Robert Duquesine, Marcel Deiiaunay, membres.

Propositions de dassements. — On été adoptés ks classements

comme sites suivantts :

I. .S'(7p église-cimetière du Troncq '^église avec plaque commé-

mora tive des morts, if avec statue de la vierge du xvi** encastrée,

ie cimetière et son muret, trois érables, deux conifères, un if pyra--

midai, un groupe de buis et 20 rosiers.

II. Site églie-cimeti,ère de Piqueflear (aincieiine église parois-

siale, if géant de 7 mètres de cireon fèrenée à ha;ileur d'hoiomc),

III. Site ég.lise- cimetière d'Equamville.

IV. Site église-cimetière et if d'Heudebouville.

V. Site église-cimetière d'Ecardenville-Ja-Compagne (cimelièro

entouré d'un muret et d'un mur en bauge, église do^ xiii® et x^ i"

siècles, deux ifs (du xvi^ siècle environ), if pyramidal d'environ

80 ans. Calvaire du xvi*', siècle. Vieille maison à usage de presby-

tère) .

VI. Site église-cimetière de Porlcjoie (église, cimetière et muret).

VII. Site église-cimetière, de Sainle-Barbe-sur-Gaillon (église,

porche, calvaire iscuillplé, eiimetière et if).

VIII. Site église-cimetière, place de Saint-Julien de la Liègne

(église et son porche, cimetière, calvaire, if géant, trois tuyas,

buis et 17 tilleuls de la place).

IX. Site église-cimetière de Boisney (église, deux ifs géants, le

cimetière avec mur et muret).

X. Site église-cimetière de Rosay (église, murets du cimetière

avec 6 ifs, 16 buis, 2 Mil'as, 3 lauriers, i saule pleureur, 4 frênes,

2 lauriers- fleur, i fusain).
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XI. Sile église-cimeticre de Sainl-EUcniie-V Ailier (église et son

poi'che, cimelière, 3 ifs).

XII. Site cgli&e-cimetière de Sainl-Gennain-de-Fresnay (église

cimelièrie et ses airbres et arbustes, muret, friche proche).

XIII. If de yoards. — XIV. If de Sainte-Colombe. — XV. //

taillé de Tourville-la-Canipngne (propriété de M'"® Carbonnier). —
XVI. 7/ de Bazoques. — XVII. // à BerthoiivUJe. — XVIII. //,

pavage et porche de Sa.int-Martin-du-Tilleul.

XIX. Deux tilleuls à Montfort-swi'-Biste (propriété de M™' Gorchs-

Chacou), roule de Monlfoirt à Pont-Audemer.

XX. Vieux moulin à ^[uids et ormes proches (propriété de

M. Postel).

XXI. Deux vieilles maisons, rue de l'Echiquier, à Evreux (pro-

priétés de MM. Aubery du Boulley et de Georges Berinard).

XXII. Chêne de Graimbouville (propiriété de M. Josson de Bi-

Iheim).

XXIII. La Chapelle Sûint-Firmin, à Saint-Martin-de-Fàrmin (pro-

priété de M. Férey du Coudray).

XXIV. Porte abbatiale du Bec-i^lellouin (propriété de M. le com-

manidiant l'essier).

XXV. Promenade des Monts, à Bernity (propriété de la Vi'lile de

Bernay et des Hospices de Bernay).

XXVI. Le clos Sainte-Mauve, à Acquigny.

Les classements suivants sont agréés, sous réserve de remise

des déliljéralionis prises par le:s municipalités et,non encore reçues

par la pi'éfecture.

XXVII. 7/ de Malleville-sur-le-Bec, XXVIIP. Firène et église de

Lorleau.

XXIX. Site église-cimetière de Boscregnoult (église et ison porche,

cimelière et son muret, six tuyas, if, calvaire en fer forgé.

XXX. Site église-cimetière de Vézillon (église, petit oitmetière

avec ses arbres).

Les sollicilations a^ant été faites par M. Delaunay, celiui-ci fera

le nécessaire auprès des 'maire.? pour régulariser fes demandes.

M. Robert Duquesne va s'occuper, d'ici la prochaine réunion,

d'obtenir des propriétaires intéressés, racceptation des cLassemenits

qu'il a proposés.

Déclassement. — La demande pour l'a propriété privé© de lia Cha-

pelle Fol-Enfant, à Sainl-Martin-du-TiHeul est adoptée après expli-

cations fournies par M. Marcel Delaunay.
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Elûh.Ussement de pénmèlres de protection contre Voffichxtge.

— M. Dclaunay, aippuyé par M. Robert DuqucRniC, confirme ses

précéclicnles demandes concernanl Tabuis des panmeaux-Téclames et

voudniil que M. le Piéfet prenne im arrêté délimilaiit une zone

de proteclion lautour des monumenlis historiques et des siles clas-

sés, ainsi qu'il a été fait dans plusieuirs déipartememts. Il ajoute

qu'il est inadmissible que nos paysages les plus intéa'esisantis isolent

défigurés par une réclame qui se multiplie chaque jour. Il cite

les exemples de la iplace du Coldège, à Bernay, d'un .merveilleux

ensemble de chaumièi-es normandes, à Fontaine-la-Soret, détruit

par 12 panneaux sur un espace irès restreint ; M. Robert Duquesiie

y ajoute l'affichage de la gare a Pont-Audemer, MM. de Valon et

Couîi! font remarquer que les maires peuvemt eux-mêmes pi-endre

des mesures de proteclion et M. Hermiei- trouve que la question

est délicate à cause des inlérèîs qui s'y rattachent. M. Delaunay

répond qu'il ne faut pas compter sur rintervention des mundcipa-

lités. Lui et M. Robert Duquesne niaLntiennent intégraleiment leur

point de vue. Après une longue discuission, la Commi«sion prie

l'admiiniistration ipréfectorale d'étudier la possibilité de protéger

les sites et ononumcnls classés contre les exagérations de l'affi-

chage.

Un vœu 'est émis sollicitant de M. le maire de Saint-Pierre-du-

Vauvxay, si cela est possible, le déplacement de deux panneaux

Citroën posés sur les ormes faisant ensemble avec lie calvaire de

cette commune (iroule de Louviers).

Sites et Monuments classés. Vœux divers. — Un vœu est émis

exprimant le désir que le garage si malenconlreuisement élevé à

EcaTdenville-la-Campaigne.à proximité de réglise et du cimetière,

soit déplacé. M. Delaunay fait remarquer qu'il est déplorable au

point de vue esthétique que l'instLtuteuir ne se soit pas conformé à

la décision du conseil municipal du 3o août, spécifiant un empla-

cement qui ne nuisait on rien à lia beauté du site.

Pour Corncuil, le même membre de la Commisision «'étant assuré

lors de sa V'site au maire de la comimune qu'il n'y avait aucun

espoir de voir réparcir l'église (jui lonibe en ruines, soHicile et

obtient un vœu qui sera adressé à l'administration des Beaux-Arts

demandant Teidèvement d'urgence des trois rétables classés, déjà

délériorés par Jes inlillralions d'eau de la voûte de l'église et leur

liransfert à DamviMe. Il fait remarquer qu'il a déjà appelé l'atten-

tion des pouvoirs publics sur cette question.

La Commission est d'avis qu'une somme de 2.000 francs soil
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accordéie à la coramime d'Appevillc-Annebaulf (sur la subvention

de 20.000 francs accordée par le Conseil général pour l'entretien

des monuments historiques) comme participation à La dépense

occasionnée i).ar la pose d'un paratonnerre sur >le clocher classé de

l'église (demande de MM. Marcel Delaunay et Robert Duquesne).

M. le Président fait part que la municipalité de Toutaimville a

refusé le elassement comme site de beaux' peupiders aippartenant

à la commune

.

M. Marcel Delaunay appelle l'attontion des membres de la

Commission sur le travail considérable fait par M. Guillemard

pour mettre à jour Le relevé des monuments historiques et objets

mobiliers classés du dôparlement de l'Eure. Il pense que cette

liste, bien que devant être publiée dans un almanach de la région,

devrait faire l'objet d'un tirage à part et envoyée aux municipa-

lités du départemenit.

M. le Président fait remarquer que rappel est fait chaque année

aux maires, des objets mobiliers classés qui se trouvent dans leurs

communes, et qu'il y aurait là un double emploi.

La Commission est cependant unanime à souhaiter qu'un tirage

à part soit effectué.

Le Chàlenu-Gaillard aux Andelys. — A ce sujet, M. Delaunay

déplore une fois de plus qu'lil n'ait été tenu aucun compte

des avertissements donnés voilà juste un an, .concernant l'agran-

dissement; des fours à chaux proches. Sous-préfecture, municipa-

lité, sociétés, représentant de la iCommission n'ont pas bougé 1 La

Commission des Sites n'a miême pas été réunie pour une question

de première importance.

Aujourd'hui que le mal est presque irréparable, les Beaux-Arts

demandent énergiquement que des mesures de préservation soieni

prises, en classant certaines parcelles, non encore entaméesi, pro-

ches de la foi'teresse.

M. Coutil affirme qu'il a lutté contre la mutilation du site.

M. le Président donne lecture d'une lettre du ministère deman-

dant avce insistance le concours du Coniseil général pour préserver

ce qui n'est pas encore touclié.

L'affaire sera présentée à la iprochaine session.

Meuse.' — Séance du 28 octobre igaB. — Présidence de M. Ma-

gny, Préfet. Etaient présents : MM. Forget, Chenet et Micault.

Excusés : MM. Taton-Vassal, Chevalier et Frontard.

6
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PubMcilit ûux abords des monuments historiques. — M, le Préfet

donne lecture des circulaires de M. le Miniistre de l'Inistruclion

publique et des Beaux- Arts du 2 février 1926 et de M. le Mimistre

de l'Intérieur du 4 avrii suivant, relatives toutes deux à l'affichage

autour des monuments historiques et 'des sites. Elles portent envoi

d'un arirêt du iConseil d'Etal, en date du 16 juillet 192/i, rejetant

un pourvoi présenté par la Société (( Publicité Boreau )), contre un

arrêt du Préfet de la Savoie qui a interdit la pose de tous moyens

de Dublicité dans un ravon de i.ooo mètres autour des monuments

historiques de la Ville d'A.ix-les-Baiins. La Commission prend acte

de cette communication et émet l'avis qu'il convient de protéger

plius que jamais contre la multitude des affiches-réclames, le

patrimoine naturel et les monuments histoi^iques du territoire

français. A cet effet, elle demande à M. le Préfet de vouloir bien,

par un arrêté spécial et, conformément aux prescriptions de la loi

du 2(0 avril 19 10, créer une zone de protection autour des 'monu-

ments et isites classés du 'département.

M. le Préfet donne alors lecture de la liste des édifices ou

immeubles classés .monuments historiques.

I,a Commission estime que pour éviter l'apposition, à pax>ximité

de tous ces monuments (églises ou immeubles) d'affiches ou de

])anneaux-réclames suscep,tibles de nuire à leur estnétique, le péri-

mètre de protection à créer devra être fixé à 5o mètres, à l'excep-

tion des ruines romaines de Nasium, à Naix-aux-Forges, où aucune

mesure spéciale n'est à prendre.

M. Bobert Duquesne va s'occuper, d'ici la prochaine réunion,

d'obtenir des propriétaires intéressés, racceptation des classements

qu'il a proposés.

Sites classés. — L'Assemblée ipasse ensuite à l'examen des sites

classés. Elle émet également l'avis que le périmètre de protection

à établir autour de ces monuments naturels soit fixé ainsi qu'il

suit :

Bar-le-Duc : Terre-plein derrière la pinson : 100 mètres ;
Tertre

de Guédonval : 100 mètres ; l'Esplanade du Château : 100 mètres

autour de toutes ses dépendances.

Commercy : Avenue des Tilleuls, sur toute sa longueur et une

zone de 5o .mètres de chaque côté.

Le Clnon 4 ornes situés devant Féglise : 100 mètres.

Saint-Mihiel : les Sept Boches : 100 mètres.

Vestiges de la guerre. — La Commission" estime que la mesure

d'interdiction d'affichage est à prendre également à Fégard des
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vestiges de guerre classés et fixe, ainsi qu'il suit, l'étendue que

devrait avoir la zone de pix)tection.

Clermoni-en-Argontie : Plateau de Sainte-Anne : sur toute son

étendue et sur 5o mètres autour de son périmètre.

Piès Verdun : Tranchée des Baïonnettes : loo mètres.

Varennes-<en-Argonne : Abris du prince Ruprocht de Bavière :

loo mètres.

Duzey : Emplacement de k pièce de Aao m/m et des ouvrages

annexes situés dans les coupes i5 à i8 de la foret communale de

Duzey : loo mètres.

Carnieville. Tilleuls de Vabbaye de RangevaL — Conformément

aux instructionis de M. te Sous-Secrétaire d'Etat des Beaux-Arts en

date du i5 juin 1925, M. le Préfet consulte la Commission sur

l'intérêt que présenterait le classement, parmi les sites pittores-

ques, de deux tilleiirs séculaires plantés à Corniéville, en bordure

de l'ancienne abbaye de Rangéval, appartenant à M. Heymonnet.

M. Forget, Conservateur- des Eaux et Forêts, rend compte de la

visite qu'il a faite la veille même à Rangéval des deux tilleuls

situés hors des murs d'enceinte des dépendances de l'ancienne

abbaye, aux abords immiédiats diu domaine, dont ils dessinent

l'accès. Le classement en a été demandé par M. Heymonnet qui

revendique la ^propriété des arbres, laquelle est formellement

contestée par lia commune de Corniéville.. Ces tilleuls 'sont, en

effet, sur un des accotements d'un chemin à l'usage public et

entretenu par la eomimune. Les arbres ont été plantés dans le

milieu du xviif siècle, aussitôt après la reconstruction de l'abbaye

et dans le but évident d'ornementer l'entrée du domaine. Ils sont

donc âgés d'environ 176 ans, et mesurent l'un 3 mètres, l'autre

2 m. 5o de tour. Mais ils ont subi à diverses époques des élagages

de hraniches aussi barbares que nombreux qui les ont complète-

ment défigurés et leur ont ôté tout caractère esthétique. A ce seul

point de vue, ils ne mé:ritenit pas d'être classés comme pittores-

ques. Cette opinion est renforcée, si l'on considère que M. Hey-

monnet a pris rinitiative de demander le classement pour qu'une

solution favorable confirme indirectemenit ses prétenliionis à la

propriété des arbres. D'autre part, ni M. Heymonnet, ni la com-

mune ne sont diisposés à iporter nne atteinte quelconque aux deux

tilleuls, le premiei- parce iqu'il tient à 'les conserver à l'entrée de

sa propriété, la seconde parce que tes habitants y pratiiquent

chaque année des récoltes de fleurs jugées indispensables.
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La Commission se range à cette manière de vok et décide qu'il

n'y a pas lieu à classement.

Propositions de classement : i° Pont ^'oire-D(une, à Bar-le-Duc^

— Sur la proposition de M. Micault, et dans le but de sauvegar-

der Je pont Notre-Dame, à Bar-le-Duc, et ses abords qui ont été à

diverses reprises l'objet de travaoïx de transformation regrettables-

au poini de vue pittoresque, la Commission demande le classement

du dit pont et die ses abords.

Elle émet en outre un avis favorable à l'interdiction de l'affi-

chage dans un périmètre de loo mètres, dès que le classement de

cet ouvrage sera prononcé..

2° Tour de l'Horloge et Avenue de.s Tilleuls à Bar-le-Duc. —
M. Fo^er, Conservateur des Eaux et Forêts fait observer que des

raisons du même ordre font souhaiter la protection de la Tour de

l'Horloge et de l'Avenue des Tilleuls, l'une et l'autre à Bar-le-Duc.

La Tour de .VHorloge constitue le débris le plus imiposaint des-

anciennes fortifications de la Ville-Haute rasées par ordre de

Louis XIV. Elle a été sauvegardée, à l'époque, sur les instances du

Conseil de la Ville, parce qu'elle abritait une horloge publique

visible de tous les points de l'horizon. Dominant la vallée de

rOrnain, eeite Tour donne un aspect très pittoresque à la Ville

Haute et mérite à tous égards d'être protégée contre des entre-

prises maladroites.
^

L'Avenue des Tilleuls qui eommence en haut de la montée de

Pilviteui], à l'issue de la Ville-Haute, développe sur un kilomètre

environ sa large chaussée qu'orne de part et l'autre, une double

file de vieux tilleuls plantés dansi la seconde moitié du xviif siècle

et âgés, dès lors, d'au moins i5o ans. Avec leurs troncs bossues,

leurs forme? tourmentées ,ils constituent une magnifique allée

qu'embaument en été leurs lloraisons abondantes et qu'illuminent,,

à l'arrière saison, les teintes somptueuses d'automne. Malheureu-

sement, îei^rs^, rangs s'éclaircissent avec las années ; les disparus

ne sont pas remplacés parce que la plantation a été effectuée sur

le territoire des riverains, à la limite même des parcelles &ous lie

régime des anciennes ordonnances de Lorraine. H y a intérêt à

exercer une surveillance en vue de sauvegarder cette belle avenue

et c'est ce qui justifie son classement comme site pittoresque.

La Commission se rallie à ees deux propositions.

3° Platane du Jardin de la Préfecture. — Après visite du jardin

de la Préfecliire, la Commission estime qu'il serait opportun de
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demander le classiemenl d'un magnifique platane d'Orient qui s'y

trouve remarquable non sculiemenit par l'ampleur de sa circoTnfé-

rence qui aljteint 4 m. 35 à hauteur d'homme, mais encore par la

puissance de sa tige, l'envergure de sa vaste cime et sa hauteur

totale qui atteint une Irenlaine de Tnètxes.

Enquête en vue du classement de nouveaux sites. — La Com-

mission estime qu'il existe encore, dans le département certains

paysages, certains cites et monuments naturels qui mériteraient

d'être classés. Afin de pouvoir étabM:r leur liste, il iparaît indiisipen-

sable de faire; procéder à une enquête d'ensemble dont les résul-

tats seraient examinés ultérieurement. M. le Préfet propose de

confier cette en quête à des seirvices publics (POnts et Chaussées,

Serviee vicinal, Service forestier), don-t les agents qui parcourent

le départemieni souit (iuaLifié.s pour aipprécier les sites iiitéresisants

et signaler ceux qu'il convient de protéger. La Gommisision se

range à «elte pioposition, étant entendu que chacun des miembres

recherchera égaliement, dans sa région, les sites et monumonils

naturels susceptibles d'être e lassé s.

Voici l'arrêté préfectoral dont il est ci-desisus question :

Le Préfet, de la Mouse, Chevolieir die ilia Légion d'Honneur, décoré

de lia Croix de Guorrie,

Viu la loi du 20 aviril 1910 lintoixliiisiainit l'afiîclia,ge sur les moiniumente

liisloaiiqucs clfisséis en ventu d>as lois idu 3o mair,s 1887 et 3i décoanbiiie

191 3 et tes isites et imoimmianls maitiuirels do oamctère aptistiqiue claissés

en vertu de la loi du ,21 avril 1906 ei, afutoiiiisant, lonsqii'il y a lieu, la

création autour de ces édifices ©t silos, d'une zone dams laquelle l'affi-

cliage peut égrilcmenit être intendiit
;

Vu l'a\Ls favoi'al.ile, en idaite du 28 ootohre 192a, de la Commisisioin

départementale des Sites lot Monumonilis iiatatTels de caractère aa'tisiliquic
;

Arrête :

Article premier. — L'affichagio est Inilicrdit dams un mvon die 5o nièlres

autour des monuniciiilis liistoniques claisisûs siui\ants :

Avioth, église; Bar-le-Duc, égijiise Saind-^Etienne ; Beaiuzée-siur-AilTe, église;

Boinnet, égilise ; B,oucoinvi!)e, éiglisie : Chonville, ég^lise ; Ckxmont-en-Aii-ig,

église; Gonsenvoye, église; Cutey, églisie ; DamvJillers, église; Dugny,

église; Dun-;san*-MeuS'e, église; Etain, église; Génicourt-'SUT-MeuiS.e, église;

Giron vdlle, égliisie: Ilattoncliatel , église et cloître; Lachailade, église ide

l'aincieniie abljaye ; Laiiniomt, égalise; Ligny-en-BaiTiois, Tour de Luxem-
bonr ; Liny-devainit-Diim, égiise ; Lciuppy-le-Potàt, église; Malanmont,
clocher de il'églisie; Marvidllc, église; Moriit-devanit-Sasisey, église; Nan/t-

le-Giraind, menJiiii- du Champ l'I'^cuycir, limserit aiu cadaistre «Oius île n" 2816;

Nctlïincount, églisic ; Momilplouine et Nanit-le-Graxiid, menhiir de la pierre

l'Ogre isitué lieai dit Le Chanqj MaiecrveMe, à la limite des coimmuinos de
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MontploniK- ol tle Nan.t-le-Grainid ; Ninbécauirl, égllise ; Parcid, église;

Rembcrcoiml, .('glise de l'ancioinne abbaye; Reviginy, église; Saini-Miliiel,

église Sainl-LlJoiiiiie, égliae Saiiiit-Miehol, façade de la Maison du aïoi,

meiiliir dit (( La 'Darnie, Schoiiirué » ; iSaJint-Pierre-Villiers, église; Sonon,

église, inuirues de l'ouviiage fontafîié gallo-noimain ^is au 'Meu dit (( Le Boiur-

gie » ; Sepvigny, église; Varenines-en-Aa'goinnie, église; Vaucouleuns, Poii";te

de France, Cbapelle castrale ; Vendiun, Cailiédirale, Ancien Evèohé, Hôtel

de Ville, Hôtel de la PaiinoeTie, Porte Cba/ussiée, Tour Saiiml-Vanna?,

Clbapel'le du Collège; Warcq, église; Woel, é.g]ise.

Art. 2. — En ce qui oonceume les isites eit yeisliges île guerre cki'ssé.s,

l'afficliage est interdit dans le périmètaie délimité ei-dessoius :

§ i*^^ : Sites :

Ba,r-lc-Duc : Terre-plein, dorrièiie .la pniison : loo moires; Tertre de

Guédonval : loo mètres; l'Esplaiiade du Gliàleau : loo inètuxis autour de

toutos iseis dépendances.

Commcrcy : Avenue des Tilleuls, sur toute sa longueur c^t Uiue zone ûe

5o niètires île chaque côté.

Le Claoïn : /i ormes isitués devant l'église : loo nièitres.

Saint-Mibiel : Les Sept Roches : loo nièbres.

% -i-
—

• Vestiges île gucnre :

(^liirmont-en-Argonnic : Plateau de Sainte-Anne : sur ioule son étendue

et :9ur 5o mèfrcis autour de son périmètrie.

Près Verdun : Trameluéc des Baïoninatiles : lOO mètres.

Varennes-em-Argoaine : Abris du Pnince Ruprecht de Baivière : loo

mèliies.

Duzey : Emplacemont de la pièce de li-io m/m, des ouvi\a.gos annexes

situés ikins lies icoupes i5 à iS ide la foret communnle de Duzey :

lOO niètnes.

Art. 3. — Toiutefois, à l'égard de ceux île cas édifices ot .sites enitaurés

d'imineubles, rinteaxliction d'affichage est lin^itée dans le menue rayon

aux isurfiftces desdits imniieubles visibles en même temps que le .monu-

ment.

A»t. 4- — L'affichage administratif résultant de rapplicalio.n des lois

et dèglements en viguiemr, ainsi qu'en .temps d'élection, irnfficha.ge

élecitonal pouTront être aiutoa'isés i l'intérieur .des dits péirimètaics, .mais

seulemenit svir les cadres p.erimanents ou provLsoinos ispécialemenit .réservés

à chacun, de oes affichages.

Art. 5. — Les affiches, réclames, etc., existant actuellemonit et qui

eonitrevicnnenit aux idispasitions du pi-ésont .arrêté ilevront êtirc einilevées

dans un délai -de six. na.ois.

Art. 6. — MM. les isous-préfets, maires des co.mjmune;s où isonit situés

les édifices et sites isus-viséis, les offioiens de police jud.iciaire et tous

agents de la force publique sont chaa-géis, chacun en ce qui le concerne,

de l'exéculion du présent axirôté.

Fait à Bar-le-Duc, le 12 novembre 1925

Le Préfet de ta Meuse,

Signé : Ch. Magny.

CI^O
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Seine-et-Maf.ne. — Séance du i6 octobre igao. — Présidence

de M. P. Dupuy, Secrélaire général. FAaieat présents : MM. le

l)"" Cocbot, Conseiller général ; Verrière, Ingénieuir en chef du

département ; Vilicrs, Président de lia Société d'Archéolbgie de

Mclnn ; les inspecteurs des Eaux et Forêts de Meiiun et de Fontai-

nebleau. — Absents excusés : MM. Debuisson, Président de la

Société d'Hiistoire et d'Archéologie, à Provins ; Tavernier, artiste

pei.nli'e ; Sommier, Conseiller général ; M. Jacquin, chef de Divi-

sion, remplit les fonctions de secrétaire.

Pobcau-cnscignc, à Montry. — La Commission maintient l'avis

défavorable qu'elle a précédemment donné à la demande présen-

tée par M. Brayer, hôtelier, à Condé-Saint-Libiaire, en vue de

rétablissement d'un tableau-enseigne suppoTté par deux poteaux

sur l'accotement gauche, du chemin de grande communication

n° SB p. au territoire de Montry (kil. 4-ioo).

Panneau-enseigne, à Chartrettes. — Elle érnet, au contraire, un

avis favorable à la demande de M. Montenat, propriétaire de

l'Hôlel du Grillon du Foyer à Chartrettes, tendant à placer un

panneau-enseigne sur le chemin de grande oommunication n° Sg,

hectomètres 019, côté droit, au temtoire de la commune de Livi'y-

sur-Seine, Il s'agit, en effet, d'un panneau de faibles dimensions

(0.80x0.60) qui n'est pas de nature en raison de remplacement

choisi à nuire à l'iiarmonie du paysage.

Plantations. Route nationale n° 7. — M. le Président fait connaî-

tre que les Ingéniemis des Ponts-et-Chaussées proposent l'abatage

et la vente des peupliers suisses plantés sur les accotements de la

ix>ute nationale n° 7, entre les points 3i t. gSo et 82 k. 5oo ;

34 k. 255 et 35 k. 485 aux territoires de Grez-sur-Loing et Saint-

Pierre- tes-JN^emours. Il s'agit de peupliers âgés Tespectivement de

57 à 66 ans arrivés à complète maturité, et commençant à 'dép'é-

rir ; de grosses branches sèches ou à demi mortes sont brisées à

chaque instant, par le vent, et risquent de causer des accidents

graves sur ceilte route à circulation intense. La Commission émet

un avis favorable à l'abatage dieimandé.

Distribu^tions cVénergie électrique. — La Commission donne un
avis favorable à rétablissement :

1° par la coimmune de Thorigny-

sur-Marne, d'un réseau aérien de d'istribulion d'énergie électrique

comportant des conducfeuTS électriques aériens montés sur pote-

lets méial'liques et poteaux en bois ;
2° par la Société d'électricité
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de Lagny, d'une ligne aérienne de Iransporf d'énergie électrique,

de Lagny à Sai/nit-Thibaulit-des-Vignes, comporlamt des coaiduc-

leurs électriques aériens montés sur poteaux en béton armé ;
3° par

la Société (( l'Energie industrielle », d'une ligne de transport

d'énergie électrique haute tension So.ooo/io.ooo volts, de la Ferté

Gaucher à 'Fuisine de Courtalin, eom.portant des eoinducleurs élec-

triques aériens, montés sur poteaux en eiment aiTné eur pylônes

métalliques et sur poteaux en hods.

Elle donne également un avis favorable, sous réserve toutefois

de l'avis eonforme de son rapporteur, actuellement saisi du dossder,

à l'éfablisseinient par la Société industrielle de Gaz et d'Electricité

d'un réseau aérien de distrihulion d'énergie électrique dans la

commune de Chelles, comportant des conducteurs électriques

aériens 'montés sur potelets 'métalliques ou en ciment et poteaux

en bois ou en ciment.

Pub.Ucité nu,T ûhords des siles et monuments classés. — En ce

qui concerne l'application de la circulaire de M. le Ministre de

rinstruction publique et des Beaux- Arts en date du 2 février 1925,

relative à lia publicité aux abords des 'monuments historiques et

des sites classés, M. le Préisddent rappelle que, suivant lie désir de

la Commission, les maires des communes intéressées ont été invités

à faire parvenir des photographies ou cartes postales des monu-

ments ou sites classés de leur commune. Toutes les réponses

n'étant pais encore parvenues, M. le Président propose d'ajourner

l'examien de ta question à la prochaine réunion de" la Commission.

— (Adopté.)

Le II janvier 1926. — Réunion à la Préfeclure, sous la Prési-

dence de M. P. Dupuy, Secrétaire général. Eiaient présents :

MM. Verrière, Ingénieur en chef du département ; Villers, Prési-

dent de la Société d'Archéologie de Melun ; les Inspecteurs des

Eaux et Forêts de Melun et de Fontainebleau ; Debuissoni, Prési-

denî de la Société d'Histoire et d'Archéologie, à Provins. — Absents

excusés : M. Tnvernier, artiste peinte ; Gaboriaud, Conseil'ler

général. M. Jacquin, chef de Division, rempli! les fonctions de

secrétaire.

Décès de M. Husson. — M. le Présidont fait part à la Com-
mission du décès de M. Georges Husson, membre correspondant

de la Commission.

CMnnl de Meaux à ChoJifert. — Etablissement d'un écran de

protection des propriétés riveraines contre les poussières de plâtre»
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— MM. Cochin Cordonmiier, fabricants de plâtre, à Crégy-les-

Meaux, ont demandé rautorisation d'établir au droit du chargeoir

qu'ils possèdent sur le côté gauche du canal de Meaux à Chalifert,

à 5oo mètres environ de l'écluse de Meaux, un écran destiné à

proléger les propriétés riveraines ides poussièreis de plâtre empor-

tées par le vent, pendant les chargements du plâtre en vrac danis

les bateau. L'écran pix>jeté aurait 26 m. de Jongueur et serait

formé de panneaux en charpente de k imètres de hauteur, placés

à 2 mètres au-dessus du sol, un peu en avant ide la première ligne

de peupliers bordant le chemin de hal'aige. Sur la proposition de

M. Debuisson, rapporteur, la Commission émet un avis défavo-

rable à la demande dont il s'agit. Elle estime, par ailileurs qu'il

appartient atix intéressés d'employer tout autre moyen pour (proté-

ger les i>ropriétéis riveraines des poussières de plâtre.

Distributions d'én-erçfie électrique. — La Commission donne un

avis favorable à l'établisisement : A) Par la fabrique centrale de

sucre ide Meaux à ViLlenoy, d'une ligne électrique haute tension

aérienne traversant la Marne, à Villenoy ; cette traversée est néces-

sitée par le raccordement haute tension de la icabine de trans-

i'ormation de la sucrerie avec le câble armé souterrain appar-

tenant à la Société (( Electricité du Nord-Est Parisien ». B)

Par la Société (( Electricité du Nord-Est Parisien », des réseaux

de distribution d'énergie électrique — basse tension — concer-

nant :
1° la commune de Congiis (Congis, Villiers-les-Rigault,

Gué à Tresmes) ;
2° Ja commime de Nanteuil-les-Meaux (Nan-

teuil-les-Meaux, Chermont, Le Grand Val, Le Petit Val, Beau-

regard, Lç Château, Les Saints-Pères) et comportant des conduc-

teurs électriques aériens montés sur poteaux en i)ois ou consoles

méfalliquesi.

Melun. Ahatage d'arbres. — Par délibération du 9 novembre

1925, le Coinseil municipal de Melun a décidé : la suppression d'une

partie des arbres bordant le G. C. 89 sur le territoire de Melun ainsi

que sur différentes promenades savoir :.

i" Quai Pasteur : Âbatage d'un platane sur deux ;
2° Bas quai

Pasteur : Supp^ression de 2 peupliers sur 4 et plautation d'un

nouvel arbre entre les 2 restant ;
3° Promenade de l'Almont :

Suppression de 22 marronniers en état complet de vétusté et

remplacement par une plantation en érables
;
4° Bas quais Alsace-

Lorraine, d'Almont et de la Courtille (i""^ partie du pont au Rond
point). Abatage de la rangée de peupliers près du mur de soute-
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nement f.l remplacement par une plantation môme essence en

quinconces ;
5^^ Bas quaiis de la Courlilile (2® et 3' parties du rond-

point à la ipointe de '/île) : Suppression de 59 peuipliiers et replan-

tation on même essence ;
6^ Bas quais, place Praslin : Suppression

de 'i
peupliers ;

7° Place Praslin : Abatage de kj platanes, et

replantation même essence ;
8° Bais quais du Jardin botanique :

Suppressiion de 16 peupiliers et replantation d'érables ; soit un

abatage total d'environ 200 arbres.

Après un examen attentif de la question et avoir constaté qu'il

s'agit d'un renouvellement de plantation destiné à conserver la

parure magnifique que comsli tuent jiour la ville les berges de la

Seine, la Commission, à l'unanimité, émet un avis favorable aux

décisions du Conseil municipal de Melun.

Donnemarie. Abatage de platanes sur les promenades. — Par

délibération du 22 août ic)25, le Couseil municipal de Domle-

marie, a, d'une part, décidé l'abalage des plataiies des boulevards

d'Airxence et d'HaussonvilJe et, d'autre part, demandé à l'Admi-

nistration l'abàtage des platanes de la B. D. n° 10. Il résulte des

l'enseignements produits (jue la plantation, dont il s'agit, ne

IDrésente pas de signe certain de dépérissement et que sa suppres-

sion ne pourrait que modifier désavaintageus&ment l'aspect général

de la ville. Toutefois, elle n'est pas sans présenter quelques incon-

vénients pour les riverains, et d'autre part, la distance entre cha-

que arbre n'est que de 5 mètres. Dans ces conditions, la Commis-

sion, en vue de donner satisfaction à la municipalité estime qu'on

pourrait, sans que . le site soit modifié, autoriser l'abàtage d'un

arbre sur deux.

Publicité aux abords des monuments historiques et sites classés.

— M. le Président rappelle à la Commission la circuJaire de M. le

Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts ,en date du

2 février 1926 et l'arrêt du Conseil d'Etat du 16 juillet 1924,

relatifs à la publicité aux abords des monuments historiques et

des sites classés. Cet arrêté a rejeté une req\iête, tendant à l'annu-

lation d'un arrête du Préfet de la Savoie, interdisant la pose de

tous panneaux-réclames et moyens de publicité dans un rayon de

mille mètres autour des monuments historiques d'Aix-les-Bains,

par application de l'article i®"" de la loi du 20 avril 1910. M. le

Président fait connaître le résultat de rinistruction prescrite par

M. le Préfet, dans le département, en vue de rapplication dé cette

mesure en Seine-et-Marne ; il rappelle également q~ae suivant le
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désir de la Commlsision, les rnaires des communes intéressées onl

été invités à faire parvenir des photograiphies ou cartes {costales

des monuments ou .sites claissés de lem' commune. Il donne ensuite

la parole à M. Villers, pour n lecture du rapport dont l'avait

chargé M. le Préfet. Après la lecture de ce rapport et après en

avoir longuement délibéré, la Commiission propose que la pose

de tous panneaux-réclames et autres moyens de publiortô soit

interdite autour des monuments et sites ci-après désignés, savoir :

i" Arrondissement de Coulommiers. — Périmètre de protection

20 inètres. — La Comimiission émet l'avis qu'il n'y a pas lieu de

prononcer aucune interdiction, en oe qui concerne les églises de

Bernay, Rozoy, Vaudoy, VLlleneuve-Ie-'Co'm'te et le menhir de

Beautheil.

2" Arrondissement de Fontainebleau. — a) Ancien moulin à

tan, à Moret : 200 mètres ; b) Eglises de Noisy-suir-Ecole, de

Beaumont, de Souppes d'Avon et les Halles de Beaumont : 5o

mètres ; c^ Eglise de Larchant : 3o mètres ; d) Polisso'.r du goulet,

à Noisy-sur-Eco (e ; e) La tour de l'église et la halle d'Egreville
;

f) La Chape'lie de Pont Loup à Moret, le Palais de Fontainebleau

et les autres édifices classés 'de cette ville : 20 'mèti'es.

Aucune interdiction ipour les moniiments ou sites ci-après dési-

gnés : 1° Eglises de Villiers-sous-Grez, Arville, Château-Landon,

Mor.dreville, Laval, Motitereau-faut-Yonne, Salins, Montarlot,

Moret-sur-Loing, Grez-sur-Loing ;
2° Dolmen de Rumont,; 3°

Menhirs de Montereau, Tousson, Diant, Paley, Thoury-Ferrottes,

Dormelîe? et d'Ecueîles ; fi° Podissoirs de Souppes- et de Paley.

.V Arrondissement de Meaux. — a) Eglise de Lagny : 80 mètres
;

b) Eglise de Crouy-sur-Ourcq : 76 mètres ; c) Eglises de Vaux-

sous-Coulonmbs, La Chapelle-sur-Crécy, Le Mesnil-Amelot, Fer-

rières, Barcy. Mey-en-Multien : 5o mètres ; d) Eglise de Saint-

Mesmes : 10 mètres.

Aucune interdiction pour les monuments ou sites ci-après dési-

gnés : 1° Monuments classés de la Ville de Meaux ;
2° Eglises

d'Olhis, Bussy-Saint-Martin, Couilly et Nantouillet ;
3° Château

de ^:antouillet ; !^° Eglise et cimetière de Ségy ;
5° Cèdre du

Liban de Torcy.

fi'' Arrondissement de MèTun. •— a) Eglise de Lésigny : 5o

mètres ; b) Eglises de Brie-Comte-Rôbert, Héricy et Moisenay :

3o mètires ; c) Eglise du Châtelet : 20 mètres.

Aucune interdïction pour les églises de Melun et de Champeaux.
5° Arrondissement de Provins. Ville de Provins. — a) Hôpital



48 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

r>
général • 200 mètres ; b) Cloître des Cordeldiers, Tout de César et

-église Sainl-Quiriace : 100 mètres ; c) Remparts et Portes de la

Ville : 5o mètres ; Eglise Saint-Groix : 20 mètres. Aucune inter-

diction poivr les aiUres monuments de la Ville ; d) Eglises de

Voulton, Champcenest et Angers et Cèdre de Momtigny-Leneoup r

5o mètres : b) Eglise de Rampillon : i5 mètres ; f) Eglise de

SaiiihLoup-de-Naud : 10 mètres. Aucune interdiction pour les

églises de Donnemai'ie, Lizines, Mons, Bannost, Boisdon, Lourps,

Les Alarêts et le» iruines du Château de Montiaiguillon, à Louan.

Séance du 26 imars 1926, au prochain numéro.

StiME-F.T-OisF. — Séance du Yendredi 27 novembre. Présidenoe

de M. le Secrétiare géméral. FAaient présents : M. Guillet, Ingénieur

en Chef des Ponts et Chaussées ; Lescuyer, Conservateur des

Eaux et Forêts ; Collot, Agent-Voyer en Chef ; Brasseau, Directeuir

des Services économiques.

Ligne électrique. — Le Président communique un dossier relatif

à la Iraversée de la Forêt de Saint Germain par une ligne haute

tension, destinée à J 'alimentation de Château des Loges. Après

exaanen approfondi du dossier et une diseussion à laquelle pren-

nent part notamment M. l'Ingénieur des Ponts et Chaussées et

M. Lescuyer, Conservateur des Eaux et Forêts, rinstallation de lia

ligne aérierme projetée peut être autorisée sous Téserves qu'elle

sera placée aussi près que possible du massif forestier. M. le Con-

servateur des Eaux et Forêts admettant que des élagages d'arbres

pourront être faits pour permettre l'installation de la ligne. En
ce qui eonoerne le Châleau des Loges, le transformateur devra

être placé auprès du mur de clôture de la propriété des Loges.

Demûnde de constniction sur un terrain classé à Chenevières-

sur-Marne. — La Commission-, après examen du dossier, donne un

avis favorable à rautorisation de construire demandée par M. Gage.

Devant la demande de M. le Maire de Chénnevières-sur-Marne

insistant pour que des mesures soient j^rises afin de protéger le

site de Chennevières, lors de la construction du chemin de cein-

ture. La Commission émet le vœu que 'M. l'Ingénieur chargé de

l'étude de la ligne prenne toutes mesures utiles pour assurer la

conservation du site.
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Demande de classement de Versailles comme ville de tourisme.

— La Commission, considérant que la ville de Versailles présente

lin centre touristiqne el. artistique, émet un avis favorable au

classement de la ville comme station de tourisme.

y,vR. _ Réunion du i5 décembre 1925, à la Préfecture, sous la

Présidence de M. R. Dutruch, Secrétaire général du Var. Pré-

sents : MM. Chadois, Conseilter général ; Vidal, Ingénieur des

Ponts et Chauisisées ; Maliquet, Président du Syndicat d'initiative

de Toulon ; Prost, architecte. — Absents : MM. Rousian, Pouipè,

Conrtecuisse, Poitevin de MaureiWan, Amoretti et Delahaye.

Le Gros Pin, à Hyèrcs. — M. Roustan, rapporteur :

Par déli lieraiion idu i3 jiuilkH (lernifir, le Gomseil mumcipal d'Hyères

a demandé que le <( Gros Pin » qui a .doniné :Soti liom à un quarder de

la comnmme, soit claissié parmi les sitios piMoresques et imomumentis

nniturcls on vortu die la toi du 21 avivil 1906. Le Giios Pin ise trouve idans

.la propriété de M. Geoffuioy Saint-llitaire, liorticulteur, aiiicien député, et

é)?it iniS'arit^ au cajdaisitre liie la comunimc d'Hyères, sous le n^ iiSa de la

seotion I. Le quartier diu Gros Piu esit isi tué près, de la .gare P. L. M.

d'Hyères, enlire le etieonin d'e grainde coiirum'uniicatioin ^2 unenanit à la

plage d'Hyènes eit l'aiyenuie Edith-Cawell reliant la ville à la game. Cet

arbre rem-arquable et de balle venue s'élève vers l'iamgJe des deux voies.

îl mérite d'ôtire clas.sé, protégé et as.siuré d'un pountour de .dégagement,

car le quartier du Gros Pin, aotuetliement occupé par l'établissememit
.

d'horticulture de ee nom est destiné par sa isituation à ideveinir uin

quartier urbain dans les pi-éviaions d 'extenis-ion de la ville d'Hyènes.

Le Gros Pin serait alors l'éiLément indicateur d'un jardin public q-ui

jouirait d'une vue parfaite sur le vaste panorama d'Hyères et de ses

collines. C'est dans cette pipévi«.ion autant qu'à cause de !sa beauté et de

• sa silhouette familière qu'esit demanidé le classement du Gros Pin panmi

les suites et monuments naturels du Var. Pouir facililier notre tâche, M. le

maire d'Hyèi'os a bien voulu demanider à M. Geoffroy Saint-Hilaire son

adhésion au claissement. Celui-ci a (répondu qu'il ne ponnait prendre

d'engagement d'aucune isoiite rëlatiif au Gros Pin « quelles que soient,

écirit-Jl, .dans une lettre en date du i5 septembre dernier, les pirécau-

tions qu'on prenne pour le faiire vivre, idans uin avenir prochain, il

mourra de son voisiiniage. Dans le quartier de la gaie, de ilO'utes parts

s'éllc\enit des n^aisonis : son régime s'en trouve cora.plètement modifié

©t déjà qulques bruinches maîta-esises se .des:sèchenit... Déjà le mistirail

contre lequel il a lutté pondant plusieurs siècles ne i>out plus qu'effleu-

rei' ses rameaux supénieurs. C'est la captivité .dont il mourra. Je ferai

mon p.o3isible pour adoufàr ses dernières années, mais je ne peux prenidre

d 'engagemenit d'aucunie sor,te. u II est regr.ettab1e que M. Geoffiroy .Saint-

Hilai,pc se refuse au classement de cet arbre presque aussi .célèbre que

le Pin de Bertout et nous sommes d'avis que la Ville* d'Hyères, non

seulement insisite à nouveau pour obtenir iaaitisfaclio.n. mais encoiiie
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qu'elle étudie tes moyems de préscirvcr ce monumcTit naturel de odie

sorU^ d'emprisoninenifiiil dont paa-le M. Geoffroy-Saint-Hilaire.

La Commission adopte les conclusions du ra'pport et décide de

poursuivre le classement 'envisagé.
^

Li; vieux Château. Couvent « Bonnes. — M. Rousian, rappor-

teur :

Pa;r une délibération, en tlale du S .novcmbi^c lyaô. le Conseil nnini-

cipal de la Vdlle- de Bonmes a éams le vœu que lie . vieux ehàterau, tel

qu'il 'se défimil et compoirte en ilsi p'arcelle ^ de la scelion A du cadwiSitire

de eellie iconiimunic au lieu dit (( Le Coujvionit » soit cla.s.sc comme 'si'te

pittoresque. 11 est indiqué que la dciniianide de cllaisistiment du vieux châ-

teaiu et de son enclos est foiinulée pair le propriétaire ilui-nièmc, M. .Stagot-

Lesage, Préisident du S>ndiic.ait d'inàliative de Bonnes dont ToiU 'tii'ouvera

jointe au présent rapport l 'adhésion pleine et entiène. Lii paircelle

eoaitenant les vesitiiges du vieux château id'iune isuijerfioie de deux mille

mètres caffirés environ a pour conlronts, aiu Midi et à d'Ouest la Montée

Bellevue, chemin commiinijal, aiu Nord et a l'Est, des teairains coni-mu-

naux dits a Aire idu Couvent )) encada.stnéis, seatiion A, in°^ 5 et 6.

]SL Sagot-Lesiagne irecoinnalt lui-imême que les inuines du vieux château,

bien que 'd'iaillunc imposante, rue poissèikiml aueun élément d'ordxe archi-

tectiuiral niotivanit leuir claissement comme monument histoïàqiue. Mais

il estime, et nous parlageoms pleinememit son isantiment, que des ruines

de cette inij-oa'tance et. d'iun si bel effet au sommet ide. Bormes (voir

cartes-postales ci-jointes) foaiit timp poirlie du (paysage poiur ne pais être

considéinées à leur itour comme ides éléments de beauté faimilière, presque

naiLurels, itainit . elles ajoiuteinit de graindeuir et de chaoïme au pititoresque

de ce isite biein provençal. D'elUes, on peut dire, avec 'E. Roataint, que

leur lUote et leoiir isiilhoiuette grisies isonit laussd nécessoijjreis <( Au paysage

qu'à lia pente d'un mouit, lia blainoheui' d'un village ». Et loi'sque, par

Burcroîit, là ees murs gris enéneiléis de pans de 'miuins capiricdeuisiement

découpés, s'attachent de presitàgieux souveaiins hisiloaiiques, om ne peut

que (féliciter une ville -de demainder laide et pirotieotàion à /la loi en vue de

la conisea'vation intégrale de ces vestiges, itéimoins 'de l'iiiistoire féodale

du pays. M. Sagot-Lesiage, émudit let écai^'ailn !de talent, a fait, en des

pages oienKviiquablt's ainuexées au iprésent inapport, l'hisiloire du vieux

châteaiu de Borpies, depuis l'amnée i4i6 jusqu'à nois jouiis. il en a

relaté les viicissitiudeis en des époques tourmentées, miais ill aiedoiute emcoa-e

les imiéfiaits <( ide l 'impéiritie ou le ^^;^lnldalismle de l'humanité ». Ses

ceincli lisions et celles présentées pa:r la commune de Bonnes, diauis sa

délibérî'lion p.réiciitée, so;nt donc que lia idemaaidc de idlaisisemenit la pour
but de eonaei'ver à Ja coUe'otivité boirméenne un laspeot de parunc auquel

elle est si habituée que (( la idispa^iition ou l'adultératioin du vieux

château lui pa.raîlirait aussi doulouaieuiae que la imoint d'un ôtire chea- ».

Le rappoirteur souisaigné is'aesocie piloinement au vœu émis par ila com-
uDune ide Bormes et a l'honneur de demander à la Commissioin dépajrite-

mentiaile ides Sites de Aouloir bien néserver un avis tirés favorable à la

requête de M. .Sagot-Lesage tendaut au classement comme isite pittoores-

que du vieux château, couvent ide Boirmes et de son lemclos.
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les conclusions de ce rapipoii sont adoptées, la Commission

décide de poursuivre le classement du vieux château.

Classement de la coinmime de La Loude-les-Maurcs comme

agglomération pittoresque. — M. Roustan, rapporteur :

Pair uiif délibération en tlule du 8 oolobire dernier, la comnmmc de La

l>onde-los-Maures a JSoUicité rinscription de la localllé 'siun- la iliate établie

par lia Commiasdon dép&rtî'niemtiale dcis Sites des aggloméraitdons qui,

quelle que *oit leur iniportamoe, présenitent um inléirèt pilitoiresque, histo-

rique oiu archéologique et sont admiiseis aiu bénéfice de la loi tlu i4 mars

191 () complétée par celle du 19 juillet 1924. La Londedeis-Ma'ures fait

partie du Syndicat ides Communes du Littoiral Varois et par coinséquein.t

son plan d'enibellisiseinmit d'aniémagemciut Cit d'extensioiu doit être éiliudié

en liaiison avec le plan directeuir de ce Syndicat. DVdlleiurs, cette localité

répond, comme nous allons 11 'exposer aiux coniditioins fixées piar les lois

pirécitées. Au point de vue pittoresque, elle bénéficie 'de, isa isiituation à

proximité de la Chaîne dos Maures; du voisiinagie de la mer et des pkges

siiblormeuses du Basitidon des Bormelteis et du Pjellegrin. Elle posisède

comme curioisité Uiu gigantesque chène-liège de cinq mètres de circon-

férenoe, digne id'èi.re claiSisé comme .moiiiument naturel, eitmé à peu de

distance du chemin id'initérèt comamin n° 8 sans oublier les lïiines de*

Bormetbes et la coquette cité-jardin idépendant 'de l'uisinâ Schneider. Au

point de vue histoiàque, on peut citer le chàteaiu des Bormetiles, d 'allure

architecturale, décoré à l'inlérieiur de peintures d'Horace Vernet et sur-

tout le isonvenir du iséjour des Maures qui a valu ison nom au hameau

situé à deux kilomètres environ de l'agglomération. Au point de vue

archéologique, on trouve sur la colline d;u Faranquet les vestiges d'un

cimetière Maure et au Hameau ide Notre-Dame-des-Maures, les ruines

d'une église ancienne. La commiune de La Lonide-iles-Maures, peut donc

être admisse aju bénéiice des lois précitées; et c'est poiurquoi j'ai l'honneur

de demander à votre Commdission, Messieurs, de vouloiir bien reserver

un avis des pluis favoraibies à La demande présentée par cette eoquetite et

prospère cité.

La Commission adopte ilies conclusions du rapport, iniscrit La

co'mmune de La Loaide-les-Miaures sur la liste des coniimunes du

département, tenues de faire établir un plan d'extension et d'em-

bellisseTnient et décid'e que les communes du Syndicat de la Côte-,

d'Azur Varoise seront invitées à demander leur inscription suir?

cette liste, afin de les faire bénéficier des idispositions des lois du

i4 mars 1919 et 19 juiliHet 1924.

Bas-Rjii>, réunion du G mars ; Moselle, 21 avril : au prochain

numéro.

c^^ <=§«=> <^<^
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Comité Directeur

Extrait des Procès-Verbaux

Séance .rlm Jiumcli g nioviombre, à 16 h. 3o, a^i Mdnistèrc de il'Agriculture,

salle >dc irArcade (i).

PmésideiToe de M. Robent de Souza, Yàce-présidient, aissisté de M"*^ Caza-

lii?, A'ioe-présidente, MM. M'artial Lenglet, adjoint \mi trésorier, Louis die

Nussac, •secx'é.tawne giénéraî.

Présents : M"® JeainiTiic Snnith ; MM. Ernes.t Boussoin, Raoul de Clermont,

Chailles Demorlaine, Gus.tave Dennery, Gu^ Gémeau, Adniein de Villeme-

reuil, H. Vainthroyis, Inisipecrteur dies Eaux et Forôt:?, Albort Bnuinel,

architecte honaraii'e de la Ville de Paris, délégué du T. C. F., Edmond
Duc, délégué lie la Société à Saint-Clouid, Letoucoiunoux.

Excusés : MM. Gornudet, pi-ésident; E-A. Martel, vioe-présiidenit ; M"^
la Marqui'se ide Pierre.; MM. A. Chaboseaiu, Gixis-Mayrevielle, Gaibiiel

Faiure, Foresitiea', Maussier-Dandelot, A. Mellerio.

Au procès-verbal de la dernière réiinioin du Gomiiité, le 11 mai igaS,

acte osit danné isams obaervaition.

Situation Jiiiancière. — M. Lengilet, aidjoint aai trésoràeir, expose la

sitiuation fînanoière de la Société qui permet la publica.tion d'un troisième

Bulletin, donit M. de Souza fait resisorlir itout l'intéirôt, avec la table qui

doit en iterminor lia série aictuelle.

Les pouvokisi ide MM. Buisisoin el Longlot isoin.1 renouvelés pour la

gérance des fondis, durant l'exercic*; 19-26.

Nouveaux membres. — Sont admis comime meimbres de la Société :

La Société Gay-Lui&snc, orgainiisaitirice dos Comigrès de l'^Aibrc et 'de l'Eau,

secrétaire généiiial : M. Albent de Liuborderie, 26, rue Pétiiniiaud-Beaupcy-

rat, à Limogos
;

Le Syndicat d'Initiative de Guebwililcr (Haut-Rhin), M. Chatrles W'ct.ter

Wald, vice-préisidenit, délégué à Guebwiller.

D'autne paint, M. Maireel Delajuuiay, délégué généi'al dains l'Eure, fait

inscrire, oonumie inembineis à vie, MM. :

Dootour Erneisl Bougon, à Boissy-le-Ghâtel
;

Gaston Gapel, propriétaire, officier de l'Inâtinuotion publique, domaine
de la Mentelo,nniière, à Cintray (Eure)

;

Pieirre de Viel-Castel, aoioion Conisoillcr généaial, à La Ilcrappe, com-
mune de Louge, par Sairiit-Georges-Hiateil (Eure).

(1) Le résumé d'attente publié dans le n» 98, p. 153, étant trop insuffi-

sant, le compte-rendu doit paraître ici plus au long avec tous les déve-
loppements nécessaires.
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Comme membres adliérents, MM. :

Le MarquiLs de Chanibray (Erri€i?it-.Simon), propriétaii-c à Cliambiviy,

pa,r Daimville (Eure)
;

André Duquesiie, imiduistiriel, à Mointfort-isair-Riisle (Emic)
;

Le Docteur Joseph Guyonniet, à Trouville-laHaidc (Eur<.>) ;

L'abbé Hei-vieu, curé, à Trouville-la-Hautc (Eure)
;

Marcel Hue, ao-riculUire, à Toui-viilk-lla-Gaimpugne (Eure) ;

Pionne Lenoir, isouplLcur, .maire, à Saint-Siméon (Eure) ;

Moron (Gaston), agiiiculteur, maire, à Vdtot, par k Neuboujig (Em-e) ;

Ravaune (Pierre), .agricuUeur, à Saint-André-ided'Eure (Eure);

Thouin cE>é.siné), inig^mieiim- des trava-ux publiais de l'Etat, maire,

oonseîllieir d 'airrondissiemeut , La Bo.nnevilll.e (Eure) ;

Valmier (Georges), anchiteote, 66 rue Joiséph'int', Evriieiux (Eure).

M. Marcel Ddlaunay est 'v.iv.enicnt remeircié cit félicité du be^au recru-

tement qu'il a fait dams .son dépa.iitemeinit.

Nécrologie. — La Société a ou le oiegiret de perdi-e M. J. Looten,, aincien

vice-présiident, idirecleur honoraire du dépôt dos Phares, qui s'était netiré

à l'Ile de Bréha (le i''"' site classé), ett M. Xules Ronjat, eoi'.wispondaint à

Vienne (I.sè.re), qui laii.sse .un gira'nd mom dans le Félihxigie.

Section de VEiire. — De la coira-'espondance poiiu-suivie eiut.re le isecré-

tiiire généraJ de la Société et le délégué général dans l'Eure, M. Maircel

Oelaunay, il résulte :

1° Nouveaux délégués cantonaux. — Soiit admis, po.ui' le canton .de

Quillet, lie Doeiteur Guyonmeit ;
po.uir le canton de Darnville, M. le

Marquais 'de Ghambray
;

poiur le canton de Saint-André-de-l'Euire, M.

Pierr-'e Ravamne, q.ui complètent l'organisiation cantonale du dépaa-temenit.

2° La réunion des délégués à Evreux, île 8 juillet, est ex.aminée, dans

so.n procès-verbal, «es vœux et ses effets (i) qui wnt très Vemarquables ;

M. de Souza souhaite qu'une entente permette, les fois prochaines, aux

représentants du Comité directeur de se rendre à ces intéxesisantes

réunion.s, si importantes pour le pays et ila Société. M. de Nussac réplique

que si les pi^idenits de la Société n'ont pu aller .à Evreux, c'est pa.r

suite d'un conconrs défavonable de circonsita.nces oontradireis.

3° Le cas des arbres de M. de Saint-Pierre. — D'après le procès-verbad

et les ilettnes de M. Delamnay qui ont snivii, M. de Niussaïc expose île cas

des magnifiques ai-bres que M. ide Saint-Pierre vouckait faire classer dans

sa pixjipriéité, paoïce qu'ils formient nin .très ib.eaiu site aiutonir de l'église

et des bâtiments voisins, mais il .onaiint les .rospoinsabilités en eais d'acci-

dent, isi .dans la chute .des branches étaient endommagés les bàtimeiiits

voisins. Ije secrétaire général fait .connaître les réponses qu'il a faite à la

consultation juridique poisée : si les arbres menaçaient ruine, ila Commis-

sion des Sites devrait être saisie de da question ipour autoriser la

moidification de l'état, des lieux avec l'appirobation ministérielle (a.rt. 3

de la loi du 21 avril 1906); s'il suirvient un acoide.nt fortuit, un constat

luen établi mettrait à couvi-rt lia responsabilité du propriétaire, car ce

^ serait un cas de force majeure. Le Comité se range .à cet avis.

(i) Voir Bulletin, n° 98, p. 446.
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MM. Giiv-Géneau et h. de Olormont conviermciit que, Lliims le cas

exposé, poiinrait sV-xenoea- Ile iiecouns comlre VRUvl, eu l'ait 'lu elajsscnienir.

!\° L'urganisation cantonale. — M. Moiroel Diclaumay, délégué giémérail,

écrit ; « Pouir obtenir des résultats pratiques : classeruênt des sites»

intéressants et leur mise .en valeur, consie.n^ailiion d'auis .leur caraiotère de

no'S é "-lises irurales, inventaire des monaimeiutis hisitoriques et de leur

conlaniU, il n 'lexiislc qu'une iseuk métlioide : Visiiter les secteuns iivec 'nos

délégués cantionaux, moler d'aiccord avec eux, ce qid doit être faiit let

préservé dans les -villagos, en infoiimor les maires vcrbialcmcnt et par

écrit du résultait de nos invostigations et de ,nos remarques ».

M. Duraimé, délégué pour le canton de Rouiot, envoie, comme exem-

ples, les procès-verbaux clés tournées laocoimplios avec M. le généi-al

Clurétien, le 23 juin, idains le canton ouest, et, le lo oatobre, dans le

caniton lest de Brionne ; avec MM. Ferey du Coudray et Liot, le 28 août,

donis le canton Saiiint-Gcorgevs-de-VièMre ; avec M. Marcel Cordier, le i3

ootohre, dans le camton de Gadllon.

Ces comptes rendus, modèle^ du genre, sont très appréciés par le

Comité diirecteiur qui îles juge font efficaces : ils isont d'aillcuns très

heiireusament publiés par la piresise loea/le.

5° L'action et la propagande. — L'action des délégués de -l'Eiune et la

propagainde pour leur œuva^e et la .Sociélé isont isainis cesise continuées pair

tous Iles moyens. Le secrétaire .gé.néral rcind coniipte des eincoiiia-ageimenitis

que leur donnent le Consedll génénal ide l'Euire avec isa subvention, et les

Conseils d'iar.ixmdisseimon'l (i), aiinsi- que des ainticles 'des journaux qui

secondent par ila publicité les effoaits menés si vaillamment dans l'iintérèt

du pays. La cause <!es paysages alliée à la cause des mouuments histori-

ques, est ainsi défendue grâce à la vaiillaince ide mos (représentants, ce qui

fait écrire et publieir par M. L. Toutain, miaine de Saint-Piorre-dc-Bosgue-

rard, à pnopos d'mn aéclamiatiioin locale :

(( Je profite de l'oecaision qui m'est offerte pour exprimer à la Société

de protection des paysages ide F.rainoe, /mise lions de caïuse daus celite

réclamation, la profonde reconnaissanoe des habitatiions de Sainil-Picra-e-

de-Bosgueraird.

)) Elle n'a cessé depuis dix-huit niois, de multiplier les démarches,
toint aiuprès de .nous qxx 'auprès de il 'administration et des piarlememtaii^es

pour obtenir isatiisfaction. »

L'équipement de la Seine-Inférieure. — Lecture esit donnée d'une lettre

de M. le Préfet die la Seine-Inférieure accompagnaint la ilélibénation de

la Comimission des -Sites de ce départ-ement (i), atliire particulièrement

J'atiteuiition «sur isa irésoïkiition de rechercher dams chaque canton — ccmuie
danis l'Eure — une personnailité qui se chargerait d'être le meprésenlant
de la Société et qui, d'accord avec elle et la Commission, collaborerait

•activenKint à la défense des richesses oiaburelles artistiques de la Seime-

Infénieune. Et il ajoute qu'il ise pi'opose de prier, très prochainement, les

conseillers génénaux (( d'accepter cette miission, ou de lui désigner une

' fi) Cf. Bulletin, n° gS, p. /}52.

(2) Cf. Bulletin, n° 98, p. /iS?.
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» ponsaninic de leur oaniton susceplible île la .remplir s'ils esliment .ne

» ipas avoir Icis loiisirs niéioesisaires pouir mieriiOT à bien cette inouvelle

» lâche )). Le isecivtaire général — en vue de ik dâniaTcdic — a envoyé

à M. lie Pinéfet la oiroukiire de la Soaiété poirtaint LuLlciliu ilacllir-sioin,

soit pour qu'.il is'cin linspAne idams isa propre letl-ri», soit pour qu'il k\

joigine à celle-ci, ea nombre qu'il idésiirora. Acte esit dominé .à ees mesuras,

qui penmettronit d'équipcimenit de la iSeine-Inféiueure à l'insitar de l'Eairc,

pour la défende des paysages de la Nonmandie.

Dipiônns fVhonrcur. — Résierva/nit pour plus tard, à la demande die

M. .Miairce! Dclaunay le Diplôme d'hon.nour que mérilenit .ses effoirtis si

méritoires dans l'Eure, le Comité dinecteur iratifle ratt(riil>u.lion. promise

par M. Co'iiniudeit à. M. Lageron, à Neuvic-d'U&sel, qui, daiiiis un lotisise-

men.t, n achotlé un lot de tcrriiin pour isauver un maguiUque tilleul, -ih

a a,mén)agé ses ailenitciure afin île perimettre d'admirer ce moniunnent

yégétal : saorifîoe pécuniaire de capital pour un profit ïidicule, d'un
^

modeste piropriétadre à qui scaa proposé de faire une ilemanile de
'

elaisisement pour comipiléteir son iniliaiti\e louable, et sous cette condition

qui lui a éité idéijà proposée, le Diplôniie d'honineui' lui 'Sicim décerné en

assejnhlée gônéinale. — Approuvé.

Exposition de Grenoble. — M. Raoull de 'Clermonit, délégué de la

Société à l'Exposition toiurisitique initernatioinalc de GTeinoblie, ainnonee

qu'il a obtenu pour la Société le Grand Prix qui couronne par la plus

haute des récompenses, la série rempoirlée aux pnécédonites expositions.

Il remeroie poiur avoir appuyé .sies ilémarches apurés du Jm-y .supérieur,

M. F. Regaud, pTOsideiut du Club Alpin; MM. Eilmoud Chaix et Dumes-
nil, vice-président et imembre du Conseil! du Touming Club de France.

M. A. Brunol répond qu'il ise fora l'écho de ces reimercdementis auprès

dju T. C .F., et M. Ide Souza félicite M. do Clermcnt de ison klévouemenit

à .la Sociéfé qui vaiut à celle-ci paireille ilistinotiion.

Vœux des Congrès de Grenoble et de Neiivic-dUssel. — Leoture (esH

donnée de? vœux voiliîs en foiveuT de la protection dos «ites par Ile

Congrès internaitional forestier du T. C. F., à Grenoble, présentés par
MM. Gencau et de Clcrmant, nictammicinit, et au Congres de il'xi'rbire et

d.e l'Eau, à Neuvic-d'Ussel, piar M'M. Cormudet et de Cllermont ; le

Coimité directeur 'les ratifie et le Bulletin les reproduira (voir n° 98,
p. ti8).

Journée des Paysages et Assemblée générale. — A propos du vœu de
M. do Clermonit pour le p'roehain vote par le Parlemenit de la proposi-

tiion de ila loi M;i.r)Cel Plaisant, lectua^e est faite d'ii.ne ilettrte de M. J.

Charles-Brun, délégué général de la Fédération régioualiste françaisie,

invitant la Société ù participer à une Journée d'études .sur cette pi-opo-
isit.ion de doi, qu',0!rgaiiise la F. R. F., au Musée Soeirtl, en liécombre ou
janviiM-. Cette dinvitailion est a,ccueilli avec faveur ij>ar le Comité ,dirac-

teiur qui délègue M. R. île Souza aiuprès idu Gomiiité d'organisation.
M. de Nu'ssae fnit. auivant la ilettre de M. Chairles Brun, ilécidinr que

les sociétaires habitant Paiiis et ki hamlieue seront conviés par invita-
tions spéciales à prendre part aux séances de la Journée des Paysages,
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le concourir cJe la Société étant iiicMqué damis treniêtc du pnoigraimimie q-iù

leiiii" ««l'a Rdnesisé.

Fl poiM' imulfipllie!!' k'is .réuiniori'S projetées des isociélivhios, le seorétaàire

générjiil propose de 'toiiir l'Asiseniblée générale vers le mois de nianis,

dains ramplitilhéâitre (de l'Ecole du loiuvne, avec poiiir thème die la confé-

rence habiliuelle, les .niipjjoirts des Keaiux-Arts avec les Puyisageis, afin d'y

inviter les grandes assocdsiilionis d'artiisteis avec lesquelles la Société est en

ra2>poi't. Ln projet eomphst, ise.lon les déjuanx^hes poursuivies, isera pi-é-

isenté aiu prochain Comité. —• Adopté;

Le. Parc du Snii,l-Ctoud. — M. Louis .de Nussae met aiu cc'UTamt le

Coniiité directeuir de la jieqiiiête urgenite qu'il la a'cçiue, le 21 jioût

dernier, de h\ pant de jM. Eclmoaid Duc, délégué de la Soeiéité, secrétaire

général des Amis de Saint-Cloud, le préivemaint que île maire de celte

locali^té se laiasariit cincoinvendir paj* la Socàété isportive la Clodo, avait

aippuyé (une inouvelle demaïude qu'elle avait faite pouir obtenir un terrain

clos dams le Pa:rc. Le iseci-éitaire général s'était aussitôt rendu, !le 22 noiit,

aiu Minisiteiv de rAgirieulture protester aupi-ès de M. Jean Durand, pair

J'iinite,rmédiaiiire de ;so'n chef de cabinet, et lui rappeler que soiu prédé-

oesiseur, M. Oucmille, aivait rejeté la précédente domainde pour cette

entrc-piriise inadmissible isiuir un site classé, le chef de cabinet 'avairt

répondu par le meilleuir accueil fait à la protestatioin.

M. Edmond Duc iremercie le isecuétaire ,général de isa iprompte et

décisive démarche, puis expose au Coiiuilé les intrigiies sans eesise l'enou-

vûlées, m-ilgré les éehees, ides sociétés «poirlives aiu Conseil miunicipal,

coTiitre l'intérêt idu public da.ns le Paire, les polémiques de presse qui en

résultent et les lutles id '.influences qui is'exercent pour empiéiter sur le

domaine (Uationial. Pour créer un idérivaitif et donmer U)ne saitisfaction à

ces aociétiés , il lest d'avis qu'il! faudnait leur ahandoTmer le terrain hoi-s du
Parc, dont ila ilocation va venir à expinaition ide bail d'ici quatire la'ns-, à la

Porte Jaiun-e. M. Duc idemauide à la Soiciété de iseconder 'de son suffrage

un Ici projet qui a besoin de ce laps ide bemps pouj' abouitir.

Après échange de vue enlne MM. de Souza, Guy-Gemeau, R. de Cler-

mont et A. ide Villemiereuil, le Comité oppude la proposiition, M. Duc ise

mllie à l'idée de renomveller au besoin la dema'nde auprès du Ministre de

l'Agi icultiire, et dans le vœu à exprimicir de faire valoir cm morne lempis

que le classement dmitangible dm Paire, isom cariaiclèrc (( ide proimienade

popidaire )>, qui lui a idonmé lia iloi idu 2 floréal an II, argumenibs qui

soint déjà employés par le 'secrétaire 'géméatajl dans iscs réclamations.

L>i Parc d,'. Plounwna^ch. — M. Ilenry Grospcnrin, préisiienit diu

S\Tiidiicat d'Initiative.' de Pcnros-Guirec, iniforme le Siecréiariiat qu'il a

obtenu la reconnaissance d'utilité p'Ubliqu.e pour la CQ-éailiomi d'u.n parc

communal pirotégeant îles abords des nochers de Plou'mana'ch ;
qu'un

empnmit basé isuir les inevonus 'de la itaxe 'de séjomr est cointiracté par la

Sociéité Immobiliène qui esit comstitiuiée pour cefile création; que, poiur

gager cet fimprunt, oine annuité de 6.000 est «.upportée, d-ooo par la

Chambre 'd'Industirie climafique ; 2.000, par île budget co'mniiunal, ainsi

cjue l'o réglé le conseil municipal de Perros-Guirec. 70.000 francs soiui*

mis à la disposi'tion de la Société poua- lever des options et elle procédera

i
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cmsuitc à l'expropTia-t.ion des terrains ccmplt'nicmLaiires. M. GrospciTin

est fort comprmienlé d'être aurivé à ce bcaiu résullat et remercié des

. pièces qu'il a comimuiiiquées et qui peuvent scrviir en des cas-ainalogues.

Le transformateur de Sannois. — M. Gaston Joly, dél<-g.uié à Saimoiis,

fait part des proteiftiailiom.s que i*o;ulève iclaus cette ioeaiite rétaiblis-sement

^projeté d'un transfonmateur électrique en faoe de la belle propriété

comniuna'Ie du /i6, me de Pairis, et sur le trottoir ck la romtc nationale.

La municipalité s'oppose à ce projet dont elle a reçu noltifieation, et uin

monvemont d'opinion ise fait jour aussi contre lui dkinis la piresse locale.

M. Joly rappelle qu'en mars lionnieir, .le Comité direeiteur, à sa pïière,

s'est élevé contre l'édic.ule comsliruit boiuîlevand Gambctta par ila même
Société, et il iiemamide de i-eaou\el6r ses démarches auprès du prefet de

Seine-et-Oise pour faine eesiserces albiusi qui ne font qu'aïugmentea- pou.r

déparar le bel aspeeit urbain id'uinie jolie locaJité de la banlieue pari-

sienne. — Il on est ainisi idéicidé.

La VaÛée de la Vayre. — M. Roué Vaiuquclin, délégué géni'ral dans

les Baisses-Alpes, se plaint qme, moiligré tons ses efforts pour obvier laïux

ravages de la Vayre, il n'obtient pas le /conconaiSi promis par le génie

Hural lOt par le- Ministire ide l'Agrioul taure, qui a approuvé le ilossior. Il

soilliciite ^de nouveau l'intiervenitioin du Présiident de la Soiciété afin d'aicti-

ver l'exécution du projet : sanis quoi, ajomte-t-il, non seulement nos

terrains agricoles is'en vonit aiu fil de il'ieiau, imais nos beaaix paysages —
da/ns ce isite classé — idispai-aîtiront si luai remède n'est pias apportée à la

sitaïaition )>. — Il est décidé que le isieciiétariat dcmandt»ra à M. Cornudet

d'intervenir enicore aui)vès du Minisilïre

.

Usine de Produits chimiques, à Chaton. — M. Eiinest Bousson expose

qiue, sianis aucune autoriaailiian, une ausine de produits chimiques élève

son haut foiurneau et ses chemittiéjes à Chatou devant la supenbe allée de

poupUeps qu'il avait proposée eu elassiement. Ces bâtiments intkisitirielis,

dans un 'des beaux sites de la banlieue de Paris, soulève un toile générail

auprès des municipalités at populations lemvia-ormanites, comme àa. press;e

locale en fait foi. mais c'-esï à cause des produits nocifs qui inifocteraient

lob bords ide la SieineTà ficit endroit. Le Con,seil départenieutall id'Hygiène

s'est d'ailleuTs prononce eontre cette usine inxlésiaiable. M. Bousson

propoise d'appuyer les protiositaitions pa,r une lettre au pi-éfet de Seine-et-

Oise. lettre dont il donne lecture et qui sera sotimiise à la signature du

président de la Société ; ainsii en est-il décidé pai- le Comité.

Li; tramv'uy de Sainl-Briac. — M. Dennory qui avait bien voulu se

eliarger d'enquètf-r sur la questicin et qui a mené siu- place uine vive

'campagne pouir faine modifier le tracé iclu tramway, cède lia (parole à

M. Letauconnoux qui est le plus à même d'expliquer l'affaire. Ceilui-ci,

après un campétent ot très éloquenit lexposé, esit chargé de rédiger un

ordre du jour la résumant pour, être envoyé au Miulstire des Travaux

publics, Q^ec l'appui de la Socié,té ; c'est ordre du jour a été pair lui

ainsi foa'mulé :

(( La vSociété pour la Proteotion des Paysages de France,
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» CoJiS'kk'ramt que l'on veut mccordei- les chnmins de fer des Côtos-

ilu-Nord et d'Ilk-ot-Viikumie ;

» Owc ce rai'i-ortlo'niont pemt ise fainr par les. terres, à mcindries frais,

sans allércr de paysages fisse nitiidls ;

)) ()ue néaiimoLnis, le Caniseàl géntnal d'Ille-ct-Vikiinc a adoptié —
d'ailleurs irrégulièrcmcnit — un tmKîé de raccomcleinKvn't qui foit pasis.er la

voie ferrée, doiublée d'une i-o(uile pour raïutoimohiileis, sur deis ireniblaiis et

trarv^aux d'art constaïuitiS em plci^nc haie de Saint-Biiac
;

» Deniainde imstamimcinit aux pouvoins pnblicis île s'opposer à la réali-

sation d'uiU tract- qui iléfigiureniiit à jaimiais l'im des plus beaux paysages

de la Côte d'Emeraudc et .radmimble panorama qui is'élentl deviamt le

site classé de la Croix-deis-Mairinis.. »

M. Lelaiieouinoux signale en pa'rticulier !e cas d'un propriétaire

— M. Adrien Veinîhac — auquel le Comiité idir,eeteu.r .se propose de.décex-

ner un Diplôme d'honneur, pour ^.on exemple méritoire :

Il s'est engaigé, avec les autres propniéitaiiïes irivcrains, à oiuvrir, à ises

frais, .sur son teiTain, < en bordure de mer, un chemin de piéton, si le

» projet de eoTistnuire ai^ne voie feni-ée eit uine roiute poiiir a,uloniobiiles sur

)) remblais édifiés dans la baie de Sainit-Briac était abandonné
;

» S'est engagé L supporter, aux lieu et place d'un propriétaire riverain,

» nue part des frais «uxq.uels la ccMustimction du cheimin de piétom obli-

» gérait ce pnopriéitiaire ;

» Simlout s'esit engagé pour;' touô les propriétaires riverainis, afin de

» faciliiter le claiSisement idc la falaiii-e menacée pair le projet de itiraimway,

)) à aisisureir îles fj-.ais d'entiretien, de ireparatioii et de nettoiement du

» chemin de piéton que les pixipiiétaiiiiTS offrent de construire à leuns

n f,r.ais, si le projet de tramway est abaindonné. n

Un éehauige de vues a lieu entire pliusieuns (membres eu Coniité ; à une

observation de l'nn d'eux, qne, conilnairemeint aux piévisions de il'Admi-

nistretioin, le iraicé, le long de la mer occasionnerait une dépiense plus

élevée, M. de VilJcme.ixiuiil ci)te des oais d'imprévoyance des iingéniours

ayant établi des avants projets insuffisants sans tenir compte de ki nature

des terraiins, de gnaves mécomptes oait enti"ainé par la suite le dépasise-

ment des sommes prévues.

Forêt de Compiègne : un champ de tir. — M. Guy-Géneau veuit bien

donner des irenseignemerts eur un projet de champ de tir ,quii seii-ait

établi, en forêt 'domainiale, partant du terrain de nianœuvircs et dont

l'axe serait panallèle à peu près à la axiiute <le Paris à Compiôgne, pair

la Croix-Sainit-Oaien : ce nouveQU champ de tir reanpilacea'ait celuil des

BcQaix-Moints devouiu iuisuffisant, au 'dire des autoirités militaires, à cauise

de la portée aggi-andie des nouvelles aa'xnes de guerre, et, de ce fait,

dangereux pour les localités sises en airilère fVicux-Frère-Robert et Vieux-

Moulin). En somime, le nouveaiu champ de tir pi-oposé accroît rétciniduc

die l'emprise sur la forêt, et fera créer une zone dangereuiSie encore pkis

dé\'eloppée : avec un isaccagement plus grand d'arbres, ce isera le public

qiù sera privé de la jouissance d'uiU espace plirs considéirab.le de .sinface

boisée.

M. de VilJemereuJl fait observer qu'il existe aux abords de h\ ville de
Compiègne. où îles autorités pourraien/t les trouver, dans la r<'gian, des
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icriiiinis tout aiL^si éitcndus fil appaToipiriés, ce qui éviterait tle (pqilior

atteiinie à la Forêt et aux initérêtis clos proimoneuirs.

Aussi le Comitié dia'ccteun' eist iuii:vniimemcnit d'avis de piroitesler coi:iic

le riciuvcau projet, en faisan;!, va,lo:ir ta.nt rintérôt du public que éd

l'esthétiqiic, eiL d'adiresiser isas pirotestyliomis lies pLuis éneii'igiques aux Minis-

itères de l' Agriculture et de la Guomic.

GhâteMU-Chalon (Jura) : Rochers de VAbbaye prv[>osés au classement.

— Le Comiseil iiiuaioipal de la icominmiiue Je Chàteau-Chaloii (J/ura),

d'après une délibn'.ratioiu q-u'i! a priisie, ile 6 ocitobire 1925 eit une demande
qai'i! a faiite lonauite nu P:réfet, propose à ki CommisiSiion (iépaiilementale

iles Siles tic décider le classement des rochers ûle l'abbaye jjoair lei.|;

intérêt pittoresqne et la vue panora,mique dont ils jonisseni, eit qu'un

propriétaire empèchei'ait par l'élévation d'un mur le iséipananil d'un

terrain commui^iil. La nnuinicipailité, dé'sireiiise de isauvegardL'r le point

de vue et d'établir une teniiTciisse sur les rocheu's pour iios itoiuriiates )?er!ailt,

en cais d 'opposât ion idiu propaiétaire, nésoluie â procéder à l'expropria-

tion diu tierrain désirt'', on vertu de l'aiiiticle 3 de la loi du 21 a'vril 1906.

Le Comité prenant connnisisBnce ides idélibéiPations et demainides, ainsi

que lies plaais et vues à l'appui, décide de isouteniir la requête piair Uine

LU>marche faite auprès de la Commissiion des Sites du Jum, et, au besoin,

en haut lieu, pour obteni:r l'arrêté miinistérM'l.

M. de Clenmonit fait valoir quel intérêt comporte l'expropriation pour
cause de claôsemeiit.

Muubeuqe : Arbres de la Promenade menaces. — La population die

Ma.ubeuige protieste pair pétition contre la menaoe d'abalre les arbres

centenniiireis 'de la piramenade de leur ville, et l'intervention de la Société

,
est requise pour isouteinir cette prctestaiticn : le Comité directeur ''y&k

d'avis de s'adresser à la Municipalité pour airrèter ces funesites jDirojete,

si c'est poîsdble.

L'arrachage des oliviers en Provence. — Le Conseil général des Alpes-

!Ma,ritimes a décidé dams -sa dernière isesision qu'il n'y avait plus lieu

d'interdire l'arrachage de 'l'olivier qu'empêchait jusque là un arrêté

ministéiiel. L'intiordictJon était irigouTousemeint édiotée pour un délai de
cinq ans. Elle était subordonnée à il'aAiis du Conseil qui is'est prononcé
pour ison abrogation ; en vain un:e pétition locale proivoquée ipar nota-e

sociétaire, M. Benoît-Lévy, a été «Iressée au Minisitèrc de rAgrioulliune.

On lui a répondu qm; h. pénurie de la main-d'œuvre obligeait à ne plus
s'opposior à la destruction de ces arbros !

Au nom de l'eisthéfique et de l'intérêt bien compris de la Côte d'Azur,
il est décidé qu'une canupaigne va élire entreprise pour la sauvegarde de
cette parure du payis,. selon les desiderata de M. Pirost, qui dénonce îles

faits ci-deisisus (i).

Le bois d'oliviers Le Plan, en bordure du boulevard Garavan, à Menlon.
— Sur le désir exprimé par M. Benoît-Lévy que soit classé, le bois

(1) Voir Bulletin, n" 98, p. 415.
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d'o'livions Le Plan, à Mouton, M. Prost s'est eiiqui? au isujel des proprié-

taires : la pluiî grande partie de ce bois, .situé uu-dessuis du boule\arcT

Garavaaii. el ilonl ;k iconiserA atian impcirleraiit pou.r lu pi-otoct ion ulu

paysage, e-^t la propriiété du brigadieir-gén'éral sir Percy-RacIc.Hff i^Villa

Henriette, à Mianton), t.rès d'csiroux de conserver intacte isa propriét^é.

M. Prost a conseillé d'écriiie à si.r Percy-Radc liff — ce qu'a déjà fait

M. Connudct — q^u'étamt. doniné-e du t'eaulé du paysage due on grande

partie aux magnifiquies oli\ieii's ide isa propriété, s'il voulait en accepter

le cilassenwnt, la Société des Paysages veillerait à ce que jamais, dans

l'aveniir, il 'ne puisse y porter atteiinte.

Ge classem&nt, en realité, n'afl'eolea-ait pas uniquement la propriété

de sir Percy-Radecliff, dl devrai! s'étendre à la totalité du boiis d'oliviers,

miais -AI. Benoit-Lévy .coinse.ille qu'après l'acceptation probabLe de «ir

Percy-Radcliff, on ait irocours à la procédure du classement abouitissant à

l'expropiriaition de la paroelle irestainte, avec l'aide d'une isousoiùption

daais la région

.

Uiie deimanJe va êti-e cm conséqueince adressée à la Conimissicin dépar-

tementa'le des Sites.

Platane de Limon {Loiret). — Un magnifique yj'liataine, au château de

Limon, pai- Gainbreilin (Loiret) esit signalé à l'attention du Comité

directeur, connue méritamit le claasemen't pairmi les imonuiments uatuirels,

ainsi que le montrent ides caiTteis positales illiistréos répandues dams lie

pays. A la demainde qui est faite, île Comité décide d'intervenir auprès

d'U propriétaiiie cit de Jia Coimomiission déparbemenlale des Sites pour
obtenir le résultat désiré.

La séance est levée à 7 h. 3o-.

La réuinion idu 6 février, à 16 h. ho, au Ministère de l'Agricultuire,

ealle de l'Arcade, a lieu souis la présidenioe delM." Dabat, conseiller

référendaire à la Com- des Comptes, désigné en l'absenoe de MM. Connu-
det, président de da Société, E.-A. Martel et Robert de Souza, vice-prési-

dents, s'excusant. M™^ Cazalis,^ Aice-présidemte, prend aussi place au
bureau au cours de la séance.

Sont aussi pré:sen)t« : M. Louis de Nussac, secrétaire général ; M"" Jeanne
Smith ; MM. Ernest 'Bousson, A. Chahoseau, Raoul de Cle.rmont, Ch.

Demoaiaine. Guv-Géneau, H. Maussior-Dandelot, Adrien de Villcanereuil,

membres; Gaibricl Faure, inspecteur général, délégué du Directeur des

Beaux -Arts ; Alb<rt Brunel, .Tepréscntant du T. C. F.; <Edmionid Duc,

seoré^taire général des Amis de Saint-Cloud ; ,lcan Boivin-Chamipeaux,

avocat au Conseil d'Etat et à la Co'ua' dt; Cassation.

Excusés : !MM. Coirmiudel, Martel, de Souza, M. Lenglot, G. Donmery,
Forestier, .Tamot. Aug. Rey, et le général Chrétien, représentant la

section de l'Eure.

M. Jamot, dans sa lettre d'excuses signale les nombreux lofissemem(t:s

<[ui entourent d'une couronne de toits irouges t.rès iniesthétiques, la forét

de Sénart.

I

^\
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Projet de loi pour le reboisement. — M. Augu-stin Rcy- aAtoe d'a'lten-

tion du Comit<} sur k^ a>mjet de loi pour le .rcbo^isemmt dont pan-le la

pre^-.e à l'aotif 'du Minisire .de r%rk.ult.uire. Plusieurs membres font

ob,s€.rve,r que ce .projet ,dic loi idont il a été plusieurs fois queistion au

Conseil des Ministres rencontre coanmie obsitacle des raisons financières et

des crédits, ioe qui le fait ajourner. M. Dabal est d'avis que le Comité,

approuvait cependaimt son opportunité dans l'intérêt général, émette le

vœu qu'il (reçoive l 'agrement dn Minislère et soit dépose au plus tôt au

Piaailenienit. — A.ppiiouvé.

Le i>rocès-verbal de la séamioe du aS. nioivembre igaS eist adopté.

Siiuation financière. — La lettre d'exouses de M. Cornudet contient

l'exposé financier de M. Martial Lenglet, adjoint aiu tnésoirier, qui

accuse, en fin d'exercice de 1925, un reliquat de lioo francs iseulement.

Il pose la question du relèvement des £otisa.tions laquelle est renvoyée

pour étude au Bureau, suFlà pTroposi.Uion du secrétaire général.

M. Guy-Géneau veut bien sic ichairgcr de s'enquérir de la demande qui

est fdte'au Ministère de l'Agriicultuire pour le renouvellement de la

suh\enition annuelle, avec une a;ugmeiulation du crédit, sur le produit

des jeux idont la irépartition aura lieu le 19 mairs.

Nouveaux membres. — Sont admis, sur la piréisientaition de M. Mairoe'l

Delaunay, délégué général dans l'Eure, M. Robert Duquesoe, bomme de

lettres, conseirvat<-ur de Ja Bibliothèque Canct, membre de ki Commis-

sion des Sites, à la Tour Romane, par Poiit-Audemei- (Eure) ;

Sur la présentation de M. Maussiier-Danidelot, M"'= Yvonine Larnauide,

9, avenue Malakoff (16®).

Assemblée qénérale. — Le Comité directeiur pjerul coninaissance de

l'acceptation de M. Paul-Léon, directeur des Bicaux-Arts, pour présider,

le samedi 20 mars, à 16 h. 3o, il'Assemblée générale qui siéra suivie

d'une conférence de M"^'' Bouchot-Saupiqne .sur le Paysage dans VArt,

avec projections. Des démaircbes doivent être faites aiuprès du Directeuir

des Musées nationaïux et de M. Paul-Léon pour avoir la salle de l'Ecole du

Louvre à cette loccaisiion, et auprès des pirésiidenbs et sieicrétairiats des gran-

des associations artistiques (de Paris, pour que leurs sociétaires asisiatent à

cette séance de propagande. Le isietcrétiaire général fait adopter en oonsé-

quence l'envoi d 'Jinvitatiion , en le pilusi givand nombre possible, sous

forme de cartes postailes, moyen économique du reste qn'empiloie le

Musée social pour ises loonvocations. Un crédit est ouvert poiir ces frais (i).

La Journée des Paysages et ses vœux. — Compte rendu est fait de la

Journée des Paysages qui, isiur l'initiative de la Fédération régionaliste

française, a <en lieu aiu Musée social, le 20 janvier, notamment de la

séance présidée par M. Robert .de Souza, vice-présidcn.t de la Société ;

p;r,rmi les rapports qui ont été faits, deux méritent id'êtjre reproduits dans

(1) L'Assemblée générale a eu lieu dans les conditions requises, avec

le plus grand succès comme il est porté plus loin en une courte note en

attendant la publication des discours et des rapports.
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le Bulletin pour les question;? neuves qu'ils traitend : l'un ik' M. Maxime

Leroy, «eerétïiire n;-éni'i-a! des Amis d'Hosségor, isur le libre uccès à la

mer; l'aïutire, de M. F. Gros-Magnévielle, sur le droit du public aux vues

panoramiques, l'un et Tautre membres de la Société.

Les vcE'ux émis par les rappart.euns isant (ratifiés par le Comité : (de

M. Maxime I^roy ,« que l'Etat pn'enine d'urgence toutes mesures de

nature à pri-Oilégeir isoiu 'doniadue paiblic ot pnivé conit.tie les empièt.em.L'n(ts

des paa-iionliers aux ahoiuls de la mer «t q'u'iun(! loi pernielte d'éituhlir,

le long des rivages, une iservitudie de passage à l'usage des ipiétomis et

même, dans certains cas, 'U^ne servitude eathét.iqiue. )>

De I\L F. Gros-Mayre\',icllc : « qu'âme étude d'ordre législatif i?oit

poursuivie pouir assurer aiu puiblic ison daioit aux vues panoramiques » ;

De M. Raoul de Clermont, à propos de la Faune et de la Flore dams

la Proteotion des Paysaiges, « que le Parlomient voli" le plus tôt posisible,

sans modification, la proposiitiom de loi INtaircel Plaisant » ;

De M. Jean Boivin-Champ-eaiux : «. que la loi temlant à réglementer

l'emploi dos affiches dites panneaux-jéidame et de la publicité murale,

«oiit voitée le plus rapidement poissiblc ;

)) Qnc inotanim'ent ,1e cainactère légioUial de ila loi soit maintenu, tel qu'il

avait I été presorit piar le Sénait, les dispositions esisentielles étant les

suivanties :

» 1° Intierdiction abisolue de l'affichage sur le teriritoire des ooimimunes

érigécis c^n stations climaitiques, balnéaires, touristiques..., isauf déro-

gation
;

;) 2° Pour les autres communes, posisibiililé d'obtenir l'inleTdictioin

par arrêté préfectoral api-ès avis de la Commission dépaa^temontaile des

Sites
;

» 3° En outre, possibilité poair le Ministre de créer des zones de

toairismc où l'a ffichage serait interdit. »

La iséance du soir, souiS la présidence de M. Georges Mailhnxl, a été

occuj)ée par l'exposé, par M. Marcel Plaisant de sa proposition de loi,

et a obtenu légalement le plus vif succès.

La proposition de loi Montigny. — A. propos de la question de il 'affi-

chage posée par le vœu de M. Jean Boiviin-Champeaux, M. Gabriel Faure

demande l'avis du Comité directeur sur la proposition ide loi déposée

par M. Jean Montigny, à la Chambre, et tendant à modifier les dispo-

sitions de la loi du 20 avril 1910, interdisant l'affichage sur les monu-

ments historiques et dans les isites de caraotère airtistique (Chambre,

i3® législature, n° ao^/i), et voulant lintirodulre les représantants de la

Chambre syndicale d'os Piropriétaires et de l'Industrie dans la Commis-

sion départemntale des Sites.

M. Raoul de Clermont fait observer que ces dispositiomis détruisent

rha,r,monie de ce groupement réigional isi bien organisé, et limité, l«l que

l'avaient compiris MM. Cha.rles Bcaïuquier et Maurice Faure, et qui est

réglé par l'article i®'' de la loi du 21 avril 1906. Le législateur de 19 10, en
particulier M. Maurice Faure, ai tenu à faire juger l'emplacement et

l'étendue de la zone à protéger contoc les abus de l'affichage réolamé

par la Commission départementale telle qu'elle est établie par la loi du
21 avril if)oC. D'ailleurs les textes existants autorisent un recours pour
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abus de 'pouvoir contre im anrùL puis sans se coniformer aux .exig-cnces

de la loi, ce qui rend la propositioai de loi de -M. Monlig-ny, non

seul'ement inilésirabk, mais encore ànuililc.

Sur la question de irecouris, M. Jean Boivin-Champeaux donne l'avis

du Coinseil id'Etat qui a fixé par plusieurs a.rrèts la prooôduire, iiecou-

nais?;iint à la ConiJinission départemientaile .des Sites son ciuractère de

jury isouverain et conisacrant les arrêtés pris par les préfets.

M. Adrien de Villemereuil tôt plusieurs auitres appuient les critiques

faities sur les aa-ticles proposés par M. Montigny.

Après oes observai ions, il est décidé q)ue le secret ai,fe g^énéral remetilra

à M. Gabriel Faii,re un icxitrait du procès-verbal déclaraut que le Camité

directeur estime à runani'niité qu'il m'y a pas lieu de donner ^^uite

'devant le Parlement à la ipropositian de loi de M. Montiginy, poair

'qu"aueu.ne at teinte ne soit pontée aux ilois qui vise cette propoisiion , lois

du p.o avrii igio <il du 21 avril 190G.

Les arbres de. la Promenade de Maubeuge. — M. le Maire de Maubeuge
veut bien informer la Société que l'Adiministration municipale n'a

jamais eu l'inteuition d'abattre les aa-bres des.prcniienades publiques de la

ville. Il, s'agissait d'u^n projet .de l'aïutoiiiité imilitaii'ic dont rexé'Oution était

confiée au service du Génie, et la amiinicipalité a obtenu la réduction de

ce ]>rojot. Et la wociélé spiortivc cpii ïnaiit organisé une protestatiou pair

pétition, s'est déclarée satisfaite du résultat.

Le Parc de Ploumana'ch. — M. Henri Grosperrin, délégué de la

Société, é'crit qu'il poursuit toujouirs le plan 'd'embellissement de Perros-

Cfuirec, a\ec l'exécution idu Parc .municipal ipour protéger les rocbers

de PJoumana'ch. œuvre reconnue d'utilité publique, qui donne Jieu à

des expropriations. Il .regrette de ne pouvoir conserver les rochers de
Tristraou, qui isont dévaslés par les carrièiies. Or, l'entirepreneuir cherche
toujours des titires de propriété. Si l'adjuinistration des Ponts et Chaussées
avait interdit l 'exploitaliom jusqu'à leur production — comme elle le

devait — tout «tait sauvegardé ; il n'y a 'plus qu'à sauiver des morceaux.
Le Parc de Saint-Cloud. — M. Edmond Duc, secrétaire général des

Amla de Saint-Cloud, comimunique, du Ministre de i'Agricultmie, da

copie de la lettre suivante que le préfet de Soine-et-Oise a transmise au
Conseil municipail de Saint-Cloud, en date du 4 janvier 1,926 :

i,

« Paris, Ix janvier 1926.

» Le Ministre de l'Agricultuire à Momsieur le PréXet de

» Seine-et^Oise,

» M. le Ministre de la Guerre m'a saisii pour attributions d'urne

délibératioai du Conseil municipal de Saint-Cloud, en date du 11 octobre

1925 que vous lui aviez t.ransmise en l'appuyant d'un <ivis favorable et

daius laquelle cette assemiblée sollicite, pour les eociétéis r-{joiiivcs locales

la concession d'un terrain dans le Parc de Sainit-CIouid ou l'attribution,

à titre provisoire de l'ancien champ de manœuvres.
» J'ai riionneur de vous faire connaître que les sociétés sportives ont

actuellement la faculté de jouer isur les pi-airies du Parc de Saint-Cloud,
lesquelles «ont à la disposition des premiers occupauts. L'ancien champ

9
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de ,niiiin(»uvre visé dans la délibéra lion d.u Conseil municipval at hù-nicme

ainsi comslaniiinenl ocioiipé le jeudi et le dimiancho, il isorl, en outre, aux

ti'oaipes des f^annisonis voisines qui vieminent y manœuvrer : sa suppres-

ftion .ne isaiuraiit être envisiaffée.

)) Quant à accorder à kt coinunniine de Saint-Cloud lii concession d'un

terrain, cette imesurc oréeradt un précédent fâcheux, qui aie manquerait

pas d'être invo'qué par les municipalités des comirmunes voisines, où .les

Sociétés isporlives sont no,mJ>reusos. Oin se verrait ainsi aniiené à un
vériliible lotissement du Parc de Sainit-Cloiid, entre diverses sociétés, au

détriment des intérêts du public.

» I.ii Société des Amis de .Saint-Cloud , lainsi que la Société pour la

Protection des paysages de France sont formellement opposées à tout

projet de l'espèce, de natuiie à portier atteinte à l'intégrité du doimaine

de Saint-Cloud.

)i Dans ces conidifions, il me m'est pas possible d'accueillie la requête

formulée par la miuiiicipa)lilé de Saint-Cloud.

» Signé : Jeain Durand. »

Cette lettre coupe coiuxt aux prétentions .de <( La Clodo )>, mais le

Conseil municipal ne se tient pas pour battu, et dans une ioiute r('ciente

délibération, ajoute M. Duc, il persiste dans ses déniaix^hes en décidant

de liguer les diverses sociétés eportives dos localités entoii/rant le Parc, et

d'adresser en leur nom, une nouvelle requête au Ministre, avec un
mémoire à l'appui. Cette fois, il demandeira .seulemenit des lejnplace-

ments l'éservés, non pas clos, mais entonrés provisoirement poiur des

séances par-lioulières et dos fêtes : idangereuses mesures d'un provisoiooe

pouvant devenir idéfinitif. Aussi le secrétaire général a dû pi-évenir la

manœuvre auprès dn préfet de Soine-et-Oise, et faire appel au concours
du ToiUTing-Club, ponr avoir son appui.

D'autre part, afin de sauvegarder '.e Parc de Saint-Cloud, bien que
site classé et intarugible, des menaces tonjours pendantes du projet d'une
route automobile pour aller à Versailles, M. Ed. Duc a découvert le

tracé de cette voie désirée qui ép;iirgne le Paix-, isi on met on était de
viabilité deux tronçons de quelques centaines de mètres ; et ila romte
aura encore cet avantagé d'assurer un parcours aussi court que facile

entre Paris-Versailles. Il a exposé au préifet de Seine-et-Oise le pi-ojet,

avec la carte à l'appui, qu'il montre an Comité, et fait émettre un \œu
que 'soat mis au plus tôit à l'étude ce p'TOJet de ronte pour ihâiter .son

heureuse exécution et donner ainsi satisfaction à la protection du
domaine naitional et à da ciroulation automobile.
Le piéfet de Seinê-eit-Oise 'Sera saisi de ce vœu.

Les sites de VEure. — Suivant aune coirrespondance très active échangée
avec M. Marcel Delaunay et l'envoi au .seoréUiriat .de nombreux journaux
locaux enregistra.nt chaque jour les .preuves de l'action tia.ns cesse
exeiicée par la section de la Société, il appert les faits suivants :

1° Délégué d'arrondissement. — Pour compléter l 'orga.nisation dépar-
tementale, M. Marcel Delaunay propose de .se faii-e aider pa.r un délégué
prmcipal pour l'arromlissement de Pont-Audemer, en la personne de
M. Bobert Duquesne, membre de la Commission des Sites. — Adopté ;
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2" Heureuses interventions des délégués cantonaux. — Comme exemple
de l 'action paxiLiculiàre des délégués cantanaux, oitonis'' deux cas ide leur

heureuse in.tervention, pubLiée par la .presse locale :

1° L'aménaqement d'Harcourt. — Lettre de M. le général Chrétieffi

(^canton de Brionne) :

Un effort était a réaliser dans la charinante cumniun*' d'Harcourt, pour la

conservation et la mis© en valeur de ses beautés naturelles et de ses curiosités
historiques. Population et conseil municipal l'ont compris.
ba belle église du xni*' siècle, monument en parti© classé, est l'objet d©

l'attention vigilante de la municipalité ; lu toiture a été remise en parfait
état.

La mairie, bien située comme l'église, en plein cœur du bourg, intéres-
sant par sa construction d© stylo normand ancien et par ses halles, va peu
à peu être restauiré© avec ses colombages apparents.

Enfin, respectueux du culte des anciens, comme il est d© tradition immé-
morial© en Noirmandie, les habitants ont voulu que 1© champ où reposent
ceux qui les ont précédés' et aimés, ne restât pas un aride désert. De leurs
propres deniers, à la suite d'une .souscription, ils y ont réalisé une planta-
tion d'arbres qui est déjà du meilleur effet.

Cet effort sera poursuivi car il répond au vœu de tous.
Au milieu de la place d'Harcourt, d'un charme intime avec l'antique

église, la curieuse mairie, l'encadrement circulaire des maisons aux façades
pimpantes parées en été d© mille fleurs, au milieu de cet ensemble, se
dresse un énorme et disgracieux cube en ciment qui fait tache.

C'est le château d'eau. On ne pourrait guère l'édifier ailleurs, sans une
canalisation coûteuse. Mais on peut, et on doit le masquer par un lierre,

sur lequel il sera facile et pas onéreux de faire courir un rosier grimpant.
M. Marcel Delaunay, délégué régional de l'Eure de la Société de Protec-

tion des Paysages de France, veut bien se joindre à moi, aujourd'hui, pour
féliciter municipalité et habitants d'Harcourt de leur premier et fructueux
effort.

Tous deux, nous n© doutons pas qu'il ne soit poursuivi dans l'avenir. »

{Journal du Roumois, 3i janvier 1926J

2° Le vieil If de Foulbcc. — M. J. Leroy (c-inton de Ponit-Audemer)

écrit :

A plusieurs reprises nous avions signalé l'état défectueux dans lequel se
trouvait l'if sécluair© de Foulbec dont les racines surplombaient le chemin
latéral bornant le ravin assez profond, parallèle à l'église et nous signalons
le danger résultant pour celle-ci de cet état de choses, une partie des racines
de l'if passant sous le chœur de l'église.

Nous disions qu'il y avait urgence à exécuter un travail d© consolidation
et nous demandions qu'un mur d© soutènement fût construit afin d'éviter
un danger menaçant d'ébouleinent qui se serait fatalement produit en raison
de la masse énorme de l'if.

C'est chose fait© à l'heur© actuelle.

Grâce à l'intelligente intervention du maire, M. Begin, et des conseillers
municipaux de la commune, que nous ne saurions trop féliciter, un mur
de soutènement a été construit, et l'if et l'église son maintenant Ti l'abri

d© tout danger. Le travail que nous avons visité aujourd'hui est parfait,

et nos félicitations vont à l'artisan qui l'a exécuté, M. Julien, de Foulbec,
nous a-t-on dit.

Grâce à ces intelligentes initiatives, le vieil if de Foulbec, âgé d'environ
neuf siècles, d'après notre savant ami et collègue Gadeau de Kerville, est
désormaisi préservé de la destruction et avec lui l'église au curieux portail
roman. «e

De cet exemple de la municipalité d© ftîulbec d'autres communes du
département d© l'Eure, où des objets précieux menacent ruine devraient
bien s'inspirer. (Journal de Rouen)

3° La Commission départementale des Sites. — Le Coimité prend
connaisisa-nce de rimporlante ;?éanoe 'du 16 janyier où 17 sites ont été
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propo;sés au classemeiil, et maintie-s au.l-res mesxirea prises (voir infra,

p. 3i).

Aliénation du donmiiie ae VElnl à i^aris et en Province. — Le secré-

taire adiministralif de L Société française des Amis des Arbres, AI. René

Matliicu, dénonce, pa^r une letli'c au iseorélaire général, les inonaees dont

•sont l'objet les derniers jardims de Paris, par -suiitc des travaux de la

Commission de révision du doniainf; matiorial chargé<i de dreœer la lis.te

des inini'oubles de TEtat isuisocptiblns d'alit'inatio'n. A Paris, le puTc de

l'Hôtel Biron, les jardiiiis de TObsor vain ire, de Vaugirard, de (jiienelle,

des Sourds et Muets, etc., sont proposés, d'après les joumiaiix, .pour étire

morcelles et vendus. Et les spéculatours, lotisseuTS et entreprcneiurs s'ap-

prêlcn.t au tlé'peçagc. Le seciiétairc dos Amiis des Arbres fait appel à la

Société des Piysages ^).

Le isecréiaire général »Je la Société, ému égaleimcmt piair les éclios cfe

la presse, a fait une enquête qu'il expose au Comité dk'ecteur : d'après

ses renseignemcn.t'S une liste eiS't dressée des immeuible visés, et, s;i,ns

rapport spécial, da Commission les siginalc à M. Miarius Moutei, député,

désigné connue rapporteur ide ila questioin aiuprès de la Cam,mis;sio.n des

Finajnces ide la Chambre; il est à lonaindire qu'oin article de la loi des

Finances me vienne oiidonner Ja vente, malgré les dj'spoisitions id.u régime
légale. Au Conseil muriicipa'l de Péris, une pratcstaition s'est élevée contre

ces procédés isoinmaiines.

M. Robert Bos. le Conseiller du Vial de Grâoe, à propos dos Jardins

des Sourds et Muets, s'est opposé à lexw aliématàoin et (morcellement ; il

a fait voter ])ar l'Asisiemblée miunioipale une motion pour qu'une com-
mission intanminiistériellie exaimine chaque cas proposé par l'auti-e

commission de révision, et ne se pix>nonce en plus grande connaissance
de cauisie, que pour des considés'a lions fiscales.

M. AdriiMi de Villcmcreuil assure que dans l'affaire du Pa'rc de l'Hôtel

Biron, loris de (l'accepta'! ion pair .l'Etat des collectioins Rodin, il y a des
clauses qui ont force de loi; qm irésietrvent au public la jouissance de ce
parc et s'opposeii'l à son aliénation (i). M. Albert Brunei disoute ces

assertions. M. Chaboseau inidique un moyen d'informaition à la Clrambi-e

des Députés.

De la discussion, il résulte, iselon Jos concilusioniS du President, que le

Comité directeur doit protester énergiquement par un vœu public contre

(i) Voir aussi n^ 99 de VArbre p. Wi, Sauvons les derniers jardins de
Paris.

Cf. J. Off. 1916, n» 35o, D. 2/1, 1316 : I^i portant approbation définitive
des donations consenties à l'Etat par M. Auguste Rodin, Annexes, i^e Dona-
tion, Art. 34, 5e

§, (p. lo/i/i, col. 2, 1. 7G<^) : le jardin dépendant de l'Hôtel
Biron sera entrclenn aux jrais de l'Etat. Dans le cas où il serait ouvert au
public, dans les conditions déterminées par les règlements concernant les
parcs et jardins de l'Etat, M. Rodin aurait la faculté d'y pénétrer librement,
en dehors des heures d'ouverture. — J. Off., n° 5/i. A''" i3o/i, /i, 21. Débats
parlementaires, Sénat, i^e Séanoe du AI. 12, o/i, 21, 3. Suite de la discussion
du projet do loi adopté par la Chambre. Budget général de l'Exercice 1921.
Discussion des Chapitres. Ch. 61. Subvention au Alusée Rodin, i3.i5o" fr.

(p. 792, col. I, ligne 71., Intervention de AI. Gandin de Villnine et réponse
du Alinistre. Discussion, pp. 792-793). (Notes de AI. de Villemereuil)
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CCS déploaubles mesures dont seraiiont victimes les espaces libres et

pltmtcs de Paris et que, suf chaque cas particulier, le secrétaire poursuivra

son enquête pour foiu-nir les armeis de défense à la Société ainsi qu'à ilia

Société des Amis des Arbres et le Tauông-Club avec lequel on Teistena

en liaison. — Approuvé à .l'unanimité.

Les Champs Elysées. — a) Aven>ue Dutuit. Le BnlleUn Municipal Offi-

ciel, dans un de ses deriuiiers nurnén-os prévoit im crédit assez importamt

pour le maint iic!n de ira\cnue Dutuiit, ouverte à l'oiccasion de l'Exposi-

tion des Arts idéco'ratdifs, coimmie voie de circulatioin poiur les voitures à

travens les Chanips Elyst'es à mn emclroit qui, juisque là, était réservé aux

/
promienouirs et aux onfamfs. — La première destinatioin doit lui revenir et

I s'imposer di'.ins l'intérêt ide la .séciurité e;t de la beaulé mêimc de la

promenaidie.

b) Golfen Club. Le Comité directeur eist depuis iorug-tomps désagréa-

blement isiurpiris par l'cinlaidissemonit de :la pix^imeinodc dies Cliaimps Elysées

par riuskilla.tion de toiles dams une conccssioin qui a, painaît-il, pour nom
Golfers Club; ces toiles, irapiécées, d'iun ton igiris, jetteint vme noitie discor-

da'Uite dans leis pajrureis .de ceitie piiamonade ;si fivqiuontée non seulement

par les Parisiens, mais même jiaii toaiis les Elrauigiers. Et le Comité in/siste

pour que la isiuippirasisioin ide ces .toiles soit décidée, ou tout au moims que
la siluaitio.n soit améliorée pour le bon aspect de la prouuemade.

Garages souterrains. — Un projet est à d'étude poiur l'établissement de
garages isoai.te.TTainis d'aiut.oimobilles da.ns divers quartiers de Paris, en
paiiticiidiar sous les isquiircis idu Cciniline (siquaric Loui.3 XVI à la Chapelle

expiatoire, isquaiT Laboade, Cours-la-Reine) ; le Comité me saurait trop

vivement proteisteir contre rinstiallailion de ces giiragcs, notamimiont sous

des squares où il lexisite d,es ajrbi^es de t,oute beaiuté qui ne manquieironit pias

d'être très .rapideiment frappés de mortalité paj- l'exécution des tirava.ux

ou l'existence même dés ganageis pirojetés, qui «ntraînera une climinu-

tioin de lia terre végétale, 'suffisante pour faire piroispéner ces arbres. A
une époque où l'on réclame, avec juste iraison, dans l'intérêt de l'hygiène

et .de la Siamté paibliquc plus d'espaces libres idans le centre de la capitale,

surtout à un moment <:)ù les jardins idcs anciens hôtels disparaissent, Ja

créa.lion .de eeis gaira.gieis iserait plms qu'une erreur, mais presque ujn

crime contre la population.

Square Sahit-JuHoi-le-Pauvrc. — Pax la motion .de M. Raoul de
Clermont qui renoaivelle ses instanices, le Coimité directeur verrait avec
le plus grand plaisir rétahlissement d'un .square qui, paraît-il, est un
projet depuis plusieurs années, pour .dégager l'Eglise Saint-Julien-le-

Pauvre sur le qu«.i, on face No:tre-Danie ; la création de ce squa.re aurait
de multiples avantages, non .sieulomont pour servir il'esthétique de l'en-

droit et son point de mic sur ila cathédrale, mais pour donneir .plus d'air
aux parages et constiituer un terrain de jeu pour les enfantis dan.s un
quartier .pairticulièncment populeux; mais encore, elle permettrait le

dégagement d'un joyau a.rchéologique .de Paris, l'église Saiint-Julien-le-

Pauvre, sur un teniniin .doublement intéiress.vnt axi point de vue histori-

que, en raison, pa.raîtil, de la présence des wistiges de J'ajucienne .enceinte
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de Philippe-Âugiuiste el d'un arbre ,re,mairquable, qiui sorait le .premieir

acacia importé en Fraruce, au débu,t du wii" isièclc. Aussi le Comité

insjslc-t-il vivement pour que le projet à l'étude soit mis à lexécution.

Le Comité décide que ces diversos réclamât ians ou dicmandes eoineer-

ii:mt depuis lès Chamips Elysées jusqu'au squaire Sain-t-Julien^e-Pauvre,

soron.t envoyées au Préfet de .lii Seine, ainsi qu'iau présàdenil du Conseil

municipal, pour qu'il en isaisiisse l'assomiblée co^mmunale {i).

L'asine de RueJl fî leï usines indésirables. — Le Secrétaire général fait

part, des démarrches failes pair lettres du pié'sidont de la Société contre

l'ai'sine ik' praduiitis chimiques, illégalement élevée à Bueil ; ises directeurs

ayant échoué dans leur demande d'obtenir l'auitorisalàon pour fabriquer

des produits de i'® catégorie, ont demandé la permissicm .pour des pi-o-

duits de 2* e.t 3^ iciaitégorie : ceux-ci n'en étant pais moins mocifs et

infect(ès pour i'end'iioit, M. Comudot a écrit une mouvelle lellire ide protes-

tation au pxéfet de Seine-et-Oise, et, à l'iappud dp ila protestaitiiom du
comité de 'défense, le secaétaire général a opposé un dire énergique dans

l'enquête de commodo et, iticommodo et dans la pétition hostile que

l'affaire a soulevé. Ces laçtes omt pioduit|4e meilleur effet pour la cause

publique.

Mais M. Ernest Bousson observe que le cas de l'érection d'usines indé-

isirables daiis ides locialitéis ou payages choisis ise mullipliant, il importe

qu'une loi iriteonvienne pour règlemeaxter sévèxeimerit ces créations

abusives.

M. Boussom proposerait plusieurs l'estric lions au droit de bâtir des

usines : 1° initieaidiction absolue daims les sites classés ou présientiint lun

caractère ortistique, piitoncsque, historique, arcliéoilogique ou géologi-

que ; 2° interdiiCtion relative, car on ne les admeittrait que isous certaines

conditions à déteirminer notamment à cause de l'habitabilité des alen-

tours. Or il est in,contestable que les localités ayant un cachet paiii-

oulior ou qui sont édifiées avec élégance, avec des villas de plaisianoe, ne
doivent pas isiubir uin voiisinage funeste, leurs aibards doivent être consi-

déiiés et respectés.

M. Adrien de Villemei'euil observe que déjà les lois sur l'eimbellisse-

ment des villes de igig et '1924 peuvent servir, à écarter des villes et

villages les usines indésirables et les exiclure de cerliaines. zones dans
leurs plans d'exotinsion, ceux-ci pouvant s'étendre jusque .suir le teriitoire

des communes enviroimniamtes.

En tous cas, la discussion qui s'engage conclut à l'élude des proposi-
tions émises par M. Boussoin, bien qu'elles isie (hleurbent^ à des ddfficultéis

fort grandes. M. Bowsson ajoute qu'en- tous cas il y iamirait lieu de
reprendre le projet d'un concours il'uisine ne déparant pas le paysajge,
dont la .Société s'est ocoupé il y a quelques a.nnées. On pournait demamder
la collaboration -des gnoupoments d'ingéniieurs eil de sociétés industrielles
et économiques, de sociétés d'habitations ouvirières et d'airchitoctes,

étudier les progrès à rivaliser pour idissiimulor la transmission des forces

(i) Satisfaction est déjà donnée pour la question des garages souterrains par
unejetfre de M. le Préfet de la Seine. Et le Président du Conseil municipal
a répondu qu'il saisissait des questions^ les Commissions compétentes.
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mota-ke« et do rckiotricité, l'utilisation lêt ki àuppressioai des fumées

et par isuite des cheminéeis. Oi^ganisev ' une exposntion eiu conséquence.

M. K. de Ck-miont dit que ce iserait réaliser en France l'œuvre qu'a

très bien accompli rHeiinatschtz en Suisse, où cette société est devenue

l'arbitre dtrnis les com^sitruolionis des bàtimenitis iinduaU-iels.

Le secrétaire général ajoute que le projet si louable de M. Boiusison ne

pont qu"ètii'e ipoursiuivi pair une comniiission ispécialc où l 'initiateur appor-

terait iseis idées; M. de Clermont, l'exemple du Hoimatchutz, comme
d'ocumonitafion ; MM. Augustin Rey, Mauisisier-Danideiot, Albert Dininel

leurs connflissanocs teehiniques. Il propose de conisititueir eette commissian

à la prochaine ré.unioin du Comité; directeirr. — Adjopité.

Les méfaits des transports^ d'électricité dans une propriété pri-

vée à Siaint-Hilaire (Allier). — On dénonce au Comité le cas d'une

propriété privée qui, en l'abiscnee clés propiriétaiires, aurait été violée par

les agemtis d'iune isocdété d 'électricité qui aiuameiiiit coiupé à 2 mètres diu

Siol le plus bel arbre, imesiuraiiDt i ini. 25 de eirconiférence, d'uin groupe

de magniliqucs sycomores ombrageant une vieille tour, et élagué deux

autres d'une façon ridiciule, isams aiuoune aiutorisation. Plainte a éité portée

au Procureur de la République, contre la société pour violation de doomi-
*

cil et iniiulilaition d'arbres; miais la sociéité isemble ;se moquer de tout

cela, car elle est riche et jouit de puissiantes nolaitions dans la région.

Le OîmAté ne isaïuoiait assez proiteater contre ces pratiques abusives qui

sont, paraît-il, ansuelles pour les Sociétés de tranisport de forces électri-

ques, qui sont sams igêne pour îles particuliers.

La séance est levée à 19 h. i5.

Nota. — Les vœux émiamint des déliibérailioiiis de la séance onit été

ainsi eoinimumiqués à la paiesse :

1° Que ne soit pas donné suite aux projets de g;arag€s souterrains d'auto-
moijiles' sous les squares de Paris (Cours la Reine, Square de Laborde,
Square Louis XVI, etc.), alors que leurs travaux d'exécution et leur
existence même entraînant la diminution de la terre végétale feraient
promptement périr des arbres de Ijelle venue, ce qui priverait la population
de bosquets atJsolument nécessaires à d'hygiène publique.

2" Que soient soustraitsi à la mise en vente qui les 'menace, les derniers
grands jardins de Paris, appartenant à l'Etat (Jardins des Sourds-Muets,
de l'Observatoire, des Gohelins, à Grenelle et à Vaugirard, Parc de l'Hôtel
Biron), qui sont essentiels autant à la santé publique qu'à la beauté de la

capitale.

3° Que l'avenue Dutuit, aménagée en voie publique pour l'Exposition
des Arts décoratifs revienne .\ sa destination première et soit réservée exclu-
sivement aux promeneurs et aux enfants pour l'agrément des Champs-
Elysées.

ti° Que l'Etat prenne d'urgence toutes mesures de nature à protéger son
domaine public et privé contre les empiétements des particuliers aux bords
de la mor et qu'une loi permetten d'établir le long des rivages une
servitude de passage à l'usage des piétons et même dans certains cas une
servitude esthétique.

5'' Que des mesures législatives assurent au public son droit aux vues
panoramiques et que la Chambre vote au plus tôt la loi réglementant les

affiches et panneaux-réclame, telle que le Sénat l'a adoptée.
6° Que soient aussi présentés au vote du Parlement les projets de loi

annoncés pour remédier au déboisement et pour protéger les forêts des
particuliers
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Ces ^œux onit notamment été iieprochiibs par iVAvenir, Comtedut, La

Croix, Le FUiaro, Le Moniteur de Paris, Paris-Soir, La Patrie, La Presse,

Le Quotidien.

Repris par M. J. Chanlies-Brun, dc\us> Le Quotidien [Sauvegardons nos

Paysages, i''- col., 25 février), ils onit !9er\-i à toute une campagne engagée

pair le disitàinigiué puibliciste qui appuie les leffoots de notre Socié'té {Ne

laissons pas salir nos Paysages, ii janrvier, etc.), dans ce journtil et dans

Le Petit Niçois, parallèlement à celle que ,mène M. Georges Montevert

dans L'Eclairetir de Nice.

*=§«=» *=§*=' «=^^

L'ASSEMBLÉE GENERALE

Comme il est aiiinoncé plus haut, l'AssiembMe générale s'esl te-

nue le 20 mar.s dernier, dans la belle salle 4e l'Ecole du Loiivre,

gracieusement mise à la disposition de l'a Société par M. Henry

Vernes, directeur des Musées nationaux. Cetite réunion a eu le plus

vif succès, avec une très nombreuse asslstatnce qui âmplissaiit

la salle, et qui se eomposait des artistes représentant les grandes

Associations artistiques de Paris.

La séance était présidée par M. Gabriel Faure, inspecleur géné-

ra! des Monuments historiques et naturels, délégué par M. Paul-

Léon, membre dé ^In^1itut, retenu au dernier rnoment au chevet

de Mille Paul-Léon, sa filie, et dont le discoui-s a été lu par le très

distingué président de l'Assemblée.

Mme Jacqueline Bouchof-Saiipique, secrétaire générale et di-

plômée de l'Ecole du Louvre, a parfailement développé une ma-
gnitique conférence sur Le Paysage dans les Arts, illustrée très

abondammenl de «uporbe* projections
;

paroles et vues avaient

maintes fois suscité les bravos de l'assistance. Son succès a été si

vif que, par l'intermédiaire de notre Société, une seconde audition

de sa conférence lui a été demandée par 1" Association amicale

des Peintres Paysagistes français, pour êtTe donnée an « Sa-

lon des Artistes français », sous les auspices de cette dernière

Association.

Le président de notre Société, M. le comte Cornudel, a très

ohaleiireusemenl féJieité réloquente et savante conférencière, au

milieu des applaudissements enthousiastes de l'auditoire. Il a

aussi rerçiercié M. Gabriel Faure et souhaité le prompt rétablisse-

ment de sa fille à M. Paul-Léon, dont la réxmion était privée. —
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Mais, liélas ! nous devons aujourd'hui adresser nos bien respec-

tueuses et profondes condoléances à l'éminent Direoleur des Beaux-

Airt, sui' le cruel deuiil qui l'a depuis affligé...

Nous publierons au prochain numéro le discours de M. Paul-

Léon, les allocutions de son suppléant et de notre Président, ainsi

que tous les délails nécessaires i5;ir cette belle Assemiblée ; un

aperçu de la conférence de Mme RoUchot-Saïupique — qui restera

toujours d'actualité, l'intérêt étant renouvelé encore une seconde

fois — enfin le rapport annuel lu par le Secrétaire général sur les

travaux et les résultats de la Société durant rexercrce écoulé.

L. N.

<=§*> <=§<=» <=§«=>

NOUVELLES DIVERSES

Paris. — Franz Schrader. un peintre de Monfagnes : tel était

le sujet d'une conférence de M, Augustin Rey, membre de notre

Comité directeur, faite le samedi 17 avril, au Cercle de la Librai-

lie, dans le Salon de la Société des Peiintres de Montagnes, à l'oc-

casion de la XXIir Exposition.

M. Rey s'est appliqué très pertinemment à montirer chez son

éminent et regretté collègue du Comité, une grande sensibilité

])oin' les beautés de la Nature exprimée par ses peintures paysa-

gistes des hauts sommets, comme jusque dans ses travaux de géo-

graphe et d'alpiniste passionné. L'expert conférencier a termmé
son exposé, à la fois de critique psychologique et artistique, en

dépeignant Franz .Schrader dans son rôle de protecteur du site

de Gavarnie ; il était parvenu à le faire classer comjne site, à

l'aide de notre Société. Sa mémoire s'incorpore môme, comme 'l'a

dit l'orateur si bien inspiré, à perpétuité, avec son œuvre de con-

servation, très symboliquement, par son tombeau placé au milieu

de son grandiose .paysage bien aimé. Le savant et l'artiste peintre

rêvait de voir le Cirque classé devenir un Parc national pour per-

pétuer intactes la Flore et la Faune pyrénéennes sur le versant

français, faisant pendant à celui qui orne le versant espagnol.

Nous ne pouvons que savoir gré à M. Rey d'avoir si éloquem-

ment éVoqué ce beau rêve, en souhaitant, avec lui,, qu'il devienne
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bientôt une réalilé. El nous le remercions d'avoir mis en cause

notre Société si attachée à la méiTioiTe de Franz Schrader et à son

esthétique. — L. N.

Les Arbres parisiens. — Jadis, lorsqu'on construisait un im-

meuble en bordure d'une voie plantée d'arbres, l'administration

accordai! l'enlèvement de l'arbre qui se trouvait en face de lou-

verture d'uine porte cochère destinée — comme son nom l'indique

d'ailleurs — à laisser passer desl voitures : c'était une tolérance

et cm va le voir.

En effet, à la suite de diverses plaintes motivées par l'accroisse-

ment du nombre des enlèvements d'arbres, l'administration a re-

trouvé dans ses cartons une vieillie ordonnance préfectorale datant

du 39 juin 1807, sur la conservation des conire-aUées. boulevards

et avenues de Paris et elle vient d'en décider l'application stricte

et absolue.

Désormais, l'autor'sation d'établir un passage de voilures en-

traînant h suppression ou même simplement le déplacement d'un

arbre seri refusée, même si cet arbre se trouve, d'après les plans

qui ont donné lieu à permission de bâtir, dans l'axe de la iporte

cochère.

Voilà donc les propriétaires et les constructeurs avertis. Il ne

sera plus désormais permis de toucher aux j)lantations de Oa bonne
ville de Paris. [La Presse, 5 déc. i9:>o.)

Pour la Bretagne pittoresque et historique. — L'Histoire est trop

inséparablement liée avec les célèbres paysages bretons, des

champ? comme des rivages, pour ne pas signaler ici le beau vo-

lume de haute vulgarisation que vient d'éditer à Paris (102, rue

de Vaugirard), la Librairie de La Bonne Idée, — si bien nommée
en l'espèce ! — Histoire de la Bretagne avant le xnf siècle, par

notre excellent collègue M. Â. Chaboseau, du Comité directeur,

déjà autour de maints ouvrages historiques, écc)nomiques et d'es-

thétique. Son nouveau livre apporte de précieuses précisions sur

!e rôle prépondérant, volontairement méconnu, de la mystérieuse

Armorique, dans les destinées de l'Occident, et qui évolue dès

l'origine dans un cadre de nature merveilleux. — L. N.

Le fin du çfraite-ciel de yEtoile. — C'est en 1907 que, pour la

première fois, M. Emile Massard, conseiller municipal, prolesta

en 'séance du Conseil municipal contre l'édifice de l'hôtel Astoria,

qui, dépassant de beaucoup la hauteur réglementaire des maisons

de Paris, avait pour effet, place de l'Etoile, de dominer et d'écra-

ser l'Arc de Triomphe.
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Et en IQ20, dans une note publiée (( pour servir de contribu-

tion à rhistoire de la buTeauoratie française ou 1<î roman de l'hôtel

Astoria )), M. Emile Massard, qui ne racontait pas que l'empereur

d'Allemagne avait projeté d'y dîner... s'ïl était entré à Paris,

constatait qu'après avoir épuisé trois rapporteuas, écrasé un direc-

teur des Beaux-Arts, M. Bouvard, qui s'en alla à Buenos- Aires em-

bellir la capitale de 1 Argentine, provoqué deux iriterpellations à

la Cliambre, une au Sénat, sept à l'Hôtel de Ville, déterminé deux

arrêts du Conseil de préfecture et un arrêt du Conseil d'Etat,

AstOria étai'f toujours debout 1

Mais tout vient à point à qui sait attendre. La question est enfin

résolue. L'étage surélevé de l'immeuble sera rasé et même on

obtiendra, dans l'intérêt de l'esthétique, plus que l'on, espérait.

En effet, le préfet de îla Seiriié, M. Bouju, vient de délivrer à la

Société des Grands Hôtels de l'Etoile l'autorisalion de procéder

aux travaux de transformation de l'i.mmeublle.

L'exécution de ces travaux fera dispairaître entièrement les dô-

mes et le dernier étage du gratte-ciel, d'après un projet qui a re-

çu l'agrémenl du ministre de l'intérieur et du conseil général des

bâtimei^fs civils.

Enfin la'Aodifieation qui va être opérée sera plus considérable

que celle qui aurait résulté de lai stricte aipplication de l'arrêté du

Conseil! d'Etat, en date du 2 mars 1917.

La Société propriétaire de l'immouble a admis, à la demande

de l'administration, que le nouveau projet comporte une hauteur

de construction inférieure à celle qu'aurail permise l'application

du décret de ^iq,o2 sur la hauteur des maisons. — (Janville, Le

Figaro, 11 février 1926.)

La réduction en hauteur de l'Hôiel Astoria qui est à ce jour un

fait heureusement accompli, a inspii-é im article très remarquable

et juste : La défenS'C des paysages parisiens, qu'il y a lieu de

signaler dans le Journal des Débots (21 février 1926).

Vernon (Eure). — Les Rives de la Seine. — Les Ponts et Chaus-

sées procèdent à d'impoiiants travaux de régularisation du chenal

de la Seine, en face Vernon et Saint-Marcel : la suppression de la

Bosse des Fourneaux et de l'île des Saules, rescindement et jonc-

tion des îles Saint-Pierre et de la Communauté..., c'est-à-dire la

pers]>ective du règne de la ligne droite et de la banalité qui en ré-

sultera !

Nous devons en prendre notre parti et « camoufler » dans la

mesure du possible, les déprédations qui seront commises.
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Nos collègues du canton, MM. Georges, A. Poullaih et JManrice

Lancluit s'étaieinti plaints du boisieineiiî inutile, d'après eux, de

ceriaines parties des îles; le distingué ingénieur en chef de la

Vallée de la Seine nous a répondu que les abatages d'arbres avaient

été réduits au strict minimum et que, confirmant sa promesse, de

imvvelles planfaiions seraient effeclaées dès les travaux terminés.

Le bruit a>ari't couru qu'une passerelle provisoire serait établie

sur les piles du Vieux Pont et sur l'île du Talus, durant la eons-

truciion du nouveau pont, nous avons protesté par avance contre

ce projet qui risquait de détériorer les vieux vestiges, si captivauils,

tels ils sont.

Grâce à M. PeriMer, nous pouvons affirmer que les études coi»-

cernant ces travaux sont à peine commencées, que la question du

pont provisoire n'est pas encore abordée et qu'il sera tenu compte

de nos justes observations. Rien ne sera daillems décidé sans

que la Commission des Sites ne soit consultée.

Nous sommes heureux de pouvoiar donner ces précisions à la

populatioi! Vernonnaise qui peut toujours compter sur notre vi-

gilance. — Marcej, Delatjnay.

Lyons (Eure). — Les réserves forestières. — Il y a juste un an,

nous étions en pleine bataille pour la défense de notre majestueu-

se forêt.

Poursuivant implacablement notre but,, nous protestions énev-

giquement et sans arrêt contre les coupes excessives et contre les

mauvaiis marquapes, dont les coupes de (( la Justice )), du « Croc

au Boucher ». et du « Four Garnier )> aAaieni été les viotime.s.

A la Commission des Sites, la demande de classement de la cou-

ronne forestière avait été amendée par radjonction des mots

(( sauf desserrage indispensable ».

Depuis, nous n'avons pas cessé de réclamer de l'administration

des déclarations formelles, des garanties de parfaite exploitation

pour l'aveniir,

lî ne faut jamais se décourager ! Ce que nous désirions ardem-

memt est arrivé grâce à de puissants appuis auxquels nous sommes

d'ailleurs extrêmemenl reconnaissants ; « il vaut mieux s'adresser

au bon Dieu qu'à ses Saints » !

Par lettre du 3 mars, après nous avoir montré le danger ères

cl'issements dans les séries artistiques, pouvant aboutir au dépé-

rissement des peuplements, M. Jean Durand, ministre de l'Agri-

culture ajoute :

(( En réalité, la Commission (des Sites) désire que le service fo-

reslier continue à faire effectuer des coupes d'éclaircies dans ce»
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canlons, mais en demandamt que ces écJaircies soient réduites au

strict nécessaire. C'esl dans ce but qu'elle a adopté une formule

de ciassement conditionnel.

(( Le vœu de la Commission a déjà eu et continuera à avoir sa-

tisfaction, car, seules des coupes d'éclaircies seront effectuées daiis

cette couronne forestière, et lie desserraige des peuplements y sera

réduit au minimum indispensable.

'( I^a foret de I.yons, en généial, et plusi spécialement les cantons

qui vous intéressent ne courent donc aucuii risque et n'ont nuf

besoin (rètre protéoés par un classement qui pi-ésonterait de sé-

j'ieux inconvénients pour la régénération des peuplements. )>

Les nombreux amis de la forêt de Lyons peuvent donc être sa-

iisfaits ! Sauf peut-être quelques exceptions regrettables, le marte-

lage des dernières coupes éclaircies a été fait avec plus de pruden-

ce que par k- passé. A défaut du rétablissement de la Chefferie de

Lyons que nous avions sollicité, l'administration forestière a nom-
mé un jeune garde général, actif, initelligent, et aimable dont on
dit déjà le plus grand bien et qui, sous la bienfaisante impulsion

du grand clief dont on nous annonco ravènement prochain,

pouiTa réaliser d'excel lien tes choses. '

Il ne nous reste plus qu'à remercier ceux qui nous ont aidé à

ol)lenir satisfaction et à souhaiter que le public se irende bien

compte de la grande utilité de notre organisation et n'hésite ja-

mais à faire a])pel à notre concours. — Marcel Delaunay.

N. D. L. B. — En repiroduisamit los .demx airticlcis pirécéidieintts de notre

zélô délégué géinéii'al, inisé;réiS daius ki pl/upaant des journoiux de i'Rure et

de Rouen nouis devons le féliicitor dies t>eaiux résailUtis qu'il obtient paï

m ténacité, ei de !« publicité de bonine propaiganidc qm'il ne cesse de

don.ncir à son acition.

Angleterre. — La sauvegarde des sites et des monuments. —

-

Un don nouveau et itrès généreux — un doniai.ne de plus de qua-

tre cents acres, dams le WorcestershiTC, — offert par MM. Edouard

et George Cadbury à la fondation destinée à protéger les sites et

monuments d'intérêt historique ou pittoresque (National Trust for

Places of Hisioric or Natural Beauty), (i) vient de rappeler Fat-

tention sur cette inistHuition excellente. Elle a été dûment recon-

nue, en 1907, par un actt du Parlement, er» vue <( de promouvoir,

au bénéfice rJu pa^s, la conservation permanente des terres et cons-

tructions intéressantes par leur beauté ou par des souvenirs histo-

(1) Voir dans The World To Day de Juillet 1926 l'article de M.
Alfred Orst intitulé : A princely gift to the National Trust, The gijt nf
Chadwich Manor Estate.
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riques, les terres devant garder, autant que possible leur aspect

naturel, leur faune et leur flore. » L'idée de ce !\ational Trust était

vienue, en i8çj3, au chanoine Rawnsley, au moment où se Irou-

vaient mis en vente quelques-uns des beaux sites du pittoresque

comté de VVestmoreland. En 1895, Miss Octavia llill, (jui fit tant

pour améliorer lies logements ouvi:iers, lui prêta son efficace et

ardent concours. A iprésenl, la fondation ne possède pas moins de

ceni ving^t quatre propriétés, parsemées dans les diverses régions

de rAngleteiTc.

Il y en a d'assez étendues. Tel, dans le comité le plus septen-

trional de l'Angleierre et limitrophe de l'Eeosse, le Northumber-

land, cet archipe! d'une quinzaine d'îlots dans la mer du Nord,

les Famé Jdnnds, servant de refug(! tutélaire à de nombreuses fa-

milles d'oiseaux de mer. Ce domaine a été acquis par la fondati^p

en 192/i. Au pays des lacs aussi, de beaux paysages se trouvent

sauvegardés, et notamment, non loin de Keswich, celui qui sert

de cadre au monumenl de Ruskin. Le grand domaine que vien-

nent de donner MM. Cadbury se jpindra heureusement à ceux que

possédait déià, len éette contrée, la viWe de Birmingham, et qui

sont connus sous le nom de Lickey Hills. Ainsi u'n boTi millier

d'aeres où l'on pourra jouir de fous les charmes d'une nature que

l'on ne laissera 'pas enlaidir, se trouvent réservés et conservés pour

la joie et le bien du peuple.

Voilà un exemple qui fait honneur à l'Angleterre et que l'on a

plaisir à signa'ei". On ne serait pas juste pour la France si l'on

insinuait que des initiatives de ce genre lui font absolument dé-

faul. On doit reconnaître qu'elles deviennent de plus en plus

opportunes dans un temps où, en bien des pays, ime législation

lioslile aux giVs 'patrimoines s'attache à les gTignoter et à les

émietter. Les grandes maisons, sachant remplir leur rôle social,

étaient jadis les conservatrices tradifionnelles des demeures hisforî-

ques, des forêts et des beautés naturelles. Pour que celles-ci échap-

pent ayx coups dui barbare niveleur, ennemi du passé et des

grands afrbres, coupables eux aussi de durer et de porter haut la

fêle, il est nécessaire que des groupements se constituent ci soient

reconnus d'utilité publique, On ne doit pas être surpris qu'il en

surgisse au pays du Ruskin. La réussite du National Trust pVouve

f[u'il n'a pas prêché dans le désert. (La Béforme sociale, octobre

~
[

Lr Gérant : A. VILLOUTREIX.

Imp. R. Guillemot et L. de Lamothe, 35, rue des Pelits-Cliamps, Paris

(même maison à Limoges) — (5-102())
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Assemblée ûénérale

de la

Société pour la Protection des Paysages de France

Le 3o mars 1926, à 17 heures, l'Assemblée générale de la

Société pour la Protection des Paysages de France s'est tenue,

Salle de l'Ecole du Louvre, sous la présidence de M. Gabriel

Faure, Inspecteur général des Monuments historiques et naturels,

reni'plaçant M. Paul-Léon, membre de l'Institut, directeur des

Beaux-Arts.

M. Gabriel Faure était assisté de MM. le comte Gornudet,

sénateur de Seine-et-Oise, président de la Société ; E.-A. Martel,

vice-président ; L. de Nussac, secrétaire général ; R. de Clermont ;

Ch. Demorlaine ; G. Dennery, artiste peintre
; Quénot ; A. de

Villemereuil, membres du Comité Directeur ; Albert Brunel,

délégué du Touring-Club ; Edmond Duc, artiste peintre, délégué

de la Société, secrétaire général des Amis de Smni-Cloud ; Mme et

M. Saupique, sculpteur.

La très importante assistance, comprenant de nombreuses

dames, qui emplissait la belle salle — superbe cadre de haut

style — était composée des membres de la Société avec ceux des

grandes Associations artistiques de Paris, invités (Artistes Fran-

çais, Natiomde, Indépendant, Salon, d'Automne, Amionts de la

Natare ; Peintres Paysagistes ayant à leur tête M. Quost, prési-

dent, M. Didier-Pouget, membre de leur Comité).

DISCOURS DE MM. GABRIEL FAURE ET PAUL-LÉON

L'éminent Président a ouvert la séance par les paroles sui-

vantes :

Mesdames, Messieurs,

Voiis connaissez le douloureux motif qui empêche le directeur

des Beaux-Arts d'occiipeir ce fauteuil. Il m'est déjà arrivé de rem-
placer mon ami Paul Léon dans des cérémonies de ce genre, et Je

me rappelle notamment avoir présidé ?i sa place votre belle réunion
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do Saint-Cloud', il y a deux ans. Ai-je besoin de vous dire que jamais
je ne le fis avec autant de tristesse et démotion ?

Hier encore, il espérait pouvoir venir parmi nous. Ce matin, en
m'adressant l'allocution qu'il avait préparée à votre intention, il

me demandait de l'excuser. Avant de lire ce discours, je crois que
je répondrai au sentiment de tous ici, en lui exprimant noire très

profonde sympathie et les vœux ardents que nous formons jvoiir

le rétablissement de sa chère malade. [Assentinie?il général).

. ALLOCUTION DE M. PAUL-LÉON

Je vous remercie, Monsieur le Président, d'avoir bien voulu
m '.associer ;i cette séance solennelle, séance dé recueillement où se

remémore le passé, où s'élabore l'avfnir d'une Société qui a le

droit de regarder avec fierté derrière elle, et devant elle avec con-

fiance. Je ne vous apporte pas un jxiuvoir bien efficace de réalisa-

tions, mais la ferme volonté de collaborer à votre œuvre. Elle est

de celles qui portent leur louange en elles-mêmes et mon commen-
taire ne peut qu'en affaiblir la portée. Préserver contre toute atteinte

nos paysages français, c'est garder contre toute injure le visage

même de la patrie. Point n'est besoin d'un cantique à la gloire de

notre' pays. L'incessant afflux d'étrangers qui en sillonnent toutes

les routes est im probant témoignage. La beauté du sol de France
est, par là même, un capital préservé de toutes les crises économi-
ques et financières. Cette fois, comme tant d'autres, le beau s'asso-

cie à l'utile. Vos belles actions sont aussi de bonnes affaires.

Œuvre digne d'être louée, mais difficile entre toutes. Si le prin-

cipe en est clair, les moyens d'action font c?éfau(t. Il existe bien

ime loi, mais qui ne fait qu'édicter des mesures d'expropriation.

Pour conserver le paysage, il en faut exclvire l'habitant. A quel

prix ? on n'ose y songer, en ces temps de grande pénitence et de

vaches sqnelettiques. Là où manque la législation, peut agir l'éduca-

tion. Voyez comment, depuis un siècle, le patrimoine monumen-
tal a pu être défendu malgré la carenfce des lois. Sans doute la

race des Vandales n'a pas disparu de notre sol et nous passons

notre vie à défendre nos vieilles pierres contre le lucre ou l'igno-

rance. Je défie pourtant que l'on puisse, ainsi qu'on le fit jadis,

installer des tribunaux dans le palais Jacques Cœur ou rétablir

une caserne au Palais des Papes.

Voyez comme en certains pays l'éducalion du public l'a conduit

à respecter arbres et llciirs des jardins. Voyez chez eux les résul-

tats de la puissante croisade prêchée en faveur du tourisme par

ces cent mille adhérents unis par le lien fragile d'une modeste
cotisation. Nous leur devons la réfection de nos hôtels et de nos

routes. Nous avons reconquis par eux notre renom séculaire de

bonne hos])italité. C'est une œuvre de même ordre que le pays

attend de vous. Entre intérêts qui s'opposent, ceux de la publicité

ou de la grande indaistrie en face de ceiix de la nature, il est bien

peu de conllits qui ne se puissent réduire par un effort mutuel
de concilialion amiable. C'est à vous qu'il appartient d'en recher-
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cher k's moyens. Vous avez mis à voire lêle un homme égal à celte

tâche. Son goût sûr et délicat, sa culture raffinée, l'expérience

profonde d'une vie qui s'est vouée tout entière aux grands intérêts

du pays, ce sont-là de précieux gages. On parle du Français moyen.

M. le Comte Cornudet représente le Français supérieui-, celui que,

dans l'ancienne France, on appelait un honnête homme. Il a atta-

ché ison nom à une loi qui donne au peuple plus de bien-être et de

beauté. Je veux lui exprimer, en votre nom comme au mien, notre

profonde gratitude.

Il ne resterait plus qu'à présenter à l'aiiditoire Madame Jacque-

line Bouchot, si chacun ne connaissait ses travaux et son talent.

Dans cette illustre maison, qui lui est devenue familière, le charme

de sa parole rassemble nombre d'auditeurs. Elle a bien mérité du

Louvre par son incessant effort pour la diffusion des chefs-d'œuvre.

Nul mieux qu'elle ne peut vous montrer qu'en contribuant à sau-

vegarder la plus belle parure de la France, vous gardez à nos

artistes la source la plus féconde d'émotions et d'inspirations. {Ap-

plaudissements prolongés)

.

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

M. Gabriel Faure donne ensuite la parole à M. Louis de

Nussac, secrétaire général, qui présente d'abord les excuses de

MM. Martial Lenglet, adjoint au trésorier, A. Chaboseau ; Léon

Dabat, conseiller référendaire à la Cour des Comptes ; A. Mellerio,

critique d'Art, membres du Comité Directeur ; Heni7 Jamot,

artiste peintre, président de la Société des Amis de Gargilesse ;

Frantz-.Tourdain, président du Salon d'Automne, qui délègue son

vice-président, M. Charles Plumet, architecte ; Nozal, président

des Peintres de Montagne, qui délègue M. R. de Clermont pour

le représenter ; Emile Massard, conseiller municipal de Paris,

qui rend le plus vif hommage à l'œuvre de la Société.

M. de Nussac annonce que « sur la proposition de M. Gustave

Dennery, la Société Amicale dés Peintres et des Sculpteurs Fran-

çais, qui compte plus de mille nuMubres peintres, a adhéré, à

la date du 19 mars 1926, à la Société pour la Protection des

Paysages de France ». (Vifs applaudissements.)

Puis le Secrétaire général donne lecture de son rapport annuel

sur les travaux de la Société :

s

Monsieur le Directeur des Beaux-Arts,

Mesdames, Messieurs,

L'Assemblée générale de notre Société réunit aujourd'hui les

artistes les plus qualifiés (jui s'intéressent à la cause des paysages ;
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elle les groupe dans le cadre le plus approprié, le Palais et l'Ecole

du Louvre. Cette rrunion semble faire sin<i;ulièrement coulrnsto

avec la précédente, tenue le 22 décembre 1924, au Ministère de
l'Agricullure, sous la présidence du Ministre de l'époque, M. le D""

Henri Queuille.

Apparence bien superficielle ! Car n'est-ce point le même inté-

rêt qui lie intimement les deux réunions ? En plaidant pour les

Paysages et Forêts, l'éloquent avocat, M^ Georges Maillard, président

de l'Association artistique et littéraire internationale, traitait un
des aspects les plus importants de la Nature, que va certainement
envisagea- du point de vue purement des Arts, Mma Jacqueline

Boucbot-Saupiqiie, la très distinguée conférencière que vous allez

entendre.

Ainsi sous les formes les plus diverses, notre Société porte ses

regards, exerce tous ses efforts. Il faut voir dans ses actes, ses

démarches, ses délibérations, paraissant parfois éloignées de ses vi-

sées, le but esthétique qu'elle veut atteindre. Finalement^ c'est

l'idéale cause des Arts qui est la sienne, et c'est à votre service,

Artistes, qu'elle travaille chaque jour, inlassablement, presqu'exclu-

sivement.

Dans cet esprit, si vous le voidez bien, vous allez nous suivre

sur les différents points de notre champ d'action parcouru en 1925.

Nous publions chaque année, d'après, les listes que veut bien

nous commiuiiquer la Direction des Beaux-Arts, la nomenclature
des sites classés en vertu de la loi Beauquier du 21 avril 1906, et nous
comptons avec la plus vive satisfaction plus de /ioo coins de beauté
naturelle et pittoresque qui sont à ce jour légalement sauvegardés

pour l'admiration du public et l'attention ravie des Artistes : ces

beaux résultats sont dûs aux Commissions départementales des

Sites, secondées par nos fiémarches, consacrées par des arrêtés

ministériels édictés rue de Valois, mais ces classements ne sont pas,

hélas '! toujours définitifs, immuables, ainsi (jue vous pourriez le

croire. Il faut souvent les défendre, comme dans le cas typi(jue du
Parc de Sainl-Cloud que voulait naguère défigurer rnne Société spor-

tive, avec les clôtures d'un emplacement réservé. Mais veillait, sans

cesse aux aguets, la vigilance du secrétaire-général de la Société

des Amis de Saint-Qoud : c'est notre délégué, M. Edmond Duc,
artiste-peintre. Avertis à temps ])ar lui, nous sommes parvenus i\

opposer li la Société sportive le veto formel et sans réplique du
Ministre de l'Agriculture, en nous appuyant préalablement sur

l'avis de celui des Beaux-Arts. ,

De même, la Société de& Paysages était arrivée ^ faire classer, il 1

y a quelques années, les célèbres Rocheis de Ploumanac'h et de

Trégasiel, qui ont inspiré tant de peintres paysagistes, mais leur

accès allait être bientôt interdit par l'extension juscjii'à la mer des

clôtures de propriétés. Heureusement, grâce au concours que nous
avons pu donner à temps à une Société immobilier!» créée sous nos
auspices, vingt kilomètres de côtes touchant les plus intéressants

rochers sont désormais protégés par une lande aménagée en parc

municipal qui a obtenu la reconnaissance légale d'utilité publique
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comme dépendance de la Station touristique et climatique de Per-

rovs-Gtiiiec. l'our cette , icconnaissancc compoilaiil un emprunt
financier, le point de vue esthétique a même été pris en considé-

ration par le) Conseil d'Etat, avant les motifs d'hygiène publique,

égouts et adckiclion d'eau. Notre délégué, M. Heni7 Grosperrin,

président du Syndicat d'initiative, travaille en ce moment aux
expropriations nécessaires à ce Parc dei Ploimianac'h ; il aurait

voulu soustraire complètement aux caTiiers les rochers voisins, à

TiTslrahou, mais il a fallu composer avec ses terribles exploitants

pour restreindre le désastre et sauver au moins les plus belles ro-

ches — et le point de vue.

Il y aurait presque toujours moyen de concilier les exigences éco-

nomiques, si impérieuses dans le monde moderne, avec les droits

supérieurs et imprescriptibles de la Nature. C'est ce que nous nous
efforçons à démontrer dans bien des cas. Vous savez combien sont

IncsthétiqTies et désagréables à la vue les flls électriques et les

pylônes qui envahissent de plus en plus campagnes et voies publi-

ques. Malgré tous ses charmes sylvestres et ses souvenirs histori-

ques, le Petit Parc de Marly n'allait même pas y échapper, sj l'Ins-

pecteur des Eaux et Forêts n'avait pas été un homme de goût, sou-

cieux d'aménager l'éclairage de l'eudroît sans nuire en quoi que
ce soit à sa parure bocagère. Poiir cela, il a fait appel au concours
averti de notre délégué, M. André Mellerio, le critique d'Art bien

connu : c'est d'autant plus heureux que notre Société lutte, hélas !

le plus souvent en vain, pour que les transports de l'électricité ne
gâtent point les paysages.

Nous menons aussi, sans cesse, campagne contre les odieuses

affiches-réclames qui déshonorent les perspectives des champs et les

murs des cités. La loi du ao avril igio qui interdit l'affichage sur

les Monuments historiques et dans les Sites classés, fait créer autour
d'eux des périmètres de protection par les Commissions départemen-
tales des Sites. Nous poursuivons l'application de cette loi en pro-

voquant et publiant le plus possible les arrêtés préfectoraux qui

édictent ces zones protectrices. Notre Bulletin, cette année, en a

enregistré maints exemples, dont les plus caractéristiques protè-

gent maintenant les abords de la célèbre cathédrale de Chartres,

parmi les monuments historiques, et du magnifique boulevard Si-

bille à Albi. parmi les sites classés. Mais les abus de raffichage, si

msupporlables aux Artistes spécialement, ont besoin d'être énergi-

quement réprimés en renforçant les lois existantes par celle qu'a
fait voter au Sénat le regretté M. Roivin^Champeaux, et dont nous
réchuîions l'adoption par la Chambre, en repoussant la proposition

de loi Montigny, qui tendrait à restreindre les prescriptions de
la loi du 20 avril rgio.

De toutes. les affaires en cours traitées par notre Comité directeur

dans ses actives séances, préoccupées en dernier lieu de sauver de
la vente les derniers grands jardins appartenant à l'Etat d'ans Paris,

nous ne retiendrons d'abord qiie les résultats acquis, cette année,
en faveur des sites parisiens, telle la réfection du Jardin des Tui-

leries et la proscription par la ville du prolongement proposé de la
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rue de Castiglioiir (jui aurait si fâcheusement coupé l'incompara-

ble persjxTiive du Louvie à l'Arc d-e Triomphe ; tel le rejet d\\

ptoi(>l 'fies parages soulejrains pour aiilomobiles sous les squares

(|ui aurait miné les arbres do ces îlots de verdure aussi utiles à

reposer les yeux qu'à servir l'hygiène publique.

En banlieue, notons la ])roscription de l'usine de produits chi-

miques à Rueil, (pii aurait infecté un des plus jolis coins des rives

de la Seine ; et le maintien du mur protecVeur autour dui Grand
Parc de Compiègne.
En province, la conservation et le classemcnl comme site de la

forteresse déclassée de Sisteron, avec la sauvegarde surveillée du
charmant petit bois qui l'entoure ; le sauvetage des arbres sin

la promenade publique de Maubeuge ; la défense de la Cité de Car-

cassonne contre l'élévation exagérée de palaces qui menaçait sa

sJlhonette moyenâgeuse.
Nous ne saurions mentionner ici tous les résultats obtenus par

la nombreuse et florissante section de notre Société qu'a fondée

dans l'Eure notre zélé délégué général, l 'artiste-peintre Marcel

Delauiiay, qui se fait parlicrdièrement aider par la pléiade d'artistes

habitant comme lui cette belle partie de la Normandie. Il a réussi

cl (( équiper » entièrement le département pour la défense de ses

sites. Les délégués cantonaux, maintenant au complet, vont met-
tre en état parfait de propreté et de coquetterie les villages et les

bourgs, créant pour cela la phis louable émulation des habitants et

des municipalités.

Tls parviennent aussi à faire classer ou proposer pour le classe-

ment vuie cinquantaine de sites, la plupait composés des arbres

entourant l'église du village, avec le cimetière et la mare munici-
pale. Leur importante réunion tenue à Evreux en juillet igaS, a été

le prélude d'une très féconde séance de la Commission départe-

mentale des Sites, le mois dernier. Aujourd'hui, nous avons 1(>

plaisir d'apprendre que M. Marcel Deîaunay a enfin obtenu 3u
Ministre de l'Agriculture, selon les vœux de notre Société, l'amé-

nagement en série réservée, dite artistique, de la Comonne fores-

tière qui entoure la localité de Lyons, dans une forêt domaniale si

chère aux peintres paysagistes.

L'insigne exemple de l'Eure, comme actif groupement de Socié-

taires, inspire pareil mouvement en Seine-Inférieure : là, sur l'ini-

tiative du Préfet, la Commission départementale des Sites a décidé

d'établir un réseau de délégués cantonaux dont nous attendons la

création en cours, comme le TPclame impatiemment la presse lo-

cale.

Nous pourrioiis inscrire au compte de notre Société les actes des

diverses auties Commissions départementales des Sites qui multi-

plient légalement nos idées et nos efforts de protection sut tout le

territoire national
; nous restons en constante liaison avec elles,

une trentaine en igsS ont eu recours à nos bons offices, prenant
notre lUilletin pour leur organe attitré.

A cette activité correspond la participation aux diverses manifes-
tations qui se sont produites au cours de l'été dernier. MM. Guy
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Géneau, Raoul de Clermont et Adrien de Villemereuil ont repré-

senté avec éclat le Comité directeur au magnifique Congrès fores-

tier international, organisé à Grenoble par noire puissant ami le

Touring-Club. Et M. de Clermont a même remporté, pour noire

Société" le Grand Prix, la plus haute récompense qu'elle pouvait

avoir, à l'Exposition forestière et lonristique de Grenoble.

. Au Congrès de l'Arbre et de l'Eau, tenu par la Sociélé Gay-Lussac

de Limoges, dans la région si pittoresque de Neuvic-d'Ussel, en Cor-

rèzè, sous la présidence de M. Henri Queuille, l'ancien Ministre,

nos Sociétaires ont pris la pari la plus brillante, notamment dans

les débats de la question si critique de l'aménagement des forces

hydroélectriques dans les paysages. Notre président lui-même, M.

le Comte Cornudet, a fait voter le vœu le plus important que de-

vraient accomplir Messieurs les Ingénieurs, ces terribles ravageurs de

la Nature:

Et quand, en janvier dernier, la Fédération régionalisie fran-

çaise a repris pour ses réunions spéciales au Musée Social, le titre

que nous avions donné à nos assises de Saint-Cloud en 1928, Jour-

née des Paysages, elle a eu M. Robert de Souza, notre Vice-Président,

et M. Georges Maillard, pour présider ses séances, et nos sociétaires

les plus flîstiugués MM.. Raoul de Clermont, F. Cros-Mayrevieille,

Maxime Leroy, Jean Boivin-Champeaux, comme rapporteurs, Augus-

tin Rey et Adrien de Villemereuil comme principaux débalers sur

les questions à nos ordres du jour : la Protection de la Faune et

de la Flore dans les paysages, le droit du public aux vues panora-

miques, le libre accès aux rivages de la mer, et les abus de l'Affi-

chage. Et la manifestation s'est terminée sm- un vœu pom' le vote

le plus prochain par le Parlement de la proposition de loi Marcel

Plaisant, complétant la loi Beauquier du 21 avril 1906, et que son

auteur qui en exposait les dispositifs, a déposée à la Chambre des

Députés.

La tâche de notre Société, en action et en propagande, vous le

voyez, Mesdames et Messieurs, n'a guère chômé durant l'exercice

accompli ; si nous avions pu entrer dans le détail, vous auriez peut-

être mieux saisi comment les deux grandes administrations, celle

de la Direclion des Beaux-Arts et celle des Eaux et Forêts, coopè-

rent à Penvie avec nous pour la même cause esthétique des Paysa-

ges. L'une et l'autre «ont représentées A notre Comité directeur,

et l'éminent président de celte Assemblée générale, M. Paul Léon,

fait suivre attentivement nos travaux par son délégué au Comité

directeur, l'expert le plus autorisé, .iM. Gabriel Faure, inspecteur

général des Monuments historiques et naturels. El nous avons

l'honneur de compter au niême Comité directeur ces admirables

forestiers, en tête desquels se trouvent leur directeuT général, M.

.Toseph Carrier, et rînspecleur général Guy Géneau. Hier même, ils

viennent de renouveler leurs précieux encouragements en augmen-

tant la subventiq^i que le Ministère de l'Agriculture nous accorde,

avec l'hospitalité pour nos réunions ordinaires. La Sociélé les en

remercie publfquement aujourd'hui.

Il y a aussi une coopération qui s'impose de plus en plus pour
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une commune défense de la Nature, c'est celle de. ses nobles inter-

prètes, les Artistes eux-mêmes, qui seraient les bienvenus dans les

cadres de notre assoeiation, et cela dans leur inlérèt le mieux com-

pris, ainsi que pour leur but le plus idéal... Mais il est réservé à

M""^ Jacqueline Bouchot-Saupique de faire valoir ce haut point

de vue, et je n'ai plus qu'à m "incliner à l'avance devant la grâce

et le savoir, devant le bon goût et le bien-dire. {Vifs applaadissc-

menls)

.

CONFÉRENCE DE M"« Jacqueline BOUCHOT-SAUPIQUE

LE PAYSAGE DANS LES ARTS

{Résumé analyliqiie)

Le sentiment du paysage pur est relativement mod-erne : cette

communion de l'homme avec la nature, qui ne demande au ciel,

aux arbres, aux prairies, que d'être ce qu'ils sont ; celte joie de les

aimer pour eux-mêmes, de sentir sa vie pléniflée par la subtilité de

l'air, par l'infinie vairiété de la lumière.

Très longtemps, le paysage n'a été considéré que comme un décor.

Dans l'antiquité et jusqu'au début du Moyen Age, la fonction du
paysage a été stntout symbolique ; 01 est souvent réduit à des

éléments schématiques, et son rôle est de situer l'action. La Nature

demeina longtemps une adversaire aux yeux de la Foi, j)uisque le

paganisme l'avait divinisée.

L'art gothique, qui humanise ses conceptions, présente l'homme
t^.rrestre dans son cadre, comme les « travaux des mois » qui illus-

trent ces voussures et ces piédroits des cathédrales.

La difficulté d'indiquer la natme dans le champ plal de la i)ienc,

arrête J'expansion du paysage qui trouve, avec la couleur, le moyen
de s'exprimer plus complètement. D'abord on retrouve dans ces

peintures murales et ces enluminures, les mêmes efforts mala-

droits pour sortir de la convention et différencicT le caractère parti-

culier des sites. Les artistes, en accord tacite avec le public, utili-

sent des schémas ; la rotitinc à la vie plus dure dans le paystge que
dans la représentation humaine : rochers en tire-bouchon, ciel

d'azur, maisons blanches, herbe et arbres uniformément verts,

vivent encore pendant une partie du XI'V" siècle.

La véritable innovation dans le sentiment des peintres devant la

nature et leur façon de l'exprimfer, nous la trouvons dans les minia-

tures des Très Riches Heures du Duc de Berry (Musée de Chantilly),

des frères de Limbourg. Leur œu\Te est véritablement le point de

départ de l'histoire tlu Paysage en France. Les Limbourg sont les

grands précurseurs de .Tean Fouquet.

Dans les « portraits » lumineux et vérldiques qu'ils ont laissés

des châteaux de France, se trouvent déjà la vision libérée et la

méthode d'analyse qu'employèrent le peintre toiuangeau et son

continualeuT : le Maître de Moulins! Combien ceux-là furent paysa-

gistes au sens le plus exquis du mot !
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Leur sensibilité, leur émotion sont éveiHéos par la vue du plus

modeste petit coin de prairie de leur calnve province ; un ruisseau,

des arbres, de l'herbe et un grand ciel, voilà le Bourbonnais aux

molles ondulations qu'on connaît pour l'avolir étudié dans les ta-

bleaux du Maître de Moulins, qu'on reconnaît comme un visage

ami quand on visite la région. Grands horizons, atmosphère lumi-

neuse et limpide ou toute chargée d'himiidi.té, arbres à feuillage

léger, nous savons en quelle saison, cti quelle région, à quelle heiu-e

du joiu' le peintre a été tenté par le paysage qui s'ofirait à ses

yeux. Peintres et miniaturistes au XV^ rivaliseront dans leur ma
nière d'exprimer la nature, tout en la faisant servii' de vivant décor

à leurs personnages.

L'Italie, la Flandre, ont eu en même temps leur éveil ; des fonds

d'or byzantins à une interprétation picturale du paysage, l'évolu-

tion giottesque a été très rapide. Suivant leur province natale, les

peintres d'Italie ont reçu des dons plus ou moins raires d'observa-

tion et de sensibilité ; Pérouse et Venise seront les deux giandes

écoles de paysagistes. Les Ombriens placent leurs conversations

sacrées dans la douce campagne ombrienne. Pérugin groupe ses

saintes, ses vierges, fraîches et calmes, dans des paysages faits à

leur image. Les Florentins, sans s'attacher particulièrement à

l'étude de la nature, aimeront à ouvrir deriière leurs personnages,

une fenêtre sur un lumineux paysage.

Les Flamands conçoivent eux aussi la nature comme fond de

tableau et ils l'analysent avec l'intime souci de nous en montrer

en détail, le charme. Depuis que les frères de Limbourg étaient

venus en France apprendre, puis exercer leur métier, ils avaient eu

sur l'école llamande une influence, primordiale ; les peintres du

Nord ont réalisé ce tour de force de traiter le paysage avec une
grande minutie, tout en conservant l'harmonie de la composition

(Le paysage de la Vierge au chancelier Rollin de J. Yan Eyck, au

Louvre, les fonds de certains t.ibleaux de Van der W^eyden, nous évo-

quent de grandes villes animées ou de calmes campagnes en quel-

ques centimètres carrés, peints avec une matière incomparable.

Tout autre sera au XVP siècle, la vision dépouillée, simplifiée, rie

certain paysage d'Albert Durer qui nous émeut par son accent mo-
derne.

A.UX Vénitiens du WP siècle, aux Hollandais du XVIP siècle, re-

viendra l'honneur d'avoir exprimé avec des dons essentiellement

différents, la nature riche et luxuriante. Tilien est l'un des premiers

à avoir, traité du paysage « genre isolé » en peinture et surtout dans

de beaux dessins et lavis ; Véronèse l'emploiera, à titre décoratif, en

grandes surfaces dans ses fonds ; Giorgione, avant eux, avait et/' à

Venise le grand poète des campagnes heureuses où s'ébattent de

beaux corps ; tous ces artistes également amoureux de lumièii^

rayonnante et dorée.

Rubens, très près d'eux, conquis par la richesse de la palette

vénitienne, essayera de retrouver l'éclat de ses tons ; chez lui se

sent l'accent de terroir flamand, plus intense encore chez «es frères

de Hollande.

2
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Los Ruysdaël, Hobbéma, Van Goyen, Potier, Wouwerniaiis, Giiyp

et tant d'autres noms qu'il faudrait citer pour évoquer la riche

équipe de paysagistes liollandais, véritables maîtres du paysage pur
et précurseiirs, à deux siècles de distance, de notre groupe de Bar-

bizon.

Pour eux, comme poin- leurs continuateurs français, point n'est

besoin de ruines antiques, de rochers escarpés, de forêts déchique-

tées pour créer un paysage qui ravisse leurs yeux ; le charme des

verdures profondes, des luisseaux, de la terre labourée, des mou-
lins, ils l'ont senti avec tant d'intensité qu'ils la font vivre éternel-

lement. Ils ont été et demeureront les chantres les plus sincèrement

frustes et savoureux de leur nature de Hollande et les grands maî-

ti-es de la Nature.

En France, au XVP siècle, après l'ère des grands paysagiste*

d'esprit « gothique », l'influence de l'hiunanisme devait reléguei

la Nature au second plan^ derrière l'homme déifié ; lé paysage n'y

est plus qu'une décoratioi» conventionnelle. Poussin transformera

ce thème
;
pour lui le paysage doit compléter la pensée exprimée

par les hommes. Il « compose » son paysage ; mais, c'est en l'arran-

geant dans l'atelier d'après des dessins ou des lavis pris sur nature et

combinés suivant un rythme voulu. Claude Lorrain concevra

de même ses grands paysages aux masses d'architecture savam-

ment balancées ; mais chez ilui le vrai sujet c'est le soleil que, i>our

Ja première fois, on voit apparaître dans la peinture ! L'œuvre de

Lorrain devait être le point de départ d'une lignée de paysagistes :

en France, Joseph Yernet au XVIIP' siècle, Corot au XIX** siècle ; en

Angleterre Turner, ont été ses continuateurs.

Quelques isolés, Oudry, Desportes, au XVIIP siècle, tentent do

demander à la simple nature, sans arrangement pittoresque, leurs

sujets ; ils sont de véritables exceptions dans leur temps. Watleau,

comme il a créé un monde de rêve, transposera dans une vision

simplifiée et poétisée, les paysages qu'il a eu sous les yeux : la

Picardie, les parcs du Luxembourg et de Montmorency où il Ira-

vaille. Ses fonds, comme ceux de Léonard, participent de la vie

propre des personnages qui y figurent.

Boucher, Fragonard, Hubert Robert comprennent la nature en

(( décor ». Ce sont des paysages qui s'arrangent divinement pour

être le cadre gracieux de leurs sujets galants. A côté, et en marge

d'eux, Moreau l'aîné fait figure d'isolé avec ses petits paysages si

simples des environs de Paris, traités avec un 4,'rand souci de

sincérité.

Georges , Michel sera le rude annonciateur du paysage romanti-

que ; il rend ses droits à la nature agreste, après ies froides cl

pompeuses Actions antiques des Yalenciennes ou des Michallon.

Au contraire, les amoureux du paysage classique, se grouperont

autour du ijoétique rxDrot, l'ami du groupe des peintres de Bar-

bizon déj.^1 cités à pro])OS de l'influence hollandaise.

Là, une vie patriarcale réunit Th. Rousseau, Millet, Diaz, Troyon,

Diipré, Dauliigny, Ch. .Tacques, qui, avec des moyens d'expression

variés, magnifieront la splendeur de la forêt de Fontainebleau et

de la plaine de Bierre, le rude labeur des paysans, ila vie incessam-

ment renouvelée de la campagne.
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Enfin et plus près de novis, dans les 3o dernières années du
\W^ siècle, .les impressionnistes ont cherché à rendre le côté insai-

sissable de la nature, la vie changeante des surfaces.

Malgré il'éclat de certaines écoles étrangères de paysage, aucune
ne peut olTrir la courbe continue de notre école française. Depuis

les enlumineurs de livres d'Heures jusqu'à notre génération, si

riche encore en beaux tempéraments de peintres. Tares et courtes

sont les défaillances, riches et prospères sont de nombreuses époques.

Faut-il y voir d'exceptionnels dons accordés à nos artistes par un
sol fécond .i* Ne faut-il pas surtout y constater, une fois de phis,

que la beauté, les aspects variés, la douceur de vivre de notre

France lui ont suscité de nombreux amoureux soucieux de conser-

ver d'inoubliables souvenirs du pays où ils ont e\i la chance de

naître.

Gloire à la Société qui, en ciierchant à protéger et à conserver

l'intégi'ité de notre patrimoine de nature, garde intacte au pays

cl aux artistes, cette soiuce de beauté et de douceur, à jamais féconde

pour le génie national.

Les applaudissements nourris qui avaient souligné maints

passages de cette magnifique conférence, illustrée par un choix

de superbx.s projections, éclatèrent plus fort que jamais à la finale,

tout l'auditoire debout.

ALLOCUTION ET REMERCIEMENTS DE M. LE C CORNUDET
PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ

Le Président de la Société pour la Protection des Paysages

prend ensuite la parole, en s'excusant de l'heure tardive. Il

aurait voulu se taire ; mais son silence eût été pris pour de

l'ingratitude. Dans tous les cas, il sera bref.

M. Gornudet déclare qu'il a une triple dette de reconnaissance

à payer.

D'abord à l'éminent Directeur des Beaux-^Arts, M. Paul-Léon,

pour avoir bien voulu accepter la présidence de l'Assemblée géné-

rale annuelle, malgré ses nombreuses occupations. Il est l'intef-

prète de tous en lui exprimant les vifs regrets que les préoccupa-

tions que lui cause la santé de sa fille l'empêchent de présider

effectrvement et les sincères vœux pour une santé qui lui est si

chère. M. Paul-Léon a été beaucoup trop indulgent et aimable

pour le Président de la Société, ajcute-t-il, et il rougit des éloges

immérités que contient sa lettre d'excuses. Mais il est en même
temps très fier en pensant qu'ils viennent d'uxi homme qui sait

mener à bien depuis de nombreuses années la direction de la Ré-

publique des Beaux-Arts, ce qui n'est pas plus facile que le Gou-

vernement de la République lui-même !
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La Société, son Président, son Comité Directeur seraient vrai-

ment ingrats s'ils ne remerciaient pas chaleureusement M. Gabriel

Faure, qui en toutes circonstances, prête son précieux concours à

la Société. Personne n'a oublié la fête de Saint-Cloud qu'il avait

bien voulu présider au nom du Ministre de l'Instruction Publi-

que. Aujourd'hui encore il préside l'Assemblée avec sa bonne

grâce habituelle et l'autorité que lui donnent sa haute compétence

en matière d'art et les superbes publications qui font le régal des

artistes et des amateurs des belles œuvres et des beaux paysages.

M. Cornudet a gardé pour la fin les remerciements qui sont

dus à ]VP® Bouchot-Saupique. Ce ne sont pas les moindres. L'au-

ditoire a prouvé par son attention, par ses applaudissements

répétés, à quel point il était sensible à cette belle conférence

poursuivie pendant plus d'une heure, montrant et expliquant

à travers les siècles le rôle du paysage dans les œuvres d'art.

Pour réussir, sans faire appel à des notes, un pareil tour de

force, il faut une connaissance approfondie du sujet. A de certains

moments, en entendant la voix de M™^ Bouchot-Saupique, qui té-

moignait d'une sensibilité si remarquable, l'on ressentait une

vive satisfaction autant que la vue du défilé des projections.

Que IVP'' Bouchot-Saupique soit assurée que nul n'oubliera

cette conférence (i),.

Le Président de la Société termine en demandant aux nombreux
artistes, aujourd'hui présents, d'apporter leur concours à la

Société pour la défense des paysages qu'ils interprètent avec

tant de talent.

De très vifs bravos avaient ponctué ce discours si bienvenu, si

éloquent ; ils redoublent on une salve finale, aussi prolongée que

chaleureuse. — L. N.

(i) Depuis lors, M""** Jacqueline Bouciiot-Saupique, Secrétaire-génér;il de

l'Ekrole du ^louvre, a été ipromue Conservateur-adjainle du Musée du Louv.re :

nous sommes heureux d* la féliciter bien •rlialeureusement <\e cette belle

|iromotioii, comiiiB gage d'un avenir' plus brillant encore. — L. N,

câ& C§fi> ^^^



Documents pour servir

à la Protection des Paysages

I. - NOUVEAUX CLASSEMENTS DE SITES
ET MONUMENTS NATURELS.

Nous devons, comme d'usage, à la Direction des Beaux-Arts

(Bureau des Monuments historiques et naturels) l'obligeante

communication de la liste des sites classés depuis le i®"" juin

1935 au i5 juin 193G, comme suite à celle que nous avons pu-

bliée dans le Bulletin, n° 97, p. 289 (juillet 1925) :

12 juin 1925. ^ C.liarente-Injérieurc : Saint -Porchairc. — Tilleul de
ïorfou. P. P.*

20 juin. — Vosges : Le Val-d'Ajol. — Vallée des Roches (route d'Hé-

rival). P. C*
20 juin. — Vosges : Sapois. — Cascade dite « Le Saut du Bouchot ».

P. P.

'20 juin. — Vosges : Tendon. — Petite Cascade. P. C*
17 juillet. — Seine-et-Oise : Lardy. — Gros orme dit a Orme de

Sully » sur place de l'Eglise. P. C.

29 décembre. — Haute-Savoie : Sixt. — Cirque du Fer à cheval et

Fond de la Combe. P. C.

39 décembre. — Haute-Savoie : Eleaux. — Tilleuls situés devant
l'église. P. C.

29 décembre. — Haute-Savoie : Douvaine. — Tilleul situé au sud
de l'église. P. C.

12 janvier 1926. — Orne : Saint-Pat rice-du-Désert. — « Chêne de
Cossé )). P. P.

18 janvier. — Var : Château de Bonnes. — Vieux château de Bor-

mes, dit le Couvent et son enclos. P. P.

20 janvier. — Côtes-du-Nord : Pcuvcnant. — L'Ile Brûck située sur
le littoral de la commune de Peuvenant et dépendant du domaine
public maritime. P. M.

23 janvier. — Seine-Inférieure : Orivat. — La Falaise dite « La
Roche Fouet )> avec les ruines du château qui la surmontent et

ses abords inscrits au cadastre de la commune d'Orival sous les

numéros Sig jj, lioo p, 4oi p, lieu dit Hameau. P. M.
30 janvier. — Orne : Le Pin au Haras. — Le domaine du Haras du

Pin. P. E.

(*) P. P. : Propriété particulière ;
— P. C. : Propriété communale ; <—

P. D. : Propriété départemental© ;
— P, M. ; Propriété ma.ritinie ; — P E, :

Propriété dei l'Etat.
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'i
février. — Corrèze : Pompadour. — Le domaine du Haras 'Je

Pompadour. P. E.

6 février. — Var : La Roqaebrnssaime. — Le site des Orris com-

prenant les parcelles numéros 353, 35^, 355 à 3t)2, Section A des

Loubes. P. P.

6 février. — Seine-Inférieure : Le Mesnil-RaouL — Tilleul séculaire

sis sur le territoire. P. C.

!i février. — Seine-Inférieure : Ctaville-Motieville. — L'Arbre phé-

nomène constitué par la réunion do deux hêtres et un frêne en un

seul fût et situé dans un herbage de la ferme Gambout. P. P.

25 mars. — Loire-Inférieure : Le Cellier. — Vieux lis du Château de

Clermont-sur-Loire. P. P.

25 mai. — Eure : Acquigny. — Glox Mauxe. P. G.

35 mai. — Eure : Aviron. — Chêne au lieu dit La Loge n° 284-

Section A du caidastre. P. P.

20 mai. — Eure : Bazoques. — If du Cimetière. P. C.

23 mai. — Eure : BerthouvUle. — Ifs (2I du Cimetière de l'Eglise.

P. C.

25 mai. — Eure : Boisney. — Eglise, 2 Ifs et murs du Cimetière.

P. C.

25 mai. — Eure : Heud&bouville. — Eglise, Clocher et Cimetière.

P. C.

25 mai. — Eure : Muide. — Vieux moulin et 2 ormes situés à pro-

ximité. P. P.

25 mai. — Eure : Saint-Marlin-Sainl-Firmin. — Chapelle Saint-

Firmin et cour plantée de pommiers, n° 529, Sect. A du cadas-

tre. P. P.

25 mai. — Eure : Saînt-Marlin-du-Tilleul. — If du Cimetière et

Portail de l'Eglise avec pavage. P. C.

25 mai. — Eure : Sainte-Colombe-la-Campaqne. — If dans l'ancien

cimetière. P. P.

26 mm. — Hérault : Minerve. — Grand et petit Ponts naturels sur

la rivière La Cesse. P. C.

26 mai. — Haute-Marne : Balesme .
— Grotte de Sabinus.^ P. C.

26 mai. — Haute-Marne : Gourzon. — Partie de la colline boisée du
Châtelet et vestiges de l'ancienne ville gallo-romaine de Gorzuin

sur ce terrain. P. C.

2G mai. — Haute-Marne : Orquevaux. — Cul du Cerf (sour-ces de la

Manoise). P. C.

26 mai. — Haute-Marne : Vignory. — Ruines de la Tour du Châ-

teau. P. C.

26 mai. — Meuse : Bar-le-Duc. — Avenue des Tilleuls. P. C.

26 mai. — Meuse : Bar-le-Duc. — Tour de l'Horloge. P. G.

26 mai. — Meuse : Jouy-en-Argonne. — Orme et tertre d" Mont
des Trois-Croix. P. C.

27 mai. — Eure : Evrenx. — Façade de la maison, t, rue df

rEchi(juier. P. P.

27 mai. — Eure : Evreux. — Façade de la maison, A, rue de

l'Echiquier. P. P.

27 mai. — Eure : Le Bec-Hellouin. — Entrée de l'Abbatiale. P. P.
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27 mai. — Eure : Ecardenville-la-Campagne. — Eglise et cimetière.

P. C.

27 mai. — Eure. : Tourville-la-Campagne. — If dans la propriété do

M'"« Garbonnier. P. P.

27 mai. — Eure : Troncq. — Eglise et Cimetière renfermant un
vieil if avec statue ancienne de la Vierge placée dans son tronc,

3 érables, 2 conifères, i if d'Irlande, i groupe de buis, 20 rosiers.

P. C.

28 mai. — Eure : Rosay. — Eglise, mur et arbres de son cimetière

(6 ifs, 16 buis, 2 lilas, 3 lauriers, i saule pleurem% ^ frênes, 2 lau-

riers, un fusain). P. C.

28 mai. — Eure : Sninte-Barbe-sur-Gaillon. — Eglise, Calvaire et If

du Cimetière. P. G.

28 mai. — Etire ; Saint-Etierine-rAllier. — Eglise, calvaire et cime-

tière (ensemble). P. G.

28 mai. — Eure : Saint-Germain-de-Fresnay. — Eglise et cimetière,

Mare et friche communale avec ses pommiers. P. G.

28 mai. — Eure : Noards. — 2 Ifs dans ile Cimetière. P. G.

28 mai. — Eure : Portejoie. — Eglise avec Cimetière et nuu- de

clôtiu'e au bord de la Seine (n°^ /I57 et 458 du plan cadastral).

P. C.

28 mai. — Eure : Saint-JuUen-de-la-Liègue. — Eglise, cimetière,

calvaire, grand if, 3 tuyas, buis et 17 lilleuls de la Place (numéros
56 1 et 562 du cadastre). P. G.

29 mai. — Eure : Bemay. — Partie de la promenade du Mont Milon

appartenant à l'Hospice de la ville (numéros 188, Sect. G. et Ip.

Sect. J.) et comprenant i8/( hêtres et 8 chênes. (A la Commission
d 'Administration de l'Hospice).

••2Q mai. — Eure : Monfort-sur-Rlsle. — 9 tilleuls en bordure de la

route de Montfort à l'entrée de la propriété de M™'' Gorch-Chacou.
P. P.

i5 juin. — Eure : Fiquefleur-Equainville. — Ensemble formé par
l'Eglise et le Cimetière d'Equain ville. P. G.

i5 juin. — Eure : Fiqueflcur-Equaitiville. — Ensemble formé par
rif géant dans le Cimetière de Fiquefleur. P. E.

i5 juin. — Saône-et-Loire : Chiny. — Tilleul d'Abélard dans les

jardins de l'ancienne Abbaye de Cluny. P. E. (Enseignement
technique).

Notons enfin à cette date du i5 juin un arrêté de radiation :

i5 juin. — Meuse : Donnevoux. — Chêne détruit par la guerre.

P. C.

II. - LA ZONE DE PROTECTION AUTOUR DES RUINES
DU CHATEAU DE COUCY (Arrêté municipal).

Arrêté concernant la Voirie Municipale (i), annexé au décret

du 16 décembre 1934, déclarant d'utilité publique le projet

(i) A Temarqiier spédalenient l'an-ticle i qui oonstitiie l'importance de
cet arrêté sanctionné par I© Conseil d'Etat,
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d'aménagement et d'embellissement de la commune de Coucy-

le-'Château-Auffrique, arrondissement de Laon (Aisne) :

Nous, Maire de la commune de Coucy-le-Château-Auffrique.

Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu l'édit de décembre 1607 ;

Vu les lois des 16, 24 août 1790, 16 septembre 1807, 21 mai

i836, 18 juillet 1887, 3 mai i84i et 8 juin 1864 ;

Vu les articles 172 ,et suivants du règlement du 25 mars 1873

sur les chemins vicinaux
;

Vu la loi sur le timbre en date du 10 Brumaire, an VII
;

Vu l'arrêté du i5 octobre 1876 concernant les permissions de

voirie sur les chemins vicinaux de grande communication et

d'intérêt commun
;

Vu la loi du i/i mars 191 9 ;

Vu le rapport présenté par le Rapporteur de la Commission

Supérieure d'aménagement, d'embellissement et d'extension des

Villes, et approuvé par ladite Commission
;

Avons arrêté et arrêtons
;

Les disj)Ositions ci-après concernant les permissions de voi-

rie sur les chemins ruraux, sur les rues, places et autres voies

publiques :

Article premier. — Sur le territoire de la commune de

Coucy-le-Château-Auffrique, nul ne peut élever une construc-

tion neuve, modifier une construction existante ou entrepren-

dre aucun travail sans avoir préalablement obtenu une autori-

sation écrite du Maire, toute construction devant satisfaire aux

prescriptions du présent règlement.

A cet effet, le propriétaire ou le bénéficiaire des travaux re-

mettra à l'administration municipale avant tout commence-
ment d'exécution, avec sa demande :

1° Les dessins, plans, coupes et élévations des projets de tra-

vaux à une échelle qui ne pourra être inférieure à un centimè-

tre par mètre et tous détails écrits ou dessinés nécessaires à la

compréhension 'du projet.

2° Un plan d'ensemble à 2 millimètres par mètre indiquant

l'emplacement de la construction ou de l'installation et les

constructions les plus rapprochées à moins qu'elles ne soient pas

à une distance supérieure à 20 mètres en spécifiant la voie et

le numéro de l'immeuble.

Les mêmes fortnalités sont exigées pour tous travaux particu-

liers touchant la voie publique et ses dépendances.
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Art. 2. — Si les prescriptions réglementaires sont observées,

il sera délivré au pétitionnaire une autorisation de construire,

conformément au dossier produit à l'appui de la demande.

Si des modifications sont reconnues nécessaires, ou s'il y a

lieu de refuser l'autorisation, la décision en sera notifiée dans le

délai de 20" jours. A défaut de notification, passé ce délai, le

[)étitionnaire pourra commencer des travaux sous réserve de

l'observation des règlements. Un double du permis, les plans,

détails et prescriptions seront conservés à la Mairie.

Art. 3. — Les mises à l'alignement par avancement ou recu-

loment, établissements d'aqueducs sur fossés, de haies ou clô-

tures, de saillies, l'exécution des travaux frappés d'alignement

en un mot, tous les travaux à exécuter touchant à la voie publi-

que ou à ses dépendances seront soumis* sur prescriptions de

l'arrêté réglementaire concernant les permissions de voirie sui

les chemins de grande communication et d'intérêt commun.
Art. k- — Les constructions à réédifier, tant sur les remparts

et dans une zone de 20 mètres à l'intérieur de la Ville, parallèle

à ces remparts, qu'à leur pied dans une largeur de 5o mètret*

mesurés horizontalement, ne pourront dépasser en superficie et

en hauteur celles qui existaient en igi/j. En conséquence,

aucune nouvelle construction ne pourra être élevée dans ces

deux zones.

Aucuns matériaux, autres que la pierre, le moellon, les ma-
tériaux crépis ou non colorés ne pourront être employés dans la

construction des façades, tant dans les zones ci-dessus qu'à

l'intérieur de la partie de la commune comprise dans les rem-

parts.

Art. 5. — Les contraventions seront constatées et poursui-

vies conformément aux lois et règlements.

Art. 6. — Le présent arrêté sera publié et affiché dans les

termes et aux endroits accoutumés.

MM. l'Adjoint, Voyer, Gendarmes et Garde champêtre sont

chargés, chacun en ce qui le concerne d'en surveiller et d'en

assurer l'exécution.

Coucy-le-Château-Auffrique, le douze mai mil neuf cent vin^çt-

Irois.

Le Maire, signé : CHARRIEZ.

<=§«» c§o «::^o



Commissions départementales des Sites

Bas-Rhin. — Séance du 6 mars 1920, à i5 heures, à la Préfec-

lure, avenue de la Marseillaise. Assistaient à la réunion :

M. Golliard, Secrétaire Général, en remplacement de M. le Préfet,

Président ; M. Kiéner, Conseiller Général du Bas-Rhin ; M. Haug,

Secrétaire Général de la Chambre de Commerce de Strasbourg
;

M. Deiahache, Directeur des Archives et de la Bibliothèque de

Strasbourg ; M. Spindler, Artiste-Peintre à Saint-Léonard ; M.

Thiéry, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées ; M. Diéterlin,

Conservateur des Forêts. — Absent excusé : M. Gromer, Conseil-

ler Général. — Non excusés : M. Gelis, Inspecteur des Monuments

historiques d'Alsace ; M. Zuber, Président du Comité Central

du Club Yosgien. — M. Antoine assurait les fonctions de secré-

taire.

Classement de la Perspective de Vancien Canal de Saverne

depuis le Château des HoJian jusqu'à Steinbourg. — Dans sa

séance du 18 novembre 1922, la Commission de l'Architecture

et des Beaux-Arts au Commissariat Général de la République

avait émis le vœu tendant à obtenir le classement parmi les sites

de caractère artistique de la perspective de l'ancien' canal de

Saverne, depuis le Château des Rolian jusqu'à Steinbourg, sur

une largeur moyenne de 175 mètres et une longueur d'environ

4 kilomètres. La Commission des Sites, saisie de cette question,

dans sa séance du 19 janvier 1924, avait décidé de surseoir à

l'examen de l'affaire, en attendant que la Direction de l'Archi-

tecture et des Beaux-Arts qui avait introduit la procédure de

classement d'office parmi les monuments historiques de la partie

de la perspective s'étendant depuis le jardin du Château jusqu'au

premier talus du chemin de fer Strasbourg-Molsheim, compre-

nant le canal et ses quais sur une longueur de 200 mètres, ait

abouti à un résultat. Or, par lettre du jo février, M. le Minisire

de l'Instruction Pdblique et des Beaux-Arts a fait connaître que

l'Administration des Domaines du Bas-Khin devait procéder le

12 février dernier à la mise en vente à Saverne d'un terrain situé

dans l'axe du Château, au lieu dit « La Rondelle », et a demandé

de faire surseoir à la vente donl il s'agit. En effet, le terrain
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en cause ïail partie de l'ancien domaine des cardinaux de Rolian

et forme le centre de la perspective de l'ancien canal de Saverne,

et c'est à son emplacemeuL que s'élevait le fameux kiosque

construit par les derniers princes évèques de Strasbourg, dont

Saverne était la résidence habituelle. M. le Ministre a prescrit,

en conséquence, de soumettre le principe du classement de ladite

perspective à la Commission des Sites. — M. le Secrétaire Général,

après avoir fait part' du petit exposé ci-dessus, donne connais-

sance de certains renseigneinents au sujet de l'affaire et demande

à la Commission de se prononcer.

M. Delahache et M. Thiéry, qui connaissent l'état des lieux,

estiment qu'il y a intérêt à préserver ce qui existe encore de la

perspective et émettent un avis favorable au classement. MM.

Haug, Riéner, Spindler et Diéterlin, qui ne connaissent pas

suffisanmient l'état de la question, émettent l'avis qu'il serait

préférable que la Commission, avant de se prononcer, aille à

Saverne pour se rendre compte sur place de la nécessité ou de

l'impossibilité du classement.

La Coinmissicn décide de se ranger à cette dernière proposi-

tion et fixe la visite à Sauerne au samedi prochain i3 mars, à

i5 heures i5, étant entendu que les membres qui participeront

à la visite seront autorisés à émettre l'avis définitif de la Com-

mission.

Procès-verbal. — « Gonionaément à la décision qui avait été prjsc

dans la séance du 6 mars, la Commission s'est rendue à' Saverne,

le i4. poiu- se rendre compte sur place de la nécessité ou de l'im-

possibilité du classement do In perspective.. Ont participé à cette

visite : M. Pey'romaure-Dcl>ord, Sous-Préfet de Saverne, en rempla-

cement de M. le Préfet ; M. d'Arlon, Adjoint au Maire de la Ville

de Saverne ; M. Patriarche, Architecte du Gouvernement ;
M. Haug.

Secrétaire Général de la Chambre de Commerce ; M. Delahache,

Directeur des Archives et de la Bibliothèque de Strasbourg ; M. Lop-

liinet, Inspecteur des Forêts à Saverne, en remplacement de M. le

Gonservatenr des Forets ; M., Antoine. Secrétaire de In Commission

ds Sites. Après une visite très détaillée qui les a condnil jusqu'à

la (( Rondelle », les membres présents de la Commission des Sites

ont émis à l'unanimité un avis favorable au classement de la pers-

]iective. »

Elargissement de la route donnimt accès au Monastère de

Sainte-Odiie. — M. Thiéry expose que lors de la dernière réunion,

il avait été décidé que la Commission se rendrait sur place pour

se rendre compte des conséquences que pourrait avoir la réali-

sation (lu projet en ce qui concerne l'esthétique locale. Cet exa-^
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men ayant eu lieu le 29 octobre 1924, M. Thiéry donne connais-

sance de l'avis suivant qu'il a préparé en accord avec les

membres de la Commission qui ont participé à la visite dont

il s'agit :

(( La Commission des Sites a examiné sur place le projet pré-

senté par le Service des Ponts et Chaussées pour l'élargissement

du chemin d'intérêt commun n° i?Â') au voisinage du couvent de

Sainte-Odile, c'est-à-diie entre le couvent et la bifurcation des

chemins de Rlingentlial d'une part, Barr, Saint-Jacques et le

HoliAvald, d'autre part. Ce projet se divise en deux parties :

» 1° Entre la bifiircaiîon (fontaine Scdnt-Jean) et la porte

romaine. — La Commission n'a pas d'objection de principe à

formuler au sujet du projet ; aucune observation en ce qui

concerne l'aménagement à la fontaine Saint-Jean d'un raccorde-

ment en demi-cepcle permettant aux voitures chargées de longs

bois venant du Hohv\^ald de prendre le chemin de Klingenthal.

Il est entendu que dans la moitié de cette section voisine de la

porte romaine cù la route est bordée de gros rochers du côté

droit en montant, l'on ne touchera pas à ces rochers. Pas de

difficulté en ce qui concerne les élargissements du côté gauche,

étant entendu que l'on ne touchera pas au rocher isolé formant

avec le rocher vis-à-vis un passage rétréci avec la porte romaine
;

» 2° Elargissement sur le terre-plein du couvent. — La Commis-

sion donne avis favorable au projet en général sous réserve de

quelques modifications de détail : Du côté gauche, en regardant

le couvent, limiter l'accotement par une bordure herbée et non

par une bordure de grès rouge ; devant l'entrée du couvent,

ménager un espace libre inaccessible aux voitures en établissant,

environ à hauteur du dernier arbre, une barrière discontinue

formée de pierres isolées provenant du trottoir de droite actuel
;

dans l'axe de la chaussée et au milieu de cette bordure serait

ménagé un espace de 3 mètres environ pour le passage des

voitures qui sont autorisées à pénétrer dans la cour du couvent.

L'espace ainsi dégagé de l'arrivée des voitures permettra aux

piétons montant par le sentier de Saint-Nabor, d'accéder direc-

tement à l'entrée du couvent sans passer sur la chaussée par-

courue par les automobiles. II conviendra, par conséquent, de

disposer convenablement l'escalier qui termine ce sentier pour

le faire déboucher non sur la route mais sur l'espace rései-vé.

)) La Commission donne unanimement avis favorable à l'éta-
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blissement du fî^aragc pour voitures projeté à l'entrée du terre-

plein et estime qu'il serait désirable, pour lui donner une capacité

suffisante, d'utiliser une partie du séchoir de plein air du cou-

vent comme le prévoyait le premier plan du service des Ponts

et Chaussées. »

Le Bastberg {Carrière). — M. le Secrétaire Général fait

connaître ensuite à la Commission le résultat des démarches de

l'Administration en ce qui concerne la conservation du Bast-

berg, près de Bouxwiller. De l'enquête à laquelle il a été procédé,

il résulte que le Conseil municipal de la commune d'Imbsheim

a autorisé, en 1921, l'exploitation de la carrière dans le voisinage

immédiat du Bastberg contre le paiement d'une redevance

annuelle de 5o francs. A la suite d'une intervention auprès de

M. le Maire d'Imbsheim, la commune s'est déclarée d'accord

pour ne plus renouveler à M. Kern le bail qui viendra à échéance

en décembre 1926, de sorte que l'exploitation de la carrière

en question sera arrêtée à ce moment.

Cavalier de fortification au Quartier des Quinze, à. Strasbourrj.

— La Commission prend également connaissance des renseigne-

ments fournis par M. le Maire de Strasbourg, en réponse au

vœu que la Commission avait émis relatif à la conservation du

Cavalier de fortifications à l'extrémité du Quartier des Quinze.

Les travaux de dérasement dudit cavalier étaient déjà com-

mencés au moment de l'intervention de l 'Administration pré-

fectorale, et il n'a, en conséquence, pas été possible dei donner

une suite favorable au vœu qui avait été émis.

Tilleul de Schoenenbourg. — La Commission, après avoir pris

connaissance des renseignements fournis par M. le Sous-Préfet

de Wissembourg au sujet de la possibilité du classement du

tilleul de Schoenenbourg, près de Soultz-sous-Forêts, émet un

avis favorable au classement de cet arbre.

Abus de V affichage et périmètre de protection à Strasbourg. --

M. Haug, avant que la séance soit levée, exprime sa satisfaction

de la remise en Vigueur, par la loi du 30 juillet 192.5, des ancien-

nes dispositions locales concernant l'affichage et la protection

de l'aspect local, dispositions qui permettent aux maires d'inter-

dire l'affichage abusif. Il attire, d'autre part, l'attention de la

Commission sur le fait que l'arrêté préfectoral établissant un
périmètre de protection à Strasbourg, n'est pas strictement

appliqué à l'heure actuelle. Il demande à ce que l'Administra-
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tiori fasse le nécessaire pour éviter tout nouvel affichage à l'inté-

rieur du périmètre (y compris l'affichage lumineux).

M. le Secrétaire Général déclare que l'Administration rappel-

lera aux services compétentes l'intérêt qu'il y a à ce que les

règles prescrites soient observées. Il signale toutefois à la Com-
mission que la remise en vigueur des anciennes dispositions

locales pourrait nécessiter un nouvel examen des dispositions

concernant le périmètre, ceci notamment pour le cas où la muni-

cipalité de Strasbourg croirait devoir prendre un arrêté spécial

réglementant l'affichage.

Ponts volante à Ohernai. — M. Spindler attire encore l'atten-

tion de la Commission sur l'établissement récent de nombreux
ponts volants sur les remparts de la ville d'Obernai, classés

comme monuments historiques, et demande à ce qu'une enquête

soit faite en vue d'examiner la possi*bilité de remédier à cet état

de choses qui nuit gravement au cachet local de la petite ville

en question.

Meurthe-et-Moselle. — Le mardi /| mai 1926 ;
présidence

de M. Carau, Conseiller de Préfecture, délégué de M. le Préfet.

Etaient présents : MM. Bichat et Albert Denis, Conseillers Géné-

raux ; Henriquet, Conser\'ateur des Forêts ; Paul Charbonnier,

architecte départemental ; Ernest Charbonnier, Professeur hono-

raire au Lycée ; Emile Badel, .Tournaliste et Ecrivain lorrain.

Excusés : MM. de Turckheim, Conseiller Général, et Canel, Ingé-

nieur en Chef des Ponts-et-Chaussées. — M. Emile Badel est

choisi comme Secrétaire.

L'ordre du jour de la séance comporte :

1° Transports aériens. — Une demande de la Société des

Forges de Châtillon-Commentry à Neuves-Maisons, qui voudrait

établir une ligne de transports aériens dans la forêt d'e Haye,

entre les mines de Frouard et celles de Neuves-Maisons. L'Admi-
nistration des Forêts a donné un avis favorable, à la condition

que l'ensemble de la ligne n'enlève aucun caractère à la forêt, et

que les abords de la route Maugrée seront longés par un système

de taillis qui n'atteindront pas la hauteur des fils et des pylônes.

Ces fils seront établis à 8 mètres du sol. Pareille autorisation

pour une installation beaucoup plus considérable a été donnée à
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la Société Solway pour son transbordeur aérien de pierres cal-

caires, des carrières élevées de Maxéville à Donibasle.

Avis favorable est donné. / ^

2° Tvllcul de Font-Scdnt-Martiii. — Une demande est faite

pour obtenir la conservation d'un vieux et magnifique tilleul,

de plus de quinze mètres de dcveloppenient, qui se trouve tout

près de l'église (monument historique classé) de Font-Saint-

Martin (arrondissement de Brie^y). D'après M. Paul Charbonnier,

Architecte des monuments historiques, cet arbre est purement

merveilleux et donne même un grand caractère pittoresque au

monument classé qu'il agrémente de sa verdure. — Classement

adopté. "»

3" Autres classements. — Communication est donnée par le

Président de divers !Mp|>orts de M. l'Architecte Charbonnier,

tendant au classement officiel de divers monuments et objets

mobiliers, tels qu'un blockhauss de guerre très curieux à Sainl-

Baussant, les arcades entourant la place de Liverdun, la porte

si intéressante du presbytère, les croix monumentales de cette

pittoresque bourgade. L'église et le tombeau de Saint -Euchaire

sont déjà classés. L'Architecte des Monuments historiques signale

aussi une vieille statue et l'église de Menillot (Toul) à classer,

une statue ancienne à Foug, des vasques de vieilles fontaines à

Toul, provenant de Commercy, dit M. Albert Denis ; une magni-

fique margelle de puits du xi" siècle (sorte de fonds baptismaux),

à Biéqueley, etc..

AfficJmge a\utour des Mormmenls Idstoriques. — La Commis-
sion discute ensuite diverses questions relatives à raffi.chage sur

les Monuments historiques et dans un certain périmètre r l'en-

tour, en vertu des lois du ,3o mars 1887 et du 20 avril igo6.

Pour Nancy, il ya un arrêté préfectoral du 3 avril igiS, qui

reste toujours en vigueur et qui doit être appliqué très rigou-

reusement, en présence des nombreuses violations constatées, et

sur les portes classées et sur les Monuments historiques, et dans'

un périmètre défendu autour de la place Stanislas, de l'Arc de

Triomphe et des portes de ville, qui sont toutes classées sans

aucune exception. On signale en particulier les abus d'affichage

illégal et nocturne sur et autour des portes de la Craffe, Sainte-

Catherine et Saint-Nicolas.

La Commission décide de demander à M. le Préfet d'inviter

à nouveau les municipalités à se conformer aux lois et règlement
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régissant la matière. Il est 'toujours l'acile à une municipalité

de taire respecter la loi et les arrêtés préfectoraux en ce qui

concerne les propriétés communales. Quant aux trop nombreux

tracts, papillons, affiches timbrées de tel ou tel parti politique,

on peut obtenir leur enlèvement des arbres, des poteaux du g"a/

et du trolley en s'adressant aux imprimeurs ou à ceux qui ont

fait la commande de cet affichage, si désagréable à tous ceux

qui ont le souci de la beauté et de l'harmonie d'une cité, fut-elle

une grande ville ou une modeste bourgade.

Meuse. — Séance du 21 avril 1926, à la Préfecture, à i5 heures,

sous la présidence de M. Magny, Préfet. — Présents : MM. Che-

valier, Forget, Frontard, Nicault et Rischer. Excusés : MM. Che-

net et Taton-Vassal.

Monument de l'Etat de Massoichussetts à Saint-Mihiel. — M.

le Préfet donne lecture d'une dépêche de M. le Ministre de

rinstiiiction Publique, en date du 7 avril 1926, relative au

projet du monument que l'Etat de Massachussetts se propose

d'ériger à proximité des Roches de Saint-Mihiel, en souvenir des

citoyens de cet Etat morts au champ d'honneur. Ce site ayant

été classé par aireté du 28 septembre 191 1, la Commission est

appelée à formuler son avis^

Après avoir pris connaissance :
1° De la notice donnant les

grandes lignes du projet ainsi que des deux photographies y

annexées ;
2° de l'avis favorable émis par M. le Maire de Saint-

Mihiel et par le Conseil municipal de cette localité, la Commis-

sion donne un avis favorable au projet soumis, sous la réserve :

i" Qu'il ne sera pas appoilé de modification à l'aspect général

des Roches, dont le caractère chan)pêtre et pittoresque en fait

l'un des joyaux historiques et touristiques les plus chers à la

ville ;
2° que le plan définitif sera soumis à l'Administration. (1)

Bar-le-DuG : Tour de l'Horloge et Avenue des Tilleuls. —
M. le Préfet expose que le Conseil numicipal de Bar-le-Duc,

saisi de la proposition fornadée par la Commission des Sites

(i) C'est 'ta siiHe id'iine affajr*'' iioiir laquelle ]e Comité direct-eu.r de lu

Société a émis des vœux déjà anciens, qu'il y a lieu de rappeler, voir

Bulletin, n° 0,1. p. 69.
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dans sa. séance du 28 octobre igaS, relative au classement de

la Tour de l'Horloge et de l'Avenue des Tilleuls, a donné son

consentement à ce classement par délibération du i5 février

1926 ; la question concernant le Pont Notre-Dame étant réservée.

La Commission, en conséquence, est d'avis qu'il y a lieu de

demander à l'Administration supérieure de prononcer ce classe-

ment et d'insister, auprès de la Ville de Bar-le-Duc, pour obtenir

son adhésion relative au Pont Notre-Dame.

Jouy-cti-Argonne : Orme et Tertre du. Mont des Trois-Croix. —

-

M. le Préfet signale ensuite que son attention a été appelée sur

l 'intérêt que présente au point de vue pittoresque le site de

Jouy-en-Argonne, dit Mont des Trois-Croix. Le Mont des Trois-

Croix est situé au sud du village de Jouy-en-Argonne, le long

d'un sentier reliant le chemin de Flercourt à Jouy, au chemin

vicinal de Jouy à Brocourt. On y remarque 3 croix anciennes

qu'avoisine un orme très âgé de 4 à 5 siècles, de 5 m. 3o de cir-

conférence et de 3o à 35 mètres d'élévation. Un pèlerinage très

suivi des populations de l'Argonne, y avait lieu de temps immé-
morial le 25 avril, jour de Saint Marc. On y portait les châsses

de Saint Baldéric (Montfaucon), de Saint Rouin (Beaulieu) et de

Saint Vanne et Saint Airy (Verdun). L'arbre et le terrain sont

propriétés communales et par délibération du 7 février 1926, le
'

Conseil municipal demande que l'Orme et le Tertre soient clas-

sés parmi les sites et monuments naturels. — La Commission,

considérant qu'il convient d'assurer la protection de cet arbre

plusieurs fois séculaire et celle du tertre sur lequel il est planté,

qui domine d'environ 100 mètres les vallées voisines et d'où

s'étend une vue panoramique sur l'Argonne, émet uir avis favo-

rable audit classement.

Chêne de Dannevoua:. — Cet arbre avait été classé parmi les

monuments naturels par arrêté du aS septembre 191 1. M. le

Maire de Dannevoux fait connaître qu'au cours de la tourmente

1914-1918, cet arbre historique a été détruit par faits de guerre.

La Commission émet l'avis qu'il y a lieu de prononcer la radia-

tion de cet arbre de la liste de classement.

Propositions de classenieni à étudier. — La Commission passe

ensuite à l'examen des propositions présentées par les services

des Ponts et Chaussées, et des Eaux et Forêts au sujet des sites

et monuments naturels et des vestiges de guerre qui pourraient

être classés en vue de leur protection. Elle estime qu'il y a

4-
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lieu de retenir, en vue d'un classement ultérieur, les sites ci-

après désignés, en demandant que les renseignements d'usage :

emplacement, détails techniques, plans, photogi-aphies ou cro-

quis, consentement des propriétaires, soient recueillis par l'Ad-

ministration et lui soient soumis à sa prochaine réunion en vue

d'une délibération définitive. Voici cette liste :

MONUMENTS NATURELS

Hattonchatel. — Belle vue sur la Woëvre à l'extrémité Est du

village, au-delà des restes de l'ancien château.

Voiicoiileurs. — Le Grand Tilleul au-devant de la Porte de

France.

Beaulieii-en-Argonne. — Terrasse de BeauUeu, donnant vue

sur le plateau du Berrois, vers le Sud, à partir du village. —
Rochers du Saut du Boulanger, dans la forêt domaniale de Beau-

lieu à i8o mètres du sud de la route forestière de Saiht-Rouin,

et à 700 mètres à vol d'oiseau au nord du village de Beaulieu,

se composant d'un escarpement à pic, en gaize ou pierre morte

(grès vert), de 700 mètres de longueur et d'environ 60 mètres de

hauteur au-dessus du ruisseau de Chèvresaut, qui coule dans la

gorge sous-jacente. De leur sommet, on jouit vers le Sud d'un

panorama étendu et remarquable sur la plaine dans la direction

de Triaucourt.

Culey. — L'Ermitage de Sainte-Geneviève. — Situé dans un
petit bois appartenant à M. Guillaume-Houzelot, de Naives-

devant-Bar, et enclavé dans la forêt domaniale de Sainte-Gene-

viève. II comprend une très vieille chapelle à laquelle s'adossait

jusqu'à la Révolution, l'habitation d'un ermite aujourd'hui

remplacée par un pavillon de chasse. Le tout occupe le sommet
d'un éperon dominant le débouché de deux vallons et ayant vue

sur une série de petits étangs au Sud, dans la direction de

Culey.

Saint-Mihiel. — La Fontaine des Carmes. — Le long de la I
route de Saint-Mihiel à Woinville, 3 km. 5oo de Saint-Mihiel,

'

sur un emplacement appartenant à la ville de Saint-Mihiel et

où se faisait la fête patronale avant igi/i. A proximité se trouve

un chêne de dimensions exceptionnelles mesurant 4 mètres de^

tour et 8 mètres de hauteur, encore très vigoureux.
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VESTIGES DE GUERRE

Terriioire de Saint-Mihiel. — I. Colonne du. cimetière alle-

mand du Vieux-Etang. — Elle est placée au milieu d'un cime-

tière allemand dont les corps ont été transférés à Gobessart.

Elle se trouve à 20 mètres à gauche de la route de Saint-Mihiel à

Woinville ; construite en ciment armé, elle mesure 3 m. 20 de

circonférence, 4 m. 5o de hauteur. Elle est surmontée d'une

croix et repose sur un socle en ciment présentant deux séries

de gradins. Le monument est adossé à une colline boisée, dans

un vallon pittoresque.

II. Abri-Hôpital de Gobessart. — Dans la forêt domaniale du
même nom, série Sud, coupe i, à 5o mètres de la route straté-

gique, ouvrage souterrain de 35 mètres de longueur compre-

nant une grande pièce de i3 mètres de longueur sur 4 mètres,

et 3 plus petites.

III Monselvat. — Dans la forêt domaniale de Gobessart, série

Nord, coupe 24, ouvrage bétonné de 19 mètres de longueur,

i5 mètres de largeur et Zj mètres de hauteur, adossé en haut

du versant Nord d'une colline dominant la vallée de la ferme

du Vieux-Etang. Poste de commandement d'artillerie conforta-

blement aménagé et dans un site pittoresque.

Territoire de Varvînay. — Lion des Bois de Varvinafy. —- Mo-

nument allemand, à 5 km. 5oo de Saint-Mihiel, à 20 mètres à

droite de la route qui conduit à Vigneulles. • Lion en ciment

armé de i m. 80 de long et i m. 5o de haut, placé sur un socle

de 2 m. 5o de haut. Primitivement, il posait la patte droite de

devant sur une boule figurant le monde ; on a brisé la patte et

abattu la boule.

Territoire de Loupmont. — Cuisines souterraines. — Dans la

forêt communale de Loupmont, canton du Mont, coupe 5. Edi-

fiées par les Allemands, en ciment armé, couvertes de rails eit

poutrelles, sur 20 mètres de long, 10 mètres de large et 3 mè-

tres de haut. Des escaliers y donnent accès et on y voit encore

les chaudières.

Territoire de Maizey. —- Gare souterratne. — Edifiée par les

Allemands dans la forêt communale de Maizey, canton de Jeu-

champ, coupe 17, à 5oo mètres de la route de Saint-Mihiel à

Vigneulles, abri bétonné de 20 mètres de long, 6 mètres de

large, 3 mètres de haut, comprenant 3 chambres.
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Territoire de Hannonville-soiis-les-Cotes. — Central téléphoni-

que allemand dans la forêt domaniale de la Montagne, canton de

Longeau, parcelles I, i. Vaste abri bétonné souterrain compre-

nant 7 chambres reliées par un couloir de 26 mètres de long,

I m. Ito de large et 2 m. 20 de haut auquel on accède par deux

escaliers.

Territoire de NeuviUy. — Abri de Courson, situé sur l'acco

tement de la route forestière de la Haute-Chevauchée, dans la

forêt domaniale de la Chalade, à peu de distance du carrefouh

de la Croix-de-Pierre. Construit en béton armé de 5 mètres de

côté sur 2 mètres de hauteur. Porte l'inscription « Abri Lieute

nant de Courson, tué glorieusement 191 5 ».

Territoire d'Etain. — Château d'Eau. — Dans la forêt com-^

munale d'Etain, canton du bois de Tilly, coupe n" 2/i, à proxi-

mité de la Sommière et de la route de Verdun à Longwy. Cons>

truit par les Allemands en 1916. Rez-de-chaussée et maçonnerie

de 10 mètres sur 10 mètres, comprenant 4 chambres et surmonté

d'un réservoir de 12 mètres sur 12 mètres et 2 m. .5o de haut.

La toiture est effondrée, mais le bâtiment est en bon état de

conservation. Il peut servir d'abri et mérite d'être protégé.

Territoire de Vaux-devant-DamIoup. — Pièce de marine de 370

et sa coupole bétonnée, dans le ravin des Grands-Houyers à iBo

mètres à l'ouest de la station de Vaux. Sous la coupole, faite

d'un assemblage de poutrelles de fer, entre lesquelles on a coulé

du béton, subsiste la pièce, longue d'une dizaine de mètres,

dont le bloc-culasse et la bouche ont sauté. Ce vestige de guerre,

par sa bonne conservation, sa situation dans un lieu fameux, h

courte distance du fort de Vaux, sur un terrain appelé à tomber

en zone rouge, mérite d'être protégé contre toute dépression dfe

récupérateurs. -

Territoire de Gincrey. — Abri bétonné pour mitrailleuse. —
Dans la forêt communale de Gincrey, canton de Grande-Vallée,

coupe n° II, à l'angle sud du massif forestier. Il comprend un
abri souterrain pour hommes de 5 m. .5o sur 5 mètres et un
abri superposé pour mitrailleuse de 4 mètres sur 3 mètres.

Ouvrage remarquabe par son aspect typique et sa position.

Barrières pour TomUs. — La Commission estime qu'il serait

intéressant de conserver, à titre de souvenir, quelques spécimens
de bornes spéciales confectionnées par les Allemands pour ser-

vir d'appui aux barrières, contre tanks. Elle émet l'avis que le
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-service des Ponts et Chaussées veuille bien rechercher quelques-

unes de ces bornes situées aux abords de certaines routes et en

assurer la conservation.

Nièvre. — Séance du lo avril 1926. — Sont présents : MM.
Teulat, Conseiller de Préfecture, représentant M. le Préfet ;

Huet, Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées ; Clair, Agent-

Voyer en chef ; Reyniers, Inspecteur principal des Eaux et Fo-

rêts ; Petit, Mécanicien à Cosne. — Excusé : M. Jary, ancien

Président du Syndicat d'initiative du Haut-Morvan.

Mont-Beuvray. — M. Teulat, président, donne tout d'abord

lecture d'une lettre par laquelle M. le Préfet de Saône-et-Loire

demande à son collègue de la Nièvre, de bien vouloir appeler la

Commission des Sites de la Nièvre, à émettre un avis sur le pro-

jet de classement du Mont-Beuvray, sis en partie sur le terri-

toire de ce dernier département. La Commission des Sites de

Saône-et-Loire a, de son côté, émis un avis très favorable à sa

séance du i5 mars 1926.

La Commision, sur la proposition de M. Huet, se prononce

à l'unanimité en faveur du classement du site en question.

Claissements divers. — M. Teulat signale ensuite aux membres
de la Commission que le classement de divers sites dans le dé-

partement avait été envisagé avant la guerre et qu'il y a lieu,

confqrmément aux instructions ministérielles, de poursuivre

l'instruction de ces projets, qui sont les suivants :

1° Promenade des HaïUes à Decize. — Cette promenade est

située vers l'extrémité aval de l'île sur laquelle est construite la

plus grande partie de la ville de Decize ; elle comporte une

avenue rectiligne, plantée d'arbres, partant de la Place du
Champ-de-Foire pour aboutir à la pointe des Halles et appar-

tient à la Ville de Decize. Son classement avait fait l'objet d'un

avis favorable de la Commission des Sites le 20 février et le 7

novembre i9i3. Le Conseil Municipal de Decize, -par délibéra-

tion en date du 18 mai 1913, avait donné son adhésion, en prin-

cipe, sous réserve qu'une délégation de la Commission des Sites

étudie sur place, de concert avec la Municipalité, les aména-
,gements à apporter à la promenade avant son classement. A la

suite de cette délibération, MM. Fortunet, Camuzat et Aubris se

5
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rendirent à Decize le 27 mai 1914 ; mais il n'a pas été trouvé,

au dossier, de procès-verbal relatant cette visite. D'autre paît,

la démarche faite par l'Administration Préfectorale, le 28 mars

1926, auprès de M. le Maire de Decize. à voir confirmei l'avis

favorable érnis par le Conseil Municipal de cette ville en igiS,

est demeurée jusqu'à ce jour sans résultat.

M. Huel signale que cette promenade se prolongeait avant

la guerre plus avant dans la ville de Decize et qu'elle est plan-

tée en platanes, tilleuls, ormes et acacias. La partie occupée par

une plantation de vieux platanes, a subi depuis 19 1/4 de nota-

bles modifications, du fait qu'un certain nombre de ces arbres,

bien que protégés par des emplâtres en ciment, ont dû être

abattus ; une partie de ceux qui subsistent, atteints par la gelée,

devra d'autre part, dans un avenir plus ou moins éloigné, être

abattue également.

En présence de ces renseignements, la Commission, tout en

maintenant l'avis favorable de principe émis en 1913, estime

qu'il y a lieu de consulter à nouveau la municipalité de Decize

au sujet du classement de ladite promenade, avant de saisir le

Ministère de l'Instruction Publique de propositions définitives.

2° Bois Menei, à Nevers. — Ce massif planté d'arbres sur

les bords de la Loire, à Nevers, en amont du Pont de Médine,

est la propriété d'un particulier, M. Menet. Son classement a

été pris en considération par la Commission, les 20 février et

7 novembre igi'6. S'il n'a pas été prononcé à cette époque, cela

tient au seul fait que M. Menet n'avait répondu à aucune des

démarches de l'Administration. Pressenti à nouveau, en j^iillet

1920, M. Menet a déclaré verbalement à M. le Secrétaire Géné-

ral, au cours de l'entrevue qu'il eut avec lui, qu'il donnait son

adhésion au classement.

La Commission estime qu'il y a lieu de poursuivre le clas-

sement du bosquet en question, mais qu'il convient d'obtenir

de M. Menet un assentiment ferme, par écrit.

3° Plateau de la Bonne-Dame, à Nevers. — Cette promenade,

située sur les bords de la Loire, de l'autre côté du Pont, à droite

en quittant l^ ville, & appartenu autrefois au service de la Navi-

gation ; remise; aux Domaines, elle fut vendue par la suite à la

ville de Nevers, qui, consultée, a, par délibération en date du
21 juin 1913, émis un avis favorable au classement demandé par

la Commission des Sites dans ses séances des 20 février et

7 novembre 1918.
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La Commission demande que l'Administration Préfectorale

veuille bien saisir le Ministère de propositions définitives ten-

dant au classement de cette promenade ^

4° Châf.caii-Chinon. — Le Château et ses escarpements natu-

rels. — 11 s'agit de la montagne isolée dominant la ville de

Chàtcau-Chinon, qui est bâtie sur le flanc sud, comportant, au

sommet, les ruines d'un Château fortifié du X° siècle, bâti sur

l'emplacement d'un castrum romain et d'un oppidum gaulois,

et, sur les versants nord et ouest, des escarpements de beaux

rochers à pic. Ce site est la propriété de la ville de Château-

Chinon (pour une grande partie) et d'un certain nombre de

particuliers. Ces derniers, pressentis, à nouveau, en juin 1920,

par les soins de M. le Maire de Château-Chinon, ont donné leur

adhésion au classement. Quant à la ville de Château-Chinon,

elle a donné son assentiment par délibération en date du 12

mai TQiZj.

La Commission demande que l'Administration' Préfectorale

veuille bien saisir le Ministère de propositions définitives en

vue du classement du site dont il s'agit.

Autres sites proposés au classement. — M. Teulat informe

d'autre part la Commission, qu'à la suite de l'enquête ouverte

par l'Administration, de nouveaux sites ont été signalés à M.

le Piéfet comme présentant un caractère réellement pittoresque

et comme susceptibles d'être l'objet d'une mesure de classe-

ment par application de la loi du 21 avril 1906. Ce sont :

1° La BuUe de Montenoison-Cosne. — « La Butte de Monte-

nbison », sommet d'une colline qui compte parmi les plus

hautes de la région, est d'uno superficie de 5 ha. environ et

appartient à la commune de Montenoison qui en a fait l'acqui-

sition en 1922 ; l'on remarque sur son flanc nord les ruines

d'un ancien château-fort construit en 1097, démoli et recons-

truit au XIIP siècle par Mahaud de Courtenay, comtesse de

Nevers ; ce site est considéré comme l'un des plus pittoresques

du Morvan.

2° (( Les Rochers de BassevîHe », comimune de Surgy. ~ Ces

rochers, qui surplombent la route de Clamecy à Surgy, qui longe

elle-même le canal du Nivernais et de la Haute-Yonne, sont bien

connus des touristes et constituent un site extrêmement pitto-

resque, dont la conservation présente indiscutablement un inté-

rêt général.
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3° Loi « Chapelle du Mont Saibot », comm-iine de Neuffontaines.

— Egalement fréquenté par les excursionnistes, ce site, d'après

les renseignements^ recueillis, mérite à tous égards d'être classé.

4° Les (( Gorges de la Cure », commune de Saint-André-en-

Morvan. — Les gorges de la Cure sont connues depuis de lon-

gues années déjà, comme l'un des endroits les plus pittoresques

du Morvan et le nombre de touristes venant les visiter va s'éle-

vant sans cesse,

5° Les (( Ruines du Château, de Chnndioiix », commune de

Maux. — Ce site, signalé par M. Lequime, Président du Syndi-

cat d'initiative du Haut-Morvan, est tenu par celui-ci comme un
des plus intéressants du département. Un dossier a été cons-

titué par ses soins en vue de son classement et transmis à M.

Georges, Architecte départemental, Membre de la Commission

des Sites.

6s Cascade de Lormes. — D'après les renseignements fournis

à la Commis!?ion par M. Huet, cette cascade n'offre pas grand

intérêt ; d'autre part, sa suppression ne peut avoir lieu du fait

de l'impossibilité de donner un plus grand développement au

réservoir aménagé à cet endroit pour procurer la force motrice

à une usine distributrice d'énergie électrique.

La Commission, après échange de vues, émet un avis favora-

ble au classement des sites énumérés ci-dessus, à l'exception

de la cascade de Lormes, et exprime le désir que l'Administra-

tion Préfectorale, fasse le nécessaire pour s'assurer du consen-

tement des propriétaires. Elle émet d'autre part le vœu que

M. le Préfet veuille bien adresser une Circulaire aux Présidents

des Syndicats d'initiative pour leur demander de bien vouloir

lui signaler les sites et monuments naturels de leur région, sus-

ceptibles de faire l'objet d'une mesure de classement.

Affichage autour des monum'ents historiques. — M. Teulat

donne enfin lecture à la Commission de la Circulaire de M. le

Ministre de l'Instruction Publique relative à la publicité aux
abords des monuments historiques et sites classés, ainsi que de

la décision du Conseil d'Etat du i6 juillet iga/j, concernant

l'arrêté pris à ce sujet, par M. le Préfet de la Savoie. Il leur

rappelle qu'aux termes de la loi du 20 avril 1910, l'affichage

est interdit sur les monuments historiques ainsi que sur les

sites classés et qu'il peut également être interdit autour desdits

immeubles et sites dans un périmètre déterminé, pour chaque
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cas particulier, par arrêté préfectoral, sur avis conforme de la

Commission des Sites.

Deux solutions sont envisagées par la Commission : i° Soit

fixer, pour chaque immeuble ou site classé, par arrêté spécial et

après enquête, l'étendue du périmètre de protection ;
2° soit

adopter là solution en usage dans le Cher, c'est-à-dire subordon-

ner l'apposition d'affiches dans le voisinage des monuments

historiques et sites classés, à une autorisation administrative.

Après échange de vues, la Commission se prononce en faveur

de la deuxième solution et demande que l'affichage dans le voi-

sinage des monuments historiques et sites classés soit subor-

donné à l'autorisation de M. le Préfet, sur avis de la Commis-

sion départementale des Sites. La Commission estime inutile la

constitution, à ce sAjet, d'une Commission spéciale, ainsi qu'il

a été prévu dans le Cher ; elle adopte par contre l'étendue des

périmètres de protection instituée dans ce département.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Seine-et-Marne. — Séance du 28 mars 1926 à la Préfecture,

sous la présidence de M. P. Dupuy. Secrétaire Général. —
Etaient présents : M. Claudon, Ingénieur ordinaire, représen-

tant M. l'Ingénieur en chef ; M. Magnen, Inspecteur des Eaux

et Forêts, à Melun ; M. Sinturel, Inspecteur des Eaux et Forêts,

à Fontainebleau ; M. Debuisson, Président de la Société d'His-

toire et d'Archéologie, à Provins ; M. Sommier, Conseiller géné-

ral ; M. Tavernier, artiste-peintre, à Fontainebleau ; M. Rayon,

Vice-Président de la Société d'Archéologie de Melun. — Absent

excusé : M. Gaboriaud, Conseiller Général.

M. Rennes, Chef de bureau à la Préfecture, remplit les fonc-

tions de Secrétaire.

Interdiction, de panneaux-réclame et moyens de publicité

autour de rnonujnents et sites classés. — M. le Maire de Provins

signale que la distance de 200 mètres proposée pour l'Hôpital

Général lui semble exagérée, mais que toutefois il n'y fera

aucune objection. En ce qui concerne la Tour de César et

l'Eglise Sainte-Quiriace, le maintien de la distance de 20 mètres

qu'il avait indiquée précédemment (au lieu de 100 mètres pro-

posée par la Commission) lui semble nécessaire.

Après explications fournies par M. Debuisson, la Commis-
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sien adopte la décision suivante : « La pose de tous panneaux-

réclame et autres moyens de publicité est interdite dans un

rayon de 20 mètres autour de la Tour de César et de l'église

Sainte-Quiriace. La partie comprise entre la Tour et l'Eglise

étant absolument interdite. »

Panneau -récla'.me à Eshly. — M. Debuisson donne lecture d'un

rapport sur une demande présentée par M, Dardanne, hôtelier

à Esbly, pour pose d'un panneau-réclame sur l'accotement droit

de la route départementale n° 34, au point kilométrique 2 k. 286.

Des constatations effectuées sur place, il résulte que le panneau

est déjà posé, que d'autre part, un panneau semblable est déjà

placé par un concurrent de l'intéressé et que, dans ces condi-

tions, il ne semble pas possible de refuser l'autorisation sollici-

tée. La Commission émet un avis favorable sous réserve que

des recherches seront faites pour s'assurer que le poteau déjà

placé par le concurrent de M. Dardanne a bien fait l'objet d'une

autorisation régulière après avis de la Commission des sites.

Distribution d'énergie électrique. — i" Champs-sur-Marne. —
Etablissement d'une ligne aérienne de transport d'énergie élec-

trique à i5.ooo volts alimentant le poste de transformation

communal de Champ-sur-Marne. Demande de la Société du

Nord-Est Parisien. Le branchement doit passer sur la moitié de

son parcours en terrains privés et ce avec l'autorisation des

propriétaires pour le reste du parcours, il n'est pas de nature

à intéresser le site, d'ailleurs quelconque à cet endroit. Un
lotissement déjà en voie de réalisation aura d'ailleurs pour con-

séquence dans un avenir prochain de faire disparaître complè-

tement le site. La Commission émet en conséquence un avis

favorable.

2" Fontair-le-Port, Héricy-Fericy et Machault. — Ligne de

transport d'énergie électrique â ^0.000 volts, de Barbeau à Ma-

chault. Demande de l'Energie Industrielle. La région traver-

sée n'offre rien de particulier au point de vue de la beauté des

sites. — La Commission émet un avis favorable.

3° Sablonnières. — Etablissement d'un réseau aérien de dis-

tribution d'énergie électrique basse tension. Demande de la So-

ciété l'Energie Industrielle. I,e projet ne pouvant nuire en rien

à l'esthétique de la région, la Commission émet un avis favo-

rable.
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A" SaintOuen-sur-Morin. — Etablissement d'un réseau aérien

de distribution d'énergie électrique basse tension. Demande de

la Société l'Energie Industrielle. Le projet ne pouvant nuire en

rien à l'esthétique de la région, la Commission émet un avis

favorable.

5° Sa\int-Ouen-siir-Monii et Saint-Cyr-sur-Morin. — Etablisse-

ment d'une ligne aérienne de transport d'énergie électrique à

lo.ooo volts, de Saint-Ouen à Biercy (commune de Saint-Cyr-

sur-Morin), avec dérivations sur Saint-Cyr-sur-Morin et Courcel-

laj'oux. Demande de l'Energie Industrielle. Le projet n'appor-

tera pas de sérieuses modifications au caractère artistique du
Petit-Morin. — La Commission émet un avis favorable.

6" Scdnt-Cyr-sur-Mo7'in. — Etablissement d'un réseau aérien

de distribution d'énergie électrique basse tension. Demande de

l'Energie Industrielle. La partie la plus importante du réseau

se trouvera dans les agglomérations. La présence de poteaux en

bois ne sera guère nuisible au pittoresque de la région. — La

Commission émet un avis favorable.

7° Luzancy. — Etablissement d'une ligne aérienne de trans-

port d'énergie électrique à iS.ooo volts de Luzancy aux hameaux

de Messy et Courtaron. Demande de M. Grubert. La ligne tra-

verse la route départementale n" 32, après l'avoir suivie sur

une très faible longueur et emprunte ensuite des chemins ru-

raux dans des parties non touristiques. — La Commission émet

un avis favorable.

9° La Ferté-soiiH-Jouarre à Chamigny. — Etablissemeiit d'une

ligne aérienne de transport d'énergie électrique à i5.ooo volts,

de La Ferté-sous-Jouarre à l'orphelinat horticole de l 'Ange-

Gardien (commune de Chamigny). Demande de M. .louberi.

L'établissement de la ligne projetée n'est pas susceptible de mo-
difier l'esthétique de la région. — La Commission émet un

avis favorable.

io° Syndicat intercommunal d^ électricité de Lizy-sur-Onrcq.

— Etablissement de diverses lignes aériennes de transport

d'énergie électrique à i5.ooo volts, par le Syndicat intercommu-

nal de la région de Lizy-sur-Ourq, Le projet comporte l'établis-

sement de conducteurs électriques aériens sur diverses commu-
nes du canton de Lizy et La Ferté-sous-Jouarre et dans les ré-

gions avoisinantes de la Vallée de la Marne, la construction de

la ligne projetée ne semble pas de nature à nuire davantage à



112 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANGE

ce joli site que les lignes électriques et téléphoniques déjà exis

tantes sur poteaux de bois. D'ailleurs, la couleur grise, un peu

crue des poteaux, ne tarde pas par suite de la patine du tempî*.

à s'estomper et à faire corps avec le reste du paysage sans nuire

à l'ensemble. Dans ces conditions, la Commission émel un avis

favorable.

11° Concession d'Etat. — Extension de la zone Lorrez-le-

Bocage et du Nord de Malesherbes. Demande de la Société

l'Energie Industrielle. La Société l'Energie Industrielle a de-

mandé l'extension de la zone de sa concession d'Etat, actuelle

ment en instance, de façon à lui permettre de desservir le Syn

dicat intercommunal du Sud-Est Seine-et-Marnais d'une part, et

d'autre part, de desservir la ville de Milly (S.-et-O.), ainsi que le

Syndicat intercommunal du canton de Melun-Sud. Une enquête

a lieu actuellement dans 6r communes du département de Seine

et-Marne. Une ligne électrique doit être établie eu forêt de fou
tainebleau en bordure du chemin vicinal de grande communica-

tion n° 6li, d'Achères à Arbonne. Des protestations nombreuses

du Syndicat d'initiative de Fontainebleau, de l'Automobile-Club

de France, et d'autres Associations touristiques se sont élevées

contre le projet. La région des Gros-Sablons, voisinant à l'ouest

de la forêt domaniale de Fontainebleau, est l'un des plus jolis

sites de la région parisienne. Jalonner ce coin sauvage et pitto-

resque de poteaux en ciment armé ne serait certes pas d'un heu-

reux effet. — La Commission à l'unanimité donne un avis dé-

favorable à l'établissement de cette ligne et demande qu'elle soit

reportée plus à l'ouest en dehors du canton touristique des Gros-

Sablons.

Abatage de plaianes des boulevards de l'Auxence et d'Haiis-

sonville {commune de Donnennarie-en-Monlois). — Dans sa

séance du ii janvier dernier, la Commissioa des Sites, saisie de

la question d'abatage des platanes des boulevards d'Auxence et

d'Haussonville et de la route départementale n° lo à Donnema-
rie, a estimé que la plantation dont il s'agit ne présentait pas

de signe absolument certain de dépérissement et que sa suppres-

sion ne pouvait que modifier désavantageusement l'aspect géné-

ral de la ville. Toutefois, en présence des inconvénients pour les

riverains et dans le but de donner satisfaction à la munici-

palité, la Commission consentait à l'abatage d'un arbre sur

deux. Le Conseil municipal par délibération du 28 janvier 1926,

maintient formellement son projet de remplacement des platanes
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par des tilleuls, projet qu'il considère comme le seul rationnel.

Le sort des platanes existant éur les voies municipales est inti-

mement lié à celui de ces arbres existant sur la route départe-

mentale n° lo. Le Conseil général devant être saisi de l'affaire

en ce qui concerne l'abatage des arbres de la route départe-

mentale, M. Sommier propose à ce sujet que quelques membres

du Conseil général se rendent sur place lors de la prochaine

session pour se rendre compte par eux-mêmes de la situation.

Après décision du Conseil général, l'affaire pourrait, s'il y a

lieu, être soumise à nouveau à la Commission des Sites. — Cette

proposition est adoptée.

Seine-et-Marne. — Séance du 1/4 mai 1926 à la Préfecture,

sous la présidence de M. Garipuy, Préfet. — Etaient présents :

MM. Gaboriaud, Conseiller Général ; Verrière, Ingénieur en

Chef du département ; Villers, Président de la Société d'Archéo-

logie de Melun ; Magnen, Inspecteur des Eaux et Forêts à Melun ;

Tavernier, artiste-peintre. — Absents excusés : MM. le D** Cochot

et Sommier, Conseillers généfaux ; Debuisson, Président de la

Société d'Histoire et d'Archéologie, <à Provins ; Sinturel, Inspec-

teur des Eaux et Forêts, à Fontainebleau. Assistaient également

à la réunion : M. Rayon, Vice-Président de la Société d'Archéo-

logie de Melun, membre correspondant de la Commission ; M.

Jacquin, Chef de Division, remplit les fonctions de Secrétaire.

Distributions d'énergie électrique, Concession d'Etat. —
Extension de la zone Lorrez-Le Bocage et du Nord de Malesher-

bes. Demande de la Société l'Energie Industrielle.

M. le Préfet rappelle que la Société l'Energie Industrielle a

demandé l'extension de la zone de sa concession d'Etat, actuel-

lement en instance, de façon à lui permettre de desservir le

Syndicat intercommunal du Sud-Est Seine-et-Marnais, d'une

part, et d'autre part, de desservir la ville de Milly (Seine-et-

Oise) ainsi que le Syndicat intercommunal du canton de Melun-

Sud. Il rappelle également qu'une ligne électrique devant être

établie en forêt de Fontainebleau entre Achères et Arbonne, la

Commission a émis, lors de sa dernière réunion, im avis défa-

vorable à létablissement de cette ligne et demandé qu'elle soit

reportée plus à l'ouest en dehors du canton touristique des Gros-

Sablons. M. le Préfet ajoute que cette décision a été notifiée à
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la Société pétitionnaire, ainsi qu'au service du contrôle. Il donne

lecture de la réponse de la Société, de laquelle il résulte que le

tracé proposé serait le moins défavorable au point de vue estbé-

ti(|ue. M. le Préfet donne également connaissance <à la Commis-

sion des résultats déjà connus de. l'enquête (jui a eu lieu dans

les communes intéressées, ainsi que des protestations qui ont

été présentées contre le prcjet, notamment par le Conseil muni-

cipal et la municipalité de Fontainebleau.

La Commission, après un long échange de vues entre ses

membres et avoir entendu le Directeur de la Société, décide :

i" qu'une délégation composée de MM. Gaboriaud et Tavernier

se rendra sur les lieux avec les représentants de la Société, le

dimanche i6 mai ;
— 2° qu'au cas où les dispositions arrêtées

par cette dernière ne soulèveraient aucune objection de la part

de ses deux délégués de ne pas s'opposer au projet ; au cas

contraire, l'affaire devrait lui être soumise de nouveau.

La Commission émet un avis favorable aux deux projets ci-

après désignés :

1° Etablissement d'une ligne particulière de transport d'éner-

gie électrique aérienne par la Compagnie des Verres spéciaux

d'optique à Villeneuve-sur-Bellot, ligne comportant des conduc-

teurs électriques aériens montés sur poteaux en bois et emprun-

tant les territoires de Villeneuve-sur-Bellot et de Verdelot.

3° Etablissement d'un réseau aérien de lignes de transport

d'énergie électrique à i5.ooo volts, comportant des conducteurs

électriques aériens montés sur poteaux en bois ou pylônes métal-

liques, et destiné à l'alimentation des conmiunes de Boissise-le-

Roi, Cély, Chatillon-laiBorde, Les Ecrennes, Le Mée, Livry-sur-

Seine, Moisenay. Monteau-sur-le-Jard, Nandy, Réau, Savigny-le-

Temple, Seine-Port, Sivry-Courtry, St-Germain-Laxis, Vaux-le-

Pénil, Villiers-en-Bière et St-Germain-sur-Ecole entrant dans le

Syndicat intercommunal d'électrification du secteur de Melun.

Celte ligne emprunte le territoire de ces 17 communes, ainsi que

celui des communes de Melun, Vert-Saint-Denis, Voisenon et

Lieusaint.

Toutefois, pour ces deux projets, la Commission exprime le

désir que les poteaux soient d'une teinte s "harmonisant avec

le paysage, A'eit mousse, par exemple.

ibatage d'arbres. —•
1° Abatnigc des platanes des boulevards

de l'Auxence et d'Haussonville (Comimune de Donnemarie-en-

Montois) (voirie urbaine et route départementale n" 10). — M.
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le Préfet avise la Commission que le Conseil général a désigné

un de ses membres pour se rendre sur place, et ajourné sa déci-

sion à la session de septembre. La Commission ayant manifesté

le désir que l'affaire lui soit soumise de nouveau après la déci-

sion de rassemblée départementale, M. le Préfet fait connaître

que le dossier lui sera cîonimuniqué après la session du Conseil

général.

2° Chemin de grande cornîminication n° 31. Comniune de

Villeneiwe-siir-BeUot. Demiand'e d'abatage d'arbres. — M. le

Préfet communique à la Commission, une délibération du Con-

seil municipal de Yilleneuve-sur-Bellot, demandant l'abatage de

la plantation de marronniers, sycomores et tilleuls, existant sur

les accotements du chemin de grande communication n° 3i, à

l'entrée ouest de l'agglomération. Cette plantation se compose

de 3x6 arbres, savoir : 58 sycomores, 69 tilleuls, 54 marron-

niers, 92 sycomores, /|3 marronniers. M. le Préfet donne lecture

d'une lettre qu'il a reçue du Touring-Club protestant contre

cet abatage et préconisant un élagage rationnel pour donner

satisfaction aux riverains, tout en conservant .la plantation.

M. l'Ingénieur en chef-voyar fait connaître que l 'élagage ra-

tionnel proposé ne répondrait pas au but désiré : l'aspect de

l'avenue serait très fâcheux pendant un certain nombre d'an-

nées ; en outre les marronniers supporteraient difficilement cet

élagage. Au surplus, la Commission, constate que la commune
a décidé d'affecter les fonds provenant de la vente des arbres

actuels à la replantation en tilleuls des chemins n'"' 6 et 3i. Or

le tilleul ayant une croissance assez rapide, l'avenue aura vite

repris toute sa beauté ; la nouvelle plantation sera même plus

esthétique que celle qui existe actuellement, car elle sera cons-

tituée par des arbres de même essence.

Après un échange de vues entre ses membres, la Commission

décide à l'unanimité de se railler aux conclusions de M. l'Ingé-

nieur en chef et d'émettre en conséquence un avis favorable à

l'abatage proposé.

3° Panneau-réclame. Commune de Fromonvîlle. Pose d'un

panneau-réclaimie sur le chemin mcinal ordÏTiaire n° i. — La

Commission décide de ne pas s'opposer à la pose, par M. Pro-

serpu, hôtelier à Montcourt, d'un panneau-réclame supporté par

deux poteaux dans le talus gauche du chemin vicinal ordinaire

n° I près du canal du Loing, sous réserve que les dimensions

du panneau (i m. 20 x or. 80) seront notablement réduites.
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AffÎGhage aux abords des monum'ents historiques et sites clas-

sés. — M. le Préfet communique à la Commission les arrêtés

que, sur sa proposition, il a pris pour déterminer le périmètre

de protection des monuments historiques et sites classés. Il

ajoute que Les maires de Barcy et Vaux-sous-Coulombs ont

trouvé exagérée la distance de 5o mètres proposée par la Com-
mission. Le Maire de Barcy propose de réduire l'interdiction

au triangle de la place de l'Eglise formé par les rues de Meaux,

des Prés et la ruelle de la Poste? — La Commission adopte cette

proposition

.

En ce qui concerne la commune de Vaux-sous-Coulombs, le

maire objecte que si la distance de 5o mètres était adoptée, la

municipalité serait gênée pour procéder à l'affichage officiel

qui s'effectue dans un cadre apposé au mur de la mairie situé

à 6 mètres de l'église. Or, cet affichage n'est nullement visé par

la loi du 20 avril 1910 ; la Commission maintient en consé-

.
quence son premier avis (5o mètres).

Var. — Réunion du 11 juin 1926, à la Préfecture, sous la

présidence de M. 11. Dutruch, Secrétaire Général. — Présents :

MM. Giboin, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées ; Char-

lois, Conseiller Général et Malliquet, Président du Syndicat

d'initiative de Toulon. — Absents excusés : MM. Roustan et

Prost. — Ab.sents : Delahaye, Amoretti, Ferrero, Poitevin de

Maureillan, Poupe et Courtecuisse.

Le (( Gros Pin » d'Hyères. — Le propriétaire a refusé de don-

ner son adhésion amiable au classement de cet aibre. La Com-
mission donne acte de ce refus qui sera notifié à la Municipalité

d'Hyères, conformément aux prescriptions de l'article 3, § 3 de

la loi du ai^avril 1906, en formulant l'avis que si intéressante

que soit la conservation du Gros Pin, elle n'apparaît pas justi-

fier une mesure d'expropriation.

Classemienfs proposés. — M. le Président soumet ensuite à

la Commission, les propositions de classement des sites ci-après :

I. La Chapelle de Notre-Diune de Constance et le terrain qui l'en-

toure à Boimes. {Raj)])orl). — Position. — Sur un culmen de Sa^
mètres d'altitude, le ])latoau et la Chapelle do Notre-Dame de Cons-
tance marquent le septentrion exactement derrière Bormes. —
Immatriculation. — Propriétés communales, encadastrées, section

B, N"" 262 (chapelle) et 268 (plateau) et d'une contenance ind-iquée
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à la matrice comme étant de 3o ares lo. — Indications pittores-

ques du lieu. — C'est un site solitaire de douce quiétude. Du pla-

teau l'œil embrasse un horizon immense depuis le massif de Mar-

seiileveyre à l'Occident et toute l'immensité de la Méditerranée à

peine estompée avant le lever du soleil, par les temps clairs, par le

])roril confus de la Corse. Le plateau serait nu sans quelques bou-

quets d.'arbres qui encadrent à souhait la Chapelle et la mettent en

valeur. A cet égard il serait même désirable que la végétation arbo-

rescente n'envahisse jamais l'aire où est construite la Chapelle.

Toute végétation masquerait la vue et constituerait po\ir le monu-
ment un entourage obscur non seulement inesthétique mais encore

dangereux. Si par' surcroît le plateau pouvait être débroussaillé par

désouchage, il offrirait une zone de protection efficace contré les

incendies de forêts. Situé, en effet, en pleine direction du Mistral,

ce plateau est particulièrement exposé aiix ravages du feu et sa posi-

tion même peut en faire ini parefeu non négligeable. — Descrip-

tion extérieure de la Chapelle. — Le genre de la construction tient

du Roman et y ressemble, sans pourtant que l'architecturei puisst-

en être nettement déterminée. Le tout est constitué par une abside

surmontée d'un campanile, un petit chœur, une nef précédée d'im
porche et flanquée do deux transepts asymétiriques. Accolés à la

Chapelle un puits-citerne et une infrascucture ruinée en forme
rectangle. — Indications intérieures. — La Chapelle contient un
Maître-Autel en marbre blanc du "XYII^ siècle, jadis Maître-Autel

de l'ancienne église de Bormes située près du couvent et démolie
en 1775. Sur cet autel une statue en bois de la Vierge, représentée

assise et portant par derrière dans la matière ligneuse les dates de

1738-1764. La facture de cette statue est à rapprocher avec celle de

Notre-Dame des Anges au-idessus de Pignans (ait. 779 m.) et de

celle de Notre-Dame de Consolation près Hyères. La tradition donne
?i ces trois statTies le surnom de « Les trois sœrus ». Par ailleurs il

existe encore à noter dans l'intérieur xrn buste de Saint Clair, du
XYII*^ siècle, ireprésenté mître en tête, crosse en main. Un second

autel moderne en marbre sans intérêt, le dit sxumonté d'un mau-
vais tableau dans le style Louis-Philippe, imitation Empire : La
Vierge instruite par sa mère. Enfin, un vénérable Missel portant

la date de 167/i. — Historique. — Il n'a été trouvé aucun document
siu- la Chapelle tant aux Archives départementales, qu'aux Archives

municipales. La tradition locale veut qu'elle' ait été bâtie par les

Chartreux du Monastère de la Verne au XIP siècle et substituée par

eux à im édicxde Romain consacré à Diane, leqviel aurait remplacé
lui-mênîe un autel Gaulois dédié à Dis, divinité analogue à Diane.

Cette tradition locale sans base certaine peut cependant être étayée

par les présomptions ci-après : i" Possession par les Chartreux de

la Verne de nombreux biens fonciers sur le territoire de Bormes
depuis 1225. — 2° Caractère de solitude et de mélancolie de site

pouvant être comparé à celui de la Vernei et bien fait pour inspirer

aux moines l'édification d'mi sanctuaire. — 3° Genre de la cons
truclion qui bien que sans style marque la vétusté. — 4" Loi his-

torique de la su[)erposition *des religions d'avitant plxis nette en
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1 espèce que Dis, Diane et la Vierge, sont trois divinités symboli-

sant sous des noms différents la pureté ol la chasteté. Pour donner
une date centaine de l'existence de la Chapelle il faut se référer à

mention incidente qui est faite à son sujet dans le récit de Tassas

sinat du Seignetir de BormC'S Poèpée de Grasse, dans le Château à

la date du i3 janvier iSSg, la barque portant les agresseurs ayant

été vue (c dirigeant le cap sur Notre-Dame de Bonnes, Cha-
pelle agreste située au-dessus du village qui porte ce nom »

Cette référence à elle seul% donne déjà à la Chapelle une existence

certaine de trois cent trente-sept ans. — Traditions religieuses. —
De, date immémoriale, la Chapelle de Notre-Dame de Constance ^st

un lieu de pèlerinage pour les Borméens. — Les pèlerinages et les

cérémonie* cultuelles qui les accompagnent ont lieu rituellement le

i5 août et le dimanche qui suit la Nativité (8 septembreV Des offi-

ces sont également célébrés à la Chapelle le jour des rogations et

le lendemain de la première communion. A ces dates canoniques
la théorie chatoyante des dévotes monte à THermitage et entend sur

la colline messe ainsi que prône. Toute préoccupation Teligieuse

mise à part ces sortes de « Pardons » champêtres et périodiques

sont pour Bormes et la chapelle de Notre-Dame de Constance un
facteur de poésie intense d'un caractère traditionnel et respecta-

ble.

Cotichisions. — Vu le passé lointain de la Chapelle, vu son

emplacement, vu son site, elle nous apparaît présenter indéniable-

ment, ainsi que le terrain communal qui l'entoure, le caractère

pittoresque suffisant poiu' entraîner un classement de cette nature.

Ce classement qui ne peut x^réjudicier en rien aux droits acquis de

la commune, ni à l'usage cullucl, nous semble au contraire devoir

constituer une sauvegarde en faveur du monument et du terrain qui

l'environne. Nous croyons donc que la Municipalité de Bormes serait

bien inspirée en demandant : Que la Chapelk) dite Ermitage de

Notre-Dame de Constance ou N.-D. de Bormes, ainsi que le commu-
nal qui l'entoure et qui constitue à proprement parler son vérita-

ble périmètre de protection, la dite chapelle et le dit communal
encadastrés. Section B, N°^, 26a (chapelle) et aCS (plateau communal)
d'une contenance indiquée à la matrice comme étant de 3o ares 10

;

soient classés en Site Pittoresque.

La Commission adopte les conclusions du rapport et décide

de poursuivre le classement projeté.

II. La Cha})elJe Saint-François, son endos, le cimetière désaffecté,

le Moulin et la THace de la Liberté qui l'entourent à Bonnes. (Rap-

port). — Po^silion. — A l 'Est-Nord-Est de Bormes (cote i5o) se déla-

chant nettement isolée du village à l'intersection de la R. D. .\j

et de la Place de la Liberté, 'a Chapelle Saint-François érige sa

masse parallépipedique. — Immatriculation. — La Chapelle Saint-

François est encadastrée sous les N°'' 787 et 788 (787 chapelle) et

(788 enclos). Le cimetière désaffecté qui la jouxte au midi porte le

N° 78C ; la Place de la Liberté qui s'étend au Sud-Sud-Ouest est

immatriculée N"" 786 et 79/4 (jiarties) ; le moulin 79/i bis. Les dî-
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vers imniéros indiqués ci-dossus l'ont pailic de la section B. L'édi-

fice et les parcelles venant d'être mentionnés sont tous également

propriété communale. — Indications pittorresqiies : i" La Cha-

pelle, sans style architccturtil, sans caiactère architectonique bien

accusés, la cliapelle avec sa tour de clocher accolée à gauche de

l'entrée a néanmoins grand air. An devant et à quelques mètres

de sa porte, la ilamme noire de deux hauts cyprès lui forme un
encadrement sans pareil. — 2" Le CAmetière. Remonte à 1778, lut

inauguré le 2 lévrier 1770 et servit de nécropole jusqu'en 1880. Désaf-

fecté à cette date, envahi par les aloès, les figuiers de barbarie, les

mesanbryanlhemum, les mimosas et par d'autres essences arbores-

centes, ce cimetière est devenu un lieu de languide torpeur. Il con-

tient la tombe du peintre ,1.-Ch. Cazin, suimontée d'un monument
pierre et bronze dû au ciseau de la veuve de l'artiste, née Marie

Guilbert, et décédée elle-même depuis. En outre il recèle vme pierre

votive ide la consécration du cimetièr:^ à inscription latine, datant

de 1775 et différents cippes conservant la mémoire de prénoms
désuets et de patronymes typiques. — 3° La Place et le Moulin. La

Place forme une belle perspective avec sa rangée de gros pins pa-

rasols et le vieux moulin qui la termine. Des abords de l'esplanade

la vue s'étend sur tout le panorama du village, sur toute la mer,

SUT les vallons du Landon et de la Vieille que barre ii l'horizon la

croupe et la masse de la Pierre d'Avenoum. En faisant le tour de

cette place tous les divers aspects de Rormes se déroulent comme
un film vivant. Cette particularité est absolument unique. Quant
au Vieux Moulin et aux Pins parasols, ils forment l'un au fond,

les autres le long de la Place, un décor familier qui en complète

heureusement la particulière esthétique.

Présentation extérieure de la Chapelle. — Sa forme parariepipe

dique, flanquée à gauche de l'entrée du clocher, passerait comme
banale n'était sa position exceptionnelle. C'est cette dernière qui

fait toute la valeur pittoresque de la construction. Cette valeui' d'ail-

leurs est tellement réelle qu'il est absolument impossible de dénom-
brer les peintres, dessinatevus. photographes qui ont voulu repro-

^iuire la physionomie de la Chapelle Saint-François. Ces artistes

sont sans exagération aucune, plusieurs centaines, et si l'icono-

graphie complète de Saint-François pouvait êlre recueillie, elle

emplirait plusieurs salles de Musée. Parmi tous les artistes que
Saint-François a tenté, détachons seulement le nom de J.-Ch. Cazin

<iui a consacré Ti ce site le meilleur de ses dernières années de sa

longue vie d'artiste probe et consciencieux. A lui seul, J.-Ch. Cazii^

•"st toute luie référence en laveur du pittoresque ceitain de Saint-

François.

Indications intérieures. — A l'intérieur composé d-'une seule nef,

il y a lieu de remarquer le retable en bois doré du XVIP siècle, sur-

montant le Maître-Autel moderne tout de marbre blanc, les statues

de Saint François de Paule datant de la fin du XVIII® siècle ("1781),

de la Vierge et la dyjitique Sainte Anne instruisant la Vierge, sta-

tue et dyptique d'époque ancienne mais indélerniinée. Comme ta-

bleaux on doit en signaler quatre plus particulièrement : Saint
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François de Paule et Saint François, de Salles — Saint François de

Paule aux pieds de la Vierge — Saint Antoine, abbé et évêque, exor-

cisant un possédé. Ce dernier est incontestablement la meilleure

(les œuvres citées. Il faut mentionner également lui certain nombre
<( d'ex-voto » d'art naïf et simpliste ainsi que quatre lanternes de

procession provenant de la confrérie des Pénitents. Âu-dessTis de

l'entrée d'une tribune édifiée en 1787 destinée à agrandir le nombre
des places de l'Eglise.

Historique. — Saint François de Pîjule traversa Bormes en i/|8i ;

oécédé en i5o8, il fut canonisé par le Pape Léon X en iSig. La con-

frérie des Pénitents de Saint-François fut créée à Bormes en 157.").

Installée d'abord dans la chapelle Saint-Sébastien dont les vestiges

se retrouvent encore dans le bas de Bormes, elle transféra son siège

<lans la chapelle Saint-François le 20 avril i653. C'est entre ces

dates depuis celle de iSig qu'oscille la construction de la chapelle

dont il est impossible de retrouver dans les archives communales
la trace originelle. De i653 à 1778 la confrérie des Pénitents eut

à Saint-François son siège exclusif. De 1778 à i883, la chapelle

servit en même temps de paroisse pendant la construction de

l'Eglise actuelle. En 1791, Saint-François fut vendu comme bien

national aux époux Courmes dans le but dêtre transformé en mou-
lin. Les acheteurs la rétrocédèrent aux Pénitents en 1828. De 1828

à 1872 elle continua à être occupée par jes Pénitents qui disparu-

rent à cette époque.

Affectation cultuelle actuelle. — La Chapelle Saint-François est

ouverte au culte aux dates fixées ci-après : 25 avril [Saint-Marc),

3, II, 5 mai (Saint-François). Rogations, 2 novembre (commémora-
tion des morts). En outre il y est dit des messes particulières com-
mandées et le curé de Bormes y fait le catéchisme pendant environ

deux mois (mai et juin). Parmi les cérémonies, celles des 3, 4 et 5

mai se détachent comme ayanl un caractère particulièrement local,

Véritable romérage religieux avec chants provençaux, fifres et tam-
bourins.

Conclusions. — Au point de vue pittoresque, la chapelle, l'enclos

qui la précède, le cimetière désaffecté qui y est accolé, la place qui

la borde avec sa rangée de gros pins parasols et avec le moulin qui
en termine la perspective ne peuvent se séparer. Ils forment un bloc

intimement soudé concrétisant tout un aspect de Bormes et toute

ime période de son histoire. Leur classement constittiera une sau-

vegarde en leur faveur. Il importe que nulle bâtisse moderne ne
vienne déshonorer par sa hideur cet ensemble, il importe qu'il ne
devienne jamais la proie des panneaux réclames et des affiches poly-

chromes. Pour constituer là un périmètre de véritable protection

esthétique, nous croyons donc que la IMunicipalité de Bormes serait

bien inspirée en demandant que : La Chapelle Saint-François avec

son enclos, le cimetière désaffecté, la Place dit*- de « La Liberté »

tout entière avec ses pins parasols et son moulin, les susdits enca-
dastrés respectivement section E, Numéros : 787, 786, 788, 79/') bis,
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785 et 79/1 (parties) d'une confenance totale d'environ 3. 980 mètres

carrés, soient classés en Site Pittoresque.

La Commission adopte les conclusions du rapport et décide

de poursuivre le classement projeté.

III. Chute sur la No.rluby dite « Saut du Capelan » à la Motte. —
En réponse à votre lettre du i"' février courant .concernant le clas-

sement, parmi les Sites et Monuments naturels, de la chute, sur

la rivière de la Nartuby, dénommée « Saut du Capelan », j'ai l'hon-

neur de vous faire connaître qu'une visite sur les lieux m'a con-

vaincu de la nécessité urgente de ce classement. Le débit normal

de la chute, qui est fort belle et située dans un site sauvage, est

en effet diminué par deux récentes prises d'eau servant ;i alimenter

l'usine électrique Fournial. Los effets de ces saignées, tioivent se

faire notablement sentir en été et même dans la saison des 'pluies

(jui n'est pas toujours aussi propice que cette année.

La Commission, tout en estimant que l'aspect pittoresque de

l'ensemble du Site soit sauvegardé, renonce à poursuivre le

classement projeté, étant donné l'usage industriel auquel sert

la chute, usage qu'il n'est pas possible de supprimer ou même
d'amoindrir.

IV. Colline du Vieux Château à Hyères. — Par une lettre en date

du i5 décembre igaS, Madame Wroomans Leclcrcq, demeurant à

Saint-Pierre Vieux Château à Hyères, a signalé à M. le Préfet du

Var, comme étant susceptibles d'être classés parmi les Sites pitto-

resques et Monuments naturels en vertu de la loi du 21 avril 1906,

un rocher situé dans les 'rlépendances de cet édifice. Chargé par M.

le Préfet d'examiner cette proposition nous nous sommes rendu à

Hyères le 8 mai 1926 à 10 hexues du matin et n'avons'pas eu l'avan-

tage de rencontrer chez elle M"*" W. Leclercq, n'ayant pas connais-

sance de ses heures de réception mentionnées sur la pancarte por-

tant le libellé ci-joint : Domaine du Vieux Château, Ruinea, Monu-

yncnts Hii^torîqucs, Avis antiques et tyiodernes. Panorama splendide,

Loggia, Salon, Terrasse. Entrée i franc. Ouvert de 3 heures à 6 heu-

res été. Qui entre paye. Ouvert de 2 à 5 heures l'hiver. Nous avons

dû par conséquent accéder près du rocher par la propriété voi-

sine. Le rocher dont il s'agit est décoré du côté de M'"" W. Leclercq

de belles sculptures modernes. Il est à la limite de deux proprié-

tés ap])arlenant l'une à M™*' Leclercq, l'autre 5 la Société immo-

bilière d 'Hyères et il semble résvdter de la lettre précitée que ce

rocher a motivé de la part de la Société une action en bornage.

Dans ces conditions, le classement sollicité par M'"^ Wroomans se-

rait surtOTit destiné à la soustraire à l'obligation d'établir ou de

rétablir une clôture sur ce rocher. Nous ne pensons pas que la Com-

mission départementale des Sites puisse se prêter à des complai-

sances de ce genre d'autant que le seul fait de l'action en bornage

visant le rocher en question dont M'"^ W. Leclercq est seule à sollir

citer le classement, semble indiquer qu'elle n'en est pas l'unique
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propriétaire. Il est possible d'aillenis sous une autre forme, et dans

un but d'intérêt général de donner satisfaction à la pélilionnaire

prénommée. Le rocher de Sainl-I^ierre est situé dans ce lemarqua-

hle ensemble de la colline (hi « Oastéon » qui est une véritable

merveille, dans un imposant décor médiéval où se dressent les rui-

nes ilu Vieux Château, dont les lours cariées, massives, crénelées,

enguirlandées de lierres et de ronces rappellent la domination féo-

dale. Tout cela s 'étage et se groupe au gré des mouvements du
terrain dans un site farouche et sauvage. Autour des vestiges dvi

vieux donjon dominant la ville haute blottie autour du sanctuaire

de Saint-Paul. Déjà des essais d'architecture cubique, de maladroi-

tes restitutions archéologiques s'accrochent au flanc de la colline

déshonorant cet harmonieux couronnement. N'y a-t-il pas à crain-

dre la contagion de pareils exemples ? C'est à quoi sans doute ont

songé Je Conseil Municipal d'Hyères, le Syndicat d'initiative et les

urbanistes chargés Au plan d'extension lorsqu'ils ont émis le vœu
d'un classement intégral de la colline à ménager et à préserver

comme espace libre et comme complément indispensable de classe-

ment de tout le quartier Saint-Paul, actuellement en voie de réali-

sation. Nous ajouterons que les remparts, les tours et iruincs du

Vieux Château sont classés et que tout récemment les parties de la

vieille enceinte sur le classement desquelles il y avait encore des

doutes, ont été inscrites sur l'inventaire supplémiMilaire des Mo-

numents Historiques. Il nous paraît rationnel que le cadre naturel

de tout cet ensemble monumental de la colline du Vieux Château

soit aussi classé comme site pittoresque. En conclusion, nous propo-

sons à la Commission départementale des Sites de donner un avis

favorable au classement de toute la colline du Vieux Château. Cette

mesure est, par surcroît, hie nature à donner satisfaction à M"''" W.
Leclercq .puisque le locher qui l'intéresse est 'Situé sur cette colline.

Il va sans dire, que le classement proposé aurait pour effet de ré-

duire à une clôture très discrète celle qui serait établie sur le rocher

litigieux à la limite des deux propriétés, de manière à ne pas porter

atteinte à la beauté du site et de l'ensemble.

La Commission adopte entièrement les conclusions du rap-

port et décide de poursuivre le classement proposé.

V. Les Pinèdes de la Capte, de la Plage et du Ceinturon à Hyèrcs.

(Rapport). — Par délibération du 26 novembre 1926, le Conseil

Municipal d'Hyères a demandé que les Pinèdes de la Capte, de la

Plage et dlu Ceinturon soient classés parmi les sites' pittoresques et

Monuments naturels du Var en vertu de la loi du 21 avril 1906. Ce

classement aurait pour effet de donner officiellement h ces Pinèdes,

le caractère de réserves boisées prévues par la loi du i/i mars 1919

autour des agglomérations soiunises à l'obligation de produire un

plan d'aménagement, d'embellissement et d'extension. Les Pinè-

des de la Capte, ide la Plage et du Ceinturon sont constitués par

une large et épaisse bande de beaux pins parasols qui sont non seu-

lement les ornements naturels du Littoral et de la rade d'Hyères

mais qui protègent aussi la station contre les vents violents du
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N.-O. La V\i\<:i' d'Hyèies, station climatique classée par décret ne

se comprendrait pas «ans cette bienfaisante pinède aux parfums
balsamiques qui se développe depuis la Capte en bordure des Sa-

lins des Pesquiers, au lieu dit de l'Aigade près des Vieux Salins

d'Hyères, en passant par l'agglomération balnéaire de la Plage.

Considérée d'ailleurs du «eul point de vue pittoresque, cette pinède

est une beauté naturelle et sylvestre de tout premier ondre qui

justifierait amplement la mesure de conservation, sollicitée par la

Ville d'Hyères. Si donc on y ajoute les avantages que retire de cet

écran naturel la station climatique d'Hyères, on ne peut que con-

clure au classement de cette pinède parmi les sites pittoresques et

monuments naturels du Var. Les principales pinèdes à classer se

trouvent dans les sections cadastrales suivantes : La Capte : Section

M, Parcelles 6 à lo, propriété de la commune id'Hyères. La Plage :

Section i, Parcelle 6i4, appartenant à divers propriétaires : Société

immobilière Hyèroise, h Hyères. — Société climatérique du Snd-
Eist, à Hyères. — D'" Jaubert Léopold, à Hyères. — M. Viart Hum-
bert. Avoué, 5i, rue de la Bourse, à Lyon. — M. Duval Clément. —
M. de David de Beauregard, à Hyères.. — M. Tondoux Jean-Marie, à

Hyères. — M. Laroquette, Hôtelier, à la Plage. Le Ceinturon : M.

d'Yvcrnois ou Bernheim, à Paris. Par lettre en date du i6 mars 1926,

M. le Maire d'Hyères a demandé les adhésions des propriétaires au
dit classement. MM. le D"" Jaubert et Viart ont accepté par lettre en

date des 27 mars et i3 avril 1926, M. Tondoux a refusé par lettre

du 2/1 mars 1926. Les autres propriétaires n'ont pas répondu. En
conclusion, la demande de la Ville d'Hyères visant les Pinèdes de

la Capte, de la Plage et du Ceinturon est bien fondée et il importe

à notre avis de poursuivre activement les pourparlers en vue de leur

classement.

La Commission adopte les conclusions du rapport et décide

de poursuivre le classement projeté.

YL L'Esplanade du Château de Valbelle à Tourves. (Rapport). —
Par une lettre en date du 12 février 1926, M. le Ministre de l'Ins-

truction Publique et des Beaux-Arts a appelé l'attention de M. le

Préfet idu Var sur l'intérêt que présenterait le classement comme
site pittoresque de l'Esplanade qui s'étend autour de l'Obélisque

et devant les ruines du Portique dorique de l'ancien Château de

Valbelle à Tourves. Chargé par M. le Préfet de dresser un rapport

en suite de cette demande de classement, je me suis rendu à Tour-

ves et j'ai constaté que l'aspect de l'Esplanade était dénaturé par

le passage de lignes aériennes électriques et la présence des poteaux

dont certains plantés à une distance vraiment trop rapprochée de

la colonnade dorique qui a éfé classée avec l'obélisque précité,

parmi les Monuments historiques du Var. Le classement de l'Espla-

nade où sont situés ces monuments classés, comme sites pittores-

ques, constituerait une mesiue de protection et permettrait notam-
ment de prévenir la .pose de trop nombreux poteaux électriques aux
abords immédiats de ces ruines célèbres. Nous concluons donc au

classement de l'Esplanade et à cet effet, nous donnons à titre
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d'indication en vue d'obtenir l'adhésion du propriétaire, les ren-

seignements suivants complétés par l'extrait du plan cadastral ci-

joint. L'Esplanade est cadaslrée sous le N° 227 de la Section E

de Tourves, au lieu dit <( Le Château ». La colonnade clasacc fiyurc

sous le n° 280. L'Obélisque n'est pas indiqué sur le plan cadastral.

Nous l'avons trace approximativement par tme croix sur l'extrait

ci-joint. Le propriétaire actuel de la parcelle 237 est M. d'Eslournel,

résidant à Amiens, 22, rue d'Abbeville.

La Commission adopte les conclusions du rapport et décide

de poursuivre le classement projeté.

Vn. L(t Côte de Saint-Aygulf à la Garonnclle. — Conformément
aux prescriptions contenues dans la lettre du Ministre de i'Inlériour

et après avis de M. Monsarrat, Conseiller jinidiqne du Syndicat, j'ai

l'honneur de vous proposer le classement en site pittorcscjue de

toute la partie du Littoral comprise entre le rivage et la Iloute Natio-

nale sur les territoires de Fréjus et de Roquebriuie, de Saint-Aygulf

à la Garonnette. Cette opération a pour but de nous faire connaî-

tre les noms des propriétaires (jui consentiraient à conserver gra-

tuitement le Front de mer en « Espace libre ». Vous voudrez bien

trouver ci-joint un plan de la côte avec tes noms des propriétaires

intéressés.

Plan d'extension et d'cmlyellissèment. — M. le Président dé-

pose ensuite sur le bureau de la Commission les demandes par

lesquelles les communes de Saint-Raphaël, la Garde-Freinet et

le Lavandou ont sollicité leur inscription sur la liste des com-

munes tenues de faire établir un plan d'extension et d'embellis-

sement en exécution de la loi du i4 mars 191 9. Il donne à ce

sujet lecture des rapports présentés par M. Roustan, qui con-

cluent à l'admission des communes précitées aux fins de leurs

demandes. La Commission, adoptant les conclusions, décide

d'ajouté^" les communes de Saint-Raphaël, de la Garde-Freinet

et Le Lavandou sur la liste dressée par application de l'article

premier de la loi du ili mars 191 9.

Station de Tourisme. — M. le Président communique égale-

ment à la Commission le dossier du projet relatif à l'érection,

de la commune de Six-Fours-la-Plage en station de tourisme.

La Commission, après examen et lecture du rapport présenté à

ce sujet par M. Roustan, émet un avis très favorable à la réali-

sation de la mesure envisagée.

Classement du Littoroil. — Enfin, M. le Président expose l'état

actuel de la procédure engagée en vue du classement du Littoral

du Mourillon à Toulon, antérieurement décidé.
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Après explications, la Commission exprime le désir que le

plan des lieux soit complété par démarcation des parties pour

lesquelles les propriétaires ont déjà donné leur adhésion au clas-

sement et ajourne à sa prochaine réunion la décision qu'il y

aura lieu de prendre.

N. D. L. D. — Malg^ré leur longueur, mais en raison de leur

intérêt et comme exemples types, nous avons tenu à publier les

procès-verbaux ci-dessus, mais ce n'a pu être qu'exceptionnelle-

ment.

c^c. ^^ c^^

Comité Directeur

Extrait des Procès-Verbaux

Séance du 31 mai 19W

Le Gomilé directeur s'est réuni, le hindi 3i mal à 16 heures 3o.

salle de l'Arcade, au Ministère de l'Agriculture, sous la présidence

.fie M. Cornudol, sénateur, présidenl, assisté de MM. Roberl de

Souza, vice-président, qui présida une partie de la séance, et de M.

Louis de Nussac, secrétaire-général.

Sont aussi présents : M"<' Jeanne Smilh, MM. R. de Clermont,

Ch. Demorlaine, G. Dciiucry, arlistc-peintre, Forestier, Guy Géneau,

M. Hcïde, Maussier-Daudelol, Aug. Rey, A. de Villemereuil, mem-

bres du Comité ; Gabriel Faure, inspecteur général des Monumenls

h'storiques, représentant M. le Directeur des Reaux-Arts ;
J. An-

throys, inspecteur des Eaux 'et Forêts, représentant le Directeur

généiid ; Jean Verrier, repréS'enlant la Direction des Affaires dépar-

tementales et coïumiuiales au Ministère de rhilérienr ;
Albert Rru-

nel, aichilcclc honoraire de la Ville de Piaris, délégué du Touring-

Ghdj.

Excusés : M'"" Gazalls, vice-présidente ; MM. Mattel, vice-président;

Lenglet, adjoint au trésorier, K Rousson, A. Ghaboseau, G. Lefèvrp-

Pontalis, A. Mellerio.

Ac:l(> est donné au procès-verbal de ta réimion du février 1926,

•sans observations.

Notiiwaux Sociétairea. — Sont admis, présentés par M. Marcel

Dt'launay, délégué générai de l'Eure :
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1° MM. Maurice Lanctuit, entrepreneur, 2/1, roule de Rouen, Vet-

non (Euie) — comme 2*^ délégué pour le canton de Vernon — (mem-
bre à \ie, rachat de cotisation).

2° Maurice Degron, artiste-peintre, i35, rue de Belleville, Pans
(XP).

3° Robert Hérouard, agent-voyer cantonal, Montiort-surUisIe
(Eure).

4" Charles Marceron, 129, avenue de Roule, Neuilly-sur-Seine.

5° D"' Lucien Marceron, ancien Interne des Hôpitaux, 92, boule-

vard Raspail (VIP).

6° D"" Georges Mazaud, Etrepagny (Eure), comme délégué canto-

nal pour cette localité..

7° Pierre Pelseneer, ingénieur électricien à Saint-Philibert-sur-

Risle (Eure) comme i®"" délégué cantonal pour cette localité, en

remplacement de M. Robert Larchental, démissionnaire.
— Présenté par M. Henri Grosperrin, délégué à Perros-Guirec

M. G. -H. Salbach, artiste-peintre, 10, rue Philibert-Delorme, Pa-

ris (VIP).

— Présentés par MM. Raoul de Clermont et Louis de Nussac :

MM. William-Didier-Pouget, artiste-peintre, 12, boulevard de Gli-

chy (XVIIP), membre à vie (rachat de cotisation).

Henri Birot-Letourneux, ingénieur des Arts et Manufactures, H.

rue Jean-Goujon, Paris (VIP).

— Présentés par MM. le comte Cornudet et Louis de Nussac :

M""^ Sevestre, propriétaire, Hargeville. par Harnonville-les-Mantes

(Seine-et-Oise).

Enfin Les Amis du Vieux-Dieppe, Président M. Fernand Fermond
(Service administratif du Syndicat d'initiative).

M™'^ Mathieu-Lolliot, artiste-peintre, présidente d'honneur du
Syndicat des Propriétaires de l'Ile Fleurie, à Saint-Maur (Seine),

annonce l'adhésion de ce Syndicat comme membre.
De même, M. G. Régnier, secrétaire gercerai, l'adhésion de la

Société Les Amis de Clamart.

Adopté.

Nécrologie. — La Société a le regret de perdre parmi ses mem-
bres et délégués M. Georges Husson, membre très agissant de la

Commission départementale de Seine-et-Marne, et M. Henri Fer-

rand, le renommé érudit et alpiniste dauphinois h Grenoble, meni'
bre de la Commission de l'Isère. Il y a lieu de signaler le décès

d'un autre sociétaire M. Charles Coltet, artiste-peintre.

Divers. — M. Cornudet remercie M. Gabriel Faure de sa prési-

dence à l'Assemblée géiiérale dont M. Faure souligne le beau suc-

cès en reportant le mérite sur le talent oratoire de M"'* Bouchot-
SSiipique.

Le Comité exprime ses regrets de ne pouvoir, à cause des statuts

de la Société, affilier celle-ci à la Ligue pour la Protection des

Oiseaux, si intéressants que les oiseaux soient pour les paysages.

MM. André Chevrillon, de l'Académie française, membre du Go-
mité, est élu [)résicrent des Aîiiis de Sairit-Cloud, affiliés à la Société,



COMITÉ DIREGTEUh "^27
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cl M. B'orestier, promu Officier de la Légion d'honneur ; ils reçoi-

vent les félicitalions de leurs collègues.

Les Arbres d'Hargeville. — L'adhésion de M'"'^ Sevestre est consé-

cutive aux démarches faites au nom de la Société par M. Cornudet
— qui sont rapportées — aupiès de la Municipalité povir arrêter

l'abatage d'arbres séculaires ornant la place d'Hargeville (S.-et-O.),

et formant un site charmante avec la vieille église du village et le

cimetière l'environnant.

Les Propositions de classement des « Amis du Vieux-Dieppe ». —
/V la demande de M. le Maire de Dieppe, la Société des Atnis du

Vieux-Dieppe a dressé une liste très bien expliquée des immeubles
ou sites pittoresques, urbains et subuibains de cette ville, dignes

d'être protégés, el que la Société envoie en communication avec son

adhésion. Le secrétaire général a déjà répondu- qxie la Société ides

Paysages ne pouvait qu'appuyer ces propositions ; qu'il y avait lieu

de les déférer à la Commission départementale des Sites en faisant

valoir cet appui, afin de faire prendre siu' l'avis de celle-ci les arrê-

tés ministériels de classement. — Approuvé.
^

Parc de Saint-Cloud. — Notre délégué, M. Edmond Duc, artiste-

pe'ntre, secrétaire-général des Amis de Saint-Cloud, écrit que !«

Ministre de l'Agriculture, M. Binet, a refusé, comme ses prédéces-

seurs, MM. Queuille et Jean Durand, l'autorisation demandée par

le Conseil Municipal de Saint-Cloud pour les Sociétés sportives, de

clore un terrain, même provisoirement, dans le parc de Saint-

Cloud, site classé.

Par contre, avec toutes les autorisations nécessaires, paraît-il, va

s'élever dans l'Annexe, le Parc de Villeneuve-l'Etang, également

compris dans le classement, -le Monument aux Volontaires améri-

cains morts à la guerre, dans des proportions considérables, alors

(jue le projet primitif ne comprenait qu'une simple pyramide. Cet

édifice a ému M. Dennery et le secrétaire général s'en est enquis

auprès de M. Duc qui répond qu'il a obtenu que ce colossal monu-
ment, qui est un Arc de Triomphe de ao mètres de haut, entouré

de motifs dans im demi-cercle de constructions devant une pièce

d'eau, est placé dans l'endroit le moins désavantageux à l'harmo-

nie générale du Parc. C'est le moindre mal qui aura pour consé-

quence de s'opposer aux convoitises sur cette partie du domaine,

de la commmie de Marne et de l'Institut Pasteur.

Mais le Comité s'étonne que les autoiisations aient été données

?t l'érection d'un tel monument, alors (ju'il aurait fallu, selon la

lo', l'avis favorable de la Commisston départementale des Sites,

pour la modification apportée à l'état ides lieux classés, et l'auto-

ri'Salion du Ministre des Beaux-Arts.

Comme jl s'agit d'une question de principe, après une vive dis-

cussion, on décide qu'il sera demandé à la Direction des Beaux-

Arts la date à laquelle l'autorisation a été accordée par arrêté minis-'

tériel, et dans quelles conditions.

Pure de Plou.manac'h. — Mettant an courant des difficultés qu'il

rencontre poui- l'établissement du Parc de\aul ])roléger les abords
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des Rochers classés de Ploiimanac'h, M. Henry Grospenin expose

celle que soulève le don de 20.000 m^ par Mme Lederlin, qui vou-

drait qu'on lui garantisse les 7.000 m- restant de sa propriété. Cette

condition n'est pas acceptable dans un acte de donation, au point

de vue légal, et un avocat consulté ne voit qu'un moyen, c'est un
bail de 99 ans. Le moyen

^
juridique, assure M. de Clermont, est

bien recevable et présente toute garantie pour la longue échéance

qu'il comporte.

Coinmission pour concours ffus/ncs dans les Paysages. — Le

Comité avait décidé de créer dans cette réunion une Commission
pour étudier les conditions d'un concours d'usines dans les paysa-

ges. A MM. Er. Bousson, Albert lirunel, R. de Clermont, Maussier-

Dandelol, Augustin Rey qui s'étaient prononcés pour en faire par-

tie, sont adjoints MM. Forestier et A. de Yilleniereuil, qui se pro-

posent pour former ensemble la dite Commission. M. Rey signale

que M. Benoit-Lévy, possède sur la question une documentation

impoatante qu'il serait utile de se procurer, en priant M. Benoit-

Lévy de vouloir bien faire aussi partie de la Commission, puisqu'il

est membre de la Société, et a été même membre du Comité direc-

teur. Le secrétaire général lui écrira ces propositions, et réunira

ensuite la Commission à la Permanence du Club Alpin.

Un échange de vues à ce sujet se fait entre MM. Cornudet, R. de

Clermont, Brimel, Forestier et A. de Villemereuil. M. Cornudet rap-

pelle les tentatives accomplies autrefois par la Société et leur échec

auprès de certains industriels. M. de Clermont dit les résultats

obtenus à l'étranger, notamment en Suisse, par l'Heimatchass. M.

Biunel et M. Forestier font valoir que ce n'est pas seulemejit par

les constructions que les bâtiments industriels peuvent ménager
la vue dans les paysages, mais par le cadre de verdure qui peu-

venl les entourer. Ils citent des cas en France oii ces dispositionis

ont été jjrises avec le plus heureux effet. M. Forestier et M. de

Villemereuil ajoutent que les plans d'extension et d'embellissement

(les villes doivent assigner des emplacements déterminés aux hauts-

fourneaux et usines, en les empêchant de s'élever au milieu des

villas de luxe et dans les endroits d'agrément. Le plan de l'exten-

sion de Paris, en particulier, prévoira des zones spéciales pour ces

l);1timf'nts. De lelles questions doivent être étudiées par la Com-
mission en même temps qu'elle recherchera les moyens de doter

les concours qui seront ouverts.

Le Congrès de la. Fédération régionaUste française. Journée d'Etu-

des sur hi législation actuelle. — Lecture est donnée de la lettre

suivante :

Le 3o mai lyaG.

iMo\siEun LE Président,

Nous avons l'honneur de vous informer que la F. R. F. a chois'i pour
thème de son Congrès annuel « la Protection des monuments et des sites,

selon la léRislalion actuelle ».

C'funine ce sujet est dvi ressort de la Soriété que vous pr-ésidez, nous
serions très heureux (ju'elle lût pcprAsentée au Congrès par des délégués

officiels, c^>nune elle l'a été si brillninmeint . ?i la .Tou.rn^ des Paysages, an
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111019 d« janvier dernier. La Société rendrait ainsi le plus signalé service à

la cause que la nouvelle réunio^n va, une fois de pLus, soutenir, en enga-

geant, pour mettre en valeur l'œuvre qu'elles accomplissent, les CoiTimis-

sions dépa.rtemental€s des Sites et les Sociétés d'Amis de la Nature, dont

elle est le lien, à prendre aussi part, de la même façon- qu'elle-^même, a'ux

assises du Congirès qui se lie.ndra, cette amnée, en province, à Brive (Cor-

rèze), le samedi 4 et le dimanche 5 septembre, dans une « Semaine régio-

naliste » de .réunions, d'excursions et de fêles organisées par la municipa-

lité de cette ville.

Des rapports pourraient y être présentés, inotammenl : i° sur les moyens
de proteetion qu'offrent les lois en vigueur et sur les desiderata à expri-

mer pour les compléter et les rendre plus efficaces ;
2° siir les relations

existantes et désirables entre la protection des sites urbains' et rurau.i et la

protection des monuments à la faveua- des lois et propositions de lois qui

les concernent.

Nousi espérons obtenir le patronage, que nous allons solliciter, des deuv
lu'nistères intéressés, celui de l'Intérieur, celui des Beaux-Arts et celui des

Tra\aux publics.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance la meilleure de notre

considération la plus distinguée

Le Président de la F. R. F.,

CHARLES-BRUN.
Le Corninissairc général de lu Semaine

régionaliste de Brive,

Louis de NUSSAC.

Lp sccrélaire général expose le programme général de la Semaine
réffionaliste de Brive et dit que plusieurs mernbres du Comité s'ins-

crivent pour se rendre au Congrès, notamment MM. R. de Clcr-

raont, Augustin Rey et A. de Villemereuil qui seront naturellement

les délégués de la Société. M. Cornudet ajoute qu'il tâchera de s'y

rendre de Crocq (Creuse). M. de Nussac propose à M. Verrier de

s'entendre avec lui pour inviter les Commissions départementales

des Sites à y prendre part, par l'intermédiaire 'des Préfets, leurs

jirésidents, et sous le patronage du Ministre de l'Intérieur, comme
il a été fait en 1992 à la Journée des Paysages à Saint-Cloud De
infime seront conviées les Sociétés amies et alliées, en s'adressant à

leurs présidents. — Approuvé.

Le Bois de Vincennes et l'Exposition coloniale de 1928. —r D'un
rapport qui est développé oralement, il résulte l'exposé suivant :

Dans sa dernière session le Parlement a voté le principe d'une
Exposition Coloniale, devant se tenir à Paris h vme date indétermi-

née, probablement de 1928 à 1980. La question est en suspens depuis

1921 ; à cette é]X)que la 'date de l'Exposition Coloniale avait été fixée

en 192.'). Le projet initial consistait à utiliser des terrains du Bois

de Boulogne, notamment la Plaine de Bagatelle et le Jardin d'Accli-

matation. Ce projet a été abandonné.
Un second projet, également adopté par le Conseil Municipal,

consistait à scinder en deux l'Exposition Coloniale, dont une par-

tie devait avoir lieu sur le terrain des anciennes expositions, dans
le centre de Paris, c'est-à-dire au Trocadéro, aux Champs-Elysées,

aux Invalides, sur le Cours la Reine.
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La deuxième partie aurait, été aménagée au Bols de Vincennes, où
une supeificie de 55 hectares devait lui être réservée. Ce deuxième

projet fut. lui aussi, plus tard, aliaudonné.

D'autre part, en raison de l'Exposition des Vrls Décoratifs, (|ui

pratiquement devait avoir lieu en iga/i et s'est ouverte seulement

en 1925, on a dii relarder l'ouverture de l'Exposition Coloniale et il

a été décidé par le Conseil Miuiicipal qu'aucune grande manifesta-

tion de ce genre ne se ferait désormais dans le centre de Paris.

On a proposé alors de reculer la date de l'Exposition Coloniale rl«

1920 à 1927 ; le Ministère des Colonies renonça à l'emplacement

intra-murO'S et demanda au Cx)nseil Municipal de lui accorder une
superficie beaucoup plus grande au Bois de Vincennes, en ])ortant

la concession de 55 hectares à 300 hectares environ. Or, si l'on

tient compte des surfaces vides du Bois de Vincennes, occupées par

le Champ de Manœuvres et les établissements militaires, c'est à

peu près le tiers du Bois qui aurait été occrtpé et peut-être dévasté

par l'Exposition.

Des protestations latentes se sont fait sentir de la part des com-
munes riveraines et même des Parisiens ; il ne faut pas oublier, en

effet, que le Bois de Vincennes est surtout fréquenté les diinanches

et jours fériés par la population des quarlieits populeux du fau-

bourg Saint-Antoine, de Ménilmontant et de Belleville ; surtout

depuis l'élévation du prix des transport*, elles n'ont pas le moyen
de s'éloigner dans la banlieue de Paris. Comprenant ces protes-

tations le Commissariat Général de l'Exposition a, paraît-il, pro-

posé de réduire la concession ri demander au Bois de Vincennes
de près de moitié ; mais néanmoins il serait encore distrait de

cette promenade, réservoir d'air et de verdure très apprécié par la

population parisienne, encore 100 hectares qui seraient interdits

à la popidation de Paris, et qui certainement, malgré toutes les

promesses faites par le Commissariat Général, ne manqueraient pas

d'être dégradés.

Pour répondre à ces protestations, le Commissariat Général a

bien déclaré que les arbres, qui seraient enlevés pour l'installation

des palais de l'Exposition Coloniale, seraient des arbres sans valeur.

C'est loin d'être exact car, d'après le premier projet présenté, sans

parler des taillis et des arbres de faible dimension, il aurait fallu

faire tomber 9.000 arbres dans île Bois de Vincennes ; sans doute,

le Commissariat Général, ému de cet abatage exagéré, a déclaré que
les massifs boisés abattus pour l'Exposition, seraient remplacés par

im parc anglais prolongeant celui existant déjà près du Lac Dau-
mesnil, mais précisément ce que l'Exposition Coloniale fera dispa-

raître, ce sont les parties touffues du Bois. Même en tenant compte
de la diminution déjà acceptée en principe de 200 ha à 100 ha, plus

de 5o hectares de bois seront ainsi rasés. Or ce que désire surloid

la poulation de Paris c'est de trouver à proximité de chez elle et,

sans frais de déplacement très grands, des massifs boisés, toiiffus,

lui donnant non seulement l'illusion, mais la réalité de se reposer

sous un véritable massif de verdure et non un parc qui se trouve

souvent à proximité de son domicile (Parc des Buttes Chaumont,
Parc de Montsouris),
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On ne comprendrait pas que le Conseil Municipal de Paris qui,

l'année dernière, a très heureusement voté une subvention de So.ooo

francs pour contribuer au reboisement du bassin de la Haute-
Seine, donne aujourd'hui l'atitorisatiou de défricher une partie du
Bois de Vincennes, dont il ne reste phis qu'une siuface relative-

iiieiil réduite de véritable bois.

Dans ces conditions, la Société des Paysa^'es ne jpcut, dans l'inté-

rêt des Parisiens, que s'opposer à lui défrichement aussi impor-

tant à la porte de Paris, surtout à l'occasion d'une Exposition qui,

en raison de son éloignement, n'aura peut-être qu'un succès très

relatif.

A la suite de eet exjiosé oral, une vive discussion s'engage, à la-

quelle prennent part MM. Cornudet, de Clermont, Demorlaine, Fo-

ipstier, Augustin Rey, de "Villemercuil, povu- aboutir au vote de la

délibération suivante, résumant les arguments développés :

La Société de Protection des Paysages de Franoe :

Pénétré© de t'importanice' trè» grande pour le Pays d'une prochain© Expo-
sition Coloniale, mais profondément émaie du choix de l'emplacement du
Bois de Vincennes, dont il est questioin ;

Considérant qu'il y a une nécessité l'ondameuLale pour la population tout

entière de la capitale ei de ses banlieues surpeuplées et grandissantes, de
conserver rigoureusement toutes ses réserves de parcs, bois^ et espaces libres

déjà trop restreints ;

Considérant d'autre part que le Bois de Vincennes c-onstitue une œuvre
définitive

;
que ses larges espaces sont indiispensiables à l'énorme popula-

tion voisine et proclic, qui en serait privée pendant plusieurs années, depuis

la préparation à la démolition de l'Exposition ;

Gonsidérant', par contre, que l'effort d'une grande Expos'ition permet-
trait de créer dans les environs immédiats de Paris de nouveaux parcs, et

d'y laisser des monu/ments, qui au lieu d'être une atteinte à nos parcs

actuels, doteiraient Paris de nouvelles' promenades et édifices publics, qui

contribueraienit à son ©mbel lissement ;

Emet 1© vœu : •

Que l'on renonce définitivement à tout© atteinte aux Parcs et Bois de
Paris, et que l'on envisage pour cette Exposition Colonial© des ©mplaoe-
incnts nouvearix, tels, par exemple que leS' abords du Rond-Point d© la

l^éfense ou les pentes du Moni-Valérien, ou l'emplacement des .fortifications,

ou tout autre analogue. -^

La délibération sera envoyée aux Ministres, au Conseil Municipal,

Préfet de la Seine et autorités compétentes.

Le Bois de Boulogne, les Forêts de Compiègne et de Fontaine^
hleau. — En présence des périls qui menacent les paros publics et

les forêts domaniales. M.. R. de Clermont propose de renouveler
lies vœux pour le classement à la fois du Bois de Vincennes. du
Bois de Boulogne, des Forêts de Compiègne, de Saint-Germain et

de Fontainebleau, ces dernières de plus en plus atteintes par l'exten

sion des champs de tir et les ravages des armes à feu, à longue
portée. —• Adopté.

Les Forêts et le Fisc. — Le secrétaire général signale combien sont

destructives les mesures fiscales ; par les impôts et les droits sur
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Ifs successions qui frappent les forêts particulières, interdisant

désormais les futaies dont le renflement est à trop loiiguo échéance.

Des voix compétentes et aTitorisécs couxUie celle de M. Pierre Ca-

ziotl, inspecteur général du Crédit Foncier, s'élèvent dans la presse

pour dénoncer le danger qTu, du reste, est même mortel pour
l'économie générale du pays, en tarissant une source de revenus
privés et publics.

Le secrétaire général, appuyé par M. de Souza, qui prend alors

la présidence de la séance, propose d "émettre un vœu pour la

réforme de ces funestes exigences légales qui ruinent un des élé-

ments les plus importants des paysages.

M. Guy Géneau fait savoir que la question a été débattue à fond
par la Société des Agriculte\n-s de France, et exposée dans son Bal-
letin, et qu'il y a lieu de se rallier aux vœux que le Bulletin a

publiées — et qu'il procurera. — Adopté.

Vente du parc et de la Maison de Saint-Denis. — Echo est donné
aux informations publiées par les journaux (i), d'un projet de vente
de la Maison d'éducation de Saint-iDenis, appartenant à la Légion
d'honneiu', avec son parc de 37 hectares : le secrétaire général fait

valoir combien serait déplorable la destruction de ce magnifique
Parc qui est d'aillein-s le seul espace libre existant dans une agglo-

mération urbaine et ouvrière considérable, à laquelle il est alDSO-

lument indispensable pour son hygiène publique comme il est, avec
la glorieuse Maison elle-même, nécessaire h sauvegarder pour son
intérêt artistique et historique de premier ordre. Il propose d'émet-
tre un vœu contre les futurs vente et lotissement des jardins et du
parc, ainsi que de la Maison elle-même. 1

M. Gabriel Faure assure que la Direction des Reaux-Arls se préoc-
cupe du classement de la Maison de Saint-Denis.

La commrme qui est riche, ajoute M. de Nussac, voudrait acqué-
rir une partie des jardins et du Parc pour en faire des terrains de
jeu et des promenades publiques. Il -s'informera -dy projet de vente
à la Grande Chancellerie, et, en attendant, le vœu pour la conser-
vation de l'ensemble et son classement est émis en principe par
le Comité.

. .

Les Forts de Marseille. — M. de Villemereuil signale la prochaine
mise en adjudication des forts de Marseille qui font au port de cette
ville un décor de toute beauté dans le panorama. La presse locale

et générale proteste comme organe de l'opinion publique, et le Syn-
dicat d'initiative de Provence vient d'adresser au Préfet des Bouches-
du-Rhône la lettre suivante, dont M. de Villemereuil doniu- lec-

ture :

Monsieur le Préfet,

La presse annonce la vente, par adjnrlication piibllf|ue, des deux forts
Iiisloriques de Saint-Jean et Saint-Nicolas, pour utilisalion indusiripllr.

(i) Figaro, 26 mai.
(i) Voir notamment Hubert Morand, Journal dex Débats, 35 mai ; Gabriel

Boissy, Vlntrunsigeant, i^'' juin, dont il a été donné connaissance.
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Si c© fait esl exact, nous vous demandons de vouloir bien convoquer

d'urgence la Commission départemenlale des Sites, dont vous êtes le pré-

sident, pour qu'elle examine sans retard les moyens à employer pour

éviter que ces monuments, qui sont une parure admirable pour notre cité,

ne soient transformés et perdent leur caractère.

Veuillez agréer. Monsieur le Préfet, l'expression de mes sentiments les

plus disitinguéis.

Le Président

Le Comité est d'avis, après observations, que le secrétaire général

écrira an Préfet, président de la Commission départementale des

Sites, à l'appui du vœu du Syndicat d'initiative, en faisant valoir,

dit M. de Villemereuil, que la sauvegarde des Forts de Marseille

entre dans les vues de la Commission se montrant fort soucieuse

des paysages tant lubains que ruraux, comme le portent ses déli-

bérations, insérées dan le Bulletin (n" 98).

Le Volume du Congrès international pour la Protection de la

Nature (Le Chevalier, éditeur, 12, rue de Tournon) est déposé au

bureau par le secrétaire général, qui fait valoir que, si le Congrès

s'est tenue en mai 1928 et le recueil ne paraît qu'aujourd'hui, c'est

que, fait unique pour les Congrès, l'ouvrage contient à la fois les

rapports, les vœux et les réalisations de ceux-ci. Ce très beau volume

est publié sous la dir'i'ction de M. Raoul de Clermont avec la colla-

boration de MM. A. Chappelier et Louis de Nussac, secrétaires géné-

raux adjoints, de MM. F. Le Cerf et Charles Valois, secrétaires rédac-

teurs. M. Ch. Valois, notre sociétaire, en particulier, à qui l'on doit

le plus grand, soin de la rédaction, a t-Taité spécialement et très remar-

fpiablemenl, la question des Parcs nationaux ; MM. Martel, Aug.

Rey, Manssier-Daiidcîoî \ Mellerlo et plusieurs autres membres
de la Société apportent d'importantes contributions, alors que, du
reste, deux sections du Congrès se sont tenues sous la présidence

de MM. Gornudet et Martel. C'est donc un acte capital à l'actif de

notre Société.

M. Robert de Souza souligne le haut intérêt de l'ouvrage qu'il a

l'intention de faire valoir rlans la presse. M. de Nussac lui répond

en l'assurant combien son article sera le bienvenu, et qu'il aiu-a un
naturel sort dans le RaUctin de la Société pour le reproduire.

La séance est levée à as heure» i5 (i).

(i) A l'issue de la séance, les vœux suivants ont été comniuniqués ;\ la

presse et ont été ireproduils dans un grand nombre de journaux :

La Société pour la proterlion des Paysages de France, dans la dernière

réunion de son Comité Directeur, a émis les vœux :

1° Que l'Exposition Coloniale projetée pour 1928, ail lieu en tou4 autre

endroit autour de Paiis qu'au Bois de Vincennes, qu'elle menace de rava-

ger sur une très grande étendue, détruisant une grande quantité d'arbres

<'t de bosquets' de toute beauté, en privant pour plusieurs années la popu-

lation parisienne de promenades si nécessaires à son agrément, comme à

l'iiygièno publique ;

2° Que tous les jardins, parcs et bois publics de Paris et de sa banlieue
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soient désorniiiis à l'abri de loiile :ilteiiile des Expositions et des contruc-

lions même pro\is'oir€s ;

3" Que soient révisées les mesures fiscales Irappanl gravenrent les futaies

des forêts particulières, ruinant un des plus beaux éléments des paysages

et contribuant aussi au plus funeste déboisement à bief délai ;

.1° Que soient sauveg;irtlés îles magnifiques parcs et jardins de la Maison

de Ja Légion d'honneur, à Saint-Denis, comme unique espace Kbre de

l'endroit, indispensable à l'agglomération urbaine environnante, et qu'ilj

soient classés pour leur haut intérêt aitislique, ainsi q.ue les bâtiments

historiques de l'établisseiment national dont ils dépendent.

Le Comité renouvelle ses vœux antérieurs en faveur des Fonêts doma-
n-ales de Complègne, de Saint-Germain (Maison -Laffi te) et de Fontaine-

bleau, de plus en plus victimes d<'s dévastations par suite de l'extension

des chaimpsi de tir et de la portée des armes de guerre, qui tuent en quan-

tité les arbres, éloignent \-es promeneurs en augmentant l'étendue des zones

dangereuses. Il proteste enfin contre la mise en vente annoncée des Forts

Saint-Jean et Saint-Nicolas pour les remplacer par des bàtimenls indus-

triels, alors que ia silhouette de ces forts imperte lant ;iu décor panora-

mique du port de Marseille.

Les deux premiers vœux résiuniant celui qui a été produit plus haut, p.

i3i, ont appuyé par la publicité dans les journaux l'efficacité de celui-ci,

visant le Bois de Vincennes, qui avait été envoyé aux autorités cx>mjpétentes,

notamment à la 3^ Commission du Conseil municipal. Celte C<jmmission en

a tenu le plus grand compte, ainsi que la presse l'a mentionîié ; il a été

en entier iinséré dans l'artàcle-si bien iiniformé et insipiré de M. Léandi-e

Vaillat, Le Décor de la Vie, l'Exposition Coloniale (Le Temps, 6 jiuillet).

Le Ministre des Colonies a .répondu à notre vœu qu'aucun arbre ne serait

abattu dans le Bois de Yincennes pour d'Exposition. Finalement, après avoir

éprouvé des échecs en divers endroits, le projet a été fixé dans la partie

découverte, sur les pelouses s'étendant dans la commune de Charenton-le-

Pont. Cette détermination .n'en présente pas moins le très grand inconvénient

(le priver i>endant trois ans de terrains de», jeu et de plein air, des milliers

d'enfanfg au détriment de la population enAàroninanite. Inconvénient grave

contre lequel prolestent les Conseils municipaux de« communes voisines —

-

et nousi-mêmes. — L. N.

«=§'=' <=§«=' <=^'=>

NOUVELLES DIVERSES

Le Congrès de la F. R. F. et la Semaine régionaliste de Bri-

VE. — Voici le programme général du Congrès de la Fédération

régionaliste Française et de la Semaine régiothdisie de Brive, du

29 août au 5 septembre, auxquels, les membres de notre Société

sont tout particulièrement Invités, ainsi que les membres des

Commissions départementales des Sites :

Vendredi 3 septembre, — 21 heures, au Théâtre Municipal, Soi-

rée régionalisfe d'Inauguration : conférence de M. Jean Audiau,

Les Poètes brimstes à travers les Ages, suivi d'un concert régio-

naliste
; Présidence de M. Henri Chapelle, maire el conseiller

général.
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Samedi [\ septembre. — Journée du Coiufrès de la F. R. F. —

•

Le matin, à l'Hôtel-de-Ville, Assemblée générale présidée par

M. Pierre du Maroussem. La Protection des Mojiurnents et des

Sites d'après la Législation actuelle.

12 heures, déjeuner en commun. — i/i heures, Excursion à

Pompadour (Cliàteau cl Haras nationiai.^. — rîi heures. Soirée au

Théâtre Municipal : discours de M. J. Charles-Brun ; repi'ésen-

tatinn de l'Archou, veillée limousine de MM. Jean Teilliet,

François Delage et Marcel Larderet. jouée par les Chanteurs

Limousins de Paris. Présidence de M. Georges Leciierbonnier,

président de l'Association Corrézienne de Paris, président de

Chambre à la Cour de Cassation.

Dimanche 5 septembre. — Journée félibréenne et littéraire. —
lo heures. Hôtel de Ville, réunions des Congressistes de la F. R. F.,

des Félibres et des écrivains reçus par la Société limousine Ber-

trand de Boni. — 12 heures, Taulada, Reinage et Cour d'Amour.

— i6 heures. Cours du C. ège Cabanis, Festival régionaliste par

les Chanteurs limousins et les sociétés artistiques, de la vide. —

-

21 heures. Jardins de la Guieiie, concert public ; musique mili-

taire et Chanteurs limousins (chants et danses).

Les. autres Journées, organisées par la Municipalité de Rrive

pour la Semaine régionaliste sont : Dimanche 29 août. Journée

agricole et florale ; le soir, conférence de M. J. CiiARLES-BRniv, sur

le Régionalisme. — Lundi 3o, Journée musicale Blanche Sehw. —
Mardi 3i, Journée touristique, célébiation des vingt cinq ans de

la Section Corrézienne de la S'ociété de Géographie Commerciale ;

inauguration du Monument au Colonel DeJmas, par le Maréchal

Lyautey. — Mercredi i*"" septembre. Journée des Sociétés Savan-

tes de la Région et des Sociétés de Géographie ; excursions dans

la ville et aux environs (CoUonges, Beaulieu),. — Jeudi 3 (suite

de la précédente). Excursions aux environs. — Vendredi 3,

Journée de l'Exposition régionale du. Travail et du Salon régio-

naliste des Artistes de la région limousine, organisé par le Cercle

français, qui seront ouverts toute la Semmne.
Le Secrétariat de cette Seimaine à la Mairie de Brive renseigne

sur toutes les conditions du séjour dans la Ville, les prix dans

les hôtels et tous détails complémentaires du programme ci-

dessus.

Pour les Oliviers du Littoral provençal. — Noire confrère,

le poète Magaglyo, adresse à toutes les personnalités ilc la Région

du Littoral, cet appel :
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Monsieur,

J'ai l'honneur de vous prier de \ouloii bien, ii%ec moi, vous élever

contre les ravages de plus en plus graves, causés à nos cliamps d'oli-

viers (abandon, changement de culture, coupes incessantes pour le com-
merce, spéculation sur les terrains, etc...).

De toutes les réponses dans ce sens qui me [>arvii'n(lrt)al, j(; consti-

tuerai un dossier que j'adresserai à la Préfecture et au Conseil général

des Alpes-Maritimes, afin que soient prises des mesures efficaces.

J'aime à penser, que grâce à votre appui, sera enteniliic la voix d'un
poète de ces pays, amant sincère de la Nature — la nôtre surtout.

yidresser les rcpom^es à M. Magaglyo, « Le Nid », Menton.

A cette lettre est jointe la poésie en ver.s suivante :

LA DESTRUCTION DE L'OLIVIER

Noble entreprise, où l'on oeuvre avec fruit !

Pauvre géant !... que j'aime et qu'on détruit !

Ton craquement ressemble à quelque plainte horrible,

Quand tu chois sous les coups dont la hache te crible...

Noble entreprise, où l'on œuvre avec fruil !.,.

Pourtant, on vous abat, chers arbres séculaires I

Les affaires sont les affaires 1

Ont-ils jamais songé, vos éternels bourreaux,

— Sans nu! doute ennemis des choses raisonnées —
Que la Nature met des centaines d'années

A vous faire si beaux ?

încllnons.-nous : il est très sage

r)'amoindrir la beauté de notre Paysage !.

Vraiment, sera-ce mieux

Lorsque nous aurons sous les yeux

Des monts pelés tout le long de la côte ?

Ah ! ne commeUez pas l'irréparable faute,

Vandales ! Arrêtez ! Laissez-nous le décor

SpVendide, non pareil, que forme l'Olivette.

Le mal est grand, déjà ; mais, il est temps encor

D'y remédier. Puissent les voix du poète,

De l'artiste, navrés, jointes a d'autres voix,

Opérer le miracle ! Il faut sauver nos bois,

Ces bois où l'olivier superbement domine ;

Nous devons respecter cette offrande divine.

Menton, juin 1926. Magaglyo.

Le Gérant: A. VILLOUTREIX.
Imp. R. Guillemot et L. dk Lamothe, 35, rue des Petits-Champs, Paris

(même maison ?i Limoges) — (S-192G)
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LA PROTECTION DE LA NATURE

L'ŒUVRE D'UIN CONGRÈS (*)

La belle saison est celle des Congrès. J'entends des Congrès

utiles, dont les politiques ne sonl que des imitations fâcheuses,

les frelons et les guêpes à côté des abeilles.

Sans les Congrès, on ne pourrait tracer la carte de nos intérêts

permanents. On suit pas à pas dans leurs comptes rendus la

marche des sciences et des arts. Leurs rapports et leurs vœux,

études désintéressées des vrais travailleurs, les spécialistes, ceux

qui creusent réellement les questions, approvisionnent fonction-

naires et parlementaires pour leurs décrets et pour leurs lois...

Pauvres décrets, pauvres lois ! Leurs mesures de défense viennent

toujours en retard, et la politique, ménagère des intérêts les plus

destructifs, parce que les plus particuliers et les plus passagers,

rend trop souvent ces mesures inopérantes.

Malgré tout, on ne se lasse point. .Te viens de recevoir un

magnifique in-octavo de /»oo pages, où se trouvent consignés les

travaux du Congrès IniernaUond pour la Protection de la i\oiure.

qui .se tint à Paris, au Muséum, en 1928.

Ah ! le bel ouvrage ! Quelle mine de documents portés à

notre connaissance nous devons à M. Raoul de Clermont, orga-

nii^ateur et secrétaire général du Congrès, à MM. Albert Ch;,p-

peilier et Louis de Nussac, secrétaires adjoints, et à MM. Fernand

Le Cerf et Charles Valois, secrétaires rédacteurs ! Autant que pour

leurs communications et leur rédaction, pour la composition

même du volume, c'est un instrument de travail de premier

ordre ; aucun Congrès n'en a laissé de meilleur. Il y a notam-

ment un index parfait ; on voit bien que M. Charles Valois est

archiviste-paléographe.

Dix-sept nations avaient répondu à notre appel afin de cons-

tituer une ligue (qu'il faut souhaiter plus efficace que l'autre)

ix)ur la défense de la faune, de la flore et des sites, indignement

(*) N. D. L. R. — Nous reprofluisons de \'F.chiirPur de Nice et du Sud-Esl

(5 juillet 1926) œl article, ainsi que nous- l'avions annoncé au Comité-

Directeur, à la séance du 3i mai ; voir Bulletin, n" mn, p. i33.

1
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massacrés par riioinme civilisateur, à qui je ne donnerai même
pas le trop beau nom de « sauvage ».

Le sauvage, comme les nobles bêtes et plantes dont il est le

frère, ne détruit guère au delà de ses besoins ; il n'obéit qu'à

la loi naturelle, et de ce seul fait l'équilibre entre les espèces

se maintient. Aucune beauté n'est en danger par lui de dispa-

raître. Même quand nomade, pastoral et chasseur, il incendiait

les forêts, ainsi que le font encore nos pâtres, il fallait des

siècles et des siècles pour que la région, changeât de nature.

Aujourd'hui, une exploitation industrielle suffit pour qu'en quel-

ques lustres rien ne demeure.

Qu'est-il besoin même d'exploitations ? L'impôt seul en France

est pour nos forêts une condamnation mortelle. Et comme plus

elles deviennent rares, plus la vente des arbres est fructueuse,

les bois particuliers sont rasés en si grand nombre qu'on vient

enfin de s'émouvoir et de préparer des lois de protection plus

efficaces. Le seront-elles vraiment ? Qu'est-ce qui peut arrêter

la rage de destruction que, chez le plus civilisé, multiplie l'amour

du gain ?

Pour les animaux, c'est épouvantable. Un savant américain

a pu avec raison intituler une conférence : « La fin de l'âge

des mammifères. » Des animaux à fourrure, il n'existera plus

les trois quarts des espèces d'ici vingt -cinq ans. Aux Etats-

Unis, où pourtant on réagit efficacement, quantité d'espèces de

gibier sont ou éteintes ou en voie de disparition. En Afrique, on

tue en masse les éléphants pour leur ivoire. Sur les trente

rhinocéros blancs qui survivaient au Transvaal, un M. Snow en

a tué quatre pour se donner le luxe de les ériger naturalisés

dans un Muséum...

« L'avenir jugera sévèrement les responsables, écrit M. Paul

Sarasin, président de la Société Helvétique des Sciences Naturelles,

et s'étonnera que certains naturalistes collectionnent dans leurs

musées avec tant de soins et à grands frais les formes bizarres

des mammifères fossiles, tandis qu'ils paraissent assister sans

s'émouvoir à la destruction radicale d'espèces non moins prodi-

gieuses. )) Mais ces naturalistes là. Dieu merci, ne sont pas

ceux de notre Muséum National I

Les cétacés des mers antarctiques ne seront bientôt plus qu'un

souvenir. Quand on pense que les troupeaux de bisons cou-

vraient comme d'un immense tapis brun les plaines du Mississipi ;

qu'on pouvait, à l'époque de la migration, les voir défiler,
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myriades par myriades, pendant quarante heures, et qu'en moins

de vingt ans ils furent anéantis ! C'est à peine si l'on sauva à

temps quelques couples qui, heureusement, se multiplièrent

depuis lois dans des Parcs nationaux et Réserves protégées.

Et que dire de la façon barbare dont on capture en Afrique

les singes anthropoïdes si précieux pour les laboratoires !

Quant aux oiseaux, nous voyons par nos yeux ce qu'on en

fait dans notre cher Midi. Il y a quelques années, aux environs

de Marseille, une multitude d'hirondelles s'étaient posées sur

des fils de fer. On relia ces fils à une batterie électrique et, en

un instant, lo.ooo furent foudroyées. Or, sur ce nombre de

victimes expédiées par paniers à Paris, 2 à 3.000 seulement

purent être mises en peau, le reste fut jeté.

Tels sont les procédés de notre civilisation. Je vous en citerais

ainsi pendant des pages. Les rapports -du Congrès de 1928

sont un véritable martyrologe de la vie naturelle.

Comment arrêter ces crimes ? Je ne crois pas à l 'efficacité des

lois : elles sont insignifiantes et, dans leur insignifiance même,
mal appliquées. Je ne crois qu'à deux remèdes : l'éducation,

enseignant à l'école le respect de la nature comme un véritable

dogme, et dont les manquements seraient passibles de punitions

sévères ; les réserves et refuges, où, dans chaque région, au

besoin chaque commune, la faune et la flore seraient soustraites

à notre barbarie.

Quelques réserves et refuges d'oiseaux sont déjà installés, mais

trop rares. Quant à la bonne volonté éducative de nos institu-

teurs, elle est certaine, mais faible ; elle ne vient pas au premier

plan de leurs soucis. Or, tant que le culte de la vie naturelle

ne sera pas un des fondements de la morale, tant que nous ne

comprendrons point que notre intérêt vital le plus étroit est lié

à l'équilibre que maintient sur la terre la conservation entre

les êtres et les choses des moindres rapports, nous ne pouvons

espérer aucun progrès sérieux et durable de l'esprit public, et

nous hâterons notre propre destruction.

Robert de Souza.

C^c> <c§^ <=^<:?
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La Cause des Paysages

au Congrès de la Fédération régionaliste française

(session de Brive, 4 septembre 1926)
*'

I

Du rôle de la Commission départementale des Sites et

les résultats qu'elle a obtenus jusqu'à ce jour (1),

rapport de RAOUL DE CLERMONT, aoocat à ta Cour,

membre du Comité directeur de la S. P. P. F.

r

L'article 2 de la loi Beauquier du 21 avril 1906 institue ui>e

ComiJnission lJêpa7'f,e.menUde chargée de dresser la liste des pro-

(*) Brive-la-GaLUarde (Corrèxe) — -ville moyenne comptant près de aB.ooo

habitant"? et on ploin déxeloppement, — avait été choisie parce tiu'elle est

un centre régional, touristique et intellectuel très caractérisé, ainsi que

nous l'avons démontré dans notre brochure illustrée de propagande éditée

par la Municipalité à l'occasion du Congrès : L'Ailiènes du Limousin ou

riiujunnte (ins (1870-1925) de vie inteUectucHe à Brioe-lu-iUiiUtirde (Limoges,

A. Bontemps, igaô ; in-S", 20 fig-)- — La Semaine régionalisée qui enca-

dra 1© Congrès, était en quelque sorte le couronnement de notre étude

(l'abord parue en articles de la Revue Ln Vie Limousine. — L. N.

(i) Voir comptes rendus du i^'" Congrès International pour la Protection

des Paysages (Paris 17 oclobre-20 octobire 1909) : Du Rôle des Commissions

département (des des Sites. — Le Code des Paysages, pages 20 à 3S.

Voir proposition de loi Marcel Plaisant. — "tlomptes rendus du i*'' Congrès

International pour la Prot(!ction de la Nature (Paris 3i mai au 2 juin lyaS),

pages 252 à 260, et IhiUrlin S. P P. F. n" 91, juin igaj, p. A7, et n° 97,

juillet 1925, p. 372.

Rapport sur le Classement <]cs Sites et déductions' à la Journée des

PaysfKjes, à Saint-Cloud, le 26 mai 1922. — Bulletin S. P. P. F., 21" année,

n° 89, novendire 1922, pages ii à A3.

Voir Listes des Sites classés, Bulletins S. P. P. /•". 11" 8^, novembre 1922,

pages 29 à 39 ; n° 92, juin 1923, page 65 ; n° 9'i, juin 1924, pages 206 et

207 ; n° 97, juillet 1925, pages 389 ?i 392, et n*' inn, juillet 192C, pages

88 à 91.

Voir comptes 7'endus des réunions' des Coinmlssrons déparlejnenlales des

Sites, Bulletins de la S. P. P. F. n" 98, novembre 1925, Table des matières

page /169.

Voir comptes rendus du i.'i" Congrès de l'.\rbre et de l'Eau à Nemic, en
192C, Il)idcm, pages ico et loi.

Voir Bulletin de l'.Associatinn Littéraire et Artistique Internationale
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priétés foncières dont la conservation peut avoir au point de vue

artistique ou pittoresque un intérêt général.

D'après la loi Cornudet du i/| mars 1919, cette Conunission

départementale des Sites, réunie au Conseil départemental d'hy-

giène et à l'architecte départemental, a mission de s'occuper

également de l'aménagement et de l'extension des villes et

villages.

L'article 10 de la loi du 24 mars 1919 (Stations climatiques

et de tourisme), demande à la Commission départementale des

Sites de désigner les stations de tourisme et la loi du i3 avril

1910, contre l'abus de l 'affiche-réclame, charge cette Commission

de désigner les zones de protection à créer par arrêtés préfec-

toraux contre l'abus de^ l 'affiche-réclame autour des sites classés.

En instituant cette Commission, dont les attributions se

développent sans cesse, M. Beauquier et M. Maurice Faure qui

étaient des régionalistes militants, voulaient créer un Conseil

réfjiomd d'Art public, et ils avaient Tintention d'étendre davan-

tage, dans la suite, ces attributions.

MM. Beauquier et M. Maurice Faure ont toujours considéré

le texte du 21 avril 1906 comme une loi de principe devant être

complétée. C'est pour cette raison que M. Charles Beauquier,

qui présida le Congrès de la Fédération régionaliste à Chartres

en 1912, me chargea d'y présenter un projet de loi complémen-

taire qui fut adopté. M. Maurice Faure, quelques semaines

après, le fit voter par les Etats généraux du Tourisme.

Il est intéressant de faire remarquer que de son côté l'éminent

jurisconsulte, M. Henri Defert, Président du Touring-Club de

France, désirait accorder aux sites intéressants on point de vue

artistique, géologique ou historique la protection modifiée de la

loi du 00 mars 1887 dans ses articles i à 6 et 12 et i3. Il avait

demandé en 190.") une Commission départementale et réclamé

une servitude de classement pour la conservation de l'immeuble.

Le Comité des Sites et Monuments du Touring-Club de France,

que préside si remarquablement M. Chaix, et surtout la Société

'

iJc la Protection des Monuments du passé, des Paysages et des Sites. Congrès

de Liège, i8 au ai septembre igoS ; annexe au Bnlletin n° kj, 1906. — Voir

Bulletin 33<= session Congrès de Luxembourg, i-5 septembre 1910. — Bul

lelin n° 3i, 4^ série, juin niii, pages 22 à a6 et page 182. — Voir Bulletin

II" 32, 3'' série, décembre igii, pages 7 et 8. — Réunion générale <]e

Varis de décembre i()ii. — Voir Bulletin n° 3/i, 3^ série, juillet. iç,i'i,

[Kiges 83 à 94, Congrès de Sclievcningue, 16-19 juillet i9i3.

Voir Chambre de.s Députés, 1923, n" C.089, et lyaô, n° 1.760.
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pour la Protection des Paysages de France qui a pour Président

le Sénateur Comte Cornudet, assurent par leurs travaux les prin-

cipales directives à prendre pour l'application de la loi Beauquier.

Deux admirables Secrétaires généraux, notre ami René Mathieu,

au T. C. F., et notre ami Louis de Nussac, à !a S. P. P. F., par

leur inlassable activité, ont puissamment contribué au succès

et à la prospérité de ces deux grandes Sociétés.

Depuis, la proposition de loi complémentaire a été remarqua-

blement mise au point par M. Marcel Plaisant, avocat à la Cour,

député du Cher. Il l'a déposée sur le bureau de la Chambre, et

M. l'Abbé Muller, député du Bas-Rhin, a été chargé du rapport.

Il est très désirable de voir ce texte ratifié par le Parlement

le plus tôt possible, pour l'extension, cgmme pour le renfor-

cement et la garantie des classements.

Les 459 sites déjà classés se composent : d'un cap ; de deux

presqu'îles ; de. neuf îles : l'île de la Folie, dépendant du Bois

de Boulogne ; l'île de Borbière, à Nogent-sur-Marne, dans le

dépailement d& la Seine ; l'île de Bréhat et l'île du Château

et l'île Briick, à Ponvenan, dans les Côtes-du-Nord ; l'île des

Vignerons et l'île des Moulins sur la Marne, à Chenevières, en

Seine-et-Oise ; la grande île de Chennevières, à Saint-Maur-

des-Fossés, dans la Seine, et de l'îlot du Fort de Brégançon, à

Bormes, dans le Var.

De quatre lacs : le lac Blanc des Rousses et les lacs Robert

à Uriage, dans l'Isère ; le lac Vert et les lacs de Moëde, d'Auterne

à Passy, dans la Haute-Savoie ; trente et une cascades ; vingt-

trois grottes ; douze sources et fontaines ; six gorges : les gorges

de Premonot à Combes, dans le Doubs ; les gorges de Sierroz

à Grésy-sur-Aix, en Savoie ; les gorges du Pont-du-Diable à

Forcloz et la Vernaz, dans la Haute-Savoie ; les gorges dites du

Trou-de-l'Enfer à Rebraupal, dans les Vosges, et les gorges

d'Ollioules et de Châteaudouble, dans le Var.

Le Cirque de Gavarnie dans les Hautes-Pyrénées et celui du

Fer-à-Cheval à Sixt, en Haute-Savoie.

Wingt-six huttes, somm.ets, mlonts, crêtes, plateaux, corniches

ou falaises.

Cent dix rochers ou groupes de rochers ; cent un arbres ou

groupes d'arbres l'emarquaibles ; cinq bois et forêts ; neuf parcs

et jardins ; quatre moulins ; deux ruissecmx, un torrent ; deux

dolm^ens ; un menhir ; un cmnp romain ; un théâtre romain ;

et les vestiges gallo-romains de Gourzon, dans la Haute-Marne
;



LA CAUSE DES PAYSAGES 143

six cùnetières, deux chapeUes, vingf-cinq églises, dont vingt-deux

avec le cimetière qui les entourent ; uîiigi ruines et vieux châ-

teaux ; sept tours ; un pont et un pont naturel.

Les remparts de Boulogne, dans le Pas-de-Calais, excepté ceux

déjà classés comme monuments historiques ; le Fort Saint-André

et ses dépendances, à Salins, dans le Jura ; l'ancienne citadelle

de Sisteron, dans les Basses-Alpes, et les ruines de la Forteresse

de Grand-Fraxinet, dans le Var, le Domaine national du Haras

de Pompadour, dans la Corrèze, et celui du Haras du Pin, dans

l'Orne. En Cçrse, le Couvent de la Ti-inité et l'Escalier du Roi

d'Aragon, à Bonifacio, et les Milleli, propriété de la famille

Bonaparte, à Ajaccio ; une construction et un site qui l'entoure
;

dix-neuf terrains divers et trente-quatre sites urbains.

Depuis le mois de mai 1922, Ziti départements ont réuni leur

Commissions départementales, et quelques départements plusieurs

fois.

Parmi les /jSg sites classés, 119 sont des propriétés particu-

lières, 281 des propriétés communales, 23 des propriétés commu-
nales et particulières, 5 des propriétés départementales, 20 des

propriétés de l'Etat et deux des propriétés maritimes.

Les 63 départements qui ont obtenu les hbg sites classés, sont

dans l'ordre numérique : i département, l'Eure avec /i7 sites
;

I, le Finistère avec /n sites ; i, la Haute-Savoie avec 26 sites
;

1, le Doubs avec 24 sites ; i, le Pas-de-Calais avec 20 sites ;

2, le Tarn et les Vosges avec 18 sites ; i, le Var avec i3 sites
;

I, rOme avec 12 sites ; 5, l'Ain, les Hautes-Alpes, les Côtes-

du-Nord, la Meuse, les Deux-Sèvres avec 11 sites ; 2, les Bouches-

du Rhône et Seine-et-Oise avec 10 sites ; i, l'Isère avec 9 sites
;

5, l'Aisne, les Alpes-Maritimes, le Morbihan, la Saône-et-Loire

et la Seine et la Seine-Inférieure avec 8 sites ; i, la Charente-

Inférieure avec 6 sites ; 5, le Calvados, la Manche, la Haufe-

Saône, la Seine-et-Loire et le Vaucluse avec 5 sites ; 8, le Terri-

toire de Belfort, la Corse, la Drôme, le Loir-et-Cher, la Haute-

Loire, le Maine-et-Loire, la Haute-Garonne, les Basses-Pyrénées

avec 4 sites ; 6, les Basses-Alpes, la Côte-d'Or, l'Ille-et-Vilaine,

le Jura, le Loiret et les Hautes-Pyrénées avec 3 sites ; 5, l'Ariège,

la Corrèze, l'Oise, la Savoie et l'Yonne avec 2 sites ; 17, l'Allier,

la Creuse, la Dordogne, le Gard, la Haute-Garonne, l'Hérault, les

Landes, la Loire, la Loire-Inférieure, le Lot, le Lot-et-Garonne,

la Marne, la Meurthe-et-Moselle, le Puy-de-Dôme, le Rhône, la

Somme et la Vienne avec i site seulement.
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Vingt-deux départements restent encore malheureusement

sans aucun site classé, ce sont : TArdèche, les Ardennes, l'Aube,

lAude, l'Aveyron, le Cantal, la Charente, le Cher, l'Eure-et-Loir,

le Gers, la Gironde, l'Indre, l'Indre-et-Loire, la Lozère, la

Mayenne, la Nièvre, le Nord, les Pyrénées-Orientales, la Sarthe,

le Tarn-et-Garonne, la Vendée et la Haute-Vienne.

Il y a lieu de féliciter tout particulièrement les toutes jeunes

Commissions départementales du Haut -Rhin et du Bas-Rhin pour

leur zèle et leur activité, mais elles sont encore trop nouvelles

pour avoir obtenu les nombreux classements qu'elles ont pro-

posés, la loi Beauquier étant du reste introduite tout récemment
par voie législative en Alsace et en Lorraine, (i)

II

Ce rapport a été lu dans la partie du Congrès de la F. R. F.

consacrée aux Paysages, alors que le thème assigné à la Session

de Brive, le 4 septembre, comprenait : La Protection des Moini-

meiils et des Sites selon la législation actuelle.

Cette partie parut si importante qu'un journaliste {Revue

Limousine, Limoges, 20 septembre) relatait le compte rendu de

la session entière sous le titre : Congrès pour la Protection des

Paysages.

, Conformément à la délibération du Comité-Directeur (a), notre

Société, par mesure de propagande et pour son rayonnement,

avait envoyé des lettres-circulaires spéciales aux Commissions

départementales des sites et aux Sociétés affiliées (3) et la

F. R. F., avait obtenu du Minisire de l'Intérieur, qu'il appuyât

(i) Voir Bulletin n° 97, juillet igaB, pago 388.

{2) Cf. Bulletin <n° 100, page 128.

(3) Ces letfres-ciiTculaires qui annonçMent I© haut patronage iiiiuistériel

obf^-nu, invitaient les Commissions et Sociétés à examiner dans les réunions

du Congrès, notamment : 1° Ijes moyens» do protection qu'offrent les lois

on vigueur, el les desiderata à exprimer pour les compléter et les rendr<'

plus efficaces ;
3° les relations existantes et désirables entre la protection

des Sites urbains et ruraux, et la protection des Monuments à la faveur

des lois et propositions de loi (loi Beauquier, loi Cornudet, lois s-ur l'affi-

chage et 'sur les transports des foices hydrauliques, proposition de loi

Boivin-Champeaux et Louis Bosc, propo.sition de loi Marcel Plaisant, etc.).
— Le Code des Paysages qu'on ne saurait assez faire connaître ou rappeler

en toutes occasions...
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la démarche d) et qu'il fut représenté officiellement à Brive.

Il avait désigné M. Andrieu, préfet de la Corrèze, tandis que

le Ministre de l'Instruction Publique et des Beaux-Arts avait

délégué M. Chabaud, chef de bureau à la Direction des Beaux-

Arts.

Nos Président et Vice-Présidents, avec M. Aug. Rey, empê-

chés, s'étaient excusés, mais le Comité-Directeur était représenté

par MM. Raoul de Clermont et Adrien de Villemereuil, ainsi que

par M. Louis de Nussac qui remplissait les fonctions de Com-
missaire général du Congrès et de la Semaine régionalistes de

Brive, et notre distingué sociétaire, M. Jules Mihura, avocat à

la Cour de Cassation et au Conseil d'Etat, était secrétaire des

séances.

Les Commissions départementales des sites qui avaient répondu

à l'appel de notre Société, pour le Congrès, étaient celles de :

la Corrèze, par la présence de l'agent-voyer en chef et son adjoint,

sans compter le Préfet, président ; du Lot, par l'envoi de MM.
Armand Viré, Jules Bergon et Daymard ; de la Dordogne, par

M. le Marquis de Fayolle, président de la Société Historique et

Archéologique du Périgord ; de la Haute-Vienne, par M. Camille

Gabiat, vice-président de la Société Gay-Lussac (Congrès de

l'Arbre et de l'Eau) ; de l'Oise, par M. Borreux, archiviste dépar-

temental. Le Rhône et l'Indre avaient envoyé des rapports —
qu'on va voir, — et des excuses étaient adressées par le Cher,

l'Eure-et-Loire, le Gard, la Haute-Marne, l'Orne, la Sarthe, la

Seine-et-Marne, la Seine-et-Oise et le Vaucluse. Une vingtaine

de Sociétés artistiques ou scientifiques étaient aussi représentées.

Les débats étaient présidés par M. Pierre du Maroussem,

l'expert économiste et sociologue, professeur au Collège libre

des Sciences sociales, comme délégué général de la F. R. F.,

assisté de M. J. Charles-Brun, président. M. Henri Chapelle,

maire et conseiller général de Brive, reçut avec le plus charmant

accueil les Congressistes à l'Hôtel de Ville. Deux importantes

séances de travail y furent tenues, coupées par un déjeuner en

commun, et par une promenade conduite par notre secrétaire

général à travers les vieux quartiers si intéressants et pittoresques

de la Cité gaillarde.

Outre le rapport de M. de Clermont, la partie Paysages de

(i) Note d© service, signé© du minisire, M. Albert Sarraiit, en date du

5 août, informant les Préfets, Présidents des Commissions des Sites, du
CongTès de la F. R. F. et les priant d'en faire part aux membres 3e ces

Commissions.
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l'ordre du jour, comprit les observations savamment développées

par M. René Mathieu, secrétaire du Comité des Sites et Monu-
ments au Touring-Club : sur l'insuffisance d'après lui de la

proposition de loi Marcel Plaisant pour indemniser les proprié-

taires en échange des servitudes du classement ; sur l'opportunité

critique en l'état actuel des finances du classement d'office et

sans indemnité
;
pour la nécessité par contre d'une caisse parti-

culière des sites et monuments alimentée en premier lieu par

des prélèvements sur les taxes de séjour ; enfin, en faveur de

contre-propositions de loi afin d'assurer le classement rapide

des sites et monuments naturels tout en sauvegardant le droit

de propriété. Ces questions furent renvoyées, avec bon nombre
d'autres sur les monuments historiques, à une Commission inter-

sociétés, qui fut décidée sous les auspices de la F. R. F., et à

laquelle notre Société est invitée à fournir des délégués.

M. l'Abbé Muller, député du Bas-Rhin, avait envoyé en com-
munication l'esquisse de son rapport sur la proposition de loi

Plaisant, primeur dont fit part M. J. Charles-Brun. Ensuite,

M. Louis de Nussac donna connaissance de la délibération prise

par la Commission des Sites du Rhône, en date du 21 août précé-

dent ; elle émet les vœux :

1° Que la loi du 21 avril 19,06 soit complotée dans un sens plus pratique

par l'adjonction de dispositions instituant, jiar analogie avec cedles prévues

par la loi du 3i décenibre 191 3 pour la protection des monuments histo-

riques, un inventaire des siie.s protégés. L'inscription audit inventaire

n'entraînerait pas' de servitude comme le classement, elle imettrait simple-

ment 1© propriétaire intéressé dans robli},fation d'avertir l'Administration

de ses projets de modification, dans un délai à déterminer, et qui pourrait

être fixé à un mois à l'avance ;

2° Que des' subventions soient aocxjrdées par l'Etat aux départements
et aux communes qui recourront à la procédure de l'expropriation publi-

que en vu© d'assurer la conservation d'un site ou monument naturel. Ces
subventions seraient prélevées sur l'excédent des fonds du pari-mutuel
spécialement affectés à encourager la reconstitution des pâturages et le

reboisement en montagne ;

30 Enfin, la Commission départementale justement émue de la destruction,

presque totale, dans le département du Rhône, des bois et forêts possédés
par des particuliers, émet 1© vœu que les forêts domaniales restent propriété
de l'Etat qui en assure la conservation et que, sous aucun prétexte, l'alié-

nation de ces forêts ne puisse être envisagée

Le souci contre le déboisement inspire aussi une vive protes-

tation épistolaire de M. Marcel Delaunay, délégué général de la

Société des Pay.?ages dans l'Eure, sur l'exploitation des grands
domaines privés par les étrangers, citant des exemples criants

dans son ressort départemental.

D'autre part, notre collègue -M. Joseph Pierre, membre de
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la Commission des Sites de l'Indre, et président de l'Union des

Syndicats d'Initiative de ce département, envoie dans sa lettre

d'excuses une autre protestation non moins sévère contre les

procédés abusifs employés par la Société Production, Transport

et Distribution, Usine hydro- électrique d'Eguzon. : la demande

de cette puissante Compagnie pour la concession des forces

hydrauliques, n'a été faite à la Commission de l'Indre qu'après

l'exécution d'une partie des travaux, moyen calculé d'avance

pour arriver à la carte forcée, avec la complicité de l'Adminis-

tration, au mépris de toutes lois et règlements.

Le barrage d'Eguzon a, comme effet, de noyer le site célèbre

de Crozant, si cher aux artistes-peintres, et devenu banal ; sur

cet état de choses, la Commission des Sites de la Haute-Vienne,

dans sa délibération du ii août 1926, a chargé ses délégués

MM. Eugène Alluaud et Camille Gabiat d'apporter au Congrès

leur témoignage.

Ces faits scandaleux soulèvent de vifs incidents dans les

échanges de vues : MM. de Fayolle et Louis Farges soutiennent

que la cause de l'électrification des campagnes et la nécessité

de la houille blanche priment toutes considérations esthétiques.

M. A. de Villemereuil réplique qu'il n'y a pas à opposer Art et

Industrie, mais à les concilier ; il cite maints endroits 011 l'in-

térêt des paysages a été sauvega'rdé. (( Leurs défenseurs, dit-il,

se heurtent trop souvent au parti pris des Ingénieurs aveugles

et du Ministère des Travaux Publics, ceux-ci ne veulent même
pas examiner les contre-projets techniques qui leur sont pré-

sentés. » Cela était précisément dans le cas de Crozant, où notre

Président, M. Cornudet, n'a pu se faire entendre devant la

Commission supérieure des Forces hydrauliques, (i)

Le sabotage des paysages inspire à M. Pierre Desbois, artiste-

graveur, un rapport sévère contre celui qui se perpètre à Beaulieu

(Corrèze), site non moins fréquenté des peintres et des touristes.

Là, c'est un propriétaire qui, par cupidité, abat les arbres des

îlots faisant le charme des rives de la Dordogne, sans que puis-

sent s'y opposer la Municipalité et les autorités touristiques,

Syndicat d'Initiative, T. C. F., A. C. F., saisis des protestations.

Et M. Desbois montre à l'appui de la sienne des vues qu'il a

gravées avant leur déplorable dévastation de ces paysages.

Un. colloque sur les abatages d'arbres bordant les routes, avec

(i) Voir Bulletin au sujet de Crozant, pages i, 3i, 35.
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les observations faites par M. de Yillemereuil, complète la série

des protestations, et la discussion continue pour la rédaction

des vœux ; nous retiendrons ceux qui ont trait ainsi à la cause

des paysages :

Que le Parlemonl mette au plus tôt à son ordre du jour l'examen des

propositions de loi Marcel Plais.int et Cautru (proposé par M. de Clermont) ;

Que l'Administration fasse do plus en plus, comme elle le fait déjà, appel

à toutes les institutions locales ou régionales, officielles ou privées, pour

l'aider dans sa tâche de protection des monuments et des sites (proposé par

MM. R. Matliieu, Génermont, etc.).

Que, sans attendre le vole de la proposition de loi Marcel Plaisant, iles

préfets soient tenus de convoquer au moins deu\ fois ipar an les commis-

sions départementale des sites, en allouant à chacun •(^ps membres d© ces

commissions n'habitant pas au chef-lieu une indemnité égale à celle qui est

allouée aux Conseillers généraux (proposé par MiM. de Clermont, Louis

Farges, etc.).

Qu'aux membres de droit de la Commission des Sites, fixés par l'article i'^''

de la loi Beauquieir, soient adjoints : un délégué du T. C. F., un du Club

Alpin, un de la Société pour la Protection des Paysages de France (proposé

par MM. Louis Farges et de Clermont) ;

Que soient étendues aux édifices inscrits sur l'inventaire supplémentaire

des Monuments historiques, lesi dispositions de la loi du 20 avril 1919, inter-

disant l'affichage sur les. monuments classés et leurs abords (déterminés par

la Commission départementale des Sites)
;

Le Congrès émet ensuite des vœux particuliers pour la défense des îles de
Bcaulieu et du parc de La Jonchère, près Limoges (vœu de M. de Clermont);

il fait confiance à l'Administration des Beaux-Arts pour provoquer éventuel-

lement les sanctions prescrites par la loi et des tarifs d'amende qu'elle fixe;

enfin, il renvoie à La Commission Inteir-Sociétés les vœux concernant le clas-

sement d'office, .avec ou sans indemnité, à la création d'une Caisse départe-

mentale des Monuments et des Sites, avec examen de ses moyens d'action

(R. Mathieu), et à l'élagage des arbres des propriétés riveraines des voies

classées (M. de Villemereuil).

III

On voit ce qui regarde la cause d^s Paysages dans le Congrès

de la F. R. F., ce la partie la plus inarquante », comme disent les

Débats (17 septembre), de la Semaine régionaliste, organisée par le

Municipalité de Brive, avec un succès transcendant, depuis le 29

août, selon le magnifique programme que nous avons donné, au

dernier numéro.

La Journée agricole et florale, par ses comîces, ses chars fleu-

ris, avait commencé les fêtes avec les plus favorables réjouissan-

ces populaires, puis la Journée musicale Blanche Seiva avait été

un véritable triomphe pour la grande artiste briviste et les .élèves

de ses cours d'été au Mas del Sol, réputés dans le monde entier
;

ensuite la célébration des vingt-cinq ans de la section corrézienne
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de la Société de Géographie commerciale (Syndicat d'Initîati've du

Bas-Limousin) , rehaussée par la présence du Maréchal Lyautey

inaugurant le Monument de son regretté chef d'Etat-Major, le co-

lonel J. Delmas, et les excursions aux environs que cette solennité

a entraînées, ont donné lieu à de mémorables Journées touristi-

ques : chacune se terminait par des soirées au théâtre municipal,

où les conférences de MM. Henri Lorin et Delingette remplissaient

la salle entière sous la présidence successivement des sénateurs

brivistes, MM. le docteur Labrousse et Henry de Jouvenel, alors

Haut-Commissaire de France en Syrie.

L'Exposition régionale du Travail, au Collège Cabanis, eut aussi

sa réussite, en une Journée d'Œuvi'es sociales et des Métiers lo-

caux. C'est à l'issue de ce même jour, qu'une affkience se pressa

de nouveau au théâtre pour la soirée d'inauguration du Congrès

de la F. R. F., le vendredi 3 septembre. M. Henri Chapelle, maire

et conseiller général de Brive, présidait avec la même inlassable

ferveur qu'il déploya durant toute cette huitaine si chargée.

Un conférencier de talent, M. Jean Audiau, traita des poètes bri-

vistes, interprétés admiiablement en des chants et des poésies, par

M™® Jean Audiau, le chansonnier briviste Léon Branchet et de

jeunes artistes de la société locale La Renaissance.

Ces agréments artistiques et littéraires, éminemment régiona-

listes, encadrèrent harmonieusement les assises sévères du Con-

grès ; ils accrurent encore en éclat, si l'on peut dire, le samedi

soir, dans la même salle, sous la présidence d'un Briviste de mar-

que, M. Georges Lecherbonnier, président de chambre à la Cour

de cassation et président de VAssociation Corrézienne de Paris,

avec son lyrisme oratoire à la gloire du paysage limousin : M. J.

Charles-Brun prononça un magistral discours sur la protection

des sites et monuments, dans le programme du Régionalisme.

La représentation de l'Archou, la veillée limousine de MM. Jean

Teilliet, François Delage et Marcel Larderet, fut pour ses auteurs,

son décor, ses ménétriers et ses acteurs en costumes du pays,

Les Chanteurs Limousins de Paris, dans leurs danses, leurs

chants et leurs rôles, une grande manifestation d'admiration,

qui couronna cette soirée superbe en couleui et saveui locales.

Le lendemain, dimanche, la Journée littéraire et félibréenne,

œuvre particulière de la Société limousine Bertran de Born, prési-

dée par le docteur Thiroux du Plessis, révéla que la plupart des

congressistes de la F. R. F. étaient des orateurs ou des poètes de

langue d'oc ; ils se mesurèrent à l'envi à leurs autres collègues
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inspirés, accourus de la région, soit à la réunion de la matinée,

soit aux hrindes de la Tmilada, délicieux déjeuner aux mets du

pays, offert dans des bosquets ; soit enfin à la Cour d'Amour : ces

deux dernières manifestations poétiques, consécutives, étaient

présidées par la toute gracieuse reine de la Félibrée, M"® Made-

leine Valéry, entourée de toutes les autorités civiles et militaires.

Comme on est au pays des troubadours, ils furent aussi évo-

qués par une pièce en vers des auteurs brivistes Verlhac-Monjauze,

jouée sur un Théâtre de verdure dans les cours ombragées du Col-

lège Cabanis ; là, ce Festival félibréen, où chantèrent et dansèrent

encore les Chanteurs Limousins ; — enfin, le soir, dans les jar-

dins illuminés de la Guierle (place du XlV-Juillet), le concert pu-

blic que la même Compagnie donna devant une foule innombra-

ble et enthousiasmée, achevèrent, par un triomphe inouï, ce que

la Revue déjà citée intitule, en tête de ses comptes rendus : « Les

Inoubliables Fêtes régionalistes de Brive ». — Brive-la-Gaillarde !

c'est bien le a riant portail du Midi », que chante le poète Jas-

min... — L. N. ^

Nota. — L'Action Régionaliste, en son numéro d'octobre, se fait naturel-

lement le plus ample écho do la Semaine et du Congrès de Brive, en pu-

bliant le compte rendu complot et détaillé, ainsi qu'en notant les journaux

et revues qui en ont parlé, tout le grand retentissement qu'ils ont eu dans

la presse et dont bénéficie la cause des pays'ages pour une bien notable

part.

Gâcheurs de régions

Le déjeuner de Saint-Germain-en-Laye, que nous relatons plus

loin, avait pour but particulier de manifester contre le gâchage

du célébré point de vue de la terrasse déployé devant les verrières

du Pavillon Henri IV.

Dans cet incomparable panorama, que défend depuis tant d'an-

née notre Société de Protection des Paysages, l'Etat lui-même

donne le plus mauvais exemple en étalant devant les regard.s of-

fusqués une immense et criante toiture de tuiles rouges pour les

services de ses chemins de fer, alors qu'il serait si facile de dissi-

muler un peu cette hideur derrière le paravent de hauts peupliers l
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Cet exemple déplorable illustrait à sa façon la page littéraire

que les convives trouvaient chacun à leur place, signée d'un pro-

moteur et orateur du banquet, M. Louis Forest, dans \'Animateur

des Temps noaveau,x, un très intéressant magazine de combat.

Bien volontiers, nous reproduisons ici cet article, pour sa portée

générale ; il est intitulé : La République des Gâcheurs de Ré-

gions :

a Certains paysages de France sont d'immenses sources de ri-

chesses collectives. Qui les laisse détruire est, qu'il soit conserva-

teur, radical-socialiste ou bolchevic, un bolchevic. Il n'est, même
s'il a, chaque heure, les mots de patriotisme à la bouche, qu'un

antipatriote !
^

» Il se passe en ce moment un phénomène inouï : La ville de -^

Paris craque entre ses restes de fortifications... Son centre se trou-

ve aujourd'hui à l'Arc de Triomphe et descend vers la porte Mail-

lot. Il arrive que ce centre n'est plus un centre ; il est un bord
;

il est excentrique. Que ce mouvement contmue et on verra ce

spectacle inouï : le centre de Paris sera hors de Paris ; il sera à

Neuilly.

» D'autre part, le département de Seine-et-Oise, qui enloure

Paris, progressait hier à raison de cinquante mille habitants par

an; il s'est mis en route pour augmenter, par an, à la cadence de

cent mille !

)) Il se crée des villes autour de la capitale qui enflent à l'améri-

caine... Eh bien, ces vastes cités n'ont pas d'égouts ! On n'en pré-

voit même pas. Versailles n'a pas d'égouts ; la ville jette une

partie de ses déjections dans les canaux du grand roi ; elle empoi-

sonne toutes les rues des alentours qui ne sont plus qu'une ga-

doue. Toutes les collines qui descendent vers la Seine et qui se

peuplent lorsqu'elles ne se surpeuplent pas, envoient leurs eaux,

élégamment nommées eaux usées, n'importe où, dans des pui-

sards défendus par les lois, mais imposés par la nécessité qui, elle,

n'a pas de lois. Nous aurons un jour, lorsque ces agglomérations

auront dépassé la mesure de l'insalubrité collective, nous aurons

la peste, qui punit les multitude-s inintelligentes et sales.

)) Les Arabes nomades savent qu'on ne peut pas planter sa tente

plus qu'un certain temps au milieu de ses déjections, et qu'il faut

parfois aller la planter plus loin, sur des sols neufs... Nous lotis-

sons, sans même avoir, dans la tête, la notion de la salubrité pri-

mitive de l'Arabe.

» Mais il y a plus incroyable encore !
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» Le département de Seine-et-Oise est un des plus beaux du

monde ; et partout, sans ordre, n'importe comment, les gâcheurs

de la république laissent construire des usines ! Là oii on bâtit

des séjours d'hygiène et de plaisance, aussitôt, au beau milieu,

parce qu'aucun plan d'ensemble n'a été imposé, s'installe une fa-

brique... Qu'importe que des villes entières perdent leur raison

d'être ! Il n'y a aucune loi opérante, aucun empêchement au

vandalisme et à la barbarie ! Des sites merveilleux sont abîmés

aux portes de Paris, sans qu'on prerme même la moindre précau-

tions pour atténuer ces sauvageries.

» C'est à ces constatations qui crèvent les yeux qu'on reconnaît

-%*• la valeur d'une politique ; et c'est devant ces dévastations barba-

,'^ res et ces régions avariées par la négligence qu'on comprend, de

plus en plus, qu'il nous faut désormais, pour redresser le pays,

des techniciens constructeurs et non plus des avocats destructeurs,

des hommes d'Etat et non plus seulement des hommes, des tas !
—

Louis FOREST. »

«^«^ <=^^ Ci^C»

Commissions départementales des Sites

Lai relation du. Congrès de la Fédération régionaliste française

comporte déjà, ainsi qu'on l'a. vu plus haut, les délibérations pri-

ses par les Commissions des Sites du. Rhône et de la Haute-Vienne;

à leurs montions relatives à ce Congrès, ajoutons les extraits des

procès-verbaux suivmiis qui nous sont aussi communiqués par

MM. les Préfets présidents :

Meurthe-et-Moselle. — Séance du 20 octobre 1926, sous

la présidence de M. Cliarle, conseiller de préfecture, assisté de

M. Paul Charbonnier, architecte départemental, et de M. Emile

Badel, publiciste, secrétaire. Excusés : MM. Albert Denis et le

D"" Bichat, conseillers généraux.

Jarville, abatage d'arbres. — Pour l'avis à donner sur une déli-

bération du Conseil municipal de Jarville en date du 18 féviier

1926, concernant l'abatage des arbres de l'avenue de la Mal-

grange et du chemin de Heillecourt, — M. Paul Charbonnier
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rappelle qu'il avait formé le projet de ciasser tous les arbres de

l'avenue de la Malgrange ; mais on n'obtint pas de réponse du
ministère, et l'opération de l'abatage fut faite sur les demandes
réitérées des riverains et des lotisseurs des terrains Tourtel. A la

date du 3i mai dernier, le Conseil municipal de Jarville vota un
crédit de 900 francs pour replanter de nouveaux arbres le long de

cette belle avenue historique. Il s'agit maintenant des arbres du
chemin de Heillecourt. Le Conseil a demandé le 12 octobre ce

qu'il était advenu de sa délibération à ce sujet. La Commission
des Sites, étant donné le précédent de l'avenue de la Mal-

grange (i), ne croit pas devoir s'opposer à ce nouvel abatage, à la

condition que la commune de Jarville fasse de nouvelles planta-

tions sur ce chemin. •

Class&mients projetés. — A la demande de M. Emile Badel,

M. Charbonnier entretient la Commission de récents classements

de monuments historiques en Meurthe-et-Moselle, notamment à

Nancy et à Pont-à-Mousson. M. Badel voudrait voir classés dans

un avenir prochain : à Nancy, les maisons des Adam et de Clo-

dion, l'hôtel d'Haussonville ; à Saint-iNicolas-de-Port, la jolie

façade de la Maison des Musiciens (xvi'' siècle) ; la façade Renais-

sance de l'église de Dieulouard, les façades grandioses de l'an-

cienne Chartreuse de Bosserville et surtout les ruines du château-

fort de Mousson, qui se dégradent tous les jours, et dont il ne

restera bientôt plus que le souvenir, si l'on n'y prend garde. A ce

sujet, M. Charbonnier assure qu'il s'est heurté plusieurs fois à la

mauvaise volonté des divers propriétaires de ces ruines, pourtant

si intéressantes et qui donnent encore si grand air à la vieille

montagne de Jupiter.

Orne. — Réunion du i4 août 1926, sous la présidence de

M. Perret, vice-président du Conseil de Préfecture, représentant

M. le Préfet. — Présents : MM. Perret, vice-président du Conseil

de Préfecture ; Tournouer, conseiller général de l'Orne ; le Con-

servateur des Eaux et Forêts ; Jouanne, archiviste départemental
;

secrétaire de séance, M. Palmier, chef de bureau à la Préfecture.

(1) N. D. L. R. — 11 est fâcheux que de tels retards bureaucratiques
viennent enrayer les propositions des Commissions départementales
des sites, et nuisent ainsi à la caus des paysages qu'elles défendent.

3
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Le procès-verbal de la dernière réunion (19 janvier 1926) est

adopté.

Château de Fiers : Abcdmge d'arbres dans le parc. — Le Prési-

dent donne lecture d'une délibération du conseil municipal de

Fiers, en date du 3o juillet 1926, concernant l'autorisation d'abat-

tre un certain nombre d'arbres dans le parc du château de cette

ville. Cette délibération contient en outre copie d'un rapport de

M. Aubert, Inspecteur des Eaux et Forêts, relative à la visite effec-

tuée par lui, le i3 juillet dernier, dans le parc en question. De ce

rapport il résulte, qu'en plus de l'abatage des arbres déjà autori-

sé par décision ministérielle du 3 février dernier, il y avait lieu

de procéder également à l'abatage d'une certain nombre d'arbres

plantés le long de l'allée en bordure du mur oriental du domaine

et de plusieurs autres disséminés dans le parc. La Commission,

après examen et en raison des mesures de sécurité qui s 'imposent,

donne avis favorable à la demande d'abatage des 54 arbres figu-

rant au rapport de l'Inspecteur des Eaux et Forêts, sous réserve

que les mesures préconisées par M. Aubert, pour la plantation de

divers arbustes de remplacement, soient mises en application,

afin de conserver à ce site son caractère esthétique et artistique .

Place du Château, à Gacé : Abatage de tilleuls. — Le Président

donne lecture d'une lettre par laquelle M. le Maire de Gacé, en

faisant remarquer qu'un certain nombre de tilleuls de la place du

Château, à Gacé, arbres classés par arrêté ministériel du 10 décem-

bre 1921, avaient besoin d'être abattus par suite de leur mauvais

état, demande, en vue de la mise à l'étude de l'édification d'un

marché couvert sur la dite place, l'autorisation d'abattre quatre

des tilleuls de la ligne centrale. — Lecture d'une dépêche du 20

août courant, de M. le Ministre de l'Instruction publique et des

Beaux-Arts, est également donnée, dépêche rappelant que la Com-
mission doit se prononcer sur l'opportunité de la mesure deman-

dée par M. le Maire de Gacé.

Après échanges de vues et des renseignements fournis sur cette

question, il résulte d'une part qu'une partie de la population ga-

céenne est hostile à ce projet d'abatage et que, d'autre part, la

construction d'un édifice quelconque sur la place du Château, à

Gacé est susceptible d'enlever à ce site son caractère artistique. De

ce fait, la commission estime que l'abatage demandé n'est pas né-

cessité par des mesures de sécurité publique et que le côté esthéti-

qus de la place du Château ayant motivé le classement des tilleuls
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susvisés, pourrait se trouver amoindri par l'abatage d'arbres et

la construction envisagée, décide qu'il n'y a pas lieu, quant à pré-

sent, de donner une suite favorable à la demande présentée par

M. le maire de Gacé.

Parc du. châlecM. de Fiers : Abatagei d'arbres. — Par décision du

3 février 1926, M. le Ministre de l'Instruction publique et des

Beaux-Arts a autorisé l'abatage d'arbres situés de chaque côté de

la ligne de chemin de fer traversant le parc du chAteau de Fiers,

Domaine du. Haras du Pin. — Par arrêté ministériel, en date

du 3o janvier 1926, le Domaine du Haras du Pin a été inscrit sur

la liste des sites classés. — Les membres de la commission pren-

nent acte de ces communications.

Congrès de la Fédéraiion. régionaliste française. — Le Président

donne lecture de plusieurs communications relatives au prochain

congrès de la Fédération régionaliste française qui aura lieu à

Brive du 3 au 5 septembre prochain. Les membres de la commis-

sion s'excusent de ne pouvoir y prendre part.

Personne ne demandant la parole, la séance est levée à 11 heu-

res 35.

Seine-et-Marne. — Séance du 8 octobre 1926, à la Préfecture,

sous la présidence de M. Garipuy, Préfet.

Présents : MM. le docteur Cochot, conseiller général ; Verriè-

re, ingénieur en chef du département ; Villers, président de la

Société d'archéologie de Melun ; Sinturel, inspecteur des Eaux et

Forêts à Fontainebleau ; Excusés : MM. Debuisson, président de

la Société d'Histoire et d'Archéologie à Provins ; Tavernier, ar-

tiste peintre à Fontainebleau ; M. Jacquin, chef de division, rem-

plit les fonctions de secrétaire.

Commune de Samois. Station de tourisme. — Conformément à

l'article /16 du décret du A mai 1920, M. le Préfet communique à

la Commission, avec le dossier, la demande du conseil municipal

de Samois tendant à l'érection de cette commune en station de

tourisme. — La Commission émet un avis favorable.

Pose de panneaux. — La Commission émet un avis favorable

aux demandes ci-après : 1° Route nationale n*" 19. Comité d'ini-

tiative de Provins. Pose de divers panneaux à Provins, destinés, à



156 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

la publicité pour le tourisme; 2° Route nationale n° 7. M. Johner

à Barbizon. Pose d'un poteau indicateur ; la hauteur maxima ne

devra pas dépasser deux mètres.
»

Donnemarie. Abatage d'arbres. — Route départementale n° 10

et boulevards de l'Auxence et d'Haussonville. — Après avoir pris

connaissance des pièces du dossier et de la délibération du Con-

seil général en date du 29 septembre 1926, la Commission émet un

avis défavorable à la demande du conseil municipal" de Donnema-

rie ; il s'agit, en effet, d'une promenade constituant un des plus

jolis sites de la région.

Distribution d'énergie électrique. — 1° Construction d'une li-

gne B. T. destinée à alimenter les immeubles situés le long de la

route départementale n" 10 dépendant de la commune de Samois-

sur-Seine (Hameau de Valvins), et comportant des conducteurs

électriques aériens montés sur poteaux en bois. — La Com-
mission émet un avis favorable.

2°- Etablissement de lignes aériennes de transport d'énergie

électrique^H. T. i5.ooo volts, de Pressoir-Prompt à Saint-Leu, et

de Pressoir-Prompt à Morsang, au territoire des communes de

Nandy, Seine-Port et Cesson, lignes comportant des conducteurs

aériens montés sur des poteaux en ciment armé. — La Commis-
sion émet un avis favorable,

3° Etablissement d'une ligne de transport d'énergie électrique

aérienne H. T. à 5.5oo volts, de Moret à La Celle-sur-Seine, avec

dérivation rue Fleury, à Saint-Mammès, au territoire des commu-
nes de Saint-Mammès et La Celle-sur-Seine, lignes comportant des

conducteurs aériens montés sur des poteaux en bois et des pylô-

nes métalliques. — La Commission émet un avis favorable sous

réserve que les deux pylônes en fer qui doivent supporter la ligne,

à la traversée de la Seine, seront peints d'une couleur discrète,

en vert-mousse par exemple, et camouflés ainsi dans toute la me-
sure possible.

4° Etablissement d'un réseau aérien de distribution d'énergie

électrique B. T. dans la commune de Grez-sur-Loing, comportant

des conducteurs aériens montés sur des poteaux en bois et des

potelets métalliques. — La Commission émet un avis favorable à

la construction de la ligne, mais elle demande le déplacement

des quatre poteaux en bois établis sur le trottoir ouest de la rue

Wilson, à l'entrée nord du village, poteaux qui gâchent uae très

.belle perspective,
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6° Plainte de M. Fouquin, instituteur à Recloses, relative à l'éta-

blissement d'un réseau de transport d'énergie électrique ayant né-

cessité l'abatage d'arbres près de Recloses. Ainsi que le fait re-

marquer M. l'Ingénieur en Chef, il eût fallu, pour éviter les élaga-

ges, faire passer les lignes sur des terrains particuliers ;
il con-

vient au surplus d'observer que ces élagages ont porté sur quel-

ques arbres isolés et qu'ils ont été réduits au strict minimum.

Quoi qu'il eu soit, la réclamation de M. Fouquin est trop tar-

dive et ne peut plus comporter de suite utile.

*
* *

— Séance du i4 août 1926, à la Préfecture, sous la présidence

de M. Garipuy, Préfet.

Présents : MM. le docteur Cochot, conseiller général ;
Verriè-

re, ingénieur en chef du département ; Villers, président de la

Société d'Archéologie de Melun ; Magnen et Sinturel, inspec-

teurs des Eaux et Forêts. Excusés : MM. Gaboriaud et Sommier,

conseillers généraux ; Debuisson, président de la Société d'His-

toire et d'Archéologie, à Provins ; Tavernier, artiste peintre, à

Fontainebleau. M. Rennes, chef de bureau, remplit les fonc-

tions de secrétaire.

Congrès de la Fédéraiion régionaliste française. — M. le Pré-

fet donne lecture de la lettre qu'il a adressée aux membres de

la Commission, au reçu de la circulaire de la Société pour la pro-

tection des Paysages de France et relative à l'organisation d'un

Congrès régionaliste à Brive (Corrèze), le 3. 4 et 5 septembre

1926. MM. l'Ingénieur en Chef, Rayon, Bucquoy, Satin et M.

l'Inspecteur des Eaux et Forêts de Fontainebleau ont fait con-

naître déjà qu'il leur était impossible d'assister à ce Congrès,

et s'excusent.

Canal de Cheiles, Pan neau-Réclame. — M. Millot, restaura-

teur à Vaires, a demandé à placer trois panneaux-réclame sur

le canal de Chelles, près l'écluse de Vaires. Ces panneaux sont

destinés à indiquer l'emplacement de son restaurant. Ils sont

de faible dimension et, en eux-mêmes, ne causeraient pas grand

dommage au site, mais l'autorisation de placer ces panneaux

ne manquerait pas de créer un précédent dont se prévaudraient

d'autres pétitionnaires, et les panneaux-réclame en viendraient

peu à peu à couvrir sans interruption tous les bords du canal

et de la rivière. — En conséquence, la Commission émet un

avis défavorable.
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Bourron-Marlotte. — La Commission, à l'unanimité, émet

un avis favorable au classement, comme station de tourisme,

de la commune de Bourron-Marlotte.

Transport d'électricité. — i° Etablissement d'une ligne aé-

rienne de transport d'énergie électrique de Vaires à Torcy par

le Nord-Est Parisien ;
2° Etablissement d'un réseau aérien

basse tension dans la commune d'Esbly, par la Société « Fu-

sion des Gaz ».

Conformément à l'avis exprimé par M. Satin, rapporteur, la

Commission ne peut que regretter que l'usage des lignes sou-

terraines ne soit pas généralisé, au lieu de plantations de po-

teaux de nature à modifier le site de façon peu esthétique. —
Toutefois, les voies où les poteaux doivent être établis étant

déjà déparées par les réseaux aériens des P. T. T., la Commis-

sion ne s'oppose pas à l'installation des lignes projetées.

Grez-siir-Loing : Electricité. — 1° Prolongement de la ligne

haute tension 19.000 volts, de Bourron à La Croix-Sainl-Piene

jusqu'à Grez-sur-Loing ;
— 2° Etablissement d'un réseau aé-

rien de distribution d'énergie électrique basse tension par

M. Besombes. — Les rapports sur ces deux affaires n'étant pas

encore parvenus, la Commission émet, en principe, et sous ré-

serve, s/il y a lieu, de l'examen ultérieur des observations qui

pourraient être formulées par le rapporteur, un avis favorable.

Vienne. — Le chêne pédoncule de la Citslièrc. — Un arrêté

ministériel, en date du 28 octobre 1926, classe comme Sit,e le

chêne pédoncule situé en bordure du chemin de grande com-

munication n° 4 bis sur la parcelle n° 178, section D, de la com-

mune de Lathus, dépendant du domaine de la Custière, appar-

tenant à M. de la Faverie du Ché, qui a donné gracieusement

son consentement.

C'est sur le rapport très remarquable d'un Naturaliste limou-

sin, M. René d'Abadie, au château de Chercorat, près Magnac-

Laval, que la Société pour la protection des Paysages a proposé

au classement ce monument végétal et dans sa séance du 24 avril

1926, la Commission des Sites de la Vienne s'est prononcée en

sa faveur dans les termes suivants, qu'il est utile de reproduire

pour servir à des cas semblables :

(( La commission, considérant que cet arbre qui s'étend en forme

de parasol à 2 m. 20 au-dessus du sol et couvre ime surface à peu
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près ronde d'un diamètre moyen de i6 m. 3o, mt'^rile, en raison de

sa structure générale, d'èlre conservé, émet un avis favorable à son

classement. Le propriétaire devra prendre rengagement pour lui,

ses héritiers ou ayants-droit, do veiller à la conservation du dit

chêne et sauf autorisation spéciale de la Gommission, et sous les

sanctions prévues à l'aiiicle 5 de la loi du 21 avril 1906, de ne dé-

truire ni de modifier l'élat ou l'aspect des lieux, de ne pas ébran-

cher, bailler, élaguer ou mutiler le dit aibre, d'entretenir en bou

état le terrain et ses abords et de l'entourer d'une clôture protec-

trice. »

"=:§«» ^«^ <=^«='

L'ASSEMBLÉE GENERALE DES DÉLÉGUÉS

DE L'EIIRK

De la Société de Protection dts Paysages de France

L'Assemblée générale des délégués de l'Eure de la Société de

Protection des Paysages de France»' a eu^lieu le jeudi 21 juillet

au Pavillon de la Société des Amis des Arts à Evreux.

Etaient présents : MM. Georges de Boisgelin, de Mare, Raoul

Duval, Général Chrétien, Thouin, Lamiray, Delaunay, Duramé,

docteur Marceron, Maurice Lanctuit, Thiboust, Georges Pou-

lain, Maurice Lemercier, de Beaucourt, Etienne Dufour, Pierre

Ravanne, Marcel Cordier.

Excusés : MM. Robert Duquesne, docteur Mazoux, de Vati-

mesnil. Le Marchand, Pelseneer, Remy, Niquet, de Vieil-Castel,

Aston Knight, Jean Dollfus, de Salvertc, Lehuen, Storez.
^

M. le ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts

s'était fait représenter par M. Marcel Baudot, archiviste dépar

temental du département.

M. Marcel Delaunay, délégué général, présidait, assisté de

M. Maurice Duramé, secrétaire.

La séance commença à 10 h. i5 par la lecture des rapports :

1° de M. Delaunay, concernant 116 affaires de sites et 75 de mo-

numents ;
2° de M. Lamiray (Maison du Grand Veneur, Tour

de l'Horloge, Maisons du seizième siècle, Hôtel du Pèlerin, le

manoir du Long-Buisson et la question des arbres à Evreux)
;

3° de M. Marcel Cordier (Ailly, Sainte-Barbe-sur-Gaillon, Au-

tho-uillet, Saint-.Tulien-de-la-Liègue, Aubevoie. moulin et église

de Muids) ;
4° de M. Marcel Thiboust (classement comme mo-
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nument historique du menhir de Saint-Etienne-du-Vauvray (i).

Dans un court aperçu, M. Delaunay montra le développe-

ment considérable pris par la Société dans le département. Si,

malgré les démarches faites, le site du Château-Gaillard et du

bras du Ilamel a été mutilé et la maison du Grand Veneur

abattue, pleine satisfaction a été donnée concernant la forêt de

Lyons et la couronne forestière du bourg. Une pression de plus

en plus énergique doit être faite auprès des municipalités pour

obtenir la conservation et le bon entretien des églises, la pro-

preté et l'embellissement des villages. M. Delaunay ajoute que

si l'autorité ecclésiastique a reconnu le bien-fondé des réclama-

tions concernant les fâcheuses restaurations intérieures des édi-

fices et l'abus des désastreuses statues en plâtre badigeonnées,

en constituant une commission à laquelle les prêtres devront

avoir recours, les relations avec l'administration préfectorale

sont toujours insuffisantes et empêchent le développement de

l'œuvre. Il déplore aussi le manque d'activité de certains délé-

gués et trouve que, dans l'époque troublée actuelle, ceux qui

sont chargés d'une mission devraient Taccomplir avec ténacité

et bon cœur pour le plus grand bien du pays. M. Marcel Delau-

nay est heureux de citer à l'ordre du jour de la Société :

MM. Henri Lamiray, Marcel Cordier, Maurice Lemercier, Pierre

Ravanne, le docteur Mazoux, le général Chrétien et M. le mar-

quis de Saint-Pierre qui exécutent fidèlement les directives du

plan directeur en y collaborant sans arrêt, et il lui est particu-

lièrement agréable d'adresser des félicitations à deux parfaits

fonctionnaires : M. Marcel Baudot, défenseur des objets cul-

tuels de nos églises, et M. Helouard, agent-voyer à Montfort-

sur-Risle, entièrement dévoué à la cause des sites.

— M. Georges de Boisgelin s'est fait l'interprète de ses col-

lègues en remerciant M. Marcel Delaunay de son dévouement

absolu à la grande tâche qu'il a entreprise. En lui prodiguant

des encouragements, il lui assure que l'influence bienfaisante

de la Société se fait sentir dans la plupart des villages.

— M. de Boisgelin appelle l'attention de la Société sur la né-

cessité de protéger sans retard contre les infiltrations d'eau,

les ruines de l'abbaye de Beaumont-le-Roger, la partie basse

(i) N. D. L. R. — Nous regrettons de ne pouvoir publier ici, in extenso,

oes rapports impartants, vu leur étendue. Résumons toujou^rs le principal,

celui de M. Delaunay, qui est réser\é d'autre part à notre Comité directeuir.
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étant particulièrement en danger. M. Paul Genuys, architecte

en chef, va être immédiatement prévenu.

— M. Dufour informe que satisfaction a été donnée à la So-

ciété concernant le bureau de poste et l'aménagement de la

place de la Rougemare à Lyons-la-Forêt ; des félicitations sont

votées à la Municipalité ainsi qu'à M. X..., qui s'est occupé

spécialement de la réparation des bancs qui se trouvent dans

la couronne forestière.

— M. Thouin va s'occuper du classement comme sites : i° du

chêne de Glisolles ;
2° du groupe de chênes dit des Six-Frènes

à La Bonneville ;
3° du muret du quinzième siècle et de l'église

de Sébécourt.

— En ce qui concerne le puits classé, M. H. de Ferrières, à

Saint-André-sur-Eure, M. Pierre Ravanne attend les instruc-

tions définitives de M. Genuys. M. Delaunay va presser la dé-

cision.

— M. Maurice Lanctuit appelle à nouveau l'attention de son col-

lègue du canton d'Etrépagny sur l'urgente nécessité de réparer

les contreforts de la curieuse église d'Heudicourt. Sur l'un de

ceux-ci, un arbrisseau de plusieurs mètres a poussé !

— Une rampe en fer forgé de l'abbaye du Bec-Hellouin aurait

été transportée à Rouen pendant la guerre, dit M. Ravanne.

M. le général Chrétien et M. Delaunay vont s'occuper de la

question.

— M. de Boisgelin va faire remettre en place la tête de la sta-

tue de sainte Anne, au Plessis-Sainte-Opportune, et s'occuper

de solutionner au mieux l'affaire des pins communaux de Con-

ches-Grosley.

— M. Delaunay prie MM. Maurice Lanctuit et Georges Pou-

lain de s'employer activement à obtenir les réparations des égli-

ses de Sainte-Colombe, près Vernon, et de Villez-sous-Bailleul.

— M. Lamiray rend compte de la visite qu'il a eue dernière-

ment de M. le duc de Trévise, président de la Sauvegarde des

Arts français. Il engage vivement ses collègues à s'adresser à

lui quand des édifices religieux sont en péril. Déjà, il lui a mon-

tré le lamentable état des superbes vitraux de Croth, et l'ur-

gence d'une consolidation de l'église de Gratheuil. M. le duc

de Trévise va essayer de trouver des fonds, parmi les Améri-

cains qui s'intéressent à son œuvre.

— M. Delaunay fait part des regrets du dévoué défenseur de nos

monuments de n'avoir pu assister à la séance de ce jour, à la-
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quelle il avait été invité ; il ajoute qu'il a appuyé la demande

de son distingué collègue concernant Gratheuil.

— Le délégué général fait part de l'insuccès de ses pressan-

tes démarches pour arriver à empêcher le développement in-

tensif et scandaleux des panneaux-réclames. Jusqu'alors, mal-

gré les exemples de plusieurs déparlements (cette année la

Creuse, la Corrèze et la Seine-et-Marne), lui et M. Robert Du-

quesne se sont heurtés à l'indifférence de la Commission des

Sites et de la Préfecture. Appuyé par ses collègues, il demande à

MM. de Boisgelin et de Mare de bien vouloir demander énergl-

quement l'arrêté que M. le Préfet aurait déjà dû prendre dans

un département de plus en plus déshonoré par la réclame mo-
derne. Ces messieurs promettent de poser la question à la pro-

chaine session du conseil général.

— De vifs remerciements sont adressés aux personnes qui ont

bien voulu répondre à l'appel du délégué général en faveur des

édifices et des sites. Sur les i.ooo francs reçus, 800 francs se-

ront (sauf refus d'exécution des travaux par les municipalités),

employés comme suit : 5o francs, église classée de Yitotel (ver-

sés) ; 100 francs, église de Touville-sur-Montfort ; 100 francs,

plantations dans le cimetière de Fouqueville ; 5o francs, réfec-

tion du cadran de Cesseville ; 5o francs fluatation de la base du

calvaire de Saint-Julien-de-la-Liègue ; 3oo francs, église de Gra-

theuil ; 5o francs, consolidation du calvaire du dix-huitième

siècle de Sainte-Bai'be-sur-Gaillon ; 100 francs, aménagement

d'objets cultuels intéressants dans l'église de Vézillon ; 5o fr.,

signalisation des sites églises classés de Sainte-Barbe-sur-Gail-

lon et de Saint-Julien-de-la-Liègue.

— Par suite de leurs occupations, MINI. Gaston Capel, délégué

du canton de Breteuil, et le docteur Guyonnet, canton de Quil-

lebeuf, ont donné leur démission. Des pourparlers sont en

cours pour les remplacer.

Le canton de Gisors reste toujours sans titulaire. Pour celui

de Montfort-sur-Risles, MM. Pierre Pelseneer et le docteur. Mar-

ceron remplacent M. Robert Leichental. M. Pierre Remy, quit-

tant Rugles, sera probablement bientôt remplacé ; son départ

est très regretté.

— M. Maurice I-emercier lit un magistral rapport sur le dé-

boisement.

Lors de son enquête à Couchez, M. Marcel Delaunay a été mis

au courant du scandale du domaine de la Vacherie, contenant
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environ 3oo hectares de forêts, acheté par les Hollandais en dé-

cembre 1925. Depuis le début de la présente année, non seule-

ment les bûcherons de la région ont été engagés, mais égale-

ment des étrangers. La propriété est mise à blanc méthodique-

ment. Les bois abattus sont transités par Rouen ou expédiés par

fer pour Durdrecht, Terneusen et Utrech-Cunenborg. L'opéra-

tion sera probablement terminée en 1938. Le délégué du Neu-

bcurg profite de l'occasion pour signaler le sabotage du do-

maine du Tremblay ; l'achat, qui est d'hier, du magnifique

château du Troncq par des Belges. Il s'élève avec véhémence

contre la destruction de notre patrimoine national par les étran-

gers, incités par les marchands de biens ; notre malheureux

pays est dépecé grâce à l'indifférence de nos gouvernants ! En

passant, il souligne la colère sourde et juste qui règne parmi

les habitants des pays 011 ces profanations sont effectuées.

M. Maurice Lemercier fait adopter les vœux suivants :

1° Provoquer la discussion des projets de loi relatifs au boi-

sement et au déboisement des bois des particuliers ;
2° récla-

mer d'urgence la fermeture de la frontière à l'exportation, de

tous les bois, en grumç ou ouvrés ;
3° en attendant le décret,

intervenir auprès des Compagnies de chemins de fer pour

qu'elles ne consentent plus des tarifs réduits en faveur

des bois destinés à l'exportation ; li° d'exercer une action mo-

rales sur les vendeurs de grands domaines afin de neutraliser l'ac-

tion des marchands de biens ;
5° d'agir sur l'opinion publique

en dénonçant tous les attentats qui se préparent contre nos

châteaux, parcs et bois. La vigilance des délégués cantonaux de

la Société est appelée sur ce point ;
6° d'insister auprès de nos

parlementaires pour obtenir une diminution considérable des

droits de mutation et des impôts, sur ce genre de propriétés;

en faisant remarquer qu'à défaut de ces dernières mesures trois

millions d'hectares de forêts privés en France disparaîtront en-

tièrement.

— Les autres vœux suivants ont été adoptés :

L Les délégués demandent à nouveau et avec insistance à

M. le Préfet de prendre un arrêté interdisant l'affichage autour

des sites et des monuments historiques classés. Ils s'étonnenl

qu'aucune mesure de protection n'ait encore été prise dans im

département où le développement des panneaux-réclames est

intensif et cela malgré les vœux des conseils d'arrondissement
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de Louviers, de Pont-Audemer et d'Evreux. Sî satisfaction ne

leur est pas donnée, ils prient MM. les conseillers généraux de

bien vouloir inviter l'administration à se servir de la loi du

20 avril 1910.

II. Ils demandent aussi que la proposition de loi de M. Boî-

vin-Champeaux, adoptée par le Sénat le 7 mars 1924, tendant

à réglementer l'emploi des affiches dites « panneaux-réclames »

et la publicité murale soit votée sans tarder, avec une augmen-

tation importante de la taxe d'affichage.

III. En ce qui concerne le site du Château-Gaillard et du bras

du Hamel aux Andelys, demandent : 1" que l'administration

des Beaux-Arts active le classement des parcelles qui sont pro-

ches du château ;
2° que M. le Préfet veuille bien rappeler aux

propriétaires du four à chaux leur promesse de gazonner la

jetée allant de l'usine à la Seine et traversant le bras du Hamel.

IV. Ils adressent leurs vifs sentiments de reconnaissance :

1° aux personnes qui ont bien voulu adresser des dons destinés

à aider certaines communes dans les réparations d'églises ou

dans l'embellissement des sites ;
2° aux nombreux maires qui

demandent le concours de la Société.

V. Ils appuient les demandes de M. André Prévost, maire, et

de M. Marcel Delaunay auprès de la Société Normande d'Elec-

tricité pour obtenir une légère déviation de la ligne qui longe

le site-église de Rouge-Perriers.

VI. Que des mesures soient prises sans tarder par l'adminis-

tration des Beaux-Arts pour protéger les ruines de l'abbaye de

Beaumont, dont certaines parties sont très menaçantes et cons-

tituent un danger.

VII. Appelant la bienveillante attention de la municipalité du

Neubourg et de son dévoué maire, M. Ferrand, sur la nécessité

de mettre en valeur le beau monument aux morts de Paul Lan-

dowski par une plantation de conifères. Il serait aussi très dé-

sireux qu'une plantation de tilleuls soit effectuée en triangle de

chaque côté du dit monument, direction de la gare aux mar-

chandises, direction de la route se dirigeant vers Louviers.

La séance est levée à 17 heures après le vote de chaleureux

applaudissements à la presse parisienne et provinciale qui, sans

distinction d'opinions, seconde si vigoureusement la campagne

de la Société dans l'Eure, et à M. Ganotel qui, ' bénévolement,

s'empresse de faire les photographies nécessaires dans l'arron-

dissement d'Evreux.
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Les vœux ci-dessous ont été transmis le 2/1 juillet :

i" à la Société normande d'Electricité, concernant la, ligne

électrique de Rouge-Perriers ;

2° à M. le Préfet de l'Eure, concernant l'affichage et le site

du Château-Gaillard et le bras du Hamel aux Andelys ;

3° à M. le Maire et à MM. les Conseillers municipaux du Neu-

bourg : Monument aux Morts de Landovvski ;

4° à M. le Ministre des Beaux-Arts : Ruines de Beaumont-le-

Roger et site du Château-Gaillard ;

5° à M. le Président du Conseil : Vœux concernant le saccage

des grands domaines

f^ota. — Complétons cet important procès-verbal qu'ont publié les jour-

naux, locaux, par une information à l'actif du Conseil général de l'Eure :

cette assemblée a, dans sa session de septembre, prouvé l'intérêt qu'elle

portait <\ l'œuvre de nos délégués en adoptant deux vœux : L'un invite l'Ad-

ministration (préfectorale à prendre un arrêté interdisant l'affichage autour

,

des monuments et sites classés ; l'aulre l'engage à réunir la Commission

des Sites, qui n'a pas siégé depuis le lO janvier dernier, pour réparliir les

fonds volés par lui (20.000 francs, plus 18.000 de reliquat sur l'exercioe pré-

cédent), pour l'entretien des monumenls historiques, selon les propositions

de« Beaux-Arts.

M. Marcel Delaunay a complété son rapport par l'allocution

suivante, qui mérite d'être donnée in ea;tenso :

Mes chers collègues,

Par mon rapport, par celui de quelques-uns de nos amis, vous

avez pu vous rendre compte du développement pris par notre société,

pendant ce dernier exercice.

Ne nous leurrons pas ! Si nous avons eu satisfaction pour la mise

en état de nombreux édifices et pour l 'embelli ssement des viJlages.

Si nous avons obtenu ce que nous voulions pour la forêt domauiale

de Lyon, nous avons échoué pour le site du Château-Gaillard et pour

la maison du Grand-Veneur, à Evreux.

Il importe que nous fassions une pression de plus en plus énergi-

que sxu- les municipalités pour que notre cause soit entendue dans

l'esprit que nous le désirons; i.l ne faudra plus que dans un temps

donné, nos villages soient les témoignages vivants d» la malpro-

preté et de la négligence, ou soient mutilés sans protestations.

Au point de vue religieux, la situation s'est améliorée. Mgr Chau-

vin s'étant rendu compte de nos efforts a institué une commission,

chargée de veiller à la conservation du caractère artistique des égli-

ses. Il est dorénavant interdit aux prêtres de se passer de son con-

cours.

Mes relations avec la préfecture sont, malheureusement, toujom-s

aussi mauvaises. Je persiste à dire que si cet esprit d'ostracisme ces-

sait, les résultats que nous obtiendrions n'auraient plus de limites.
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L'on cherche à me lasser : Et alors on se trouve en présence de oe fait

extraordinaire. Dans l'Eure, nous nous heurtons au mur préfectoral.

Dans la Seine-Inférieure l'administration cherche à développer l'ac-

tion de la Commission des sites, mais par suite d'une conception
fausse d'un conseiller fi-énéral, les effoirts tentés seront purement
négatifs. Il a été en effet décidé que les conseilleurs généraux seraient

nommé d'office délégués de ta Société de protection des Paysages de

France. Résultat prévu : Le maire de Dieppe, conseiller général, est dès
maintenant en opposition avec la Société des Amis du Vieux Dieppe,
en rejetant en bloc, les propositions d'embellissement que celie-ci

lui avait soumises. Si dans notre département, M. le préfet se déci-

dait à nommer à la tête du service des Sites et des Monuments un
fonctionnaire que la question intéresse, dans le sens propre du mot,
l'inertie dont nous sommes les victimes n'existerait plus. Nous n'en

sommes pas encore là. cj

Le deuxième mal, vous m'excuserez de vous parler avec la plus

grande franchise, «ans voidoir vous causer la moindre peine. Beau-

coup trop de collègues ne remplissent pas leuT mission comme ils

devraient le faire, certains n'ont encore absolmnent rien fait, je le

répète, ce n'est pas dans l'éjioque troublée que nous traversons,

que nous devons flancher. Tous, au contraire, nous devrions redou-

bler d'activité dans la branche qui nous concerne. Croyez-vous vrai-

ment que si je ne me rendais compte de la gravité de l'heure je

ne vous prierais pas de me nommer un successeur. La charge que
j'ai acceptée bénévolement, je ne puis vraiment aujourd'hui l'aban-

donner sans être accTisé <\c désertion. Aussi et à nouveau, je vous

supplie de collaborer avec moi, avec la ferme volonté d'aboutir dans

les démarches que vous aurez i\ entreprendre.

Ces légers reproches étaient nécessaires. Ils me mettent à même
de pouAOir citer à l'ordre du jour les excellents serviteurs de notre

Société toujours sur la brèche : M. le général Chrctien, MM. Marcel

Cordier, Henri Lamiray, P. Ravanne et Maurice Lemercier, le doc-

teur Mazoux, M. le marquis de Saint-Pierre. Je les remercie chaleu-

reusement et ont rempli leur devoir très largement. Ils m'incitent,

à dire que si leur exemple était suivi, notre force serait si irrésisti-

ble, que les pouvoirs publics seraient bien obligés dé collaborer avec

nous.

Il m'est toujours agréable d'exprimer ma profonde gratitude à la

presse provinciale et à la presse parisienne : Journal de Rouen,

Journal du Neubourg, Brionjiais, Echo libéral, de Ponl-Audemer.
Normandie, iVnne part. Petit Parisien, Comœdia et son distingué

critique d'art, M. René Jean, le Journal des Débats, le Quotidien,

tous, sans distinction d'opinions ont été poiu' nous de prck;icux

agents de diffusion.

Et pour terminer, en tête de notre tableau d'honneur, il m'est

agréable de mettre les noms de MM. Marcel Baudot, archiviste dépar-

temental, et Helouard, agerit-voyer ti Montfort, l'un, .dévoué défen-

seur des objets mobiliers cultuels de nos églises, l'autre, absolument

dévoué <i la cause de nos sites. Ils peuvent être persuadés que je

n'oublierai pas leur précieuse collaboration et je vous propose de

leur adresser nos vives félicitations.

c:^<» <^«> '^«^
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Paris. — La protection des perspectives de l'Etoile et de VOpé-

,-0 — Le Conseil de préfecture vient de confirmer les arrêtés par

lesquels il avait prescrit l'enlèvement des armatures métalliques

qui supportent les enseignes lumineuses et ont été établies sans

autorisation près de l'Arc de Triomphe et de la place de l'Opéra.

. Le Conseil de préfecture a jugé que ces armatures, véritables

additions aux constructions, sont soumises aux prescriptions im-

posées par l'administration dans l'intérêt de la sûreté publique

et de la conservation des perspectives monumentales et des sites.

Cette décision est exécutoire nonobstant appel.

Marly-le-Roi. — Guide et Monographie. — Depuis sa fonda-

tion, la Société pour la proiection des Paysages de France veille

trop attentivement à la conservation et à l'agrément de la belle

forêt de Marly et de ses dépendances (désengrillagement, réserves,

aménagement du Petit-Parc, etc.), grâce à la vigilance de son

délégué local, M. André Mellerio, membre du Comité directeur,

pour ne point signaler de cet expert appréciateur l'ouvrage qu'il

vient de publier : Marly-le-Roi. Histoire. Curiosités et Promena-

des. Le château de Louis XIV. La Forêt (Marly-le-Roi, Libr.

Desveaud, 1926. In-12, 162 p.).

Sous un petit format et en mode de guide vulgarisateur, ce

n'est pas moins une monographie très substantielle et intéres-

sante, ornée de vues et cartes essentielles; elle ne néglige natu-

rellement pas les aspects pittoresques et les sites qui nous attirent

plus particulièrement.

La description esthétique de la Forêt, qui distingue à l'envi

arbres majestueux et points de vue renommés, est accompagnée

de précieux aperçus sur la géologie, la flore et la faune : comme

pour l'histoire de ces lieux célèbres, une abondante bibliographie

des sciences naturelles si bien localisées à Marly, font de cet

excellent guide la clef d'études plus étendues qu'il engage à pour-

suivre : en tous cas, il ne peut y avoir plus agréable invite pour

aller goûter sur place tout le charme des endroits que M. Mellerio

décrit en parfait connaisseur, aussi artiste qu'érudit. — L. N.
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Le Déjeuner de S.'Unt-Germain-en-Laye. — Le 9 octobre der-

nier, « Le Redressement Français, association constituée pour

la rénovation du Pays, et la Chambre d'Industrie touristique, de

Saint-Germain-en-Laye », avaient convié à un déjeuner, au Pavil-

lon Henri IV, situé sur la célèbre Terrasse, « une Elite de l'Art, de

l'Industrie et de la Politique », sous la présidence de M. Henry

Defert, président du Touring-Club de France, auprès duquel

étaient notre président, M. le comte Cornudeî, sénateur ; M. Ro-

bert de Souza, vice-président ; MM. Louis de Nussac, secrétaire

général ; Forestier et Demorlaine, membres de notre Comité

directeur, etc.

Le but de cette réunion, disait l'invitation, « est en face d'un

)) des plus illustres paysages de France, de protester contre les

» atteintes déplorables portées à tous» nos sites nationaux dans

» l'insouciance générale des administrations et de la loi, par

» des installations désordonnée^, d'usines ou d'innombrables

)) parasites, construits sans le moindre souci de l'esthétique ni

» de l'hygiène de la région. Les Municipalités de Seine-et-Oise

» protestent toutes contre une législation insuffisante qui aban-

)) donne les plus merveilleux de nos sites au vandalisme des

» intérêts individuels.

» Il est cependant d'intérêt général de conserver toutes les

K richesses naturelles de notre terre de France, qui ont un rôle

» à jouer dans le développement harmonieux du pays.

)) On réclame une législation de sauvegarde nationale, non

» seulement pour préserver les sites des dangers qui les mena-
» cent, mais aussi pour mettre un terme aux abus des lotisse-

)) ments et des constructions, qui créent autour de Paris et de

» nos grandes cités provinciales, des agglomérations anarchi-

» ques indignes de notre époque et de la civilisation, au mépris

)) des règles de la santé publique et de l'art. »

Les discours, au dessert, prononcés par MM. Mercier, pour le

Redressement français ; Louis Forest, pour la Chambre touris-

tique ; Bertrand, maire et conseiller général de Saint-Germain
;

Maringer, conseiller d'État ; un citoyen américain, l'H. M.

Prince ; enfin M. Henri Defert, développèrent éloquemment
les idées émises par le programme de l'invitation et donnèrent

son sens à la manifestation qui avait groupé plus d'une centaine

de personnalités qualifiées.
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De Montgeron a Melun. — La routo nationale n" b, qui, ja

dis, il y a une vingtaine d'années, semblait une allée de parc,

tellement elle était bofclée de somptueux ombrages, n'offre plus

maintenant que des vues mesquines en bordure sur des lotisse-

ments presque ininterrompus. Les souvenirs qu'elle évoque

aussi, — et que rappelle notre collègue .L-M. .lamot. — lui ins-

pii'ent une substantielle et suggestive petite plaquette de quel-

ques pages intitulée •.'Grandeur cf. Dccadence. Il la termine sur

un regret mélancolique, comme membre de notre Comité di-

recteur...

Creuse. — Les Arbres uoyers protégés. -— Par un vœu émis

au cours de sa séance du 3 mai 1926, le Conseil général de la

Creuse a demandé que le tracé des nouvelles lignes de transport

d'énergie électrique qui se créent dans le département soit étu-

dié très soigneusement, de façon à éviter que les rangées d'ar-

bres de belle venue existant le long des routes ne soient pas mu-

tilées par l'installation de poteaux électriques et que, par la suite,

des élagages mal exécutés ne viennent arrêter la croissance des

arbres ou provoquer leur dépérissement.

M. l'Ingénieur en clief, saisi de ce vœu, a fait connaître que

la question qui préoccupe l'assemblée départementale est entiè-

rement réglée.

En cv qui .concerne les élagages, l'arrêté préfectoral pris le

i*^^"" septembre 1909, à la suite d'instructions du Ministère des

Travaux publics, oblige, par son article, tous les concessionnai-

res de distribution d'énergie électrique à prévenir huit jours à

l'avance, avant tout commencement d'exécution : i" le service

de contrôle ;
3" les services de voirie intéressés ; 3°' les proprié-

taires de toutes plantations devant être touchées par les travaux.

Il suffirait donc d'exiger des concessioniiaises la stricte obser-

vation des prescriptions de l'arrêté préfectoral du i""" septem-

bre 1909.

Il importerait de savoir — comme il serait désirable — les

mesures semblables qui sont prises dans les autres départe-

ments pour protéger les arbres voyers, si menacés par l'électri-

fic-ation des campagnes qui se propage très rapidement.
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Le Congrès de l'Arbue et de l'Eaù, pour sa XV Session, a

rayonné cette année, les 3, h, 5 juillet, gutour de Limoges, où

se tenaient ses soirées d'études, par des excursions en autocars

dans les régions si pittoresques de Coussac-Bonneval et Saint-

Yrieix, La Jonchère et Saint-Pardoux, Eymoutiers et le seuil

ouest du plateau de Millevache.

Parfaitement organisé comme d'habitude par le secrétaire gé-

néral de la Société Gay-Lussac, M. Â. de Laborderiè, et sous la

présidence de M. Camille Gabiat — double gage de succès, —
ce Congrès itinérant était suivi par les fidèles de notre Société,

MM. Louis de Nussac. secrétaire général, et les membres du Co-

mité directeur, Raoul de Clermont, Adrien de Villemereuil et

Guy-Géneau, celui-ci inspecteur général des Eaux et Forêts, re-

présentant officiel du Ministre de l'Agriculture.

Les questions arboricoles occupèrent la plus grande part des

trois journées, en séances et en excursions à travers des campagnes

sylvestres, aux paysages si variés. Mais la Fête de l'Arhre et de

la Rivière à Saint-Pardoux, dans une contrée non moins remar-

quable par ses étangs et son acquiculture, a marqué plus spécia-

lement parmi les fastes annuelles du Congrès.

A Saint-Pardoux, 1© maire, M. du Puytison, sylviculteur au-

tant que pisciculteur renommé, qui recevait les congressistes,

les a conduits sous des arcs de triomphe en feuillages pavoises,

au bord de son joli étang avoisinant le vieux et coquet bourg

qu'il gouverne. Les enfants des écoles précédaient le cortège,

comprenant aussi la population de l'endroit. L'assemblée se

groupa dans un charmant bois de châtaigniers en bordure de

la nappe d'eau, miroitante à travers les branches. Et, dans ce

site ravissant, entouré de son Conseil municipal, le maire salua

ses hôtes d'.un jour, en particulier M. l'Inspecteur général Con-

vergue, l'envoyé spécial du Ministre de l'Agriculture, M. Fran-

çois Binet, député de la Creuse, qui avait tenu à donner à ses

compatriotes limousins une telle marque d'amitié. M. Gabiat

répondit à M. du Puytison, et ces orateurs firent valoir à l'envi

la portée sentimentale et sociale de la présente solennité cham-

pêtre.

Alors, groupé autour d'un trône de verdure, le chœur des

enfants commence cette fête pittoresque en chantant les Arbres

et les Eaux. Le directeur du protocole, M. L. de Nussac, et
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M""" de Laborderie couronnent de fleurs de bruyères un petit Roi

et une petite Reine qu'ils proclament. Ces mignons souverains

montent sur leurs sièges royaux, au son d'une aubade que leur

donnent des ménétriers italiens, ouvriers agricoles de M. du
Puytison. Leurs Majestés enfantines prononcent le serment

d'usage les engageant à protéger et honorer l'Arbre, l'Oiseau et

la Rivière. Les chants scolaires qui leur répondent développent

ces idées poétiques et rurales. Avec le garde municipal, les pe-

tits souverains procèdent ensuite à la plantation d'un arbre sym-
bolique, tandis qu'un congressiste du pays entonne d'une mâle
voix une chanson limousine de circonstance en l'honneur de la

Rivière.

Ces rites sont agrémentés d'une distribution de récompenses

décernées par le Touring-Club. Leurs Majestés reçoivent des li-

vrets de caisse d'épargne et elles distribuent elles-mêmes à leurs

camarades d'école des Manuels d& l'Arbre, de Cardot, et des Al-

bums d'miages. Suppléant M. René Mathieu, du T. C. F., le

créateur de ces fêtes populaires en Limousin, empêché et ex-

cusé, M. de Nussac remercie enfin publiquement les organisa-

teurs et décorateurs, les instituteurs et institutrices de l'endroit,

d'avoir si bien réussi celle de Saint-Pardoux-la-Rivière.

La matinée du lendemain était particulièrement réservée à

l'étude sur place de l'élecrtification des campagnes et du trans-

port des forces motrices dans la région d'Eymoutiers : saisis-

sante leçon de choses î

Tout en appréciant fort ces progrès économiques, si intéres-

sants et louables, le Congrès eut le pénible spectacle des belles

perspectives magnifiquement ombragées, le long des routes li-

mousines, mais déplorablement gâtées sans mesure par les li-

gnes électriques, étendant leurs vilaines toiles d'araignée. Et,

pire encore, aux plus beaux endroits, s'élèvent d'affreux trans-

formateurs !

Un de ces édicules déshonore même de son criant crépissage

les contreforts de granit à l'église d'Eyjeaux, joli type, rural

d'architecture romano-limousine avec clocher-mur au pignon.

Et, plus horrible encore, une grosse console de fer chargée de

fils électriques, est plantée au coin de la façade ! Ainsi est traité

un monument historique classé...

Des cris de protestation s'élèvent naturellement à celle vue

choquante ; les représentants de notre Société, en particulier

M. de Villemcreuil, qui les font entendre, approuvés par l'una-
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nimité des congressistes écœurés, ont eu depuis leur écho dans

une énergique plainte de notre secrétaire général, qui a dénoncé

ce fait scandaleux à la direction des Beaux-Arts.

Ordre ministériel fut donné au Préfet de la Haute-Vienne de

faire immédiatement enlever au moins l'horrible console de fer.

Mais une nouvelle lettre du même Ministre nous apprend que

l'édifice outragé ayant été inscrit sur la liste supplémentaire des

Monuments historiques, alors qu'il était déjà défiguré par ces

odieux apareils, il ne pouvait plus rien pour l'en débarrasser...

La direction des Beaux-Arts en exprime tous ses regrets.

A côté de ce scandale, qu'il faut subir sans doute à perpétui-

té (!!), signalons, pour être juste, que l'Usine hydraulique cen-

trale, génératrice de toutes ces forces, si funestes aux paysages,

bien que située dans le coin le plus pittoresque des profondes

gorges de la Vienne, n'en déparc point trop la sauvage beauté :

le site serait assez épargné si ses énormes tuyaux étaient mieux

camouflés, et, d'autre part, ses pylônes en ciment ajouré et ren-

dus sveltes, ne portent point sans grâce les fils conducteurs...

Ces exemples sont assez caractéristiques pour être signalés ici

dans l'accord si désirable qu'il faut poursuivre entre la Nature

et les Progrès économiques. — L. N.

Le Parc municipai. de Plouafanach. — Dans les premiers

jours de septembre dernier, les fêtes littéraires en l'honneur du
poète Gabriel Vicaire, organisées au hameau de la Clarté-Perros-

Guirec, comportaient entre autres une visite au Parc municipal

de Ploumanach, dont fafsait les honneurs son créateur, M. Henri

Grosperrin, notre dévoué délégué, président du Syndicat d'Ini-

tiative. C'était une manière d'inauguration de ce terrain sau-

vegardé, bien que son aménagement ne soit pas encore complè-

tement achevé. A cette occasion, l'Echo de Paris (i8 septem-

bre), décrit le Parc, destiné, comme il dit, (( h protéger et à

conserver ce coin particulier de la côte d'Armor, déchiquetée

comme une dentelle, et d'où émergent d'énormes rochers aux

formes les plus extravagantes.

» Dans cet ensemble de merveilles, Ploumanacli possède un

caractère tout spécial. Qu'on se figure un chaos de galets im-

menses, toui'mentés en sculpture antédiluviennes, contre les-

quels vient se briser la rage des vagues furieuses. On dirait une
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partie des gorges d'Apremont, dans la foret de Fontainebleau,

échouée sur une plage de sable rose. La mer infinie, d'où sur-

gissent l'île Thonié, gigantesque saurien, qui digère sa proie,

et le groupe des Sept Iles, complète cet admirable coup d'oeil.

Là, une grenouille, plus grosse qu'un éléphant, étale son hi-

deux rictus. Plus loin, une tortue colossale somnole dans l'éter-

nité. Partout, la masse compacte de monolithes démesurés, vé-

ritable Chaussée des Géants, évoque le souvenir d'animaux pré-

historiques et de bêtes apocalyptiques.

» On est en droit de supposer qu'un tel paysage aurait dû

être, de la part de tous, l'olijet d'un respect religieux. Les lé-

gendes païennes, les miracles chrétiens, qui illustrent chaque

roche, auraient dû le préserver dans sa beauté sauvage. Hélas !

il n'en est rien... »

Et le journal continue, dans son important article, à racon-

ter les attentats qui s'acharnaient contre cette merveille de la

nature, ainsi que les efforts que ses amis et admirateurs ont

faits pour la sauver du saccagement. JI montre comment ceux-ci

sont parvenus à profiter des lois Cornudet du i/j mars 1919 et.

du 21 juillet 1924, relatives à l'embellissement et à l'extension

des villes et stations climatiques, et dans lesquels sont prévues

des parcs municipaux. Ainsi est relaté l'historique des difficul-

tés qui, ensuite, ont surgi dans l'exécution de ce plan et que

ce Bulletin a rapportées à mesure qu'elles s'élevaient et dispa-

raissaient grâce à l'énergie et au savoir-faire des meneurs de
l'entreprise, M. Grosperrin en tête, secondés par notre Société,

à qui le rédacteur, M. Henri Domelier, rend^ustice, nommant
en particulier nos président et secrétaire général.

Voilà comment est aménagé un espace de 70.000 mètres car-

rés de terrain qui doit « conserver sa grandeur sauvage et in-

violée. Limité d'un côté par le petit ruisseau et le massif de

Pors-Rolland et de l'autre par l'anse servant d'abri au canot de

sauvetage, il comprend, entre autres trésors, le fantastique

Château du Diable et l'immense Squewel, éclaireur de pierre

qui s'avance dans la mer. »

Et M. Henri Domelier de conclure en ces termes :

(( .l'ai insisté un peu longuement sur le parc municipal de

Ploumanach, parce qu'il est le premier et le seul qui existe en

France. C'est une œuvre à signaler à tous les syndicats d'initia-

tive, à encourager et à développer, grâce aux lois existantes.
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Ces lois sont un premier pas dans la sauvegarde de nos sites.

II faudrait cependant les compléter on imposant, comme pour

les monuments historiques, le classement d'un paysage. »

Les Plans d'embellissement des stations touristiques en Bre-

tagne ET leurs difficultés FINANCIERES. — La Fédération des

Syndicats d'Initiative de Bretagne a tenu, le 6 juin dernier, à

Pontivy, son Assemblée annuelle. Notre délégué à Perros-Guirec,

M. Henry Grosperrin, y a développé un rapport sur les difficul-

tés financières que rencontrent en Bretagne les stations touris-

tiques, de création récente, pour la réalisation des plans d'em-

bellissement et d'agrandissement ; ses conclusions ont été vo-

tées à l'unanimité et nous en reproduisons avec plaisir les

vœux qui répondent du reste parfaitement aux propres deside-

rata de notre Société :

((1° Que la loi devant déterminer le fonctionnement des cais-

ses départementales, de l'aménagement et de l'extension des vil-

les et villages soit votée le plus rapidement possible
;

)) 2° Qu'il soit établi des taxes spéciales permettant le rem-

boursement des avances ainsi consenties.

» La Fédération des S. I. de Bretagne estime que seule la réa-

lisation de ces deux vœux permettra aux stations, dont le pro-

duit de la taxe de séjour est employé aux travaux d'assainisse-

ment, d'établir un plan d'aménagement judicieux, qui tiendra

compte, à la fois, des nécessités futures de leur développement

et de la sauvegarde partielle des beautés naturelles qui assurent

leur prospérité. »

Saint-'Servan. — Sites urbains. — Le Conseil municipal a

décidé de demander le classement des sites suivants, avec inter-

diction d'afficher sur les immeubles visibles de la mer, dans

une zone de 70 mètres à partir du plein de mars : Anse des Bas-

Sablons, Contour de la Cité et Corniche d'Aleth ; de l'anse des

Bas-Sablons à la Tour Solidor ; anse Sainte-Croix de la Tour

Solidor jusqu'aux bâtiments de l'Arsenal inclus ; boulevard du

Rosais, de la rue d'Enfer au déversoir de l'étang du Vau-Garni.

En outre, le maire a été autorisé à solliciter, en faveur de la

ville, un droit de préemption sur le magnifique parc des Cor-

bières, que l'Etat songe à aliéner.
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Gorges du Tarn et Padirac. — Touristne et exploitation

hydraulique. — L'iminense région des Causses entre Dordogne

et Garonne, est actuellement disputée par l'intérêt du Tourism-e

faisant valoir ses beautés naturelles et celui de l'utilisation des

forces hydrauliques dans ses profondes déciiYités : c'est un

champ de lutte sur lequel s'exerce, sans cesse l'action de notre

Société. D'oiî le vif attrait qu'offrent les deux récents et savants

ouvrages de M. E.-A. Martel, .Cûiusses et Gorges du Tarn (Millau,

Artières et Maury, 170 gravures et 3 cartes), et Le Gouffi'e et la

Rivière souterraine de Padirac (Paris, Delagrave, 38 gr. , 12 plans).

Ce sont des éléments de premier ordre dans l'appréciation des

intérêts contraires que domine victorieusement, grâce à ces publi-

cations, le point de vue esthétique et scientifique soutenu par

notre éminent Vice-Président. Les grands in-4'', les Cévennes et

les Abîmes, qui ont établi sa réputation mondiale de géographe et

de géologue pour le Sud-Ouest de la France, se trouvent en outre

condensés aujourd'hui et parachevés en deux livres qui semblent

définitifs, comme plus facilement accessibles au grand public.

On comprend que le Syndicat d'Initiative de Millau ait décidé

d'ériger une statue à M. F. -A. Martel. — L. N.

Cannes. — « Les Amis de Cannes » : tel est le nom d'une

toute nouvelle Société, fondée sous la présidence de M. Emile

ï'abre ; l'extrait des statuts, qui suit, en définit le but :

Art. 2. — Cette association a pour objet la sauvegarde et le

développement esthétique de la Ville de Cannes et de la région.

Ses moyens d'action consistent principalement dans l'établisse-

ment de plans d'embellissement qui seront proposés aux pouvoirs

publics auxquels l'association pourra prêter son plus dévoué et

désintéressé concours. Elle examinera tous les projets qui pour-

ront lui être 'soumis s'oit par la Ville de Cannes, soit par des

groupements, soit par des particuliers. Elle se fera l'apôtre de

toutes les idées d'embellissement qui auront été lancées ou rete-

nues par elle et protestera contre toute atteinte qui pourrait être

portée à l'esthétique de la Ville. Elle fera toute propagande

nécessaire par affiches, publications, brochures, conférences,

concours, articles de journaux et de revues, pour faire prévaloir
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SCS décisions. (Siège social : 21. me des Etats-Unis, Cannes

(Alpes-Maritimes).

Les Amis de Cannes ont adhéré naturellement à notre Société

des Paysages qui se félicite de leur londation si heureuse pour

leur ville.

Bayomne. — Coïiiiniission des sites et hfonuments basques. —
Le Musée Basque et le Syndicat d'Initiative du Pays Basque ont

formé une Commission chargée de sauvegarder les Sites et Monu-

ments basques, qui s'est réunie le 2 octobre dernier au Musée

basque. Elle a élu pour président, le directeur de ce Musée, le

Commandant Boissel, vice-président de la Société des Sciences,

Lettres et Arts de Bayonne, et comme secrétaire, M. Philippe

Veyrin, artiste-peintre à Saint-Jean-de-Luz. Les autres Commis-

saires sont MM. Jean Laborde, conseiller municipal, délégué

du président du Syndicat d'Initiative; l'abbé Blazy, directeur

de la Revue basque Giire Henia ; R. Larrebat-Tudor, architecte,

conseiller municipal de Biarritz, Ramiro Arrué, artiste-peintre

à Saint-.Iean-de-Luz, Etienne Docrept, artiste-peintre décorateur

à Bidart.

La commission a précisé son but et ses moyens d'actioïi :

c( Conserver, restaurer et accroître, dans la mesure compatible

avec les améliorations de la vie moderne, l'aspect traditionnel et

la beauté typique du Pays Basque. » A cet effet « éclairer par une

active propagande les groupements (Communes, Paroisses, So-

ciétés) et les particuliers. Les conseiller gratuitement s'ils en

font la demande, leur décerner des récompenses. » — Ces récom-

penses consistent en prix en espèces et en diplômes d'honneur.

Les prix en espèces sont réservés en 1927 au pays de Labourd,

pour être distribués dans le courant de septembre, et les diplô-

mes dont l'exécution est confiée au peintre Ramiro Arrué, à

tous pour accomplir sa tâche, et désire avoir au moins un délé-

gué par canton. — Encore une nouvelle adhésion collective à la

Société des Paysages dans l'intérêt du Pays basque !

Le Gérant : A. VILLOUTREIX.

Imp R. Guillemot et L. de Lamothe, 35, rue des Petits-Champ», Paris

(même maison à Limoges) — (12-192tJ)
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Les forêts à Tencan

La presse entière depuis (pu'lqu^' Umiijis ne l'ail que retentir

des lamentations sur la mort de la foret française, d'appels

d'alarme en sa faveur, de déclarations d'amitié pour les arbres.

Jamais on n'a pareillement célébré à l'envi la beauté, le char-

me, la noblesse, l'ulilité des bois et jamais cependant la cognée

n'y a fait plus de ravages. Et moi qui écoute par métier la voix

de la forêt et vis près de son cœur, que de fois je l'ai entendue

se plaindre dans le hoquet que jettent en tombant ses chênes

à l'agonie : « Hélas ! ne pourrait-on soi-disant m 'aimer moins

et me respecter davantage ? »

Car tant que ces appels platoniques resteront sans échos au

sein du Parlement, tant que ne sera pas votée pour le vaste

domaine des bois particuliers, deux fois plus grand que celui

des forêts soumises à l'administration, une loi de salut, l'amour

de leurs plus zélés défenseurs restera lettre morte. Et tandis

que ce chœur enthousiaste et nombreux s'élève à leur louange,

tandis que les âmes poétiques s'énieuvent, la hache opère et le

domaine enchanté, rovauipe de fraîcheur, d'histoire, de rêve

et de légende, est partout menacé et bien souvent atteint. Pour

peu qu'on tarde encore, tout sera consommé.

Or, il y a deux choses que Dieu même -ne peut pas faire,

constate un vieux proverbe de Bretagne : un gentilhomme et

un vieil arbre. Un vieil arbre n'est-il pas en effet, lui aussi,

une manière de gentilhomme campagnard ? Il faut, pour les

recréer, l'un et l'autre, quand ils ont par malheur disparu,

l'œuvre longue et patiente du temps et rien n'y saurait suppléer.

Aussi, avec quelle mélancolie quiconque réfléchit ne voit-il

pas follement décimer depuis la guerre — car V après- çiiieri'e

a été autrement plus meuftrière que la guerre elle-m'ême — cette

vieille noblesse de nos futaies, tout ce passé précieusement ac-

cumulé d'efforts, de grâce, de force et de vertu que représente

1
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un arbre, quand il se dit avec effroi qu'il faudra deux ou trois

siècles pour le refaire et que nos arrière-petits-neveux, en admet-

tant qu'on songe à eux et qu'on replante — ce qui n'est pas

toujours — ne reverrcnt eux-mêmes à ces places ruinées qu'un

plus modeste ombrage.

(( Arrcste, bûcheron !... » Les poètes ont beau jeu de se plain-

dre. Il est tant aujourd'hui de forêts de Gâtine ! Mais, tout

comme au temps de Ronsard, le bûcheron demeure sourd : neuf

fois sur dix au demeurant, ce n'est pas un pur Français et

l'on saurait à peine s'étonner que la plus émouvante élégie le

laisse indifférent.

Il n'est d'espoir que dans une réglementation judicieuse et

sévère des exploitatio'n s si intensives de nos forêts privées. Et

cette loi protectrice que nous appelons de nos vœux ne serait

en somme, sous une forme plus moderne, que l'équivalent de

cet homme immortel, c'est-à-dire qu'on remplaçait de décès

en décès, que Xerxès, d'après le récit d'Hérodote rappelé par

Barrés, donna comme chevalier servant à un bel arbre de la

Grèce rencontré au cours de sa campagne, après avoir passé

amoureusement à ses branches ses bracelets et ses colliers. Il

est pressant d'agir et que l'admiration et l'amaur se traduisent

enfin autrement qu'en de simples homrnages.

Il le faut pour tout ce que la Forêt a pour nous de sacré.

Il le faut pour fout ce qu'elle a de grâce.

Il le faut pour tout ce qu'elle a d'utile. Car l'arbre n'est pas

seulement beau, il est encore bienfaisant et par ce temps d'inon-

dations je n'en prendrai pour preuve, dans un second article,

que le rôle qu'il joue dans la chute fécondante de l'eau, qui

sans lui devient dévastatrice.

Quand, sous le ciel d'hiver, nous voyons à perte de vue une

nappe d'eau limoneuse couvrir tout la plaine, ravager nos cul-

tures, ébranler nos maisons, n'accusons pas le fleuve ou le

nuage, causes seulement apparentes de ces dévastations. Car

c'est en vérité vers l'homme que doivent se tourner notre amer-

tume et nos reproches ; c'est sa hache qui est coupable. Et si

la malédction du ciel, se traduisant une fois de plus sous cette
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forme de déluge, s'abat sur noire terre, c'est parce que l'hom-

me irréfléchi ou bassement cupide a détruit sans pitié la Forêt,

amie de ses nuées.

Jean NESMY.

Nota. — La question des forêts particulières, qui sont mises

en vente, puis rasées, et dont il est fait mention, hélas ! dans

les délibérations de notre Comité directeur, comme on le verra

plus loin, — donne un intérêt tout particulier aux lignes ci-

dessus que nous empruntons au tout récent livre de l'écrivain

forestier et du romancier Jean Nesmy, Lai Féerie des Bois

(Grasset) ; et nous les reproduisons avec la gracieuse autorisa-

tion de l'auteur que nous Temercions vivement.

<=5«» ^«^^ <=?«=»

La Cause des Paysages au Parlement

Ainsi que chaque année, la discussion au Parlement du budget

a été l'occasion de porter à la tribune la cause des Paysages, et,

comme tous les ans, nous avons le devoir traditionnel de nous

en faire l'écho, et de publier des extraits des débats qui se pro-

duisent sur la question.

C'est au sujet des Beaux-Arts, pour l'exercice de 1927, que

s'est d'abord produit à la Chambre des Députés, dans la deu-

xième séance du 3o novembre 1926, la première intervention

qu'il y a lieu de rapporter ici pour son intérêt documentaire et

général (i).

Il s'agit de la part qu'a faite M. l'abbé Eugène Muller, député

du Bas-Khin, à cette cause dans son magistral discours sur les

Monumenis historiques, puis sur les sites urbains et ruraux,

ainsi que sur la question de l'affichage qui sera ensuite reprise,

à part, comme on le verra par la suite.

Sites urbains et ruraux : l'affichage

]VI. l'abbé Eugène Muller s'est exprimé ainsi :

Outre la loi. sur la conservation des moTOimentis histori^ques, la loi

(i) Cf. Journnl Offiriel, i*"" décembre 1926. Débats parlementaires. Cham-

bre des Députée, 2" séanw du 3o novembre 1026, pp. 3ç)25-6.
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SUT la protection des sites intéresse également nos monuments eux-

mêmes, puisque souveint les œuvres d'art architecliurail s'encadiix?nt

dans des sites approjyriés.

C'est sur ce terrain surtout qu'il faut appeler lattenlioti de l'ad-

miinistration des beaux-arls. Ce ne sont pas seulement les monuments
individuelle d'ime valeuir et d'uiue beauté incompaiiibles dont la Fran-
ce est si iriche.

Ce sont souvent des ensembles d 'œuvres archilectiiialcs donl toutes

ne sont pas de premier ordre, ensembles pUnlôt charmanis (|ue gran-
dioses qui font la beaiitc artisitique de notre pays. [Très bidi ! très

bien /)

- Il faut donc comiîdétor ia légiislatioui sur il a pn-otec'tion des sites,

non seulement des sites ruraux, mais aussi des sites urbains, pour
les protéger eontre les méfaits des lotissenrs, des démoilisseuirs, des

constructeurs, et j'ajouterai contre les abus oroissaints de l 'affichage.

Depuis des années, Ja municipalité de Paris s'efforce d'obtenir une
législation protégeant la beauté de la capitale contre certaines attein-

tes, notamment contire il'abuiS de l'affichage, que j'ai signalé déjà il

y a deurx ans. Je serai ile dernier à condamner l'affichage ; c'est luie

nécessité des temps modernes, mais il de-\Tait être ilimité et réglemen-
té, aifin de ne pas portier atteinte à la beauté de nos vililes et de nos
campagnes.

Je miesxiis plaint, il y a deux ans, diTi fait.qiue l'Ailsaoe et ila Lo.maiine

ont été privées par la jurisprudence du béniéfice de la loi 'locale répri-

mant les abus de l'affichage. Je remercie da Chaimbre d'avoii-, sur mon
invitation, miaintenu ou rétabli cette ilégislation pouT les provinces

recouvrées.

M. le maire de Strasbourg, ici présent, me donnera raison quand
je dirai que nous nous en trouvons très bien. Venez à Strasbourg,

messieurs, et comparez cette vilie à Paris et aux autres villes de
France. Vous constatei'ez une chose étonnante : point d'affiches géan-

tes, point d'affiches criantes ou, du moins, si pcui (jirelles ne nuiiscnl

guère à l'esthétique de la ciitc.

M. Henry Fontanier. — Il y a un bon maire à S'trasbourg. (Très

bien ! très bien !)

M. PEmoTEs. — Malheureusement, ce n'est pas lui qui est respon-

sable.

M. Eugène iMuller. — A Strasbourg, des colonnes sont réservées

à l 'affichage et les murs de nos imaisons et de nos quais on sont 'libé-

rés. Cette légisilation devraiit être étendue à toute la France.

J'applaudiirais, en ma qualité de rapporteur du projet de loi ten-

dant h compléter la ioi sur la protection des sites, à i'introducticm

par la Chambre dans cette iloi d'une disposition énergique contre

l'abus de l'affichage.

Je voudrais également appeler l'attention de la Chambre sur le

fait qu'on n'a pas osé, jusqu'ici, dans la législalion, s'attaquer aux
affiches monstres apix)sées siir les murs des maisons de nos viiles.

Cette réserve me semble regrettable.

A cette partie du disicours, M, ]e Ministre de l'Instruction
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publique et des Beaux-Arts a répondu par cette déclaration dont
nous ne saurions assez souligner l'importance :

M. l'abbé Muller peut compter sur le Gouvernement pour défen-
dre les œuvres d'art du passé. J'ai bien compris ce qu'il vient d'expo-
ser et je partage son sentiment. Je pirép^are, en ce moment-ci, une
reviSiion de la loi sut les sites, ^'espère que, dans île projet qui sera
soumis ;\ la Chambre, nous ]X)uirrons inlu-oduire des dispositions (jui

lui donneront salisfadlion en ce qui concerne ia restriction et la sur-
veillance de l'affichage.

Nota. — La préparation d'un nouveau projet de loi auquel
fait allusion M. Hehriot, est confiée à une commission d'études

que préside M. Maringer, conseiller d'Etat, et qui comprend
plusieurs membres du Comité directeur de la Société pour la

Protection des Paysages de France : MM. le Comte Cornudet,
président, André Hallays, etc.

M. Raoul de Clermont a été aussi appelé à en faire partie.

Ajoutons que M. l'abbé Muller, ayant été élu sénateur de son

département, à dû démisionner comme rapporteur de la pro-

position de loi Marcel Plaisant, complémentaire de la loi Beau-
quier, du 21 avril 192G, et qu'il a été remplacé par M. Join Lam-
bert, député de l'Eure, nommé le 3 février 1927 par la Com-
mission de l'Enseignement.

La question des paiineaux-i-éelanie

La question des panneaux-réclame qui était effleurée dans le

discours de M. l'abbé Muller, a fait l'objet d'une discussion

particulière dans la première séance du 8 décembre 1926 à la

Cband)re des députés, à propos de la loi de Finances. Il s'agis-

sait d'un article S quater de cette loi (i) ainsi conçu et qui a sou-

levé un assez vif débat :

« Les dispositioais de la loi de faiances du 29 avril 1926 s'appliquùMit

à tous les pan.neaux-récilame hors ceux établis contre um anur de mai-
son ou de olôtnre, que ces panneaux-réolame figtiiieut ou non en des

agglomérations. »

M. Lecointe avait déposé un amendement qui tendait à sup-

primer cet article, et il le soutint ainsi :

L'artiole 8 quater a pour but d'appliquer à tous les panneaux-ré-

clame, quelle que soit la distance h laqueille ils sont placés de l'ag-

glomiération, un tarif prohibitif.

(1) .Toiirn. Ofj., g décembre 193O. Dél)nts pantementai.res. Chambre des Dé-

putés, première séance du 8 décemlbre loalî, pp. /|i88-çii.
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On .ne peut que s'élevoi- contre cette mesure qin aurait j)0U7- résul-

tat de faire disparaître ces panneaux.
En effet, il suffit de doimcir îles prix auxquels on arriverait si lu

Chambre suivait Ja commission du biidget :

9 mètres carrés, 10.800 fr.. — 21 mètres oanrés, y/i.ooo fr. — 21 mè-
tres cairrés, 100.800 francs.

Sans doute l'auteur de la pii-oposition a voulu atteindre ce but.
Sans doute des protestatioais ont inspiré celte idée. Sans doirte les

snobs et les snobinettes dont la seule utilité est d'aller à Nice et h

Monaco dépenser 'leur argent y trouveront leur compte et verront
•leurs vœux comblés. {Mouvements divers)

.

Mais a-t-on pensé aux travailleurs que l'indu^gMie que l'on désire
atteindre fait v.i\Tie ? Est-ce bien le moment de faire tombeu- une
industrie à l'époque où le chômage fait son apparition ? La Cham-
bre sans doute pensera que non.

Et l'honorable députe' plaide la cause des afficheurs sous pré-

texte des intérêts industriels et de l'Etat.

Auteur de l'art. 8 quater, qu'il avait' déposé d'abord comme
amendement, M. Léon Baréty tient à préciser comment il avait

été amené à le proposer :

Voici déjà de longues années, dit-il, que nous essayons de lutter

contre ceux qu'on a appeilé les « salisseurs de paysages ». Par rwie

Joi de 1912, nous avons tenté de les atteindre. Mais nous nous som-
mes rendu compte que, par certaines mailles, ces (( salisseurs »

échappaient à la loi. NouiS avo^'S alors été obligés de faire voter suc-

cessivement des articles dans les lois de finances, et mon ami M. Grin-
da, au cours de ila discussiion de la loi du 29 avril 1926; a fait voter

de nouvelles dispositions. Malheureusement, l'Administration, par une
interprétiation que 4'estime abusive, a oonsidiVé comme aggloméra-
tion de 'maisons tout passage d'un endroit clos à un autre. Il en Té-

sulte que les taxes prohibitiives auxquelles fait allusion M. Le'cointe

ne sont pas apiiliquées, parce qu'elles ne sont pas applicables à cause
de l'interprétation de l'administration. Les taxes paraissent prohibi-

tives, vous l'avez rai)pelé. Mais elles ne seraient prohibitives que si

elles étaient appliquées. Oir, elles ne le sont pas.

Dans ces conditions, nous avons été obligés de rechercher un nou-
veau texte. Je reconnais que ce texte paraît prohibitif, mais noris

n'avons pas actuellement d'autres moyens à notre disposition pour
mettire fin à cet abus des paiineaux-réclame.

Nous en avons assez de voir notre Côte d'Azur, la Côte d'Emerau-
de, tous les Ijeaiix paysages de notire France de plus en plus envahis

par ides panneaux-aéclame, aux diniiensions L'iiormes. Je tiens à dire,

pour la loyauté de cette discussion, que nous Tie voulons la 'ruine de
personne, mais que, depuis 191 2, nous n'avons pas cessé d'avertir

les entrepreneurs de publicité par panneau-réclame que nous lutte-

rions contre renlaidissiement de nos plus jolis sites, et nous disions :

f( Votre entrepirise est criminelle, voms détruisez la beauté de nos
paysages, vous éloignez de notre pays les étrang^ers, nous ne vous lais-

serons pas faire. »
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V

Dans ces coud it ions, je demanicle à la Ghaimhre d'adopter mon
amendement.

Le rapporteur général engage la Chambre à adopter la pro-

position Baréty qu'a faite sienne la Commission des Finances.

J© ne croiis nullement, dit-il, que les droits proposés soient prohi-
bitifs. Quand nous -avouis établi des impôts sur les affiches iliumineu-

ses, on a dit aussi qu'ils seraient prohibitifs ; or, nous constatoms
journellemient qu'jl n'y a jamaiis eu autant de ces affiches lumineuses
([ue depuis l'inistitution de oes droits. {Applaudissements) . 11 en sera

de même pour les panneaux-rédlame. Enfin, si .oeux-cl étaient un
moins nombreux, ce n'est pas moi qui in 'en pilaindrais. Si ces pan-
neaux endommagent les paysages de la Côte d'Azur, il en est de même
sur la Côte id'Emeriaïude. Ils saliissenit et déshonorent certains sites

de la côte bretonne. (Applaudissements).

Je diemande donc à la Ghamibre de vouloir bien voter, pour des
raisons d'es'thétique et de fiscalité, le texte qui lui est soumis. {Très

bien ! très bien !)

M. de MoNicAULT appuie la proposition Baréty par de nou-

veaux arguments pris en dehors de la question esthétique : les

dangers qu'ils constituent dans les campagnes au cours des

temipêtes qui les brisent et le peu de rendement produit jusque-

là par les impôts qui les frappaient ;
— 64.000 francs en iga/f,

seulement, ajoute M. Brinda, c'est un scandale.

M. Lassalle essaie de soutenir la cause des afficheurs, préten-

dant notamment que l'augmentation des taxes va jusqu'à frap-

per l'affichage sur les colonnes Morris. Le rapporteur réplique

que c'est un mode tout différent pour les affiches et M. Brinda

observe que les panneaux ne sont pas interdits sur les murs de

clôture ou de maison.

M. Legointe revient à la charge pour le rejet de la proposition

Baréty : « Il est exagéré, affirme -t-il, de prétendre que nos sites

soient détruits par ces affiches, car MM. les Préfets ont le droit

de les interdire partout 011 ils le jugent utile. »

Alors la parole est donnée à M. Biré, qui dit :

Il y a à Paris, place de l'Opéra, des affiches lumineuses tout à fait

inesthétiques. Le conseil de préfecture a ordonné leur enlèvement.

La piréfecture de police se dit désarmée et déclare ne pouvoii- faire

exécutei- cet arrêt de justice passé en foi'ce de chose jugée.

Pourquoi doinc légiférons-nous si, le jotir où une: condaimnation est

pi'ononcée par applicationi de la loi, l'administiration sç considère

comme iinpuLssiante à la faire exécuiter ^ Elle invoque le manque de

crédit. Mais elle n'a pas besoin de crédit pour procéder à tme exéoxi-

tion forcée dont les frais seront supportés pai la partie condaimn.ée.

]M. le Président du Conseil. — Il ne s'agit pas de l'administration

des finances, anais de la préfecture. Je m'en Suiis occupé personnelle-

ment auprès de M. le préfet de police et de M. le préfet de La Seine.
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M. Edouard Grinda. — Il s'agit d'une ciuestnon deslhétique et d'in-
li'iêt public. Nos sites, nos payisagfs consliliiienit u.ne richesse natio-
nale. Ils sont masqiiiés et icnlaidis par d^s panneauix-réolamie, tous
les jours phis noiubreux. Je massocie donc à la ]>ioj)OsJtion de M. Ba-
r(My.

M. Ghassaing. — Les préfets ont des jX)uvoi:rs suiffisanis pour répri-
mer les abuiS.

M. Edouiaridi Grinda. — Les panneiaux-a'éoiame jouissent d'un étran-
ge privilège. Pkis ils sont Irappés <\e taxes prohibitives, plus ils se

mnllij)lient et moins la taxe lapporie à l'Elat.

M. DE MoNicAULT. — L 'adminis'Iration ne peut pas les connaître
tous.

M. Edouai-d Grinda. — En igaS, cette taxe n'a produit que G4.ooo
francs pour toute la France. C'est une vioilation scandaleuse de l'es-

prit et de la letlre de la loi que j',ai fait voleur . Le texte de la com-
mission a pour but d'empêcbeir les afficheuçrs d'éluder la loi qui frap
]>e. dp tioxes pirohibiMvTes les panneaux-réclame. Je demande à la

Chiambre de il '.adopter.

M. Ernest Lafont. — Messieurs, je suis d'accord avec l'intention

de M. Grinda, mais peut-être pas avec la rédaction de la commission.
Il s'.agit d'un texte fiscal, et, quelque plaisli que nous ijyons de voiir

inferin'éter par les .adminiisti-ations les lexles que nous .aAons rédigés,

nous devons nous efforicer de rédmire ces interprétations au mini-
mum, car elles risquent quielquefois d'être involontairement tendan-
cieuses dans lin sens ou dans l'autre.

Nous en avons la preuve à l'heure actuelle. La loi du 12 juillet

igia et celle du 20 aviril 1926 ont été appliquées dans des conditions
telles que l'effet désiré par M. Grinda n'a pas' été obtenu.

Interdiire les panneaux-a-éclame sur les routes, 'd'accord. C'est ce

que vous avez voulu, mais c'est ce qui n'a pas étié fait, puisque, com-
me on vient de le rappeler, on a considéré comme construction cha-

que petite piéride qui, même aiu mioroiscope, paTaît s'élever un peu
.au-dessus .du sol.

Vous vouliez, aujourd'hui, que ces panneauîc qui interceptent la

vue ou ne peirmettent de voir que la réclame au lieu du. paysage
disparaissent.

On vous projiose un lexte beaucoup plus étendu. Je ne dis pas que
je n'irai pas plus loin, 'mais je n'irai plus loin qu^'en sachant où je

vais et comment j'y vais. On vous ju-opose un texte qui interdit dans
les villes l'affichage de loute autre façon q.be sur murs, muus de mai-
son ou de clôture. En style courant, comme en langage jiuidique, un
mur (]v. olôliue est <iutelque chose de déteirminé, un mur de maison
à plus fouie raison.

Quel sera le sort d.u panneau érigé libre, comme le panneau sur

route ? 11 sera inlerdit.

Quel sera le sort du panneau sui patissade ? Il sera interdit, ou
du moins il sera frappé d'un d.roit prohibitif. C'est peut-être désira-

ble. .Mais ii y a une (in-pstion ([xm r.admini.<lration n'a point encore

éludiée et que je m'étais permis do lui soumettire
;
je veux parler

du scandale qui consiste à laisser, ,\ i'aide de palissades bien situées,

réaliser des bénéfices qui, d.c"ins certaines grandes villes, sont égaux
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à ceux qu'on réaliserait sur le loyer de iriiiiniiniblo qu'on au tait j)ii

faire consli'uii'rc floTT'ière ces palissades, béncdoes qui, jMDuir oerlainies

Tues de l'aris, alleignenl et dépassent le miillion. Or, ces jwilissades

empiètent parfois sur la voie publiquie, c'est-à-diire sur un terrain

comniinial, dépaateniental, ou in^me, jioui- cortnines loules quii sont

des routes nationailes, «ut le IcrTiloirc de l'Etal, et l'Etat ne jjarlicipe

pas à ce benéfîoe coilossal.

Cette question mérite une iMiide. A \in moment où vous cherchez

des ressouirccs, il est pexil-être temps die souper à uliliseï' celles qui

passent uniqueimcnl dans la poche des. pairtiiculiers.

Mais ce qui m 'iii léressie — et j'y reviens — dans le texte qui vous

est somnis, c'est que si on le jirend h la lettre — et il esl souhaita-

ble que les texles soient ])ris à In lettre par Jes adniinislirations ; les

tolérances, les tempérances ou les accentuations de Inadmlniistralion

sont toujours choses uu peu danpeireuses — si, dis-je, on prend le

texte à la lettre, il ne permet pas d'afficher dans une ville ailleurs que

SUT les murs.
J'iirai, quanl à moi, jusqu'à la suppression des panneaux-réclame

sur les routes car je ne comprends pas rhyi)Ocrisie qui consiste à

les frapper d'un droit |)'rohil>itif au liieu d'aller jusqu'au bout de

voti-e intention. Vous voulez réglementer les painueauix-réclame sur

les Toutes, pour irrotéger noitre pays d'ans ce qu'il a de beau et dans

ce qui doit être mis sous les yeux de touS' ; vous devez aller jusqu'à

l'interdiction puTe et simple.

Je veux bien également, dans un intérêt général <vi fiscal en même
temps, réglementer avec soin, par ime participation plus complète

des collectivités et de l'Etat notamment, les affichages qui arrivent,

par ileuir prix, à procurer des bénéfices comme ceux auxquels je viens

de faire allusion.

Mais je ne me suis pas raillié à l'interdiction dians une ville où,

comme certains de mes collègues me le suggéraient tout à l'heure,

unie grande agence possède le monopole dv r.affiehage su.t- tous les

murs, je ne me suis pas, dis-je, rallié à l'interdiction de l'afficliagc

SUT un panneau que j'irais .dresser quelque part sans gênor peirson-

ne.

C'est ponrlant cette interdiction que vous prononcez. Le voulez-

vous ? Non. Ce qu'il y a de phv, en matière de texte législatif, c'est

de mettre dans ce texte ce que sies auteurs n'avaient pas voulu et ce

que la commission qui les accepte n'avait pas cru y trouver.

Je demande donc à la commission de TédigOT un texte qui, sur ces

points, donne satisfactioni à tout le monde et, en tout cas, tranche

les questions posées, ne tiranche que celles-là, si on n'a véritablement

pas l'intention d'allcT plus loin.

M. le Rapporteur général. — Je crois que le siège de la Chambre

est fait.

Je réponds d'un mot à M. Lafont : un muT de clôture n'est pas ne-

cessaireïnent un mur de pierre, ce peut être une muraille de bois.

Nous n'avons pas entendu frapper spécialement le panneau-Téclame

apposé contre une palissade. Quand une palissade est dressée, le pay-

sage est déjà endommagé. L'argiunerrl ne porte donc pas. Je donne

cette interprétation comme je l'ai fait il y a un instant pouT les

2
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colonnes Moiris. La comimission des finances et son rapporlcuir ont
un droit d'inlerprétation. J'en fais usage. Je demande à la Cham-
bre d'adopter notre texte cl de ne pas éterniser le débat. Nons avons
tous le soucj d'achever île vote idu bndget dans île plus bref délai. Je

prie donc mes collègues de passer au vote.

M. Lassalle demande alors le renvoi de l'article à la Commis-
sion sous prétexte que la question n'est pas suffisamment éclai-

rée, mais ce renvoi est rejette. Et le président met aux voix la

demande de suppressioii formulée par M. Lecointe. Cette de-

mande est repoussée par 3oo suffrages contre 278, sur 555 votants.

Sur l'article même la discussion reprend avec M. Blaisot qui

dit :

MessieuTS, la commission nous propose d'exonérer de la lourde taxe

d'affichage les pa;nneaux-a"éclame ajvpo'SC'S sur ]es mnrs des maisons

ou les murs de clôture. Elile précise qwe celte exonération viscTait les

panneaux-réclame apposés sur les nun-s de clôture, nvênie en dehors

des agglomérations.

.

Je demande à la eommission de supprimer l'exonération en ce qui

concerne les murs de clôture et de ne la réserver qu'aux panneaux

établis sur les murs de malsoins.

M. le Rapporteur général. — Vous demandez qu'après les mots

« mur de maison », on srqjprime les mois « oui de clôture » qui figu-

rent dans notre texte ?

M. Camille Blaisot. — Oui, c'esit bien cela.

M. Léon Baréty. — J'accepte celle suppression.

M. Edouiard Grinda. — Je l'aocèpte éga^lement.

M. Camille Blaisot. — La protection des sites et paysages, à laqueil-

le un certain nombre de nos collègues s'intéressent, ne serait pas, en

effet, assurée si vous accordiez l'exonération pour les affiches appo-

sées sur les murs de clôture situés, noitaimment, en dehors des agglo-

mérations. Vous risqueriez que des propriétaires de maisons ou d'en-

clos situés en pleine campagne, en s 'appuyant sur votre texte même,

élèvent des palissades contre des grilles ou murs die clôture, pour y

coller des affiches ou panneaux-réclame qui enlaidiraient les plus

joilis sites, ce qui iraiit à l 'encontre de voire propre désii'. {AppUuidia-

sements).

M. le Rapporteur général. — La commission aoceple la suppi-es-

sion des mots <( ou de clôture ».

M. Cami/lle Blaisot. — Je suis heureux de constater que nous som-

mes tous d'acoord.

M. Lassalle. — Dans le même esprit, je demande également la sup-

])ression di6s mots <( mur de niaison- ».

J'ai encore le sonivenir d'une visilc récente que j'ai faite à Rayon-

ne, oîi j'ai vu, au fond de la rue des Arceaux, d'où l'on découvre la

magnifique cathédnaile que vous admirez tous, une affiche qui enlai-

dit cette rue.

Avouant que son amendement n'a guère de chance d'être adop-

té, M. Lassalle n'insiste pas, mais il ajoute, en protestation, que
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la question tout entière est assez élucidée cl que la Chambre ne

sait pas au juste les conséquences de l'article proposé :

M. le Rapportiîur cknéiîal. -— La Coinmissioii accepite la supiires-

sion des mois « ou de clôture », demandée pair M. Blaisol.

M. le PivÉsiDteNT. — M. B'iaisot piropose de supprijîier les mots (( on

de clôt lire ».

Je nuets aux voix cet amendenient, accepté par la commission.

L'amendement, mis aux voix, est adopté et avec lui l'article

8 quter, ainsi modifié, est enfin voté.

^^-^^ '^^'^^ <^<^

Commissions départementales des Sites

Haute-Gahonne. — Notre correspondant à Toulouse nous

adresse les renseignements suivants :

Voici comment se compose actuellement la Comrriission dépar-

tementale des sites de la Haute-Garonne :

MM. Bonnemaison, Conseiller général de Bagnères-de-Luchon ;

Dulion, Conseiller général de Cazères-sur-Garonne ;

Sabatier, doyen' de la Fac. des Sciences, membre de l'Institut ;

Claude Marty, président de l'Union des Syndicats d'Initiative

de la Haute-Garonne
;

Laporte, substitut du Procureur général, dél. dép. du T. C. F.;

Lavedan, maître de conférences (Histoire de l'Art) à la Fa-

culté des Lettres
;

Paul Coste, peintre paysagiste, membre de la Société des

Artistes Français, plus les membres de droit, en raison de

leurs fonctions.

Dans sa séance du 17 juillet 1924 la Commision a examiné les

sites de la Haute-Garonne dignes d'un classement. Les Syndicats

d'Initiative du département en avaient dressé une liste d'une

trentaine. La Commission n'a retenu que ceux dont les noms

suivent et suivant l'ordre de priorité indiqué :

I. Plateau de Superbagnères (Bagnères-de-Luchon). — 2. Pa-

norama de la vallée d'Oueil (Mayrègne). — 3. Bassin de Saint-

Férréol (Revel). — ^. Col des Ares, route des Pyrénées (Ca2au-

nous). — 5. Col de Achar et Col de Portet (Portet-d'Aspet). —
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6. Vallée du Lys et Gouffre d'Enfer (Cazau-Larboust). — 7. Bas-

tion des Frontignes, route des Pyrénées (Antichan). — 8. Lac
d'Oô (Oô). — 9. Tour de Castelvieil (Bagnères-de-Luchon). —
10. Cascade de Sériail (Melles). — 11. Moraine de Garin (Garin).

— 12. Ruines du Château de Lespugne (Lespugne). — i3. Rui-

nes du Château de Roquefort (Roquefort). — i/|. Promenade du
Picon (Le Fousseret). — i5. CliAteau de Montespan (Montespan).
— 16. Chemin des Etroits (près Toulouse). — Plus les grottes

préhistoriques de Montespan, de Gourgue (Arbas) et de Saleich.

Cette liste étant établie, la Commission a chargé les services

compétents de limiter le périmètre à protéger, d'en établir le

plan parcellaire et de solliciter des divers propriétaires l'adhé-

sion au classement.

Limitation du périmètre et plan ont été établis. En ce qui

concerne l'adhésion on se heurte à de grandes difficultés,

Notre correspondant se demande si, voulant bien faire, les

services de la Préfecture n'ont pas voulu trop faire. « En effet,

nous écrit-il, pour les vues panoramiques à protéger ils ont relevé

le plan de toute l'étendue du terrain et avec le cadastre ils ont

été solliciter l'adhésion de tous les propriétaires, sans en excep-

ter un seul. Sur le grand nombre il s'en est trouvé qui ont refusé

d'adhérer. Ainsi, pour la Tour de Castelvieil, la commune de

Bagnères-de-Luchon propriétaire a donné son adhésion ; la Tour

se trouve sur un petit mamelon, quelques propriétaires fonciers

de ce mamelon ont refusé leur adhésion : résultat on ne classe

pas. Comprenez-vous la tactique suivie ici ? On veut obtenir

l'adhésion de tous les propriétaires du périmètre protégé (une

trentaine pour la vallée d'Oueil, par exemple). Il me semblerait

possible de classer Castelvieil (la commune propriétaire y con-

sent) et d'établir une zone de X mètres autour de ce site sur

lesquels l'affichage serait prohibé, sans qu'il soit nécessaire de

classer la totalité de la zone à protéger. Sans quoi, à Toulouse,

nous n'en sortirons jamais.

)) En définitive, seul le calvaire de Cintegabelle est actuel-

lement classé ; les autres sites sont « en instance » depuis bien-

tôt trois ans et pour un temps qui risque d'être encore fort long».

Nota. — Notre correspondant a raison quand il dit qu'il y

a lieu de restreindre à l'essentiel d'un site les limites de son
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classement ; la loi de 1906 ne comporte pas l'extension de ce

classement à toute une zone panoramique, bien que cela soit

partout des cas d'espèces. Il s'agit surtout de sauvegarder l'en-

droit pittoresque le plus caractéristique, par suite le plus déli-

mité, quitte ensuite à le faire protéger par un périmètre à éta-

blir contre l'affichage, son principal ennemi, et pour cela, un

arrêté préfectoral suffira en vertu de la loi du 10 avril 1910, sans

que l'on ait besoin du consentement des propriétaires dans ce

périmètre de protection.

En outre, la Commission des sites de la Haute-Garonne ne

semble, comme le remarque notre correspondant, avoir en vue

pour ses propositions de classement, que la protection des sites

panoramiques, mais des arbres, comme des Sullys, par exem-

ple, des rochers, de vieux cimetières, sont aussi à considérer et

"ce serait une erreur manifeste et préjudiciable de les négliger,

car ils peuvent être aussi dignefe d'être classés. Les membres

de la Commission qui reçoivent tous notre Bulletin, puisqu'ils

sont tous abonnés par le Conseil général, peuvent se rendre

compte par les listes qu'il publie, notamment dans les listes an-

nuelles des sites classés et la statistique qu'en a faite M. de

Clermont au Congrès de Brive (i), de la diversité de leurs

classements. — L. N.

Extrait des procèR-verhaiix communiqués par les Préfets-présidents

'Landes. — Séance du 37 mars 1937, à la préfecture, sous

la présidence de M. Emile Vallat, Préfet. Etaient présents : MM.

Naboulet, Serisé, Gourou, Fallu. — Absents : MM. Duraignez,

Dubalen, Malet, Dépruneaux, Bourretère.

Le procès-verbal de la dernière réunion est lu et adopté sans

observations.

Aménmjemcni et einbcillissement des villes. — M. le Président

donne lecture d'une circulaire de M. le ministre de l'Intérieur

en date du 7 mars 1927, qui demande la nomenclature suivante,

en vue de suivre l'application des lois des i4 mars 1919 et 19

juillet 1924 sur les projets d'aménagement et d'embellissement

des villes : i. Villes de 10.000 habitants et plus. — 3. Commu-

(i) Voir Bulletin n° loi, nov. 1920, p. i/(2-3.
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nés en voie d'accroissement, dont la liste doit être arrêtée par

le Conseil général,' sur proposition de la Commission d'aména-

gement. — 3. Communes ayant demandé leur inscription par

délibération du Conseil municipal. — 4. Stations climatiques et

autres, assujetties à la taxe de séjour, dont la population s'accroit

de 5o % au moins pendant une période de l'année. — 5. Agglo-

mérations ayant un caractère particulier, historique, artistique

ou pittoresque, dont la liste devait être dressée par la Commis-
sion. Ont été retenus : Maylis, Carcarès-Ste-Croix, Geaune, Saint-

Sever, Roquefort, Yilleneuve-de-Marsan, Peyrehorade, Hastin-

gues, Circnade, Montsoué, Aire, Dax, Sanguinet, Biscarosse, Au-

reilhan, Léon, Moliet-et-Maâ, Soustons, Soorts-Hossegor, Garos

Irieux.

Hosseg'or. — Classcnient. — La question du classement d'Hos-

segor est à nouveau envisagée. Les pourparlers nombreux enta-

més par la Commission ont toujours échoué, la situation toutefois

tend à s'écraicir. Le propriétaire riverain du lac, le plus impor-

tant, est actuellement la Comj^agnie Immobilière d'Hossegor,

qui a l'intért^t le plus évident à faciliter le classement et à pren-

dre l'engagement prévu par l'article 3 de la loi du 20 avril 1906.

Il est décidé que M. Gouron, archiviste départemental, secrétaire

de la Commission, se rendra à Hossegor et entrera en pourpar-

lers avec l'Administrateur de la Compagnie ; il fera appuyer

les revendications de la Commission par un délégué de la So-

ciété « Les Amis d'Hossegor ». Sitôt l'engagement donné, le

classement de la rive Ouest du lac sera proposé à M. le ministre

(le l'Instruction publique.

Le courant d'HucJiet. — ClaissemetH. — La préparation du

classement du Courant d'IIuchet est dévolue plus spécialement

à M. le Conservateur des Eaux et Forêts, qui a bien voulu s'en-

gager, dans sa lettre du 3i mars 1925, à respecter les plantations

domaniales qui bordent le courant.

Chêne de St-Vincent. — Il sera demandé à M. le Directeur du

Berceau de Saint-Yincenl-de-Paul un devis des travaux qu'il

compte faire au mur qui protège le chêne de Saint-Vincent, mo-

nument classé par arrêté du 2.5 mars 1936.

Orme de NapoUon. — M. l'Ingénieur en chef demande le

classement de l'Orme dit de <( Napoléon », situé sur la route

nationale n° 10. près de l'octroi de Mont-de-Marsan, où une tra-

dition prétend que Napoléon I'"'' aurait attendu les autorités de
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la ville. Cet arbre doit avoir 300 ans et son état donne des in-

quie'tudes aux propriétaires voisins. M. l'Inspecteur des Eaux et

Forets donne des précisions sur sa vitalité. La Commission émet
le vœu qu'une Société privée, le Syndicat d'initiative ou l'Auto-

mobile-Club landais, prenne à sa charge les frais d'enrobage ou

de cimentage interne qui s'imposent pour la conservation de

cet arbre. M. le Préfet veut bien exposer son action pour limiter

les abatages d'arbres inconsidérés prévus par la municipalité de

Mont-de-Marsan.

Lhnitfdicn d'affichage autour des monuments et sites classés-

— La question de la limitation d'affichage posée par la circu-

lair de M. le ministre de l'Instruction publique, en date du

2 février 1925, rappelée par des groupements autorisés, s'impose à

nouveau à la Commission. L'Assemblée propose le périmètre de

protection qu'il conviendrait d'arrêter autour des monuments his-

toriques suivants, conformément cà la loi du 20 avril 1910 : i.

Calhédrale d'Aire, dans un rayon de 80 mètres ; 2. Eglise du

Mas d'Aire, idem ; 3. Eglise de Saint-Sever : sur les places Dur-

rieu et Tour du Sol, rue de la Guillerie
; 4- Remparts gallo-

romains de Dax : dans une zone de 80 m. ; 5. Portail de la Cathé-

drale de Dax^ : sur les places qui entourent la cathédrale, places

Roger-Ducos, de la Mairie et de la Cathédrale ; G. Eglise de

Mimizan : 100 mètres à l'ouest, 200 mètres à l'est, rue de la Plage.

Pas-de-Calais. — Séance du 18 novembre 1926, à la Pré-

fecture, sous la présidence de M. Ca tusse, secrétaire général de

la Préfecture. Etaient présents : MM. Besnier, Decaux, de la Gor-

ce, Frémy, Sens, membres, et Paul, secrétaire. Absents excusés :

MM. Boulanger, Boutet, Rodière et l'Inspecteur des Eaux et Fo-

rêts.

M. le Président fait connaître que le Conseil général du Pas-de-

Calais a : i" Dans sa séance du 19 mai 1926, désigné M. Besnier

pour faire partie de la Commission des sites, en remplacement

de M. Demont-Breton, démisionnaire ;
2° Dans sa séance du

/i mai 1926, désigné M. Frémy, pour faire partie de la Commis-

sion des sites, en remplacement de M. Ferrand, décédé. Il les

déclare installés dans leurs fonctions.

, FixMion de périmètres de protection conire Vaffichage de di-

vers sites et monum'ents historiques. — a) Gros tilleul de Bou-
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velinglien. Après la lecture du rapport de M. Leleu, membre cor-

respondant, la Commission estime qu'il y a lieu d'interdire tout

affichage de quelque nature qu'il soit, dans un rayon de i5o
mètres autour du gros tilleul de Bouvelinghen. b) Ruines de
l'ancienne abbaye de St-Bertin, à St-Omer. La Commission est

d'avis d'étendre l'interdiction d'affichage à toute la rue St-

Bertin, jusqu'à la rue de l'Œil, c) Façades des maisons de la

grande et de la petite place, ainsi que celles de la rue de la

Taillerie, à Arras. Après échange de vues, les membres de la

Commision émettent l'avis que soient interdits affiches, ensei-

gnes lumineuses, panneaux-réclames, etc.. pouvant être visibles

de la place de la Vacquerie, de la Grand 'Place, de la Petite Place,

et de la rue de la Taillerie, dans une zone de 200 mètres de pro-

fondeur à partir du nu des façades, d) Chapelle des Cariottes,

à Arras. La Commission estime nécessaire l'interdiction d'affi-

chage dans la rue des Charlottes et la rue de Jérusalem, sur les-

quelles donne cette chapelle, e) Cathédrale et Palais St-Vaast. Il

y a lieu d'interdire l'affichage dans les rues formant périmètre

autour de la cathédrale et du Palais St-Vaast. f) Tours de Mont
Saint-Eloi. Sur la demande de plusieurs membres, la commis-
sion émet l'avis qu'il soit interdit d'afficher dans un rayon

de 200 mètres autour des Tours de Mont St-Eloi.

Réparations au. château de Montcmrel classé comme site pitto-

resque. — La Commission est d'avis que l'immeuble soit réparé

et elle serait disposée à allouer à cet effet, au propriétaire, une
subvention de 5oo francs. A cette occasion, l'assemblée exprime
le vœu que les 3.000 francs figurant au budget départemental

pour la Commission des sites et non employés, reversés l'an der-

nier dans la Caisse départementale, soient remis à sa disposi-

tion pour lui permettre d'en faire un emploi utile dans des cas

analogues.

ReconsinLction de la chapelle Saint-Louis, à Guémy. — Il est

décidé qu'une lettre sera envoyée au notaire des propriétaires,

pour qu'il soit demandé à la famille de vouloir bien consacrer

une certaine somme provenant de l'héritage à l'aménagement des

accès à cette chapelle.

Arbres situés à Hesdin et Marconne appartenant à l'Etal et

à la iiille sur le tour de chaussée. — Avis favorable est donné

au classement.

Citadelle de Monlreuil-!îur-M er, awc ses fossés et les glacis in-
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teneurs et extérieurs. — Saisie de cette demande de classement

par M. le Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts, la

Commission reconnaît que cet ouvrage constitue une curiosité

touristique remarquable, un site très pittoresque et un type parti-

culier d'architecture militaire. Elle en demande le classement

d'urgence. En outre, elle croit devoir appuyer la demande du Con-

seil municipal de Montreuil tendant à l'attribution à la ville de la

citadelle, en échange de la caserne Duval qui serait remise à

l'Etat.

Var. — Réunion du 21 décembre 1926, à la Préfecture,

sous la présidence de M. R. Dutruch, secrétaire général.

Présents : MM. Roustan, architecte des monuments histori-

ques, Giboin, ingénieur en chef des ponts et chaussées et Char-

lois, conseiller général.

Châtaigneraie de la Verne, à Colobrières. — Les propriétai-

res de la châtaigneraie de la Verne, à Collobrières, dont le classe-

ment avait été décidé au cours de la réunion du 28 février 192^

sur la demande du Conseil municipal, ont refusé de donner leui

adhésion amiable à la réalisation de la dite mesure. La Commis-

sion donne acte de ces refus, qui seront notifiés à la munici-

palité de Collobrières, conformément aux prescriptions de l'ar-

ticle 3, paragraphe 3 de la loi du 21 avril 1906.

Extension et embellissement des villes et villages.. — Les com-

munes du Pradet, de Carqueiranne et de Puget-St-Ârgens solli-

citent leur inscription sur la liste des communes admises au

bénéfice de la loi du ih mars 1919, modifiée par la loi du 19 juil-

let 1924. Sur les conclusions favorables des rapports présentés

à ce sujet par M. Roustan, la Commission décide de faire droit

aux demandes des trois communes précitées.

Colline et plateau de Notre-Dame de Consolation, à Costebelle,

Hyères. — M. Roustan présente un rapport sur le classement

éventuel de la colline et du plateau de Notre-Dame de Consola-

tion à Costebelle (commune d'Hyères), classement demandé par

la Chambre d'Industrie climatique de cette ville.

L'esplanade de Notre-Dame de Consolation forme 1© sommet de la colline

<le Costeibelle (altitude 98 mètres), c'est un des plus beaux belvédères de

la côte : on y embrasse un de« plus \astes panoramas du liM-oral, dopuisl e

cap Benat, à l'Est, jusqu'à Toulon, vers l'Ouest, avec une vue de la rade et

3
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des Iles-d'Hyères, au Midi, cl sur toute lia chaîne des Mauires, au Nord. De
tous leiTi'ps, dette esplanade a (•lé un Intt de promenade pour lies hivernants
et touristes d'Hyères et l'existence de la Ciiapelle et de l'Ermitage de Notre-
Dame de Gonsolation on a Jail u.n hut de pèlerinage très célèbre dans la

région. C'es't ce qui explique la donation qui fut faite h la commune d'Hyè-
res en 1860, par M. Arène, de cette esplanade, à condilion qu'elle .resterait

Jibre de toute construction. Pour la sauvegarde du panorama, il y a lieu

de classer cette esplanade comme site pittoresque, en établissant une servi-

tude de vue sur les terrains environnants et notamment sur ceux qui sont
situés sur les pentes du levant et du midi, appartenant ;\ plusieurs proprié-
taires dont lUous n'a\ons pu, jusqu'ici, nous procurer leS noms. Il est néces-

saire que lies autorisations de ibâtir soient subordonnées, en ce qui concerne
ces divers terrains, h des limitations de hauteur et d'emplacement. Le clas-

sement devra en outre mentionner la clause non aedificand : sur toute la

surface de il'csplanade et viser à la p'rohibilion de tous panneaux-réclame,
affiches, pancartes et autres, de nature à jeter une note discernante dans ce

beau panorama.
Nous proposons donc d'aeouelllir très favorablement la deriiande de classe-

ment présentée par la Chambre d'Industrie climatique d'Hyères,

Ilot et fort de Bngançon, à Bcrmefi. — M. le Président fait

ensuite part des protestations adressées à l'administration par

le Syndicat d'Initiative de Bormes et le Touring-Club de France,

au sujet des travaux exécutés sans l'autorisation prévue par l 'ar-

ticle 3 de la loi du 21 avril 1906, au fort de Brégançon, à Bor-

mes, ouvrage classé comme site pittoresque par arrêté ministé-

riel du 27 décembre 1924, par le locataire de ce fort.

'M. Roustan, qui avait été chargé par M. le Préfet de procéder

à un examen de l'état des lieux et notamment des travaux en cau-

se, donne lecture du rapport suivant, par lequel il rend compte de

sa mission qui mérite d'être publié in-extenso, malgré son éten-

due :

Par lettres des 7 et 29 juillet 1926, vous avez bien voulu m© prier de vous

présenter un rapport concernant les modiOcations aipportées sans autorisa-

tion préalable, au Fort de Brégançon, par M. Bellanger, llocataire actuel de

cet ouvrage militaire classé parmi les Sites pittoresques du Var, par arrêté

du 27 décembre 1934. Il ne m'a pas été possible, par suite des difficultés

d'accès et de certaines formalités à remplir, dont je vous ai entretenu dans

ma .lettre du i*"" octobre 1926, de procéder aussi rapidement que \ous me le

demandiez à la visite du fort de Brégançon. Mais grâce à robUigeânce de

M. le Chef du Génie qui m'a accompagné dans ma visite à l'ancienne forte-

resse, le II du présent mois, j'ai pu procéder à un examen minutieux de

l'étal des lieux, faire toutes constatations et .m'entourer de tous renseigne-

ments utiles. Avant de vous rendre compte des observations que j'ai à pré-

senteT, il «'est pas inutile de rappeler les raisons qui ont 'motivé la loca-

tion du fort de Brégançon à l'occupant actuel. Cet ouvrage millitaire était

inoccupé par la troupe depuis longtemps ; il se trouivait donc abandonné et

livré au pillage. Dans le but d'en assu.rer la gairde, M. le Ministre de la

Guerre, par décision en date du i4 décembre 1922, en autorisa ime premième

fois la (location à bail à M. Tagnard, moyennant im loyer annuril de 4.000

francs. Ce bail qui devait expirer le 3i déoemlire 192^ comportait la faculté

de Tésiliation d© part et d'autre h la date du 3i décembre 1926. Entre temps
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le fort de Brégançoii lut classé parmi les Sites pittoresques du Var par arrêté
du 27 diéoeimbre 1924.

A la date du 23 janvier 1925, nous fûtes saisi, Monsieur le Préfet, d'une
plainte reLative .aux déprédiations coniinises dans le fort et ile service du
Génie fut imité par \os soins à prendre les mesures nécessaires pour remé-
dier à cet état de chose. Mis au courant die ces faits' regrettables par le

Service précité, M. TagnaixJ, à qui inoonihait la garde de l'ouvrage à lui

loué, se borna à rappeler l'étal de délabrement dains lequel lui avaient été
remis les locaux, et de même suite fit part de son intention de cesser la

location à il'expiiralion du premier ternaire, soit le 3i décembre 1926 ;
par

une lettre ultérieure, ce locataire demanda la résiliation iimimédiate de son
bail par suite du classement de l'ouvrage comme Site, servitude qui, selon
lui, 'modifiait les conditions du contiat de location. M. Tagnard obtint satis-

faction le 20 marS' 1926.

Dans ces conditions, le service du Génie, en vue d'assmrer la garde et

l'entretien de Brégançon, projKisa au département des Beaux-Arts de lui

concéder purement et simplement cet ouvrage susceptible d'être classé par-
mi les monuments historiques du Var. Conume suite à cette proposition,
rAdmiinisiration des Beaux-Arts délégua aux fins d'examen M. Jules Formi-
gé, Architecte en Obef du Gouveirneinent, qui se rendit sur les lieux en mai
1925. Après quoi, la Coimmission des Monuments Historiques émit un avis

défavorable au classement et à la prise en charge de l'ouvrage, ainsi qu'il

résulte d'une lettre de M. le Directeur des Beaux-Arts, en date du 21 sep-

tembre 1925, la Commission précitée ayant estimé que le fort de Brégainçon
lui paraissait suffisamment protégé par son classement oominie Site. A la

demande de M. le Chef du Génie, Brégançon fui à nouveau remis en loca-

tion et, à la suite d'une adjudication, loué à M. Bellanger, pour trois .ans,

moyennant une iredevanoe annuelle de 2.900 francs. Le procès-verbal d'adju-

dication stipule que r.adju<lica taire ne pourra appoirter à l'état des lieux

aucune înodification sans une autorisation s'péciale du service du Génie, et

réserve tous les droits de la Guerre et de .la Marine dans le cas où ces deux
départements auraient à occuper tout ou partie de l'ouvrage. Le classement

de la forteresse de Bré.gançon comme Site pittorescjue n'est pas spécifié sur

ce procès-verbal, imais il a été notifié à l'intéressé par le service du Génie. A
la demande de M. Bcllanger, im a\enant dont .le pni'ncipe est accepté par

décision ministérielle du 3 février 1926, es't .en préparation, (prorogeant à

18 ans la durée de la .location, en raison de l'importance des réparations de
remise en état auxquelles donnent lieu les divers locaux oomplètement déla-

brés, ainsi qu'en témoigne un état des lieux dressé le 1.8 .mai 1926, avant

tout commenceiment de travaux. Cet avenant stipulera que les améliora-

tiojis faites à l'ouvrage resteront acciuises à l'Etat.

Il résulte de l'expo&é ci-dessus : 1° Que la imise en location du. fort de
Brégançon a été motivée par la nécessité d'en assairer la garde et l'entre-

tien ;
2" que cet ouvrage n'est pas classé comme Monument Historique,

miais simplement oomime Site pittoresque et sous réseirve qu'il n'en résiultera

aucune gêne pour l'aufarifé militaire qui conserve la faculté d'en disposer

et de l'utiliser oomime bon lui semble ;
3" que le service du 'Génie n'a pas

ignoré 'les lra>aux exécutés par M. Bellanger, puisqu'il est d'accord sur

l'apportunité d'une iprorogiation peiimettiant à ce locataire de les achever à

condition qu'ils profiteront à l'Etat en fin de bail.

Sur le pnemier point, nous avons constaté que Brég.ançon est placé sous

la surveillance d'-un ménage de gardiens qui s'acquitte fort bien de cette

charge, et ne livre l'accès du fort qu'aux seules personnes autorisées. Pour

ce qui est, de l'entretien, nous rendrons compte ci-après de nos constatations.

Sur le second point, l'ouvrage n'étant pas classé comme Monumioiit Histori-

que, nous déclarons nous désintéresser oomplètement des travaux exécutés

à l'intérieur des locaux, puisqu'ils ont été soumis à l'acceptation du service
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compéf.ent. Nous devons reconnaîtra», d'ailleurs, que ces travaux ont été exé-
cutés avec beaucoup de goût ei trè^ soigneusement, lils^ ont eu pour effet

de .rendre habita.bles certaines pièces, sans caractère artistique, jusqu'ici mal
desservies ipar des circulations précaires et sans comimunioaiion entre eliles.

Nous limiterons donc nos dbservations aux travaux préjudiciables à l'aspect

général et à ceux qui ont niotlifié l'état extérieur des lieux. Sur le troisiè-

me point : Pour donner une idée de l'inuportance des iréparations exécutéesi

par M. Bellanger, le fart de Brégançon était estimé en 1-923 : 4o.ooo francs
sur l'inventaire du domaine national. Sur le même inventaire remis à jour
en fin d'année 1926, Brégançon est estimé : i5o.ooo francs. Cet édifice doma-
ni-ail bénéficie donc d'une appréciable plus-value du fait des travaux de remi-
se en étal effectués 'par l'occupant actuel. Ces travaux — pour ne parler que
de rextérieur — sont les suivants : Réparation des toitures et des couclies

de c'heminées. — Su.r toutes les façades autres que les murs d'enceinte, les

enduits ont été reimis' en état et teintés d'un badigeon ocre. — Les saillants

de toitures en génoise ont été (respectés et simpleiment consolidés ; répara-

tion des Persiennes et croisées ; ipose des oarreaux à toutes les ouvertures ;

peinture des menuiseries dans Ha tonalité existante. Nous avons remarqué
que les tui/les demi-rondes, neuves, ont été 'réservées pour les versants de
loitu.re sur cours intérieures, et que sut ceux visibles de l'extérieur, des tui-

les neuves ont été mariées avec des tuiles anciennes, de mianière à mainte
niir dans la mesure du possible un cachet de vétusté. Par contre, lés sou-

ches de cheminées se détachent en notes trop claires sur le ciel. Il suffi^ra

de les saliir avec un mélange d'eau, de poussière et de noir de fumée. En
somme il faut bien convenir que dans l'ensemlde il s'agit de réparations

d'entretien et que tout ce qui était en bon état ou réparable .a été conservé

Rien, non plus, ne détruit k silhouette franche de « l'Ilôt de Brégançon »,

ni laddilions malencontreuses, ni superstructures modernes, ni éléments déco-

ratifs. La vieillie forteresse, en cessant d'être une ruine, n'a rien perdu de
son caractère. La taclie imposante qu'elle projette dans le ciel ou sur la

mer est toujours la même et le site dont elle est l'ornement princip«l n'a

pas été dénaturé. A notre humible avis, c'est ce respect intégral du caractère

général qu'impose la loi du 31 aviril 1906, et tout le reste ne peut être qu'une
question de détail — ou de principe. C'est d'ailleurs une cfuestion de prin-

cipe qui a été posée lau sujet des travaux modifiant l'état des lieux, et exé-

cutés par M. Bellanger, sans l'autorisation préalable de la Commission des

Sites,. prescrite par la loi précitée.

Ces travaux sont les suivants : 1° Sur la façade Ouest, une grande baie

cintrée qui avait été bouchée lors de roccupation militaire par un galan-

dage en briques non enduites, percé d'un fonestron, a été réouverte et trans-

formée sur le parement extérieur en fenêtre à p1iate-bande horizontale, mu-
nie d'une meninserie imétallique à croisillons décoratifs et d'un stoire en

bois imoderne. Cette modification est d'autant plus visible qu'une traînée de

badigeon clair sur l'un des jambages attire sur elle l'attention ;
2° A la siui-

te Nord, même façade : une autre baie paraît avoir été agrandie en forme

d'arc surbaissé. Elle est également pourvue (l'une meniiiserie métallique

moderne ;
3° sur la façade Nord, au-dessus de la voussure du pont-levis, il

semble que deux imeurtrières jumelées à large ébirasement extérieur aient

été réunies en nne seule ouverture par la suppression du meneau ou tru-

meau central. Cette baie a reçu une menuiserie métallique d'aspect moder-

ne ;
4° une petite fenêtre sensiblement cairrée, située au-dessus de la pré-

cédente, paraît avoir été agrandie, ainsi que semblent l'indiquer des rac-

cords d'enduits récents... La menuiserie ne C/omporte qu'un grand carreau

par "vantail, oe qui n'est pas dans le caractère généra'l ;
,5° ime brèche qui

aA'ail servi jadis au passage des canons, a été boudhée pour rétablir le para-

pet d'enceinte du côté Nord et la maçonnerie crépie au ciment de façon trop

apparente ;
6° à noter pour (mémoire, — la chose étant de moindre impor-
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tance, — l'addition d© deux colonnes rustiques, du côté intérieur, sur le

clieinin de ronde, sous le .linteau du |)oste de commandement. Il va sans

dire qu'il J'aut avoir d'œil particulièreinient bien exercé ou s'être ilivré à une
étude .approfondie de la forteresse pouir s'apercevoir — sauf toutefois en ce

qui concerne la baie Ouest — de ces modifications de détail.

Quoi qu'il en soit, et pour le cas où la .Commission exigerait la stricte

application de la loi et demanderait des .reotifications, nous estimons que
celles-ci deviraiejit s'effectuer de la façon suivante :

Pour la grande i)aie Ouest, Il suffirait de rapporter en façade un faux

arc en briques et de raccorder l'enduit dans' le ton général ; confection

d'une forte menuiise.rie à petits carreaux remplaçant le châssis imétaillique
;

suppression du irideau-store en bois et son renuplaoement par des volets pleins,

rustiques, se repliant dans le taibileau, ou à défaut volets intérieurs. Baie à

la S'uile Nord : .romplaoement de la menuiserie mélallique d'aspect trop

moderne, par une menuiserie à petits carreaux. Même observation pour

les baies de la façade Nord. La sui)pression du meneau central ne se juge

pas. L'enduit trop appairent de la Jjrèche ireboucliée devirait être décroûté

jusqu'à pier.iie vive, pour laisser com|)ter la nuiance naturelle des pierres avec

jointenient très discret. En condhision, nous avons constaté que grâce aux

travaux effectués sans parcimonie et avec soin par M. Bellanger, la vieille

forteresse n'est plus la vaste ruine, livrée au pillaige, ouverte à tous les

\ents, que nous avions visitée Oin 1935. La garde et l'entretien sont désor-

mais assurés, et le service du Génie, en procédant fi une location de l'ou-

•virage, a atteint Ile double objectif qu'il s'était fixé. En dehors de la grande

baie Ouest, d'aspect trop moderne et imodlfiant trop sensiblement le caractè-

re d'une ouverture ancienne, les modifications extônieures apportées par

M. Bellanger sont de faible Importance et peu a'ppréciaibles dans l'ensemble.

Les iréparations exécutées par ce locataire n'ont pas dénaturé .l'aspect géné-

rail, la silhouette à ca.ractèiie de l'ouvrage et ipar conséquent il.a beauté du

Site demeure dans toute son intégralité. Par contre, les réclamations aux-

quelles ont donné lieu certaines inodincations exécutées sans aulorisafjon

piréalaible de la Commission et de l'Administration compétentes sont justi-

fiées et il était intéressant que la question de principe fut posée à leur

sujet.

La Commission, considérant que les travaux de restauration et d'entretien

exécutés au fort de B,régançon par le locataire de cet ouvrage, ne sont pas

dans leur ensemble, de nature à modifier l'aspect pittoresque <ki Site ; con-

sidérant que l'aulorité militaire, propriétaire du fort, avait donné son adhé-

sion à ces travaux, et que les Infractions à la loi du ai avril igo6 (article 3)

qui ont été commises, ne paraissent ipas devoir entraîner Ja iresponsabilité

personnelle du locataire, M. Bel'anger, qui pouvait se croire couvert du fait

de la seule autorisation des services du Génie ; considérant, toutefois, que

s'il ne semble pas devoir être appliqué à M. Bellanger les sanctions pc'nales

qui eussent été encourues dans d'autres ciroonstances, ill convient d'obtenir

iles quelques irectifioations de travaux proposées par le ,rapporteuir ;

Emet l'avis : Que M. Bellanger soit .contraint de faire .rectifier dans les

sens des observations qui précèdent les travaux extérieu.rs exécutés par lui

au fort de Brégançon ;
que l'autorité militaire, -propriétaire- du dit fort, soit

invitée à soumettre à l'avenir, suivant les pirescri plions de ,1'article 3 de la

loi dn 21 avril n)oC., tout projet de travaux portant sur les. iportées extérieu-

res de cet ouvrage dont elle ponrriiit se trouveir saisie.

Littoral du Monritloîi. Anse 'de Port-Mmjaiid et anse de Port-

Mejem, à Toulon. — Sur les trente propriétaires de ces sites,

neuf ont donné leur adhésion amiable au classement, onze s'y sont

opposés et dix n'ont donné aucune réponse, malgré divers rap-
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pels. La Commission, après avoir pris connaissance du plan des

lieux sur lequel sont délimitées les parties pour lesquelles le

classement est accepté, estime que la mesure envisagée ne peut

être réalisée que si elle doit s'appliquer à l'ensemble de ces sites

et prie M. le Préfet d'inviter la municipalité de Toulon à sou-

mettre à la décision du Conseil municipal de cette ville, le dos-

sier du projet, en vue de l'action en expropriation prévue par

l'article l\ de la loi du 21 avril 1906, s'il juge utile d'y recourir.

«4» <=§» «^

Comité Directeur

Extrait des Proccs-Vcrbaux

Séance du i5 novembre 1926

Réunion au Ministère de rAgriculiture, salle n° 90, 16 h. 3o, sous

la présideTico de M. le comte Cornudet, sénateur de Seine-et-Oise,

président, qui est lassislé de M™'' Cazalis, vioe présidente ; MM.
E.-A. Martel, vice-président, et Loaiis de Nussac, secrétaire général.

Sont aussi présents, M"<^ J. Smith, MM. A. Chaboseau, R. de 01er-

mont, Ch. Demorlaine, G. Denneiry, artiste-peintre, André Mellerio.

Aug. Rey, membres du Comité ; A. Brunel, délégué du T. G. F., Eliie

iJebidoriir.

Excusés : MM. Martial Lenglet, adjoint au trésorier, Ernesit Bous-

sort, Dabat, Forestier, Guy Géneau, Maussier-Dandelot.

M. L. de Nussac signale d'apirès le jouirnail La Petite Patrie, que,

poiu' les grands services S'cientifiques et toiiTisliques qu'il a rendus

h. la vaste région des Causses, un monument, avec buste, est élevé,

dans les gorges du Tarn, à M. E.-A. Martel (i). La Société des Paysa-

ges s'associera à l'hommage rendu à l'émiinent savant, son vice-prési-

dent. (Vifs applaudissements).

Acte est donné au procès-verbal de la réunion du 3i mai 1926,

publié dans le Bulletin.

Situation financière. — Un état de la situation financière, envoyé

par M. Mairtial Lenglet, accuse, sur rexeroioe du 7 novembre igaS au

i3 .novembre 1926, 6.455 fr. 60 de dépenses, et 7.908 fr. 60 de recettes,

d'où un Tieliquat de i./i53 fr. Des opérations de (recouvrement de coti-

sations 1926 sont en cours. Le Comité renouvelle les pouvoirs de

M. Lenglet comme trésorier pour l'exercice 1926-27.

Nouveaux membres. — Le seorétaire général donne connaissance

des adhésions suivantes :

(i) L'inauguration a ou lieu, \e 11 juin, et M. Martel a été nommé oom-

niajideuT de la I^égion d'honneur.
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1° Le Syndicat d'Initiative et do Toinrisme du Nord-Finistère, ré-
gion de Brest. 28, nie du Gliclteaii, Brest (Finistère).

Présentés par M. Martial Delaumay, délégriié général de l'Eure :

2° M'"« Glcirc, chilteau de Le Coinrl, par Saint-Phlil-bert-sur-Risle

(Eure)
;

3° M. Marcel-Georges Guégan, au Vieux-Port, par Saint-Opportuiie-
lia-Mare (Eure)

;

k° M. Lebreton, La Vieille-Lyre (Eure)
;

5° ÎVL Albert Pallois, entrepreneur do Man'hrorie, place du M^iTché,
à Livray (Eure)

,
proposé comme deiixicime sous-délégué du canton,

en Tomplacement de M. A. Ganipien, démissionnaire.

Présenités pais MIM. R. de Glermont et L. do Nussac :

6° M. Elle DebidouT, socTétaine adjuinislTiatif du cabinet du préfet
de la Seine, inspecteuir des monuments historiques et des sites du
dépairtement, et seorétaire de la Commission départementale des sites,

25, rue Pierre-Nicote-V
;

7° M. Pierre de Goirsse, avocalt à la Gouir, 05, tuo du; Taur, Toulouse;
8° M. Jacques Lefèvro., rédactouir au Petit Journal, 10, avenue de

Vorsailles, Paris (XVP).
M. DebidouT est proposé pour représenter la préfecture de ila Seine

auprès (hx comité ; une demande officielle sera faite ; M. Pierre de
Gorsse veut bien servir de délégué j^ Toulouse et la Haute-Garonne
où la Société compte déjà l'adhésion de la Commission départementale
dos silties. Le comité remercie onifin M. J. Lefèvro du bel article de
propagande qu'il a publié en tète du Petit Journal (3i octobre) : Pour
la beauté de la France, Pitié pour nos Paysages, Une œuvre de salut

public.

Section de l'Eure. — M. Cornudet informe le comité de la démaT-
che faiito auprès do lui, au nom dos délégués dians ilo départennent

de l'Eure, par M. le marquis de Beaucourt et ses collègues, pour
proposer la constiitution d'iuie section laiitonomie, avec des .ressour-

ces propres.

Un exposé fait valoir l'i.mportanoe qu'a pris le groupement des

délégués cantonanix ot adhérents réunis par M. Martial Dolaunay,

délégué général, et les beaux résultats déjà obtenus pour la cause des

paysages et de_ la Société ; un projet de «tatuts particuliers à la

section a été remis par la délégation.

M. lie i>résidenit rend imo fois de plus hoimmagie aux louables ini-

tiatives de M. Delaunay et de ses collaboratours, mais il fait obsorvei-

que leur proposition est assez grave pour être examinée et résolue

par une commisision du Comité qui doit étudier si le projet de cons-

titution d,es délégués en section autonome est compatible a\e<^ les

statuts do la Société on imsltance pour obtenir la reconnaissianjce d'uti-

lité pvdjlique.

La commission est foirmée de MM. Martel, vice-président; de Nussac,

secrétaire général ; A. Ghabosoau', R. de Glerimont, Gh. Demorlaine,

qui statuera sur le cas nouveau.

Le secrétaire général donne connaissance de l'assemblée générale

qu'ont tenue les déléguée de l'Eure ilo 21 juidlet et qui a été notam-

ment saisie de très romarquablos rapix)rts de MM. Dolaunay et Laimi-
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ray ; ces documents son! présentés au Ck)mité, lui montrant l'acti-

vité des délégués en faveur à la fois des Momuments et des Sites

dans le déiMirtement.

En paaticulier est reJatée la campagne dans la presse et par des
démarches contre rex7>loitation des forêts particulières à Gonchez,
par des Hollandais, et à Troncq, par des Belges. Les protestations ont
été soutenues par le secrétariat général de la Société qui les a portées

au Ministère de d'Agiriculture. Une note officielle, datée du i3 octo-

bre 1926, sur les licences obtenues pour l'exportation des lx>Ls exploi-

tés par une entreprise hollaniclaiise dians la forêt de Girosley, canton
de Beaumout-le-Roger, compoirle cette déclaration :

(( Deux licences seulement ont été accordées, assure la Direction

des Forêts, à cotte Société ; unie ix)uir trois wagons en souffrance à la

douane expédiés antérieuremenit au décret [interdisant l'exportation];

une pouT 5oo mètres cubes layanl fait l'objet d'un marché antérieur
au décret.

)) Des licences demandées pour l'exportiation des \x>is de la région,

notamment de Nevilx>uTg, ont été refusées.

)) Dès le I*"" novembre, date à laquelle expire la tolérance accordée

pour l'exécution des marchés en cours, ila prohibition sera nltérieu-

nemenit slnictement appliquée pour tous les lK>is proveniant die la

forêt de Girosley, dont rexplortatnon serait demandée. »

Ces heureuses assurances ont apaisé l'opinion publique fort émue
jusque là, en mettanit au point les faits qu'elle s'exagérait, et lui ont

donné foute satisfaction.

M. Martial Delaiinay pTopose enifîni l 'attribution d'vm diplôme d'hon-

neur h un de ses plus actifs, éclairés et dévoués collaborateurs, M. Hé-

louard, agent voyen- délégué pour le canton de Montfort. La demande
eSit agréée en principe, et le motif h inscrire au diplôme est laissé

aux soins du délégué général (i), le diplôme lui-même ne pouvant
être décerné que lorsque la Société aura de nouveau fait réimprimer
sa provision qui est épuisée.

Après avoir Tendu compte du déjeuner de Saint-Germain-en-Laye

tenu pour la défense des sites et panoramas si dangereusement altiedinits

aux environs de Paris par les euitreprises industrielles, M. Cornudet.

appelé pair ses obligations sénatoriales, s'excuse et cède la présidence

die la xéunion à M. Martel, pour la continuation de l'ordre diu jour :

La défense des sites dans le département de la Seine. — M. Elle

DebidouT fait un exposé des diverses .mesures prises paT la préfecture

de la Seine et les commissions compétentes qui travaillent avec l'Ad-

ministiratioii, pour ila sauvegarde des si'tes de lai Seine. Il cite les

arrêtés préfectoraux qui ont été édictés dans mainits cas pour la

l>rotection des perspectives uirbaines et pour la réglementation notaim-

ment des affiches et des enseignes lumiineuises. Cet exposé fera l'objet,

à la demande du secrétaire général, d'un article à part du Bulletin

(i) Voici Ile t-exle .arrêté avec M. Marcel D^launay : « M. Hélouard... contri-

l)ue puissaimimenl, de sa propre initiative et sans mission officielle, par ses

.nctiives démarohes auprès des iinaires du caintan, h l 'embellissement des vil-

lages et à la protection des Sites. »
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de la Société. Et île Comité directeur approiivaint les mesures prises,

promet de seconder ces efforts méritoiires qu'il suit avec le plus vif

irvtérêt.

Commission pour le concours des Usines dans les Paysages. — Le

secrétaire (jénéral fait paît de la réuiuion qu'a lieiiii avant les vacan-

ces la Comuiission noiuniée pour repitMidiix? le piojel tluu coucouirs

et d'une exposition des Usines dans les paysages. Elle a admjs luie

motion de M. Ernest Bousson pour inviter M. Marcel Plaisant h intro-

duire dans sa p,ro}wsi'tion de loi ini article intendisant de consitruiav

des usines dans des zones suburbaines oruc'kîs de villas et de parcs.

Le député du Cher a répondu' qu'il se référait au. vœu de la Coau-

mission, en priant le rapiiorteuir de sa propositimr xle loi, M. Eugène

Muller, d'ajouter une disposition parliculièire aux articles présenlés

au vote de la Chambre,

La Comimission a révisé le projet de ciirculaire pour le concours

qui avait été étiahli en 1919 et la liste des membres du Comité qui

avaient été fixés 'ix)ur lancer cette circulaire.

M. Albeirt Bruinel, qui avait bien voulu se charger de démarches

auprès des personnalités artistiques et indiistrielles formant ce Comi-

té, pour confirmer ou prendre ilieurs adhésions, i^ifoiinie de ses pre-

miers résuUats recueillis depuis la i-entrée, et note les renseignements

que lui fournissent M. Augustin Rey et d'autres collègues, qui le

remercient de la tâche entreprise. Dès qu'il aura obtenu assez d'adhé-

sions, la iGoiumissiori! se réun.iira h nouveau et lancera l'appel au

public.

MM. Aug. Rey et Louis de Nussac anmoncent que le magazine Je

Sais Tout entreprend une prochaine campagne d'articles illustrés sur

cette question, et se met à la disposition de la Société poui- seconder

ses efforts. Le secrétaire général, d'accord avec le président, M. Cor-

nudet, a fourni déjà à la rédaction toutes les indications requises.

Les vœux du Cor^grès de la F. R. F. et des Techniciens municipaux

Le secrétaiire généial fait part du Congrès tenu par Brive, par la

Fédéraition rcgionaliste française, pour l'étude de la Protection des

Monuments et des Sites d'après la législation actuelle, session très

brillante h laquelle ont pris part les délégués dui Comité diireoteur,

M\L Raoul de Clermont et Adrien de Villemereuil, avec M. de Nussac

comme oommiissaire général. La Société, par ses circulaires aux Com-

missions départementales des Sites et aux Sociétés alliées, a grande-

ment contribué au succès du Congrès qui a émis un ceirtai:n nombre

de vœux concernant les paysages. Il a confié leurs réalisations aux

soins d'une Commission intersociétés d'art et de tourisme, à laquelle

le secrétaire général propose de déléguer M. de Clermont, rapporteur

au Congrès de Brive, et lui-,même qui suit naluirellement toutes les

questions débattues. Adopté.

M. Augustin Rey fait aussi part au Comité dés vœux qu'il a pré-

sentés à l'Association générale des Hygiénistes et Techniciens muni-

cipaux qui les a favorablement accueillis ; il les fonnule ainsi en Jes

soumettant à l'approbation du Comité :

— Que des mesureis soient prises par radministration afin que dans
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les campag^nos les usines soient, chaque fois que cela est possible, dis-
simulées par dos rideaux d'airbres et de verd'ure.

— Que les poteaux isupivorlant les fils de distTibution de l'énergie
ëlectirique, qui siiUonnent déjà une partie du terri toi:re français, soient
rendus aussi peu visibles que possible par iine couleur qui doit leur
être donnée suivant la niatii,re géologique des terrains traversés.
Après avqiir développé tout l'intérêt que oes vœux offrent et quelle

I>eut être leur portée au moment de l'éleclrification en grand des
oampagnes de France, M. Rey propose d'en saisir le Ministre des
Travaux publics pour qu'il Introduise une clause conforme dans les

cahiers des chairges. La demanid^e lui serait présentée pair une délé-
gation du Comité, avec M. Martel, le secrétalire général et lui-même.
Adopté.

Correspondance. — Le seorétaire général fait connaître les docu-
ments officiels qu'il a ireçus au sujet des questions suivantes, afin de
les enregistreir :

1° Les garages sous les squares de Paris. — L "heureuse solution
des démarches entamées à ;la suite de la délibération précédente du
Comité directeur, repose sut la prise en considération par le Conseil
mxuiicipal de Paris (séance du 27 -mars 1926), avec renvoi de la péti-
tion de la Société à radniinislxataon. Et M. le Préfet de la Seine a
répondu en communiqu'ant une note ide la Direction des Travaux
de Paris (Bureau' central et iseorétariat) en date diu i5 mai, disant :

(( Il est exact que la ville de Paris soit actuellement saisie de propo-
sitions tendant à l'établiissement de garagies sous certains squares
pairisiens. En raison toutefois de la comjjilexité de la question, aucune
décision ne peut, pour le moment, être envisagée. Il n'est pas dou-
teux d'ailleurs que l-a qnestion de la sauvegarde des airbires et planta-
tions ne fasse l'objet d'un examen approfondi. Les Services munici-
paux porteront éventuellement toute leua- attention sur ce point et,

de son côté, le Conseil municipal ne manquerait pas, à supposer
qu'il autoirise roccupation du sous-sol des scpiares, de subordonner
son lantorisation à toutes les conditions nécessaires poiir éviter le

dépérissement des arbres. )>

Prenant acte de cette déolaration raissurante pour le moment, le

Comité recueille clés ireirseignements complémentaires qui prouvent
que lia question est loin d'êtire abandonnée, et qu'elle mérite d'être

suivie avec la plus avisée attention, car des projets ©ont enicore fomen-
tés pair de puissanles Sociétés qui ne se découragent pas die l'airrêt

de leurs funestes initiatives.

3° L'Exposition coloniale intemalionalc au bois de Vincennes. —
Les protestations cou lire la déforestalion du bois de Vincennes par
les projets de rExposilion coloniale internationale ont abouti à faire

modifier les plans primitifs ; les emplacements qui étaient convoités

au dépens des massifs d'arbres, ont été abandonnés ; le commissaire
général de l'Exposition, (( pour le Ministre de l'Agriculture et par
ordre », répondi au Président die notre Société, en date du t5 juin

1926 :

(( Je suis heureux de vous faire connaître que les nouvelles études
entreprises ont amené les modifications d'emiplacernent s et des dispo-
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sitions pairticuilièTes telles qu'il n'est pas à craindre qu'aucun arbre

soit mis en' pémil. » -

Le Ckiniité d.iirecteur prend connaissance en effet du choix des ter-

rains, ratifié par le Conseil municipal, suir le rapport de M. Fleurot,

le 12 juillet dernieir : loo hectaies sont affectés à rExiJOisition, aiU voi-

sinage du Lac Dumesniil
, y compris 1 utilisation des bastions k, 5, 0, 7

die l'enceinte fortifiée, étant entendu (fue sur cet espace en trénéral

découvert, que tous les massifs boisés et les boqueteaux existants

seraient respectés. En outre, la préparation d'une telle entirepriise, iiuii

nécessite des crédits considérables (pi-us de 100 millions !) exige un

délai de plusieuirs années : l'établissement au bois de Vincennes est

loin d'être réalisé, et il sera surveillé de près ])Our que soient oh&er-

vées les garanties désiirées contre toute dévastation.

3" Les classements des jardins de l'Observât oirc et du parc de l'Hôtel

Biron. — Une lettre officielle du Ministre de l'instruit^tion publique

et des Beaux-Airts, en date du 26 juillet 192C, avise notre Président

que les jardins de l'Observatoire, menacés de vente et de lotissement,

et objet de vœu-x jDouir leiiir claissemeni en vue de leur sauvegarde, ont

été en effet classés non comme site qui était demandé, mais avec

l'Observatoire lui-même parmi les Monuments historiques, oe qui

donne satisfaction tou'l de même aux desiderata de la Société. Il en

serait de même du parc de l'HôLel Biron, désormais protégé par pareil

arrêté de classement avec tout l'immeuble bâti et non bâti. Dont

acte.

4° Les Arbres d'Hargemlle. — Une lettre du maire (i" octobre) de

la localité annonce qu'il demande, .^ la irequête de la Société, le clas-

sement du groupe .d'arbres formant sur la place d'u bourg, avec

l'église et le cimetière, im site inté,ressant, alors que la municipalité

faisaiit jusquenlà irési«tance à cette mesu;re de sauvegairde, et que des

particulieirs, dans un initérêt de luore, con'Spiraien t pour l'abatage

des arbres. Le secrétariat a répondu au maire en lui fournissant les

indications et formule pour présentei- la cause à la Comimission des

Sites de Seine-et-Oise, afin d'avoi;r son avis conforme et provoquer

l'arrêté ministériel.

L'Ile Fleurie à Saint-Maur-les-Fossés. — Le secrétaire général pro-

fite de la communication faite par M. Dehidoiir pour lui recomman-

der le classement de la jolie Ile Fleurie à Saint-Mauir, auprès de la

Commission départementale des Sites de la Seine. Le Syndicat des

Propriétaires de l'Ile, adhérent à la Société, a demand(»ce classemont

et l'appui du Comité diirecteur pou,r l'obtenir. Il en a d'autant i)lus

besoin que ce charmant site, un des rares qui suhsistent dans le

cours de la Mairne, est menacé par le projet d'un pont, et que ses

propriétaires protestent contre l'existence d'un égout infectant st>s

rives le long du petit bras de la rivière, le bras de Gravelle, avec les

eaux usées d'un lavoir et .de bains publics. La Société des Paysages

doit seconder ces légitimes demandes et protestations. Appro-uvé.

Le Pont des Saints-Pères. — M. Raoul de Clermont demande le

classement des entrées du Pont des Saints-Pères, rappelant que la

Société a déjà obtenu jadis le rétablissement des statues qn\ les ornent
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et qui avaiont été enilevées : ces sculptures n'ont pas tant d'intérêt

artistique que 'de valeur dams rensemble du site urbain formé pair les

quais, la façade du Louvre et le coiiii-s de la Seine. Or, les projets

d'aménaigement du fleuve, pouT les facilités de la navigation, corn-

ixxrtent l'élargissement des arches et la reconstruction successivio des
ponts de Paris ; il faudirait que les entrées moniïmeuitales du Pont
des Saànts-Pènes subsistient dans de telles modifications pour conser-
ver un aspect parisien des plus irespeelables. Approuvé.

Les Arbres d'Annecy. — M. Gornudet avait, avant de quitter la

séance, fait part d'une lettre du Ministre des Travaux publics en
iiéponse à .sa demande : a Qu'il ne soit point donné suite au projet

d'étêtage de siix platanes plantés sur l'avenue de ChamMry, en bor-

dure de la iroute natiouale n° aoi, à Annecy. »

« .l'ai l 'honneur, écrit le Ministre aii Président de ila Société, de
vous informer que ces arbres ont été plantés i>ar la ville d'Annecy,
sur des eoiiitii-e-iallées qui sont bien situées ein lx)irdxiire de la route,

mais qui fonl, partie du domaine muinJcipal. Je n'ai donc pas qualité

pour interveniir à l 'occasion d'un travail purement munie i pal.

)) J'ajoute que, d'après les renseignememts qui m'ont été fournis,

le travail piojeté eonsiiistierait seuilemen't à supprimer .les branches
qui avancent sur des propriétés ri\ieraiines, et à éclairciir la voûte for-

mée par les branches au-idessus de l'avenue, et qui laisse difficilement

passer ila lumièire.

» Si les travaux ne se lx>rnent réevllement à ces opérations, la beau-

té de l'avenue ne permet pas devoia- être eornproimisie. n

En prenant acte de ces déclarations manistérielles, le secrétaire

général observe que d'après le coirrespondant dé.légué de 'la Société

la viile d'Annecy ayamt consulté im exjjert compétient, laiurait renonr

cé à l'élêtage des arbres contre lequel s'ameutait l'opinion publique;

que, du reste, la propriété de ces platanes était conitestable, l'assiette

des contre -aillées n'appartenant pas à Ja Ville, et qu'une demaude
de classement était iintroduite pair la Société poux protégeT en entier

la magnifique avenue de Chambéry pour la soustraire aux midtiples

tentatives dont elle était l'objet de la part de l'édilité annécienne.

L'affaire était donc à suivre de très près.

Ruines du Château de Mauzun. — M'"^ la marquise de Pierre signa-

le dans toute une correspoindance le grand intérêt qu'il y aurait au
poinit de vue pittoresque et artistique, de sauver d'une complète des-

truction les magniifirjues ruiines dm Château die Mamzun (Puy-de-

Dôme) qui ornent si bien le paysage dans im superbe panorama. Or
elles servent de carrières de pierres faciles à extraire. pouT les habi-

tants des enviiix>ns, alors que le propriétaire semble les avoir aban-

données à leur triste soirt. Leur état ne paraît plus devoir les faire

ranger parjni les monuments historiques, mais les faire considérer

comme site pour être classées. M""^ la marquise de Pierre envoie une
série de cartes postales illustrées montrant leur aspect comme silhouet-

te et grandiose décor de la contrée.

Il est décidé qu'une demande de classiement sera présentée à la

(Commission départementale des Sites du Piiynde-Dôme pour qu'elle

procède aux démarches nécessaires afm d'obtenir l'arrêté ministériel
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Le Château de Brest. — Le Comité exiamiinc la cause du Château
de Brest, don,t la découpu:re dians .te paysage du port scirait dégradée
par irélévatlon d'un teirre-plaiii élevé par l'administration de la guer-
re, .selon i'iexposé fait par le Syndicat d'Initiative et de Tourisme do
Brest et du Finistère, qui a recours à la Société pour avoir son appui
fortifiant isa protestiatioii.

Plusieurs membres du Comité font obscrvcT qu'ayant passé récem-
ment à proximité des dégâts sigmalés, ,ne les ont pas frappés.
Le secrétaire général a >répondu que la protestation pairaissait d'ail-

leurs fort tardive, les travaux étant fort avancés, et que oependamt
la Société .agira it suivant les démairches précises qui lui seraient
demandées ide faire.

L'Ile Sainte-Marguerite et son fort historique. — M. de Nussac
signale encore que M. André Hallays, mombirc du Comité directeur,
reprenid en faveur de .la cauise des Monu.nients et des Sites, sa colla-

boration si heureuse au Journal des Débats, en publiant les feuillc-

toTi'S ix»nonimés : En Flânant. Le premier de la nouvelle série, qui
comtient un tableau vigoiureiix oonlire le vandalisme en général, dé-

nonce le projet de mise en vente par l'Etat du fort et de l'Ile Sainte-

Marguerile, qui d.écorent si graindiosement le magnifique panoraina
maritime de la ville de Cannes. L'excellent critique consieille à cette

ville l'achat de l'Ile et du fojrt histoiique, j)our les soustraire à un
éventueil lotisse-me.nt et à -la con'S'tiructioii .de pailaces qui seraient .édi-

fiés avec la créat'ion d'un pont de i./)oo mètres pou.r les relier à la

oi'té.

Il est décidé d'envoyer, en en Tecommandant les suggestions, l'arti-

cle de M. Amdré Hallays à .la Société des Aniis de Cannes qui se préoc-

cupe avant to.ut de l 'extension et die rembellissemenl de la ville,

cause pour laquelle elle entre en relation avec la Société des Paysages.

Vallée de Chamonix. — II est donné coninaissance de l 'information

suivante :

({ Un attenlat à la beainté de la vallée de Chtimonix va être com-
imis : iun palace, qui occupe l'ime des inives de .TArve, a rêvé de
jeter, sur la pittoresque rivière, im pont qui le reliera k l'autre pala-

ce qu'il a décidé de construire sur la rive opposée. Ce pont, large

d'une quarantaine de mètres, formerait ainsi un tunnel qui tTanis-

formerait l'Arve en une aidre Bièvire à l'eau souillée par les inimon-

diices qui ne manqueraient pas de s'accumuler sous c(^t immense cou-

loir, n

M. Martel est d'avis de dénoncer le fait à la Commission départe-

mentale des Sites, pour qu'elle s'informe de la question et que, s'il

y a -lieu, .elle agisse dans rintérpt général. Adopté.

Le Président aijoute qu'il faudra ])rofiter de la démairche décidée

auprès du Ministre des Travaux publics ]X)ur s'enquérir des précau-

tions qu'il prend pour parer aux dégâts que cause la m.'er aux Sain-

tes-Maries en Camargue.

La séance est levée à 21 heures.
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Séance du 21 mai 1927

RéuTiiion, siaiWe de rArcadf, au. Miniistère de rA^ricultuire,
i(i lieuims 3o, sons la présklemce de M. le oomte Ck>rniudet, séna-
teiiir, président, assisté de MM. Robert de Sbuza, vice-président, et
Louis de Nussac, secirétaire général. Sont aussà présents : M"« Jeamme
Smith, MM. Ernest Boii.sson, Raoul de Clcrmont, Léon Dal)at.
Charles Demorlaine, Maussier-Dandelot, Adrien de Villemereuil,
Albert Brunel, délégué d\i T. CF.
Excusés : M™^' Gazialis et M. E.-A. Martel, vice-présidents

; Martial
Lenglet, trésoiier ; Gustave Dennery, André Mellerio, Louis Muret,
Elle Debiilour.

Acte est donné au procès-verbal de la réuiniion du 16 novembre
192G, dont fait part le secrétaire général, qui s'excuse ûe n'avoir

pu tenir depuis lors luie autre séance, ni puiblier de Balletin, pou.r

cause de maladie. Il est heureux aujourd'huî d'enregiiStreT la iréélec-

tion dé M. Cornudet, conime sémateur de Seinio-et-Oi«e, et il se fait

l'interprète de toute la Société pour félicitei- le iprésident de la

belle mauifcstation électorale dont il a été l'objet de la paît de
ses concitoyens.

Situation firmncit-re. — M. Martial • Leng'let, dans sa lettre d'ex

cuses, fait part de l'état de la caisse sociale, sans compter la sub-
vontion du Ministère de l'AgricuiltuTe (3.5oo firanos) qui n'est pas

encoire versée.

M. de N'UiSsac ajoute que le Comité idoit des remieirciements à

M. Guy-Géneau, pour l'appui donné ;\ l'obtention de cette subven-
tion, bien qu'il eut lieu d'ospérer qu'elle serait augmentée cette

année, pour oonipeuseir celle des Beaux-Arts, dont les crédits ont

été suppriimés sur le budget de 1927. Des démarches seront aenou-
velées po'ur l'augmentation désirée, sur l 'exercice de 1928.

En outre, les Tecourvirements ide 1927 ne sont pas encore perçus,

l'avis va être inst'iré dians le prochain Bulletin. Le Secirétaiire cite,

po'xir exemple, le Syndicat d'Initiative de Perros-Guiiret". qiui,

grâce à son jjirésident, M. H. GTOsperrin, réunit les cotisations de

ses membres faisant partie de la Société pour los verser en bloc

à notre trésorie.

Nouveaux sociétaires. — Sont admis : Présentée paT MM. R. de

Clcrmont et L. de Nuissac :

]y[me Heniriielte Bonchot-Saupique, jïrofesseur à l'Ecole du Louvre,

io5, rue N.-D.-des-Champs (VP).

Présentées par M. H. Mauissier-Dandelot :

M'"'= Rosnoblet, 87, rue Chateaiubriand, Châlenay (Seine).

Mme L .p Rouquette, 18, avenue Victor-Hugo, Paris (XVP).

Présentés par M. Lou.is de Nussac :

M. le commandant Boissel, directeuT du Musée Basquic, Bayonne.

M. René Lomaiire, notaire honoraiire, président du Syndicat

d'Initiative des Ardennes françaiseis, 45, rue de Noyon, Bel-Air-

Charleviille (Ardennes).
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La Société Les Amis de Cannes, M. Emile Fahre, piôsideiit, 21,

rue idios Etaits-Unis, Cannes.
Présentés >pair M. Marcel Dolaumay, <icllégué périi'Tal ilio l'Eure :

M. yVndj-é Dlard, nrpociianl, Pont-Aiidemer (Einre).

M. Pierirc Denize, indosli'icl, 26, rmo N.-D.-du-Pré, Ponl-A'udemcr
(Euire).

M. Louis Treffel, médiecin vétôrinairo, BrelouJl (Eure).

Le Comiitc vote la iréimpresaion des Bulleilns d'adhésion avec

notice sut ila Société, la proviBlon étant épuiis^e.

Nominations aux Comités. — Sur la proïKisilion <iii seorélaiiirc

généra'l. M'"" La niarq'uise de Piierre, désoirniais fixée vu Auverginc,

à .son châ'toaiii de Haiileriibe, ne pouvant pOms assister aux séances

du Comité Directeur, est noniniée aiî Comité d'Honmeuir pouir les

éminents services qu'elle a Tendus à la cause des Paysages (Foirôl

de Goiniipiègne et en Auvergne) et pouT -les généreux doms qu'elh;

ne cosse de faire à lia Société ; elle est remplacée au ComJ;té Direc-

teur, pair M"'^ Henriette Bouchot-Sa/upiqiie qui accepte <le suivre

assiiclinment -les réunioTiis et continueira paToni les artistes ia pro-

pa.ga'nidie Jiriillam'mcnt comimencce par sa conférence à l'Assemblée

générale de 1926.
lyjme ,(jg Pierre reste aussi -notre déléguée dans le Puy-de-Dôme, où

e'We réside.

La Conwnission d'Etudes pour le projet de loi sur la Protection

des Paysages. — Sur l'initiiat-ive du Mimisli-e, M. Herriot, une coin-

mission officielle a été créée à la Diirection des Beaux-Arts, sous

la présidence de M. Maringer, président de Section au Coinseil

d'Etat, à H 'effet de préparer un projet de loi pour la protection

des paysages.

Notre Président a été appelé à faire partie d'C cette conwnisision,

et M. R. dé Olermicm't invité à déposer devant elle, de s'odjoitwlre

à ses membres. Ils ont été ainsi à môme de soutenir les prin-

cipes législatiifs de la Société, fondés du reste sur la loi Beauquicr,

loi essentiellement régional! iste.

M. R. de Clormoinl expose sa dépositioTi qui a tendu au maintien

de l'iindépendanoe des Commissions dép^irtemen laies des Sites, dont

les délibérations coirt inueront d'aller diredtement mv Min'stire,

lequel aura à sa disposition un haute oomimission consultative à

laquelle il }X)nrra ise iréférer (i).

Sites urbains de Paris. — Dans sa lettre d'excuses, M. Elle Debi-

dour fait part au Comité de l'enlèvement, ajyrès quatre ans d'ef-

forts par les Services de la Préfecture de la Seine, des deux der-

niers panneaux des combles qui .dôshonoixiirni les perspectives du

Tiarv-is de Notre-Dame, et qui étaient installés sur les toits dri n« /lo

de la rue de la Brlcborie : voilà un périauètrc nettoyé d'affiches

huirlantes. , 1 a* r» v
•

M. de Nussac ajoute qu'il insistera à nouveau .auprès de M. Debi-

(0 Voir em annexe de ce W V. .les conclusions qu'avait .U-'pqsées M. <k-

Çlermont,
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doiir poiiT raccompliissement des tâches icl'esthétiqvie que le Comité

lui a confiées dans isa dernière séance, pour .avoir des solutions

quii sont urgentes, notamiment les questions de il 'Ile Fleurie.

M. Debi'dour ayant dans sa letlTic fait allusion aux questions

i ntércissaint les Champs-Elysées, M. Adiriien de Villemeireuil signale

les empiétements abusifs que se «ont permis de faire dans ce site

classé cortaiins établissements ccumimlercjiaux (le Théâtue Marigny

et suirtout île xestanirant Lauirent), contre lesqucllis a idéjà protesliî

la Section lurbaine et rurale d'u Musée Sooiail. Le Comité appuie de

ses suffrages ces piro testaitions.

La 7-&stauration des bois parisiens. — M. Chartes Demorlaiiie

expose l'étiat dans lequel se trouvent les bois parisiens, aussi bien

le ibois de Viucennes que le boi'S de Boulogne, menacés de dépé-

rissement, ce qui est désaistreux pour 'lia parure sylvestre de la \ille.

Les autorités imunicii paies sont assez émues de cette situalion, et

doivent être secondées par ropinwn ipuhlique pour y remédiier,

aussi l'avis de la Société comptera certainement dans ce but.

En remerciant M. Demorlaine de sa co'mmuuioatioii, île Président

propose un vœu, qui serait motivé par les précieux renseignemenits

techniques fournis (i), et ce vœu sera adressé au Conseil municipal

de Paris. — Adopté.

Section de l'Eure. — i° Organisation : La Commission nommée
par le Comité Directeuir, réunie sous la présidence de M. E.-Â.

Martel, vice-présidient de Ha Sooiétci, ,« ayant pris connaissance

des statuts projetés pour la constitution d'uinc Section autonome

dans l'Eure, après l'étude de la question, considérant que la pro-

position se heurte malheureusement aurx deux objections suivantes

d'ordire juridique auquelles la Société se trouve formellement liée :

T° :les staluits de la Société me prévoient pas la création de section

autonome ;
2° ils n'ont pas compris la protection des monuments

et objets d'art ; ils sont restreints aux paysages (sites ruraux

et urbains) et aux beautés naturelles ;

» Regrette vivement de ne pouvoiir donner suite à la proposition. »

Cette .décision a été notifiée .aussitôt à iM. le marquis de Beau-

court, et à M. Marcel Uellaunay, déilégué général. Ces Messieurs ont

répondu: qu'il n'y avait qu'à s'incliner devant ces impossibilités

de .donner suite à la proposition, .de l'Eure. M. de Beaucourt ajoute

qu'on allait aviser dans le département pour soutenir l'œuvre si

méritoire et féconde .d.p M. Delaunay et de ises colUaborateurs en

créant .des .resisources pairticuilières ind.épendantes de celles qu'on

pouvait attendre par la fond.ation di'une Section autonome.

Donc, le statu quo siibsiste et c'est une Section bénévole qui con-

tinue à fonctionner ; elle complète son organisation ; M. Marcel

Delaunay, secrélaire gcncral, propose comme deuxièmes sous-

délégués :

Pour le canton de Fleury-sur-Ând.eWe, M. Roger Moneyron, .avocat

;i) Voir à la suite du P. V., en annex.e, la teneur de c€s nolès teclmiques.
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?i lia Cou.r, roaifre à Bouirg-Beiaiiidoin ; et pour le canton de Pont-
Auidemer, M. Pierre Denize, lindustTicl à Pont-Andemer.

« Il scirail bon, ajonle le Seciélaire géMi"i.al, que le Gom.ité Direc-

teur envoie un représentant quaLifié à la troisième léuniou des
délég-uési de i'Euire, qui va se tenir cet été. »

M., Cornudet accepte, coniinie présidinnt de la Société, de se

mettre à la disposition de la Section, et Jl s'enteudira pour la dalo

avec M. le marqniis de Beianeoiuirt, qu'il doit voir sans lardeii'.

2° L'affaire da Tremblay et des f(yrêls de l'Eure. — Le procès-verbal

de la réunion du 'Comilé-Dia-ecteiir enregistie la note du Mimistre

de ll'Agriicultuae affirmaivt que » des licences demnndées jjour 'l'ex-

portation des bois de la région notaninient du Nevrbouirg (Euire),

ont été refusées )).

Or, 'd'a'pirès une information provenant de M. le Maire dri Trem-
blay, près le Neubo'uirg, en date du 38 novembre : « une équipe

de Belges arrivée au Tremblay pour commencer demain lundi la

destruction des arbres d\i Pâtre du dôniiaine du Ti'emblay )>.

(( C'est fâcheuix, ajoute le Maire, de voir luie telle idéva station.

Ils se diiisent aintoriisés par une Ucenee d'exporter des bois en Tiel-

(jique. »

Muni de ces reniseignements, le Seerélaire généiral alila trouver

auissitôl M. le Ministre de l'AgrieulUnire, en lui demanidanl dans

la note qu'il lui laissa : s'il n'y avait pas abus de prétendues auto-

riiisationts ? Cair on a peine à croiine que les Belges soient fondés

|)our opéretr ileur icoupe ^ blanc étoc, en vue de l'expoirtation.

A celte fiueslion, M. Oiieuille voulut bien Téjioiidii^e, le ro dir^oem-

bre :

(( J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'aucuno licence n'a et/ acoor

dée ipouT l 'exporta tioin de liois provenant du c.anLoin du Neubourg ;
que

toutes les licences accordées poimr l'expoTtation en Bolglque n'étaient vala-

bles que jusqu'au 3i octobre, qu'aucune autre pour cette destination n'a

été délivrée depuis et que pour les deiuandes, aclueiKlement examninées, au-

cune ne concerne des- bois provenant de l'Eure.

» D'aillteuirs, la diUirée de validité des lioences' ne permet pas d'en deman-

der pour <les bois encore sur pied.

» .L'information qui vous est pan'enue ne repose donc sur rien. .Te vous

serai obligé de voido'ir bien, en rassurant vos oorres])ond.ant.s, leur conseil-

ler de contrôler les bruits qui circulent dans leur région, avant de s'en

faire l'écho et de le* signaler à l'administration. »

Le clevoir, pour Tassnrer nos cornespondiants, et faire contrôler

les bruits ciiii-cnilants, était de communiquer aux intéressés la .lettre

mi.nistéirielle. Or, elle ooïneidait av.ee la déilibéralion du Conseil

mimioipall dri Tremblay, près le Neuboiirg, à la même d.ate du

12 décc^mbre 1926 :

'

« Le maire, M. Auguet, porte iï la connaissance Au Conseil, le fait sui-

vant :

» I^ samedi 27 novembre, .une /.qutpe de bùclierons belges est arrivée

îi l'effet d'abattre les beaux hêtres du parc du Tremblay, pour M. de Cœne,

fabricant de meubles, à Courirai (Belgique). M. île maire fait remarquer

que le décret du 7 août lysO a réglementé, d'une façon sévère, l'exporla-
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lion des uTbres. Mais l'enirepreneur a déclaré être muni d'aine licence el
a commencé à abattre les arbres.

» Le Conseil, çonsidénamt que 1© déorel du 7 août KjaC a pour -but de
mettre un terme aux agissements des spéculateurs qui achètent à vil prix
nos plus beaux domaines forestiers ;

)) Considérant que île décret doit èino appliqaié dans toute sa rigueur en
ce cjui concerne les étrangers ,

» Considérant qu'il coinvienl de sauver les hêtres magnifiques du
parc du Tremblay qui sont une des beautés de la commune et constituent
une réserve précieuse ;

» Donne pomoAr à M. le imaire de vérifier si une licence a bien été ac-
cordée pour l'exploitation ;

» Emet les loeux siiiivants :

i" Que si une licence d'exportation a été autorisée au représentant de M.
de Cœne, cette licence soit suppriimée ;

2" Que si la licence n'a pas été accordée des dém.arches soient faites au-
près de radministratioin pour qu'elles ne soient concédées sous aucun pré-
texte ;

30 Que les autorités soient avisées de la situation el prennent les mesu-
res en conséquence pour arrêter irabnttage àes .-mires.

Cette affaire devait prendre aussitôt lies propoiiions d'un intérêt

g.énér.a'1, .cai- le iS décembre, M. Alexnnidire Duval, idépulé icle l'Eure,

?» piopo's du budget de l'AgricuIhue en discusision à la Chiamljire,

l'expoisa'jt à Ja tnibune, len kii donnant toute son ampleur et sa

portée, car le oas d'U Tremblay intéressait tO'Uite :lia irégion et le

régime complet des exportations forestières.

(A litre de document, nous reproduirions plus loin en Annexe II

de ce P. ]'. le discours de M. Duval el la réponse du Ministre, dont
lecture a été faite an Comité Directeur.)

Pour le })iaac du Tremblay, notre délégué eantonial au Neubouirg,

M. iMiaurice Leini'eii'icier noiu's inlorme, dians te Journal de Rouen
(16 février et i3 mai), du sort des bois abattus.

Refusés donc pouir l'expoirtation à la gare djn Neubourg, les

bois sont irestés ^d'iabord en souffrance dains une soierie, puis on

les a transportés à Halluin. et là, eonfiés à un indnsliriel, ils ont

été réduits en ptanehes d'une épaisseur inférieure à laS milM-

niètres, poiiir que, sous celte condition, lils puissent passer ,'lia liron-

tiière et être envoyés à un fabirioant de meubiles idie Courtra-i (Bel-

gique) : les régllenients des Douanes autorisent ces sorties de bois

ouvrés, oeLa résulte d'une louable enquête menée pair M. Alexandre

Duval qni a obtenu une réponse détaillée du Prtisident du Conseil,

miinislre des Finiances.

« Qu'em conduire, écrit M. Remercier, si ce n'est que 1© décret du 7 août

1926, promulgué à ila suite d'un vœu émis par les délégués dans l'Eure,

de la Société pour la protection des paysages de Fraince, oomime étant le

seul capable de protéger les domaines français, dévastés par lies étranger?,

reste inopérant, en dépit même du refus de deux licences, par suite de la

claaise relative à l'eX'portalion des bois en planches, d'une épaisseur inlé-

rieuii-« à laB millimètres. C'est bien d'ailleurs ce que nous avioais prévu et

redouté, et c'est pourquoi notre Société avait demandé rinierdiclion abso-

lue d'exporter les bois, qui ne lui a pas été accordée.

» Qu'ils soient débités sur place comme ît La Vacherie, paraît-il, ou dans

un« scierie, comme à Halluin, les bois n'en sont pas moins exportés.
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» El M. Poinoarc', lui-même, reconnaît la silualion. Nul rloulo que oel
éminent patrioto no prenne des mesures ônergiques i)o-ur sauver nos derniè-
res réserves l'orestières.

» Il n'esl que temps d'aviser, car la situation, en ce qui concerne ces
réserves, devient Iragiqiue à tous points de -viio. »

Ces faiitis irclliatés en détail pair lous les journaux de il'Euirc et

de lia région, ont soulevé une vive et unamimc éniolion, ; l'action
de notre Société et de ses tlélégnés en n gagné pirolond-ément en
popularité. L'opiinion publique a ceirtaincmeint Inliniidé qiiekjue
dévastateur.

Mais pour mesurer l'étendue du désaslre qui frappa juisqu'à la

presse parisienne, dl faut se iréfére.r à Mnlranxigcaiii du i3 imairs
;

notre délégué général, M. Marcel Ddlaiiuay, a guidé un reiKJiiler

de oe quotidien populaire, M. Piieiire Cuiusse, qini a publié ses cons-
tatations (Sauvons nos arbres, la FonU normande se rnearl). M.
Deliauin.ay lui a montré les vasics esjjaces dénudés on le miagmifique
domaine de la Viachenie, 4oo hectares de futaies vendus ;\ des Hol-
landais, ne laissent pllus debout que quelques arbustes qui n'ont
plus que i5 cm. de diiamèti-e. Et c'est le sort l>ientôt des bols dai

Tremblay (120 hectares), dm Troaic, de la forAt de Bizy, .pi^s de
Vemon (170 hectares), etc. Le .Mimistre de l'Agriculture a irépondu
à M. Miaroel Delaunay, lui dénonçanit cette calamité : « Je i)Our-

raiis bien interdire l'exportation des bois à l'étranger, mais non
leur al>atage, ni leur vente en France. Les imoyems que j'ai ainsi

à ma disposition constituent un palliatif bien peu efficace contre
le déboiisement. )> — Et M. Gausse d'^ajoiiler povir terminer : (( Ne
pensez-vous pas que le Miinistre de rAgiriculture ne tievrait pas

sie contenter ide cet aveu de son impuissaiice à empêcher le déboi-

sement, mais qu'il pouarait cherchar le moyen de conitiugenter

et d'empêcher les coupes sombres pratiquées en ce moment lui

peu pairtout en Framoe (i). »

M. Oornudet observe que le plus grandi péril poiiir les piropriétés

forestiières réside dams les lois fiscales quii les frappent trop llour-

dement, et qui obligent les propii et aires à les vendre poinr ac-

quitter .les impôts et les droits de successioin.

M. Dabat dit que la question la été traitée fort bien au Comité
pastoral et forestier qu'il préside a.u T. C F., par M. Louis Muiret,

qui fait aussi partie du Coniilé Direcleu-r de la Société. Il projwse

de se rallier au vœu très biien établi de M. Muret, ce (]ui donnera

plus de force .aux oonclusiO'ns de cette impoirlarde affaire.

Le Seorétai're général deniianidera h M. iV^uret son texte, jiouir

l'adiresser à qui de diroit.

(i) Ainsi, en Creuse, la magnifique forêt historique de In Feuillade {^<Q.p

heotares), véritable arboretum d'essences rares, « été vendue à des mar-

chandsi de bois des Landes, qui ia rasent à blanc éloc, ce qui est un désas-

lre pour la contrée. Il aurait été l'aoUe de la conserver, comme nous

l'avons publié {Limousin de. Paris, en février), en constituant 'Une société

d'expiloiiatfon normale qui aurait largement tiré l'inlénM de ses capiiauv

engagés dans l'achat ; celte société n'aurail-el.le jiu être aisément formée

dans le pays que travaillent tant jjonr le n'Ivoiseinent le-; coiigrfs aniuiels

de l'Arbre et de l'Eau ? — L. N.
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Le Parc de Saint-CMud. — D'apa^ès la coTnespondiance de notre
éêiégxié, M. Edimond Duc, artiiste peintre, icon&eiller miu-nicipail,

secrétaiiire igénéral des Amis de Saint-CJoud, lies faits suivants sont
exposés :

a) Les Chemins de fer de l'Etat ont renoncé définitivement à
s'étabtir à la Porte Jaune dans la partie du baras qui touche à
lia giaire ide Garches. \\& vouiliaient y plaicer des voies de garage et

un bâtiniient • de /io mètres pour les répia:rations du miatériel. Avis
défavorable .avait été émis i>air la Commission interminisftérie'lle, à
laquelle notre délégué .avait été eoîiv.i.é, let par la Gommiission"
d.épaii.eiment.aile des sites. L'Ouest-Etat ébablirait son garage isuir

l'emplaeement des voies imilitaiires, à ia gaire du Val-d'Or, où il

ne gênerait à laucun point de vue.

b) Un théâtre dans le bas du Parc près de la -Cascade, contre
lequel s'étaient .élevées les protestaiions du Bureiau. des Deauix-Arts
de Saiint-Glouid, et de mol're Société qui avait adressé son. vœu à la

Direction des Beaux-Arts, revient en cause, malgré les assurances
données par M. Paul Léon, à notre Président :

(( Quant à l'amenagem.en't d'un théâtre idans le parc, je puis
vous assurer que le Service de la Conservation des Paliais Nation,aux,
a, pair deux foiis, nettement refusé l'autorisation solllioitée, et n'est

aucunement diisposé à revenir suir sa disi>osilion. » (Lettre du
28 septembre 1926).

Or, les Servi'ces locaux ont été de nouveau solilicités à donner
leur lavis à une nouvelle instiance ten'dancieuse, ce qui .a, provoqué
Tme lettre dn SecrétaiTe généfiial le 10 févrieir 1927, pour rappeler
ces protestations laui Ministi'e de l'Instruction publique et des

Beaux-Arts. Depuis, il n'a plus été question de l'affaire, dans cette

défense d'un site cilassé et d'un domaine national.

c) Passage gratuit des cyclistes à travers le Parc. — Le 28 'miars

1927, notre délégué a dû adresser la lettre suivante au Directeur
des Beaiix-Arts :

,

« Monsieu.r,

» Nous avons l'hiOnneur de nous faire auprès d© vous .l'éolio des .doléan-

ces .nombreuses des pronieneufs. et des automiobiilisLes fivquenlanl le

Domaine de Sainl-Cloud, relativement à la Mljorté donnée aux cyolistes de
parcourir le Domaine.

Nous .avons pu .constnlor q.ize les .cy.clisles ne liennemt aucun .compte des

interdictions imentlonnées suir les poteaux placés en différenls endroits du
P.arc. C'est ainsi .qu'ils clrcu'lont dans le bas-parc, dans les jardin?' réser-

v.és, mémo dans .le T.rooadéro.

^ » Il en résulte qu'il n'existe n.ulle part de sécurité jwuir .les prome-

neurs et surtoiit pour les enfants qui, en très, gra.nd nombre, fréquentent

le Parc.

» Si le danger es>t igrand en semaine, il s'aggrave encore le diim.anche,

du fait de l'al'fluence des familles et des cyclistes.

» D'autre part, le seirvice de surveillance, déjà si restreint, est manifes-

tement dans .rim.possiilùilit.é d'i.Titerveni.r utileimenf.

-La liberté de circuller accordée aux cyclistes va, en outre, à l'enoontre des
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imtenlions dm iléoret de la Convonlioii do Flon'al, ;i,n II, q.ui enleiKlail résor-
ver te Doinaiiie pour le repos el ,1e délasseirail des ciloycns.

» Nous voulons espérer, monsieur le dlrectcuir, que l'essai (im- notre
adminislralion a cru de\oiT loiiler, ne sera pas jjroilongé. ^()us sommes
aux pircmiers beaux jours H déjà les plaintes sont vives. Quels incidents
nous sont, résonés lorsque" l'été \iond>ra imu-iiant avec lui ;;a roorudescenoe
ordlnaiie de promeneurs.
Dans l'esipoir que 'vous voudrez bien p?eiulie notre pi-otestation en consi-

dération et revenir le plus tôt possible à l'élat antérieur, nous vous prions
d'agréer, etc... »

Le i&eorélaiire gcnéraii ilôcLare qiuc 'le Gomilé me jkmiI i|u'a))])iiO'U-

ver la irécliaimaliou de M. Ed. Duc, mais, ooniimc l'an loii sa lion <l.e

circiilieir giriatiiitem.ent dams de Parc poii;r les cycLiisles a été oble-
mie par le Tomriiifr Cliil), M. île président est d'avis ile s'entendre
avec lui, dians un esprit de conciliiatiom, ]»uir qu'an mojmis un par-
cours déteiimiiiné, un trajiet iixù, soit lassiigné aoux cyeiliistes.

M. Albert [irunii, accirôdilé ooimraie diélégué du T. G. F. auprès
du Comité, veui bJcn se cbaTger de négocier celle enlenle. Adop-
té. (i).

• *

M. CoTinudet obligé de quitter la réunion, cède la jurésidence ïl

M. Robert de Souza.

Classement du fort et de la zone inili taire du Mont-Va-

lérien. — , M. Andué de Viililemerouil signale qu'iune loi,

insérée au Journal Officiel du i5 août 1926, a déolaissé 'les foits de

deuxième ligne, autour de Pairis et snppiriiUié les zones Tuilil aires.

C'est la diispa,rilion à bref délai des seuls espaces libres restanl dans

la banlieue, el queilqiies-uns présentent un intérêt piittoroisque el

esthétique, comme les iienles du Alonil-Valérien, pour le mainlicn

desquelles en emplacements non œdificandi, la Société a, j'anlis, émis

un vœu formel. Sur la moition du reg'iiéttc Ange de Lassus, le (>>milé

dinecteiMT s'est prononcé lerinenlent po'ur que soit loujouis .ies]Mic-

lée la silhouette d'un. Mont qui importe suirtoul ;\ lomt le paysage

liair'isien. Or, d'après im plan publié pa,r Vllluslralion, les projels

dé morcellement et de construction^ atteinid;raieiTl jnsqu'aïux glacis

du fort. Le moment est venu, de s'opposetr fermement à cette funes-

(1) Squs prétexte de fixer un parcours déterminé aux cyt-lis-

ies, on ne peut pouirtant revenir au projet de piste ou route

cyclable ;i travers île Parc, projet aI)andonné de|Hiis i;i:!'i, à la s.uitc

de l'opposition faite par le Conseil municipal de Sainl-Cloud et de k Com-

mission départementale des sites de Selne-el-Oise (séance du s,-> avril loaA) ;

la délibération de celle-ci porte : « Kn ce qui concerne la traversée <lu

parc f.ar une route cyclable, la commission émet l'avis qu'il conviendrait

de limiter cette piste ou T-oute à la seule traversée de la forcM <les Fosses

Reijauses et rie la raccorder au cbemin do grande communication n» 70, de

Mantes à Suresnes, afin de ne pas pénétrer dans le parc de Saint-Cloud ...
—

l. N.
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te mise en vente et aux lotissemenls. Le Moiit-Yalérien mérite
d'êtire classé comme l'a proposé la Gommisision départemenlailc de
la Seine.

Un écliange de vues est aloirs engagé entre MM. Dabat, de Gler-

mont, Brime], Boitssotî, de Souza, etc.. De la discnssion, il irésul-

tc que le irenouvellement de l'aTieiien vœai poxir coinsorver au Mo.nl-
Yalérion «a silhouette, en le eomipilétant par un autre vœu: pouir le

classement du fort et de la zone miililalrc, avec extension du vœu
aux autres torts de deuxième ligne, (lu.i présentent xm intérêt pit-

toresque et esthétique.

M. de Villomeireuil est chargé de rédiger ce vœu, d'accord avec le

secrétaire général, pour l'adiresser, avec une lettre motivée, au mi-
nistre de la Guerre et à la Commission des sites de la Seine.

Les Roches des Qualre-Fils-Aytnon (Ai'denncs). — M. II.

Lemaire, pirésident du Syndicat d'Irùliative des Ardennes
frainçaises, a demandé au; secrétaire généT.ail les moyens de préser-

ver les Roches des Qua Ire-Fils-Aymoin (site classé) coiitre les attein-

tes de eairrièros qui se pratiquipnt aux alentouTS. Il lui a été comseil-

lé de consliluer lune société loncièae, comme le syndicat d'initia-

tre de Periros-GuiTCc en a pirovoqué une pouir sanvegarder les

ahords des Roches de Ploiimanach : les frais d'achat et d'aménage-
nienl seraient amortis par des diroits d'entrée danis cet espace réser-

vé et clôturé, dont la gaTcle poniTait être confiée à un mutilé assu

rant la perception. Le pirésidenl est entTé en pourparleis avec le

préfet ides Ardennes poinr faire aboutir ce iprojet qui est fortement

patroné pax le comité directeur, lui portant le plus vif intérêt.

La Soiciélé les Ainis de Cannes et l'Ile Sainte-Marguerite. —
A l'issue de la dernière séance du Coimité, le secrétaire fut chargé

de signaler à la Société des Amis de Cannes qui, en se constituant,

entrait en relation avec la Société, l'article de M. André Hallays,

mettant en garde contre le projet de vente pai]- l'Etat diu fort de

Sainte-Margnerite et de l'île qui en dépend, laquelle serait menacée
ensuite d'être lotie et rénnie par un po:nt à la pointe de la Oroi-

setle : le seciiétaire devait, en outre, insister pour que le fort et l'île

fussent classés parînii les monuments et les sites. Or, il appeirt de

renquête qui a été faite, que. la menace qni exiiste avec le déclasse-

ment du fort, n'est point pour le moment à même d'être suivie -d'ef-

fets. La Société des Amis de Cannes et la ville n'en sont pas moins
avertis, et anx aguets sur la mise en vente possible, afin de s'en

porter éventuellement acquéreurs de connivence, car île et fort im-

portent au plus hant point à être sauvegardés.

Les réservoirs du bassin de lu Seine. — M. A. de Ville-

mereuil infoir-^me le Comité des projets dressés par des

ingéntieuTS pour créer des réservoirs afin de Tetenir les eaux des,

affluents de la Seine pour hit ter contre d'éventuelles inonidations :

or, ils choisissent des massifs forestiers pour établir au imilieii ces

réservoins gigantesqnes qui causeront ainsi die véritables d.éboise-

ments, ce qui est absurde, car des déboisements il irésiilte les inon-
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dations que l'on veut. comJ>attrc. La question est déjà lmi instamcc
devant te (lonsei! général de .la Seine.

M. de VillLenieireuil fotnnil comirnc exemple de ces n'servoVrs,

celui quii est iprojeté en iHcniièiie urgence dflTis la forêt du Daire,

en Haute-Marn-e et Marne, forêt en partie domaniale et qui sérail en

grande partie dévaislée.-

î^uir la niolion de M. de Souza, un vœu géirt^ral do^il être énii*

conlre de teits projets et des lettres de iH-olestatioTiis, laiissées aux
soins de M. de Viilleniercuil, de concert avec le secrétaire géné'ral,

doivent en faire part là la prél'celuire de lia Seine, à i'adniirrislratiom

des Eauix et Forêts est au miiiiislèrc des Travainx publics.

Les* Gonjes de la Ihuite-Dordogne . — Cette question, avec les pro-

jets de barrage, est suivie par le .s'crélaire général qui est en rela-

tiO'U avec un ^(lévou'é correspondia'nl lé renseignant suir la situation.

Malheureuisememt, il ne semble <{u'il n'y a iricn S faire contre l'en-

trep'rise de la Compagnie d'Orléans qui va noyer le site iiittores-

que diUi Val-Beneyle, S'U.r 5 kiloan&tres, par le barrage de Saint-

Nazaire, souis le châle-Tu de Moirègcs : ides achat s ,\ l'anuable de ter-

res riveraines sont faits sur toiit ce parconi-s de 5#kilomMres, mais

il y a ilieu cependaiit de savoir si tordes les formalités et erupiêtes

prescrites ji^air la loi sonl aocoimplies. •— alors qu'à IsguzO'n, s'utr la

Creuse, on s'en^ est dispensé abiisivoinenl.

Vfii secorwli barrage an Chanilion, à [\Z kilomèlrcis en aval de Saiirf-

Naizaiire, devait s'élever à no mètres, il est .rédnit à 3o mètres,, et un

troisième projeté à 3 kiJomètres en a\a] de Nangenac ; s'ils ise réa-

lisent, il en sera fini des incomparables forges de la Haute-Doido-

f^ne On ne saurait assez protester contire leur dévastation et sub-

mersion.

L'ordre \\\\ jour étant éiHiisé, la «éance est levée à ig heures.

ANNEXE

I

Coiirlin^ions cntu.Yces par M. H. w. Ci.KnMONT, ovnrat à hi r.„ur, a la r.n^m-

mission d'études pour prcparer <in projet de loi sur la prolectmn des.

Paysages :

\ttendu que srâce aux Taill]i;Mits et persévérants «fforts de MM. Charles

lieauquier -ci Mnurice Fauro, te Parlement a voté la loi du 3i avril utol'

or-anisant !a prok'clioTi des Site^ et Moniunents Naturels de caracltMe

artistique, dite I^i Beauquier.
, , ,

Attendu que celte loi a inslilué la Cannnission D.pnrl.Mnenlale des

Sites. ' • 1 1 I

Attendu que celte Commission est composée du Préfet, président, de

rin-énieuT en clief des Ponts et Cliaussées et do l'aKent voyer en cliel. du
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clief du service des eaux et forêts ; de deux canseililers généraux «lus par
leurs coHègues ; et de cinq membres choisis pa.r le Conseil Général parmi
les notabilités des arts, de* scieincesi et de la littérature.

Mlendu que 'le lég-isilateuT on prenant le Préfet co-mme Prési<lent a .rat-

taché (la Comimission Déparlonienlale non soulomcnt lau Ministère des
Beaux-Arts, niais aussi au Minislcre de iri'nlérieur, et a créé par l'a un
orfiaine administratif régional, départemental, qui ,a classé jusqu'à présent
i5ri sites.

Attendu cfue igràce à ^l'énergique activitié du service des affaires départe-
mentales et communales du Atinislfere de l'Intérieur, sous la direction de
M. Monsarrat, et du Ministère des Beaux-Arts., sous la direction de M. Ver-
rier, l'activité des C.ommissicns départcMuentales s'est particu.lièrement
dévelop'péc et intensifiée ces dernières aim/'es.

Attendu que les 3 mai iflaS et 19 juin 1925, M. Miarcel P.lalsant, député
du Cher, « déposé sur le bureau de la Ghaimbre lunc proposition de loi ten-

dant à modifier et à compléter la loi du 31 avril 190C potir organiser la

pi-ofection des sites et monuments naturels de cnractère artistique^ scienti-

fique, historique ou légendaire. (Chandjre des Député®, 12e iLégislature,

n" O089, et iS^ Législature, n° rvSo).

Attendu que l'article i^'' de ila proposiitioin Marcell Plaisant étendrait la

compétence de la Coimmission départementaile aux sites et monuments na-

turels de caractère scientifique, historique ou légendaire

Que cet article oblligeraLt la ^Commission <à se réiiinir au 'moins deux fois

par an, et chaque foisi que plus <le deux de ses membres le réclameront.

Que l'article 6 établirait le classement provisoire moyennant indemnité.

Que l'artiole 7 iim;poserait Jes effets du claissemenl à l'iimmeuble classé

en cfuelques mains qu'il passe.

Que les articles 3, l\, 5 et G accorderaient aux mo.nu'ments. et sites classés

le bénéfice du régime des articles 3, 4, 5, 7 et 8 de la loi du 3i décembre
1913 sur la protection des momuiments historiques.

Que (l'article lo accordorait une exemption de 5 "^ d'iimpôt aux proprié-

tés classées et reconnaîtrait ainsi une prime au consentement du classe-

ment d'e la part du propriétaire.

Qu^e l'article 11 protégerait les sites contre l'envahissement abusif de l'affi-

che- léclame.

Que l'article 12 étendrait l'appllicatioin de l'article 267 du Code pénal à

la proteolion des sites et monuments naturels.

Que l'article i3 rendrait la loi applicable à ^Algérie et aux Colonies.

El qu'ainsi serait complètement assiuirée la prolectiom de nos paysages

de France.

Attendu que cette proposition a été l'envoyée à la Commission de l'En-

seignement.

Que M. le chanoine MuiHer, député du Bas-Rhin, a été nommé rappor-

teur, imais qu'ayant été 'élu séuateur, il a été remiplacé le 3 février 1927

par M. Join-Lauihert, député de l'Eure.

.\ttehdu qu'en même temps, M. le Ministre des Beaux-Arts a nommé
une commissiion d'étude chargée d'étudier les mesures législatives à pren-

dre jiour la protection des sites et monuments naturels.

Attendu que cette commission, 'présiidée par M. Maringer, président de

Section au Conseil d'Etat, propose <le suilastituer à la proposition Marcel

Plaisant 'un projet de loi.

Attondu que ce projet de loi établi sur la base de la proposition Marcel

Plaisant, tout en ayant l'avantaige d'y ajouler la protection du périmètre

d'un point de vue et une extension du droit d'expropriation, a le défaut

de désorganiser la Commission départementale si bien constituée par le

texte Beauquier et si bien respectée par le texte Marcel Plaisant en intro-

duisant dans lie projet de loi un article instituant une Commission supé-
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rieure au Ministère des Beaux-Arts, int'erposée entre la Comiinis&ion dépar-

tenientaJe et les iNlimistreis.

Attendu que l'insititution d© celte oonimission supérieuire amënerait une

l>erlurl)ation dams l'application des lois Coniudet, *ui raniémagemenl des

villes, des i/i mars lyiy et 19 juillet itja/i.

Attendu que M. CbaiHes Beauquier et M. Maurice Faure se sont loujouns

énergiquement opposés à la création d'une Coaiiniission supérieUire.

Attendu qu'ils ont voulu da oomniunicalion directe entre les Commis-

sions départementalles des sites et îles Ministres. Qu'ils trouvaient, avec rai-

son, qu'un tel organe aduiinistratLl' <hi jK>uvoir central aurait le mauvais

effet de paralyser par sa dictature l'action régionale et locale des commis-

sions départementalles et affaiblir les pou\oirs du Ministre de il'Intérieu.r

et du Ministre des Beaux-Arts, si bien établis dans le t,cxle du 21 lavril lyoC.

Attendu, du reste, que le tiravail des Commissions départementales est

suffisamment .appuyé par les études et les travaux de la Société })Oiir la

protection des Paysages de France, par le Coniilé des sites et inonumenis du

Toiiring Club de France, par la Fédération Béyionalistc Française et par

plusieurs autres sociétés, qui avec un actif dévouement, cond)atlent le

vandalisme et veillent à .l'application de ila loi Beauquier.

Par ces motifs :

Dans l'intérêt supérieur de la consenalion de la beauté nationale de la

France, prie respectueusemeait et instaimnieint le gouvernement de lia

République, lie Parlement et la Commission d'Etude du Ministère des

Beaux-Arts :

1° De respecter la conrmission départementaie telle que i'ia étaibli© M. Mar-

cel Plaisant et d© siuipprimer du projet de loi l'article qui institue une 00m-

niissior. supérieure %

Et 2° pour donner satisfaction à ceux qui veulent une cornmisisao.n des

sites au Ministère des Beaux-Arts, créer par décret, on dehors du t(«te

de la loi, une commission consultative des sities, semlilablc à la Coniimlssion

consultative des séries artistiques dans les forêts domainial'es instituée au

Ministèr© de l'Agriculluire par les décrets de m juillet i-t 11 novembre u,)i'^

et 2 fé'virier 1921.

II

Notes techniques pour In restauration des Bois parisien^, envoyées au Con-

seil municipal de Paris.

Les deux Bois qui entourent Paris, à l'Est et à l'Ouest, le Bois de Bou-

logne et le Bois de Vinoennes, étaient jusqu'en 1862 et 18G0 — dates aux-

quelles Us ont été distraits de la Eisite Civile par Napoléon 111 pour être

donnés à la Ville de Pauls — exploités comme tous les autres massifs du

Domaine National, d'un© façon :régulière. Le régime aj^pllqué était le tail-

lis sous fiulaie. Dès la remise de ces bols à la Ville, comime ils devaient être

obligatoirement, d'après (l'acte même de donation, transl'orm.és en piro-

menade, aucun© exploitation n'y a plus été pratiquée, sauf de temps à au-

tre, l'extraction des arbres morts.

Ces Bois, abandonnés à eux-mêmes, ont continué à croître et les perches

des taillis constituant une jeune futaie qui, jusqu'?i ces dernières années,

étaient encore relativement complète, mais leur origine était le taillis,

c'est-à-diire des perches sur souches d'une vitalité • irelativement ré<luite
;

oe.s perches ont commencé, il y a une dizaine d'années, à dépérir et les

massifs se sont fortement éclalrcls.

Les clairières se sont trouvées .augmentées du fait que les hois blancs,

d'une Tilalité moins grande, ont disparu et que dans certains cas, notam-

ment au Bals de Vinoennes, l'orme constituait l'essence dominante et a
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été attaqué, comime dans toute l'Europe, par une maladie qui a entraîné
la 'disparition très rapide desi sujets de cette essence.
En outre, par suite de la densité de plus en plus grande des prome-

neurs, le sol s'est trouvé tassé, ce qui a empêchié lia formation normale de
l'humus naturel et, par suite, a diminué la fertilité du terrain.

D'autre part, les semis naturels qui, cependant, se produisent avec une
certaine abondance, se sont trouvés immédiatement détruits sous le pied
des promeneurs et il en est résulté que les bois parisiens sont actuelle-
ment voués au dépérissement prochain qui m s'accentuer de jour en jour
davantage.

Il est donc indispensable de songer à ileur entrelien, S'i Ton ne veut pas
voir, dans un avenir relativement très proche, le bois lui-même disparaî-
li-e lorsque les réserves de l'ancien taillis sous futaie et notamment le
chêne auront atteint leur longévité maxinnim et l'âge de la décrépitude.

C'est là une éventualité qu'il y aurait lieu de ne pas perdre de vue et
la Ville de Pi^ris, dans l'intérêt de sa population, devrait étudier les moyens
de remédier à cet état de chose en fournissani à ceux chargés de son entre-
tien, les ressources nécessaires pour le maintien de l'état boisé des deux
promenades qui sont .d'4iutant plus indispensiables aujourd'hui à la popu-
lation que celle-ci, surtout les gens peu fortnnés, se voit privée par suite de
l'augmentation des tarifs de chemin de fer, du moyen de se rendre plus
loin pour tromer le repos et l'ombrage nécess.aires après les fatigues d'une
semaine consciencieusement remplie.

Il iparaît donc nécessaire que la Société pour la Protection des Paysages
de France appelle l'attention des pouvoirs publics et, en particulier, du
Conseil Munidpal de Paris sur le danger signalé, surtout au point de vue
esthétique qui est le sien propre.

m
Discours de M. Alexandre Duval, député de l'Eure, sur la destruction des

forêts et l'exportation des bois, à propos de l'affaire du Tremblay ; ré-

ponse du Ministre de l'Agriculture :

« Depuis longtemps, dit M. Duv.al, j'ai signalé à M. le ministre de l'Agri
culture les inconvénients très grands, au point de vue forestier, qu'il y a

ît laisser continuer 'les dévastations de nos forêts, comme cela est pratiqué
dans le No,rd-Ouest.

» Le 7 août dernier, monsieur le ministre, vous avez pris un décret
interdisant l'exportation de certains bois à destiuation de divers pays. Vous
aviez, en ce qui concerne des Etats voisins, que je ne veux pas autrement
désigner, signé et fait -voler des arrangements oommerciaux et douaniers
permettant certaines exonérations de droits pour certaines espèoesi de bois.

» Il en résulte que dans plusieurs irégion» tous nos bois particuliers sont
entièrement dévastés.

» Je ne parile ni des forêts d'Etat, ni des grands^ domaines qui sont

aménagés en coupes réglées,' imais des domaines qui sont vendus en entier.

Je vise tout ce qui constitue notre richesse en sites et qu'impitoyablement
les 'bûcherons abattent en ce moment.

» iCe ne sont pas des Français qui achètent ces bois'. Ce sont des étran-

gers, qui les envoient chez eux d'ofi ils nous reviennent sous forme de
meubles ou autres objets fabriqués.

» Au point de viu© économique comme au point de vue social, il en résul-

te un préjudice très grand pour .notre nation.

» Au point de vue économique, les anciens entrepreneurs, les anciens

arliisans ruraux, charrons, charpentiers de certaines régions, ont complè-
tement disparu. Autrefois ils s'approvisionnaient en bois dans les ventes

aux enchères annuelles des petites forêts et bois particuliers. Aujourd'ihui
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ces ventes sont supprinuées en fait et là où elles ont encore lieu, les

petits entrepreneurs ne se présentent plus. Ils savent cfue le acheteurs de
coui>es sont les gros marchands étrangers qui destinent leur* acquisitions à

l'exportation.

» Au point de vue social, c'est la suppression des petits artisans ruraux.
Je peux citer des dôparlenienls où pour faire des constructions ou des
Téparations, il faut faire appell aux entrepreneurs des vililesi ; il n'en existe
plusi dans nos bourgs oii les derniers Aont disparaître ; ceci grève considé-
rahleme.nt Ile budget des fermiers et des propriétaires ruraux. {Très bien 1

très bien !)

» Permettez-moi de vous donner un seuil exemple.
» Aujourd'hui, dans toutes les régions dont je parle, pour réparer un

bâtiment de ferme, il faut faire .appel aux entrepreneurs des "villes voisi-

nes. Les frai® de transport sont comptés au' 'prix d.u travail, c'est-à-dire que
les heures de travail sont décomptées de H'hcure du départ du chantier. Il

en résulte que les frais d'entretien des bâtiments ruraux sont devenus
considérables.

» D'où vient le mal dont nous souffrons ? Du fait que, depuis quelques
années, notre politique douanière a besoin d'être réformée.

» Dans les accords' commerciaux qui sont eU' préparation et qui vous seront

présentés, on vous parlera des compensalioms données aux Etats étrangers

en retour de nos exportations de produits agricoles. En fait, presque tous

les produits de la terre sont frappés d'une prohibition de sortie. La Cham-
Ijre devra dire un jour, sons une forme à déterminer quelile sera désor^

mais la politique douamière de ce pays.

» Je voua enverrai, monsieur le ministre, rexpédilion d'une délibération

d'um conseil imunicipal que j'ai reçue ce matin. Elle vous dira en termes

éloquents et angoissaints 'les ooinditions dans lesquelles se trouvent nos

domaines privés et nos parcs. Nos beaux arbres tombent et vont à l'étran-

ger, .alorsi que nos nationaux sont obligés d'acheter des boiis du Nord pour

leurs constructioins. Cette situation ne peut durer. (Applaudissements).

Le rniinistre de rAgrioulture irépomd :

« En ce qui concerne l'exportation de nos bois j'ai été ému comme lui,

et qu'un décret a été pris qui limite les exportations.

» Peut-on aller plus loin ? Il faut d'abord attendre de connaître les effets

pratiques do ce décret. Il résulte des prenniers irenseignemenls donnés par

les statistiques douanières que déjà les quantités de bois qui sortent de

France ont été considérablement réduites'.

» J'indique, en outre, qu'on ne peut pas interdire brutalement l'exporta-

tion de bois, car, pour certains, départements français, la Corse par exem
pie, ainsi que l'ont fait remarquer ses représentants, rinterdictio.n de sortie

causerait à leur économie un trouble profond.

» 'Le cas n'est d'ailleurs 'pas spécial à ia 'Corse. Il en est de même pour

d'autres déparlements forestiers et il convient, je le répète, de ne pas pro-

céder aussi brutalement qu'on inous l'a demandé parfois.

» Ceci dit, la question abordée par M. Alexandre Durval a un caractère

beaucoup plus général. Il s'agit de déterminer quelle doit être la politique

forestière de la France.

» J'ai indiqué au Sénat îles mesures que 'nous avons déjà prises, comment

le gouvernement se préoccupe d'acheter les forêts menacées, grâce au prélè

vement sur \es jeux, grâce aussi aux crédits budgétaires — trop mesurés, à

mon gré — dont nous pouvons disposer pour cet objet ;
comment, celte

année même, nous avons acquis, pour le compte de ^l'Etat, pour environ

deux millions et demi de forêts 'privées.

» Mais c'est tout le .régime des forêts de particuliers qui est imis en ques-

tion. Des projets sont soumis à l'examen de la commission d'agriculture,

lorsqu'ils viendront devant la Chambre, cette discussion, amorcé© par



â2Ô SOCIÉTÉ POUU LA PROlECtlOIN DES PAYSAGES DE FRANCE

M. Duval, pourra être poursuivàe, je crois, beaucoup plus utilement. {Très
bien ! très bien /)

» M. Alexandre Duval. — J'.ai dit tout à il 'heure, que nous ne voulons,
en aucune façon, empêcher l'exportation des produits agricoles, au con-
traire. Mais, actuellement, 'les rentes de bois ne sont faites qu'au profit
d'étrangers- qui viennent .accaparer les boiis, en éloiig,na,rtt les petits ache-
tjpurs français. Par conséquent, mon obsen'ation ne peut nuire en aucune
façon aux propriétaires de forêts.

» Ce qui constitue un scandale, monsieur le ministre de l'Agi-icuilture,

c'est Ile système des dérogations. Vous avez fermé les frontières, d'une façon
très opporlime pour certains bois, mais des dérogations ont été accordées,
qui ont cessé, pour .reprendi-e ensuite.

» Les intéressés ne comprennent pas. . ,.

» Devant cette interdiction', des domaines ont cessé d'être exploités. Puis
l'exploitation en a repris ; on y emploie des équipes considérables de Ira

vaiJleurs pour l'achever en quelques jours, de façon qu'une nouvelle inter-

diction d'exportation ne vienne par l'arrêter.

» M. le ministre de l'Agriculture. — Le régime des dérogations a été

précisé par un décret dont M. iDuvalL peut 'prendre oO'nnaissah'Ce au minis-
tère de l'Agrioullture. 'Ceux 'qui sont dans la règle obtiennent les déix>g.a-

tions permises ; ceux qui n'y sont pas ne les obtiennent pas. Jje régime
actuel ,a donné des- résultats certains '©n ce qui 'Ooncerne 'la limitation des
exportations, si je m'en rapporte à ila seule source 'de renseignomcnts pré-

cis' que j'aie à ima 'disiposition, les statistiques douanières.

)) J'invite' M. Alexandre Dmal à venir m'en paifler. Nous examinerons le*

chiffres et 'nous verrons s'il y la lieu <le 'revenir sur lies décisions prises, qui
'tendent '.\ réduire •n'Oe exiportaliians annuelles de bois, tout au moins pour
certaines essences précieuses comme le chêne, au ^olume de •gi-'î, c'est-à-

dire au cinquième environ de ce qai'clles ont été en i<)25 (i).

^<? <r^i> *=§**

IVOUVELrl^ES DIVERSES

Pour comprendre l'arbre et la foret : tel est le titre

d'un tout récent ouvrage édité par la Librairie Hachette, qui est

rédigé par M. J. Thiollier, conservateur des Eaux et Forêts, —
récemment décédé — dans la Bibliothèque du Tourisme, dirigée

si habilement par M. Monmarché, le publiciste des Guides bleus

et des Guides diamants, qui avait déjà donné, dans cette même
collection, un livre analogue, par M. F. Maurette : Pour comi-

prendre les paysages de France : les deux ouvrages entrent aussi

(i) Journal Officiel, 19 décembre 1927. Débats parlementaires. Chambre
des Députés, siéanoe 'du 18 .décembre. — L'importance capitale de ces dé-

bats nous a porté à des citer in extenso au Comité et à les reproduire ici

à titre docu'mentaire.
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bien \\w que l'aulre dans le progranuiie d'action de notre So-

ciété.

M. Marcel Monmarché appartient du reste à notre Comité di-

recteur et M. Tliiollier a été quelques années accrédité comme
délégué auprès dc^ lui par son administration qui peut toujours

compter sur le concour^ de la Société pour l'aider dans la pro-

tection de nos sites, forestiers. Aussi est-ce notre devoir de signa-

ler le joli livre qui paraît aujourd'hui, avec ses nombreuses illus-

trations, pour une cause qui nous est également chère.

Ce petit volume de propagande condense, sous une forme subs-

tantielle, tout ce que le public a besoin de savoir sur la ques-

tion forestière
; il est tout à fait conçu dans l(> mémo espr'it que

le Manuel de VAihi-c, dû à notre regretlé sociétaire Emile Cardot,

et il est destiné à répandre de saines idées sur les avantages ma-
tériels et immatériels de la forêt, la lutte contre le déboisement ;

pour l'aménagement et le reboisement des montagnes, ainsi que

des régions incultes
; pour les mesures préservatrices contre la

destruction, les incendies de forêts, etc..

Une partie proprement touristique comporte la géographie fo-

restière de la France, qui n'existe nulle part ailleurs, au moins

sous sa forme vulgarisatrice.

En tous points, cet excellent ouvrage se recommande aux

amis des paysages sylvestres. Ceux-ci ont désormais là un Ciuide

technique, mais aussi dans un très original chapitre, la biblio-

graphie des ouvrages littéraires qui décrivent esthétiquement les

forêts et en font goûter les charmes artistiques : tels ceux — les

derniers qui vienne/it de {traître — Les qiintre saisons de la Forêt,

par Jean Ncsmy, orné de très jolis bois, par G. Dardilhon, aux

Editions Spes, et La Féerie des Bois, par le même auteur, chez

Grasset.

Les Villas-Usines. — Le magazine Je sais tout^ dans son

,

numéro de janvier 1927, et sous la signature de Marcel Hervieu,

à commencé une série d'articles illustrés sur les Villas-Usines

avec des sous-titres ou légendes significatives : Les édifices in-

dustriels gâtent-ils les paysages ? — Quelques exemples abusifs

et fâcheux. — La proposition de loi de M. Plaisant : classement

d'office, — la conciliation doit être possible. — Une initia-

tion artistique des ingénieurs-constructeurs. — Belles fabriques

bien tenues et... laides habitations bourgeoises. — La future

exposition des villas-usines au Pavillon de Marsan.
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On voit, par ce sommaire, quel intérêt présente cette remar-

quable étude. Le texte corrobore pleinement le précédent énon-

cé. Au sujet de l'initiation artistique des ingénieurs, M. Cor-

nudet, le président de la Société pour la protection des Paysages,

déclare que ces ingénieurs-constructeurs pèchent surtout par

inculture esthétique. Le sénateur de Seine-et-Oise compte, ajou-

te M. Hervieu, pouvoir obtenir du Gouvernement (et il y emploie

toute son autorité agissante de membre de la Commission des

Travaux publics pour les forces hydrauliques), la fondation

d'une classe spéciale d'architecture d'Art dans" les grandes éco-

les scientifiques qui décernent les diplômes d'Etat.

Et le magazine fait part du projet qui est à l'étude dans nôtre-

Société pour tenir, au pavillon de Marsan, l'exposition des usi-

nes dans le paysages...

Nécrologie. — Le i8 janvier dernier est décédé à Paris, le

docteur Léonce Manouvrier, professeur à l'Ecole d'Anthropolo-

gie, qui fut un des plus actif et agissant correspondant de la

Société, en s'occupant particulièrement de la Creuse, son pays

d'origine. Son ardente campagne, pour sauver les gorges pittores-

ques du Taurion doit être rappelée ici comme exemple typique.

En 1907, le savant en saisit le comité directeur de notre Société,

et développa la question dans un important article : Pour ^es

gorges du Taurion et de la Creuse (Bulletin du i5 août 1907).

A l'appui des vives démarches que dirigea en haut lieu M. Beau-

quier, M. Manouvrier fit éditer par la Société des cartes postales

illustrées, en une planche de trois vues phototypiques, sous le

titre général : Le Tcurion. à Châtelus-le-Marcheix (Creuse) et avec

cette légende significative : a L'un des sites menacés de des-

truction par un barrage de .55 mètres ». Ces cartes postales fu-

rent distribuées par milliers dans la région intéressée pour don-

ner conscience aux populations du vandalisme perpétré. L'effet

de cette propagande originale fut de suspendre, pendant 18 ans

au moins, les travaux commencés et d'arrêter tout projet de

captage du Taurion, ainsi que nous l'avons constaté nous-mêmes

lors du Congrès de l'Arbre et de l'Eau, en 1925. Voir le recueil

des mémoires de ce Congrès, p. 87, notre article. Pour la. défense

des gorges du Taurion. — L. N.

Paris. — Le lotissement des terrains des fortifications. — Le

Conseil municipal vient de décider la mise en vente, par petits
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lots, des terrains libérés par la démolition des fortifications en

bordure du bois de Boulogne.

On ne peut que s'associer aux regrets qu'a si bien exprimés

M. F. d'Andigné, conseiller du quartier de la Muette, qui, bien

qui se résignant à contre-cœur au projet présenté, a cependant

élevé la voix au nom des Parisiens, qui voient échapper ainsi

les perspectives enchanteresses que l'on avait £ait luire jadis à

leurs yeux.

En effet, lorsque l'on parla sérieusement du déclassement de

l'enceinte fortifiée — sérieusement, parce que la question avait

été maintes fois évoquée — on traça un plan suivant lequel la

capitale devait trouver dans cette immense opération de dégage-

ment une belle compensation. La plus grande partie des terrains

devaient être transformés en parcs, jardins fleuris, promenades,

un nouvel Eden, en résumé.

Certes, les circonstances ont changé depuis cette époque, qui

remonte à une vingtaine d'années. Tout d'abord, les fortifica-

tions devaient être cédées gratuitement à la Ville de Paris par

l'Etat, à la condition qu'elle assurerait à ses frais la démolition.

En 1919, la loi réglant définitivement le projet modifia cette

excellente disposition, et la Ville dut s'engager à payer loo mil-

lions ce qu'on lui avait promis pour rien.

C'était là une charge fort lourde, à laquelle il fallait faire

face par des ventes de terrains. C'est évidemment pour obéir à

cette nécessité que l'assemblée municipale a dû se résoudre

à la décisiou qu'elle vient de prendre.

Mais il semble que l'on aurait dû r^pecter le territoire en

limite du bois de Boulogne, de façou à sauvegarder cette admi-

rable promenade...

Car, somme toute, l'opératiou présente, à l'heure actuelle, un

découvert considérable, que l'on peut évaluer à plus de i5o mil-

lions.

Cependant, puisque la vente était devenue obligatoire pour ces

divers motifs, il semble que l'on aurait pu se rallier à la propo-

sition, très raisonnable, du couseiller de la Muette, qui essaya

de sauver au moins une partie du patrimoine parisien. Il avait

demandé que l'on imposât aux acquéreurs de conserver libres de

toute coustruction ho % de chaque lot acheté.

Cette condition a paru susceptible de compromettre le succès

des ventes futures, et on l'a écartée. Tout au plus a-t-on décidé

que les immeubles à élever ne devront pas dépasser une hau-
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leur totale de i8 mètres, ce qui est encore beaucoup, comme l'a

très justement fait remarquer M. de Fontenay.

Toutes ces considérations ne diminueront en rien les regrets

qu'inspirera la disparition du large espace libre qui limitait le

Bois, ni les craintes que fait naître cette première atteinte portée

à la beauté d'un site qui, depuis si longtemps, a été la fierté

des Parisiens. — 0. P. (Jouniol des Débats, 27 décembre 1936).

Limoges. — Pour le ciassement des arbres remarquables du

Llmtousin. — Dans la Revue Scientifique du Limousin (Limoges,

48, avenue Gambetta, n° de novembre-décembre 1926), M. René

d'Abadic publie le dossier du classement qu'il a obtenu de la

Commission des sites de la Vienne (i), pour le Chêne pédoncule

de La Custière, commune de Lathus, à la limite même du dépar-

tement de la Haute-Vienne.

Le dossier qui signale le concours qui lui a été donné pour obte-

nir ce résultat, forme un article documentaire sous le titre :

Classement des arbres parmi les Sites et Monuments naturels

de carc^ctère artistique (fig).

L'effet de cette publication ne s'est point fait attendre : la

Société botanique et d'études scientifiques du Limousin, dans

sa réunion du 26 décembre 1926, a décidé de dresser une liste

des arbres remarquables du Limousin — que donne avec des-

criptions La Revue Scientifique, et, de prendre exemple sur

M. d'Abadie, pour soumettre ensuite cette liste « au choix du

Ministre » afin de faire classer ces arbres. Mais, comme nous

l'avons fait observer dans le recueil du Congrès de l'Arbre et de

l'Eau pour 1926 (La Protection des Paysages limousins en 1926).

il y a là une erreur de procédure, les propositions de classement

devant auparavant être soumises aux Commissions départemen-

tales dès Sites. — L. N.

(0 Voir Bulletin, n" 101, novembre 1926, p. 150.

Le Gérant: A. VIÎXOUTRETX.

Imp R Guillemot et L. de L»mothb, 35, rue des Petits-Champs. Paris

fmême maison h Limoges) — (6-1927)
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LE SITE & LE LOTISSEMENT

Protéger les sites, défendre le pittoresque des aspects variés

et aimables de notre pays si heureusement doué, est une œuvre

de cI»oix qui attire la sympathie. Mais travailler pour que ne se

constituent pas des sites tristes, calamiteux, désastreux, comme
ceux de nos pénibles banlieues, est une oeuvre délicate et même
angoissante en ce qu'elle est sans base précise. Elle consiste,

en effet, à se défendre d'entreprises dont on ignore à l'avance,

les initiateurs, leurs moyens et leur emplacement. Parmi ces

entreprises, les lotissements sont à l'ordre du jour. On peut dire

qu'il y a peu d 'œuvres humaines susceptibles de mieux détruire

l'harmonie d'un paysage, d'un site, que les lotissements. Est-ce

à dire qu'il faille se défendre des lotissements par leur suppres-

sion ? Non. Il y a là une forme d'évolution de la propriété qu'il

serait inutile, si ce n'est même nuisible de contrecarrer. Mais

puisqu'elle, touche à des agréments naturels qui appartiennent à

la collectivité ; mais puisqu'elle risque de priver les membres
de cette collectivité de la jouissance des aspects plaisants, natu-

rels ou artificiels, il convient de rechercher l'équilibre entre cet

intérêt particulier : la division du sol, et cet intérêt général :

l'agrément du site. Et c'est pourquoi il faut établir les règles

du lotissement, le voir dans sa liaison avec le site, rechercher

les lois de son esthétique et les énoncer à ceux qui, par intérêt,

de propriétaire ou de spéculateur, par devoir d'administrateur,

ont la possibilité ou la charge de les appliquer. Qui sait si d'une

telle étude ne naîtront pas des directives heureuses pour des for-

mes et des perspectives nouvelles dans des aménagements de

quartiers nouveaux ? Ne. savons-nous pas que cela conduira beau-

coup de lotisseurs à faire vraiment de la cité-jardin et non pas

la caricature de la cité-jardin.

C'est cette recherche, cette réunion, cette analyse des idées,

pour leur discussion, la diffusion de leur synthèse rationnelle,

que nous proposons dans le rapport ci-après, présenté au (Con-

grès des Hygiénistes et Techniciens municipaux. Il est d'ailleurs

intéressant et presque symbolique que ce rapport ait. été présenté

au pays du Foyer Rémois (i).

(i) Le Congrès de l'Associa (ion Gônôrailo <los Hyi<ri('nisles el Terlinicieiiis

municipaux, iprésidé par M. r.haluineaii, In-géniciiir on ciief de la viMo de
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**

Les Lotissements ! Voilà un phénomène économique qui pour

n'être pas nouveau a pris depuis la dernière guerre une forme

excessive qui l'a placé au premier plan des préoccupations non

seulement des techniciens et des spécialistes, mais encore du

grand public et des corps élus.

Si nous sommes appelés à rapporter aujourd'hui sur la ques-

tion, c'est qu'elle est au premier plan de celles que les hygié-

nistes et techniciens nmnicipaux se doivent d'étudier comme
étant l'un des éléments dominants de l'organisation et de la

technique municipale.

Il y a bien dans cette question un aspect purement politique :

le déplacement de la population qui apporte souvent dans la

discussion des arguments de sentiment dont les bases et la valeur

doivent nous échapper. Mais néanmoins il s'y rencontre dans le

même ordre d'idées un fait social qu'il faut mettre en évidence

parce qu'il a été de tous temps remarqué des économistes et sou-

ligné à l'égard de notre pays. C'est le principe très défendu par

Lyon, a lemi cette annte ses séances à R^^inis, les !i el 5 juillet 1927. (Voir
Comptes rendus du Coiuirès dans la Technique -Sanitaire et Municipale).

Deux grandes questions avaient été mises à il'ordre du jour et Heur prépa-
ration a^ait été confiée à deux sous-commissions. La première présidée par
M. Colniel-Daàge, Inspecteur général dos Ponts et Chaussées, avait étudié les

transports urbains et le développement des villes modernes.
La seconde, iprésidée par noire sociétaire, membre du Comité directeur.

M. Raoul de Clermont, avocat à la Cour d'appel, concernait l'aménagement
des banlieues, des lotissements et des zones rurales. (Voir « L'Eau », .no 7, i5

juillet 1927, p. 82 ;
«° 8, i5 août 1927, p. 98, et .n" 9, i5 septembre 1927,

p. iio).

Cette dernière qui intéresse plus particulièrement la protection des' paysa-
ges a été l'objet de .rapports tout à l'ail .m arquants : Le .rapport général de
M. Vignerot, Ingénieur en chef du Génie Rural ; celui de M. Malette, direc-

teur des Services miinicipaux de Pantin, sur l'Extension des Banlieues ;

celui de M. Dabat fills, Ingénieur <]u Cénie Rural, sur VAménagement des
Communes Rurales, et celui de M. René iDanger, sur les> Lotissements, qu'il

a étudiés spécialement au point de vue légisilatif, au point de vue de l'hy-

giène el de la protection des sites

M. René Danger, Ingénieur géomètre, membre de la Commission supé-
rieure des Plans d'Extension et d'Aménagement des villes au ministère de
l'Intérieur, membre du comité directeur de l'Association Générale des Hy-
giénistes el Techniciens municipaux, membre de la Section d'Hygiène Ur-
baine et Rurale du Musée Social, a Inen voulu se charger de mettre au
point son très remarquable .rapport au Conga-ès de Reims, en l'adaptant à la

cause spéciale des paysages. M, René Danger est aussi il'auteur d'un grand
nombre de plans d'extension en France et à l'élranger. — N. D. L. R.
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Mirabeau de l'accession à la propriété pour le plus grand nom-

bre de citoyens. En France la division de la terre a toujours été

un élément de prospérité. Au xviii'' siècle un économiste anglais

Ycung, prétendait que cette division nous perdrait et pourtant

il reconnaissait la ténacité et le talent du cultivateur français,

sachant faire un jardin sur un rocher. Or, malgré la tendance au

principe de la division de la terre, le système économique fran-

çais est resté solide, l'équilibre de la répartition en petite,

moyenne et grande propriété s'est mairuenu et les Etats à grande

propriété Ukraine, Roumanie, Tchéco-Slovaquie, etc., ont subi

des crises économiques violentes qui les ont obligés à diviser

rapidement et brutalement leurs grands domaines. Quelques-uns

penseront peut-être qu'il est curieux de me voir aujourd'hui

parler favorablement de hi division de la propriété après avoir
,

été dans un de nos précédents congrès le rapporteur protagoniste

du remembrement qui apparaît l'antithèse de la division. Nous

rappellerons pour calmer toute inquiétude que le remembrement

n'a pas pour but de modifier le coefficient de division de la pro-

priété, mais son coefficient de dispersion et ses difformités.

Ceci dit, je mè permets encore de prendre appui sur le sou-

venir de Paul-Louis Courier, défenseur éloquent des spéculateurs

qui divisaient, vers 1820, les biens nationaux et les domaines

terriens des nouveaux pauvres de l'époque.

A la sombre évocation du morcellement par les groupes qu'on

qualifiait de bandes noires, il a opposé des arguments sérieux

qu'il synthétisait sous cette forme que je m'excuse de citer de

mémoire : <( Avec une aune de drap fin je ferais un honnête

homme, dit Côme de Médicis, avec un mètre de terrain je ferai

un saint. »

Maintenant pour rassembler les observations générales sur le

lotissement de notre époque d'après-guerre, mettre en présence

les critiques et les justifications des détracteurs et défenseurs

du fait qui s'accomplit malgré nous, je crois ne pouvoir mieux

faire que de reprendre une note écrite au lendemain de la paru-

tion de la loi de 193/1 :

« La récente loi sur les plans de ville, je n'ai pas dit la dernière,

jette le trouble dans l'âme, poiirtnnt j)e.u scnsiil)k\ ;iflTrmc-t-on, des

lotisseurs. Et même, je crois pouvoir préciser : ce n'est p;is tant le

texte même de la dite loi, (pi'un législe à défaut d'un législateur,

voire \m simple professeur de frauçais, aurait utilement pu lelire,

qui les inquiète, que le règlement à l'aide (hiquel on l'explicitera.

Certes, on peut craindre que les vaches grasses qui paissenl actuel-
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lemenl dans les terrains banlieusards, soient relancées par de fon-

gueux picadors, fort disiposés à les dégonfler tant au nom de l'hy-

giène et de la salubrité publique, qu'à leur profil personnel

)) Faut-il aussi rechercher si ceux qui réclament le plus haut la

déchéance du lolisseur se sont à l'avance assurés de l'origine du
mal et s'ils ont situé les responsabilités ? Cette législation qu'on
amplifie et renouvelle sans cesse avec un zèle louable, n'éiaH-elle

pas déj;\ prête à soidigner les devoirs et perjnettre les sanctions ?

)) Les villes, dit im texte de i88/i, sont tenues d'avoir des plans

d'alignement. Les maires sont qualifiés povu empêcher toute ins-

tallalion nuisible à l'hygiène publlcjne, développent et précisent

les textes de février 1902.

» Ne donnent-ils pas aux maires le droit de mettre le nez, si

j'ose dire, dans les W.4^. de leurs administrés ? Et pourtant, je ne

serai démenti par persoime si j'affirme que ces honorables édiles

vont plus facilement chez Houbigant et Coty.

» Enfin, en juillet 1912, le législateur, à ce moment prévoyant,

s'il semble plus tard frappé d'amnésie, organise avec soiji la voi-

rie et lui octroie un statut satisfaisant.

» Les mathématiciens prétendent que, dans un calcul, plus il y

a de chiffres, plus il y a d'ennemis. Les juristes vous diront qu'un

texte, un mot, un signe inutile ou superfétatoire, est niiisible.

» C'est peut-être l'abondance de textes nouveaux qui fait 1 in-

quiétude du lotisseur. Celui-ci q»ii découpe en petits rectangles,

en tranches appétissantes, absorbées avec un bel entrain i)ar l'ac-

quéreur actuel, des espaces de glaise ou de sable, d'alumine ou de

silex, de terre franche ou de rocher, de sols trop secs ou de marais

fangeux, comprend mal. On lui annonce que les ongles vont lui

être rognés. On dit aussi à l'acquérou- qu'on va le protéger. Toiis,

actuellement s'arrêtent dans leur labeur journalier, et avec quelque

méfiance murmurent : Ce bloc enfariné ne nous dit rien qui vaille.

» Le vendeur pense : « Par quelle commission nouvelle et au

profit de qui me faudra-t-il interpréter les textes nouveaux ? ».

L'acquéreur pense : u Tiens, tiens, si je pouvais faire payer de-

main par un autre ce qu'on me réclame aujourd'hui ! »

» N'est-il pas nécessaire de juger toute cette affaire avec le bon

sens, cette faculté la mieux répartie dans le monde, paraît-il. Ce

n'est pas tant parce qu'il y a des gens mal lotis, qxi'il y a des

lotisseurs. Le propriétaire d'un terrain le lotit avant tout parce

qu'il y a des demandeurs et des preneiirs. Je n'apjjrendrai rien à

personne en soulignant que les premiers preneurs sont tous plus

ou moins spéculateurs. Ils deviennent des associés, si vous voulez,

des complices du lotisseiu". Et maintenant, la spéculation est-elle

un vice, une faute, un délit ? Le conmierçant qui achète du blé,

du charbon, du sucre ou de la moutarde poiir la revendre a\ec

bénéfice, commet-il une spéculation plus ou moins malhonnête ?

A-t-on le droit de revendre avec bénéfice i' Quel est le bénéfice

licite ? Faut-il attendre qu'tm nouveau Platon vienne organiser

la définition du juste prix ?

» Que celui qui s'étant trouvé en face d'une offre avantageuse,

voire même double ou triple du prix qui lui semblait juste et nor-

«ïi
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mal et l'a rejetée, lance la pien(^ au lotisseiir. N'est-ce pas que
celui qui, sans examen sérieux, insiste pour obtenir un ou plu-

sieurs lots à n'importe quel prix est ibicn i)lAmabk'. N'^st-il pas

naïf, maladroit, nouveau riche, cet ouvrier, cet artisan, ce petit

commerçant qui place ses économies n'importe comment ! C'est

pourtant lui, et avec raison, que défendait Miralîeau qui voulait

que tous les citoyens lussent propriétaires.

» La propriété foncière hii inspire plus de confiance que le papier

filigrane et ce n'est pas nous qui l'en blâmeront. Mais tout dé mê-
me, il y faudrait un peu de mesure et moins de précipitation. De
toutes façons, il se laisse prendre au mirage des chiffres. Il croit si

facilement aux fortunes fabuleuses des lotisseurs, qu'il aspire à le

devenir, si peu que ce soit. Et alors il achète .'i tout prix et plusieurs

lots à la fois. Il demande et il paie des priorités. Il ne veut pas

attendre que les rues soient aménagées, que les canalisations soient

prêtes. Ce qu'il veid, c'est qu'on lui donne ses limites, pour qu'il

puisse planter l'écriteau : « Terrain à vendre. »

» Sait-il que le lotissein- a sa propriété grevée de ses frais géné-

raux, des frais de mise en valeiu- : études techniques, travaux de

viabilité, commissions aux intermédiaires, perles de terrains pour

les sols de rue, pertes d'intérêt, etc.. ? Sait-il que si le lotissevw a

d'û majoier fortement son prix d'acquisition pour s'y retrouver, la

majoration que lui, acquéreur intermédiaire, pourra proposer à

son acquéreur ne sera plus du même ordre, d'abord poiu- être jus-

tifiée et aussi parce qu'au bout de peu de temps les acquéreurs ne

posséderont plus le mtove enthousiasme, deviendront timorés et

qu'il risquera de ne plus pouvoir verser les dernières échéances

promises à son vendeur. Certes, les lotisseurs vautours ne man-
quent pas, qui attendent ce moment pour se saisir de pécules péni-

blement amassés. Et personne ne les défendra et c'est évidemment
contre eux qu'il faut sévir. Je ne propose pas d'adopter le principe

de ce général qui, saisi d'une plainte en vol d'une montre, avait

puni le volé parce que, disait-il, en ne cachant pas sa montre, il

avait excilé la convoitise du voleur.

» Je ne me livre ici, ni à la défense, ni à l'illustration du lotis-

seur. Chacun sait de quoi est constituée sa philantropie. S'il donne
le terrain de la nouvelle gare, de la nouvelle mairie, de l'église, de

l'école, c'est que ces monuments construits par la municipalité se-

ront au milieu du lotissement et que la commune endossera les

frais de la viabilité. S'il éclaire et arrose son lotissement, chacun

sait qu'il a le désir d'éclairer et d'arroser la inunicii)alité en même
temps. C'est un peu un type dans le genre de saint Martin, mais

s'il donne une partie de son manteau, c'est avec l'espoir de s'en

faire confectionner un neuf gratuitemenl.

M II est plein d'urbanité, mais il goûte i)ea l'urbanisme. L'esthé-

tique, l'art des jardins, ne sont employés par lui que sur les affi-

ches et les alléchantes notices.

)) Mais au fond est-on bien sûr que la loi redressera toutes les

erreurs et toutes les injustices ? INy a-t-il pas lieu de penser que

les textes n'ont que la valeur morale des personnes qfii les appli-

quent ? N'est-ce pas dans la réforme de cette valeur morale qu'il

faut chercher la solution de ce grave problème ?
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)) Le lotisseur ne recherche qiiUne chose, débiter aux meilleurs

prix el aux moindres charges vni terrain acquis pour faire une af-

faire.

)) Le mal 'loti achète à n importe (juel prix et n'importe où, au-

tant avec. l'idée de se loyer que d"occuj>er ses loisirs pfir une petite

spécidalion. C'est ce qu'il appelle candidement cultiver son jardin.

Quand il s'aperçoit qu'il a été victime d'rm mirage, il proteste

auprès du lotisseur qui invoque des documents que l'acquéreiu

n'avait pas lus. Le mal loti s'adresse alors à la commune parce

qu'il lui semble que c'est l'émanation de l'Etat-dieu.

)) Et là, nous voyons intervenir la commune, nouvelle entité,

dont l'attitude est pour le moins bizarre en cette affaire. Elle a

d'abord souhaité le lotissement. C'est une extension, c'est un ac-

croissement de ressources. C'est le noble étranger qui paiera les

soucoupes ! Et puis elle se plaint de l'envahisseur qui bouleverse

ses habitudes, a dos exigences d'hygiène, de confortable, d esthéti-

que urbains. Et surtout qui menace de supplanter économique-

ment et politiquement l'élément autochtone.

» Il faudrait définir les droits et obligations respectifs de ces

trois groupes d'intéressés : lotisseur, petit propriétaire nouveau et

commune. Il faudrait les éduquer techniquement et juridique-

ment.
» No vous plaignez pas que les lotisseurs ne tfiihent pas faire lui

lotissement tant que vous n'aurez pas fait l'efforl nécessaire pour

les instruire, eux et leurs techniciens, et manifester, à ceux qui

sont honnêtes, s'entend, tout l'intérêt qu'ils ont à faire bien. Ne

vous plaignez pas de mécomptes, tant que vons n'aurez pas obligé

les autorités qualifiées à faire respecter les règles administratives

el légales.

» Ne nous dites pas non plus que le mal loti a été trompé tant

qu'il n'aura pas ét^é .prouvé qu'il a fait le nécessaire pour ne pas

IcHre.

)) Et vous aurez de l'hygiène, de l'honnêteté et de resthéti<jue

par surcroît, dans Tes lotissements, quand vous aurez manifesté,

réglé et im])Osé la solidarité profonde du lotisseur, de son acqué-

rem et de la commune. y>

•le ne crois pas que cette note ait beaucoup perdu de son actua-

lité et sa conclusion manifeste les tendances du présent rapport

Celui-ci ne peut prétendre à établir des formules précises et en-

core moins définitives, mais bien à soulever des problèmes,

d'ailleurs déjà connus des spécialistes.

La loi de 192^, qui a profondément et heureusement modifié

le régime des lotissements, est aussi trop récente pour qu'on

puisse saisir tous ses effets. Il faut attendre qu'elle soit appliquée

plus judicieusement et plus systématiquement. Il "faut, après avoir

réuni les résuUats de son GppUcation, discuter les critiques, dis-

cerner encore les moyetis employés pour en tourner les règles.

et, pour nous, ayant attiré l'attention sur les faits, montrer
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qu'une enquête serait utile pour les préciser et permettre de re-

cueillir les éléments nécessaires à des formules qui s'imposent

pour appliquer la loi et la modifier au mieux de l'intérêt général.

*
* *

Esquisse de la situation actuelle des lotissements

au regard de la loi de 1924.

Une grosse difficulté juridique a surgi, celle de son effet ré-

troactif. Il semble bien qu'on ait renoncé avec raison à l'appli-

quer aux lotissements antérieurs à la loi sur les plans de villes

de 191 g, qui, la première, a manifesté la connexité du lotisse-

ment avec le développement de la ville. Pour la période de 1919

à 192/4, il y a une controverse juridique dans laquelle je ne me

sens nulle envie 'd'intervenir. Un projet de loi sur l'aménage-

ment des lotissements est d'ailleurs déposé, qui se propose l'aide

aux lotissements effectués dans cette période en vue de satis-

faire aux obligations de la loi de 1924 (0-

Des difficultés se manifestent toujours i>ar suite du défaut de

définition satisfaisante pour le lotissement. Il faut avouer que ce

ne sont pas les multiples réponses ministérielles aux questions

posées à cet égard qui sont susceptibles de résoudre la question et

je reste convaincu que l'arbitraire le plus absolu préside dans

les municipalités lorsqu'il s'agit de décider si un partage de

terrain ou de construction entre héritiers ou entre co-acquéreurs

si une demande en autorisation de bâtir dans une ou plusieurs

propriétés contiguës en bordure de la voie publique, doivent

être soumis aux règles de la loi sur les lotissements.

Par ailleurs, seuls les départements de Seine et Seine-et-Oise

ont fait parvenir aux maires des instructions ou plutôt quelques

explications écrites.

Certaines commissions départementales ont adopté des direc-

tives pour l'approbation.

Des villes ont inscrit dans l'arrêté du maire, prévu par la loi

de J919, les règles qu'elles prétendent imposer aux lotisseurs.

Tout cela, c'est l'exception.

D'autre part, il semble qu'il y ait une très grande différence

(,) M,. Monssaral, au Congrès du Redressement français, au début d'avril

a fait un aemarqualble Rapport à ce sujet.
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selon les contrées dans l'initiative laissée par le département

aux couimunes pour accepter ou rejeter les projets de voirie et

de viabilité. Les municipalités donnent leur avis. Dans quelle

ruesuré en tient-on compte au département ? Nous avons eu fré-

quemment l'occasion de voir de^ dossiers d'approbation. On reste

effaré de l'insuffisance de certains d'entre eux. J'ai vu des cro-

quis sur papier écolier, pour des rues en impasse de cinq mètre.s

de largeur, portant mention d'approbation. On m'a cité dans

le même cas des voies de i5 % de pente. Par contre, j'ai trouvé

des exigences inconcevables pour les présentations comme un

certificat d'analyse d'eau pour un lotissement desservi par une

concession publique.

N'y a-t-il pas intérêt dès maintenant, pour écbapper à l'arbi-

traire aussi bien qu'aux tolérances insouciantes ou coupables, à

recliercher les éléments de règle's susceptibles .d'être généralisées,

notamment les limites possibles des exigences municipales, en

ce qui concerne le passage des voies prévues aux plans d'amé-

nagement, les largeurs de rue, les servitudes non oedificandi,

de vue, de protection des sites, en relation avec la topograpbie

et la, nature des lieux, des paysages, les passages de piétons, les

raccordement? à la voie publique, les pentes et rampes, les t}^es

d'égout, etc.

Actuelle.meiil Im diversité des règles et leur caractère mysté-

rieux, soit auprès des municipalités, soit auprès du département,

crée une situation fort délicate. Aucun lotisseur ne peut faire

approuver un projet sans se livrer à de multiples sollicitations

auprès des services communaux et départementaux. Or, on ne

s'est pas encore rendu compte dans ces services de la nécessité

du principe de la séparation des pouvoirs d'exécution et de

contrôle.

J'affirme que, en laissant les services tecbniques municipaux

et départementaux libres d'accepter d'être les auteurs des pro-

jets à titre privé, ils perdent toute autorité pour le contrôle de

ces projets et de leur exécution. En outre, comme ils sont déga-

gés de toute responsabilité personnelle, les nmnicipalités sont

sans recours lorsqu'il y a faute ou malfaçon.

Comment, en outre, peut-on croire que la solidarité corpora-

tive, que l'esprit de corps ne jouera pas pour faire approuver

par l'échelon ;<upérieur un projet préparé par un camarade.

D'ailleurs, je n'apprendrai rien à personne en notant que dans

plusieurs départements, l'autorisation de faire des travaux par-
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ticuliers n'est accordée que parce qu'il y a répartition des hono-
raires entre tous les agents du même service.

J'affirme qu'il y a là un abus, que certains lotisseurs se voient

imposer les fonctionnaires appelés à les contrôler pour établir

leurs projets de lotissements et que cela fausse l'application de
la loi et est nuisible à la dignité des fonctionnaires.

Moyens de tourner la loi.

Il est évident que l'ingéniosité des lotisseurs s'est exercée à

trouver des moyens de tourner la loi. En voici plusieurs qui nous

ont été signalés.

Un lotisseur achète un terrain pour le diviser en terrains à

bâtir. Ne voulant pas faire de viabilité ou tout au moins en re-

passer la charge à ses acquéreurs, il recueille le nombre d'acqué-

reurs correspondant au nombre de lots qu'il a établis. Il les

réunit en société qui achète la masse globale du terrain à lotir.

L'acquisition faite, la société se dissout, fait application du prin-

cipe de l'article 8i5 du Code Civil : « Nul n'est tenu de rester

dans l'indivision » et répartit entre ses adhérents, chacun au
prorata de ses droits, les terrains à lotir.

Evidemment, tous les notaires ne se prêtent pas à cette com-
binaison.

Autre procédé pratiqué pour de petits lotissements : Une voie

est projetée pour desservir six, huit ou dix lots. Cette voie est

constituée par l'ensemble de servitudes de passage de un mètre,

vendues en même temps que chacun des lots. Le plan de vente

du lot ne comporte que le dessin et la désignation du terrain qui
lui appartient dans la servitude de passage. La dimension de

un mètre est un chemin de piéton qui échappe aux obligations

de la loi.

Troisième solution : On vendra sur une voie publique en via-

bilité ou non un terrain en mciiire de culture. Si l'acquéreur y
construit une maison, le vendeur n'y peut rien.

*
* *

Conditions élémentaires des lotissements

susceptibles d'être réglementés.

Il importerait dès maintenant de tenter la définition des élé-

ments susceptibles d'être réglés en général pour guider soit les
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commissions départementales, soit les municipalités lorsqu'elles

ont à juger de la valeur des projets.

Je m'expliquerai à ce sujet en analysant sommairement les di-

vers aspects sous lesquels doit être étudié le lotissement.

e) Liaison avec la voirie publique. — S'il y a un plan d'aligne-

ment ou d'aménagement, il faut en adopter les prévisions. Il

y aura balance à établir des terrains à céder par le lotissement

à titre gratuit et de ceux à céder à titre onéreux.

b) Vcilié proposée pour desservir les lots. — Cette voirie sera

envisagée : i) Dans des raccordements avec la voie publique

pour que les accès : entrée et sortie ne soient pas dangereux.

2) Dans son programme susceptible de différences selon qu'on

envisage le lotissement pour des industries, du commerce, de

l'habitation de plaisance, de ville, ou des cités-jardins, etc..

Faudra-t-il autoriser des chemins de piétons ? Avec quelles dis-

positions ? Quelles largeurs de voies va-t-on admettre selon la

topographie des lieux ? Quelle tolérance accorder à ces largeurs

quand des zones de servitude non œdificandi sont proposées de

chaque côté de la voie ?

«S) Dans sa forme générale pour qu'on puisse éviter les circu-

lations dangereuses, les fautes techniques apparentes, notamment

les impasses.

A) Dans les profils en long qui devront comporter des pentes

et rampes de circulation admissible.

5) Dans les profils type en travers à combiner selon les profils

du sol et les zones de servitude de reculement et pour lesquels

on pourrait admettre dans certains des différences d'altitude soit

pour les trottoirs" et la chaussée, soit pour des circulations à

sens unique.

6) La viabilité avec ou sans caniveau, avec ou sans arbres, avec

ou sans trottoirs, etc..

c) Hygiène du lotissement. — Condition née par la façon dont

il réalise l'objet proposé : installation d'usine, d'habitations col-

lectives, de constructions de villégiature ou de cités populaires.

i) Limitation de la construction, distance à l'alignement et

aux limites, obligations de maintenir des plantations ou de plan-

ter, etc.. ; 3) espaces libres publics ; 3) adduction et évacuation

des eaux ; h) régies d'entretien.

d) Administration au lotissement. — Constitution d'un syn-

dicat. Cahier des charges.
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Montrer les conditions sur lesquelles il faut être intransigeant;

montrer sous quelles formes des tolérances peuvent être accor-

dées pour répondre à des initiatives susceptibles d'être heureu-

ses, ce serait faire œuvre utile de renseignement pour les lotis-

seurs et même pour les critiques responsables de bonne foi. Ce

serait encore offrir un terme de comparaison aux diverses admi-

nistrations successivement chargées de l'examen, et enfin ce se-

rait limiter l'arbitraire et, pour employer un terme d'actualité,

stabiliser les exigences en matière de lotissement.

Résumons et concluons.

Le lotissement est un fait économique important et nécessaire,

qui conditionne Textension des villes. Il importe donc de ne

pas le laisser se développer sans règles.

Il importe de rappeler aux municipalités que même en dehors

de la loi nouvelle de juillet 1924, même en dehors de celles dont

on projette de les armer, il existe des textes pour défendre les

droits de la collectivité si ces droits sont menacés au regard de

l'hygiène générale ou de l'hygiène de la construction. Il n'est

pas sans intérêt d'insister pour une volonté d'appliquer les textes

de loi qui existent avant d'en réclamer d'autres.

Le point de vue technique qui nous préoccupe ici n'est pas

suffisamment étudié et compris. Cette étude ne doit pas être

faite avec le point de vue étroit de retirer d'un terrain loti le

maximum de surface à bâtir. Elle doit l'être avec des préoccu-

pations plus judicieuses d'équilibre entre l'intérêt' général repré-

senté par les nécessités de l'extension des villes et l'intérêt par-

ticulier représenté par la juste rémunération de l'initiative, des

efforts et soins du lotisseur et les droits et besoins de l'acqué-

reur individuel.

Une enquête serait utile auprès des commissions spéciales des

départements pour connaître les directives adoptées par cha-

cune d'elles lorsqu'elles ont donné leur approbation aux lotis-

seurs. Des éléments en pourraient être dégagés en vue d'une

tentative, non pas d'obtenir des règlements imiformes pour

toute la France, mafs de rédiger quelques directives destinées à

limiter la mégalomanie des uns et la trop grande timidité des

autres.

De même que le Conseil supérieur d'hygiène a établi deux rè-

glements types de règlements sanitaire, on verrait très bien la



236 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAïSAGES DE FRANCE

commission supérieure des plans de villes établissant un ou plu-

sieurs types d'arrêtés municipaux relatifs à l'approhation des

lotissements.

Enfin tout ce travail d'étude et de coordination resterait lettre

morte si l'arbitraire devait subsister dans la procédure d'appro-

bation ou de direction des travaux de lotissement. Il faut un

équitable accord entre les villes et le département, il faut sépa-

rer l'exécution et le contrôle, il faut que les municipalités se

refusent à placer les fonctionnaires contrôleurs entre leur cons-

cience et leur intérêt en leur interdisant d'être les auteurs et

les directeurs d'exécution des projets de lotissement et de rece-

voir des lotisseurs aucun honoraire ou indemnité.

Je m'excuse en terminant de ne pouvoir être plus précis ni

plus complet dans un ordre d'idées qui est, à l'heure actuelle,

en pleine évolution et d'ailleurs, il faut bien le dire, où l'on a

réalisé depuis quelques années, de sérieux progrès.

René Danger.

N. D. L. R. — \ la rentrée du Sénat, M. le Comte Cornudet,

président de notre Société, a demandé à interpeller sur les abus

des lotissements, qui sévissent particulièrement en Seine-et-Oise.

^'^T"
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Documents pour servir

à la Protection des Paysages

I. — CIRCULAIRE DU MINISTRE DE L'INSTRUCTION
PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS AUX ARCHITECTES
DES MONUMENTS HISTORIQUES.

II s'est formé un Groupement national à la Baie du Mont-
Saint-Michel, dans le but d'aménager cette baie en plage iiiori-

daine, à l'instar de Dauville
; quand il a lancé les prospectus

de son entreprise, on a appris avec étonnement que l'ensemble
des travaux projetés avait été placé par cette société sous la di-

rection d'un architecte des monuments historiques. C'est à ce

sujet que M. Herriot, Ministre de l'Instruction publique et des
Beaux Arts, a adressé aux Architectes en chef et aux Architectes

crdinaires des Monuments historiques, la circulaire suivante :

Palais-Royal, le i''"" août 1927.

Un vaste projet de construrCKHi d'ininieubles dans nu site remar-
quable à proximité d'un monuriient classé a réccmiment ému, à jus-

te titre, l'opinion ])ublique et drmonlré une fois de plus que les

Architectes des Monuments historiques ne sauraient, dans l'exercice

de leur profession, conserver en certaines circonstances leur pleine

liberté d'action sans irisquWr de porter atteinte à l'intégrité du patri-

moine national d'art et d'histoiro, que leurs fonctions offirioUes leur

font un devoir de sauvegarder.

Il me paraît donc nécessaire de vous rai>pûlcr que vous ne devez
pas accepter d'exécider des travaux, dresser <]es plans ou iwojt'ls, pour
le compte de particuliers ou de sociétés, ni même leur fourniir des
conseils à titre privé, sans m'en avoir au préalable demandé l'auto-

risation, chaque fois que les opérations envisagées sont siisceptibles

d'avoir la moindre conséquence pour l'aspect d'un jnonument an-

cien, même non classé, d'un silc pittoresque ou d'une perspective

monumentale.
Jo vous prie de vouloir bien m'accusc'r réception de la présente

circulaire.

(Siynr) Edouard Hkrriot.
^ s

II. — POUR CONSERVER LA PHYSIONOMIE DE PARIS.

Depuis deux ans, un conflit s'est élevé entre la Société des

grands hôtels parisiens et le préfet de la Seine. La Société veut
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construire au n" 20 de l'avenue Gabriel un hôtel de luxe. Cet

immeuble, naguère occupé par le Sporting-Club, fait face à une

aile du Palais de l'Elysée.

Le préfet a rejeté la demande pour les motifs suivants : i" In-

suffisance des plans produits ;
2° Inobservation du décret sur

la santé publique du i3 août 1902 et du règlement sanitaire de

la Ville de Paris
;
3° Inobservation de la convention de i85/4, qui

établit une zone non œdificandi le long de l'avenue Gabriel

4° Enfin, atteinte au site constitué par l'ensemble des propriétés

riveraines de l'avenue Gabriel et au droit de site classé de^

Champs-Elysées.

La Société ayant apporté des modifications au plan, le préfei

rejeta néanmoins, encore par deux fois, sa requête en vertu de»
S*' et h" niotifs. Entre temps, le comité de défense de l'avenue

Gabriel était intervenu auprès du préfet de la Seine par ministère
d'huissier. L'exploit était le suivant :

L'an mil neuf cent vingt-sept, le premier juillet..

A la requête de M. Maurice Fenaille, membre de l'ïnstitut, du baron
Edmond de Rothschild (suivent les noms des autres membres dont
les fondateurs sont MM. Piétrl, député, ancien ministre ; Lucien Le
Foyer ; Henri Saillard, avocat h la Cour ; M™«^ Claude Cochin et Bel-

licourt), président et membres fondateurs du Comité de défense de
l'avenue Galîriel, tant en leur nom personnel qu'au nom de ce Co-
mité ;

M" Paul Savreux, huissier près le tribunal civil de la Seine, a signi-

fié et déclaré à M. le préfet de la Seine, pris au nom et comme repré-
sentant de la Ville de Paris

;
i

Attendu que la construction d'un hôtel à voyageurs sur le terrain

portant le numéro 22 de l'avenue Gabriel, et le numéiro 45 de la rue
du Faubourg-Saint-Honoré est interdite par la convention du 8 avril

i83/l, intervenue entre le piréfet de la Seine, agissant au nom de la

Ville ide Paris, et divers propriétaires de l'avenue Gabriel : le mar-
quis de Mazelle, M. Abeille, la comtesse de La Panouse, le duc et la

duchesse d'Albufera, la comtesse de La Uodorte, la duchesse Decres,
le baron de Comaille, la baronne de Pontabla, le prince de Wittgens-
tein cl iM. et M™« Tavernier, laquelle convention poirle dans son arti-

cle 5 : « Les riverains de l'avenue Gabriel s'interdisent pour eux,
leurs héritiers ou ayants cause, de laisser occuper leurs propriétés
par aucun cabaret, usine ou établissement à maTteaux. »

Attendu qu'un hôtel-restaurant de premier ordre, quels que soient

la classe, la forme, le nom, que les demandeurs prétendent lui con-
férer, donnant à boire et Ti manger et comportant bar, dancing,
blanchisserie, présenlerait manifestement des inconvénients de tou-

te nature, notamment bruits, odeurs, fumée, que la Ville de Paris

et les propriétaires des hôtels riverains de Pavenue Gabriel ont pré-

cisément voulu, d'un commun accord, s'obliger h écarter
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Par ces motifs,

Les requérants déclarent faire opposition à tout acte émanant de
l'autorité préfectorale qui pourrait constituer une autorisation quel-
conque de construire ou commencer à construire un hôtel à voya-
geurs sur les terrains sis avenue Gabriel, 22, et rue du Faubourg
Saint-Honoré

;

El, en 'Conséquence, j'ai, huissier susdit et soussigné, fait con-
naître en particuliej- à M. le Préfet de la Seine d'avoir à rejeter la

demande formulée par la Société des grands hôtels de France.

Le Préfet de la Seine fit droit à cette' requête.

La Société des grands hôtels vient de se pourvoir devant le

conseil d'Etat contre la décision du préfet. — Journal des Débats,

i3 août.

III. - ARRETE PORTANT EXTENSION DU PERIMETRE
D'INTERDICTION D'AFFICHAGE DÉLIMITÉ AUTOUR
DU LOUVRE ET DES TUILERIES.

L'administration préfectorale avait poursuivi et obtenu la sup-

pression d'une réclame lumineuse placée sur les combles de

l'immeuble sis à l'angle du quai d'Orsay et du boulevard Saint-

Germain, le quai d'Orsay étant compris dans le périmètre du

Louvre et des Tuileries.

Les délinquants ont alors reporté leurs installations un peu

en arrière, sur les combles d'un immeuble non situé sur le quai

d'Orsay.

C'est à celte manœuvre et à toutes les tentatives du même
genre que répond l'art. 2 du présent arrêté qui modifie et étend

l'interdiction précédemment portée.

PRÉFECTURE DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE

Directi.op. de l'extension de Paris

Le préfet de la Seine,

Vu la loi (lu 3o mars 1:887, lelative à la conservation des monu-
ments et- objets d'art ayant un intérêt historique et artistique,

Vu la loi du ar avril 1906, organisant la proleclion des site* cl mo-
numents naturels de caractère artistique.

Vu la loi du 20 avril 1910, aux termes de laquelle :

Article premier. — L'affichage est interdit sur les immeubles et

monuments hisioriques classés en vertu de la loi du 3o mars 1887,

ainsi que sur les monuments naturels et sites de caractère artistique

classés en vertu de la loi du 21 avril 1906. Il peut être également in-

terdit autour des dits monuinejits. immeubles et sites, dans un péri-

mètre qui sera, pour chaque cas particulier, déterminé par arrêté



240 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

préfectoral sur avis conforme de la Commission des sites et monu-
ments naturels de caractère artistique.

Art. -2. — Toute infraction aux dispositions du précédent article

sera punie d'une amende de 2 5 à i.ooo francs.

Considérant que le Palais du Louvre, les Tuileries et les immeu-
bles de la place de la Concorde sont classés comme monuments his-

toriques en vertu de la loi du 3o mars 1887,

Vu l'arrêté préfectoral, en date du 5 avril 1912, portant interdic-

tion de l'affichage sur le Palais du Louvre et les immeubles de la rue
de Rivoli, entre la rue du Louvre et la rue Saint-Florentin,

Vu l'arrêté préfectoral du 5 août igiS portant fixation d'un péri-

mètre d'interdiction d'afflchaye autour du Palais du Louvre et des

Tuileries.

Vu l'avis conforme émis par la Commission départementale des

sites et monuments naturels de caractère artistique de la Seine, dans
sa séance du 5 juillet 1927,

Arrête :

L'arrêté du 5 août igiS susvisc est modifié et complété ainsi qu'il

suit :

Article premier. — L'affichage est interdit, même en temps d'élec-

tion, sous la réserve indiquée à l'article 3, autour du Palais du Lou-

vre et des Tuileries, sur les façades, les murs, pignons et les com-

bles des immeubles ci-après désignés :

1° Rue de Rivoli, côté pair, tous les immeubles riverains entre la

rue du Louvre et la rue Saint-Florentin ;

2" Place du Louvre, côté impair, depuis la rue des Prêlres-Saint-

Germain-l'Auxerrois jusqu'à la rue du Louvre ; côté pair, depuis

l'église Sainl-Germain-l'Auxerrois jusqu'à la rue du Louvre.

3° Quai du Louvre, côté pair, depuis la rue de la Monnaie jus-

qu'à la rue du Louvre.

4° Rue du Louvre, côté pair, depuis la rue du Louvre jusqu'à la

rue de Rivoli.

5° Rue de Marengo" côtés pair et impair, tous les immeubles ri-

verains.

6° Place du Palais-Royal, côtés pair et impair, tous les immeu-
bles riverains.

7° Rue de Rohan, côtés ])air et impair, tous les immeubles rive-

rains.

8° Rue Saint-Honoré, côté pair, depuis la rue Jean-Jacques-Rous-

seau jusqu'à la rue Croix-des-Petits-Champs.

9° Quai Malaquais, côté impair, tous les immeubles riverains.

10° Quai Voltaire, côté imipair, tous les immeubles riverains.

11° Rue Castiglione, côtés pair et impair, tous les immeubles ri-

verains.

12° Place de Rivoli, côtés pair cl impair, tous les immeubles ri-

verains.

13° Quai d'Orsay, côté impair, depuis la rue du Bac jusqu'au

boulevard Saint-Germain.

i/i° Rue des Pyramides, côtés pair et impair, depuis la place de

Rivoli jusqu'à la rue Saint-Honoré,
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Art. 2. — En outre, dans un périmètre délimité par les quais
Malaquais, Voltaire el d'Orsay, la rue de Bourgogne, la rue Saint-

Dominique, la riie de Bellechasse, la rue de l'Université, la rue Ja-

cob et la rue de Seine, il est interdit de placer sur les combles des

immeubles toute afficbo-réclame ou appareil de publicité visible du
quai du Louvre, du quai des Tuileries, de la lenasse du Bord de

l'Eau ou de la place de la Concorde.
Art. 3. — En temps d'élection, l'affichage ékctoral pourra être

autorisé à l'intérieur du périmètre fixé par l'article premier, mais
seulement sur les cadres provisoires réservés à cet usage.

Art. k. — Conformément aux dispositions de l'article 2 de la loi

du 20 avril 1910, toute infraction aux dispositions du présent arrê-

té sera punie d'une amende de 20 à i.ooo francs.

Art. 5. — Dispositions transitoires : les installations actuelle-

ment existantes dans le nouveau périmètre fixé par l'article 2 de-

vront être supprimées avant le i^"" janvier 1928, délai de Tigueur.

Art. 6. — Le Directeur de l'Extension de Paris est chargé de

l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché partout où
besoin sera, notifié à M. le préfet de police et inséré au Recueil des

actes administratifs de la préfecture de la Seine.

Fait à Paris, le 28 juillet 1927. Signé : Paul Bouju.

(Communiqué par M. Debidour.)

IV. - NOUVEAUX CLASSEMENTS DE SITES
ET MONUMENTS NATURELS.

Nous devons, comme d'usage, à la Direction des Beaux-Arts

(Bureau des Monuments historiques et naturels) l'obligeante;

communication de la liste des sites classés, du i5 juin 1926 au

i"^ octobre 1927, comme suite à celle que nous avons publiée

dans le Bulletin, n° 100 (N. S.), juillet 1925, p. 88 :

25 mai 192G. — Eui-e : Acqiiigny. — Clos Maux. P. C.

— Eure : Aviron. — Chêne, au lieu dit La Loge, sect.

A. du cadastre. P. P.

— Eure ; Bazoques. — If du cimetière. P. C.

— Eure : Berthonville. — 2 ifs du cLmetière de l'égli-

se. P. C.

— Eure : Boisney. — Eglise, 2 ifs et murs du cime-
tière. P. C.

— Eure : Hendebouville. — Eglise, clocher et cime-
tière. P. C.

— Eure : Muîdd. — Vieux moulin et 2 ormes, h proxi-

mité. P. C.

* P. E. : propriété de l'Etat ;
— P. D. : propaiété départementaile ;

—
P. C. ; propriété communale ;

— P. M. : propriété marilimo ;
— P P. :

propriété particuliièro.

3
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a5 mai 1926. — Euve : Saint-Martin-Saint-Firmin. — Chapelle St-

sect. A du cadastre). P. P.

. Eure : Saint-Martin-du-Tilleul. — If du cimelière

et portail de l'cglisc. P. G.

i3 juillet 192G. — Bas-Rhin : Steinbourg. — Terrain de la Rondelle

P. E. (Finances).'

— Bas-Rhin : Schœnenbourg. — Tilleul P. G.*

— Ile-et-Vilaine : Saint-Malo. —
• Square Dugay-

Troin, rues Saint-Vincent et Percon-de-la-Bar-

binais, place et rue Broussais, rue de Dinan,

rue de l'Epine (entre la rue de la Fosse et la

rue Surcouf) et promenade du Sillon (dep\ris

le jardin des Douves, jusqu'à l'avenue Le Mo-

ka). P. G.

— Meurthe-et-Moselle : Mont Saint-Martin. —
Vieux tilleul, à gauche de la porte d'entrée du
cimetière désaffecitô du Mont Saint-Martin.

P. G.

— Var : Bormes. — Chapelle N.-D. de Constances et

plateau sur lequel elle est située (parcelles 262

et 2C3, sect.. B. du cadastre). P. G.

— Id. — Chapelle de Saint-François avec jardin qui

la précède, ancien cimetière contigu, place de

la Liberté et son vieux moulin. P. G.

i^ août. — Var : Tourves. — Esplanade du château de Valbelle.

P. P.

— Moselle : Courcelles-Chaussy. — Parc du château

d'Urville. P. E. (Finances).

18 septembre. — Somme : Bellancourt. — Arbre, chapelle de Mon-
flières. P. C.

— Somme : Lucheux. — Arbres des Mariages. P. C.

37 septembre. — Rhône : Marcilly-d'Azergues. — Marronnier, situé

sur la place. P. G.

28 octobre. — Meuse : Baiyle-Duc. — Platane d'Orient dans le jar-

din de la Préfecture. P. D.*

— Vienne : Lathus. — Chêne pédoncidé parasol situé

en bordure du chemin de grande communication

n° 4 bis, sur la parcelle n° 178, sect. D. du cadas-

tre, dépendant du domaine de la Custrére. P.

P.* (i).

f) novembre. — Meuse : Bar-le-Duc. — Ponl Notre-Dame. P. C.

2O novembre. — Pas-de-Calais : Montneuil-sur-Mer. — Citadelle, ses

fossés, ses glacis extérieurs et son esplanade

dite glacis intérieur. P. E. (Ministère de la

Guerre)

.

3o novembre. — Vendée : Saint-Hilaire-de-Riez. — Terrains consti-

tuant la Corniche Vendéenne, situés sur le ter-

ritoire de la commune de Saint-Hilaire-de-Riez.

(i) Voir Bullclin, no loi (N. S.), 'nov. 1926, p. i58, 224.
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d'une part entre la côte de l'Atlantique et le

chemin vicinal n° 8, depuis l'anse de la Gou-
taille jusqu'à la petite anse de la Parée ; d'au-

tre part entre la côte de l'Atlantique et une li-

gne imaginaire passant à lo mètres du sommet
de la falaise, depuis la petite anse de la Parée

jusqu'au lieu dit a La Pelle à Porteau ». P. G.

2o janvier 1927. — Manche : Saint-Sanson-de-Bonjossé. — Six Ifs

du cimetière. P. G.

3i janvier. — Creuse : VigeviUe. — Tilleul situé au village des

Monts. P. G.

— Creuse : Donzeil. — Tilleul situé au village des

Meaumes. P. G.

22 février. — Côtes-du-Nord : Saini-Gilles-Pligeaux. — Site consti-

tué par l'église de Saint-Gilles-Pligeaux, son ci-

mietière et la chapelle Saint-Lavirent. P. G.

26 avril. — Algérie : El Biar. — Villa Segond Weber et bois de
pins qui l'entoure sur l'éperon de la falaise de

Saint-Raphël. P. P.

Id. — Bois entourant le fort de l'Empereur. P. E.

(Guerre)

.

27 avril. — Haute-Garonne : Antichan. — Parcelles de terrain for-

mant le bastion des Frorirtignes, à Antichan, et ins

crits au cadastre de la commune, n°^ 370 p., 38o p.

et 38i, section A. P. P.

— Haute-Garonne : Portet-d'Aspct. — Parcelles de ter-

rain portant les n°^ 161, 226 p., 234 P- et 260 du
cadastre de la commune de Portet-d'Aspect, près le

col de Portet. P. P. et P. G.

— Haute-Garvnne : Saint-Pé-d'Ardet. — Terrain com-
munal en nature de pâtis et de forêt, «is au lieu dit

« Penthières », près le col des Ares. P. G.

— Haute-Garonne : Cazaunous. — Terrain commimal au
cadastre de la commune de Gazauno\is, sons les

n°^ 1082, au lieu dit « Coume de Saint-Anne » près

le col des Ares, et partie de la parcelle n° io85 sise

au même lieu. P. G. et P. P.

— Haute-Garonne : Saint-Aventin. — Pâttires commu-
nales, situées sur le plateau de Superbagnères, au

dit « Arabesquens », et inscrites au cadastre de la

conimime de Saint-Aventin, sous les n°^ 53o p, 53li

et 534 bis.

2 mai. — Haute-Garonne : Bagnères-de-Luchon. — Tour de Gastel-

— viel et terrain <»sur lequel elle est située (parcelles

n°^ 25 et 26, section A du cadastre qui les contient).

20 mai. — Haxite-Garorme : Lespagne. — Ruines du château de

Lespagne et parcelle de terrain n° 7G, section A du
cadastre qui les contient. P. G.

— Haute-Garonne : Oô. — Lac d'Oô et parties commu-
nales de ses rives portant n°^ 12, i/i, 16, 28, 3o, 32,

33, 34, 35 p. et 38 p. du cadastre de la commune.
P. G.



244 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

20 mai — Haate-Garonne : Cazaux-de-Larboiial . — Terrains

communaux inscrits \au cadastre de la commune
sous les n°^ 157, i58, lOo, 166, section C, dans la

vallée du Lys, près le GoiilTre-d'Enjcr. P. C.

— llaatc-Gnronne : Melles. — Parcelles de terrain situées

à proximité de la Cascade du Seriail, inscrits au

cadastre de la commune de Melles, sous les n"^ i53i,

i44i, iU3 et iMili p., section C. P. P. et P. C.

— Côtes-du-Nord : Tréyasiel. — Rochers situés sur la

parcelle n° 806, section A. du plan cadastral de la

commune. P. P.

2^ niai. — Creuse : Toulx-Sainte-Croix. — Parcelle de terrain ins-

crite au cadastre de la commxme, sous le n° 268,

section B, au lieu dit les « Pierres Jaumâtres ».

P. C.

— Haute-Garonne : Toulouse. — Terrains communaux
situés en bordure du chemin les Etroits et inscrits

au cadastre sous les n°^s i35, 626, C29, 63o, 652, 653,

section R, 8o4, 816 section S, et parcelles inscrites

au cadastre sous les n°^ 168 p. section R, et 655

section S.

— Haute-Garonne : Vieille-Toulouse. — Terrains situés

en bordure du chemin des Retraits et inscrits au

cadastre sous les n"" 12 p., aS, 28, 29, 64, 65, sec-

tion B. P. C. et P. P.

— Haute-Garonne : Roquefort. — Ruines du château et

parcelles de terrain cadastrées n"^ 265, 317, 268, 28/1,

285 et 286. P. C. et P. P.

— Haute-'Garojme : Garin. — Parties de Moraine de

Garin comprenant les terrains communaux inscrits

au cadastre, n°^ 904 à 907, 1220, 1278. G. C. et P. P.

— Haute-Garonne : Saleich. — Terrain communal si-

tué près de l'entrée de la Grotte de Chaq et portant

le n° 171, section B du cadastre.

Haute-Ganonne : Arbas. — Grotte de Gourgue et ter-

rains avoisinants, inscrits au cadastre, n°^ 1218,

1219, 1221, 1223, 1227, 1291, 1293, 1295, 1299 et i3o3,

section B. P. G. et P. P.

27 mai. — Haute-Garonne : Rancé. — Bloc erratique, dit « La

Pierre Brime », si.tué dans la propriété de M. de

Chabannes, rive gauche idu ruisseau de Morbief.

P. P.

24 juin. Loiret .• Châteauneuf-sur-Loire . — Château de Château-

neuf-sur-Loire, avec son avant -cour et ses trois pa-

villons, ses anciennes douves, sa cour d'honneur, ses

communs, son oranc^erie, sa terrasse et ses pièces

d'eau. P. C.

3o juin. — Pyrénées-Orientales : Odeillo-et-Vin. — Ermitage et cal-

vaire de Fônt-Romen, situés sur les parcelles 958,

959, 961, 969 et 980 du cadastre. P. C.
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30 Juin — Pyi-énées-Orientales : Thiiès. — Parcelle 11° 1^2 p., sec-

tion A du cadastre de la commune, dans laquelle

sont situées les « Gorges de Carença ». P. C.
— Pyrénées-Orientales : Saint-Paul-de-FenouUlct. — Gor-

ges de Saint-Antoine-de-Galamus. P. G. et P. P.

— Pyrénées-Orientales : Casteil. — Ensemble de l'abbaye

.
de Saint-Martin-du-Canigon. P. C. et P. P.

9 juillet. — Finistère : Rymengol. — L'ensemble formé par le mur
de clôture du cimetière, le calvaire et les arbres qui
s'y trouvent. P. C.

— Finistère : Faou. — L'église ol ses abords, quai, ar-

bres, baptistère. P. G.

12 juillet. —.Moselle : Metz. — Les proipriétés du département, de la

ville et des hospices civils, situées dans le site des
Thermes, à Metz, savoir : Je point Saint-Marcel, les

façades postérieures et les toitures du théâtre muni-
cipal et des immeubles n°^ i, 5, 6, 8 et Fo, place de
la Concorde ; — les plantations du jardin de la

préfecture et les façades et toitures, vers la rivière,

des bâtiments de la préfecture ;
— le pont Moreau

;— les façades postérieures et les toitures des bâti-

ments constituant le moulin de la ville sur la place
de la Préfecture et la rue du Pont-Moreau, y com-
pris les petits bâtiments en bordure de la Moselle
attenant au moulin ;

— l'extrémité nord (en aval)

de l'Ile, dite du Petit-Saulcy, avec les plantations
qui existent derrière la halle de gymnastique ;

—
lèse jardins, façades et couvertures donnant vers la

Moselle de l'ancieniK^ caserne du cloître, de l'orphe-

linat Sainte-Constance et du lycée ;
— le moulin

des Thermes avec les anciennes vannes et le bâti-

ment en pan de bois qui les abrite, ainsi que les

vestiges de l'ancien moulin (piles de pont portant
des motifs de sculptures) et le barrage établi sur
la Moselle. P. C. et P. P.

20 juillet. — Nord : Hospices de Douai. — Le square Jemmapes, à

Douai, et les immeubles, terrains et voies de com-
munication compris entre l'hospice général, la por-

te Jacquerelle (ou de Valenciennes) et l'église N.-D.

P. C.

20 septembre. — Côtes-du-Nord : Ploubezlanee. — Partie boisée de

la colline de Kerroc'h, inscrite au cadastre,

n° 267 p., section G et appartenant à M'"^ de

Gésincourt. P. P.

<=^^ «=?«» <=5<»
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Commissions départementales des Sites

Aisne. — Séance du 19 mai 1926. — A la Préfecture, à i4 li.

3o, SOUS la présidence de M. Damel, Vice-Président du Conseil

de Préfecture, représentant M. le Préfet, Président, empêché.

Etaient présents : MM. Broche, Archiviste départemental ; de

Hennezel, Président de la Société Historique de Haute-Picardie
.

Laugée, Artiste-peintre ; Noël, Ingénieur en chef des Ponts-et>

Chaussées, et Popelin, Garde général des Eaux-et-Forêts, repré-

sentant M l'Inspecteur Deslandres.

Moirché couvert à Laon. — Après avoir entendu M. le Maire de

Laon et M. Abella, Architecte diplômé du Gouvernement, la Com-
mission donne un avis faA'orable au projet de construction d'un

marché couvert dans cette ville, sous réserve que sa façade su^

la place du Palais-de-Justice, ainsi que la partie supérieure des

escaliers d'accès à la salle de réunion, aménagée dans lès com-
bles, recevront les modifications nécessaires pour mieux harmo-

niser l'ensemble de la- nouvelle construction avec les deux édi-

fices voisins : la cathédrale et l'ancien évêché, classés comme
monuments historiques. D'autre part, la Commission émet le

vœu de voir conserver, au cours des travaux de démolition de

l'ancien Hôtel-Dieu, sur l'emplacement duquel doit s'élever le

marché couvert, la porte et la niche du xvii^ siècle donnant sur

la place du Palais-de-Justice. Ces deux vestiges pourraient être,

soit englobés dans la nouvelle construction, soit réédifiés sur

la place du Parvis, contre le pignon de l'ancienne église Saint-

Rémi-à-la-Porte, soit enfin, dans le jardin du Musée, contre le

pignon d'un immeuble mitoyen, de la rue Vinchon.

M. le Maire donne à la Commission l'assurance que ce vœu
sera pris en considération par la iimnicipalité et qu'il lui sera

donné, après examen, la suite qui apparaîtra comme la plus sa-

tisfaisante.

Chêne des Trois-Frères. — Avis favorable est ensuite donné à

la demande de classement du chêne dénommé (( Les Trois Frè-

res », situé au lieu dit (( La Queue-de-Monceau », terroir de?

Monceau-les-Loups.
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Classement de la Somme à Saint-Quentin et zones de protection

contre l'affichage. — M. Broche, présente le rapport qu'il avait

été chargé d'établir lors de la précédente réunion, tant sur une

demande de classement de la partie du cours de la Somme com-

prise, à Saint-Quentin, entre les étangs et le pont d'Isle, que

sur la fixation d'une zone de protection des monuments histori-

ques et des sites et monuments naturels classés contre l'affi-

chage. Les conclusions de ce rapport tendant, d'une part, au

rejet de la demande en question, et proposant, d'autre part, des

bases de fixation du périmètre de protection dont il s'agit, sont

adoptées. Le rapporteur est invité à préparer, sur ces bases, un

projet d'arrêté préfectoral réglementant l'affichage autour des

monuments historiques et naturels.

Vœua; pour des zones protectrices et contre l'affichage. — A
ce propos, M. Broche émet le vœu qu'une loi spéciale autorise

de même l'établissement d'une zone protectrice contre l'instal-

lation de herses, poteaux de lignes électriques (lignes télégraphi-

ques et téléphoniques, lignes do force et de lumière) et cons-

truction annexes (transformateurs, etc.), antennes de T. S. F.,

etc., aux abords des sites pittoresques et des édifices historiques

classés. Il conviendrait qu'en attendant le vote de cette loi, les

instructions du Ministre des Travaux publics, en date du 3o

juillet 1921, prescrivant la convocation de la Commission des

sites et monuments naturels, lorsque les distributions d'énergie

électrique sont de nature à intéresser un paysage pittoresque,

soient observées dans l'Aisne, comme elles le sont ailleurs et que

la circulaire de ce même ministère, datée du 26 juillet 1918,

invitant les ingénieurs du contrôle à conseiller les industriels:

sur l'esthétique des supports de lignes électriques (formes et

couleurs) soit prise en considération.

M. Broche émet également le vœu que la loi du 27 janvier

1902 qui autorise les Maires ou à défaut, les Préfets, à interdire

en tout temps l'affichage sur les monuments non classés^ mais

offrant néanmoins un caractère artistique, soit appliquée, et qu'à

cet effet la liste de ces monuments soit dressée aussitôt que

possible.

La Commission s'associe à ces divers vœux.

Enfin, M. Broche prie M. le Préfet de vouloir bien recomman-
der aux maires des villes qui ont conservé leur ancien aspect

^e suivre l'exemple de ceux de leurs collègues qui, par arrêtés

spéciaux, ont non seulement interdit toute nouvelle construction
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sans a'pprobation des plans, mais même toute réparation de cons-

tructions anciennes, sans autorisation, de façon à conserver les

types d'architecture régionale.

Propositions de classement. — La Commission donne, en ter-

minant, un avis favoraBle aux propositions de classement com-

me sites et monuments naturels présentées par M. Broche, ainsi

qu'il suit :

I. — Forêt de Saint-Gobain. — i° Lieu dit « L'Ermitage »,

dans un périmètre de loo mètres autour de l'ancien pavillon

du xviii'' siècle. — 2° Lieu dit a La Fontaine-à-la-Goutte »,

avec un périmètre de 5o mètres autour de la fontaine ;
— 3°

Lieu dit « Charles-Fontaine », avec un périmètre de 100 mètres

autour de l'ancienne construction Louis XIIL

IL — Biizancy. — 1° L'orme de Buzancy, qui, au xvnf siècle,

servit aux expériences magnétiques du marquis de Puységur,

disciple de Mesmer. — 2° « La pierre sans pierre », bloc erra-

tique.

IIL — Montbamn. — a La Grotte Menon ». — IV. — Hartenne-

et-Taua;. — « Les roches de Taux », blocs erratiques. — V. —
Laon. — « Les Creuttes », anciennes habitations préhistoriques

sous roche. — VL — Prémontré. — Les étangs. — VIL — Saint-

Nicolas-aux-Bois. — Les étangs du Tortoir. — VIII. — Chèvre

(Jny. — Réservoir d'alimentation du canal de l'Aisne à l'Oise.

— IX. — Foiirdrain. — Etangs de l'ancien prieuré de Saint-

Lambert. — X. — Fleury. — Etang. — XL — Corcy. — Etang.

Creuse. — Séance du 4 mars 1926. — A la Préfecture. Etaient

présents : MM. Brun, Conseiller de Préfecture, Président ; l'In-

génieur en Chef des Pont et Chaussées ; l'Agent Voyer en Chef
;

l'Architecte départemental ; l'Inspecteur des Eaux et Forêts.

Excusés : MM. Charles-Marlin, Conseiller Général ; Lacrocq et

Mazet. — Absents : Les autres membres.
1° Demande en concession de forces hydrc'uliques sur le coui's

supérieur de la Vienne, présentée par la Société des Forces Mo-
trices de la Vienne. — La Commission api-ès avoir pris connais-

sance du dossier de l'affaire et après lecture du rapport de

M. l'Agent Voyer en Chef, considérant que les barrages qui doi-

vent être construits par la Société des forces motrices de la

Vienne, sur la Chandouille et sur la Vienne, intéressent peu le
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département de la Creuse. Seul le barrage de Chamnitt, sur la

Chandouille fait refluer l'eau jusqu'au moulin situé entre Lou-

douéneix et Giat au nord-est de la cote 75o. De ce fait, le pont

de Cacali, situé sur le chemin de grande communication n" *8,

embranchement de Peyrelevade, devra être surélevé jusqu'à la

cote 721.00. Ce pont ne présente aucune particularité au point

de vue artistique ; c'est un ouvrage très simple de 5 m. d'ou-

verture avec une hauteur sous clef de 3 m. 00. La coiKservation

du site n'appelle aucune observation ; les terrains submergés,

peu accidentés, sont en nature de bruyère. Pour ces raisons, la

Commission donne un avis favorable au projet dont il s'agit.

2° Clcissement au titre de monumients naturels de deux titleuls.

La Commission, après avoir pris connaissance des délibérations

par lesquelles les Conseils Municipaux du Donzeil et de Vigeville

demandent le classement comme monuments naturels :
1° d'un

tilleul situé au village des Meaumes. commune du Donzeil ;
9,°

d'un tilleur situé au village des Monts, commune de Vigeville .;

émet un avis très favorable à ce classement.

— Séance du 21 janvier 1927, à la Préfecture. Présents : MM.

le Secrétaire Général, délégué du Préfet, Président ; Lacrocq,

Avocat, Président de la Société des Sciences naturelles et Archéo-

logiques ; Veyronnet, Agent Voyer en Chef ; De Berranger, Ar-

chiviste ; Pajot, Inspecteur des Eaux et Forêts. Excusés : MM.

Alluau'd et Mazet. — Les autres membres absents.

Propositions de classement d'arbres et de rochers. — M. le Se-

crétaire Général donne connaissance d'une lettre de M. Lacrocq

demandant le classement, comme sites pittoresques et monu-

ments naturels :

1° D'un chêne situé au village de Lascaux, commune de Ba-

nize, sur un terrain communal ;
2° des rochers de la Bergère,

sis au-dessus de Bussière-Dunoîse et appartenant à M. le D"" Du-

rand.

Après avoir entendu les explications de M. Lacrocq, relatives

aux rochers de la Bergère, constitués d'un très intéressent affleu-

rement de quartz et d'oià l'on a une très belle vue, la Com-

mission donne un avis très favorable au classement et désigne

M. Pajot pour se rendre sur place et déterminer le périmètre

de protection. En ce qui concerne le chêne du village de Las-

caux, commune de Banize, cet arbre, d'après M. Pajot, mesure

7 m. 20 de circonférence à i m. 80 du sol, et présente un grand

4
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intérêt. La Commission donne également un avis très favora-

ble à son classement. Sur la proposition de MM. Lacrocq, Vey-

roivnet et Pajot, la Commission a demandé que des démarches

soient faites en vue du classement éventuel :

i" des roches de Faux-Mazuras qui appartiendraient à M. le

D'" Bonnet ;
2° des roches de Percé situées au village de Percé,

commune de Soubrebost ;
3° des rochers situés à Roches, com-

mune de ' Saint-Vaury ; li° d'un rocher situé sur le territoire

de la commune de Roches et au pied duquel se trouve une cha-

pelle.

RGchera de la forêt de Chabrières. — A ce sujet, M. Lacrocq

rappelle que dans sa séance du 2 août igaS, la Commission des

Sites a donné un avis favorable au classement comme monu-

ments naturels ayant un caractère artistiqiîe des principaux ro-

chers ou groupe de roches -de la forêt de Chabrières, près Gué-

ret. M. Lacrocq demande où en es4 cette affaire. M. le Secrétaire

fait connaître que la demande tendant à obtenir le classement

a été adressée à la Municipalité de Guéret qui n'a pas encore

répondu. La Commission, sur la proposition de M. Lacrocq,

décide qu'il y a lieu d'intervenir de nouveau tant auprès de la

Municipalité de Guéret qu'auprès de l'Administration des Eaux

et Forêts, pour obtenir ce classement des roches situées, soit sur

les terrains communaux de Guéret, soit sur les terrains doma-

niaux. La Commission informée que des autorisations d'exploiter

certains rochers dans la forêt ont été accordées, émet le vœu

suivant qui sera également transmis à la Municipalité de Guéret

ainsi qu'au service des Eaux et Forêts.

Considérant que la Forêt de Chabrières présente un aspect varié ol

pittoresque, très apprécié des promeneurs et des touristes .auquel

contribuent les groupes de rochers qu'op y rencontre ;

Considérant que la conservation de tous ces rochers est essentielle

pour la beauté de la Forêt. Qu'il faut protéger non seulement ceux

qui, par leur taille ou l'originalité ^e leur forme sont marqués

pour le classement, mais encore ceux qui, plus modestes, n'en sont

pas moins im orneiinent de la Forêt
;

Considérant que l'exploitation par des carriers ou tailleurs de pier

re d'une /portion quelconque de irochers dans la Forêt domaniale ou

communale fait disparaître un détail de paysage pittoresque. Qu'au-

cune raison Tie justifierait les dangereuses permissions qu'on pour-

rait accorder à ce sujet, car les pierres à exploiter abondent en dehoTs

de la Forêt ;

Réitère la proposition de classement formulée par la Commission

dans sa séance du 2 iavril 1925, des rochers ou groupes de rochers

suivants, situés dans la Forêt de Chabrièfres : La Pierre du Loup, la
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Pieiiic Chambranle, la Pierre de la Tribune, la Pierre du Trésor, la

Peirro de la Graule, et le groupe de rochers situés près de la Groix-

des-Bois ;

Demande iiislammcnit à radiinitiislration des Eaux el Forêts et 'i

la Municipalité de Guéiet de donner leur adhésion à ce classenienl ;

leur demande en outre d'assurer la protection de tous les autres

rochers de la iorèl sans distinctioji, et de n'en laisser exploiter aucun.

Haut-Rhin. — Réunion du 2 juin 1927, à la Préfecture. —
Sont présents et assistent à la séance : MM. Kammerer, artiste-

peintre à Cernay ; Schlumberger, industriel à Ribeauvillé ;

Walter. maire à Rouffach ; Zundcl, Président du CAnh Alpin,

à Mulîiouse ; Gélis, Architecte en Chef des Monuments Histori-

ques, à Strasbourg ; Aubry, Ingénieur en Chef des Ponts et

Chaussées ; Steiner, Conservateur des Eaux et Forêts ;
Lucas

Ingénieur du Génie Rural en rempla(!ement de M. l'Ingénieur en

Chef empêché ; Weiss, Chef de Division à la Préfecture.

M. Paul Roux, Secrétaire Général du Haut-Rhin, qui prési-^e,

donne lecture des excuses de MM. Deiber, et le D' Mallart ;
il

fait connaître ensuite que M. le Préfet a nommé membre de la

Commission des Sites à titre consultatif M. J.-J. Waltz, dit

« Hansi », Artiste-peintre à Colmar.

N.-D. du Chêne d'Heimsbrunn .
— Proposition émanant de

M. Steiner, Conservateur des Forêts, au sujet du classement du

site de la Chapelle « Notre-Dame du Chêne à Heimsbrunn » :

Le siile où se trouve le chêne est assez fréquenté comme lieu de

dévotion locale, les processions de la paroisse s'y arrêtent. Le chêne

est un fart bel arbre plusiems fois centenaire. A un mètre du sol ii

a une circonférence de li m. 75. Une niche adaptée à l'arbre renfer-

mait avant la guerre une statue de la vierge en bois scidpté, mais ne

paraît pas avoir eu une grande valeur puisque la déclaration de

domrnages de guerre n'était que de 60 fr. Cette statue a été irempla-

,cée depuis. Aucune chapelle proprciment dite n'existe sur l'emplace-

ment du chêne, mais il est emclossé par deux murs parallèles de deux

mètres de hauleur portant chacun \\n petit toit couvert de tuiles et

abritant un banc. La clôture de remplacement a. été détruite pen-

dant la guerire. L'origine de la Chapelle Notre-Dame-du-'Chêne, dite

aussi M Ramahay d, provient de ce qu'un garçon s'étant égaré dans

la forêt avait fait le vœu de placer au dit chêne une Sainte \ierge

s'il retrouvait le chemin de son domicile. Le garçon ayant retrouvé

son chemin, tailla une Vierge en bois el la plaça contre ce chêne.

Cette Vierge devint miraculeuse au cours des années, et la pairoisse

de Heimsbrunm en devint jalouse. La Vierge fut cherchée et placée

dans l'église du village, d'où elle disparuit la nuit suivante, et fut
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retrouvée près du chêne, au bord du ruisseau. Depuis celte époque

la Vierge a été vénérée dans ces lieux. M. Léon Schlumberger, indus-

iriel à (luebwilleT, propriétaire de la forêt, fit mettre les lieux dans

l'étal acluel, avec des fonds recueillis dans la contrée, et dont il avait

donné l'aiipoint. La Commission Départementale des Sites a adopté

le principe du classement de ce site et le propriétaire y a donné son

consentement. Il convient, avant de soumettre cette proposition à

ragrément de M. le Ministre de rinstruclion Publique, d'adopter tou-

tes dispositions tililes en vue du remplacement de la barrière qui

clôturait ce site. M. Schlumberger est prêt à preuidre à sa charge le

remplacement de rancieiine palissade, mais il demande que la Com-
mission des Sites expose son point de vue dans cette question.

M. le Secrétaire Général. — On vous demande de prendre une

décision en vue du remplacement de la barrière qui clôturait

le site.

M. le Conservateur. — J'estime qu'il convient de déléguer un

de nos membres qui acconipagnerait sur place le propriétaire. Je

propse que ce soit M. Kammerer qui se charge de cette mission.

— Adopté.

Ruines de Landskrone. — Proposition de M. le D"" Wallart

tendant à classer une certaine bande de terrain autour du châ-

teau « Landskrone » à Leymen ;

Les ruines du château « Landskrone », près de Leymen, ont été

classées parmi les monuments historiques par airrêté de M. le Corn-

missaire Général de la Répul)lique en date du 28 mai 1928. Au cours
de la dernière séance de la Commission des Sites, M. Wallart a attiré

l'attention de la Comanission sur le fait que des entrepreneurs de
construction de la région cherchent souvent des pierres de taille

dans les ruines de ce château. Justement émue de ces révélations,

la Commission a demandé à l'Administration d'adopter telles mesu-
res propres à faire cesser les actes de vandalisme signalés, et afin de
compléter les mesures protcctirices édictées par la loi sut les monu-
ments historiques, la Comimission des Sites a décidé alors de classer

au litre de la loi du 21 avril 1906 une certaine bande de terrain au-

toiu' des ruines. En ce qui concerne le premier point de cette déci-

sion, je n'ai pas manqué d'en référer aux autorités de police loca-

les et depuis cette alerte rien de rcpréhensible n'a été {jorté à ma
connaissance. Quant h la détermination de la zone de protection je

me suis adressé d'abord aux services forestiers qui ont répondu que
les terrains en question ne sont pas soumis au régime foTcstier et les

services du cadastre n'effectuent ces travaux que contre rémiméra-
tion. Toutefois la ruine est située sur une propriété qui est bornée
avec des bornes en pierres taillées qui se Irouvent à Tine trentaine de

mètres de la ruine. J'estime en conséquence que le classement,

d'après la loi du 3i décembre 1918 sur les monuonents historiques,

offre toutes les garanties nécessaires en vue de 'la préservation des

ruines sans qu'il soit besoin de recourir aux mesures protectrices
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édictées par la loi sur les sites et monimicnts naturels. Mais je n'ai

pas voulu aller plus loin dans cette affaire avant de vous en avoir

référé et je prie la Commission de prendre dans cette affaire telle

décision qu'elle estiimera convenable.

Apres une discussion à laquelle ont pri;^ part MM. Ciélis, Zun-

del et Weiss, la résolution suivante est adoptée à l'unanimité des

membres présents :

(( Considérant l'étal de délabrement dans lequel se trouvent les

ruines de ce vieux cbâteau féodal, la Commission des Sites émet le

vœu que les chemins donnant accès à l'intérieur des ruines sur les-

quels des accidents graves se sont déjà produits, soient remis en

état le plus tôt possible. »

M. le Secrétaire Général donne l'assurance que l'/Vdininistra-

tions fera les démarches nécessaires et M. Gélis, de son côté, pro-

met tout son appui.
^ La demande de classement d'une bande de terrain autour des

ruines est abandonnée comme inutile.

Arbres remarquables. — Propositions de classement formu-

lées par M. Walter, Maire à Rouffach :

A. — Chêne de Tbierenbach dit u Tafeleiclw ». — VM arbre

plusieurs fois centenaire est situé sur le territoire de la commune
dé Soultz, au carrefour des chemins Wattwi.ller-Thierenbach et

Soultz-Kohlschlag. L'arbre a beaucoup souffert du froid en 1924-

1925 ; il faudra lui donner des soins. — Sous le bénéfice des obser-

vations qui précèdent, il appartient à la Commission des Sites de

prendre une décision dans cette affaire.

B. — Tilleul de Rimbach-Zell. — On croit que son origine re-

monte aux temps de l'abliaye de Murbach, il aurait été planté par

un moine, il y a plus de mille ans, qui, à côte de l'arbre, avait

monté une baraque lui servant de demeure. Une source qui se trou-

vait à proximité a été captée et une fontaine, appelée « Petersbrun-

nen », se trouve érigée à cet emplacement. Le tronc de l'arbre est

creux, peut-être a-t-il été frappé par la foudre à une époque éloi-

gnée. S'il ne constitue pas à lui seul un centre d'attraction, tous

ceux qui passent s'arrêtent intrigués par la constitution et l'âge

de cet arbre. — Je laisse h l'appréciation de la Commission le soin

de décider de la suite qu'il convient de donner à l'affaire.

C. — Chêne « Saulager ». — Propriété de la ville de Guebwiller.

D. — Felsala. — Rocher connu des minéralogistes. La municipa-

lité s'oppose au classement : elle veut faire le nécessaire elle-même

en vue de la conservation de ces sites.

E. — Sapin pleureur de Seebach. — Dans la vallée de Guebwil-

ler, près de Seebach (affluent de la Lauch).

F. — Sapin du Zimlmernwnnskriz. — (Avis défavorable du servi-

ce des Forêts).

G. — Menhir du Langenstein, près de la Gauchmall, vallée de

la Soultzmatt. — Il est souvent visité par les touristes qui vont au
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val du Pâtre (cimetière militairo roumain,, chapelle, maison tore:5

tière). Sans doute M. Walter pourra fournir de phis amples dé

tails permettant à la Commission de prendte une dt'cision ;n lou-

te connaissance de cause.

M. le Conservcdeur des Forêts dit avoir déjà fait admettre le

chêne de Thierenbach parmi les arbres remarquables. Il ne

court donc plus aucun risque de déprédation et la Commission

demande à M. le Conservateur de faire de même du Sapin pleu-

reur dans la vallée de Guebwiller, près de Seebach (affluent de la

Lauch). Quant au chêne « Saulager » et du (( Felsala », M. le

Secrétaire Général propose de faire confiance à la municipalité

de Guebwiller pour la préservation de ces deux objets. Pour le

Menhir du Langenstein, M. l'Ingénieur en Chef estime, vu sa

rareté dans notre région, qu'il conviendrait de le classer. Com-
me il circule sur ce menhir maintes légendes dans la région, la

Commission estime qu'il appartiendrait plutôt à l'Administra-

tion des Beaux-Arts de le classer au titre des monuments his-

toriques.

L'Administration est chargée de faire des démarches à ce

sujet.

Classement du, vùllon de Dusenbach, près de Ribeaumllé et Ro-

chei' de Hirzensprung. — Proposition de M. Schlumberger :

J'ai été saisi de proposilions tendant au classement du vallon de

Dusenbach, des environs des trois châteaux de Ribeaupierre, ainsi

que du rocher dit « Hirzensprung », dans la vallée de Sainte-Ma-

rie-aux-Mines. Le vallon de Dusenbach renferme les antiques cha-

pelles de Dusenbach, pèlerinage célèbre. Ces chapelles son_t situées

en pleine forêt, au bout d'une allée de marronniers d'Inde créée

au xvni'= siècle. Il en est de même des irois châteaux de Ribeaupier-

re qui sont situés sur le massif montagneux qui domine Ribeau-

ville au milieu de la forêt domaniale. Le Saint-Ulric et le Giersberg

sont situés sur deux mamelons se rattachant au mont principal,

tandis que le Haul-Ri]>eaupierre est situé au faîte de ce mont. Si

donc la Commission estime qu'il faille quand même classer com-
me site remarquable les environs de ces trois châteaux, il faudra

eiilendre par là que le service forestier, dans le rayon classé, n'au

ra le droit d'abattre aucun arbre sans l'assentiment de la commis-
sion.. J'estime que M. le Conservateur des Forêts, membre de la

Commission, est notre meilleur garant pour la sauvegarde de la

beauté et du cachet de nos sites forestiers. Néanmoins, je prie la

Commission de prendre une décision dans ces deux questions

Quant an rocher du Hirzensprung, il est situé an bord de la

roule départementale de Ribcauvillé à Sainte-Marie-anx-Mines, dans
la forêt communale. Il domine d'environ /|0 pieds le fond de la

vallée, la route et la rivière du Strengbach. La légende dit que le
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sire de Ribeaupierro, Anselme II, dil le Téméraire, poursuivant à

cheval lui cerf- dans la forêt, ariiva tout h coup à l'exlréniité de

ce rocher et, no pouvant plus relenir l'élan de sa monture, il sauta

au bas du rocher, sans se blesser. En comménioralion du danj^cr

mortel auquel il avait échaippé et en signe de reconnaissance à No-

tre-Dame de Dusenbach, qui lavait protégé, il fit construire la troi-

sième des chapelles de Dusenbach. Ce rocher semble devoir ôtre

protégé contre toute atteinte. On me signale que le service des

Ponts et Chaussées, fiour améliorer la route, a fait sauter, en 1924.

un coin du rocher très pittoresque. Ce sont des choses qu'il aura

sans doute suffi de signaler à l'attention de M. l'Ingénieur en chef

des Ponts et Chaussée, ici présent, pour qu'elles ne se renouvellent

phis. — Il appartient à la Commission de décider si le rocher doit

faire l'objet d'une mesure de classement au ittro de loi du .'u avril

190G.

Après une discussion la Commission est d'avis de demander

le classement de l'allée qui conduit aux chapelles de Dusenbach,,

ainsi que le rocher du Hirzensprung.

M. Schliimberger fait ressortir combien les paysages faits de

petits détails sont charmants dans cette région. Il aurait voulu

faire classer toute la région. Cependant il se contente du classe-

ment de l'allée qui conduit aux chapelles de Dusenbach ainsi

que du rocher dit « Hirzensprung ».

M. le Conservateur propose d'inscrire ces arbres sur la liste

des arbres remarquables. Ces arbres sont au nombre de 53 dont

35 marronnier d'Inde, i/| tilleuls, 3 érables et un frêne. Ils ne

pourront donc plus être abattus qu'avec une autorisation spéciale

du Directeur Général des Eaux et Forêts. La Commission donne

son adhésion à cette proposition.

Propositions de classement formulées par M. Kammerer. —
Au cours de la dernière réunion de la Commission des Sites, M.

Kammerci a proposé les classements ci-après :

i) Le peuplier presque centenaire de la Tour de l'Angle des

anciennes fortifications (dite la Tour des Sorcières) au bord de

la Thur ; 2) Le peuplier devant l'ancienne maison des « Bann-

warte » du moyen Age, situé hors ville, du côté du vignoble ; 3)

Le rocher « Qstein » qui domine toute l'entrée de la vallée de

Saint-Amarin sur le chemin du Molkenrain ; /|) Le rocher « Vo-

gelstein » au Rossberg qui domine les deux vallées de Masevaux,

une partie de la plaine et la vallée de Saint-Amarin ; 5) Le lac

de Sevven ; 6) Le lac dit « Alfeld » sur la grande route du Ballon

de Giromagny (Ballon d'Alsace)
; 7) Le lac dit Neuweiher au-

dessus du village d'Erinensbach-Oberbruc'k ; 8) Le lac, dit
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Sternsee (lac des Perches à 900 m. d'altitude au-dessus de Rim-

bach) ; 9) Le rocher qui surplombe le lac des perches dit « Le

Seehorn » au flanc du Sternseekopf dominant en plus du lac la

vallée de Rimbach de Masevaux et la plaine jusqu'aux confins

de la Suisse.

M. Kammerer dans un rapport dont il sera donné lecture

lors de la réunion de la Commission, a présenté les arguments qui

militent en faveur du classement. De son côté l'Administration

a recueilli tous renseignements qui permettront à la Commis-

sien de prendre une décision en toute connaissance de cause. La

Commission après avoir entendu le rapport de l'Administration

et les différents renseignements complémentaires fournis au

cours de la séance par M. Kammerer décide qu'il y a lieu de

classer :

i) Le peuplier de la tour d'angle des anciennes fortifications

de Thann, dite u Tour de la Sorcière » ; 2) Le peuplier devant

l'ancienne maison des Bannwarte du moyen âge, situé du

côté du vignoble à Thann. Quant au rocher de « l'Ostein » situé

en pleine forêt au faîte d'une montagne, après avoir entendu

les explications de M. le Conservateur des Forêts qui donne

l'assurance que des coupes de bois à blanc ne sont nullement

à craindre, la Commission décide d'abandonner l'idée du clas-

sement. Il en est de même pour le lac de Sewen et pour les autres

lacs qui paraissent suffisamment protégés par la ^sollicitude

éclairée des différents services administratifs. (Conservation des

Forêts et Génie Rural). Par contre la Commission estime qu'il

convient de soustraire aux atteintes de toutes sortes les rochers

dit « Vogelsteine » avec une certaine bande de terrain autour.

M. Kammerer déterminera la bande de terrain.

Grotte de stalactites, dit le a Wolfëloch » près de Sentkeim..

— Une proposition de classement émane de M. Wicky, Conseiller

Général et Maire de la ville de Mulhouse. D'un rapport de M.
Kammerer, membre de notre commission des sites qui s'est

rendu sur place, il ressort que le classement de cette grotte ne

pourrait s'effectuer sans nettoyage préalable. Toutes les poutres,

vestiges de la guerre, qui encombrent l'entrée devront être enle-

vées. Ce travail entraînerait nécessairement une certaine dépense

et notre Commission ne dispose quant à présent d'aucun fond :

« Sans cloute, dit-il, le Conseil général ne nous refuserait pas
une certaine subvention si nous le lui demandons, mais encore
faudrait-il que nous fûmes bien d'accord sur les objets à classer.
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Je demande, en conséquence, ù la Conuiiission de prendre une dé-

cision à ce sujet.

)) La grotte de Slalaclites du « Wolfoloch )i n'est connue que
d'un petit nombre de gens de la contrée, quoique fort curieuse.
Elle est située dans la colline eakaire qui fait face à la route qui
va de Sentheim à Lauw, à un kilomètres environ de cette première
Jocalité. On y accède facilement des deux villages par mi sentier

sous bois et sur tout le parcotns on rptrouvf des traces des puits

des mines d'argent exploitées il y a plus de cent ans dans cette

contrée. Une demi-douzaine de inaifhes en rondins descendent
jusqu'à l'entrée presque rectangulaire de la grotte — ouverture
béante à même la roche — un long couloir d'une centaine de mè-
tres permet d'arriver, à l'aide d'une lanterne, h une vaste cavité

circulaire ofi les parois creusées et ravinées par l'érosion foi ment
des stalactites particulièrement remarquables. Cette grande cavité

est le point de départ de plusieurs autres plus petites et d'au

moins deux galeries aux orifices pour l'instant murés et dont l'une

était encore praticable avant la guerre et formait un couloir de
plus d'un kilomètre de longueur et devait aboutir, aux dires des
anciens de la contrée, à plus de ^ kilomètres de là, au village de
Bourbach-le-Haut, où la sortie est encore visible à l'entrée du vil-

lage. C'est, du moins, ce que m'affirme mon guide, fort obligeant,

venu avec moi, le brave garde champêtre et appariteur de Sen-

theim, Joseph Roth, qui a lui-même circulé autrefois le long de

ces couloirs obscurs. On doit même y avoir trouvé des vestiges des

âges préhistoriques notamment des ossements pétrifiés d'un Mam-
mouth. Une commission gouvernementale allemande doit même
être venue tout exprès à cet effet à Strasbourg. Au retour, j'ai re-

marqué le long du couloir plusieurs autres cavités de toute beauté
et tous les capricieux méandres tracés par l'érosion sur la roche
calcaire patinée par endroit comme du marbre. La visite de ces sta-

lactites présente donc le plus grand intérêt pour tous savants ou
simples touristes, mais, malheureusement pour la grotte et ses

stalactites, le génie militaire a cru devoir y faire aménager pen-
dant la guerre, des abris, et principalement dans la gFande cavité

du fond encore accessible, de sorte que les poutres de soutien, les

solives en rondins de sapin déjà à demi poiuris par l'humidité
ainsi que le plancher en lattes sur le sol rocheux et gluant, ren-

dent plus inalaisé le passage et obstruent presque complètement la

possibilité de vue des formes vraiment admirables des stalactites

encore restants. Il faudrait donc, afin de pouvoir jouir pleinement
de la visite de cette grotte, faire disparaître de nouveau cet appa-

reil militaire de défense, tout à fait inutile maintenant, dégager les

couloirs oibstrués de blocs brisés et enlever aw fond, dans la gran-

de cavité, les murs de pierres déjà branlants qui bouchent l'entrée

du souterrain 'dont je parle plus haut.

Je me permets donc, M. le Préfet, de conclure qu'il serait très

urgent de classer cette grotte du <( Wolfeloch )> à tous les points de
vue fort curieuse, et remarquable et qui mérite vraiment d'être con-
servée et préservée des déi)rédations possibles — les habitants
des environs ayant déjà depuis fort longtemps utilisé les pierres à
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toutes sortes de fins, émieltant ainsi les stalactites au giiancl dom-
mage de oeux-ci. Le classement s'imposerait donc ainsi que le

demande si instamment M. Wicky, conseiller général.

P. -S. — Le propriétaire de la grotte du « Wolfcloch » est M.

Xavier Ditner, cultivateur a Senlheixn. Quand à la grotte et ses

couloirs, les frais de déblayage dans l'intérieur ne me semblent

pas devoir être bien élevés. »

M. le Secrétaire Général fait connaître que la commune pres-

sentie par l'administration a refusé son concours pour le déblaie-

ment de l'entrée de cette grotte.

La Commission estime que cette grotte doit tout de même être

classée et remet à plus tard la question de sa remise en état.

Tilleul de Bergheim. — Proposition de classement faite par

M. Steiner, Conservateur des Forêts.

Ce tilleul est situé dans le jardin de ville eT son origine remonte
à l'an i3oo. Il offre actuellement l'aspect d'un cylindre creux. Do
trois branches qu'il porte encore, une seule est vivante et a une
belle ramifîcaition. Mais il résulte des renseignements recueillis

que les tempêtes qui, au cours des deux dernières années, se sont

abattues sur la région ont encore mutilé cet arbre. Il n'a plus

qu'une seule branche de sorte qu'il est permis de se demander si

le classement sollicité est bien utile. De l'avis même du Conseil

municipal, cet arbre ne vivra plus très longtemps. —• C'est égale-

ment l'avis de M. le Consei-vateur, et je propose à la Commission
d'abandonner ce classement.

Après une courte discussion à laquelle prennent part MM. Stei-

ner et Weiss, M. le Secrétaire Général propose le classement de

cet arbre. — Adopté.

Vallée de la Worm'sa. — Proposition faite par M. Steiner, Con-
servateur des Forêts, relative au classement de cette vallée.

La vallée de la Wormsa est une des plus pittoresques des Vosges.
Elle fait suite aux pentes sud du Hohneck et aux deux lacs du
Schiessroth et du Fischbôdle.

Or, lui entrepreneur de la région a demandé l'autorisation d'ex-
traire et de façonner des blocs gTanitifjues dans cette région.
L'existence de celte carrière sérail d'un effet désastreux au milieu
d'un peuplement de résineux de belle venue. M. le (Conservateur
demande donc le classement de celte zone afin de lui ^permettre
d'opposer ime fin de non-recevoir encore plus formelle aux agis-

sements d'un entrepreneur qui n'envisage qu'un gain rapide et

d'exécution temporaire ne représentant par suite qu'un avantage
minimum et très alléatoire pour la commune.

D'autre part, le Conseil municipal de Metzeral, par une délibé-
ration en date du 25 mars J926, s'est opposé .formellement contre
l'établissement d'une taillerie de pierres dans la vallée de la

Wormsa

.
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La Commission décide le classement de cette contrée suivant

le croquis dressé par le service forestier. L'Administration est

chargée de faire le nécessaire à ce sujet.

Mdson-refuge du Tannerhwbel. — M. Kammerer fait ensuite

l'éloge de la maison-refuge érigée par le Club Vosgien de Mu-

lhouse au sommet du « Thannerhubel ». Cette construction con-

çue avec goût, cadre parfaitement avec le site qui l'entoure.

Mais il s'élève avec force contre la multitude de constructions qui

s'élèvent un peu partout dans les Vosges, servant de refuge aux

nombreuses associations touristiques qui existent chez nous. Le

choix de ces maisonnettes n'a pas toujours été très heureux.

Bien souvent l'œil de l'amaleur est choqué quand au tournant

d'un sentier, il aperçoit planté dans un site charmant, une cons-

truction solidfe mais dépourvue de tout charme.

La Commission partage l'avis de M. Kammerer et demande h

l'Administration d'intervenir. M. le Secrétaire Général déclare

que l'Administration fera son possible pour éviter la construc-

tion de nouveaux abris ou de nouvelles maisons de ce genre.

Elle ne manquera probablement pas de moyens d'action. Le

service des Forêts pourrait par exemple refuser la coi^cession

sollicitée de la parcelle de terre si le concessionnaire ne dépose

pas les plans de la constmction qu'il a l'intention d'ériger.

Meurthe-et-Moselle. — Séance du 27 septembre 1927. —
Salle des audiences du Conseil de Préfecture, à Nancy, sous la

présidence de M. Charle, Conseiller de Préfecture, délégué de

M. le Préfet. Etaient présents : MM. Bichat, Albert Denis, de

Turckheim, Conseillers généraux, Henriquet, Conservateur des

Eaux et Forêts, Ernest Charbonnier, Paul Charbonnier, Archi-

tecte départemental, Emile Badel, Publiciste, Secrétaire. M. Léon

Germain de Maidy, démissionnaire pour raisgns de santé, s'était

excusé. La démission de M. Léon Germain a été acceptée.

Propositions de classement. — Le secrétaire lit un assez long

rapport, qu'il explique verbalement, rapport demandé le 27

mars par une circulaire ministérielle (parag. 5). Suit la liste

publiée ci-après. M. de Turckheim demande que cette liste soit

communiquée à chacun des membres de la Commission. Adopté

Le même Conseiller général demande que les ruines du Château
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Fort de Blâment (qui lui appartiennent) soient aussi classées

dans cette liste, ce qui est adopté à l'unanimité.

Abus d'affichage. — M. Ernest Charbonnier demande ensuite

la parole pour protester une fois de plus contre l'abus de l'affi-

chage sur tous les Monuments Historiques de Nancy et des pan-

cartes énormes — illégales — aux alentours immédiats de ces

monuments, porte Désilles, porte de la Graffe, porte Saint-Nico-

las, église de Bonsecours, etc..

M. Emile Badel rappelle : i° Que tout affichage quel qu'il

soit, est absolument défendu sur tous les monuments histori-

ques ;
2° qu'il est également interdit dans un périmètre qui

varie de i5o à 200 mètres, autour de ces mêmes monuments.
Or, ces deux articles sont constamment violés à Nancy. La Com-
mission s'associe à ces justes doléances et demande *à la munici-

palité nancéienne de veiller avec le plus grand soin à leur stricte

application, d'autant plus que la loi prévoit des sanctions et que

l'on peut intenter une action contre les afficheurs, les impri-

meurs, les sociétés ou les groupements.

Liste des sites à classer. —• Voici la liste adoptée des agglomé-
rations de Meurthe-et-Moselle, présentant un caractère pittores-

que, artistique et historique :

L. — Ensemble du Haul-Liverdum, maisons historiques et pitto-

resques, place de l'Eglise, arcades, vannes et îles de la Moselle.

3. — Village, ruines, tour de Jeanne d'Arc, à Mousson.
3. — Village et ruines historiques (M. H.) de Prény.

^- — Ensemble des ruines du vieux château des Vaudémont, à

Nomeny.
5. — Ensemble des en tours immédiats du château-fort des évêques

de Verdun, à Dieuloiiard-ScaTpone.

6. — Château-fort de Pierrci'ort et toiiL le site aux environs.

7. — Le Prieuré carolingien de Gorze, à Varangéville (tour et bâ-

timents).

8. — Le beffroi de Rosières-aux-Salines (M. H.) avec les rues adja-

centes et maisons anciennes.

9. — Ensemble très pittoresque <le l'église d'Affracourt, près, de
Haroué, maison franche, terre-plein, fontaine Sainte-Libaire.

10. — Les halles et l'ensemble de la Grand 'Place, à Vézelise.

11. — Tout le village de Vaudémont, depuis la grosse tour de Bru-
nehaut jusqu'aux fossés du plateau.

12. — Le petite village d'Elreval et son château.

i3. — Le château Renaissance de Cons-la-Grandville.

i4- — L'ensemble du hameau de Basserville, autour de l'ancierme

Chartreuse du duc Chailcs-IV, les bords de la rivière, les rideaux d'ar-

bres et toides les façades monumentales.
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i5. — L'église d'Ormes et ses alentours, près de Haroué.
iG. — Les restes du château de Bassompière, i^ Haroué.

17. — Toute la colline do Rouxièrcs-aux-Danres, les grimpées, les

maisons curieuses, les ruines de l'abbaye, la célèbre pelouse.

18. — Le château de Morey et ses alentours.

19. — Le château de VMIe-au-Val, l'église, la chapelle castrale, les

alentours

20. — La Haute-Lay-Sainl-Christophe, le prieuré, l'ensemble du
Haut-du-Mont.

21. — Toute la charmante vallée de la Moselle, de Pont-Saint-Vin-

cent, à Toul.

22. — L'ensemble de Vandœuvre, avec l'église, le prieuré Sainl-

Mélaine et la grande rue montante.

23. •— Les portes de Rlainville-sur-l'Eau et leur entourage.

24. — Le site remarquable de Pierre-Percée.

25. — Les ruines du château de Moyen et ses alentours.

20. — La vieille église désaffectée de Cîerbéviller et le cimetière.

27. —• L'ancienne abbaye de Saint-iMansuy à Toul, la ciypte et le

tombeau de l'Apôtre des Leukes.

28. — Les alentours de la belle église de Blénod-les-Toul (M. H.).

29. — La grande rue ViJle-Vieille, à Nancy, chaussée, pavé de 1^77,

maisons anciennes et très curieuses.

30. — La façade de l'ancienne abbaye bénédictine de l'iavigny (pré-

ventorium actuel).

3i. — Toute la place Duroc, à Pont-à-Mousson, façades et arcades

(M, H.).

32. — L'ensemble pittoresque du village, du château et des parcs

de Villers-les-Nancy.

33. — L'église d'Essey-les-Nancy et le Haut-iChâteau.

34. — Les châteaux de Montaigu et de llenémont, avec les parcs, h

Jarville.

35. — Le château et le parc de Fléville.

30. — Ancien château de Ludres, à Ludres, .parc, fossés et place.

37. — Le domaine de Saint-Urbain, .près de Rosières-au-Salines,

château, objets d'art, parc.

38. — Le château O'Gormann, à Laneuveville, avec la ferrasse sur

la Meurthe.

39. — La maison de Louis XIIT el Richelieu, à L.uieuveville, devaul

Nancy.

/[o. — La rue sur l'Eau, à Pompey.

4i. _ La Maison des Loups, ii Pulligny (M. H.)-

.42. — Les ruines du vieux château de Blâmont.

Pas-de-Calais. — Séance du 8 septembre 1927. — A la pré-

fecture, SOUS la présidence de M. Catussc, Secrétaire Général de

la Préfecture. Etaient en outre présents : MM. Besnier, Decaux,

Sens, Frémy, membres. Absents, excusés : MM. Narcisse Bou-

langer, Outrey, de la Gorce.
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Désignation d'un correspondani à Saint-Omer. — M. Vanden-

berghe, architecte départemental adjoint à Saint-Omer est dési-

gné comme membre correspondant de la Commission des Sites,

en remplacement de M. Pancrazi qui a quitté la région.

Saint-Omer. —- Protection des ruines de Vancienne aihbaye de

Scdnt-Bertiïi contre l'affichage. — La Commission propose de

modifier ainsi qu'il suit les arrêtés préfectoraux des 28 mai iQi'6

et 23 novembre 1926 : « Le périmètre de protection est constitué

» par les façades des maisons situées en bordure des rues de

» l'Abbaye, des ruines Saint-Bertin, Adolphe Dalemagne, Alfred

» Bouche, Boitot Godefroy, Saint-Bertin, jusqu'à la croisée de

» la rue de l'OEil et du côté est de la rue des Jardins ». — Adopté.

Saint-Omer. — Classement comme site pittoresque de la rue

Saint-VeTjant et du prolongement de la rue Dupuis. — Avis fa-

vorable.

Etiquetage des sites. — Citadelle de Montreuîl-sur-Mêr. —
Achat de poteaux indicateurs. — La Commission décide l'achat

de poteaux destinés à signaler aux touristes la citadelle de Mon-
treuil, ses fossés, ses glacis extérieurs et son esplanade, dit glacis

intérieur dans la limite d'une dépense maximum de 3oo francs.

Les correspondants locaux de la Commission auront toute initia-

tive pour la réalisation de cette dépense.

flans d'aménagement. — Communes pittoresques. — Radia-

tion de la liste. — 1° Marquise. — Les abords du tilleul classé

ne motivent pas la dépense d'établissement d'un plan. Commu-
ne à rayer de la liste.

2° Samier. — La Commission estime que cette commune est

véritablement pittoresque et doit être astreinte à un plan d'amé-
nagement dans le but d'éviter que dans l'avenir ne s'élèvent

des constructions ou ne s'opèrent des destructions qui dénatu-
reraient son caractère. Des améliorations de voirie peuvent être

aussi envisagées.

3° Frévent. — Avis favorable est donné à la demande de la

Ville de Frévent tendant à être dispensée d'établir un plan
d'aménagement. L'ancienne abbaye de Cercamp (xvii* siècle)

appartient à l'Assistance publique, ce qui constitue une ga-
rantie de sa conservation et de protection de ses abords d'ailleurs
peu accessibles.
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4° Vieil-Hesdin. — Il suffit que les ruines subsistantes des

anciennes murailles soient classées et il est inutile d'astreindre

la commune à la production d'un plan.

Le Portel. — Le fort de l'Heurt. — Classement. — Avis favo-

rable est donné à ce classement sous réserve de production de

la délibération du Conseil Municipal.

Guînes — Tour de l'Horloge. — Réparation. — La Commis-

sion estime que cet édifice qui est communal doit être entretenu

par la commune. Elle émet toutefois un avis favorable à l'attri-

bution par le Conseil Général d'une subvention à la Ville de

Guînes sur la présentation d'un devis de réparations à entre-

prendre, devis qui pourrait être soumis à M. Vandenberghe,

arcbitecte départemental adjoint à Saint-Omer, correspondant

de la Commission et sous réserve que l'exécution des travaux

sera surveillée par cet homme de l'art ou par un autre membre

ccrresj/ondant de la Commission.

Wimereax. — Vieux Fort. — Classement. — Sur la proposi-

tion de M. Decaux, la Commission émet le vœu que soit étudiée

la question du classement comme site du vieux fort de Wime-

reux.

«=§'='

Pas-de-Calais. — Séance du 8 octobre 1927. — A la Préfecture

du Pas-de-Calais, .sous la présidence de M. Sens, Président de la

Commission départementale des Monuments historiques, dëïé-

gué de M. le Préfet. Présents : MM. Sens, Besnier, de la Gorce,

Frémy, Plantard. Assistaient également à la séance, à titre con-

sultatif : M. Mercier, Chef du service des plans d'alignement des

R. L. ; M. l'Officier Chef du service d'état civil militaire à

Arras. Excusés : MM. Narcisse Boulanger, Deslandres, Outrey.

Classement de la colline de N.-D. de Lorette. — M. Besnier,

rapporteur, fait l'exposé suivant :

Un projet de loi tendant à la protection des Sites et vestiges de

guerre avait été déposé devant le Parlement. Ce projet mettait à la

charge de l'Etat les mesures de protection à prendre et les expro-

priations h réaliser le cas échéant. Voté par la Chambre, mais

amendé (par le Sénat, il ne paraît pas devoir être repris, et, à

l'heure actuelle, le seul moyen d'assurer la conservation de ces

sites réside dans la mise en œuvre de la procédure instituée par la

loi du :!ï avril 1906 sur la protection des Sites en géncrah Cette

procédiu-e fait intervenir, au lieu de l'Etal, le déparlement ou les
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communes ; elle peut donc s'adapter plus facilement aux contin-

gences locales.

Certains agisseanonts de spéculateurs ont ému l'Association du
Monument ide N.-D. de Lorette et l'ont amenée à demander une

application de cette procédure en vue du maintien, dans son état

actuel de la colline de N.-D. de Lorette sur les territoires d'Ablain-

Saint-Nazaire, Aix-Noulette et Souciiez. Cette colline constitue, au

sens propre, un site d'ime véritable majesté, embelli par deux
grandioses monuments. D'autre part, et surtout, le souvenir de

la sanglante bataille dont elle a été l'enjeu, comme le respect du

au cimetière national qui y a été constitué imposent la nécessité

de la protéger contre des constructions faites sans goût et dans le

but d'exploiter la piété des visiteurs.

Pour aboutir au résultat envisagé, il y aura lieu d'accomplir

les formalités suivantes : i° Avis de la Commission des Sites sur

le classement de la partie intéressante de la colline, dans une zone

à fixer d'après le plan parcellaire et l'état parcellaire qui vous est

soumis ;
2° Envoi aux maires des trois commîmes intéressées d'vme

lettre leur signalant l'intention de la Commission, leur soumettant
le dossier et les priant de recueillir l'engagement écrit des proprié-

taires (sinvant une formule déterminée; de ne détruire ni modifier

l'état des lieux ou leur aspect, en particulier de n'édifier aucune
construction, sauf autorisation spéciale de la Comimission et appro-

bation du ministre de l'Instruction ipublique et des Beaux-Arts ;

3° Si les propriétaires acceptent de signer l'engagement, le classe-

ment de leurs terrains sera prononcé par arrêté ministériel ; dans

ce cas, toute modification des lieux devra faire l'objet d'une auto-

risation accordée dans les conditions svisvisées, dans un délai maxi-
mum de deux mois, par exemple ; li'^ Si les propriétaires refusent,

le département provoquera l'expropriation des terrains visés, puis

les remettra en vente en imposant dans le cahier des charges la

servitude qu'il n'a pu obtenir par accord amiable. La perspective

de cette revente paraît de nature à faciliter l'obtention des enga-

gements désirés. Il y a lieu d'observer, d'autre part, que l'Associa-

tion du 'Monument de N.-Dame de Lorette est disposée à prendre

à sa charge au besoin la différence entre l'indemnité d'expropria-

tion et le produit de la vente par le département. A noter enfin

que, d'après ce qui précède, il ne s'agit pas d'enlever à la culture

la moindre parcelle de terrain, ni de déposséder les propriétaires,

mais simiplement de grever une certaine étendue d'une servitude

telle que la protection du Site remarquable que constitue la colline

de N.-D. de Lorette soit assurée effile acément.

M. le Président met aux voix les propositions contenues dans

cet exposé. Elles sont adoptées à l'unanimité et en consqéuence,

la Commission propose à M. le Préfet : 1° d'écrire dès mainte-

nant aux maires intéressés pour leur faire part des intentions

de la Commission des Sites et les prier de recueillir des proprié-

taires les engagements sollicités ;
2° de provoquer ensuite le

classement comme site de la partie de la colline de N'.-D. de
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Lorette figurée en rose et en bleu sur le plan parcellaire qui

lui est soumis.

Frnges. — Plan d'aménagement. — Radiation de la liste des

localités pittoresques. — La Commission appelée à examiner la

demande de la ville de Fruges, considérant que celte localité

ne possède aucun monument intéressant et qu'elle ne présente

pas un caractère particulier de localité pittoresque, estime qu'elle

peut être dispensée d'établir un plan d'aménagement à ce titre.

Seine-et-Marne. — Séance du 5 juillet 1927. — A la Préfec-

ture, sous la présidence de M. G. Garipuy, Préfet de Seine-et-

Marne.

Etaient présents : M. l'Ingénieur en chef du département
;

M. l'Inspecteur des Eaux et Forêts à Melun ; M. l'Inspecteur des

Eaux et Forêts à Fontainebleau ; M. Tavernier, artiste peintre, à

Fontainebleau ; M. Villers, Président de la Société d'archéolo-

gie de Seine-et-Marne. Absents excusés : MM. Cochot et Debuis-

son. Assistaient également à la réunion : MM. Richardot et

Bucquoy, membres correspondants.

M. Jacquin, Chef de division à la Préfecture, remplit les fonc-

tions de secrétaire.

Panneaux-réclames. — La Commission émet un avis favorable

à la demande présentée par M. Lambert, garagiste, à Lizy-sur-

Durcq, en vue de la pose d'un poteau-réclame indicateur à Lizy

(chemin de grande communication n° 17). Ce panneau ne nuit

en rien à l'esthétique.

Distribution d'énergie électrique. — Elle émet également un

avis favorable aux deux projets ci-après, savoir : 1° Etablissement

d'une ligne de transport à 60.000 V. de Villiers-le-Bel (S.-et-O.)

à Chauconin (S.-et-M.), partie comprise en Seine-et-Marne, ligne

comportant des conducteurs aériens montés sur des poteaux en

béton armé ;
3° établissement d'un réseau aérien de distribution

d'énergie électrique dans la commune de Melz-sur-Seine, com-

portant des conducteurs aériens montés sur des poteaux en bois

et des potelets métalliques. Ces lignes ne sont pas de nature à

modifier les sites intéressés. *

Séance du 16 septembre 1927. — A la préfecture, sous la pré-

sidence de M. de Peretti délia Rocca, Secrétaire Général. Etaient
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présents : MM. l'Ingénieur en chef du département ; l'Inspec-

teur des Eaux et Forêts à Melun ; M. l'Inspecteur des Eaux et

Forêts à Fontainebleau
; M. Villers, Président de la Société

d'Archéologie de Seine-et-Marne. Absents excusés : MM. Cochot,
Debuisson et Tavernier. Assistaient également à la réunion : MM.
Richardot et Bray, membres correspondants. M. Jacquin, Chef
de division à la Préfecture remplit les fonctions de secrétaire.

Panneaux-réclame .
— La Commission émet un avis favorable

à la pose de panneaux en tableaux enseignes, savoir : i° deux

panneaux de 0.60 x 0.60 sur le chemin de grande communica-
tion n° ii5 au territoire de Chartrettes ;

2° deux tableaux de

1.20 X 0.75 sur la route départementale n° 82 à Méry-sur-Marne.

Ces panneaux ne nuisent pas à l'esthétique.

Abatage d'arbi-es. — Saisie d'une proposition du service des

Ponts et Chaussées en vue de l'abatage d'arbres dépendant de la

plantation de la route nationale n° 5 bis, à Ecuelles et Veneux-

les-Sablons, la Commission a émis un avis favorable en ce qui

concerne les accacias sis au territoire d'Ecuelles. Mais il lui a

paru qu'un certain nombre des arbres dont l'abatage est pro-

posé au territoire de Veneux-les-Sablons étaient susceptibles

d'être maintenus sur pied pendant quelques années encore. S'il

est bien exact que la plupart de ces arbres présentent quelques

signes de dépérissement, ils ne constituent pas cependant un
danger pour la circulation et l'aspect de la route, actuellement

très attrayant, ne manquerait pas de souffrir de l'exploitation

envisagée. La Commission estime qu'il conviendrait d'abattre

dès maintenant tous les sujets morts ou dépérissants présentant

des branches sèches qui peuvent laisser craindre pour la sécu-

rité de la route et de les remplacer par des plants haute tige,

mais aussi de maintenir sur pied les arbres déjà mûrs mais
dont la cime reste encore verte et qui ne voisinent point les habi-

tations.

Distribution d'énergie électrique. — La Commission émet un

avis favorable aux projets ci-après, savoir :
ï° établissement d'une

ligne aérienne de transport d'énergie électrique à 10.000 volts

d'Avigny à' Villiers-sur-Seine, avec dérivations sur Jaulnes,

Villenauxe-la-Petite, Villuis, Fontaine-Fourches, Vernoy et Port-

Monlain et d'une ligne aérienne de transport d'énergie électri-

que à 10.000 volts de Noyen-sur-Seine à Pcrt-Montain (comnmno
de Noyon), lignes comportant des conducteurs aériens montés sur
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des poteaux en bois sur socles en ciment armé et des pylônes

métalliques ;
2° établissement d'un réseau aérien de distribution

d'énergie électrique dans les communes de La Tombe, Palloy

et Gravon ;
3° établissement d'une ligne aérienne de transports

d'énergie électrique à iS.ooo volts de Livry-sur-Seine à Chartret-

tes, avec dérivation du château de Livry-sur-Seine aux terri-

toires de Livry et Chartrettes, ligne comportant des conducteurs

aériens montés sur des poteaux en bois sur socle en béton armé

et pylônes métalliques. Ces diverses lignes ne sont pas de nature

à modifier le sites intéressés.

<=^«>

SECTION DE L'EURE
de

la Société pour la Protection des Paysages de France

et

Société des Amis des Monuments et Sites de l'Eure

ASSEMBLEE GENERALE

L'assemblée générale annuelle de la Section de l'Eure de la

« Société pour la Protection des Paysages de France », et de la

« Société des Amis des Monuments et des Sites de l'Eure», qui a eu

lieu le 23 juin à Evreux, s'est déroulée avec un éclat particulier.

L'étude des questions à Tordre du jour, l'exposé des résultats

obtenus, la présence de nombreuses «personnalités ont contri-

bué à donner un vif intérêt à cette première réunion de la « So-

ciété des Amis des Monuments et des Sites de l'Eure ».

Elle était présidée par M. Robert de Souza, vice-président de

la (c Société pour la Protection des Paysages de France », assisté

de M. Marcel Delaunay, délégué général pour l'Eure de la Société

et Président de la « Société des Amis des Monuments et des Sites

de l'Eure ».

M. Maurice Duramé, délégué du canton de Routot .occupait la

place de secrétaire.

Parmi les présents : M. Join-Lambert, député ; M. de Cler-

mont, du Comité Directeur de la « Société pour la Protection

des Paysages de France » ; M. de Beaucourt et M. Maurice Le-



268 SOCIÉTÉ POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE

mercier, vice-présidents de la « Société des Amis des Monu-
ments et des Sites » ; M. Deville, trésorier ; M. Baudot, archi-

viste départemental, représentait l'administration des Beaux-

Arts ; MM. Aston Knight, André Blard, le général Chrétien,

Marcel Cordier, Féray du Coudray, Commandant de Laval, H.
Lamiray, Lanctruit, Poulain, Thouin, Ravannes, délégués de

canton.

M. Duramé présente des excuses de M. Alexandre I>uval, dé-

puté, retenu à la Chambre, qui s'est occupé tout particulière-

ment de l'exportation des bois ; il lit une lettre de M. Cornudet,

sénateur, Président de la « Société pour la Protection des Paysa-

ges de France », qui, empêché au dernier moment d'assister à

l'assemblée générale par la discussion au Sénat du projet de loi

sur les Assurances sociales, suit avec attention l'effort tenté si

énergiquement dans l'Eure et qui a délégué son distingué vice-

président, M. de Souza.

Parmi les excusés, nous citons MM. Charles Brun, président

de la Fédération régionaliste française ; les délégués MM. Cos-

sard, Demarest, l'abbé Philippe, Helouard, Docteur Marceron,

Docteur Mazoux, Moneyron, de Vatismenil, Forcinal, Gallois, de

Mare, de Viel Castel, Jules Leroy, Storez, Salnelle.

Dans son allocution d'ouverture, M. Marcel Delaunay souhaite

la bienvenue aux autorités présentes ; il est heureux de constater

que le Comité Directeur de la « Société pour la Protection des

Paysages de France » ait bien voulu déléguer son vice-président

M. de Souza et l'un de ses membres les plus distingués, M. de

Clermont, afin de suivre le mouvement déclanché dans le dépar-

tement de l'Eure. Il déplore le décès de l'un des délégués, M.

Raoul Dnval, et la démission de quelques autres, à qui la mala-

die ou des occupations trop pressantes ne permettent pas de con-

tinuer leurs fonctions. Il adresse ses remerciements à ses nou-

veaux collègues, MM. André Blard, P. Denize, R. Moneyron,

Forcinal, conseiller général, Demarest, le Commandant de Laval.

Il assure de sa gratitude MM. de Beaucouit, de Boisgelin, Dura-

mé et Lemercier qui ont été les promoteurs et les artisans de

la nouvelle Société. Il félicite chaleureusement MM. Marcel Cor-

dier, Lamiray, Jules Leroy, P. Ravannes, qui ont suivi avec atten-

tion et méthode les affaires dont ils étaient chargés. Il informe

l'Assemblée que la « Société pour la Protection des Paysages de

France » vient d'accorder son diplôme d'honneur, pour la pre-

mière fois dans l'Eure, à M. Hérouard, agent voyer à Montfort-

sur-Risle.
'*
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Sans entrer dans les détails qu'il devait analyser minutieuse-

ment dans son rapport de l'après-midi, il indique qu'à l'heure

actuelle il suivait 109 affaires pour les Monuments et 12a affaires

pour les Sites. La bonne conduite de ces affaires avait nécessité,

outre de fréquents déplacements, un envoi de 11 17 lettres depuis

le premier janvier 1937, sans compter l'expédition de journaux

et d'imprimés aux délégués et pour la propagande.

C'est dire l'importance actuelle du mouvement qui a, de ce

fait, conquis dans le département une incontestable popularité,

et s'est acquis souvent la reconnaissance des maires et des mu-

nicipalités, malgré quelques résistances, de plus en plus rares.

Malheureusement, tous ne comprennent pas l'utilité de l'œu-

vre entreprise. Si les relations avec l'Administration des Beaux-

Arts sont des plus heureuses, il n'en est pas de même avec

l'Administration préfectorale qui semble vouloir ignorer les ré-

sultats acquis et ceux que l'on pourrait obtenir avec son con-

cours. Il est aussi fâcheux que les autorités religieuses, pour les-

quelles il est tant fait en vue de la conservation et de l'entretien

des églises, en dehors de toute question confessionnelle, ne se-

condent pas toujours suffisamment l'action de la Société.

M. Delaunay, en terminant, remercie M. Abel Lefèvre, séna-

teur, Président du Conseil général ; MM. Alexandre Duval et

Join-Lambert, députés, dont le concours, fréquemment sollicité,

est toujours accordé avec un inépuisable dévouement. Il adresse

ses remerciements chaleureux à la presse parisienne, régionale et

locale, qui a toujours apporté son appui si efficace et se félicite

de la collaboration heureuse qui vient de se nouer avec « la

Sauvegarde de l'Art Français » et son infatigable président M. le

duc de Tiévise.

M. de Souza, en quelques mots, remercie M. Delaunay ; il

exprime sa satisfaction de constater que, dans l'Eure, on ait su

lier la défense des Sites et des Paysages et celle des Monuments
et des objets d'art. De cette façon, un département est parfaite-

ment équipé pour protéger ses richesses artistiques ou naturelles.

La première question, inscrite à l'ordre du jour, était l'orga-

nisation et le lancement de la « Société des Amis des Monu-
ments et des Sites » dont les statuts ont été votés lors de l'assem-

blée générale constitutive du mois d'avril dernier, M. Duramé
lit un appel qui sera envoyé aux personnes dont la liste sera dres-

sée par les délégués et qui sont susceptible de s'intéresser à la

question.
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Sur la sugprestion de M. Knight, il ^era fait un effort particu-

lier de propagande auprrès des communes pou obteni leur adhé-

sion à la Société.

Ensuite, M. Lemercier lit un rapport intéressant et très docu-

menté sur le déboisement et l'exportation des bois.

C'est un résumé de la campagne tenace et courageuse qu'il a

menée, d'accord avec M. Delaunay, depuis bientôt une année.

Il signale que nos parcs et nos forêts étaient menacés surtout

par les spéculateurs étrangers qui expédient hors de France les

bois achetés dans notre pays. Ils détruisent ainsi la beauté de

nos provinces, suppriment sans discernement un des éléments

de la richesse nationale. On sait, en outre que le déboisement

détermine des perturbations atmosphériques et des cataclysmes

naturels.

En rappelant l'affaire du Parc du Tremblay, il montra com-

ment nous sommes désarmés malgré une législation plus pro-

hibitive en apparence qu'en réalité, et pour remédier à ces incon-

vénients il déposa un vœu qui fut adopté à l'unanimité.

Le rapport de M. Lemercier et le dépôt du vœu qui en était

la conclusion furent l'objet d'une discussion intéressante. Elle

permit à M. .Toin-Lambert d'apporter quelques précisions que

lui avait communiquées son collègue, M. Duval ; il indique

que, par suite du décret du 6 août 1926, réglementant l'exporta-

tion des bois, celle-ci a malgré tout subi une marche dégressive

quoique bien supérieure encore au chiffre des exportations de

1914.

Plusieurs délégués, M. le général Chrétien, M. de Beaucourt,

M. Lanctuit, signalèrent que la principale cause qui incite les

propriétaires à vendre leurs parcs ou futaies, était les impôts

qui les grèvent et les taxes successorales, de plus en plus lour-

des, qui atteignent maintenant un taux énorme. Il serait urgent

de montrer au grand public que les bois particuliers, imposés

comme objets de luxe, ont, au contraire, un caractère d'utilité,

qui justifierait des diminutions d'impôts.

M. Lemercier indiqua ensuite que, devant les dévastations qui

se multiplient, il était nécessaire de faire une campagne active

en faveur du reboisement, M. de Clermont, apprit à l'Assem-

blée que, dans le centre de la France, sur le plateau de Mille-

vaches, particulièrement désertique autrefois, on avait planté

sur une superficie de 9.000 hectares.

L'opération s'était faite avec le concours de l'Administration
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forestière qui avait fourni les plans, la main-d'œuvre, ef qui

avait contribué pour moitié aux frais de la plantation, l'autre

moitié étant supportée par les communes ou les particuliers.

Dans le même ordre d'idées, M. de Clermont raconte que, dans

quelques cantons du Doubs et du Jura, les biens communaux,

reboisés, sont devenus productifs, et permettent aux receveurs

municipaux de faire à ces heureux contribuables, des ristournes

d'impôts. Il indique qu'en Corrèze, en Dordogne, notamment,

on a instauré des Fêtes de l'Arbre, manifestations qui ont, dans

ces régions, popularisé la cause du reboisement.

Plusieurs délégués, insistent pour que, dès l'école, les insti-

tuteurs apprennent aux enfants le goût et le respect des arbres.

Un vœu de M. Delaunay est adopté dans ce sens.

En un mot tous les membres présents décident que par tous

les moyens il faut gagner l'opinion à la cause de la conserva-

lion de nos forêts.

Au début de la séance de l'après-midi, M. Join-Lambert analyse

longuement le projet de loi sur la Protection des Sites dont il

est le rapporteur devant la Chambre.

Le projet de loi respecte les institutions créées par la loi du

21 avril 1906, en particulier les Commissions départementales

des Sites. Il renforce leurs pouvoirs et élargit leur composition.

La Commission, plus nombreuse, recrutée en des milieux plus

variés (Chambres de Commerce, d'Agriculture, Sociétés littérai-

res. Associations de Tourisme ou Syndicats d'initiative) manifes-

tera plus d'activité. De plus, les deux réunions annuelles seront

obligatoires : 3 membres pourront, sur leur demande, provo-

quer d'autres réunions. Une section permanente permettra d'as-

surer la continuité des travaux.

Une innovation intéressante c'est que, outre le classement,

seul mode de protection existant, on prévoit, au préalable, l'ins-

cription à j 'inventaire ;
quand un site inscrit sur l'inventaire

serait menacé, l'une des attributions de la Commission dépar-

tementale consisterait à en provoquer le classement.

De plus, on étend la protection à un site d'ensemble, par

exemple là terrasse de Saint-Germain, de multiples vues sur la

Seine. D'après la proposition de la Commission et du Préfet, un

décret ministériel détermine la zone de protection et fixe le?

servitudes. Il est interdit de faire des travaux dans In dite zone

sans l'avis de la Commission départementale.

Une autre création intéressante du projet, c'est qu'au-dessus
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des Commissions départementales et pour remplacer celles-ci ei»

cas de carence, il établit au ministère des Beaux-Arts une Com-

mission supérieure des Sittes qui jouerait le rôle d'une juridiction

d'appel et devant laquelle seraient évoqués les conflits.

M. de Souza et M. Delaunay, au nom des deux Sociétés, re-

mercient Aï. .Toin-Lambert de sa très intéressante communica-

tion. ^
La fin de la réunion est consacrée à la lecture des deux rap-

ports de M. Delaunay sur les Monuments et sur les Sites. Il

relate, dans leur détail, ses efforts de chaque jour, continués

sans désemparer.

M. Delaunay reçoit d'un.animes félicitations pour le travail

formidable qu'il a assumé. , \.

M. de Souza, au nom de la « Société pour la Protection des

Paysages de France », s'associe à ce concert d'éloges ; il demande

à M. Delaunay et à ses collaborateurs de continuer la besogne si

bien commencée. Elle est dure à mener et la victoire, difficile

à obtenir ; les adversaires de la beauté et du bon goût sont nom
breux et sournois. Il est souvent diffciile de combiner le déve-

loppement industriel et la beauté des sites ; le tourisme et le

sport, qui ont besoin des sites, en altèrent souvent la beauté

parce qu'ils les exploitent sans modération.

Sur la proposition de M. Lamiray, l'assemblée proteste contre

le refus de classer le rocher de Tombelaine, près du Mont-Saint-

Michel,- sur lequel on va installer un immense Palace.

M. Lanctuit, entrepreneur, conseille aux propriétaires de mai-

sens de bois de ne pas faire sur les colombages des ravalements

de plâtres qui, non seulement sont laids, mais font pourrir le

bois. Ces ravalements, s'ils existent, doivent être enlevés pour

le plus grand bien des immeubles.

M. Delaunay lance im dernier appel aux délégués pour qu'ils

fassent une propagande active en faveur de la « Société des Amis
des Monuments et des Sites de l'Eure » ; il faut recruter de

nombreux adhérents, afin que la masse du pays, pour laquelle

on travaille, connaisse l'œuvre de la Société, y prenne de l'in-

térêt et la rende vraiment populaire.

<=s^ *=§«=» ^«»
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IVOtJVEUl.ES DIVERSES

Le. science des Poiysages. — La géograpliie nous apprend à voir

dans un paysage le caractère essentiel. Dans les paysages géogra-

phiques on dislingue trois grandes classes de phénomènes : les

uns dus aux agents naturels, eaux caurant, glaciers, mers ; c'est

la GéoffrcpJde Physique
;
pas de paysages sans ciel ; l'étude de

ce ciel, de l'atmosphère qui baigne la terre, s'appelle la météo-

rologie ; enfin la présence de l'homme apporte au paysage pri-

mitif des modificalions importantes : Culture, vieilles roules,

chemin de fer, usines, ports, etc., autant de marques imposées

par l'homme à la terre, et qui, si elles n'en modifient que très

légèrement la forme, en changent complètement l'aspecl. C'est

à l'étude de ces phénomènes que l'on donne le nom de Géoyra-

phie Humaine et qu'est consacré l'ouvrage remarquable du Com-

mandant Rouch, Les traits essentiels de la Géographie Juimcine

(Nathan, éditeur), auquel il ne manque que le point de vue

esthétique pour être tout à fait dans 'le cadre que nous consi-

dérons avant tout ; mais il importe de savoir comment la science

" envisage les sites, que notre Société protège et le présent livre

peut nous servir à nous en rendre compte : c'est une importante

contribution en son genre à notre cause de protection.

GuÉRET. — Le Congrès de l'Arbre et de l'Eau a tenu sa XVP
session annuelle, du () au ii juillet, avec son habituel succès

;

cette fois dans les plus beaux paysages du département de la

Creuse, de Guéret à Aubusson, par Toulx-Sainte-Croix et Chéné-

railles, d'Aubusson à La Courtine par Felletin et La Nouaille,

puis à Geixtioux par le plateau de Millevaches.

La Société organisatrice, la Société Gay-Lussac de Limoges,
conduite par son Président, M. C. Gabiat et son secrétaire géné-

ral, M. A. de Laborderie, notre distingué sociétaire, l'âme de ce

Congrès, est même allée à Millevaches, pour la troisième jour-

née, au devant de la Société forestière de Franche-Comté, Belfort

et Pays de l'Est, venant de Meymac où elle s'était rendue en
pèlerinage au monument du célèbre forestier comtois, notre
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regretté collègue Emile 'Cardot, à la Pépinière nationale de Jas-

sonneix, pour le reboisement du plateau.

De ces randonnées, faisaient partie, comme d'habitude, les

membres de notre Comité directeur, MM. Guy-Géneau, représen-

tant le Ministre de l'Agriculture, Raoul de Clermont, Adrien de

Villemereuil, sans compter notre secrétaire général et le délé-

gué local, M. Henri Ollier, promoteur de la venue des Francs-

Comtois. Ils ont pris une part active aux travaux du Congrès,

notamment M. de Clermont, à la réunion d'études, à Âubusson

et M. Guy-Géneau, par un magistral discours sur l'œuvre de la

Société Gay-Lussac en Limousin, au banquet de Gentioux.

A la visite des boisements et des aménagements des cours

d'eau et des étangs, les congressistes itinérants ont pu saisir

un contraste frappant : le barrage des Combes sur la Creuse a

scandaleusement abîmé par sa construction, ses déblais et les

déchirures des flancs des montagnes, un coin des plus pittores-

ques dans les profondes gorges, tandis que l'utilisation, respectant

parfaitement le paysage, du poétique étang de La Courtine, pai

un canal de dérivation, actionne des turbines pour l'éclairage

électrique de la ville, d'un camp et bientôt, pour l'électrifîcation

de loute la commune.

La Fête de VArbre et de l'Oiseau. — Mais, coiimie les autres

années, le clou de la session a été la célébration de la Fête de

l'Arbre et de l'Oiseau.

Après le banquet de Gentioux, la dévouée Vice-Présidente de la

Société Gay-Lussac, M"'' Noémie Chashis, a conduit à travers

bois et prés, la promenade, jusqu'aux rives de l'étang oij, dans

un endroit pittoresque de^'ochers et d'ombrages, elle a aménagé
un théâtre de la Nature vraiment poétique : les airelles-myrtiles

et les bruyères fleuries ornent les gradins qui reçoivent en grappe

les enfants des écoles, au pied de trônes de mousse pour les petit^

roi et reine de la Fête, Albert Dubourg et Mathilde Berzeaud,

avec leur tout mignon page, Raymond Berzeaud (4 ans 1), et

une gentille nymphe, Marguerite .Tanicot, munie d'une urne

dorée.

Le roi est couronné par M™' de Laborderie, au nom de la So-

ciété Gay-Lussac et la reine par M. de Nussac,pour le T. C. F.,

et ils leur donnent leur sceptre fleuri. Leurs Majestés prononcent

le serment de planter des arbres, de respecter des nids, et le petit

Page y ajoute un couplet pour l'oiseau., les serments sont ra-

tifiés chaque fois par les choeurs des écoliers qui chantent à
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tour de rôle patrie limousine, terre marchoise, reboisée, village

natal... Roi et reine plantent l'arbre symbolique qu'arrose la

iNymphe de son urne d'or.

Les instituteurs, MM. et M™^^ Âuclair et Chaussât, reçoivent

les plus vifs compliments, pour la parfaite réussite de la fête

qu'il ont organisée ; M. de Nussac, qui les félicite, proclame

aussi que l'auteur des chants de circonstance est un instituteur

corrézien, le poète Batiffolier, qui donne à ses compatriotes

creusois un bel exemple de solidarité limousine. M. de Laborde-

rie ajoute qu'il regrette l'absence, pour cause de maladie, de

M. René Matliieu, le fondateur de ces Fêtes en Limousin, et, au

nom du Touring Club, il remet pour les jeunes souverains deux

billets de 5o francs, afin de leur constituer des livrets de la

Caisse d'Epargne. Enfin pour le petit Page, M. de Clermont an-

nonce une médaille de la Ligue pour la Protection des Oiseaux.

Nulle plus délicieuse fête ne pouvait clore ces trois mémora-
bles journées en Marche limousine. L. N.

(Revue Limousine, Limoges, i'^'' août).

HossÉGOR (Landes). — La Quinzaine rêgiomdiste — Piqués

d'émulation par l'exemple de la ville de Brive qui avait eu en

1927 sa semaine régionaliste, les Amis du Lac d'Hosségor, Socié-

té adhérente à la nôtre, ont tenu de même une Quinzaine, du 27

août au 4 septembre, grâce à leur actif secrétaire général, M.

Maxime Leroy. Quinze journées de fêtes, comprenant représen-

tations, conférences, excursions, expositions d'art régional et

de produits régionaux, se sont déroulées dans le magnifique

cadre paysagiste célébré par les Marguerite et .T. -H. Rosny jeune.

Hommes politiques et municipaux des Pyrénées à la Gironde,

se sont rencontrés avec musiciens, peintres, écrivains, ainsi que

troupes d'artistes populaires, chœurs et de théâtre, danseurs et

joueurs de pelote basque. Plusieurs membres qualifiés de notre

Société ont pris part à ces manifestations, M™'' Labatut-Depax,

MM. J. Charles-Brun, J. Mihura, entre autres (notre Président,

le Comte Cornudet, invité, avait dû s'excuser pour des engage-

ments pris antérieurement).

Le 4 septembre, avant la grande représentation théâtrale en

plein air, de la pièce gasconne, Lou Bamté, M. J. Charles-Brun,

en sa qualité de Président de la F. R. F., a prononcé devant une
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inmiense foule attentive, un important, discours doctrinal, qui a

été particulièrement applaudi ; il commençait ainsi par cette

belle leçon de choses sur les paysages :

Mesdames, 'Messieurs,

.rapporte aux Amis du lue d'Hosscgor le shIuI de lu Féclcralion

réyioiialisle irançaise. Je l'apporte, plus parliculièremeiit, à Maxi-
me Leroy, défeiisciir du site, animateur des fêles, et dont vous savez,

le dévouement et la passion.

Il m 'arrive assez souvent, au cours de mes pérégrinations de pio
pagaudiste, de tâcher h réveiller l'âme régionale, celte Ijelle trop
souvent endormie, et de donner de moidestes conseils. A Hossegor,
je viens prendre des leçons et chercher des exem]jles que je m'atta-
cherai à ^proposer ailleurs. Je ne crois ipoinl (fu'il y ait un autro
coin de terre, — et Dieu sait si notre France en compte d'admira-
bles et si notre icampagne a déjià porté de fruits !

— ori le régio-

nalisme bien entendu ait aussi .pleinement l'ail sentir ses heureux
effets. II est viM que vous êtes favorisés des dieux et que le ciel, la

forêt et la mer font ici une conjonction incomparable. Mais vous
avez su comprendre ce qu'exigeaient de vous de pareils dons. Vous
avez protégé vos beautés naturelles, quand tant d 'indifférents lais-

sent gâter les leins comme à plaisir.

Un paysage est un instrument d'éducation esthétique, une sour-
ce d'émotions : il est aussi une Tichesse. A^on contents de recevoir
un noble palrimoine, vous l'avez encore enno])li })ar le culte des
lettres et des arts ; et, ce faisant, vous avez créé .])our le pays une
prospérité économique singulière. Ne croyez pas. Mesdames et Mes-
sieurs, que .le régionaliste soit, par définition, un poète et un rê-

veur : il sait les réalités ; il les mesure et les utilise. C'est notre
doctrine, telle que vous la pratiquez à Hossegor, qui assurera à

chaque région de la France son développemeni harmonieux et

complet et la mise en valeur de ses ressources dans tous les domai-
nes.

C'est beaucoup d'avoir conservé vos paysages, beaucoup de les

avoir aménagés, beaucoup d'avoir fait, autour d'eux, une publicité

intelligente. Vous 'avez, cependant, poussé plus loin votre souci de
l'ensemble et votre effort de synthèse. Nous tenons (pour im prin-

ci]>e inconlestable qu'il existe entre la nature et les hommes un
indicible accord dont la méconnaissance el la destruction sont

également criminelles. C'est le sol qui donne son caractère à la

race. C'est le décor familier qui discipline les facultés créatrices.

Nous ne dégageons toutes nos virtualités que suivant des règles

obscures, dictées par le passé, par le climat, par l'habitat, par de
longues traditions. Il serait, peut-être, exagéré, tant l'unité françai-

se est achevée, de dire que chacune de nos provinces a une âme •

mais, suivant un mot de Maurice Barrés, que j'aime irépéter, cha-
cune a, du moins, ime <( luiance d'âfme particulière ». Pour nous,
d'abord, qui en profitons, poiu- le touriste ensuite, .attiré suiloul

par le pittoresque, par l'original, par le « caractère ». il est indis-

pensable de saisir cette nuance et de la fixer
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Lyons (Eure). — La Forêt. — Vers la fin de juin de 192/1,

notre attention fut appelée sur la forêt de Lyons qui, par son

étendue (lo.600 hectares) et les majestueuses futaies de hêtre

qu'elle renferme, constitue l'un des plus beaux joyaux du do-

maine forestier de la France et, en tout cas, la perle forestière

de la Normandie.

Des plaintes, dont nous nous sommes fait l'écho s'élevaient

alors de toutes parts sur les exploitations excessives et inconsi-

dérées dont ce beau massif, déjà durement éprouvé par la guerre,

était l'objet depuis un certain temps

Depuis un an bientôt, une ère nouvelle s'est ouverte pour la

forêt qui est aujourd'hui confiée à des officiers forestiers tout

à l'ait remarquables, consciencieux, actifs et dévoués, qui la

gèrent avec une sollicitude digne des plus grands éloges.

C'est ainsi que, tout récemment, les plaques indicatrices des

rcutes forestières ont été réparées et repeintes par les soins de

ce service, ainsi que les poteaux qui les soutiennent, que le kios-

que de la réserve ornementale du Catelier va, .sur la proposition

'^du même service, être restauré au moyen d'une subvention de

/jGo francs accordés par le Touring-CIub de France. Enfin, sous

l'œil bienveillant de l'autorité forestière, les bancs de repos qui

existent sur certains points de la forêt et surtout aux environs

du bourg, continuent, ainsi que les sentiers qui y accèdent, à être

très soigneusement entretenus par le Syndicat d'Initiative, tou-

jours heureux de s'associer, selon ses moyens, à toutes les me-

sures susceptibles cle développer les attraits de la jolie station

touristique de Lyons et de la forêt qui en est le principal orne-

ment.

Tout cela nous comble de joie et nous rassure entièrement sur

les destinées de ce canton privilégié et nous sommes infiniment

heureux de le proclamer bien haut... — Marcel Delaunay. (Jour-

nal de Rouen, 10 août 1927).

Lorleau (Eure). — Le Site.Egliae. — Situé dans la gracieuse

et verdoyante vallée de l'Eure, dominée par les frondaisons de

la forêt de Lyons, le petit village de Lorleau. très disséminé,

ne se signale guère que par sa petite église précédée d'un frêne

géant, joli-^de lignes.

Ce site dans sa simplicité a paru digne du classement par notre
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collègue, le peintre Jean Dollfus. La Commission l'a admis le i6

janvier 1926.

Il avait été question d'aliéner une partie de l'ancien cirric-

lière, en faveur d'un propriétaire voisin, mesure qui aurait dé-

truit ce groupement homogène.

Nous apprenons que le projet a été abandonné par le conseil

municipal.

Nous lui en savons particulièrement gré, ainsi qu'à M. M. Bé-

nard, maire de Folleville. et à M. l'abbé Cluzot qui se sont éle-

vés contre ce projet de destruction du site.

Notre action continue, bienfaisante pour notre département,

commence à porter ses fruits ! — M. D.

Nice. — Une usine d' Iiydrocarhiire sur la Côte d'Azur. - Le

projet d'établissement d'une usine d'hydrocarbure à Golfe-Juan

a provoqué une émotion qui a gagné peu à peu toute la Côte

d'Azur. Les syndicats d'initiative, les municipalités et d'autre.^

groupements ont élevé de véhémentes protestations contre une

entreprise considérée comme une tentative de sabotage d'une

des régions les plus belles de France et la plus importante au

point de vue touristique.

Aujourd'hui, les énergiques interventions de M. Charabot,

sénateur, et de M. Ossola, député, ont été favorablement accueil-

lies et commentées et la population des Alpes-Maritimes espère

qu'elles suffiront sans doute à faire écarter un projet qui appa-

raît comme indéfendable. — R. (Figaro, 2 juin 1927).

Les Affiches ! — Les admirables paysages de la Côte d'Azur

sont chaque année un peu plus compromis par l'envahissement

sans cesse grandissant des panneaux-réclame. On en rencontre

partout • le long des routes, aux abords des villages les plus

pittoresques collés contre des murs vénéable, masquant des

panoramas superbes.

Notre excellent confrère, L'Eclaireur de Nice et du Sud-Est,

vient de reproduire trois photographies publiées par un grand
illustré anglais, photographies édifiantes que le jounal britan-

nique place sous ce titre ironique : « La beauté nouvelle de la

Kiviera », et qui montrent trois merveilleux points de vue de

rF]sterel et des Maures complètement gâtés par la présence de

plusieurs panneaux-réclame.



NOUVELLES DIVERSES 279

Quand se décidera-t-on à interdire ce vandalisme et à modifier

la loi ridicule grâce à laquelle les 200.000 panneaux-réclame

disposés aux meilleurs endroits en France ne rapportent qu'une

soixantaine de mille francs de taxes au Trésor ?

(J(Mrnal des Débats^ 26 août).

Biarritz. — Derrière les Pann.eaiiX'réclam,e. — La Riviera

n'est pas la seule région française qui ait à se plaindre des

souillures de la réclame.

Aujourd'hui, c'est de Biarritz que vient un cri d'alarme.

Au dîner des Provinces françaises qui groupait tous les délé-

gués de la Fédération des Syndicats d'initiative, le marquis

d'Arcangues, dans l'éloquent discours qu'il prononça, attira,

avec la force persuasive d'un langage épuré, l'attention de la

Fédération sur le fléau qui risque de compromettre l'essor de

notre tourisme. Nous ne saurions mieux faire que de citer les

passages essentiels de sa belle harangue :

Le monde, a dit un poète persan, est semblable à im de ces

grands tapis aux dessins innombrables cl prccieux ; cbacun de

nous s'y asseoit un instant, compte (pielques dessins et s'en va.

Vous, messieurs, vous êtes en quelque sorte Tesponsables de ce

beau tapis. Veillez à ce qu'on ne l'abîme pas. Le danger est phis

grand à mesure que croît le tourisme. La construction et la pid)li-

cité peuvent à la fois enrichir une nation et luer sa beauté. Yeil-

lons-y de plus en plus et, puisque le progrès actuel ipermet que sui-

vant la formule du poète, nous puissions compter quelques dessins

de plus sur le tapis de la vie, faisons du moins que ces dessins

restent aussi attrayants.

Le tapis dont vous avez la garde est celui qui fait sous notre ciel

la campagne de France ; c'est peut-être le plus beau du monde.

De plus, il est xm i)eu comme ce tapis volant dont parlait Shélié-

razade, qui avait la propriété de transporter avec la rapidité de

l'éclair le voyageur d'un pays dans un autre. Notre pays est telle-

ment divers que, en quelques heures, nous pouvons, si nous vou-

lons, passer ifles bnmies anglaises à la lumière basque ; nous re-

trouvons la Suisse en Savoie, la Grèce en Provence et je connais par

ici certaines Landes où l'on peut se croire rlans la lointaine Ecosse.

Cela, c'est une richeS'Se considérable. On l'a compris maintenant
;

on le comprendra .plus encore de jour en jour.

Maù il vous apjiarflcni, messieurs, de conserver à tous ces liori-

zons leur beauté preinière. Supprimez ces panneaux-réclame qui

sont une honte. Ne. permettez pas à la publicité privée, ni à la pu-

blicité tout court, de gâcher le bien public ; ne souillons pas les

arbres par des ajfiches. Soyons jaloux de jios paysages comme d'une
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femme aimée. Il est difficile de créer de la beauté, il est si facile

de la détruire. Luituns ; il y a là un danger très grand pour l'ave-

nir ; luttons sans arrêt contre l'envahissement de la laideur, car la

laideur est un fermer}t de mort qu'il faut chasser avec d'autant

plus d'énergie qu'il devient plus menaçani.

Alors seulement, montés «ur k- tapis du poète on simplement snr

une ibonne anlo, ce qni sera au fond peut-être plus prati(iue, nous

pourrons réjouir encort noire regard à la vue des courbes giacieu-

ses de nos campagnes.

Il faut souhaiter que l'appel du marquis d'Arcangues soit en-

tendu et que, soutenue par la presse et les grandes associations

touristiques, une campagne énergique soit menée contre l'affi-

chage dans les campagnes.

Les touristes excédés peuvent eux-mêmes, du reste, sans tar-

der, entreprendre une offensive efficace. Il leur suffit de faire le

serment — et de le tenir — de ne jamais donner leur clientèle

à un industriel, un commerçant ou un hôtelier qui aura desho-

noré un paysage par une indiscrète et affligeante publicité. —
Louis Daney. (Figaro, 22 octobre 1927).

Angleterre. — Peur les beaux patysaffes. — « Une grande so-

ciété de brasseurs vient d'être condamnée à une amende pour

avoir placé, dans un site pittoresque et charmant, une énorme

affiche qui, au dire de tous les témoins, défigurait complète-

ment le paysage. Un artiste, appelé comme expert, déclara que

cette publicité mal placée était une offense à un tableau mer-

veilleux de beauté sylvestre au milieu duquel elle semblait dres-

ser un gibet.

» Le jugement ordonne que l'offensant objet soit enlevé dans

la quinzaine; sous peine d'une amende supplémentaire de une

livre sterling par jour. Car c'est en Angleterre que l'on protège

aussi bien les beautés naturelles et c'est le Vale of Glamorgan,

vallon célèbre, l'un des plus pittoresque du Pays de Galles, que

l'on ne veut pas laisser outrager.

)) Il est toujours utile d'enregistrer un bon exemple ». (Le

Figmo) .

Le Gérantfk. VILLOUTREIX.

Imp. R. Guillemot et L. de Lamothk, 35, ru« des Pelits-Champs, Paris

(même maison à Limoges) — (11-11*27)
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Assemblée Générale
de la

Société pour la Protection des Paysages de France

Le mercredi 21 décembre 1927, à 16 h. 3o, dans la Salle des

Conférences de Ja Ville de Paris, mise gracieusement à la dispo-

sition de la Société par M. île Préfet de la Seine, s'est tenue

l'Assemblée générale, sous la présidence de M. Georges Guillau-

min, bâtonnier de l'Ordre des Avocats, ancien président du

Conseil municipal de Paris.

Etaient présents : MM. le comte Cornudet, sénateur de Seine-

et-Oise, président de la Société ; Louis de Nussac, secrétaire gé-

néral ; Raoul de Clermont, avocat à la Cour ; Dabat, conseiller

référendaire honoraire à la Cour des Comptes ; Ch. Demorlaine,

conservateur des Eaux et Forêts ; Dennery, artiste peintre ;
Au-

gustin Rey, membres du Comité directeur, ainsi qu'un certain

nombre de personnalités, parmi lesquelles citons : MM. César

Caire, conseiller municipal ; Didier-Pouget, artiste peintre
;

Bonnier, architecte en chef honoraire de la Ville, etc., etc.

S'étaient excusés : MM. E.-A. Martel, vice-président ; Martial

Lenglet, adjoint au trésorier; A. Chaboseau, Guy-Gleneau,

M. Monmarché, F. Regaud, directeur de l'Office national de tou-

risme, membres du Comité directeur, et l'hôte même de la So-

ciété, M. Marcel Poète, conservateur de la Bibliothèque histo-

rique de la Ville, retenu à cette heure même à la Sorbonne par

son cours d'histoire de Paris ; MM. Ed. Benoit-Lévy, président

des Amis de Faris ; J. Charles-Brun, président de la Fédération

régionaliste française; Mme Melloi-Cardot, M. Edmond Duc,

secrétaire général de la Société des Amis de Saint-Cloud.

ALLOCUTION DU PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ

M. Cornudet remercie vivement, au nom de la Société de la

Protection des Paysages, M. Georges Guillaumin d'avoir bien

voulu présider son Assemblée générale annuelle, ainsi que la

conférence de M. Elie Debidour, le savant secrétaire de la Com-

mission du Vieux-Paris, sur la Protection de l'esthétique pari-

sienne.

La Société de la Protection des Paysages sait combien le temps

de M. Guillaumin est précieux, et elle est confuse qu'il ait bien
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voulu lui consacrer cette fin de journée. Certains auraient pu

croire que M. Guillaumin aurait été spécialement qualifié pour

présider quelque réunion du Club Alpin, ayant l'habitude d'esca-

lader les plus hauts sommets. N'était-il pas hier le premier dans

la Cité, comme président du Conseil municipal de Paris ;
n'est-il

pas aujourd'hui le premier dans sa profession, puisque ses

confrères viennent de l'élire bâtonnier de l'Ordre illustre des

avocats de Paris ? Mais M. Guillaumin sait qu'il n'y a pas que

les cîmes des Alpes ou des Pyrénées qui soient dignes d'être

appréciées.

Le bâtonnier aime aussi les aspects de la Sologne, qui lui sont

familiers, et les étangs dans lesquels se mirent bruyères, bou-

leaux et arbres verts. Il comprend mieux que personne, que la

Société soit attachée à la préservation des paysages si variés qui

constituent le visage de la France, de cette France qu'il a cou-

rageusement contribué à défendre lors de la grande guerre.

Sa présence est un encouragement dont tous ici estiment la

valeur. Qu'il en soit, une fois de plus chaleureusernent mais

brièvement remercié. Les auditeurs ont, en effet, hâte de l'ap-

plaudir et d'entendre le savant conférencier. (Vifs applaudisse-

ments.)

RÉPONSE DE M. GEORGES GUILLAUMIN

Dans ses remerciements à M. Cornudet, l'éminent bâtonnier

se félicite d'avoir été appelé à la présidence de l'Assemblée géné-

rale qui lui vaut d'être aussi bien accueilli. S'il goûte particu-

lièrement les paysages champêtres, comme il aime à se l'entendre

dire, les sites urbains lui tiennent également à cœur, déclare-

t-il. Et son rôle de conseiller municipal de Paris lui a dicté

spécialement le devoir de prendre la défense des admirables

Champs-Elysées. Cette incomparable avenue, qui évoque toutes

les gloires de la France, depuis les armées de Napoléon, auxquel-

les est dédié l'Arc de Triomphe, jusqu'aux soldats alliés du maré-

chal Foch, cette voie unique au monde, dont la perspective

aboutit au Palais du Louvre de Louis XIV, doit être sacrée dans

son décor et son cadre. C'est pourquoi il s'est efforcé à faire

proscrire les enseignes lumineuses qui la déshonoraient du fait

d'industriels barbares que rien ne décontenançait. Mais les

beautés de l'esthétique parisienne s'étendent aussi sur les rives

de la Seine, et M. Guillaumin prie la Société pour la Protec-

,tion des Paysages de France de poursuivre jusque-là sa tâche
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dont il apprécie les heureux effets, et dont il loue la salutaire

action. I! exprime sa satisfaction d'avoir écoulé M^ Raoul de

Clermont qui l'a décidé à venir présider une telle assemblée, en

lui montrant tout ce que la Société obtenait dans l'ordre légis-

latif et dans la pratique de la défense des beautés naturelles et

monumentales.

C'est pour lui, assure-t-il en terminant, l'occasion d'apporter

son suffrage d'estime à l'œuvre et de présenter à l'assistance un

aussi distingué conférencier que M. Elie Debidour.

Ce charmant autant qu'éloquent discours est maintes fois

coupé d'applaudissements, et la finale est couverte de bravos

prolongés.

L'éminent orateur et président donne ensuite la parole à

M. Louis de Nussac pour la lecture de son rapport annuel sur la

situation morale et financière de la Société.

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
Mesdames, Messieurs,

Lorsque, le 3o mars 1926, à notre précédente Assemblée générale,

Mme Jacqueline Bouchot-Saupique, professeur à l'Ecole du Louvre,

dans sa propre salle do cours, sous les fastueux lambris du Palais de

nos anciens rois, développait sa magnifique conférence sur le Paysage

dans les Arts, un très important audiloire d'artistes admiraient à la

fois de belles vues champêtres aussi esthétiquement projetées sur l'écran,

qu'élégamment et savamment expliquées.

Aujourd'hui, des champs nous passons à la ville, et même à (la grand'

ville, dans le propre amphilhéâtre où son passé monumental et son

actuel urbanisme sont si doctement et couramiment enseignés, pour

monlrei- par les exemples de rexercice 1926-1927, comment l'aclion

de notre Société s'étend logiquement des beautés naturelles aiix sites

urbains.

Ces deux inséparables aspects de l'esthétique publique, les efforts

constants de notre vigilant Comité directeur s'appliquent à les proté-

ger par une série continue de démarches efficaces ; mais la plupart sont

en cours, et il faut nous en tenir aux principaux résultats acquis, pour

ne pas nous égarer dans trop de questions pendantes et diverses.

Les beautés naturelles sont d'ailleurs de plus en plus du ressort des

Commissions départementales des Sites, et nous pouvons à bon droit

considérer celles-ci comme les filiales de notre Société qui, grâce à la

loi Beauquier, les a engendrées et qui les stimule, et qui les encou-

rage de son mieux : leur prêtant comme organe son propre Bwlletin,

c'est trente de leurs procès-verbaux de réunions qu'elle y a insérés dans

son dernier exercice. Et c'est jusqu'à plus de 5oo sites classés sur leiir

initiative que notre publication a enregistrés, environ 100 de plus depuis

mars 1926, selon les listes annuelles que nous commiunique réguliè-

rement la Direction des Beaux-Arts.
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Cette œuvre des Commissions départementales des Sites, elle n'a pas
eu de meilleur avocat que notre excellent collègue du Comité direc-

teiur, M. Raoul de Clermont, au Congrès de la Fédération régionaliste

françsaise en la session de Brive, aiux A et 5 septembre 1926, Les débats
du Congrès roulaient sur la Protection des Monuments et des Sites

d'après la législation actuelle. Naturellement, ces assises se tenaient

avec l'actif concours de notre Société qui avait convié les Commissions
des Sites et les associations affiliées à la nôtre. De même, les pouvoirs
légaux et l'indépendancei de cet organisme décentralisateur que sont

les Commissions des Sites, n'ont pas eu de plus efficaces défenseurs que
notre Président, et le même M. de Olermont, devant la Commission
officicllie chargée de préparer un projet de loi gouvernemental sur la

protection des Paysages.

Un autre polissant levier qui agit aussi dans son ressort local, mais
dont la portée a dépassé cette année son cadi'e forcément limite, c'esit

la section de l'Eure de nos délégués. Grâce à son vif animateur, à sa

cheville ouvrière tenace, aidé de dévoués collaborateurs cantonaux,
notre délégué général, M. Marcel Delaunay, cette section parvient à

faire classer, plus que dans tout autre département, le pkis grand
nombre de sites ; elle a même, dans les classements, compris en un
type caractéristique, le site-Eglise, formé du sanctuaire, du Mail planté

d'arbres, et du cimetière avec ses ifs, formant un ensemble artistique

et pittonesquie. Mais, en outre, dans la très grave crise subie par les

forêts de France victimes du fisc, (la Section de l'Ifure a obtenu, avec

l'aide de notre Société, le décret protecteur du 26 août 1926 contre

l'exportation abusive des bois, et même son application plus rigou-

reiuse, par une circulaire ministérielle. Il y a, à vrai dire, au Ministère

de l'Agriculture, un Ministre grand ami de notre œuvre, M. Queuille,

et une Administration des Eaux et Forêts, avec laquelle notre Société

est toujours heureuse de s'entendre, et d'agir de concert.

Les magnifiques succès remportés par la Section de l'Eure ont été,

en juillet dernier, constatés par les délégués de notre Comité Direc-

teur, MM. Raoul de Clermont, toujours sur la brèche, et Robert de

Souza, inotre dévoué vice-président qui, suppléant M. Comudet empê-
ché, a présidé magisti'ailement son assemblée générale et a éloquem-
ment félicité ses memJ>res de doubler leur section d'une Société unis-

sant la sauvegarde des Monuments à celle des Sites.

Un autre groupe de sociétaires doit être satisfait de leur œuvre ; c'est

celui qu'a formé autour de Jui, notre délégué, M. Henri Grosperrin,

qui non sôulement a inauguré le Parc municipal de Ploumanach, fin

août 1926, pour proléger les célèbres rochers de la côte, mais a obtenu,

depuis, Il 'établissement d'un plan d'extension de la station climatique

de Perros-Guirec comportant une servitude non œdificandi de 5o mètres

imposée à tous les terrains en bordure de mer entre Trcstraou et

Ploumanach, afin de préserver la peirspeotive et l'esthétique du Sentier

des Douaniers. Une consultation juridique que nous lui avons proourée

confirme l'acquis de cet avantage touristique.

La loi len question sur l'extension et iraménagement des villes et

villages, due à l'initiative de notre cher Président (la loi Cornudet),

nous espérons bien la voir jouer bientôt efficacement, Siuivant la
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demande d'inlerpeillation qu'il a déposée contre les affreux lotissements,

et qui aura la plus grande portée grâce à la haute autorité conquisie par

M. Cornudet, dont nous avons applaudi la triomphale réélection. (Vifs

bravos.)

Une autre joie nous était réservée, le ii juin dernier, dans les mani-

festation d'affection autant que de grande estime, dont a été l'objet

notre vénéré premier Vioe-Président : M. Martel a vu ériger en son

honneur un monument qu'il a pu inaugurer lui-même, et, pour cette

exceptionnelle solennité, M. le ministre Queuille lui a envoyé la cora-

vate de Commandeur de la Légion d'honneur, sur les lieux mêmes où

s'élève son buste en bronze, dans ces pittoresques Gorges du Tarn

et au milieu de ces fameux Causses du Sud-Ouest qu'ont fait connaître

au monde entier ses savants ouvrages aiusisi précieux au Tourisme qu'à

la Science géologique. (Applaudissements prolongés.)

Or, M. Martel nous charge d'exprimer à l'éminent Président de notre

Assemblée générale tous ses regrets et ses excuses de ne pouvoir y

assister, pour cause de isa santé chancelante, que nous espérons bientôt

voir raffermie; — de même s'excuse M. Guy-Géneau, inspecteur général

des Eaux et Forêts, qu'éloignent aujourd'hui ses hautes fonctions, alors

qu'il se déclare heureux de collaborer à nos travaux, et lejur témoigne

toute ison estime. Ce sont de nos plus notables et influents partisans.

Et nous devons ici proclamer combien est aussi profitable à notre

Comité directeur le concours qu'il vient encore de s'attirer avec

M. Francis Regaud, le nouveau Directeur de l'Office National du Tou-

risme, qui était déjà Pn'sident du dub Alpin, par suite notre hôte pour

la permanionoe de la Société, les lundis.

L'entente que nous cherchons sans cesse à réaliser aussi bien avec le

Touring-Club représenté au Comité par son délégué, M. Brunel, qu'avec

le Club Alpin, ne peut qu'être très profitable pour la cause que nous

servons ensemblle.

Mais, c'est surtout pour la protection des paysages naturels, et moins

pour celle des sites urbains : les premiers, il est vrai, commencent, sur-

tout à Paris, aux portes môme de la ville... Et là, nous avons eu, soit

au parc de Saint-iCloud, soit au bois de Vincennes, à l'est comme à

l'ouest, quelques heureux succès à notre actif.

A l'appui dje nos affiliés, les Amis de Saint-Cloud, leur secrétaii-e

général, notre inlassable délégué, M. Edmond Duc, et leur nouveau

Président, André Chevrillon, de l'Académie Française, membre de notre

Comité directeur, nous sommes parvenus cette année à faire renoncer

les chemins de fer de l'Oucst-Etat à s'établir à la Porte Jaune, et les

entreprises théâtralles à s'inistaller près de la Cascade : c'est la défense

incessante que nous poursuivons de concert, à la fois d'un domaine

national et d'un site classé.

A Vincennes, si nous ne sommes pas arrivés à sauver le bois du pro-

jet redoutable de l'Exposition coloniale internationale, nos protestations

ont du moins beaucoup contribué pour la plus grande satisfaction du

vigilant Conservateur, M. Charles Demorlaine, à faire réduire au mini-

mum la suppression d'arbres en faisant choisir l'emplacement le plus

dénudé, vers Charenton-le-Pont.

Et nos réclamations pour laisser en espaces libres les zones mili-

taires autour des forts déclassés de 2* ligne, aboutissent au moins à des
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promesses officielles que sera respecté le pourtour du Mont Valérien

dont la silhouette est essentielle au paysage.

Nous pourrions détailler encore les heureux effets récents de notre

Société en province auprès des villes, telle la conservation du site

aubussonnais de la Tour de l'Horloge, tel le maintien de beajux ombra-

ges sur ila route de Soissons, à Villers-Cottcrets, etc., etc. ; mais ne

nous éloignons pas davantage de la vaste agglomération de Paris et sa

banlieue. C'est avec empressement que nous avons ins(^ré les énergiques

arrêtés du Préfet de la Seine pour interdire l'affichage autour des monu-
ments historiques et sites classés, pour proscrire îles constructions bar-

bares et les enseignes luniineuses qui déshonoreraient les plus beaux

quartiers. Mais, cette tâche de prolection urbaine, depuis longtemps

préoccupation constante du Comité directeur, est appelée à se déve-

lopper grâce à la plus heureuse collaboration.

De mèmfe que les Ministères de l'Agriculture (Direction des Eaux et

Forêts), de /l'Intérieur (Affaires départementales dont relèvent les Com-

missions des Sites), et de l'Instruction piublique (Direction des Beaux

Arts) étaient ireprésentés auprès de notre Conseil, de même l'Adminis-

traiion préfectorale de la Seine l'est aussi maintenant par le secrétaire

de la Commission du Vieux-Paris et de la Commission des Sites. Et c'est

ce délégué, M. Elie Dcbidour qui, aujourd'hui, vient, à cette Assemblée

générale, exposer, projections à l'appui, la cause urbaine qui nous tient

particulièrement à cœur, la cause de la protection de l'Esthétique pari-

sienne. {Bravos unanimes).

BILAN DE LA SOCIÉTÉ

Au nom de M. Martial Lenglet, adjoint au Trésorier, le

Secrétaire général donne connaissance de la situation financière

de la Société, dont le bilan est ainsi établi :

Bilan du 14 novembre ig^ô au 20 décembre ig2j

DÉPENSES

Secrétariat général . 1.300 00

Frais de poste et de
recouvrement des
cotisations 1927. . 365 10

Frais d'impression. 2.341 10

Total 4.006 10

Recettes

Avoir au 14 nov.
1916 1.453 60

Subvention du
Ministre de l'Agri-

culture 3.500

Cotisations et Abon-
nements 2.265 05

Total 7.218 65

4.006 10

Avoir au 20 déc. 1927 3.212 55

Le Président de l'Assemblée met aux voix ces comptes qui sont

approuvés à l'unanimité.
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PROJET DE RECONNAISSANCE D'UTILITÉ PUBLIQUE

L'ordre du jour appelle la question de reconnaissance d'utilité

publique.

M. Raoul de Clermont, avocat à la Cour, membre du Comité

directeur, expose l'intérêt qu'il y a de demander la reconnais-

sance d'utilité publique pour la Société ; fondée en 1902, elle

atteint, dit-il, la vingt-sixième année de son existence, et elle

rend des services publics signalés, sans cesse croissants, qui impo-

sent l'obligation pour elle de donner à son action une force légale

et une autorité en conséquence. Ses ressources ont besoin de se

développer également. La reconnaissance d'utilité publique con-

sacrera et affermira son œuvre.

Le Président de l'Assemblée met aux voix la proposition de

M. de Clermont, en chargeant le bureau de la Société de pour-

suivre avec lui les démarches nécessaires pour obtenir la recon-

naissance d'utilité publique,

La proposition de 'M. de Clermont, mise aux voix, est adoptée

à l'unanimité.

CONFÉRENCE DE M. ELIE DEBIDOUR
sur

«LA PROTECTION DE L'ESTHETIQUE PARISIENNE »

(Résumé)

M. Elle Debidour a résumé lui-même sa conférence. Mais, ce

que nous ne pouvons reproduire, ce sont les abondantes et magni-

fiques projections qui, sans cesse, illustraient son exposé : ces

vues d'aspects parisiens, choisis avec art et très bien présentées

par une parole aussi élégante qu'experte, ont suscité la plus vive

admiration qui s'est exprimée sans cesse par les plus chaleureux

applaudissements. Se faisant l'interprète 'de l'assemblée una-

nime, M. Cornudet a enfin très vivement et justement remercié

et félicité le conférencier dont voici le résumé :

Laissons de côté tout ce qui, pour la préservation de la beauté

de Paris, est d'initiative privée et du fait des particuliers, et por-

tons notre attention uniquement sur l'action des pouvoirs publics

(Etat, Ville de Paris) s'exerçant en vertu des lois et règlements

pour protéger l'esthétique.

Cette action comporte deux parties essentielles :

1° La conservation des choses anciennes, du décor traditionnel

et des aspects : c'est la conservation des monuments historiques,
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des sites ou paysages qui consistent surtout, à Paris, en espaces

libres et en jardins
;

2° La réglementation du décor futur, ou qui se crée chaque

jour, de la physionomie de la cité : c'est la police de la construc-

tion ou les règlements applicables aux bâtiments neufs.

Une troisième partie a trait à la défense contre les envahisse-

ments de la publicité, des appareils et installations de réclame.

En ce qui concerne les choses anciennes, après avoir rappelé

les vicissitudes subies par le Vieux Paris — disparition presque

totale de la ville du moyen âge aux dix-septième et dix-huitième

siècles — atteintes portées par la Révolution par la désaffectation

d'un grand nombre d'établissements religieux, couvents des Jaco-

bins, des Feuillants, Cordeliers, Feuillantines, Ursulines, abbayes

de St-Germain-des-Prcs, de Saint-Victor, de Ste-Geneviève, etc..

— grands travaux édilitaires du dix-neuvième siècle, qui ont

bouleversé les vieux quartiers du centre et notamment complète-

ment détruit l'île de la Cité, — M. Debidour expose que — d'une

façon très générale et en gros — les vestiges subsistants peuvent

se répartir en quatre groupes :

1° Les églises et palais nationaux divers, préservés par leur

affectation
;

2° Les établissements hospitaliers et couvents passés aux mains

de l'Assistance publique, tels que Salpêtrière, Port-Royal, etc.
;

3° Les grandes ordonnances, architecturales aux mains des

particuliers, mais soumises à des servitudes rigoureuses, telles

que places des Vosges, Vendôme, de la Concorde, rue de Ri-

voli, etc.
;

li° Les groupes d'hôtels particuliers et maisons anciennes si-

tués dans le Marais, l'Ile-Saint-Louis, les faubourgs Saint-Honoré

et Saint-Germain et la Chaussée-d'Antin.

Après avoir rappelé 'brièvement le caractère et la portée des

servitudes qui assurent la préservation des grands ensembles du

groupe n° 3 (places et rues à architecture obligatoire) M. De-

didour expose les graves périls que courent la plupart des beaux

vieux hôtels entre les mains de la propriété privée. Hier c'était

l'hôtel de la Vieuville, précieux et rare vestige du xv* siècle,

détruit par la Samaritaine ; aujourd'hui c'est l'hôtel Lamoignon,

rue Pavée, somptueuse demeure élevée à la fin du xvi^ par Diane

de France, fille de Henri II, menacé par la spéculation la plus

brutale d'une grave mutilation. Pourquoi ne pas classer ces res-

tes magnifiques.^* dit-on. C'est que la loi de igiS prévoit, au
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cas de refus des propriétaires, le versement à ceux-ci d'une dn-

denmilé ruineuse pour les finances de l'Etal ou de Ja ville de

Paris. Ainsi s'explique que sur tant de belles demeures privées

éparses dans Paris, on n'en compte que 12 de classées, c'est-à-dire

de sauvées. En regard de cette situation pénible on peut ins-

crire quelques beaux résultats obtenus récemnient : le classement

de l'Hôtel Biron, celui de 'rHôtel Matignon (ancienne ambassade

d'Autriche-Hongrie), rue de Varenne, de la maison de Eulli, rue

Sainte-Anne, de l'Hôtel des Ambassadeurs de Hollande, 47, rue

Vieille-du-Temple et de la Folie Saint-James, à Neuilly, ces deux

derniers magnifiquement restaurés par des propriétaires éclairés

et pleins de goût. Mais une refonte de la loi s'impose dans Je

sens de l'institution d'un classement d'office sans indemnité.

La même entrave inscrite dans la loi sur la protection des

sites et paysages (21 avril 1906) rend plus ineffieace encore la

protection des jardins et espaces libres, si nécessaires à la beauté

de Paris.

On ne connaît pas assez les ravages effrayants commis tout ré-

cemment à cet égard, notamment dans le quartier de Passy par

la destruction :
1° du domaine de la Mliette ;

2° du parc de la

princesse de Lamballe ;
3° du domaine de l'Assomption, me de

l'Assomption, 67.700 mètres de parcs admira'blement boisés.

Réjouissons-nous, par contre, de la préservation désormais

assurée des jardins de l'Hôtel Biron, — qui furent menacés

naguère encore par des opérations de voirie, — de ceux de l'am-

bassade d'Autriche, — près de 10.000 mètres, entre les rues de

Varenne et de Babylone, — du parc de la Légion d'honneur à

Saint-Denis, que la grande Chancellerie voulait vendre et qui a

été classé malgré elle ; des magnifiques jardins du parc de

Sceaux, dessinés par Le Nôtre, acquis par le département de la

Seine en 1928 (227 hectares) et ainsi arrachés à un lotissement

imminent ; de l'île de Ghennevières, sur la Marne, et du domaine

de Beauté, à Nogent, — splendidc parc de 12 ihectares, — clas-

sés, grâce à la bonne volonté de leurs propriétaires : M. Caze-

nave, ministre plénipotentiaire, et M. Pierre Champion, l'huma-

niste et historien bien connu, Mme Smith-Champion et Mlle

Smith.

M. Debidour expose les dangers redoutables que fait courir

à tous ces é'îéments de la beauté de Paris, en dehors de la fantai-

sie ou de l'esprit de lucre des propriétaires, les opérations de

voirie inflexibles, étudiées avec le souci prédominant de la
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ligne droite, qui éventrent sans pitié de vieux quartiers pleins de

charme et de pittoresque (tel le quartier de Saint-Germain-des-

Prés et de l'Institut menacé par le prolongement de la rue de
Rennes), alors que des plans plus souples et moins aveugles, rela-

tivement faciles à imaginer, donneraient les mêmes résultats

pratiques avec de moindres dommages.

L'exécution des p]an:< d'alignement des rues, c'est-à-dire leur

élargissement progressivement poursuivi, doit être corrigée éga-

lement, de façon à laisser intacts de vieux immeubles intéres-

sants que souvent ces plans condamnent (et M. Debidour en
donne de nombreux exemples) de la façon la plus barbare.

Ces deux importantes questions ont fait l'objet d'études ap-

profondies et minutieuses de la Commission du Vieux-Paris qui

en a soumis les résultats au Conseil municipal et à l'adminis-

tration parisienne.

En ce qui concerne la police de la construction, qui se ramène
surtout pour le public parisien à la question de la hauteur des

maisons, à la question des « gratte-ciel » 'M, Debidour rappelle

que le décret de 1902 qui a fixé ces hauteurs, et qui est, à tort,

violemment attaqué de ce fait, n'a fait qu'apporter des accroisse-

ments de hauteur peu importants, et se caractérise au contraire

par un effort très louable pour libérer les architectes de la mono-
tonie plate et obligatoire des règlements précédents.

Le mal n'est pas là, mais dans le fait qu'on n'a pas fait les

distinctions nécessaires entre les différentes parties de Paris et

permis les mêmes hauteurs dans tout Paris, et à proximité des

plus beaux monuments (question de l'Astoria, notamment). De
là, des disparates affreux, des ruptures d'harmonies choquantes.

Il fallait faire des exceptions, frapper certaines voies, certains

abords, de servitudes.

Le préfet de la Seine a d'ailleurs été, depuis 191 1, armé, sous

réserve de recours au Conseil d'Etat, de pouvoirs exceptionnels

pour limiter, par un refus d'autorisation, les hauteurs qui peu-

vent porter atteinte « aux perspectives monumentales et aux

sites ». Il en a usé plus de deux cents fois depuis 1911, et épargné

ainsi à Paris des laideurs inimaginables, dont le public ne se

doute pas, parce que les efforts de l'administration préfectorale

ont été couronnés de succès.

La question de la publicité est une des plus graves pour la

beauté dé Paris, surtout sous la forme des panneaux de toile ou

lumineux installés sur les toits.
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Beaucoup de gens s'imaginent qu'on poursuit la publicité. . En
réalité, elle est libre dans tout Paris, sauf sur certains points que

la loi permet au préfet de la Seine de protéger spécialement :

ce sont les monuments historiques et les sites classés que la loi

du 20 avril 1910 permet d'entourer d'un périmètre d'interdic-

tion d'affichage. Il y a actuellement dans Paris quatre-vingts

périmètres d'interdiction, dont beaucoup sont très étendus, tels

que celui de l'Arc de Triomphe, qui va jusqu'au Rond-Point des

Champs-Elysées, celui du Louvre et des Tuileries qui protège

tous les quais de la rive gauche, depuis ITnslitut jusqu'au Palais-

Bourbon.

Dans ces périmètres, c'est la réclame, l'affiche étrangère à la

maison sur laquelle elle est placée, qui est proscrite ; ce n'est

pas l'enseigne que tout commerçant a le droit de placer sur le

lieu de son commerce.

En terminant M. Debidour se félicite de l'œuvre d'éducation

et de propagande accomplie par des groupements comme la

Société pour la Proteclion des Paysage? de France. Cette éduca-

tion et cette propagande doivent être poursuivis, tant auprès

du public qu'auprès de tous ceux — artistes, écrivains, publi-

cistes —^ qui, souvent avec beaucoup de talent, ont pris en main

la défense de la beauté de Paris, de façon à ce qu'instruits des

réalités positives, des moyens législatifs et réglementaires dont

on dispose, ils ne s'engagent pas dans des campagnes sans issues

mais appliquenl le grand dévier de l'opinion publique au point

précis il doit l'être, secondent l'action de la loi et en obtiennent

la réforme par une discussion juridique autant que sentimen-

tale. Dans la plupart des cas il importe moins d'incriminer que

de soutenir la nmnicipalité et l'administration parisiennes, aux

prises, dans les conditions ies plus difficiles, avec les irrésisti-

bles 'besoins de transfonnation du Paris moderne, et dont l'ef-

fort consciencieux est tant de fois ignoré ou méconnu.

<=5<» «=§*:> «=5^»



Commissions départementales des Sites

Bas-Rhin, — Séance du 3 février 1928, à la Préfecture du
Bas-Rhin à Strasbourg, rue Lamey. Assistaient la réunion :

M'M. le Préfet, Président, Vilmaire, Ingénieur des Ponts et

Chaussées, en remplacement de M. l'Ingénieur en Chef, empêché,
Fr. Kiener, Conseiller Général du Bas-Rhin, Haug, Secrétaire
Général de la Chambre de Commerce de Strasbourg, Delahache,
Directeur des Archives et de la Bibliothèque de Strasbourg,
Dieterling, Conservateur des Forêts, Patriarche, Architecte du
Gouvernement; Absent excusé: M. Pierre Zuber, Président du
Comité Central du Club Vosgien à Strasbourg ; non excusés :

MM. Gromer, Conseiller Général du Bas-Rhin, Ch. Spindler,

Artiste-Peintre à Saint-Léonard. — M. Antoine, Chef de Divi-

sion assure les fonctions de Secrétaire.

Remparts de la ville d'Obernai. — Ponts volants. — Comble-
ment des Fossés. — Dans la séance du 6 mars 1926, un membre
de la Commission des Sites a attiré l'attention de l'Adminis-

tration sur l'établissement de nombreux ponts volants sur les

remparts de la Ville d'Obernai classés comme monument his-

torique.

Les Services de la Préfecture ont saisi de cette question

M. rArchiteote en Chef des Monuments Historiques d'Alsace,

lequel, après enquête, a communiqué le dossier à M. le Ministre

de l'Instruction Publique et des Beaux-Arts à Paris, pour décider

au sujet de l'opportunité d'interdire la construction de nouveaux
ponts volants. Après étude de la question, le Ministère a, après

avoir entendu la Commission des Monuments Historiques, auto-

risé les propriétaires des maisons situées sur les remparts à éta-

blir des passerelles, afin d'améliorer l'accès de leurs immeubles.

Mais il a été décidé qu'un seul type passerelle, dont la repro-

duction a été établie, serait adopté par tous les propriétaires,

afin de garder une certaine unité à l'ensemble des remparts.

D'autre part, les propriétaires intéressés doivent se conformer

aux prescriptions de la loi du 3i décembre 1913 sur les Monu-
ments Historiques et n'effectuer aucune modification ou répara-

tion dans leur immeuble sans l'assentiment préalable de M. le

Ministre de l'Instruction Publique et des Beaux-Arts. Cette déci-

sion a été notifiée à tous les propriétaires intéressés, et le Maire

d'Obernai a été invité à veiller tout spécialement à la stricte

observation des prescriptions ministérielles.

La Commission s'est déclarée d'accord avec îles mesures prisés

par l'Administratiion. A l'occasion de la discussion sur ce point

il a été question également du projet de comblement d'une petite
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partie du fossé des remparts dont il s'agit, projet qui avait été

soumis à une date assez ancienne déjà, par le Maire d'Obernai

au Service des Monuments Historiques, mais au sujet duquel

aucune décision n'est encore intervenue. La Municipalité d'Ober-

nai, qui désire créer une place de fête sur ] 'emplacement en

question demande qu'une solution intervienne dans le délai le

plus bref possible. Elle a, d'autre part, lié cette autorisation de

remblaiement à l'autorisation que le Service des Ponts et Chaus-

sées lui a demandée, en vue d'établir sur un terrain communal
un dépôt pour les terres du chemin de fer en construction de

Strasbourg à Obernai. M. l'Ingénieur en Chef, Membre de la

Commission des Sites, qui a été sur place, estime que la demande

faite par la Mairie d'Obernai pourrait, sans inconvénients, obte-

nir satisfaction. La Commission des Sites a fait sien l'avis de

M. Thiéry et demande ce que le Service des Monuments Histo-

riques en soit informé.

Conservation da Bastberg près de Bouxwiller. — Il avait été

signalé à la Commission, lors de la dernière séance, que le bail

relatif à l'exploitation de la carrière dans le voisinage immédiat

du Bastberg venait à échéance en décembre 1926, de sorte que

l'exploitation de la carrière en question pourrait être arrêtée à

ce moment-là. Comme suite à cette communication, M. le Pré-

fet fait connaître que l'exploitation de ladite carrière a été effec-

tivement arrêtée à la date du 3i décembre 1926.

Maison Bain-aux-Plantes n° fi2 et cour des Corbeaux à Stras-

bourg. — Dans la séance du 17 juillet 1924, M. Delahache avait

demandé s'il ne serait pas possible de classer parmi les monu-

ments historiques la vieille maison de la rue du Bain-aux-Plantes,

n° /J2, ainsi que la Cour des Corbeaux; M. le Préfet porte à

la connaissance des membres de la Commission :
1° que par

arrêté en date du 7 mars 1927, M. le Ministre de l'Instruction

Publique et des Beaux-Arts a prononcé le classement de la Mai-

son n° 42 de la rue du Bain-aux-Plantes ;
— 2° qu'en ce qui

concerne la Cour des Corbeaux, MM. Ott Frères, propriétaires

de cette immeuble, ont répondu à la demande qui leur a été

faite au nom de M. le Ministre des Beaux-Arts, de consentir au

classement, qu'ils ne voient pas la nécessité de ce classement,

en raison du fait que leur famille se fera un honneur de main-

tenir dans un ibon état cette maison historique. — La réponse

visée sous 2° a été transmise à M. le Ministre des Beaux-Arts.

Une décision de classement n'est pas intervenue.

La Commission estime que ce dernier classement devrait être

poursuivi par l'Administration des Beaux-Arts.

Proposition de classement de l'église Saint-Etienne et de son

entourage. — La Commission des Beaux-Arts de la Ville de
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Strasbourg a, en son temps, par l'intermédiaire de M. le Maire
de Strasbourg, demandé le classement parmi les sites et monu-
ments naturels de caractère artistique de l'Eglise Saint-Etienne

et de son entourage. M. le Préfet signale d'abord que l'Eglise

elle-même est déjà classée parmi les monuments historiques. Il

ajoute que depuis la proposition de classement, le Collège épis-

copal Saint-Etienne a subi un agrandissement adjacent à la rue

des Pierres par la construction d'un 'bâtiment assez élevé, de
sorte que les immeubles situés vis-à-vis dans la rue des Pierres

et du quai Lezay-Marnésia ne rentrent plus, de ce fait, dans le

cadre de la perspective de l'Eglise. Par ailleurs, il attire l'alten-

tion sur le fait que la loi du 25 juillet 1925 a remis en vigueur
dans les départeomenls du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle

la loi locale du 7 novembre 1910 et, par suite, l'Ordonnance du
23 novembre 19 10 concernant la protection de l'aspect local de
la Ville de Strasbourg. De ce fait, la Mairie de Strasbourg dis-

pose de moyens légaux suffisants qui lui permettent de sauve-

garder l'aspect local de la partie intéressée. Il est donc d'avis,

comme d'ailleurs M. le Maire de Strasbourg qui a été consulté,

qu'il n'y a plus lieu aujourd'hui d'envisager le classement et que
la proposition est devenue sans objet.

M. Haug exprime certaines rései'ves au sujet de l'efficacité des

mesures pouvant être prises en vertu des dispositions de la loi

locale. Il se range finalement à l'avis exprimé par M. le Préfet,

mais demande que, dans le cas particulier du site de l'Eglise

Saint-Etienne et de son entourage, l'Administration intervienne

pour que soient respectés les engagements qui ont été pris lors

de l'agrandissement du Collège épiscopal, notamment en ce qui

concerne la grille à établir aux lieu et place du mur qui existe

encore actuellement et qui aurait dû disparaître si les engage-

ments pris avaient été tenus. M. le Préfet déclare qu'il inter-

viendra dans le sens demandé.

Proposition de classement du chemin de halage entre le pont
du Corbeau et le pont Saint-Guillaume. — Affichage. — M. le

Préfet fait connaît, e que M. le Maire de Strasbourg avait égale-

ment saisi l'Administration d'un autre vœu de la Commission
des Beaux-Arts de la Ville de Strasbourg tendant à obtenir le

classement parmi les sites et monuments naturels de caractère

artistique du chemin de halage de l'Ill compris entre le Pont
du Corbeau et le Pont Saint-Guillaume, ainsi que tous les immeu-
bles en bordure de ce chemin. Conformément aux dispositions

de la loi du 21 avril 1906, la Commission des Sites est appelée

à émettre un avis sur le classement projeté. Avant qu'elle se

prononce, M. le Préfet attire son attention sur les dispositions

de l'art. 3 de la loi précitée aux termes desquelles les proprié-

taires intéressés doivent, préalablement à la prise de l'arrêté de



COMMISSION DEPARTEMENTALE DES SITES 295

classement, prendre l'engagement de ne détruire ni modifier

l'état des lieux ou leur aspect, sauf autorisation spéciale de la

Commission départementale des Sites et approbation du Minis-

tre de l'Instruction Publique et des Beaux-Arts, le refus de cet

engagement entraînant, si l'Administration tient absolument au

classement desdits immeubles, l'expropriation des propriétés

désignés. En raisons des frais afférents à cette expropriation

(achat des immeubles en question) , cette procédure ne semble

pas pouvoir être envisagée. De plus, M. le Préfet croit également

en ce qui concerne cette proposition, que la Mairie de Strasbourg,

par application des dispositions indiquées au sujet de la question

du classement de l'entourage de l'Eglise Saint-Etienne, dispose

de moyens légaux suffisants pour assurer la conservation de

l'aspect de cette partie intéressante du Vieux Strasbourg.

La Commission décide, en conséquence, de ne pas poursuivre

le classement.

M. Haug appelle toutefois l'attention de M. le Préfet sur l'in-

térêt qu'il y aurait à aboutir, le plus rapidement possible, à

l'enlèvement des très nombreuses affiches qui ont été apposées

ces dernières années, avec le consentement des Administrations

intéressées, le long du chemin de halage, sur les murs du
canal, etc.. M. le Préfet observe que, comme il vient de le

dire, la Mairie a tous pouvoirs pour empêcher cet affichage à

l'avenir ; il ne manquera pas cependant d'intervenir auprès du
service de la Navigation et des Ponts et Chaussées pour que les

autorisation d'afficher que ces Administrations ont délivrées en

tant que propriétaires, ne soient plus renouvelées lorsqu'elles

arriveront à échéance.

Etêtage des arbres bordant le canal entre les ponts et la porte

d'Austerlitz et de la porte de la Citadelle à Strasbourg. —
M. l'Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées (Service de la

Navigation) a demandé de soumettre à l'avis de la Commission
une proposition tendant à l'étêtage des arbres bordant le canal

entre les Ponts de la Porte d'Austerlitz et de la Porte de la Cita-

delle. Cette proposition a été établie par l'Ingénieur ordinaire

du Service de la Navigation, sur la demande de la Section Nord
de la Société pour le Développement des Jardins ouvriers de

Strasbourg, qui prétend que l'ombrage des arbres est nuisible

aux jardins situés à proximité du Pont de la Porte d'Austerlitz.

M. 'l'Ingénieur en Chef a fait certaines rései'ves au sujet de ce

projet, dont l'exécution serait, suivant son avis, susceptible de

nuire au site que représente cette partie du Canal.

La Commission décide de déléguer MM. Delahache et Patriar-

che pour étudier, si possible, avec M. l'Ingénieur en Chef de
la Navigation, la question sur place, et pour émettre ensuite

un avis au nom de la Commission.
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Strasbourg. — Affichage. — Périmètre de Protection. —
M. Je Préfet expose ce qui suit : « A la suite de l'inlroduction,

en 1922, de ila réglementation française sur la protection des

sites (loi du 21 avril 1906), j'ai été amené à prendre, sur votre

proposition, mon arrêté du i*"" octobre 192/i, fixant un péri-

mètre de protection en ce qui concerne l'interdiction de l'affi-

chage autour des Monuments historiques classés de la Ville de
Strasbourg. Cet arrêté fut l'objet d'un recours pour excès de

pouvoir au Conseil d'Etat formulé par la (( Compagnie Nouvelle

des Chalets de Commodité », propriétaire de l'Agence Nationale

d'Affichage de Paris, qui possède une succursale à Strasbourg.

Le recours en question était basé sur les motifs suivants :
1° Le

périmètre fixé aurait été beaucoup trop étendu et nullement en

rapport avec la situation des monuments classés de la Ville de

Strasbourg ;
2° Le droit d'affichage sur les emplacements spé-

ciaux (colonnes, etc.), appartenant à la Ville (et la Compa-
gnie d'Electricité) était maintenu à l'intérieur du périmètre,

ce qui aurait démontré que l'arrêté n'avait pas été fait pour
protéger le caractère esthétique des Monuments de la Ville,

mais beaucoup plus pour protéger les intérêts financiers de la

Ville ;
3" L'apposition d'enseignes-réclames et d'inscriptions atti-

rant l'attention du public sur l'existence d'entreprises commer-
ciales ou industrielles restait soumise à l'approbation du Maire,

ce qui aurait été illégal. — Le Conseil d'Etat statuant sur le

recours a décidé, le 18 février 1927, d'annuler l'arrêté préfec-

toral en question, en se basant sur les considérants suivants :

« Considérant qu'en vfrtu des dispositions de l'artielo premier de
la loi du 20 avril 1910, l'affichage peut être interdit autour des immeu-
t)Ies, monum<nts et sites classés, dans un périmètre qui sera, pour
chaque cas particulier, déterminé par arrêté préfectoral, sur avis con-
forme de la Commission des Sites et Monuments naturels de caractère

artistique ».

<( Considérant qu'en raison des termes empoyés et notamnient des

mots « dans chaque cas particulier », le périmètre de protection est,

en principe, fixé pour chacun des monuments classés dont la perspec-

tive est à sauvegarder que si, le cas échéant, ime zone de protection

peut être établie qui englobe un ensemble de monuments classés, il

résulte des pièces du dossier eî notamment de l'avis sur lequel a été

rendu l'arrêté attaqué et des plans produits que le tracé du périmètre

unique qui a été adopté dans l'espèce, en vertu des articles i et 2 de
l'arrêté attaqué, a été établi en vue de protéger non seulement les

monuments classés compris dans ce périmètre, mais aussi des sites et

monuments non classés, ne formant pas un ensemble avec les monu-
ments classés, ce que faisant, le Préfet du Bas-Rhin a fait une fausse

application de la loi du 20 avril 1910.

« Considérant que les autres parties de l'arrêté attaqué font corps avec

les articles i et 2 et doivent être par suite annulés comme cetnséquencc

de ce qui vient d'être dit ».
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Le Conseil d'Etat n'avait, bien entendu, nullement tenu compte

du fait que la loi du 20 juillet 1925, intervenue entre temps,

tout en ratifiant dans son article premier le décret du 28 mars

1922 introduisant en Alsace et Lorraine la loi française de 1906

sur les sites, avait prescrit dans son art, 2 ce qui suit :

(( Les Conseillers municipaux des trois déparlemenls désignés à

l'article premier peuvent autoriser les Maires à établir par voie d'arrêté

de police locale des règles concernant l'affichage, conformément à la

loi alsacienne-lorraine du 7 novembre 1910, sur la protection de l'aspect

local et à celle du 10 juillet 1906 sur l'affichage qui sont maintenues

en vigueur. »

Or, il ne paraît plus y avoir de doute, depuis l'intei-vention de

la loi du 20 juillet 1925, que les Maires des communes des trois

départements recouvrés peuvent remettre en vigueur les ancien-

nes dispositions de la réglementation locale par rapport à la pro-

tection du cachet local. Ces dispositions ayant été largement suf-

fisantes pour la protection des sites, il ne semble plus, à l'heure

actuelle, absolument nécessaire de faire application des disposi-

tions de la iloi française sur les sites, au moins dans les loca-

lités 011 il existe un statut local sur la protection de sites. C'est

là l'avis du Maire de Strasbourg qui a fait connaître, après avoir

pris l'avis de la Sous-Commission municipale des Beaux-Arts et

du Conseiller judiciaire de la Ville qu'il estimait que la loi du

20 juillet 1925 qui a remis en pleine vigueur la loi du 7 no-

vembre 1910 et, par suite, l'ordonnance ministérielle du 28 no-

vembre 1910 concernant la protection de l'aspect local, offre tous

les moyens légaux pour pouvoir sauvegarder l'aspect local de

Strasbourg. 11 conclut à la suppression du périmètre de protec-

tion, et cela d'autant plus qu'en pratique, la double application

des prescriptions de l'arrêté préfectoral sur le périmètre et de

celle de la loi du 25 juillet 1926 conduirait, d'après lui, à de

graves difficultés, surtout dans le cas de contravention. 11

entend donc, en ce qui le concerne, se eontenter de la mesure

qu'il a prise le i5 juin 1926 et qui consistait à remettre en

vigueur les dispositions de l'un de ses prédécesseurs en date du

23 novembre 1910, relatives à la protection de l'aspect local

de la Ville de Strasbourg. »

La Commission prend acte de la communication de M. le

Préfet.

Projet de classement de Wangcnbourg comme station de

tourisme. — Le Conseil Municipal de W^angenbourg a demandé le

classement de la Commune de Wangenbourg comme station de

tourisme, la création d'une Chambre d'Industrie Touristique et

l'autorisation de percevoir la taxe de séjour. Conformément à

l'art. 10 de la loi du 2I1 septembre 1919, la Commission départe
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mentale des Sites et Monuments Naturels est appelée à émettre

son avis sur le classement projeté.

La Commission, en tenant compte de la situation favorable au

point de vue touristique de Wangenbourg, émet un avis favo

rable au sujet du classement dont il s'agit.

(A suivre)

Seine-et-Marne. — Réunion du mercredi 3o novembre 1927,

à la Préfecture, sous la présidence de M. le Préfet, président.

Etaient présents : MM. Claudon, ingénieur ordinaire à Melun;

Ventroys, Inspecteur des Eaux et Forêts à 'Melun ; Villers, Pi'é-

sident de la Société d'Archéologie de iMelun ; Absents excusés ;

MM. Sommier, Gaboriaud, Tavernier, M. l'Inspecteur des Eaux

et Forêts à Fontainebleau ; assistaient également à la séance :

MM. Richardot et Satin, membres correspondants. M. Rennes,

chef de bureau à la Préfecture, remplit les fonctions de secré-

taire.

Electricité. — So'ciété Gaz et Eaux (Concession d'Etat). — La

demande comporte une distribution au territoire des communes

de Fontainebleau, Avon, Samois, Samoreau, Vulaines, Cham-

pagne-sur-Seine, Thomery, Veneux-lesSablons et Héricy. Elle

englobe un certain nombre de lignes déjà établies par permis-

sions de voirie dans la vallée de la Seine. La Commission estime

que, pour les travaux déjà exécutés jusqu'à présent, elle n'a pas

d'observations à présenter, mais elle demande que les projets

d'exécution de lignes nouvelles à établir dans la vallée de la

Seine lui soient régulièrement soumis.

Etablissement d'une ligne aérienne haute tension de Montereau

à Flagy, par 'la Société d'Energie Industrielle. — La ligne sera

établie au territoire des communes de Montereau, Varennes-sur-

Seine, Noisy-Rudignon et Flagy, en empruntant le chemin de

grande communication N° 120 et le chemin vicinal ordinaire

N° 2 de Varennes, elle comportera une traversée de la Seine aux

abords de la Centrale Electrique de Montereau. La construction

de la ligne ne peut entraîner une dépréciation des sites. La

Commission émet donc un avis favorable.

Réunion du lundi -27 février 1928, à la Préfecture, sous la

présidence de M. de Peretti délia Rocca, Secrétaire général,

délégué de M. le Préfet. Etaient en outre présents : MM.
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Schwartz, Ingénieur en chef, Ventrops, Inspecteur des Eaux et

Forêts à Melun, Sinturel, Inspecteur des Eaux et Forêts à Fon-

tainebleau, Villers, Président de la Société d'Archéologie de

Melun ; aèsent excusé : M. Tavernier. M. Jaoquin, Chef de divi-

sion, remplit les fonctions de Secrétaire.

Abatage d'arbres à Veneux-UsSablons. — Abatage partiel de

plantations sur la route nationale n° 5 bis. — La Commission

émet un avis favorable à l'abatage : i° d'un arbre sur deux dans

la traverse des Sablons entre les points kilométriques i^i K 7 et

42 K 2 ;
2° Egalement d'un arbre sur deux sur les files exté-

rieures des arbres de la route, embranchement de la gare de

Moret entre les points kilométriques 0,070 et o,55o.

Panneaux-réclame. — La Commission émet un avis défavo-

rable à la demande de M'. Marteau, hôtelier à Bois-le-Roi, ten-

dant à la pose d'un panneau-réclame sur le sol du chemin de

grande communication N° 137, à l'entrée de Bois-le-Roi.

Distribution d'Energie électrique. — 1° Concession d'Etat de

l'Energie de Seine-et-Yonne (arrondissements de M^lun et Pro-

vins). — La Commission émet un avis de principe favorable

pour tous les travaux exécutés jusqu'à ce jour, mais demande

que tous les projets d'exécution de lignes nouvelles dans les

vallées de la Seine, du Loing, de la Voulzie et de l'Yonne soient

soumis à son examen.

2° Etablissement d'une ligne mrienne de transport d'énergie

électrique de Chartrettes à Bois-le-Roi. — L'ensemble ne modi-

fiant pas le site, la Commission émet un avis favorable.

3° Etablissement par la Compagnie française de Chauffage et

d'Eclairage par le Gaz des réseaux H. T. et B. T. du Syndicat de

VarennessurSeine, Cannes-Ecluse et Esmans. — La région tra-

versée ne présentant aucun intérêt au point de vue du site, la

Commission émet un avis favorable.

4° Ligne H. T. de l'Energie Industrielle au territoire des com-

munes des Ormes-sur-Voulzie, Bray-sur-Seine, Mousseaux-les-

Bray et Montignyle-Guesdier. — L'installation ne domifie pas le

site, d'ailleurs assez peu pittoresque à cet endroit. Avis favorable

est donné.

5° Eiablissement par l'Energie Industrielle d'un réseau aérien

dans les communes de IJaulnes, Mouy-sur-Seine, Grisysur-Seine,

Noyons-sur-Seine et Villiers-sur-Seine. — Les lignes sont établies

de manière à ne pas nuire à la perspective générale de la Vallée

de la Seine. La Commission émet un avis favorable.
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Demande de classement de sites : Com,m,anes de Nemours et

Saint-Pierre-les-N^mours. — Le Syndicat d'initiative de Nemours

demande le classement de divers rochers entourant la ville de

Nemours, situés sur les territoires de Nemours, de Saint-Pierre-

les-Nemours. Un certain nombre de ces rochers (le 'M'ont d'Elivet,

le Grot aux Loups, les Gros Monts et les Beauregards) appar-

tiennent à la ville de Nemours. Par délibération du 28 février

1926, le Conseil municipal a donné son adhésion au classement

sollicité. La Commission, sur la proposition de son rapporteur,

M. Sinturel, Inspecteur des Eaux et Forêts, donne un avis favo-

rable à ce classement.

Quant aux Rochers de la Joie, de Chaintreauville, de la Grande

Ecole et le Rocher Plat, ils sont situés sur le territoire de Saint'

Pierre-les-Nemours et paraissent appartenir à des particuliers. La

Commission émet également un avis favorable à leur classement

et demande à M. le Préfet de pressentir les propriétaires à cet

effet.

o

Var. — Réunion du 20 décembre 1927, à la Préfecture, sous

la présidence de M. Darbou, Sous-Préfet, délégué. Présents ou

excusés : MM. Roustan, Architecte des Monuments historiques,

Charlois, Conseiller général du Var, Giboin, Ingénieur en chef

des Ponts et Chaussées, et Poupé, Conservateur du Musée de

Draguignan.

Commune du Beausset. — Plan d'extension et d'embellisse-

ment. — M. le Président dépose sur le bureau de la Commission

une délibération en date du 25 juin 1927 par laquelle le Conseil

municipal du Beausset sollicite son inscription sur la liste des

agglomérations visées par la loi du ili mars 1919, modifiée par

celle du 19 juillet 192/i, sur les plans d'extension des villes et

villages.

M. Roustan, qui avait été chargé d'examiner cette demande,

donne lecture du rapport suivant :

Au point de vue archéologique et artistique, le Beausset n'est pas à

proprement parler, une agglomération comportant de nombreux vestiges

anciens, mais, dans plusieurs de ses nies, cette ville conserve des traces

intéressantes du passé, telles que vieilles demeures, portes décoratives aux

menuiseries ouvragées, impostes en fer forgé, motifs de sculpture, etc..

Le Beaussel-le-Vieux n'est pas non plus sans intérêt. On y remarque des

substructions anciennes, du moyen-âge notamment. Des œuvres telles que

le buste du roi Saint Louis et le beau tableau de J. Sèvre du xvui° siècle,
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classés dans l'Eglise paroissiale sont à citer comme des objets d'art dignes

de retenir l'attention des touristes. Si l'on se place au point de vue

historique, le Beausset fut très certainement fondé par des familles qui

abandonnèrent Tauroenlum, pour trouver loin du littoral un séjour qui

leur offrît plus de sécurité. Comme tous les centres de cireulation, le

beausset subit l'occupation de l'armée de Charles-Quint et fut le théâtre

de grands combats pendant la Révolution française. Si l'on se place au

point de vue pittoresque, le Bcaïusset est une des communes les plus

favorisées du Var, ne fut-ce que par sa situation au débouché des Gorges

d'OUioules et de la Vallée de Sainte-Anne. Diverses curiosités naturelles en

font un but d'excursions très intéressantes. A signaler les cratères des

volcans éteints de la Marmoyel et de la Figuière ; les Grottes naturelles

de la Bargetto et de la Capucine ; les Baumes de sable de la Vaedarenq,

la Fontaine de la Foux, le trou de Vidal, la Source de Font-Vive. Enfm, et

si l'on se place au point de vue nettement touristique, le Beausset est un

important carrefour où se croisent les nombreux véhicules allant vers Mar-

seille, ^ Bandol, Saint-Cyr et la Cadière, le Castelllet, Ollioules et

Toulon, etc. Il est donc intéressant pour cette commune d'améliorer les

circulations actuelles qui ne répondent plus aux exigences de la locomo-

tion moderne. C'est d'ailleurs, à cet effet, qu'elle sollicite son classement

comme agglomération pittoresque, qui aura pour conséquence pratique

l'eiude d'un plan d'aménagement, d'embellissement et d'extension.

En résumé, la commiune du Beausset répond aux trois conditions fixées

par les lois de mars 1919 et de juillet 1924. J'ai donc l'honneur de pro-

poser à la Commission Départementale des Sites de donner un avis

favorable à la demande présentée par cette commune et de l'inscrire

sur la liste des agglomérations soumises à l'obligation de dresser un

plan d'aménagement, d'embellissement et d'extension.

Les conclusions de ce rapport sont adoptées.

L'Ile de Porquerolles. — M. Roustan donne lecture du rapport

suivant :

(( Au cours de sa réunion du 17 septembre 192A, la Commission

départementale des Sites avait décidé, sur les propositions du Touring-

Club de France, de poursuivre le dlassement parmi les Sites pitto-

resques du Var, de divers terrains forestiers, situés dans l'Ile de Por-

querolles et appaa-tenant au déparlement de la Guerre. Les parcelles

de terrain visées par ce projet de classement étaient les suivantes : Le

Petit Langoustier, — Le Grand Langoustier, — La Pointe du bon Renaud,

La Pointe du Lequin, — Le Fort Cronstade et le château Sainte-

Agathe. Les dits terrains étaient déclassés au point de vue militaire et

pouvant dès lors être mis en adjudication, la mesure envisagée avait

notamment pour but d'en assurer la protection avant qu'ils ne soient

concédés à des parliouliers. Or, M. le Ministre de la Guerre
,

invité à

donner en tant que propriétaire, l'adhésion prescrite par l'article 3 de

la loi du 21 avril 1906, a déclaré à M. le Ministre des Beaux-Arts qu'il

ne souscrirait cette adhésion que si le classement s'étendait aux pro-

priétés particulières de l'Ile présentant à son avis, au point de vue

pittoresque et artistique le même intérêt que les immeubles affectés à

son département. En portant celte déclaration à la connaissance du

Touring-Club de France, M. le Préfet avait cru devoir lui demander
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si ses services qui avaient déjà constitué le dossier des premières propo-
sitions, cons-entiraient à étudier eux-mêmes pour être ensuite soumises à

la Commission départementale des Sites, les suggestions émises par
M. le Ministre de la Guerre. Par lettre du ii mars 1927, le Touring
Club de France a répondu qu'il ne pensait pas, même avec le concours
actif de ses délégués locaux, pouvoir déterminer aussi exactement que
l'Administration qui possède, avec les rôles de contribution, les docu-
ments très sûrs, les sus-dits terrains et immeubles. Il ajoutait que
l'observation de M. le Ministre de la Guerre pouvait amener la Commis-
sion départementale à demander le classement total comme site, de
l'île de Porquerolles et il invoquait à l'appui de cette suggestion le précé-

dent de l'île de Bréhat, classée en totalité parmi les Sites pittoresques

du département des Côtes-du-Nord. En me transmettant la correspon-

dance échangée avec le Touring Club de France, M. le Préfet a bien
voulu me demander de lui faire parvenir un rapport devant permettre

à la Commission des Sites de se prononcer préalablement, sur l'oppor-

tunité d'un classement de l'ensemble des Sites pilloresques situés dans
l'Ile de Porquerolles, Au cours d'une visite de l'Ile effectuée en com-
pagnie de M. le Chef du Génie de la Place de Toulon, j'ai examiné les

ouvrages militaires énumérés ci-dessus et de même suite les boisements

et terrains forestiers qui en dépendent ainsi que les falaises, pointes,

l'ochcrs, calanques et plages qui sont les ornements naturels de l'Ile.

Il est incontestable que Porquerolles est dans son ensemble une merveille

qu'il faut préserver des envahissements malencontreux et des entre-

prises dangereuses. Il paraît toutefois excessif d'en envisager le classe-

ment total. Les principaux propriétaires de l'Ile sont l'Etat (Guerre et

Marine) et M. Fournier. Tous les autres ne possèdent que des terrains

ou propriété de peu d'étendue. Il semble donc que si M. Fournier adhé-

i*ait au classement de son domaine, les autres propriétaires suivraient

son exemple. Le tout est de savoir si le classement général de ses pro-

priétés n'est pas de nature à gêner M. Fournier, tout au moins dans

certaines zones de l'Ile. Par ailleurs,, il importe de déterminer de façon

précise et de reporter sur un plan toutes les parties de l'Ile de Por-

querolles qui seraient à classer comme Sites afin de dresser la liste

3es propriétaires appelés à donner leur adhésion. C'est donc un travail

de longue haleine qui ne peut être fait de sentiment au moyen de

photographies et de documents graphiques. Il exige la collaboration d'un
urbaniste ou d'un artiste et d'un géomètre, tous deux en liaison avec

l'Administration qualifiée pour solliciter et obtenir les adhésions prévues

par la loi de 1906. Il semble donc que l'organisme tout désigné pour

effectuer cette sélection des Sites les plus remarquables et ce travail de

topographie, est le Syndicat des Communes du littoral varois. Au préa-

lable, il conviendrait de vérifier si l'Ile de Porquerolles est inscrite

sur la liste des agglomérations pittoresques visées par les lois de

mars 1919 et de juillet 1924, et dans la négative de l'y inscrire d'office.

Le classement total, qui frapperait l'Ile d'une véritable servitude, opéra-

tion longue et pénible, serait une lourde atteinte au droit de propriété.

En fait, rien ne pourrait plus être édifié ou entrepris dans l'Ile sans

l'autorisation préalable prévue par la loi de 1906. Cala est si vrai,

que le Département de la Guerre, qui envisage l'aliénation des ouvrages

déclassés et des terrains qui en dépendent n'a pas voulu souscrire au

classement de ses propres immeubles. Il semble donc que la solution
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la plus praliqiue, parce que la mesure légale et l'intérêt général, eonsis-

terait conformément aux lois précitées en l'élaboration d'un plan d'amé-
nagement de l'Ile. Sur ce plan seraient parfaitemenl repérés lous les

Sites pilloresques, monuments naturels, points de vue, boisements gran-
dioses, pilages, calanques, pointes, etc.. Le même plan indiquerait les

espaces propres aux consti-uctions d'hôtels villas, bastides, etc., en
fixant dans le programme prescrit par les lois en la matière les hauteurs
d'immeubles et autres conditions. Bref, ce graphique qui aurait après

approbation, force de loi tiendrait compte non seulement des néces-

sités actuelles de l'Ile, mais encore des prévisions intéressant son déve-

loppement. Telles sont les conclusions que j'ai l'honneur de formuler et

de soumettre à la Commission. J'ajouterai qu'appelé à donner mon avis

sur l'intérêt que présentent «u point de voie artistique et historique

les ouvrQ_ges dédiasses dépendant du département de la Guerre, et sus-

ceptibles d'être aliénés, j'ai proposé à l'administration des Beaux-Arts
d'inscrire le château Sainte-Agathe et le fortin de l'Alicastre (ce der-

nier non compris dans l'énuméralion qui précède) sur l'inventaire

complémentaire des Monuments historiqiues. Je propose en outre le clas-

sement comme Site pittoresque de l'Ilot du Petit Langoustier à raison

de sa silhouette à caractère. Ce fortin nettement séparé de l'Ile, et loué

actuellement à M. Thibaut, de Marseille, est à protéger contre des addi-

tions inesthétiques au même titre que l'ouvrage de Bregançon. Ce
classement serait une première satisfaction à la demande exprimée par

le Touring-Clab de France. (Article i*"" de la loi des ik mars 1919 et

19 juillet 1924, art. l^^ § 4.)

Les conclusions de ce rapport sont adoptées.

La Commission renonçant en conséquence au projet de clas-

sement de l'ensemble des terrains de l'île, décide :

1° D'inscrire conformément aux dispositions de l'article i^"", § 4, de

la loi du i4 mars 1919, modifié par la loi du 19 juillet 1924, l'île de

PorqueroHes, commune d'Hyères, sur la liste des agglomérations sou-

mises à un plan d'extension et d'embellissement. — 2° De poursuivre le

classement de l'îlot du Petit Langoustier (nettement détaché de l'île

de PorqueroHes comme site pittoresque, en exécution de la loi du
21 avril 1906).

Classement du littoral entre Saint-Aygulf et la Garonnette. —
M. le Président rappelle que dans sa séance du 22 mars 1926, la

Commission avait décidé le classement parmi les Sites pitto-

resques du Var de la partie du littoral comprise entre Saint-

Aygulf et la Garonnetlë, sur le territoire des communes de

Fréjus et Roquebrune. Or, il signale que par décret en date du

6 décembre 1927, l'aménagement de cette partie du littoral a

été déclarlé d'utilité publique. Dans ces conditions et sous une

autre forme, le but recherché ayant été atteint, la Commission

décide qu'il n'y a plus lieu de poursuivre le classement qu'elle

avait envisagé.
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Vienne. — Séance du 28 avril 1926, à 10 heures, à la Préfecture,

SOUS la présidence de M. le Secrétaire général, représentant M. le

Préfet. Etaient présents : MM. Carré, Salvini, Bézier et Delannès.

M. le Président communique ensuite à la Commission le projet

de barrage de Jousseau (Commune de Millac) à établir par la

Société des Forces Motrices de la Vienne, en aval d'Availles-

Limousine, sur la Vienne, en vue d'obtenir une concession d'Etat.

Après examen, la Commission émet un avis favorable à l'éta-

blissement de cet ouvrage, sous la réserve que les poteaux de

distribution d'énergie seront placés de façon à ne pas nuire à

l'aspect des régions traversées et qu'avant tout commencement

d'exécution des travaux, la Société fera établir un cliché photo-

graphique de la Vallée aux abords de l'ouvrage. Ce cliché sera

remis à la Préfecture accompagné de six épreuves.

-a« .-^« c^<;
<1

*sicf *-^'** <:Sfe>



LOTISSEMENTS & SITES URBAINS
devant le Sénat

Le Sénat a voté un projet de loi relatif aux lotissements défec-

tueux, déjà adopté à la Chambre des députés, et dont l'économie

comporte l'aide financière de l'Etat aux associations syndicales

des intéressés. Nous ne pouvons entrer dans le détail de ces

questions de finances qui font la base de ces nouvelles disposi-

tions législatives, mais il y a lieu de retenir ici les considérations

des orateurs afférentes au sujet connexe des lois Cornudet des

i/i mars 191 9 et du 19 juillet 192/1 sur les plans d'extension et

d'embellissement des villes et villages. D'autant plus que M. Cor-

nudet lui-même a été appelé à mettre en cause ces deux lois

incriminées, dit-il, par de fausses légendes à la Chambre et dans

la presse (séance du 8 mars 1928). Nous jalonnons de sous-titres

ce discours pour en souligner tout l'intérêt :

L'application de la loi Cornudet de 19 19

M. Cornudet. — La loi de 1919 qui, en réalité avait été étudiée, pré-

parée quelques années auparavant, ne coTn'spondait plus tout à fait à Ja

situation exacte au moment où elle a été votée. C'est peut-être le

tort qu'elle a eu. C'est le principal reproclie qu'on serait en droit de Jui

faire. Mais elle est, croyez-moi. à cet égard, en bonne compagnie. (Très

bien!)

Cette loi contenait — comme le disait tout à l'heuTe l'éminent

rapporteur en parlaint de la loi que nous allons voter — une part expé-

rimentale susceptible d'être améliorée; elle laissait à l'avenir le soin d'en

corriger les défectuosités.

D'ailleurs, elle ne visait qu'accessoiremient les lotissements. Elle avaiit

pour objet d'obliger certaines communes à dresser un plan et un pro-

gramme d'aménagement, d'extension et d'embellissement. Elle entendait

substituer des vues d'ensemble à un foisonnement de projets fragmien-

taires sans lien entre eux.

Qui oserait affirmer aujourd'hui que cette nécessité ne s'impose pas

encore, ne s'impose pas plus que jamais ?

Elle posait des principes nouveaux, très difficiles à faire voter à ce

moment-là. Il a été admis que l'on portait une certaine atteinte au droit

exclusif des maires. C'est bien de là qu'est venue une longue résistance,

en particulier ici où le projet est resté eu commission pendant trois

années avant d'être voté la première fois, en 1918.

La loi portait alteifate au droit de propriété dans une assez large mesure

que l'on n'a pas suffisamment soulignée.

Avant 1919, celui qui lotissait était entièrement libre dans sa pro-

priété : il y pouvait faire ce qu'il voulait ; il était protégé par les
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arrêts du conseil d'Etat, d'après lesqutils on ne pouvait imposer d'aligne-

ment dans les voies simplement projetées.

L'i'nnovation considérable a été qu'avec un plan d'aménagement et

d'exUmsion on était, au contraire, en droit de demander un alignement,

même pour les voies projetées, et le raccordement, s'il y avait lieu,

avec les voies et les égouts de la commune.

Ce qui a surtout manqué à la loi de 1919, ce ne sont pas les sanctions,

si insuffisantes fussent-elles — c'est bien le moment de faire cette obser-

vation — ce ne sont pas des sanctions, c'est de l'argent. {Très bien! très

bien!) Car, si e.lle n'a pas toujours trouvé les hommes énergiques

pour en assurer l'exécution, c'est qu'ils manquaient des moyens maté-

riels pour mener à bien une tâche coûteuse.

Ck>nune aujourd'hui, pour la loi en discussion, on en a réclamé le

vote rapide, sauf à y apporter plus lard, corrections et additions: elle

s'appli<iuait, en effet, en même temps, à la reconstilulion des régions

dévastées, et il y avait urgence à légiférer sans farder.

Or, dans les régions dévastées, elle a été appliquée. C'est que là,

l'Etat prenait à sa charge les grosses dépenses nécessitées par la confec-

tion des plans; pour les autres communes de France, cette dépense

restait à leur charge, et au lendemain des formidables événements de

1914-1918, les budgets comniiunaux étaient surchargés, les municipalités

ne pouvaient pas faire face à toutes les obligations en présence desquielles

elles se trouvaient.

La faute, s'il y en a c(u une — car l'Etat était alors lui-même dans

une situation financière difficile : il empruntait continuellement et n'avait

pas un goût très vif pour emprunter encore pour des projets d'avenir —
l'erreur du ilégislateur ou du Gouvernement de 1919 a été de ne pas

avoir mis à la charge de l'Etat le coût des plans d'aménagement et

d'extension. (Très bien! très bien!)

Les Sanctions

Une autre observation m'a frappé, à secouer la poussière des vieux

dossiers que j 'avais accumulés chez moi sur toutes ces questions. C'est que

nous avons bien un Gouvernement, mais que ce Gouvernement est

composé de différents ministères qui, chose singulière, ne s'entendent pas

entre eux pour l'application des lois. Il en a été ainsi pour la loi

du i4 mars 1919 et !es sanctions qui en dérivaient. Le ministère de

la Justice en a eu un autre.

Je dois dire que lei différents ministres de rintéricur qui se sont

succédés place Beauvau n'ont pas laissé de côté cette grande question

des plans d'aménagement et d'extension. Nous devons à l'un de ces

ministres, à l'honorable M. Stceg, une circulaire très remarquable qui

donnait toutes sortes d'indications pour l'application de la loi de 1919.

Elle indiquait en particulier que l'on pouvait faire application d'un

artiole du code pénal, l'article à-]i, paragraphe 5, qui prévoit certaines

pénalités, très faibles sans doute, mais qui aboutissait tout de même à la

démolition de l'immeuble en cas de contraventions répétées.

J'ai devant moi notr'; honorable collègue M. Chastenct. Il sait, comme

moi, que, lorsqu'il s'est agi de démolir les étages supérieurs de l'hôtel

Astoria, des années ont été nécessaires.
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A un mom<?nt surtout où l'on manque de log'enients, on ne démolii

pas aisément. C'était, par conséquent une erreur de croire que l'on

appliquerait facilement octte sanction ; mais elle existait. {Applaudis-

sements.)

Il en est de la destruction des immeuMes im peu comme de la peine

de mort devant le jury : dans lun cas o.'i acquitte, dans l'autre on

n'applique pais k sanction. {Sourires.)

Il y avait d'autres moyens ; certains maires y ont ou recours. Il est

des maires — je ne veux pas leur faire de réclame, ils ne m'en sauraient

peut-être pas gré — qui se sont ingéniés à empêcher l'abus des lotis-

sements dans leurs commiunes. Ils ont usé des lois qu'ils avaienit à leur

disposition : loi de 1912 sur l'assainissement des voies privées, loi

de 1902 sur la protection de la santé publique, loi de i884 sur l'aligne-

ment, sur le nivellement. Ils prenaient des arrêtés sanitaires, ils prenaient

des arrêtés de voirie. Grâce à ces moyens, ils ont empêché leurs

communes d'être einvahies par les lotissements défectueux.

Mais il faut reconnaître que tout a concouru pour favoriser l'excessif

développement de la banlieue : exonération d'impôts pendant quinze ans

pour les constructions nouvelles, dévalorisatiola du franc, désaffection

de l'épargne pour ses placements habituels. {Marques d'approbation.)

J'en ai assez dit. Ceci, c'est du passé. Quand le flot a coulé sous

l'arche du pont, il est inutile de regarder ce qu'il est devenu.

Songeons au présent, songea'nis à l'avenir.

Eclairé par l'expérience, par les inconvénients très graves des lotisse-

ments, par k naïveté des lotis, par l'habileté trop grande — j'emploie

un terme mesuré par respect, pour le Sénat — d'un trop grand nombre

de lotisseiurs, le Parlement a voté la loi de 192/i qui a édicté des sanctions

permettant d'empêcher des abus dont avait souffert une population très

intéressante et san.5 oessie croissante.

Les Associations syndicales

Mais la loi de 1924 ne suffît pas à remédier aux maux antérieurs. M. le

ministre de rintérieur a bien voulu se rendre compte que c'est l'argent

qui manquait, que tous les discouTS, toutes les promesses, toutes les

éloquences du monde ne pouvaient pas parer à un mal aussi ancien

et aussi profond. Il fallait l'aide de l'Etat. Vous nous l'apportez. Au
nom de mes collègues du département de Scine-et-Oise et au mien, je

vous adresse l'expi-ession de notre gratitude, car nous ne pouvions rien

faire d'utile sans le concours de l'Etat.

Mais vous avez fait davantage : vous avez institué uin mécanisme pratique

pour venir en aide à ces mal lotis dont tout à l'heure M. Merlin nous a

fait un émouvant tableau. L'association syndicale en est la base.

Ce n'est pas une nouveauté. Déjà la loi de 1919 en avait fait état. J'ai

eu la curiosité de rechercher s'il y avait eu beaucoup d'associations syn-

dicales, si beaucoup avaient fonctionné, si beaucoup de travaux avaient été

faits par elles. Dans un département que je connais bien, qui est cer-

tainement un des plus intéressés aux lotissements, j'ai demandé combien

de travaux déjà avaient été faits par les associations syndicales : 8 à 9

millions. C'est peu et il semblerait que les autorités chargées d'appliquer
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les lois n'aiient peut-être pas mis loul l'ompressement et le zèle néces-

saires H provoquer la oonstitution d'associations syndicales.

Et puis, il faut être juste. Les populaiioris qui sont en cause étaient

l'objet d'une propagande très active. On leur disait : tout cela, ce sont

de petils moyens. Je ne voudrais pas faire ici de politique, puisque nous

cherchons simplement à porter secours à des gens malheureux...

M. LE Ministre db l'Intérieur. — Ce que vous dites est très vrai tout

de même.

Un vrai Mirage !

M. CoRNUDET. — Hélas I je connais la question.

On leur a dit : Qu'ost-oe que ces associa lidns syndicales ? Un moyen

bourgeois. Vous n'aboutirez à rien. Ce qu'il faut, c'est l'ère nouvelle,

c'est la splendeur des temps nouveaux, où vous serez, du jour au len-

demain, sans rien payer, sans rien faire, dans une maison charmante

entourée d'um jo'i jardin avec de l'eau, avec du gaz, avec de l'électricité,

avec des égouts, avec une voie parfaite, et tout cela par la vertu d'un

programme élecloial !

Dans cette Assemblée composée d'hommes expérimentés et compéteints,

évidemment cela ne porte pas. Mais quand on voit de ces braves gens qui,

pour la plupairt, étaient des ruraux attirés à Paris par la nécessité de

gagner leur vie et qui étaient dépaysés, déracinés, qui, comme le disait

tout à l'heure éloquemment M. Merlin, avaient la nostalgie du soleil

et de l'air, qui se trouvaient comme en prison dans les courettes de

Paris, dans les logements où ils habitaient sans lumière, sans air, et qui,

par un jour de printemps, s'en alilaiemt à la campagne rechercher un peu

cet air et ce soleil qui leur manquaient, ils se laissaient prendre au boni-

ment des lotisseurs... et des autres. Ils signaient, sans le lire suffisam-

ment, le long papier, avec de petits textes très fins où on leur disait aussi

la môme chose : « Vous aurez l'eau, le gaz, l'électricité. Vous aurez tout,

et à quel prix ! »

Je vois d'ici ces braves gens allant à la campagne et rentrant chez

eux le sodr, heureux d'avoir signé. Et je me rappelle une gravure, célèb>re

autrefois, représentant deux jeunes mariés qui, rentrant chez eux, le soir

des noces, se jetaient dans les bras l'un de l'autre et se disaient : ce Enfin

seuls! » Je vois d'ici ces braves gens revenant de leur jouTnée dans la

banlieue parisienne, leur contrat sur la table et disant : « Enfin, nous

sommes propriétaires! » Il y a loin de la coupe aux lèvres. (Sourires

approbatifs.)

Je ne dirais pas la vérité si j'affirmais que le projet de loi me nous

cause aucune préoccupation, qu'il ne comporte aucune réserve.

Mais les remèdes que nous propose M. le ministre de l'intérieur sont

très intéressants : associations syndicales, avances à ces associations faites

par les départements à des conditions modérées (i).

Là, se développent les discussions financières du projet de loi

qui échappent à notre ressort, mais nous ne saurions nous arrê-

(1) Journal 0((icie}, Débals parlementaires, n* du 9 mars 1928, pp. 576-77.
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ter là sans signaler le succès obtenu par notre Président qui,

vivement applaudi de tous côtés, a reçu à la fin les plus chaleu-

reuses félicitations de ses collègues.

La discussion générale du projet de loi reprit à la séance du

vendredi 9 mars ; celle-ci a provoqué trois importants discours,

se répondant, d'ailleurs, comme on le verra : l'un de M. l'abbé

Eugène MuUer, le second de M. Paul Strauss, le troisième de

M. Cornudet ; tous les trois ont trait aux questions si souvent

débattues par le Comité directeur de notre Société : rien qu'à ce

titre, ils mériteraient d'être reproduits ici :

M. Eugène Muller. — Vous serez peut-être quelque peu étonnés, mes

chors collèguos, de voir un représentant de la lointaine Alsace join-

dre, aux voix si compétentes et si émouvantes des représentants de

la banliefue parisienne, sa propre voix, moins autorisée. Cependant,

messieurs, on nous a dit, hieir., que ce projet de loi nous demandait

un acte de solidarité et de réparation nationales. {Très bien!)

La question qui nous préoccupe, et dont la gravité nous a été dé-

crite en termes qui nous sont allés au cœur, n'intéresse pas unique-

ment la région parisienne. C'est une queslioii qui touche à l'intérêt,

je dirai même, au prestige national. {Très bien!)

Spectacle lamentable de la Banlieue parisienne

L'étranger qui s'approche de Paris et qui a déjà la vision des splen-

deurs de la capitale est douloureusement surpris du spectacle lamen-

table que lui présente la banlieue.

Quand on admire passionnément les sévères et grandes lignes de la

beauté architecturale de Paris, le spectacle d'incohérence, d'anarchie

et de laideur que présente la plus grande partie de la banlieue pari-

sienne ne peut que vous affliger. Oui, la banlieue parisienne est une

grande tache de laideur sur le beau visage de la France. Je l'ai dit,

un jour, à la Chambre, où je n'ai cessé, depuis des années, de

demander au Gouvernement et au Parlement qu'on la fasse dispa-

raître.

Sous cet extérieur lamentable, où ne règne pas la moindre beauté,

se cache la misère profonde du mal loti, se cache la profonde désil-

lusion de familles qui sont venus chercher l'air et la lumière et ce

home familial qui devait leur rendre la vie plus agréable et qui n'ont

trouvé que le taudis. Je ne reviendrai pas soir les descriptions qui

vous ont été faites. Leurs sombres couleurs n'ont rien d'exagéré. Mais

il est une question que je voudrais reposer devant vous : quelles sont

les causes de cette triste situation ?

On a mis, en premier lieu, en avant la spéculation illicite. Certes,

on ne saurait assez la condamner ni la réprimer. S'il est dos lotisseurs

honnêtes — il en est, certes — il en est qui ont senti le besoin de
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mettre leur entreprise au-dessus des reproches de saccager les beautés
naturelles du site qu'elles envahissent, on a vu, un jour, s'étaler une
grande affiche portant ces mots : « Lotissements artistiques ». (Sou-
rires.)

II est absolument nécessaire que l'abus du lotissement cesse. (Très
bien I)

L'imprévoyance des pouvoirs publics, les lenteurs et l'insuffisance

de la législation, qui saurait les nier ? Je ne reviendrai pas sur le

débat que nous avons entendu tout à l'houTe. Cependant, des lois ont
été faites, trop tard, hélas ! la loi de 1919, la loi de 1924. Je suis

heureux de voir devant moi notre collègue M. Cornudet, dont les

remarqùabres rapportiS m'ont vivement intéressé, alors que j'étudiais la

question, et qui, awc mon compatriote M. Siegfried, a contribué
grandement à faire entrer cette idée dans la pensée du Parlement,
qu'il était absolument nécessaire que ila loi intervînt.

Il est incontestable que la loi de 191 9, trop peu appréciée, a été un
magnifique élan, un excellent point de départ. Certes, elle a manqué
un peu de sanctions, mais elle a surtout manqué d'application.

La loi de 1924 a introduit des sanctions, mais des sanctions restées

trop souvent inappliquées.

La loi sur la protection des sites

Il est une loi à laquelle on faisait allusion tout à l'heure, c'est

la loi sur la protection des sites. On s'étonne de la voir si peu appli-

quée aux sites auxquels la France devrait s'intéresser le plus., les

environs de Paris, et qui devraient entourer la capitale comme d'une
auréole de beauté. Poiurquoi ne pas l'appliquer ? Pourquoi ne pas

mettre fin nux horreuns dont on vous a parlé tout à l'heure ? Pourquoi
ne pas les empêcher de se reproduire ? (Très bien ! très bien !)

Messieurs, puisque nous parlons de législation, j'attire votre atten-

tion sur une lacune qui me semble exister dans l'ensemble de la

législation française.

Une grande politique de la constiniction nous fait défaut. Nous
manquons, sous ce rapport, d'une législation complète, d'une légis-

lation d'ensemble, d'une législation de grande envergure, conime en ont

les pays voisins.

La loi qu'on nous offre aujourd'hui et que je salue de tout mon
cœur, dont je félicite le ministre qui a bien voulu nous la présen-

ter, quoiqu'elle impose de grands sacrifices au pays, est une loi de

détresse, une loi du moment, une loi qui doit, avant tout, remédier à

la plus grande misère. Ce qu'il nous faut, c'est une loi d'ensemble

dont celle-ci même ne sera qu'un firagment.

Cette loi sur la constnaction n'intéressera pas seulement la banlieue

parisienne et Paris. Le Conseil général de la Seine réclame tous les

jours des lois qui lui permettront de développer ses idées d'urbanisme,

ses projets de protection sociale, hygiénique, esthétique qui méritent

tout éloge. Pourquoi ne pas les lui donner et les donner en même
temps à la France entière ?

Mais ici, je voudrais faire une remarque que M. le Ministre voudra

bien me permettre d'exprimer en toute liberté : je voudrais, pour

cette grande oeuvre de restauration, de lénovation et de progrès voir
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disparaître l'individualisme ministériel. Je voudrais voir les différents

ministères coopérer à cette œuvre, comme ils devraient, du reste

coopérer à peu près à toutes les œuvres. Je vaudrais voir à côté du
ministre de l'Intérieur le ministre du Travail, le ministre des Beaux-
Arts.

M. AuRAY. — Et le ministre de l'Hygiène.

M. Eugène Muller. — ... Et le ministre de l'Hygiène et de la Pré-

voyance sociales, comme vous le dites avec raison. Voilà quatre minis-

tèires qui, s'ils formaient entre eux un service commun, constitue-

raient, en quelque sorte, un ministère de la Construction publique.

Pourquoi ces cloisons étanchos entre les divers ministères, dont
nous souffrons souvent.

Quand nous demandons à maintenir ou à obtenir une certaine décen-
tralisation administrative, on s'efforce de nous faire goûter les bien-

faits de la centralisation parisienne. Et à Paris que trouvons-nous ?

Des ministères sans liaison et sans collaboration effective entre les

ministères. Il faut que cela cesse.

J'ai insisté sur la nécessité d'une loi de construction. Mais la loi

seule ne suffit pas. La législation appelle l'action, et la légis-

lation la meilleure serait vaine si eille n'était pas suivie, tout d'abord,

de l'aclion administrative qu'elle exige.

L'exemple de l'Alsace

Vous me permetti-ez également, Monsieur le Ministre, de dire que
celte action administrative, dont vous venez d'exposer les conditions

primordiales, doit, avant tout, ne pas s'opposeir elle-même à l'exé-

cution de la loi. Si, sur bien des points, la loi de 1924 n'est pas appli-

quée partout où elle devrait l'être, c'est qu'en face de certaines dif-

ficultés les lotis eux-mêmes ont été parfois invités à ne pas l'appli-

quer. Des difficultés, des obstacles, il s'en trouvera toujours. Ils sont

là pour être surmontés. Et c'est ce qu'on attend de l'administration.

J'en arrive à un autre côté de son action. Il est nécessaire que la

loi se prolonge et se concrétise, en quelque isorte, par des règlements

administralifs, qui en conditionnent le fonctionnement.

Vous permettrez. Messieurs, à un représentant de Strasbourg, une
suggestion qu'il a cru devoir faire, il y a quelques années, devant la

Chambre des députés.

Nous avons, en Alsace, une loi qui permet aux municipalités d'agir

très fortement dans le sens indiqué tout à l'heure.

Strasbourg a pu se donner, grâce à cette loi, un règlement de cons-

truction, dont je voudrais recommander la lecture et d'étude a tous

nos collègues qui s'intéressent aux questions d'urbanisme. Ce règle-

ment de construction a en vue, non seulement la solidité, la salubrité,

le confort essentiel des habitations à construire, il ne règle pas seule-

ment, d'autre part, les conditions d'alignement, il s'applique, en outre,

à sauvegarder l'image stéréométrique de la cité. A l'époque de l'avion,

où, de plus en plus, on pourra contempler les villes à vol d'oiseau,

cette image stéréométrique prend une nouvelle importance.

Le Moyen âge ne nous a-t-il pas légué des formes stéréométriques de

la cité vraiment admirables. Les anciennes miniatures et gravures nous

en donnent des exemples charmants.
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Pour continuer la tradition de ces beautés d'architecture urbaine,

voire même rurale, il nous faut aujourd'hui, plus peut-être qu'autre-

fois, oîi ne sévisisait pas rindividualismc sans limites, des règles à la

fois strictes et souples qui garantissent, avec les conditions de conser-

vation conformes à nos besoins, la coiirection et la beauté des lignes,

l'harmonie des constructions actuelles, l'harmonie du bâtiment moderne
avec les bâtiments anciens. (Très bien 1)

Nous sonmies quelque peu fiers quand nos collègues, après avoir

visité Strasbourg, nous disent que la ville de Strasbourg est peut-être,

après celle de Paris, Ja plus belle de France...

M. ÀURAY. — Très bien !

M. Eugène Muller. — A quoi le devons-nous ? Pour une bonne part,

à une loi et à un règlement de constniclion qui donnent à la munici-
palité, au moment décisif, un puissant instorument d'action.

C'est pourquoi je voudrais me joindre à tous ceux qui ont demandé
pour les municipalités une certaine initiative et une active collaboration

dans l'exécution de la loi que nous allons voter.

A ce propos, je vous demande la permission de faire une courte

digression. S'il est une chose qui offusque ceux qui visitent Paris, c'est

la laideur de certaines places publiques du fait des abus de l'affichage.

M. LE Ministre de l'Intérieur. — Je croyais que vous alliez parler des

statues. {Hilarité).

M. Eugène Muller. — On pourrait, certes, en parler aussi, mais je

veux par'er d'abord de l'affichage.

L'affichage est en soi une forme légitime de la réclame.

Puissent les afficheurs trouver la forme artistique de l'affiche et

puissent-ils se contenter du milieu où l'affichage peut s'étaler sans

compromettre gravement l'esthétique de nos villes et de nos cam-
pagnes.

J'ai réussi personnellement, et j'en suis quelque peu fier, à pré-

server Strasbourg et les autres villes d'Alsace des abus de l'affichage en
faisant voter par les deux Chairibres une loi qui, en introduisant chez

nous la loi française sur la protection des sites, consacrait en même
temps notre loi locale sur la réglementation de la construction urbaine

et la projection contre l'affichage. M. le Préfet de la Seine, dans une
série de mémoires qui ont paru sur ce sujet, nous a demandé de

lui donner des armes du même genre. Pourquoi ne pas les lui donner ?

Le Sénat voudra bien .me pardonner cette digression qui se. rapporte

à l'ensemble de la législation que j'ai en vue pour le moment.

La politique de construction : Reims !

Mais revenons à Ja politique de construction elle-même. Combien elle

est nécessaire et urgente, la reconstitution des régions dévastées nous
l'a, hélas ! trop démontre.

J'ai vu Reims : mon cœur a saigné devant la cathédrale martyre,

mais j'ai eu la profonde satisfaction de voir les travaux de restaura-

tion en des mains excellentes et conduits d'après toutes les règles de

l'art. J'ai vu, au delà de Reims, une cité-jardin, également admirable,

fondée par une association particulière, mais, dans la ville et en me
promenant autour de la cathédrale, j'ai déploré et j'ai entendu déplo-
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rer l'individualisme archilectural. C'est à oet individualisme irréglé

qu'il nous faut faire la guerre partout, dans nos villes surtout et dans
leurs environs. Nous aurons peut-être ainsi ce que nous souhaitons tous,

une France revenant à ses traditions de beauté architecturale.

Il faut lui faire la guerre par une législation appropriée, par une
action administrative sage, énergique, constante et enfin, c'est là que
je termine, par la force de l'organisation. Ah ! messieurs, l'organisa-

tion n'est-elle pas le contre-pied même de l'individualisme dont nous
souffrons ici comme ailleurs ? Mais cette organisation, nous la deifian-

dons non pas pour les spéculateurs, mais pour les constructeurs, pour
les propriétaires des humbles habilalions auxquelles il nous faut don-
ner le confort auquel ils ont droit, organisations que nous voudrions voir

en contact permanent avec les représentants autorisés.

Sous oe rapport, comme pour toutes les questions d'urbanisme qui
commencent à prendre la place qui leur revient dans l'opinion fran-

çaise, ne craignons pas de jeter nos regards au delà des frontières. La
France a toujours été le grand pays de l'initiative. Le redevenir dans
le domaine qui nous occupe, tout en pansant les plaies que la guerre

lui a infligées, sera une de ses plus nobles ambitions.

Faisons de tous les Français, en les retrempant dans les sources du
génie populaire qui nous a valu les chefs-d'œuvre du passé, ces pit-

toresques et harmonieuses grandes et petites cités françaises, des défen-

seurs et des protecteurs de la sobre beauté de leur home familial et par

là même de ce bien-être physique et moral dont tous nous poursui-

vons l'idéal.

C'est alors que se réalisera un vœiu que beaucoup d'entre nous ont

dans le cœur : celui de voir ila France reprendre vigoureusement, en

les enrichissant davantage encore, les admirables traditions de beauté

architecturale qui sont sa gloire et qui resteront sa fierté ! (Très bien !

très bien ! et applaudissements.) (i).

La discussion continuant avec de nouveaux orateurs, le dis-

cours de M. Paul Strauss, ancien Ministre de l'Hygiène, en offre

une idée ; il importe de reproduire celui-ci, d'autant plus qu'il

rend justice, en particulier, aux lois Cornudet, et qu'il lie assez

heureusement les questions d'hygiène à celle de l'esthétique
;

notre Président lui donna ensuite la réplique, ainsi qu'à M. l'abbé

Muller :

Loi d'urgence

M. Paul Strauss. — Messieurs, par un lien logique et par une corré-

lation inévitable, notre honorable collègue M. Milliès-Lacroix a invité le

Gouvernement à tenir la main à l'application stricte, dans la France

entière, de la loi du 19 juillet 1924. Nous sommes ici en faoe des deux

(1) Journal 0(liciel, Débats parlementaires, Sénat, numéro du 10 mars
1928, pp. 621-22.
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lermes du problème : tout d'abord, le Sénat est appelé — et il le

fera, j'en suis certain, d'un vote unanime, après les substantielles

et impressionnantes interventions des deux rapporteurs, MM. Henri

Merlin et Pierre Marraud, après les fortes observations de mes collègues

Pierre Laval, Mounié, Auray, Ck>rnudet et Lugot — à sanctionner les

conclusions qui lui sont soumises.

Ge projet ressemble un peu à ce qu'on appelle, pour les misères humai-
nes, la thérapeutique. Il faut, par conséquent, aller au plus pressé, venir

etn aide à ceux qui souffrent, aux mal-lotis de toutes les régions de la

France et, plus particulièrement, de la région la pJus cruellernent éprouvée.

On a fait le procès du passé
; je ne suivrai pas ceux qui l'ont fait

dans ctîtle voie. Il y a eu des erreurs colleclives et des fautes, en quel-

que sorte, imprévisibles. Mais la loi de 1919, ainsi que le rappelait très

justement M. l'abbé Muflier, évoque la mémoire respectée de notre ami
Jules Siegfried ; elle est due aux efforts de nos collègues MM. Gornudct et

Magny. Elle ne suffisait pas ; elle a été complétée par une loi qui est loin

d'être parfaite, celle du 19 juillet 1924, dont nos collègues MM. Mounié
et Auray ont marqué les lacunes. Telle qu'elle est, cette loi, si médiocre
qu'elle ait pu être, forme un barrage solide contre les lotissements

défectueux et insalubres, elle est susceptible d'amélioration, mais elle doit

être appliquée dans son esprit et dans sa lettre, ainsi qu'elle l'est

effectivement, comme je l'ai affirmé dans une interruption, dans plusieurs

départements, et notamment dans la Seine.

Nécessité d'un débat sur l'Urbanisme et les Sites urbains

C'est pourquoi j'applaudis à l'intention manifestée par mon collègue

et ami Mounié et au désir formulé par M. le ministre de l'intérieur d'en-

gager un large et approfondi débat sur l'urbanisme.

Nous n'avons pas seulement à poursuivre et à intensifier les mesures
prises ou projetées contre le taudis, par l'habitation à bon marché, par

le crédit immobilier, par le crédit agricole à long terme. La prochaine
législature devra élaborer un vaste programme, grâce auquel, tout en
prévenant les conséquences lamentables du paupérisme, de l'exode rural,

du congestionnement des villes, l'aménagement des cités et des banlieues

répondra à toutes les nécessités actuelles, à toutes les exigences sanitaires

et esthétiques. Cett^; oeuvre essentielle, urgente, à laquelle les mujnici-

palités, les conseils généraux ne ménageiront pas leur collaboration, aura
pour objet de constituea une armature puissante contre les misères, con-
tre les laideurs, contre l'insalubrité, pour la sauvegarde du home fami-
lial et Tacce^sioin des travailleurs à la petite propriété. Il faudra s'y

employer dans un large esprit de prévoyance sociale, avec des vues
d'ensemble et une volonté de synthèse et de coordination. L'urbanisme,
en effet, est devenu, surtout en France, dans cette période d'aiprès-guerre,

un des devoirs les plus pressants des pouvoir? publics. (Applaudissenienis.)

Vote trop urgent

M. CoRNUDET. — Messieurs, il me semble que l'intéressante interven-

tion de M. l'abbé Muller appelle quelques conclusions d'ordre plus géné-
ral dépassant le cadre de la loi que nous allons voter.
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En r+.'lisant les nombreux travaux qui ont été fail^ sur ces questions,

depuis dix ans, j'ai fait des réflexions un peu mélancoliques sur les

méthodes de travail parlementaire et la façon dont sont appliquées les lois.

J'ai remarqué combien le temps qui s'écoulait entre le dépôt d'un projet

de loi, la discussion et le vote, était exagéré î I! faudrait, si l'on ne veut

pas aboutir, à propos des quesiLions qui nous intéressent aujourd'hui, à

un véritable désastre, modifier nos procédés de travail parlementaire.

Nous nous trouvons en présence d'un mal à réparer : mais si, il y a dix

ans on avait fait !e nécessaire, la collectivité n'aurait pas à intervenir pour
payer aujourd'hui ces retards. Par conséquent, hâtons le vote des projets

de loi lorsqu'ils sont déposés.

Une autre observation s'impose.

Notre constitution dispose, si je ne me trompe, que c'est le conseil

des ministres qui constitue le Gouvernement : or, l'exposé des motifs
révèle, en deux endroits différents, qu'il n'y a pas toujours une concor-
dance suffisante entre les ministèTes. Je ne veux pas m 'appesantir sur

ce projet un peu délicat, mais il ne manque pas de piquant.

Le ministère de l'intérieur avait une doctrine, le ministère de la justice

en avait une autire pour il 'application de la loi de 19 19 qui en a été

entravée ; et. dans le texte même qui nous eist soumis, nous voyons que
le ministère de l'intérieur avait une doctrine et le ministère du travail en
avait une autre ; c'est la raison pour laquelle il a fallu, pour les sociétés

d'épargne, faire un texte spécial et adopter une autre date comme point

de départ de la loi.

Organisons l'action.

Tout à l'heure, j'entendais M. le ministre de l'intérieur dire qu'il allait

créer, auprès de son ministère, im organe consultatif. Organisme consul-

tatif, organisme de prévision, d'étude, cela est très bien, mais ce qu'il faut

c'est surtout un organisme d'action. Il faut, monsieur le ministre, puis-

que vous venez de nous démontrer que vous étiez u.n hom,me d'action, ce

dont nous ne saurions assez vous remercier, il faut, dis-je, que vous ayez
en mains tons les moyens de mener à bien la grande œuvre que vous venez
d'entreprendre.

A cet égard, j'entendais l'honorable M. Strauss faire des observations

fort intéressantes, et je me reportais à l'action bienfaisante qu'il a eue
dans le Parlemeut pour toutes tes questions d'hygiène. Il y a un texte

auquel les autorités administratives peuvent avoii- recours : c'est la loi sur

la iprotection de la santé publique. On ne peut pas dire qu'elle manque de
sanctions ; on pourrait presque dire qu'elle en comporte trop, puisqu'elles

sont inappliquées. I! y a là des armes nombreuses dont on pourrait se

servir mais qu'on n'emploie pas. Tous les jours nous votons des obliga-

tions et ceux qui sont chargés de les appliquer ne les font pas respecter.

li serait préférable, dans ces conditions, de ne pas imposer d'obligations

du tout.

De même, il y a quelque chose de l'egrettable ; quand on vote ici une
loi, on nous demande de nous hâter ; le texte n'est pas parfait, dit-on,

mais il doit être voté tout de suite, il y a urgence : puis on ajoute : vous

pouvez être tranquilles, nous déposerons un nouveau projet de loi qui
corrigera les défectuosités du texte que nous vous demandons de voter.
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Cela laisse, à ceux que vise la loi l'impression qu'ils se trouvent en pré-

sence {l'un texte provisoire avec lequel ils ern peuvent pi^endre à leur

aise.

Aujourd'hui, nous votons une loi qui s'impose sur les lotisisemenls dé-

fectueux. Rien n'est plus utile, je tiens à le répéter et nous en devons une

grande reconnaissance à M. Albert Sarraut et à M. Poincaré. Mais c'est

le grand problème de l'agglomération paiùsienne qui se pose, et si nous

ne prenons pas des ^mesures nous allons au-deyant de véritables désastres.

Ces lotissements vont être aménagés, améliorés et constituer comme une

série d'îlots autour de Paris, mais comment seront-ils reliés entre eux ?

Comment, en particulier, sera résolu le grand problème de l'évacuation

des matières usées ? Où les égoûts qu'on va installer dans ces agglomé-

rations aboutiront-ils ? A quel égout collecteur iront-ils se souder .•> Ces

matières usées où va-t-oln et comment va-^t-on les épurer ? Les enverra-

t-on dans des champs d'épandage ? Représentant de Seine-et-Oise, j'aurais

à cet égard de grandes réserves à formuler. Utilisera-t-on, au contraire,

des méthodes biologiques ou chimiques pour leur traitement ?

L'aménagement de la Région parisienne

Qu'on le veuille ou non, c'est le giiind problème de iraménagemeint de

l'agglomération parisienne qui se pose maintenant.

Je demande que l'organisme qui va êln'e créé au ministère de l'intérieur

tienne compte, pour l'application des lois, de la nature et de l'importance

des diverses localités. On nous parlait de Paray. Je pourrais citer d'autres

communes de mon département : Oirmes&on, .Savigny-suT-Orge, et d'autres

dont la population s'est accrue avec une très grande rapidité. Il est souhai-

taihle quand nous votons des lois, que nous songions à la répercussion

qu'elles peuvent avoir, suivant qu'on les applique dans des grainds centres

ou dans de petites communes.

Messieurs, la loi qui exonère d'impôts les constructions nouvelles pen-

dant quinze ans est excellente, mais dains des communes comme Paray,

comme Ormesson, comme Savigny, à quoi aboutit-elle ? Une population

de loo habitants ou de quelques centaines d'habitants va supporter pres-

que du jour au lendemain des dépenses considérables pour les nouveaux

arrivants qui n'apportent aux budgets communaux presque aucune res-

source nouvelle. Il faudrait empêcher oet afflux trop rapide qui orée un
antagonisme entre 'es anciens habitajnts et les nouveaux, ainsi que le mon-
trait si bien M. Lugol.

Notre honorable collègue, M. l'abbé Muller, disait qu'il fallait penser

à l'urbanisme, à la protection des sites. Ce n'est pas moi qui le contredi-

rai. S'agit-il en particulier de la construction des usines, qui nous préoc-

cupe beaucoup en Seine-et-Oisc ? Il est manifeste qu'il faut qu'il y ait des

usines, mais l'endroit où elles seront construites n'est pas indifférent

pour la beauté du pays, pour la protection des sites. Il n'est pas sans

importance, par exemple, qu'une usine vienne s'installer au pied de la

terrasse de Saint-Germain qui est un des plus beaux sites du monde. (Très

bien I très bien .') Il faut que l'administration soit armée, quitte à inter-

préter largement les règlements sur les usines incommodes, insalubres

ou dangereuses, et il devrait être admis qu'en certains endroits l'adminis-

tration peut se montrer plus rigoureuse, plus sévère qu'an d'autres.
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Le maire est souvent, il faut bien le reconnaître, gêné pour exiger

l'application trop stricte de certaines lois. Trop près des électeurs, il peut

difficiilement résister à leurs réclamations. C'ost hiumain. Maire moi-même
depuis une quarantaine, d'alanées, je sais ce que l'administration d'une
commune a de délicat. Mais c'est au prefct, plus indépendant, parce que
plus éloigné, qu'il appartient de prendre en mains la défense des intérêts

généraux.

Je 'ne suis pas sûr, par exemple, que, dans l'agglomération parisienne,

les intérêts électoraux ne se dressent pas quelquefois, là comme ailleurs,

contix" l'intéirêt général. Nous avons vu, par exemple, à propos des forti-

fications de Paris et de l'aménagement de la zone, des gens, très intéres-

saïQ'ts sans doute, demander succeissivement des dérogations
; peu à peu les

grands espaces qui devaient être laissés libres pour lant de malheureux qui
chez eux n'ont pas suffisamment d'air et de lumière, comme le montrait
tout à l'heure notre collègue M. Auray, diminuent de plus en plus.

Je ne suis même pas sûr que ces mêmes intérêts ne s'agitent pas e>ncore

à l'heure actuelle pour les forts entourant Paris. Il était utile, dans les

centres industriels, surtout où la population est le moin? bien logée, et oîi

elle à le plus besoin de ten-ains de jeux, d'espaces libi'eis, que les anciens

forts ne soient pas lotis, pas dépecés. Là, il me semble bien, d'après les

renseignements que j'ai, qu'on cherche de plus en plus à mordre sur cette

ceinture de verdure, de jardins qui devait faire à Paris un cadre si

attrayant et si beau I

A ces quelques obseirvatiohiis, j'en désire ajouter une autre. C'est que les

réglementations d'aujourd'hui ne suffisent pas et qu'il faut appliqueir des
méthodes nouvelles en faisant confiance aux collectivités qui veulent ache-

ter des terrains, des propriétés. Tous les jours des propriétés d'agrément,
écrasées d'impôts et de charges sont à vendre. Les héritiers souvetnt ne
demandent qu'à se débarrasser d'un poids lourd et encombrant. Avant de
laisser les lotisseurs tenter ces derniers par des prix élevés, souvent une
commune, souvent vna département pourrait acheter ces immeubles et

les réserver pour l'usage de leur population.

Je félicite le département de la Seine, en partiouJier, d'avoir acheté le

domaine de Sceaux, où il a fait une œuvre si intéressante. Mais il faut con-
tinuer dans cette voie, sinon on se trouvera en face de difficultés insur-

montables. Les armes ne manquent pas. Il y a la loi d'expropriation par
zones. C'est plutôt comme je le disais hier, l'argeint qui fait défaut.

Si intéressante que roit l'œuvre d'aujourd'hui, il ne faut pas s'arrêter

en chemin. Il faut envisager en face l'étude et l'exécution du plan d'en-
semble de l'agglomération parisienne, du grand plan de l'extension de
Paris qui s'impose. (Très bien I très bien !) (i)

<=5*=* '=§'«» <=§»

(1) Journal Of[iciel, Débats parementaires, Sénat, numéro du 10 mars
1928, pp. 623-24.



COMITÉ DIRECTEUR

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX

Séance du 26 novembre 1927

Réunion à 16 heures 3o, salle de l'Arcade, au Ministère de l'Agricul-

ture, sous la présidence de M. Cornudet, sénateur de Seine-et-Oise, pré-

sident, assisté de M. Louis de Nussac, secrétaire général.

Sont aussi présents : MM. Raoul de Clermont, Charles Demorlaine,
conservateur des Eaux et Forêts; M. Maussicr-Dandelot, André Mellerio,

Augustin Rey, merabres du Comité ; Gabriel Faure, inspecteur des
Monuments historiques et naturels, délégués du Ministère de l 'Instruc-

tion publique et des Beaux-Arts (Direction des Beaux-Arts) ; Elle Debi-
dour, délégué de l'Administration municipale et départementale de la

Seine ; A. Brunel, architecte honoraire de la Ville, délégué du T. G.F.

Excusés : Mme Gazalis, MM. E.-A. Martel et R. de Souza, vice-pré-

sidents; Marcel Lengliet, tirésorier ; Mmje H. 'Bouchot-Saupiquie, Mlle

Smith, MM. Ernest Bousson et Adrien de Villemereuil.

Acte est donné au procès-verball de la séance du 21 mai 1927, qui

est adopté sans observations.

Situation financière. — M. Cornudet donne connaissance du hilan

établi par M. Martial Lenglet, adjoint au trésorier, du 25 novembre

1927; il se chiffre avec 3.896 fr. 10 de dépenses et 7.174 fi'- i5 de

recettes, oe qui fait un avoir de 8.278 fr. o5 en caisse. Ces comptes sont

approuvés sans observations.

Nouveaux membres. — Sont admis : présenté par Mme Cazalis,

M. Luc-Achi!Je Richard, membre de la Société des Amis du Vieux-

Saint-Germain, 104, rue des Champs-Elysées, Paris (VHP).
Présentée par M. H. Grosperrin, délégué à Perros-Guircc, Mlle Saba-

tier Le Men, 35 bis, rue des Jardies, Bellevue (Seine-et-Oise)
;

Présentés par M. Maroefl Delaunay, délégué général de l'EuTe : MM.
Léon-*Glaudie Mercerot, attaché à la Direction de l'Hospice des Quinze-

Vingts, à2, boulevard de la Bastille, Paris; Sarre, Damville (Eure);

Présentés par M. Louis de Nussac, MM. René Baraquien, route de Sois-

sons, Villers-Cotterets (Aisne) ; Max Courtecuisse , archiviste du Var,

I, rue du Mairéchal-Foch , Draguignan.

Nécrologie. — Le secrétaire général signale le décès à Montgeron de

M. Henri Jamot, mcmbix!i du Comité directeur, qui s'intéressait tout

particulièrement à la Forêt de Sénart, ainsi qu'aux sites de Seine-et-

Oise et Seine-et-Marne.

A signaler aussi la mort parmi les sociétaii^es de l'artiste peintr*»

Armand Guillaumin, le maître impressionniste et vénéré doyen de

l'Ecole paysagiste de Grozant, — qui s'était distingué dans la défense

de oe célèbre site creusois ;
— et du docteur Emile Sauvez,

Comité directeur. —
• Une lettre du Préfet de la Seine donne une

réponse favorable à la demande du Président de la Société pour voir

accréditer auprès du Comité directeur, M. Elie Debidour, secrétaire de la

Commission des Sites de la Seine, « en qualité de représentant de

l'Administration parisienne, au même titre que les délégués du Minis-
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tère de l'Insli-uction publique et du Ministère de l'Agriculture, égale-

ment mom?)res du Comité ». M. Debidour est agréé.

M. de Cliermont propose aussi comme membre du Comité, en rem-
placement de M. Jamot, décédé, M. Francisque Re^aïucl, président du
Club alpin français, directeur de l'Office National du Tourisme. —
Adopté.

Assemblée générale. — On fixe au mexcredi 21 décembre, à 17 heiuires,

rAssomblée générale qui serait agrémentée d'une conférence à projec-

tions, de M. Elie Debidour, sur la Protection de l'Esthétique parisiennne.

M. Cornudet veut bien se chargier des démarches pour avoir la prési-

dence de M. Georges Guillaumin, bâtonnier de l'Oixli-e des Avocats,

ancien président du Conseil municipal de Paris, conseiller général de
la Seine. MM. Debidour et de Nussac se chargent de procurer la saMe.

M. de Clermont propose d'inscrire à l'ordre du jour la formalité

nécesisaire à la demande de reconnaissance d'utilité publique pour la

Société. Adopté.

Vœux. — Les vœux .suivants sont proposés : (c 1° Parc da Lycée de

Tournon. — La Société pour la Protection des paysages de France
apprenant qu'il est question d'amputer le parc du Lycée de Toumoii
pour y construire une salle de spectacle, émet le vœu que ce magni-
fique pare soit respecté et qu'aucun arbre ne soit abattu. »

Adopté pour être envoyé au Ministre de l'Inistruction publique et des

Beaux-Arts. (Dk-ection de l'Enseignement secondaire.)

« 2° Paysages et Toarisme. — Conclusion adoptées par le Conseil

national économique sur le rapport de M. Léon Auscher, vice-président

du Touring-Club de FTancc, relatif « à l'importance économique du
tourisme ».

« En vue d'assurer le développement touristique du pays, le Conseil

national économique émet les vœux suivants :

(( 1° En ce qui concerne les beautés touristiques, il importe d'étendre

la législation put la protection des monuments, des perspectives et des

sites, et de prohiber l'affichage le long des routes et voies ferrées des

régions pittoresques, de manière à sauvegarder, en France, les beautés

de la nature, et à conserver et à protéger les chefs-d'œuvre artistiques

et les vestiges du passé ; il est, en outre, nécessaire de défendre les pay-

sages contre les atteintes des fumées d'usine, et il convient de complé-

ter la législation à ce point de vue )).

M. de Germont qui présente ce vœu en citant à l'appui l'extrait du

rapport de M. Auscher les motivant (i), propose de s'y rallier, comme
résumant les divers points de vue déjà soutenus par la Société. Adopté.

« 3° Servitudes sémaphoriques et classements. — A propos de la sup-

pression projetée d'un certain nombre de sémaphores dans les endroits

très pittoresques des côtes maritimes : a) Classement par la loi Beau-

quier, du site d'emplacement du point de vue; b) création d'une zone

de protection, à obtenir par une mesure législative nouvelle insérée dans

la loi sur les plans d'extension des villes et villages; c) Et jusqu'à ce

moment^à, maintien des servitudes sémaphoriques, sur les alentours,

d'après l'avis requis des Commissions dépairtementales des sites : vœux

dont il V a lieu de saisir les services de la Marine et des Domaines.

(1) Voir Annexe à la suite de ce Procès-Verbal.
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« 4° Routes pittoresques et leurs plantations. — Siginalcr au ministre
des Travaux publics (service des Ponts et Chaussées), les routes pitto-
resques et Iteurs plantations marquées de liserés verts aux endroits inté-
ressants comme sites, sur les cartes Michelin, documents positifs, pour
leufl- protection et leur classement éventuel. »

(( 5° Codifications. — Que .soit codifiées les lois siur l'extension et l'em-
bellissement dies villes et des villaffes. »

« 6° Espaces libres et sites parisiens. — Que soit dressée la liste des
sites parisiens et des espaces libres à conserver, puis de les faire ins-
crire, frappés de servitude, sur le plan d'extension de Paris. »

Ces Toeux 3°, 4°, 5° et 6", — ces deux d(}rniers sur motions de M. de
Clermont, — sont renvoyés par la Commission intersociétés à laquelle
la Société était représentée (i), pour que celle-ci les appuie de ses suf-

frages et en poursuivent le sort auprès des autorités compétentes. —
Adopté.

Section de VEure. Vœuj:. — Un exposé de la réunion des dé.légués,

du 20 juin 1927, est lu par le secrétaire général; cet exposé se termine
par des propositions sur fes mesures à prendre pour empêcher l'expor-

tation abusive des bois à l'étranger, et de cette façon restreindre h. des-

truction des parcs et forêts appartenant aux particuliers.

Ces propositions ont été envoyées par les soins de la section aux diver-

ses autorités compétentes, et sont ratifiées par le Comité directeur;

elles ont déjà produit de l'effet, ainsi que le constate M. Maurice Le-

mercier, dans le Journal de Rouen (18 octobre 1927) :

« Grâce à l'action de la (Société pour la Protection des Paysages de
France, le Tameux décret du 7 août 1926, rendu sur notre proposition,
est appliqué plus rigoureusement. Et ce décret, malgré la clause per-
mettant l'exportation des bois débités en planches, alors qu'est interdite
celle des bois en grume, gêne plus qu'on ne le croit (nous avons la

preuvel les spéculateurs étrangers ; d'autre part, la Commission des
Douanes, dont M. A. Duval, député de l'Eure, a été le rapporteur, s'est

ralliée à notre thèse.
Enfm, le ministre de l'Agriculture a bien voulu, sur les instances de

notre section de l'Eure, déclarer ceci : « En ce qui concerne le quantum
du contingent, il est fixé de manière à revenir au chiffre des exporta-
tions d'avant-guerre » (lettre du 20 juillet 1927).

« Or, celui-ci était de 25.000 tonnes en moyenne, au lieu de plus de
130.000 tonnes en 1925.

« Voilà en&ore un pas en avant, si toutefois il n'existe pas de cloison
étanche entre le service des licences d'exportationi et celui de la statis-

tique.

« Mais une revision des droits de succession finira par s'imposer tôt

ou tard, car l'excès des droits ne tend à rien de moins qu'à la destruc-
tion complète de toutes les réserves forestières de notre pays. »

M. R. de Clermont qui a pris part à la réunion des délégués, fait part

de ses efforts pour concilier la Section avec l'administration des Eaux-

et-Forêts.

Un autre vœu de la Section est approuvé par le Comité directeur; il

a été ainsi adressé à qui de droit et publié dans la presse régionale de

Normandie :

« Les délégués de la Société , effrayés des conséquences du déboi-
sement, sollicitent de M. le Ministre de l'Instruction publique et des
Beaux-.'Vrls, une intervention auprès des professeurs' et mstituteurs pour

(1) Cf. Bulletin, n° 100, pp. 128-9.
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que, dans les lycées et écoles, l'utilitéi des arbres de haut-j«l au point de

vue esthétique, économique eb climalologique, soit enseignée aux

enfants. »

Le ministre a répondu à M. Marcel Deliunay :

J'ai l'honneur de vous remercier de cette communication dont l'intérêt

ne m'a pas échappé. Je prolite d'ailleurs de toutes les occasions qui

me sont offertes pour rappeler aux élèves des établissements publics

les conséquences désastieuses, à tous les points de vue, du déboise-

memt. C'est ainsi qu'à l'occasion du 11 novembre j'ai sur la demande

de la Société des Amis des Arbres, autorisé les enfants des écoles

à assister à des fêtes de l'Arbre, en indiquant que : « au cours de la

« cérémonie, les enfants planteraient un arbre du souvenir ;
um des

« organisateurs, de préférence un instituteur, reppellerait le rôle hi

« faisant de larbre de la forêt. Il expliquerait les dangers que fait

« courir à -notre pays le déboisement et montrerait qu'un dés moyens
« de témoigner notre reconnaissance à ceux qui sont morts pour que la

« France vive, peut consister à enrichir et à embellir la terre où ils sont

« nés et que leur sacrifice a sauvée.

Carrespondunce. — Le secrétaire général donne connaissance des

réponses faites aux demandes de la Société et des lettres qu'il a reçues

pour en aviser le Comité directeur :

1° Le Mont-Valérien et le pourtour des forts déclassés de VEnceinte

fortifiée de Paris. — Le Préfet de la Seine (Bureau de l'Extension de

Paris), a écrit le i5 juillet :

La loi du 14 août 192)6, qui a porté déclassement des ouvrages mili-

taires de 2e ligne, a, dans sotii article 2, autorisé les proprietaireisi et

locataires des teiTains compris dans la zone unique de servitudes de

ces ouvrages, à construire sous la condition de se conformer aux pro-

jets d'aménagement, d'embellissement et d'exlensiom dressés par appli-

cation de l'article 1" de la loi des 14 mars 1919, 19 juillet 1924.

Il n'était donc pas possible de réserver à l'état d espaces libres la

totalité de ces terrains zoniers-. Toutefois, j'ai l'honneur de vous taire

connaître que les projets d'aménagement auquels les zoniers sont tenus

de se conformer pour édifier leurs constructions, se sont inspirés dans

une large mesure des préoccupations qui ont dicté le vœu de la Société

pour la protection des Paysages de France. C'est ainsi que, sur 550

Hectares de terrains zoniers, 150 environ, ont été réservés comme espaces

libres iDe plus, dans la réglementation prévue pour le® zones de type

résidentiel, la surface bâtie doit être limitée à 'jO •% de la surface totale

et une zone de servtude non œdilicandi de 2 mètres est créée de part

et d'autre de chaque voie.
,, ,. . „a i

• •
. .•

En ce qui coTOcerne en particulier le Mont Valerien, 1 Administration

de la Prélecture de la Seine n'a pas manqué, dans les études quelle a

faites pour le projet d'aménagement de cet ouvrage, de préserver autant

qu'il a été possible une perspective dont la silhouette est, ainsi que \y
récrivez esseiitiolle dans le jjaysago parisien. La superficie totale du fort

et de la' zone est de 91 hectares, dont il y a lieu de retrancher un peu

plus de 35 hectares affectés au cimetière militaire américain, à l'Admi-

nistration de la Guerre et aux voies existantes. Sur les 56 hectares envi-

ron qui restaient ainsi h ménager, la superficie totale des espaces réser-

vés doit être d'environ 31 hectares {15 ha pour les terrains militaires,

16 ha 90 a pour les terrains de zone) soit neitement plus dje la moitié de

la surface d'ensemble. J'ajoute qu'une attention spéciale a été apportée

à choisir l'emplacement de ces terrains et que, sur l'emplacement des

fossés, un promenoir qui permettra de jouii du panorama pourra être

réalisé siu" les 3/5 environ du périmètre

D'autre part, le Ministre de la -Guerre (lettre du i8 août), confirmant

que la loi du i/i août' 1925, a régilé la question des servitudes autour

des forts déclassés, ajoute, au isujet des ouvrages eux-mêmes et des ter-

rains y attenant : « lia restent affectés à mon Département, jusqu'à

nouvel ordre et seront utilisés comme casernements ou magasins. En
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ce qui conoerne plus spécialement le fort du Monl-Valéricn, vous pou-
vez être assuré que l'aspect général n'en sera pas sensiblement modifié,
même au cas peu probable oia des travaux importants devraient y être
exécutés par le Département de la Guerre. »

Acte est donné à ces assurances après quelques observations sur la let-

tre du Préfet de la Seine : M. Mellerio est d'avis qu'oUe soit conoboréc
par la vue des plans d'extension, afférant aux espaces qui entourent les

forts déclassés; aussi demande sera faite par le secrétariat pour obtenir
communication des dits plans, si c'est possible.

2° Emprises dans les forêts domaniales et privées pour les rete-

nues d'eau des affluents de la Seine en vue de parer aux inon-
dations éventuelles. — Le Préfet de la Seine fait répondre, h 5 juillet,

par le Directeur des travaux de Paris que ce les emplacements des bar-

rages-réservoirs doivent répondre à un certain nombre de conditions

qui limitent considérablement le choix de l'administration. Dans le

bassin de la Seine, notamment, le nombre de points pouvant être

utilisé est des plus réduits et ce n'est qu'après une longue étude, au
cours de laquelle tous les intérêts en cause ont été examinés, que mes
services ont dressé la liste des ilocalités oii un barrage pourrait être

établi.

<( Le réservoir de Champaubert-aux-Bois est précisément l'un de

ceux qui paraissent posséder le plus d'efficacité tout en présentant le

minimum d'inconvénients au point de vue agricole et forestier; c'est

à ce titre qu'il a été retenu en premier lieu par la Commission spéciale

instituée auprès du Ministère des Travaux Publics en vue de rétablis-

sement d'un programme de défense contre les inondations et dans

laquelle le Ministre de l'Agiiculture était représenté. »

Il ajoute qu'aucune décision définitive n'est intervenue au sujet de

cet ouvrage et qu'avant tout commencement d'exécution, oe projet

fera l'objet d'une enquête d'utilité publique au cours de laquelle tous

les intéressés pourront présenter leurs observations ; les dispositions

recueillies seront, ainsi que le vœu que vous avez bien voulu me si-

gnaler, soumises à la Commission chargée de donner son avis sur les

résiultats de l'enquête.

Nota. -— Ayant communiqué à M. A. de Vil'temereuil la lettre ci-

dessus, celui-ci a répondu : \« Comme toujours, sous une forme très

courtoise, elle prend nos vœux en considération en réservant implici-

tement le droit de l'Administration de n'en tenir aucun compte. De

plus, les affirmations contenues dans l 'avant-dernier paragraphe sont

tendancieuses, et I'uuq d'elles : « Le réservoir de Champaubert-aux-

Bois... présentant le minimum d'inconvénients au point de vue

« agricole et forestier », est parfaitement inexacte. Je n'ai malheureu-

sement pas ici tous mes documents, mais j'ai, entre autres, l'avis

autorisé d'experts forestiers contredisant l'affirmation en question.

D'ailleurs, la population intéressée proteste. En tout cas, je vous signale

tout particulièrement dans ;1 'Œuvre, numéros du 3i mai et du 2 juin

1927, une enquête, avec deux interviews : 1° de M. Doé, conservateur

des forêts à Troyes, 2° du préfet de l'Aube, au sujet du projet de réser-

voir dans la for^t du Grand-Orient dont le cas est semblable à celui de

Champauberl — avec cette seule différence que le premier est classé en

deuxième urgence, tandis que celui de Champaubert est classé en pre-
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mière urgence. Les doux> fonctionnaires ci-dessus se déclarent opposés

au projet ainsi qufe la population intéressée. )>

Le Comité renouvelle les vœux et protestations qu'il a déjà émis,

ajoutant la crainte que la déforestation de tant d'hectares menacés ne

nuisje aux paysages forestiers.

Les vœu et piix)tes.tations sont ainsi formulés : (c Le Comité directeur

émet le vœu que les réservoirs projetés pouT retenir les eaux des

affluents de la Seine, en vue de parer aux inondations éventuelles, ne

soient pas établis dans les massifs forestiers... projet qui ne tient pas

compte die ce fait que les inondations proviennent en gi-ande partie du

déboisJement. »

3° Scierie d'Annot. — Notre délégué général dans les Ba&ses-AIpes,

M. René Vauquelin, signalait au secrétaalat que la localité touristique de

villégiature estivale qu'est Annot était menacée au bon milieu de son

ae-elomération de l'établissement d'une scierie qui allait ruiner toutes

ses qualités et la rendre inhabitable : d'oii un toile généirail auprès des

pouvoirs publics, auquel la Société avait joint d'urgence ses protesta-

tions par la voie de son secrétariat. La question a été résolue au mieux

des intérêts locaux, par une mesure qu'annonce M. Vauquelin en une

lettre (7 octobre), d'après laquel'e M. Jacques Stem, Conseiller général

des Basses-Alpes, ancien député, a loué avec promesse de vente le ter-

rain en prolongement de la place publique — 011 devait s'élever la

scierie — (( pour conserver le beau paysage menacé ». « Il a rintention

de remettre ce terrain à la commune, dès qu'il pourra l'acquérir, car

il y a, pendante, une question de mineurs... » Voilà un geste qui mérite

d'êtrte signalé a,u Comité directeur pour que notre Société lui exprime

sies vives félicitatioms!. Le terrain cédé à la commune deviemdraiit un

jardin public. — Le vœu de M. Vauquelin est accompli par le Comité,

le Secrétariat ayant déjà prié le délégué général d'exprimer à M. Stern

les félicitations de la Société.

40 Le Sentier des Douaniers entre Trestraou et Ploamanach. —

-

M. Henri Grospenin, notre délégué à Perros-Guirec , Président du Syndi-

cat d'Initiative du Tourisme de l'endroit, informait (le 5 octobre) le

Secrétariat qu'il avait obtenu dans le Plan d'embellissement de cette

station climatique <( qu'une servitude non œdificandi de 5o mètres de

large soit imposée à tous les terrains en bordure de mer entre Tres-

traou et Ploumanach,, ceci afin de réserver la perspective et l'esthétique

du Sentier des Douaniers; M. de Clermont s'est occupé jadis très acti-

vement de cette affaire.

« La demande a d'abord paFsé assez facilement, car les propriétaires

riverains escomptaient une indemnité en compensation de cette servi-

tude Indemnité qui menaçait de peser lourdement sur les budgets

communaux futurs et même de faire annuler la servitude. Aussi pour

éviter qu'il en soit ainsi et faisant état de l'effritement de la falaise

dans cette partie du littoral, ai-je obtenu que cette servitude, au lieu

d'être imposée pour une raison purement esthétique, soit mcorporee au

Règlement de Police de la Construction par mesure de prudence. De la

sorte, pas d'indemnité à payer.

« La chose étant normale et pouvant facilement se justifier, la me-

sure a été adoptée par lai Commission Départementale d'Hygiène et le
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Règlement est dès à présent applicable. Mais les propnétaires réclamient
et on. me dit qu'on tente actuellement des démarches à la Préfecture
pour faine rapporter cette mesure, ce qui serait extrêmement fâcheux.
Y aurait-il quelque chose à tenter pour le maintien du statu quo ? n

Cette question a été soumise à l'avis d'un obligeant sociétaire,

M^ Jules Mihura, avocat au Ck>nseil d'Etat et à la Cour de Cassation,
dont la consultation, fortifiant la position prise par M. Grosperrin,
paraît au Comité aussi satisfaisante que possible. Il n'a aucune observa-
tion à y ajouter.

Usine au bas de la terrasse de Saint-Germain. — ^Intransigeant

(7 novembre) et d'autres journaux signalent, au bas de la terrasse de
Saint-Germain, sur le territoire de la commune du Pecq, la construction

d'une usine de raffinage d'huiles lourdes. Les Conseils municipaux du
Pecq et de Saint-Germain ont en vain protesté, et M. Amiard, sénateur,

Président du Conseil général de Seine-et-Oise, a obtenu du Ministre de
l'Instruction publique et des Beaux-Arts, la promesse forme^lle qu'il

vieillerait à cette affaiic pouT empêcher d'attenter à uu des plus jolis

sites de ila France. Or, l'autorisation a été donnée le 20 octobre, par

arrêté du Miniistre du Commerce et de l'Industrie ! Deux réseirvoirs de

la nouvelle usine s'élèveront bientôt à dix mètres de haut pour contenir

deux millions de litres!! Un Syndicat de propriétaires, dit-on, se

pourvoit contre l'airêté d'autorisation.

En présence de cette situation, après une assez vive discussion, — et

sur l'avis de M. Brunel, mettant au courant de ce que les Comités du
Touring-Glub faisaient contre le sabotage perpétré, et poui" se conformer

aux directives d'une action commune, afin de la rendre plus efficaoe.

le vœu suivant est adopté pour être adressé à la Préfecture de Seine-et-

Oise :

{( La Société pour la Protection des Paysages de France, a'yant appris

par la presse la construction d'une usine au bas de la terrasse de

Saint-Germain, sur le territoire de la commune du Pecq, s'associe pVi-

nement, dans l'intérêt de la conservation du site merveilleux, au pro-

testations des Assemblées élues du Déparlement et insiste pour que, au

cas où l'usine en construction serait maintenue, que ses abords soient

plantés pour en masquer la vue de la terrasse. »

Site de Drucat (Somme). — Un bosquet de grands et beaux arbres,

sur la place publique, forme, avec l'église de Drucat, un site d'autant

plus inténessant et précieux que sont rares dans la contrée les paysages

de ce genre, ainsi que les ombrages de la plaine picarde qui sont? die

plus en plus abattus pour faire de l'argent. Or, un mauvais conseiller

porte la municipalité à vendre ces arbres dans ce même but, sous

prétexte de créer des ressources budgétaires, mais l'opinion publique

s'est émue de oe projet de vandalisme, et la presse départementale

proteste et fait campagne pour l'empêcher. A la demande d'habitants

de l'endroit, te Secrétaire général s'est adressé au Préfet, président de

la Commission des Sites de la Somme, à l'effet de s'opposer à l'abatage

et de poursuivre le classement du site, pour donner, du reste, un

exemple public de protection des arbres de la région qui sont d'autre

part en voie de disparition.

Un Inspecteur des Eaux et Forêts Se serait ensuite rendu sur les lieux

et de son autorité professionnelle aurait déconseillé la destruction du
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bosquet : comnw ce fonctionnaire a, dans le Comité diircolcur, un
camarade d'école, c«lui-ci veut bien insister auprès de lui pour qu'il

agisse auprès du Préfet -et de la Commission départementale des Sites,

afin d'obtenir le classement désiré.

Allée d'arbres à Villers-Coitercts. — La route de Soissons, dont le

point de vue donne siur la forêt de Villlers-Cotterets, est plantée de ma-
gnifiquefS arbnes, tilleuls pour la plupart, qui constituent le plus bel

ornement de la contrée fort prisée des touristes et des habitants. Pour-
tant, l'intérêt d'un parlioulier, par amour du lucre, afin d'acheter à bas

prix le bois do ces arbi^'os, conspirait contre leur existence, sous pré-

texte que certains avaient été atteints par des projectiles de guerre qui

les auraient ébrancliéis. Déjà des démarches étaient faites pour obtenir

l'abattage perpétuel quand en ont été émus des propriétaires riverains, et

l'un d'eux, M. Baraquien, s'est fait leur interprète au Secrétariat de în

Société, pour agir auprès des Ingénieurs des Ponts et Chaussées à

Soissons et à Laon. Ceux-ci ont répondu que l'Administration des Tra-

vaux publies n'envisageait pas actuellement l'abattage de ces arbres :

Cette Administration, ajoutent-ils : « a toujours entendu maintenir les

(( arbres suir ses routes jusqu'au moment où ils arrivent à leur dépéris-

« sèment, et oii leur état peut causer des risques pour la sécurité pu-

te blique par la suite de la chute des branches. Or, les arbres de la route

(( nationale N° 2 ne sont pas encore dans cot étal, bien que leur prê-

te sence cause quelquies inconvénients pour des jiverains et que l'élagage

(( même modéré d'arbres de cette dimension soit une opération difficile

(( et très préjudiciable à la vie même des arbres. Vous pouvez donc vous

« itranquiUiser à leur sujet, au moins pour le moment. ))

Le Secrétaire général a conseillé à M. Baraquien de profiter de la

pétition qu'il avait recueillie, pour la faire servir à demander le clas-

sement de l'ailée comme site. — Approuvé.

Site de la Tour, entre Boves et Langeau {Somrne). — Mme la Mar-

quise de Pierre signale les ruines d'une tour qui forment, avec la

colline qu'elles dominent et l'étang au-dessous, un très joli site en

vue de la ligne du chemin de fer d'Amiens ; elle craint que les pans

de murs subsistant ne résistent pas longtemps si on ne les consolide

pas. M. Charles Dcmorlaine qui connaît fort bien l'endroit, assure que

CCS murs sont plus solides qu'ils ne paTaissont, mais le site mérite fort

d'être classé pour n'être pas un jour détrait. — Une demande sera

donc faite pour le classement.

Site de la Tour de VHorlogf, à Aubusson (Creuse). — Un site carac-

téristique qui domine la Ville d 'Aubusson dans sa gorge, c'est une tour

dite de l'Horloge, dressée sur des rochers en avant d'un fond de bois

de sapins, ce qui produit un effet fort pittoresque. Le terrain, comme
la Tour, est en majeure partie communal, mais les particuliers ont

acquis certains lopins qu'ils ont aménagé en jardin sur terrasses, et

l'un d'eux, sur un sol contestable du reste, élevait une énorme bâtisse

qui allait défigurer l'endroit, si on n'était pas intervenu à temps. La

construction a été arrêtée au premier étage, la charpente établie en

biseau pour ne point trop masquer les alentours, de la verdure disposée

tout autour, bref toutes dispositions ont été prises à temps pour limiter
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au minim'um les dégâts dont le paysage était atteint. Et le maire est à

même de poursuivre le classement du site.

M. Comudet félicite le Secrétaire général du zèle et de la diligence

qu'il a mis pour obtenir oe résultat avec les autorités locales.

Le Parc et le Château, de Montjermeil. — Une lettre de M. A. Dauzat,
professeur à la Sorbonne, informe le Ck)mité directeur du danger que
courent le Parc et le Château de Montfermeil (Seine-et-Oise), qui forment
l'ensemble de plus pittoresque et artistique de la région dans la ban-
lieue Nord-Est de Paris. M. Gabriel Faure en fait du reste valoir le

grand intérêt monumental et esthétique. Or, le château tombe en ruines

par suite de l';inciurie de \s, commune propriétaire, et le Parc, si le

Château n'est pas sauvé, sera la proie des lotisseurs. La Société des

Gens de I^eltrcs et la Société Historique du Raincy se sont émues de
la situation, et appel est fait, pour tenter le sauvetage désiré, au Tou-
ring-Club et à la Sauvegarde de l'Art français. La Société pour la Pro-

tection des Paysages die France joint ses suffrages à celles de cets Asso-

ciations pour aider, en particulier, au maintien de l'admirable Parc

de Montfermeil.

Vulgarisation des beautés de la Nature. — M. Augustin Rey signale

une grande entreprise américaine qui fonctionne pour prendre les vues

des plus remarquables beautés naturelles dans le monde entier, et en

fairie des projections, afin de populariser l'esthétique de ila Naliure. Il

fait éloquemment valoir^ l'intérêt que cela présente pour la protection

des paysages. On va opérer incessamment en France.

M. de Clermonl dit qu'il faudrait diriger l'entreprise pour qu'elle

photographie les 5oo sites classés sous l'action de la Société ; ce serait

les mettre en valeur, ainsi que l'oauvre de la Société ere-même. M. Rey

accepte de faire les démarches nécessaires d'accord avec le Secrétaire

général.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures.

ç^<> <=§» <=^o
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Il est à peine utile, à l'heure actuelle, de définir l'importance écono-
mique du tourisme dans un pays comme le nôtre. La France est un des
pays les plus beaux du monde et, sans contredit, le plus varié. Ce sont
les Français qui, peut-être, ont été les derniers à se dire qu'elle est la

contrée belle entre toutes, que son climat est doux, que tous les sites
de la terre, si curieux, si sauvages ou si délicats qu'on les imagine,
sont, chez elle, amassés

;
qu'elle a des landes dése"tes où seuls pous-

sent, entre les pierres, le genêt et la bruyère et aussi de grandes plan-
tureuses prairies où s'enfonce le bétail

;
que les côtes de ses trois mers

sont d'émei'aude, d'argent et d'azur et qu'aussi la plus' haute montagne
d'Europe est à elle, au milieu d'une cascade de glaciers de plus de 200
kilomètres de long qu'elle a des torrents et des ruisseaux, des cascades
et des étangs, et deS' grottes et des forêts

;
qu'elle est le sol que, depuis

nulle ans, la main liumaine a le plus paré, le sol des monuments aniciens,

des vieux costumes, encore, des vieilles coutumes, des vieilles chansons,
et, cependant, q.i'eile demeure loujours le sol le plus jeune qui soit, dont
la mode se répand sur le monde, le sol sur qui l'art et la scienice vien-
nent chercher leur consécration, et aussi que. seule par un miracle de
son goût, l'Ile a su faire de la bestialité de manger un grand art. Et,
enfin, que ses habitants sont accueillants et gais et que c'est le pays, nous
en appelons à loii= ceux qui ont beaucoup parcouru l'étranger, où l'on
se sent le mieux en liber:é.

Et mainlenant que dans 'es ténèbres où le monde civilisé se débat
depuis la fin de la guerre la France apparaît, de plus en plus, comme la

grande nation morale, maintenant qu'on la voit, une fois de plus, l'éter-
nelle généreuse qui, nTslgré d'horribles blessures, va encore, comme tou-
jours, au réconfort des amis et au secours des' faibles, de quelle gloire
éblouissante la France, déjà surchargée de gloire par son histoire, par
son cœur et par sa beauté, ne va-t-élle pas, de plus eni plus, rayonner.
Quel homme au monde, s'il en a les' moyens, ne vient-il pas la voir et
quel afflux croissant de visiteurs n'aura-t-elle pas h recevoir au fur et

a mesure qu'à travers le monde s'étendra le renom de sa beauté ?

C'est l'exploitation, si nous pouvows nous exprimer ainsi, de ce capi-
tal de beautés qui est la tâche d'aujourd'hui du tourisme organisé, et il

importe avant tout, si l'on veut entrer dans la domaine des réalisations
pratiques, d'envisager, sous son angle industrie] et commercial, l'impor-
tance de la question..

Il faut étudier le tourisme comme l'on étudie une affaire industrielle, et

c'est en analysant sa fonction économique et son rendement d'avenir
que l'on on arive rapidement à cette conception que le tourisme est la

plus grande inSustrie nationale de la France.

Un de nos meilleurs collaborateurs, Louis Forest, a défini le tourisme
un mécanisme d'exportation à l'intérieuf. Rien n'est plus exact. En effet,

alors que tous produits-, soit industriels, soit de luxe, recherchés par
l'étranger, sont achetés par lui et exportés de la France, la beauté de la

France es* inexportable ; elle a, -de plus, l'avantage d'être éternelle.
L'étranger est obligé de venir sur place en goûter le charme et, puisque
cette beauté est éternelle, le mouvement des touristes attirés par elle

n'a, lui-même, pas de limites'. La beauté de la France est donc un article

d'exportation qui a ce caractère paradoxal de ne pouvoir se valoriser
que chez nous-mêmes. Alors qu'un produit quel qu'il soit se détruit par
sa consomm.'.tion, elle rési?te, à travers le temps, à l'admiration dont elle

est l'objet. Elle est, eni quelque sorte, par rapport aux autres forces éco-
nomiques de la France, ce que le radium est par rapport aux autres
éléments. Son rayonnement et par suite son rendement sont perpétuels.

La signification et par suite la valeur du mot « tourisme » ont profoni-
dément changé. Jadis le tourisme était l'art égoïste de bien voyager.
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Aujourd'hui il &S't devenu l'iitdustrie nationale du bien recevoir. Il en
résulte qu'il a passé, tout d'un bloc, du domaine de l'agrémenil indivi-
duel ou collectif à celui de l'économie générale. Il importe donc que,
de plus en plus, notre pays tout entier sache en tirer profit, profit qui
peut atteindre les plus vastes proportions.

AUSCHER.

{.Journal 0(ficiel, 15 septembre 1927, Annexe : Présidence du Conseil,
Conseil national économique. Problème de l'Outillage national, 2« Série
de Rapports, p. 808).

Séance du lundi 27 février 1928

Le Comité s'est réuni au Ministère de l'Agriculture, Salle 90 (des

Eaux et Forêts), sous la présidence de M. le Comte Gornudet, sénateur

de Seine-et-Oise, Président, assisté de MM. E.-A. Martel, Vice-Prési-

dent, et louis de Nuss^ic, Secrétaire générall. Etaient aussi présents :

MM. Ernest Bousson, Raoul de Clermont, Charles Demorlaine, Jean
Forestier, Guy Gcneau, Henri Maussier-Dandelot, André Mellerio; A.

Brune], délégué du T. C. F.; Henri Gxospirrin, délégné de la Société,

président du Syndicat d'Initiative et de Tourisme de Perros-Guirec

(Côtes-du-Nond)

.

Excusés : MM. Robert de Souza, Vioe-Président, et Martial Lenglet,

adjoint au trésorier; Mme H. Bouchot-Saupique, Mlle J. Smith; MM.
Gabriel Faure et A. de Villemereuil.

Dies félicitations sont adressées à M. Charles Dè'morlaine, qui a été

successivement nomimé Commandeur du Mérite Agricole et Officier de

la Légion d'honneur.

Acte est donné au procès-verbal de la séance du 26 novembre 1927,

qui est adopté sans observations.

A la demande de M. A. de Villemereuil, dans sa lettre d'excuses, les

vœu et protestations concernant les réservoirs-barrages projèlés pour

retenir les eaux des affluents de la Seine, en vue de parer aux inon-

dations éventuelles, seix>nt adressés aussitôt au Préfet de la Marne, en

vue de l'enquête ouverte du 1°' au 29 février pour le réservoir-barrage

de Ghampaubert-aux-Bois : vœu qui est renouvelé.

Situation financière. — M. Martial Lenglet accuse une encaisse totale

pour la Société, à la date du 26 février 1928, de 2,201 fr 48.

Nouveiaiux sociétaires.^ *— Sont présentés et admis : MM. Edmond
Capel, mcmibre de la Commission des Logements insalubres, 7, rue de

La Tour, Paris (16^) ; Georges Lesueur, Président du Syndicat d'Initia-

tive de Montfermeil, avenue des Pervenches, Montfermeil (S.-et-O.).

I^^on Ponsot, employé de commerce, 24, rue Titon, Paris (11^);

Mme Marie de Sassenay, Baronne de Laumont, propriétaire, 82, ave-

nue MaJakoff, Paris (i6«), et domaine de Montguitel, à Gagny (Seine-

el-Oise), qui s'inscrit comme membre donateur.

Correspomlance. — 1° Sémaphores déclassés. — Une réponse du

Ministre de la Marine au sujet du Classement proposé de remplacement

des Sémaphores déclassés dans les endroits pittoresques, désignés par

les Commissions départementales des sites, s'oppose à la demande qui
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a été faito par la Société, en invoquant que ces endroits stratégiques

restent à la disposition de la défense nationale, par suite de l'autorité

militaire. La question paraissant avoir été mal comprise dans les bu-

reaux, M. Cornudet se réserve d'en parler directement à son collègue

M. Leygues, sénateur, ministre de la Marine.

2° L'usine du Pecq, en vue de la terrasse de Saint-Germain. — En

réponse à un vœu du Comité tendant à ce que dans le cas où l'usine en

(construction (réservoirs de liquides inflammaMes de la Société (( L'Oil

Français »), au bas de la terrasse de Saint-Germain, serait maintenue,

ses abords soient plantés pour en masquer la vue, le Préfet de Seine-et-

Oise donne l'assurance que son <( Service d'inspection des établisse-

ments cilassés ne manquera pas d'intervenir auprès de la Société pour

que les abords des réservoirs soient plantés d'arbres qui empêcheiront

de Jes apercevoir de la terrasse de Saint-Germain. » (Lettre du 21 dé-

cembre 1927.)

3° Les usines insalubres dans des endroits de villégiature et de tou-

risme. — Une /lettre, accompagnée de documents, émanant du Groupe

de défense des intérêts du quartier de la Gare, à Ruleil (S.-et-O.),

expose que (( dans toute la banlieue s'élèvent des protestations contre

les nombreux établissements insailubres s'installant un peu partout et

qui, si on n'y met obstacle, ne tarderont pas à rendre toute la région

parisienne inhabitable ».

« Le cas de l'Usine de la Compagnie de Produits Chimiques de la

Seine à Hue.il, ajoute le Président du Groupe de Défense de Rueil, est

une démonstration certaine de la nécessité de modifier la législation en

vi-^ueur, la loi du 19 décembre 1917 étant impuissante à protéger les

populations contre les inconvénients causés par les établissements dange-

reux, insalubres ou incommodes.

« Le Groupe de Déf(!nse fait un pressant appel aux élus parlemen-

taires, pour qu'il soit remédié d'urgence à celle situalion, et d'ores et

déjà, il envisage une intervention auprès des candidats à la députaUo"

car il est indispensable que nous sovons assurés de leurs dispositions sur

cette importante question qui intéresse l'avenir de toute la Région Pari-

sienne.

« Le Groupe de Défense s'adresse parliculièremenl à la Confédération

Générale des Organisations de Défense de la Banlieue de Paris, et lui

demande de mettre au premier rang de ses revendications, la dépense de

la Banlieue contre les établissements dangereux et insalubres. »

En joignant ses protestations à celles du Comité de Rueil, le Comité

directeur se rallie au vœu adopté par le Conseil générai de Seine-et-

Oisc qui formule ainsi ses propres vœux précédemment émis :

« Que la loi du 19 décembre 1917 soit revisée de telle sorte qu'aucun

établissemenl classi' ne puisse être construit ou exploité, sans avoir

obtenu, au préalable, un avis favorable du Conseil municipal, dans les

communes reconnues stations thermales, climatiques, touristiques ou

désignées par un arrêt préfectoral, comme centres de villégiature. »

4° Vestiges du Château de Boves (Somme). — M. le Préfet de la

Somme annonce que <c les restes du château féodal dei Boves lont été

inscrits sur l'inventaire .supplémentaire des monuments historiques, par

arrêté ministériel du 4 mars 1926 ».

« Ainsi se trouvent écartées, écrit-il, les craintes émises par le Comité

directeur de votre Société,; de voir un jour détruit l'ensemble dans
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lequel sont comprises les ruines, et, en ce qui me concerne, je ne vois

pas l'utilité d'un classement de l 'immeuble au titre de la loi du
25 avril 1906. » (Lettre du i5 décembre 1927.)

Le Secrétaire général observe que le site signalé comporte aussi la

colline et les étangs; M. Ch. Demorlaine assure qu'il n'y a aucun dan-

ger pour cet ensemble par la nature même des lieux.

5° Les arbres de Drucat {Somme). — Le Comité directeur est mis au

courant de toute la campagne menée pour la sauvegarde des Arbres de

la place poiblique de Dnicat (Somme). M. Demorlaine s'e&t utilement

employé auprès de sori co'ilègue et ami le Conservateur des Eaux et

Foré ta ; M. Max Courtecuisse, archiviste du Var, originaire de l'endroit,

a agi activement; M. le Préfet de la Somme a répondu à la lettre

pressante que notre Président lui a é-orite, faisant part de ses instances

auprès du maire ; il lui a communiqué les avis défavorables émis sur le

projet d'abattage par M. l'Inspecteur des Eaux et Forêts, le Service

vicinal et M. Macqueron, membre de la Commission départementale des

Sites et Monuments naturels. M. le Préfet ajoute :

« Après avoir pris connaissance de ces documents, le conseil munici-

pal de Ornent, à l'unanimité des membres présents, a maintenu sa deli-

ijérntion du 25 septembre 1927 décidant la vente par adjudication et l'affec-

tation du produit au paiement des grosses réparations à effectuer aux
bâtiments communaux.

« En présence de cette détermination, formellement confirmée en con-

naissance de cause, et, qui ne laissait aucum espoir d'obtenir rengage-
ment prévu par l'artirle 3 de la loi du 21 avril 1906, M. le Sous-Préfel
d'.^bbeville a estimé qu'il ne lui était pas possible de s'opposer davan-

tage à la réalisation du projet envisagé.

« L'adjudication a eu lieu le 30 décembre 1927, et parmi les tilleuls

situés sur la place publique, seul, celui qui se trouvait à proximité de
l'école et pouvait endommager cet immeuble a trouné preneur. — —

« Pour le moment, l'abalage des^ autres tilleuls n'est donc pas à redou-
ter, mai? le classement du site, au litre de In loi du 21 avril 1906, ne
paraît pas pouvoir se réaliser en raison de l'opposition que le conseil

municipal de Drucat ne manquerait pas d'apporter à cette mesure. »

(Lettre du 14 janvier 1928).

Devant la grève des acheteurs qu'a organisée la population, intimi-

dant les marchands de bois, et à la suite des vives polémiqu|cs do pro-

testation dans la presse locale et régionale, on peut considérer sauvés

les arbres de Drucat. Et, d'autre part, M. Max Courtecuisse a reçu de la

Direction des Beaux-Arts, le 24 jainvier 1928, l'annonce que le Préfet

de la Somme était invité <à saisir de la question, dans le plus bref délai

possible, la Commission départementale des Sites en vue d'assoirer la

conservation de ces arbres. »

Les Arbres des Champs-Elysées. — A l'occasion de l'Assemblée

générale de la Société. M. Louis Vuitlon, président des Amis des

Champs-Elysées, signalait la demande déposée sur le bureau du Con-

seil municipal de Paris, par M. A. Guillaumin, son ancien Président,

(( demande comment ayant pour objet le remplacement des marronniers

de l'avenue des Champs-Elysées par des arbres d'un essence plus

résistante, avec feuillage de plus longue durée, qui ne laisseront pas

à cette merveilleuse Avenue, l'aspect squelettiquc de ses arbres qui
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n'ont guère de feuilks que pendant quaitre à cinq semaines. » Et

M. Vuitton ajoute :

« Nous avons tenu à féliciter et remercier M Guillaumin, de son
heureuse initiative et l'avons pri." de bien vouloir la compléter en deman-
dant le rétablisement de la deuxième rangée d'arbres, dont le souvenir

est resté à tous ceux qui ont comnu P^ris avant 1870.

« Cette deuxième rangée, coupée pour les besoins du chauffage pen-

dant le terrible hiver de 1870-71, doit être replantée non seulement pour
la beauté de notre Avenue, mais également pour effacer la dernière

trace de mutilation de celle époque néfaste.

« .A.yant conservé le souvenir des' différents appuis que vous avez bien

voulu nous apporter dans d'autres circonstances, nous serions heureux
de vous voir de nouveau à nos côtés pour soutenir cette demande d'un

réembellissenient absolument nécessaire. »

D'une vive discussion technique au sujet de la double rangée d'arbres

qu'il s'agirait de rétablir, il résulte d'après les avis compétents recueillis,

qu'il n'y a pas lieoi d'y songer, dans l'élal actuel de l'Avenue devenue

trop passager*, toute la largeur disponible des trottoirs étant nécessaire

à la circulation, qui n'a pas assez d'espace pour cela.

El divers détails techniques de viabilité s'opposent à cette double

plantation.

Les affichages sur les chalets de nécessité aux Ciianips-Elysées et

Place de VEloile. — A propos des Champs-Elysées et de la Place de

l'Etoile, sont signalées les choquantes réclames que portent les chalets

de nécessité, déparant ces endroits qui devraient conserver toute leur

élégance de site urbain ; aussi, après discussion, le vœu est éomis :

« Q\\& si l'on doit maintenir dans les parties les plus belles et les

plus'décoratives de Paris, des chalets de nécessités, ils soient mis moins
«n évidence par les affichages dont le bariolage et les couleurs criardes

sont une offrnse d-ins des jardins tels que ceux des Champs-Elysées, en

bordure de la plus belle avenue de Paris et sur la Place de l'Etoile. »

Rue à trav(irs les Tuileries. — Le Comité est aussi isaisi d'urne pro-

testation contre le projet, préconisé par un conseiller municipal de

Paris, qu'il soit établi une rue de i6 mètres de largeur à travers le

Jardin des Tuileries, pour aller aboutir de la rue de Rivoli au pont

de Solférino tant que dureront les travaux d'élargissement du pont de

la Concorde : c'est la résurrection d'une entreprise qui a déjà soulevé

les protestations de la Société l'ayant fait abandonner.

Aussi M. R. de Glermont propose-t-il un vœu qui est ainsi formulé :

« Que les dispositions nécessaires soient prises pour que les espaces

libres de Paris, et notamment le Jardin des Tuileries, chef-d'œuvre

de Le Nôtre, soient conservés intacts dans leur intégrité, et soient dès

à présent classés. »

Les Emplacements des Forts déclassés de Venceinie fortifiée de Paris.

— A la demande de la Société, la Direction de l'Extension de Paris

a bien voulu faire parvenir la collection des plans d'aménagement

de la zone des forts de la deuxième ligne de l'enceinte de Paris, ces

plans ont été, à la demande du Secrétaire général, soumis à l'étude

de M. Maussier-Dandelot, architecte spécialisé sur celte question qui

donne connaissance du rapport suivant :

Les plans concernant les forts déclassés de la région parisienne indi-

cnient :
1° Les voies à m.odifier et à créer ;

2° Les zones d'habitations
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collectives et d'édifices publics ;
3° Les zones résidentielles : V' Le.-

emplacements réservés pour espaces^ libres ;
5° Les espaces libres exis-

tants à conserver.
Après exoiuen uo ce dossier, étade sur place et renseignements pris au

service de l'extension, il semble qu'il ne soit pas assez tenu compte de
l'importance de la conservation de ces réserves d'air dans la banlieue
[larisienne.

11 faudrait tâcher de réglementer le principe des constructions qui
viendraient les encercler.

Il serait désirable, enfin, de conserver quelques aspects de ces forts
au point de vue esthétique et historique.

Ces' îlots, en effet, encore entourés pour la plupart de terrains non cuns-
Iruits, seront, bientôt submergés par la marée débordante de Paris si

on ne les protège pas' de digues représentées ici par des vastes espaces
libres, et par des règlements sévères — seule conditioni de leur effica-
cité. — Si pour certauis, comme le Mont Valérien, le fort d'Aubervilliers,
les espaces libres semblent distribués avec une générosité relative ; il

en est d'autre^ eomme : le fort de l'Est, à la Courneuve, Je fort de Rosny-
sous-Bois, le fort des Hautes-Bruyères, à .'\rcueil, le fort de Vanves, et
surtout le fort de Nogent, autour duquel aucun espace libre ne paraît
réservé, qui semblent respirer avec difficulté et menacés d'envahisse-
ment.

Les zones d'habitations collectives qui le.S' entourent devraient être
soumises à des règlements spéciaux. Il est à craindre que les construc-
tions avoisinantes ne les enserrent dans de nouvelles murailles, sous
prétexte que les espaces libres en avant autorisent les gabarits maxi-
mum. Il faudrait des servitudes de hauteurs sévèresi aux environs de ces
espaees, analogues à celles que l'on impose dans certains quartiers nou-
veaux de villes (Champ de Mars, Avenue Henn-.Martin, Parc Monceau) dont
les habitations sont isolées des voies par des jardins qui augmentent
ainsi les étendues libres, et dont les clôtures pleines ne peuvent déipas-
ser certaines hauteurs.

Ne pourrait-on également créer des gabarits spéciaux plus sévères
encore que eeux que commandent dans les villes la largeur des rues.
On avait envisagé de le faire pour les constructions élevées sur l'en-
ceinte de Paris. L'Office d'Habitations à bon marché de la 'Ville de Paris
avait élevé, dans eet esprit, porte de Montmartre, un groupe de 5 étages
au lieu de 6 et 7 étages, qu'autorisaient les règlements. Le prix des
terrains a nécessité l'abandon de ces essais, qui pourraient être faits avee
plus de chance de succès là où les terrains n'ont pas encore atteint

une valeur très élevée.

Plus on va vers la banlieue, plus on devrait clairsemer les construc-
tions pour favoriser les rentrées d'air dans le centre. Il ne faut pas cein-
turer les villes par de hauts gratte-ciels, comme on a failli le faire sur
les .fortifications, ces erreurs ayant été heureusement reconnues à temps.
La valeur diminuamlc des terrains aux abords des villes, les protègent

contre ces excès. Il y aurait lieu de profiter de cette circonstance pour
rendre (Officiel ce qui existe et procéder à des expropriations pour
espaces libres, ce qui sera plus difficile à l'éafiser lorsque les terrains
auront acquis plus de valeur.

A ces raisons d'hygiène urbaine, viennent s'ajouter des raisons d'ordre
esthétique.

De même que les' fortifications de 'Vauban qui entourent certaines
villes, autrefois simples ouvrages militaires, ont pris avec le temps
l'intérêt de monuments historiques ; de même certains forts parisiens,
avec leurs lourde® portes resserrées entre des bastions percés de meur-
trières, avec leurs ponts-levis et les grands fossés qui les entourent,
prennent aujourd'hui que l'évolution formidable des armements les a
rendus inutiles, l'intérêt et le charme de certains donjons du Moyen-àge.
Beaucoup ont leurs anecdotes, ils ont subi des sièges, ils ont leur his-

toire. Il faut que les espaces qui les entourent conservent leurs silhouet-
tes connues.
Aujourd'hui l'on dégage, à grands frais, des monuments historiques

enchâssés dans des quartiers sur-construits Ici le mal n'est pas encore



AN^EXE 333

fait, il faut le prévenir pendant qu'il est temps et conserver aux forts

parisiens, les robes de verdure qu'ils ont toujours portées.

En concdusion, le rapporteur propose les vœux suivants :

1 ° Que les zones de servitude des forts déclassés de 1^^ ligne des envi-

rons de Paris soient réservées en espaees libres devenus indispensables

dans l'état actuel du développement de la banlieue parisienne, en parti-

culier dans les régions industrielles où ils sont plus nécessaires que
partout ailleurs.

2° Oue si éventuellement des- constructions doivent y être autorisées,

elles y soient soumises aux servitudes les plus rigoureuses des quartiers

résidentiels tels que : servitudes de non construction-, servitudes- de hau-
teurs, caractères de résidences, avec la plus grande proportion possible

d'espaces libres, etc..

3" Que les autorités départementales se préoccupent de conserver des

éléments et des aspects dans quelques forts, tant pour leur intérêt pitto-

resque que pour les souvemirs historiques qui les ont illustrés.

Après discussion où interviennent MM. J. Forestier, Demorlaine et

Mellerio, les vœux sont adoptés, et M. Cornudet ise réise>rve de s'en

servir dans la prochaine interpellation qu'il a déposée au Sénat sur

les abus des -lotissements. La préfecture de la Seine sera également

saisie de ces vœux.

Avenue et rond-point de Bellevue, à Gagny-Monjermeil. — La com-

mune de Gagny (Seine-et-Oise) s'étant avisée de vendre à un indus-

triel la partie de l'Avenue de Bellevue et le Rond-Point qui la termine,

situés sur son territoire, — alors que c'est un endroit pittoresque et

jouissamt d'un magnifique panorama sur la vallée de la Marne, admiré

des touristes e-t des promeneurs — le Syndicat d'initiative de Mont-

fermeil-Franceville-les-Coudreaux, par l'organe de son président,

M. Lesueur, a saisi la Société de protestations motivées, ayant

recueilli 700 signatures d'intéressés demandant te classement de oe

site : celte pétition a été remise au Préfet par l'intermédiaire de

l'Union des Syndicats d'initiative de Seine-et-Oi&e. D'autre part, les

propriétaires riverains se sont également adressés à la Société pour

avoir son appui, et le secrétariat a fait le nécessaire en la circons-

tance.

A la lettre adi'cssée au Préfet de Seine-et-Oise demandant le clas-

sement du isite menacé par la vente, celui-ci a répondu :

« Vous avez -bien voulu appeler mon attention sur le projet d'aliéna-

tion de l'avenue de Bellevue présenté par la commune de Gagny.
« J'ai l'honneur de vous faire connaître que ce dossier est acluelle-

ment soumis dans la commune h l'enquête léglenientaire prévue par

l'ordonnance du 23 août 1835.

« Par courrier de ce jour, je transmets votre protestation à M. le Sous-

Préfet pour être annexée au procès-verbal d'enquête et dès qu'il m'aura

été retourné je ne manquerai pas de donner à cette affaire la suite

qu'elle me paraîtra devoir comporter. »

Le Comité approuve les démarehes engagées à leur suite qui sera

poursuivie, s'il y a lieu.

La Propriété Cléry a Les Deux Rives » dans Vile de La Chaussée,

à Bougival (Seine-et-Oise). — A la demande de M. Robert de Souza,

vice-président, d'aocord avec lés propriétaires, et sur l'avis favorable

de M. Cornudet qui est personnellement intervenu dans l'affaire, —
le Secrétaire général a demandé le classement comme site de la pro-
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priété Cléry, appelée Les Deux Rives, située dans l'Ile de la Chaussée
à Bougival, commune de Bougival : démarches concordantes à
pareille action émanant du Touring Club (Comité des Sites et Monu-
ments).

Le préfet de Seine-ict-Oise, président de la Commission départemen-
tales dos Sites, a répondu qu'il fait procéder à l'instmction réglemen-
taire de cette affaire (lettre du 3 février 1928). Mais M. Brunel assure
que, d'après ce qu'il a appris au T. C. F., Mme Cléry renoncerait au
classement (i).

Le Barrage de Chaton. — M. Ernest Bousson dit que la question de
l'Ile de Bougival se rapporte à la grande entreprise du barrage de
Chatou qui va s'édifier malgré son inutilité, prouvée techniquemer t

,

contre les inondations, et malgré les protestations unanimes des artistes

et des populations lésées. La dévastation des rives de la Seine s'ércndra

sur une très vaste étendue, au seul profit des entrepreneurs et des

ingénieurs.

M. Ch. Demorlaine tempère ces appréciations par trop pessimistes.

L'émotion soulevée dans le public touristique par la construction du
barrage de Chatou était certainement exagérée, dit-il, le service des

Ponts-et-Chauissées, désireux de calmer les appréhensions de ce public,

en imaintenant la coTistruction du barrage, indispensable dans l'in-

térêt général, a demandé à M. le Préfet de la Seine de lui désigner

deux experts pour l'étude du plan de la question, MM. Tourmaine,
membre de l'Institut, architecte en chef de la Ville de Paris et du
Département de la Seine, et M. Demorlaine, conservateur en chef des

Promenades de Paris. Ces deux experts, après visite attentive des

lieux, ont suggéré à M. Périer, ingénieur en chef de la navigation,

diverses idées auxquelles il s'est empressé de souscrire. Des plantations

d'arbres seront faites pour masquer les bâtiments de service du bar-

rage du pont de Chatou. La route en remblai donnant accès au bar-

rage sera également plantée, et des bouquets d'arbres masqueront les

coteaux des assises, déjà construites sur la rive gauche de la Seine.

Enfin le service des Ponts-et-Chaussées a consenti à conserver tous les

arbres des berges présentant encore de l'avenir, les autres menaçant

(1) M. le Préfet de Seine-et-Oise confirme cette iniformation (lettre du
2i février 1928), en donnant le résultat de l'instruction réglementaire
qu'il annonçait :

« J'ai l'honneur de vous informer que la Commission des Sites et

Monuments naturels de caractère artistique à laquelle j'ai soumis cette

question, a estimé qu'en raison d'une part, de l'utilité incontestable que
présente pour Finiérèt public l'exécution des travaux projetés, et,

d'autre part, de ce que les terrains en bordure de la Seine sont défini-

tivement réunis au Domaine public à la suite d'un jugement d'expropria-
tion rentlu le 3' Novembre 1927 par le Tribunal de Versailles, elle ne
pouvait que prendre acte dos mesures emvisagées par le (Service de la

Navig.-ilion pour l'aménagement des terrains riverains de la Seine qui

permettront de sauvegarder les aspects pittoresques de la région affectée

par ces travaux. Elle a toutefois émis uni avis favorable au classement
des terrains qui subsisteront dans l'Ile après l'exécution des travaux.

« .T'ajoute d'ailleurs que d'après les renseignements que je possède,
Mme Cléry serait, disposée à renoncer maintenant au classement comme
site de sa propriété de l'Ile de la l3haussée. »
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d'être enlevés par la première crue. Dans ces conditions, tout apai-

sement semble devoir se faire sur cette question brûlante de la con-
servation du paysage, qui a déjà fait couler les flots d'encre, mais non
sans une certaine exagération.

La zone non œdificanïlî le long du sentier des Douaniers sur la côte

de Trestraoa à Ploanianach. — M. Henri Grosperrin, le Président du
Syndicat d'initiative et de tourisme de Perros-Guirec, délégué de la

Société dans les Côtes-du-Nord, informe le Comité directeur que le

Ck>n&eil municipal de Perros-Guircc qui avait voté la réserve d'une
zone non œdificandi de 5o mètres le long des côtes, entix? Trestraou et

Ploumanach, est revenu sur sa décision, alors que cette réserve était

déjà inscrite sur le projet de Plan et d'Ejiibellissement de cette

localité, et dans le règlement d'Hygiène et de Police de la Construction,

qui, après enquête et sur les premiers votes municipaux favorables,

sont actuellement soumis à l'approbation administrative, nécessaire à

leur exécution. M. Grosperrin a consulté à ce sujet M. Jules Mihura,
avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de Cassation, membre de la

Société ; il lui a obligeamment souligné le caractère irrégulier de ces

votes contradictoires qui ne devraient pas être suivis d'effet; cet avocat,

membre de la Société, va suivre l'affaire officieusement au Conseil

d'Etat; mais il conseille en atlondant de faire intervenir par une lettre

au Préfet des Côles-du-Nord, le président, M. Cornudet.

Et aussitôt celui-ci lit et signe cette lettre qui attire l'atten-

tion préfectorale « sur lés inconvénients graves qui résulteraient au

dépens de la conservation esthétique de la côte dont les rochers pitto-

resques sont classés parmi les sites et monuments naturels de carac-

tère artistique, si la zone non aedificandi, de 5o mètres, n'était pas

maintenue, et sur l'intérêt primordial de la conservation de cette zone

protégeant le Sentier des Douaniers et ménageant tant de beaux points

de vue pour le développement touristique de la station de Perros-

Guirec. » La lettre exprime l'espoir que la nouvelle intervention de la

Société produira sans doute tout l'effet désirable, afin d'empêcher

l'annihilement de tant d'efforts pour la sauvegarde de Ploumanach-

Trestraou.

M. Cornudet profite de la circonstance pour féliciter chaleureuse-

ment M. Henri Grosperrin de ses longs services rendus à Ja cause

pittoresque et esthétique de Perros-Guirec. Et le Président du Syn-

dicat d'initiative et de toiuùsme ajoute quelques mots poux inviter le

Comité directeur à se faire représenter, le 24 mai, à la réception qui

sera faite des Fédérations des Syndicats d'initiative venant visiter le

Parc municipal établi sous les auspices de la Société pour la Protec-

tion des Paysages de Ffanoe,

M. le Président de la Société accepte l'invitation et dit que le Comité

avisera à temps voulu pour y répondre par des délégués.

La séance est levée à i8 h. 35 et la suite de l'ordre du jour renvoyé

à la prochaine réunion.

<:^£> ^<e> «i^tf»
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La France ignorée.

Notre vice-président E. A. Martel vient de publier un nouvel

ouvrage (i), qui, sous ce titre, nous intéresse paTticulièrement.

C'est un beau livre traitant de sujets, à la fois scientifiques et

pittoresques, qui, presque tous étaient ignorés, il y a quarante

ans.

— Le grand canon du Verdon exploré en 1906 et 1906 seu-

lement.

— Avens de Caujuers et utilisation de Fontaine-l'Evêque (id.).

— Les dues de Provence (Daluis, Aiglun), etc.

— La Provence souterraine, les Ragas de Toulon.

—
• Les calanques : de l'Etérel à l'Estaque.

— Camargue, Crau, Alpilles, Basse-Durance, leurs eaux sou-

terraines.

— Vaucluse et ses avens.

— Les scialets de Vercors,

— Les chourens du Dévoluy.

— Le pays des Lapiaz (Briançon, Grande-Chartreuse, Savoie).

— La perte et le canon du Rhône, le barrage de Génissiat.

— Jura et Bourgogne, abîmes et cavernes, écluses et bassins

fermés.

Au fur et à mesure de leur trouvaille par l'auteur et ses col-

laborateurs, ces nouveautés de France furent étudiées, dans des

ouvrages aujourd'hui épuisés et dans une quantité de notes scien-

tifîiques et mémoires techniques, très disséminés et peu acces-

sibles au publie.

Mais une grande partie des résultats obtenus restait inédite.

C'est pourquoi une mise au point très condensée et un résumé

général s'imposaient pour leur vulgarisation.

En descendant dans les a a'bîmes » on a fait des découvertes

surprenantes et fourni des explications géologiques entièrement

nouvelles.

Et il s'en faut de beaucoup que ces explorations souterraines

soient parachevées. Partout des élargissements de crevasses ou

des désobstructions de bouchons conduiront beaucoup plus loin

et beaucoup plus bas. Témoins les énormes descentes de 45o, 5oo

(1) La France Ignorée {Sud-Esl de la France), un vol in^i°, 300 p.,

400 grav. et 1 carte, Paris, Delagrave, 1928, prix 60 fr., relié 80 fr.
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et même 687 mètres opérées par les Italiens dans trois abîmes

voisins de Trieste et de Vérone.

Les rocs uniformes des « eités dolomitiques » naturelles ont

révélé des sites admirables et des spectacles fantastiques.

« Il y a moins d'un demi-siècle on ignorait réellement ou on

méconnaissait bien des choses cependant connues, au sens géo-

graphique du mot : telle la Perte du Rhône (décrite par de

Saussure) à Bellegarde, qu'on disait même ne plus exister, et le

canon du Rhône qui lui fait suite; les gorges du Tarn qu'Al-

phonse Lequeutre signala en 1880 seulement ; les forêts de l'Esté-

rel (Var), de Lente (Isère et Drôme) , d'Iraty, d'Orion, des Ar-

bailles (Basses-Pyrénées) . On ne soupçonnait pas la fréquence et

les dangers de ruptures de poches d'eaux soais-glacizières (catas-

triphes de St-Gervais-les-Bains, 1892). On ne se doutait pas que

les Alpes et les Pyrénées renferment, en fort grand nombre, ces

étranges labyrinthe de pierre crevassée, dénommés lapiaz; aux

spécimens isolés du Parmelan et du Désert de Plate, on a ajouté

ceux de l'Oucane de Chabrières, de la Grande Chartreuse (Alpes)

et des Bracas (Basses-Pyrénées) . On s'est même aperçu que cer-

taines rivières creusaient, de nos jours, des formes du même

genre (Valserine, Fier, Saut de la Saisse, Sautadet, etc.).

De véritables découvertes furent effectuées (à partir de 1906)

— et ne sont pas achevées — dans les dues ou gorges étroites

du grand canon du Verdon — une des merveilles du monde —

,

de Provence, du Gard, de l'Hérault, des canons du Pays

Basque, — quand on se donne la peine de les explorer par leurs

fonds, dans l'eau même, torrentielle et périlleuse ; et on y

acquit des notions imprévues sur les phénomènes d'érosion, de

creusement des vallées, des profils en long, etc.

Sur chaque page du livre, plane cette idée dominante de la

nécessité de plus en plus urgente de (( protéger nos paysages de

France ».

Bien d'autres questions examinées par « La France ignorée »

en font un véritable supplément à la géographie et à la géolo-

gie de la France. C'est à la fois un résumé de ce qui vient d'être

fait, et un programme de ce qui reste à accomplir. Ce livre

s'adresse autant au public qu'aux savants, professeurs, ingé-

nieurs, hygiénistes, etc.

Une seconde moitié (des Ardennes aux Pyrénées) sera publiée

en 1929.
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Paris, — Servitudes esthétiques et hygiéniques méconnues. —
Situé entre Passy et Auteuil, au milieu de ses jardinets, avec ses

petits pavillons bas, l'ex- « hameau de Boulainvilliers » est cons-

truit sur une ancienne propriété que M. de Maupeou, descendant

du chancelier, a lotie en iS38 en imposant cette clause originale :

« Attendu la destination spéciale des maisons de ce quartier,

M. de Maupeou impose à toujours, à la charge de chaque lot, de

ne pouvoir, sous aucun prétexte, être vendu ou loué pour des

usines industrielles, à des personnes exerçant le commerce de

marchands de vins, eaux-de-vie, restaurateurs, traiteurs, charcu-

tiers, bouchers, nourrisseurs, ou à tous autres individus tenant

guinguettes et bals publics ou exerçant un état bruyant, ou répan-

dant des odeurs désagréables et malsaines, ou encore à des femmes

de mauvaise vie, et, enfin, à toutes personnes exerçant un genre

de commerce quelconque en boutique, de telle sorte que lesdites

maisons ne pourront jamais être occupées que par des artistes,

gens de bureau, commis, employés, rentiers, propriétaires ou

autres gens tranquilles. »

En 1925, les propriétaires du hameau, réunis, suivant le vœu
du fondateur, en association, autorisèrent, à la place d'un petit

hôtel, la construction d'un immeuble de huit étages, dont les

appartements devaient être vendus. Maintenant que la construction

est terminée, deux propriétaires et un locataire voisins la trouvent

gênante et demandent sa démolition. La cinquième chambre du

tribunal leur a répondu qu'ayant autorisé l'édification, ils sont

mal venus à s'en plaindre. Pour que la servitude imposée par M. de

Meaupeou soit respectée, il suffira que les occupants des huit

étages soient des gens tranquilles I — {Excelsior, 21 février 1928.)

Saint-Cloud (S.-et-O.). — Le nettoyage du Parc (site classé). —
M. Edmond Duc, notre dévoué délégué, nous met au courant des

mesures qu'il a prises, d'accord avec M. André Chevrillon, pré-

sident de la Société des Amis de Saint-Cloud et membre de notre

Comité directeur, pour l'enlèvement des papiers sales laissés

dans les jardins et sur les pelouses du Domaine, par la population

qui vient s'y ébattre à la faveur de la belle saison commençante.

« Nous avons obtenu, écrit-il, du Conservateur des Beaux-Arts

que dans les jardins réservés des corbeilles, bien nidimentaires

pour l'instant, soient installées. Nous avons eu un résultat appré-
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ciable, mais toutefois insuffisant. M. l'Inspecteur des Forêts, sur

son Domaine, fait procéder à l'enlèvement de ces papiers ;
malheu-

reusement ces équipes ne peuvent pas être réunies aussi souvent

qu'il le faudrait.

« Nous ayons envisagé avec notre président le concours sous

forme d'allocation, de la Commission des Monuments historiques.

La Commission donne annuellement à Saint-Cloud une somme

dont l'architecte dispose selon ses nécessités.

« Nous voudrions voir la Commission spécifier que telle partie

de cette somme sera affectée exclusivement à l'enlèvement des

papiers sales ou, ce qui serait préférable, que la Commission

veuille bien augmenter son allocation annuelle d'une somme des-

tinée à ce travail. »

Et M. Chevrillon, ainsi que M. Duc ont entamé des démarches

pour obtenir que la toilette régulière et efficace de ce site classé

soit faite dans les meilleures conditions; nous applaudirons vive-

ment aux bons résultats de leurs louables démarches.

-€-

Fontainebleau. — La forêt va reprendre ses limites naturelles.

C'est ce qui résulte de l'achat récent par l'Etat des iM hectares

du bois de Fay, en bordure nord-ouest de la forêt.

L'Administration des Eaux et Forêts achète le plus qu'elle peut

trouver de ces vestiges d'anciens domaines, opérations qui ont

pour but de les conserver à la jouissance du public en les sauvant

de la destruction par exploitation intensive ou par lotissement.

L'acquisition des bois de Fay ramène à la forêt de Fontaine-

bleau l'une des parcelles qui en furent dtstraites jadis par Fran-

çois r en faveur du duché d'Elampes. Malheureusement, l'insuf-

fisance des crédits n'a pas permis de nous rendre possesseurs des

256 hectares du bois limitrophe de Sainte-Marie. Mais on peut

espérer que le bois Sainte-Marie reviendra tôt ou tard à l'Etat, car

tout lotissement y est d'ores et déjà interdit. Ce bois, en effet,

couvre les sources de la Glandée, qui alimentent Melun et les

communes avoisinantes. De nouveaux puits de forage sont même

en voie de creusement sur ses limites, en vue d'augmenter le

débit des eaux.

Quoi qu'il en soit, après l'acquisition, l'an dernier, du bois de

La Commanderic, le retour au domaine national du bois de Foy

justifie pleinement le programme que s'est imposé notre admi-

nistration. (.Journal des Débats.)
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Amfreville-la-Campagne (Eure). — Concours des chaumières

fleuries. — Une idée originale qui a été émise par Marcel
Delaunay, notre délégué général, va être, cet été, réalisée dans le

canton d 'Amfreville-la-Campagne, avec le concours et la collabo-

ration de la Société des Amis des Monuments et Sites de l'Eure,

du Syndicat d'Initiative d'Elbeuf et des Sociétés d'Horticulture

d'Elbeuf et de la Saussaye.

Il s'agit du concours de chaumières fleuries, réservé à ceux

possédant maisonnette avec jardin attenant et cultivé par eux-

mêmes. Et pour les fenêtres et balcons, à tous ceux occupant im-

meubles en bordure des routes ou chemins.

Trois directives guideront les décisions du jury : l'harmonie gé-

nérale, l'entretien général, l'originalité de l'arrangement. L'en-

semble des plantations devra être durable (plantes annuelles ou
vivaces).

Le jury ne visitera les concurrents que dans la première quin-

zaine de juillet, mais ceux-ci devront se faire connaître à M. Mar-

cel Delaunay, à Tourville-la-Campagne, pour le i*"" juin.

Ce jury comprendra : M. Le Graverend, le distingué directeur

des jardins publics de la ville de Rouen ; M. Caudron, président

de la Société régionale d'Horticulture d'Elbeuf ; M. R. Moneyron,

maire de Rourg-Reaudouin, et délégué de la Société des Amis des

Monuments et Sites de l'Eure pour le canton de Fleury-sur-An-

delle ; M. Jean Salnelle, artiste peintre à Rernay.

Quant aux prix, on ne peut encore qu'en dire ceci : ils seront,

dans chaque catégorie, nombreux et importants. Des primes de-

vant être accordées aux cantonniers, MM. les Maires sont priés

de signaler au comité d'organisation les cantonniers susceptibles

de prétendre à une récompense, et de désigner le secteur routier

que le jury aura à visiter.

Nous suivrons avec le plus vif intérêt ce concours, heureux

d'applaudir à ses excellents résultats qui ne peuvent que rendre

très populaires les efforts continuels des délégués cantonaux de

notre Société dans le département de l'Eure.

<=§^

EvREux. — Les lignes électriques et les paysages. — L'électri-

fîcation des campagnes dans le secteur de La Hayei-Malherbe avait

fait pousser de hauts cris chez les propriétaires et parmi les Amis
de la Nature, pour la façon dont les sous-ordres des ingénieurs

électriciens sabraient outrageusement les arbres ; le porte-parole
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des personnes lésées, notre délégué général écrivait dans le

Journal de Rouen (9 janvier 1928) :

« A Vraiville, dernière commune du canton d'Afreville-la-Cam-

pagne, j'ai constaté la destruction quasi totale de deux beaux

marronniers en bordure de la route de Louviers. L'un est coupé

net à hauteur du porche, le second ne possède plus que quelques

branches. Une seule chose reste à faire : les supprimer tous les

deux. Le travail a été effectué, d'office, sans que la propriétaire,

qui habite Rouen, ait été prévenue ! Elle va attaquer, d'ailleurs,

et elle fera joliment bien !

)) Le châtaignier majestueux de M. Lemaître, sur la route de

Saint-Didier, a été suffisamment élagué ; le propriétaire s'est re-

fusé à toute nouvelle amputation. Il a eu raison.

» Passons sous silence les arbres et arbustes deuxième catégO"

rie, hachés, et qui n'ont plus de forme. »

M. Marcel Delaunay citait ensuite :

« Le cas de Montfort-sur-Risle où deux tilleuls géants, en bor-

dure de la route de Pont-Audemer, ont été épargnés, grâce à une

légère déviation de la ligne et à une entente avec le propriétaire ;

cela prouve qu'il est souvent possible d'éviter les destructions

odieuses que je signale.

» La récidive de ce massacre ne doit plus se produire ! »

Ses légitimes protestations ont été entendues, et il a pu écrire

(Journal de Rouen, 18 février) :

(( En plein accord avec M. Salmon, ingénieur en chef des Ponts

et Chaussées du dépffrtement de l'Eure, les plans des avants-

projets d'électrification seront adressés aux délégués cantonaux

de la Société des Amis des Monuments et Sites de l'Eure et de la

Société pour la Protection des Paysages de France.

» Chaque délégué, après étude des tracés, signalera à M. l'in-

génieur en chef les points qu'il importe de sauvegarder : sites,

églises, beaux groupes d'ai'bres, bois, édifices pittoresques, pano-

ramas, etc..

» Il sera tenu compte des réserves présentées lors des projets

définitifs qui seront également soumis à l'approbation des délé-

gués, avant que l'autorisation d'exécuter les travaux ne soit

donnée.

» Les habitants des secteurs devant être électrifiés sont instam-

ment priés — quand il y a vraiment lieu et au seul point de

vue de l'esthétique — de faire part de leurs observations aux délé^

gués de nos sociétés.
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» Il est entendu qu'il s'agit uniquement de préserver les en-

sembles intéressants que l'on ne doit pas mutiler. L'électricité est

absolument indispensable pour nos villages ; son transport aérien

est affreux pour l'œil, mais comme on ne peut l'éviter, il faut

faire la part du feu.

; JNotre but commun doit être : le minimum de dégâts. Pour

l'obtenir, la bonne volonté de tous : ingénieurs, présidents de

syndicats, constructeurs : la nôtre est acquise. »

Et M. Marcel Delaunay publie la liste de nos délégués canto-

naux de l'Eure qui sont chargés, d'accord avec les Ponts et Chaus-

sées, de la police de cette électrification des campagnes. La voici :

M. le comte Georges de Biosgelin, à Beaumont-le-Roger : Bray,

Ecardenville-la-Campagne, Tilleul-Othon.

M. A.-M. Storez, architecte, à Verneuil . Bémécourt, Guernon-

ville, Beaux-de-Breteuil, Sainte-Marguerite-de-l'Autel.

M. Maurice Lemercier : Le Troncq, Cesseville, Crestot, Dau-

beuf-la-Campagne, Criquebeuf-la-Campagne, Ecquetot, Hectomare,

Villettes, Venon, Houetteville.

M. Pierre Ra^vanne, à Saint-André-deTEure : La Couture-

Boussey, Saint-Laurenl-des-Bois.

M. Maurice Lehuen, 43, rue Michel-Hubert-Descourt, à Bernay :

Barville, Duranville, Folleville, Fontaine-la-Louvet, Piencourt.

M. le général Chrétien, à Evreux : Fontaine-sous-Jouy.

M. Marcel Cordier, artiste peintre, à La Croix-Saint-Leufroy :

Ailly, Muids, Hersueville, La Chapelle-Réanville, Venables, Tony,

Fontaine-'Bellanger , Villez-sous-Bailleul , Saint-Pierre-la-Garenne,

Saint-Pierre-d'Autils, Bacqueville, Houville, Villers-sur-le-Roule,

Vieux-Villez.

Mais cet exemple local doit servir au delà des limites départe-

mentales de l'Eure, alors que l'électrification des campagnes

s'étend à tous les points du territoire français. Partout, même
sauvagerie des électriciens vis-à-vis des paysages aux dépens des

malheureux arbres ! Et il est souhaitable que pareille entente

entre les défenseurs de nos plantations existe comme en Nor^

mandie avec les propriétaires lésés. Et cela même dans l'esprit

de la paix sociale, car, en maints endroits, comme à Neuvic-d'Us-

sel (Corrèze), ceux-ci ont fait condamner les saccageurs de leurs

propriétés que l'on violait sans vergogne.

Tourville-la-Campagne (Eure). — Sauveurs de sites. — Sous

la rubrique même de la localité où réside notre délégué général,
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nous sommes heureux de reproduire les lignes suivantes que

M. Eugène Marsan consacrait dans le Figaro (7 janvier 1928) à

Marcel Delaunay et à ses collaborateurs dans la défense des pay-

sages de l'Eure, comme exemple à suivre :

u En Normandie, ils sont une troupe, une brigade, à veiller

sur ces beautés petites et grandes qui donnent à une patrie son

charme avec sa forme. Il y a peut-être des provinces où les com-

missions officielles de la Société pour la Protection des Paysages

s'endorment paresseusement. Là non. Là, on se prodigue. Grâce,

j'ai plaisir à le noter, à l'entrain, à l'animation d'un artiste, le

peintre Marcel Delaunay. Il écrit vingt lettres par jour, ne laisse

jamais tomber une affaire, paye de sa personne, par tous les

temps. Un vitrail a-t-il bougé? Il y court. Un municipe a-t-il

jeté un regard béotien sur un lavoir ? Il se précipite, et jette feu

et flamme, avec un flot d'encre. Il écrit aux propriétaires, aux

mairies, aîi curé, au préfet, à l'évêque, au ministre. Bon physi-

cien qui voulait un levier à toute épreuve, il fonde, pour en sti-

muler l'organisation officielle, non pour la contrecarrer, une

Société des Amis des Monuments et Sites de l'Eure. Il a la carte

de tous les cantons du département gravée dans sa tête. Il connaît

jusqu'aux pierres de la route, sans compter les personnes. Et il

en parle intarissablement. Ses compatriotes ne comprennent pas

tous quel peut être son a intérêt » en tant de tracas, car sa pas-

sion n'est pas encore de celles dont on admet généralement

qu'elle suffise à jeter un homme par monts et par vaux, dans le

tonnerre de sa motocyclette. Mais lui s'en rit et poursuit, qu'il

pleuve ou qu'il vente.

» Que je vous donne un échantillon de sa manière. L'une de

ses excellentes marottes est le reboisement. Car les bois, les forêts,

sont les signes mêmes de la vie. Sans les bois, tout se détraque,

tout devient désert, aride ou noyé. Plusieurs communes de l'Eure

laissant en friche des terrains qu'elles possèdent, il sursaute,

s'empare d'une plume et lance une vraie proclamation : « Vous

» êtes inexcusables, dit-il. L'Etat encourage les planteurs d'arbres

» par des subventions qui vont jusqu'à 5o % de la dépense

» totale. Vous n'avez donc pas le droit d'oublier l'avenir. Que

» n'imitez-vous pas l'exemple donné par M. Barthe, dans l'HéV

» rault P II a fait planter autant d'arbres que le pays avait eu de

)) morts pendant la guerre, et les enfants des écoles ont honoré

)) ces arbres dans une fête. »

» J'avais parlé d'un exemple à suivre. En voilà deux. — Eugène

Marsan. »
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Versailles. — Les menaces industrielles. — Notre collègue
Charles Valois nous apporte cette instructive anecdote contée
nag-uère par le Cri de Paris à peu près en ces termes :

Un conseil fort digne de réilexion a été donné aux défenseurs
des paysages par le roi d'Afghanistan pendant sa visite au châ-

teau de Versailles.

Il s'était naturellement extasié devant la perspective du Grand
canal, quand on M avoua que la loi, vieille de près de cent ans,

promulguée par Louis-Philippe pour protéger contre tout enlai-

dissement ce site unique en France, risquait d'être bientôt impuis-
sante à tenir en respect les constructeurs d'usines. Sévère, le mo-
narque absolu se tourne vers les pâles repxésentants de la démo-
cratie française : « Mais vous ne leur faites donc rien, à ces

gens-là » Et d'un geste large, il montre au pied des terrasses

du château les grands arbres aux branches propices...

Pendre les dévastateurs de paysages serait évidemment une
solution... Moins de hideuses cheminées fumeraient dans de
riantes vallées jadis chères aux touristes, moins de panneaux-
réclames déshonoreraient les abords des grandes voies de com-
munication et tant de parties pittoresques de nos banlieues

urbaines.

Il n'est pas, en tout cas, indispensable au développement de
l'industrie française que le Parlement tolère des vandalismes
comme celui qui indignait Amanoullah.

Gastellane. — Le canon du Verdon. — M. E.-A. Martel vient

d'ajouter un titre de plus à ses éminentes qualités de protection

des sites et de géographe mettant en valeur des beautés natu-

relles et pittoresques de la France : c'est en obtenant uiie somme
de 60.000 francs pour l'aménagement touristique du canon du
Verdon, long fossé de 21 kilomètres, entre Gastellane et Dra-

guignan. Ge fossé, qui est une entaille profonde de 4oo à i.ioo

rnolres entre falaises presque partout perpendiculaires, n'est par-

couru par un torrent qui, certainement, s'il n'était pas aménagé
pour le tourisme, constituant une ressource pour le pays, n'au-

rait pas manqué de tenter la cupidité de quelque industriel qui

en aurait abusé en détruisant pour des usines une curiosité de

tout premier ordre. M. Martel fait donc œuvre double en lui

donnant une autre destination très heureuse au point de vue

esthétique dans sa mise en valeur.

Le Gérant . A. VILLOUTREIX.

Imprimerie R. Guillemot et L. de Lamothe, 35, Rue des Petits-Champs, Pans.

(Même maison à Limoges). — 3-28.



AVIS IMPORTANT

ptmnT Di u mmm m im

Nous demandons très instamment

aux Membres de la Société de vouloir

bien nous envoyer avant le 31 Mai pro-

chain, le montant de leur cotisation de

1928, de préférence par mandat-chèque

postal ainsi libellé :

PARIS (i^-^j C. C. P. 67485

iUonsieur iViartial LrE:iVOI^E:T

4, avenue Reiîle — PARIS (U')

Nous rappelons que la cotisation

annuelle est de 10 francs et qu'elle peut

être rachetée par un versement unique

de 100 francs, qui confère la qualité de

membre à vie.

Les cotisations qui ne seraient pas

parvenues le 3i Mai, seront recouvrées

par la poste, avec la majoration résultant

des frais de présentation postale.





COMITÉ OmECTEUR

Piéstdenl.

C" Comudet, ^'n H' m de Seiiîe-et-

Oise.

lice T iLSiJfni''-

M-« Hoiiiy Cazaiis.

MM.

E.-A. Martel, ancien directeur de
la Nature,.

Robçrt dé .Spuza, homme de Icitics.

Secrélav é f;énétal,

M. Louis de Nussac. s.()us-i.i.M,...ni.

caiie au Muscumd'HistoireNaturelle

T> ésot l'i '

M. Georges Buisson, Clicf de* Sté-

nographes de la Chamt/re des

» Députes,

Adjaiiit ail irésoriei

,

M, Martial Lenglet, sténographe
reviseur de la Ghamhre des Dépirtés.

,y' ^Dilt es,

M"« Jeanne Smith.
M™^ Henriette Bouchot-Saupique,

proles'?eur à rKoole du l,ouvre.

-M .M.

Antoine Borrel,-dépu té delà Savoie.

Er. BonssOi ident du Con-
"

'?e.

Josepu Lîarrier, conseiller d'Etat,

directeur général des Eaux et Forêts.

A. Chaboseau, homme de lettres. ,

André Çheyrillon homme de lettres,

membre de l'Académie Française,

Raoul de CJermont, avocat à la

Cour d'Appét^.

F. Cros-May revieille

MM.

Henry Cuénot, Vice-'Présideni du
Club-Alpin Français.

Léon Dabat, Conseiller-maître Iv

^ la Çpurdes Comiïtes.

Ch. Demorlaine, Conservateur des
Promenades et Plantations de la

Ville de Paris

Gustave Dennery, artiste pemtic.

J.-C. -N. Forestier, conserva ii >

huiiuiaiie des Eaux et Forêts.

Guy Géneau, Inspec^

lîaux et Forêts.

André Ha^Hays, homme de lettres.

Lefebvre S'-Ogan, homme de lettres.

Germain Lefèvre^Pontalis, archi-

viste-jjaléographe.

Paal-Léon, directeur général des

Beaux-Arts.

Maussier-Dandeloty a rc h ^tec i

André Mellerio, homme de lettres.

Marcel Monmarché, Directeur des

Guides Filous.
'

Louis Muret, conseiller général de
membre correspondant

Ml ..._.>, vmie d'Agriculture..,

Charles Normand, président de la

Société des Amis des Monuments
"parisiens.

Félix Regaud, directeur de l'OlHcc

national du Tourisme, président du
Clnb-Alpiii

Augustin Tley, a rc

h

itecie.

Adrien de Villëm^reuit



AVIS
Toutes les communtcâtions conccrHaht la Société pour la Protcc-

tiorf^es Paysages doiisent être adressées à

M. Louis de NUSSAG, Secrétaire général

i3> Rue Linné (V)

Toutes les cotisations, à M. Martial LENGLET, Adjoint

au Trésorier de la Société, 4, auenùe fteille ÇXIV"^).

Conditions (t'admission à la Socicté :

Adhérent, ! O francs par an ;

La cotisation est racbetable pour III <> francs "a werser ert

une fois.

Donateur, ^Oll francs au moins.

Nos âoctétaires et abonnés peuvent — et nous leur en serions

reconnaissants — uerserjeùr cotisation pour 1926 au compte cou-

riant de lia Société pom* la protection 4«s Paysages en France

Crédit fonctér de France, n*" 1 14.345

^ê^

i EMor et ut: rueluTgoi.
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New York Botanical Garden Library
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